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QUESTIONS ECRITES

Impôts locaux (taxe professionnelle ) .

34652 . — 18 août 1980. -- M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les conditions d' établissement de
la taxe professionnelle pour les commerçants exerçant une activité
saisonnière dans les stations de sports d ' hiver . La base de la taxe
professionnelle se compose de deux éléments : la valeur locative
des immobilisations corporelles dont a disposé le redevable ae
cours de l' exercice précédent et le cinquième des salaires versés
aux cours de l' année précédente . Sans doute ces bases tiennent-
elles compte dans une faible mesure du caractère saisonnier des
activités imposées à la tinte professionnelle puisqu'il y a peu ou
pas de versement de salaire en période d ' inactivité et que le
marché locatif des stations touristiques dont dépendent les valeurs
locatives des locaux reflète le caractère saisonnier des activités
économiques. En o: .re, les entreprises saisonnières énumérées à
l' article 1478 (31 du code général des impôts (hôtels de tourisme
saisonniers classés, restaurants, étcblissements de spectacles ou de
jeux) bénéficient d ' une réduction de valeur locative en fonction
de la période d 'activité. On peut cependant remarquer que parmi
les activités énumérées à l 'article 1478 (3") du code général des
impôts ne figurent pas les commerces en articles de sports des
stations de sports d 'hiver . Il est cependant évident que la durée
d'activité des commerces saisonniers en station est aussi brève que
celle des hôtels et restaurants. Lorsque les hôtels sont fermés les
magasins n'ont aucune chance de louer ou de vendre leurs skis.
II serait donc équitable de faire figurer parmi les entreprises
énumérées à l 'article précité du code général des impôts les maga-
sins d ' articles de sports exerçant leur activité dans les stations de
sports d 'hiver. Il lui demande de bien vouloir prendre en considé-
ration la suggestion qu 'il vient de lui exposer.
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de leurs locations qu ' un profit très réduit compte tenu des frais
qu'ils ont à supporter. Il lui demande, dans le but de maintenir
un tourisme rural que les pouvoirs publics avaient reconnu comme
indispensable da"s le cadre d ' une politique sociale des loisirs,
d 'envisager le maintien de l 'exonération du droit de bail aux loueurs
de meublés et de gîtes ruraux.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

34657. — 18 août 1980. — M. Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le problème de l' application
du dispositif réglementaire existant en matière des normes fran-
çaises . En effet, trop de produits étrangers concurrencent anorma-
lement les produits français du fait d' un certain laxisme dans la
vérification des matériels importés . C'est pourquoi il lui demande
s'il envisage de donner des instructions de grande sévérité pour
qu ' aucune dérogation ne soit accordée et qu ' un contrôle efficace
soit effectué à l'entrée sut le territoire et avant la mise en service
des produits .

Coopération : ministère (personnel).

34658 . — 18 août 1980. — M. Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le manque de
développement accordé au recrutement des diplômés appelés à
effectuer leur service militaire auprès des conseillers commerciaux
en poste à l ' étranger. Bien que cette formule du service national
en commerce extérieur ait donné dans l 'ensemble satisfaction, il
semble cependant quo le recrutement soit limité à quelques grandes
écoles, que l'industrie ne soit pas associée à cette procédure et
surtout que la préparation avant le séjour et l 'initiation au retour
du coopérant et de son expérience soient insuffisantes . C 'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est envisageable
de donner à cette formule une nouvelle dimension dans le sens
d'une coopération en service s plus personnalisé s.

Commerce extérieur (statistiques).

34659 . — 18 août 1980 . — M . Jean-Pierre Bechter appelle l'atten•
tien de M . le ministre du commerce extérieur sur l ' insuffisance
des données statistiques dont disposent les pouvoirs publics pour
prendre conscience en temps réel de la situation des commandes
et des contrats conclus à l 'exportation . En effet, l'appareil des
pouvoirs publics est actuellement mieux armé pour saisir les expor-
tations au niveau des sorties en douane, ce qui correspond à un
décalage moyen d ' au moins un an par rapport à l'enregistrement
des commandes. C'est pourquoi il lui demande s 'il envisage de
rendre obligatoire la déclaration par les exportateurs dans un délai
raisonnable des contrats signés pour lesquels une promesse de
garantie a été délivrée par la Coface et de faire procéder à une
statistique par sondage pour l ' enregistrement des commandes non
couvertes par cet organisme.

Enseignement (fonctionnement).

34660. — 18 août 1980. — M. Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés rencon-
trées par les Français résidant à l'étranger qui souhaitent scolariser
l eurs enfants en métropole . En effet . alors que notre pays s' est
montré parfaitement capable depuis plusieurs années de diversifier
ses établissements (lycées expérimentaux par exemple), aucun lycée
doté d' un internat n ' a été conçu pour adapter les programmes, les
conditions d'accueil et la durée et le rythme des vacances à la
condition particulière de ces élèves . Il lui demandé s'il envisage
d'apporter des améliorations sur ce point à l ' heure où la France
compte de plus en plus de nationaux s 'expatriant pour le compte
d'un nombre croissant d'entreprises orientées sur l'exportation.

Pétrole et produits raffinés (compagnies pétrolières
Pyrénées-Atlantiques).

34661 . — 18 août .1980. — M. Michel Inchsuspe rappelle à M. le
Premier ministre que le groupe Elf-Aquitaine a pris naissance dans
le Sud-Ouest, que son développement a été dû à l'importance des
gisements en hydrocarbures et en soufre extraits du sous-sol béar-
nais et que, même actuellement, il tire ses ressources les plus
lucratives des prodi ifs extraits du département des Pyréeées-
Atlat,tiques. En effet, l 'appartenance de ce sous-sol au patrimoine
national lui évite les aléas de la conjoncture internationale et
maintient les redevances à reverser à des niveaux extrêmement

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

34653. — 18 août 1980 . — M. Michel Barnier rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que la loi n" 70-523 du 19 juin
1970 a prévu l 'exercice des fonctions à mi-temps par les fonction-
naires de l 'Etat . Les dispositions en cause sont surtout appréciées
par les fonctionnaires mères de famille . Compte tenu du . succès
qu ' ont remporté les dispositions relatives au travail à temps partiel,
il lui demande s'il n'estime pas que ces mesures devraient être
encore assouplies afin de permettre non seulement le travail à
mi-temps mais par exemple également à trois-quart temps ou même
la possibilité pour les mères de famille de ne pas travailler le
mercredi, jour de liberté de leurs enfants lorsqu'ils sont scolarisés . '
Les mesures suggérées permettraient une vie familiale plus compa-
tible avec la situation professionnelle des intéressées . Il lui demande
quelle est sa position à l ' égard de la suggestion qu'il vient de lui
exposer.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

34654. — 18 août 1980 . — M. Michel Damier expose à M. le
ministre de l'éducation que, selon des informations qui lui ont été
communiquées, les communes seraient mises dans l'obligation de
fournir un logement se de verser une indemnité de remplacement
aur instituteurs titulaires, assurant la partie de service non effec-
tuée par les enseignantes travaillant à mi-temps . Il lui demande,
si cette obligation est effectivement prévue, si l ' Etat envisage de
prendre des mesures permettant d'indemniser les communes pour
ce surcroît de c. -rges. Dans l 'hypothèse où une telle prise en
compte ne serait pas envisagée, il souhaite connaître les . dispo-
sitions arrêtées pour que les enseignants concernés bénéficient en
tout état de cause de l ' indemnité qui leur est due.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

34655 . — 18 août 1980 . — M . Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur les revendications présentée', par
les org :.nisations représentant les intérêts des retraités de )a police.
S'appliquant tout d 'abord à l 'ensemble de la fonction publique, il
est demandé : l 'augmentation du taux de la pension de réversion,
en fixant celui-ni à 75 p . 100 de la pension de base, avec une pre-
mière étape au taux de 60 p . 100 ; le bénéfice des dispositions
du code des pensions de 1964 applicable à l'ensemble des retraités,
quelle que soit la date de la mise à la retraite de ceux-ci ; l 'inté-
gration de la totalité de l' indemnité de résidence dans le traitement
pris en compte pour le calcul de la retraite ; la mensualisation du
paiement des retraites. En ce qui concerne les problèmes spéci-
fiques aux personnels de la police, les desiderata exposés portent
sur : la par i té indiciaire intégrale entre les fonctionnaires actifs
et les retraités, s' appliquant également aux échelons et aux classes
exceptionnelles, et cela en tenant compte que les fonctions exercées
ont été équivalentes et comportaient les mêmes responsabilités ;
dans le cadre de la parité gendarmerie-police, le bénéfice intégral,
pour tous les retraités pouvant se prévaloir de l 'ancienneté requise,
des nouveaux grades et échelons créés, cette mesure s ' accompa-
gnant d'un relèvement indiciaire pour l ' ensemble des catégories et
du maintien des anciennes parités . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître l 'action qu'il envisage de- mener en vue de
prendre en considération les souhaits exprimés par les retraités de
la police, en liaison avec ses collègues, M. le ministre du budget
et M. le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique, pour ce
qui concerne les problèmes s 'appliquant à l'ensemble des fonc-
tionnaires.

Droit d 'enregistrement et de timbre (enregistrement :
mutations de jouissance).

34656. — 18 août 1980 . — M . Michel Barnier rappelle à M. le
ministre du budget que les locations de, meublés bénéficiaient
jusqu 'à présent de l'exonération de droit de bail. L'adaptation de
la législation française à la sixième directive du conseil des ministres
des Communautés européennes, réalisée par les articles 24'à 49 de
la loi de finances rectificative a rendu caduque cette disposition.
Le droit de bail s' applique donc désormais aux gîtes ruraux. Cette
imposition nouvelle, à laquelle devra vraisemblablement bientôt
s'ajouter le paiement d 'une cotisation au régime des commerçants
(cf. art. 11-A de la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979) représente
une charge supplémentaire pour les loueurs de gîtes ruraux, dont
l'activité ne s 'exerce que pendant quelques mois et qui ne retirent
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bas . A la suite de la première revalorisation de la redevance des
mines et de la charte de Mazamet, M . le Président de la Régi:.
blique avait donné des directives pour que le plan du Grand Sud-
Ouest favorise les actions du groupe Elf-Aquitaine en vue du déve-
loppement de ces régions . Dans cette optique, la direction du groupe
n"_ :plier avait amorcé une série d' opérations financières et tech-
niques dont les résultats étaient déjà probants. Ces nouvelles
mesures de restructuration faisant suite à celles de 1976 ne vont-
elles pas remettre en cause les orientations déjà prises pour le
développement du département des Pyrénées-Atlantiques . Ne convien-
drait-il pas de réserver un siige au conseil d ' administration de la
S .N .E .A .(P .) à un représentant de ce département, comme cela
se faisait autrefois pour que, à l'occasion d 'éventuelles modifica-
tions futures dans la direction ou les structures, la région soit
associée à l' activité du groupe sans être mise une fois de plus devant
le fait accompli.

Jeux et paris (établissements).

34662 . — 18 août 1980 . — M . Pierre Lataillade attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le problème que constitue
l'installation de salles de jeux à proximité immédiate de lycées ou
de collèges . Ces établissements reçoivent des mineurs qui y trouvent
des jeux et appareils électriques, électroniques et électromécaniques.
Il lui demande quelles mesures II entend prendre en accord vec
M. le ministre de l' intérieur pour qu 'il soit remédié à une telle
situation . Le cas particulier du lycée Lapérouse à Albi illustre.
particulièrement ce problème d'installation d ' établissements de jeux
à proximité immédiate d 'établissements scolaires, établissements de
jeux qui ne sont pas soumLs aux mêmes réglementations que les
débits de boissons qui sont eux concernés.

Agriculture (aides et prêts).

34663 . — 18 août 1980. -- M . Alain Besson expose à M. le ministre
de l'agriculture que le Gouvernement a pris l 'engagement solennel
de verser aux agriculteurs y ouvrant droit, avant le 31 mars 1981,
les indemnités compensatoires de la prochaine campagne . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si l'engagement souscrit pour
l 'année 1981 ne pourrait pas s 'étendre aux années suivantes, et
devenir ainsi une obligation permanente qui assurerait aux exploi-
tants agricoles en cause les paiements non retardés Et réguliers
auxquels ils peuvent légitimement prétendre.

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

34664. — 18 août 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la décision figurant dans les
accords de Bruxelles du 30 mai dernier, relevant le plafond de l 'in-
demnité compensatoire de 50 à 80 Ecu par unité de gros bétail.
Cette décision nouvelle permet de donner son plein effet à la pro-
messe gouvernementale tendant à relever l 'indemnité spéciale de
montagne de 30 p. 100 en 1980 et de 20 p . 100 en 1981 . L 'arrêté du
12 mai 1980 paru au Journal officiel du 23 mai 1980, c 'est-à-dire anté-
rieurement à la décision de Bruxelles, pourrait donc être revisé en
hausse de 30 francs/U .G .B . pour atteindre effectivement l'augmen-
tation promise mais qui se trouvait jusqu 'alors au plafond fixé par
la directive communautaire 75/268/C .E .E . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si ses propositions budgétaires pour 1981 com-
prendront bien la couverture du réajustement en cause.

Lait et produits laitiers (lait).

34665. — 18 août 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la récente décision du conseil des
ministres de la C .E .E . portant à 2 p . 100 le taux de la taxe de
coresponsabilité laitière . Alors qu'il était demandé, à juste titre, que
les zones défavorisées ouvrant droit à l'indemnité compensatoire
dite sIndemnité spéciale de piémont s soient assimilées à la zone de
montagne avec exonération totale, et qu 'en tout état de cause ses
exploitants bénéficient pour le moins d'une franchise sur les
60000 premiers kilogrammes de lait livrés, le conseil des m i ni Lies
de la C .E.E . s'est limité à une-'dérisoire atténuation du nouveau
taux, triplant le taux précédemment en vigueur pour les zones défa-
vorisées et pour, les 60 000 premiers kilogrammes de lait livrés. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelle a été la position
soutenue par la France dans le débat qui a conduit à cette décision,
ainsi que la position adoptée par notre pays vis-à-vis de la décision
elle-même .

Travail (travail manuel).

34666 . — 18 août 1980 . — M. Louis Besson demande à M . le minis-
tre du travail et de la participation s' il est possible de connaître un
premier bilan des diverses mesures prises pour la revalorisation du
travail manuel . Il lui demande aussi si de nouvelles mesures sont
envisagées en faveur des travailleurs manuels.

Enseignement secondaire (personnel).

34667. — 12 août 1980 . — M. André Deiehedde rappelle à M . le mi-
nistre de l ' éducation sa question écrite du 17 décembre 1979, n" 24045,
resté . sans réponse, et constate la situation des professeurs d 'ensei-
gnement général des collèges qui effectuent_au minimum trois heu-
res de travail supplémentaires par semaine par ra p port aux profes-
seurs certifiés . En 1977, le ministre de l'éducation de l ' époque avait
signé avec une organisa :ion syndicale un protocole d 'accord qui pré-
noyait que « les maxima de service seraient s ramenés de 21 heures
à 20 heures comme première étape vers l 'harmonisation complète
des conditions de travail de tous les professeurs enseignant en col-
lège s . En conséquence, il lui demande s 'il doit considérer comme
nul cet engagement pris par un ministre ou si son successeur entend
apporter des améliorations sensibles afin que le travail des profes-
seurs concernés puisse s ' effectuer dans les meilleures conditions.

Postes et télécommunications (téléphone).

34668 . — 18 août 1980. — M. Joseph Franceschi appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les modalités pratiques d'utilisation du service auto-
matique du réveil . Il lui expose, tout d' abord, que c'est à la suite de
nombreux appels au service des renseignements (le 12), que l'on
arrive, d'ailleurs, péniblement à obtenir, que l'on apprend l'existence
du numéro 463.71-11, réservé à cet effet et dont le moins qu'on puisse
dire est qu' il est difficile à mémoriser . Lorsque ce numéro est coin-
posé, on entend un disque enregistré qui précise : « Vous êtes rac-
cordé au service automatique du réveil, veuillez composer votre
numéro d 'appel s — le numéro d ' appel composé, l'on entend, après
un silence peu rassurant, un nouvel enregistrement : « Com poser sur
quatre chiffres votre heure de réveil », puis : «Ne quittez pas s, suivi
d ' une musique et, dans le cas le plus favorable, un nouveau disque :
«Votre demande a été enregistrée, voua pouvez raccrocher e, et, la
p lupart du temps, la phrase fatale : «Par suite d' un incident, il ne
peut être donné suite à mitre a ppel ». Il est bien évident que pour
l ' usager non averti, cette opération, outre une perte de temps cer-
taine, constitue un véritable « casse-tête» . C 'est pourquoi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre ' 1" pour améliorer le
service des renseignements téléphoniques, en permanence encom-
bré ; 2° pour attribuer au service du réveil automatique un numéro
plus simplifié et pour rechercher une procédure plus fiable devant
permettre à un grand nombre d' usagers d ' utiliser avec facilité le
nouveau système du réveil automatique.

Décorations (réglementation).

34669. — 18 août 1980. -- M. Alain Hauteceeur attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le souhait de
l 'ensemble des associations de médaillés militaires de voir revalori-
ser les traitements versés aux membres de la légion d 'honneur
accordés à titre militaire et aux médaillés militaires . En effet, depuis
le décret du 24 juillet 1964, les traitements alloués aux bénéficiaires
sont restés identiques et totalement insignifiants : 20 francs par an
pour les titulaires de la légion d 'honneur ; 15 francs par an pour
les médaillés militaires . Il lui rappelle qu' au cours de l ' examen des
deux derniers projets de budget, la question de la revalorisation des
traitements avait été évoquée et qu'il avait été précisé qu 'une réforme
en ce sens était mise à l'étude. En conséquence, il lui demande à
quel stase se trouve ce projet de réforme et dans quels délais les
légionnaires et les médaillés militaires peuvent-ils espérer une juste
revalorisation de leur traitement.

Décorations (réglementation).

34670. — 18 août 1980. — M. Alain Hautecozur attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le souhait de l ' ensemble des associa-
tions de médaillés militaires de voir revaloriser les traitements ver-
sés aux membres de la légion d'honneur accordés à titre militaire
et aux médaillés militaires . En ', ;iet, depuis le décret du 24 juillet
1964, les traitements alloués aux bénéficiaires sont restés identiques
et totalement insignifiants : 20 francs par an pour les titulaires de
la légion d'honneur ; 15 francs par an pour les médaillés militaires.
Il lui rappelle qu'au cours de l'examen des deux derniers projets de
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budget la question de la revalorisation des traitements avait été évo-
quée et qu 'il avait étd précisé qu'une réforme en cc sens était mise

à l' étude. En conséquence, il lui demande à quel stade se trouve ce
projet de réforme et dans quels délais les légionnaires et les médail-
lés militaires peuvent-ils espérer une juste revalorisation de leur
traitement.

Décorations (régle,:ente(ion).

34671 . — 18 août 1£l30 . — M . Alain Hautecceur attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le souhait de l'ensemble des asso-
ciations de médaillés militaires de voir revaloriser les traitements
versés aux membres de la légion d' honneur accordés à titre mili-
taire et aux médaillés militaires . En effet, depuis le décret du 24 juil-
let 1964, les traitements alloués aux bénéficiaires sont restés iden-
tiques et totalement insignifiants : 20 francs par an pour les titu-
laires de la légion d 'honneur ; 15 frans par an pour les médaillés
militaires. Il lui rappelle qa ' au cours de l ' examen des deux derniers
projets de budget la question de la revalorisation des traitements
avait été évoquée et qu 'il avait été précisé qu ' une réforme en ce cens
était mise à l 'étude . En conséquence, il lui demande à quel stade se
trouve ce p rojet de réforme et dans quels délais les légionnaires et
les médaillés milliaires peuvent-ils espérer une juste revalorisation
de leur traitement.

Produits agricoles et alimentaires (maïs) ..

34672. — 18 août 1980. — M . Pierre Jagoret appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur 1cc conséquences négatives des
modalités de calcul des prix de campagne du maïs. En effet, le nou-
veau prix de campagne se verra appliquer quatorze majorations men-
suelles per rapport au prix d'août 1979 . Par contre, dans tous les
autres pays de la communauté européenne, importateurs permanents
de maïs des pays tiers, seront appliquées seulement dix majorations
mensuelles. Ces graves distorsions de concurrence qui présentent un
écart supérieur à 3 p. 100 des prix p énalisent lourdement l ' élevage
français. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éta-
blir des conditions d'égalité entre tous les utilisateurs européens ou
pour compenser le handicap dont souffre actuellement l'élevage fran-
çais en raison de ces mécanismes.

Communes (maires et adjoints).

34673 . — 18 août 1980 . — M. Michel Manet attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les maires et adjoints qui ont exercé
leurs fonctions d'élu pendant uno période continue de plus de
quinze ans . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas pos-
sible, à titre de récompense, de leur décerner une médaille.

Agriculture (indemnités de départ).

34674. — 18 août 1980 . — M. Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l'existence importante, et à son
avis regrettable . entre ce que représente le système de l ' I .V .D.
dans la restructuration agricole et la valeur financière qui est attri-
buée réellement aux contractants de cet I .V .D . En effet celle-ci,
malgré la réforme en cours, ne représente plus actuellement l'inci-
tation au départ pour les anciens exploitants, grâce à laquelle ils
envisageaient un complément de retraite moins précaire. En consé-
quence, il lui demande s' il ne pense pas prendre des mesures
urgentes en faveur de l ' indexation de l ' LD .V.

Enseignement privé (enseignement préscolaire et élémentaire).

34675. — 18 août 1980 . — M. Jacques Santrot appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les inscriptions dans les écoles,
par secteur scolaire . Avec l ' application du décret d'application de la
loi Guermeur, se pose un nouveau problème, celui des secteurs
scolaires . En effet, en ce qui concerne les inscriptions dans les
écoles publiques, les parents sont tenus d'inscrire les enfants dans
l'école de leur quartier. Des dérogations peuvent, bien sûr, être
accordées. Toutefois, dans les écoles privées, aucune restriction n 'est
apportée dans ce sens et il y a donc libre circulation des inscrip-
tions . Ainsi, il existe une discrimination entre les deux secteurs
scolaires . Par conséquent, il lui demande s'il n'envisagerait pas, à
partir du moment où les communes interviennent dans le finance-
ment des écoles privées, de créer des secteurs s écoles privées - écoles
publiques» par quartier, de façon à établir des règles communes.
Ainsi, dans le secteur considéré, les parents qui ont fait tel ou tel
choix seront soumis, pour 'changer de secteur, à une règle commune
de dérogation, cette dérogation étant actuellement instruite par les
I .D .E .N . du secteur considéré et du secteur demandé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements).

34676. — 18 août 1980. — M. Jacques Santrot appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des centres d' études
françaises (C .E .F .) des universités pour étudiants étrangers . La
majeure partie de l 'activité des C .E .F . est autofinancée . Leurs
effectifs en expansion se maintiennent à un haut niveau, preuve de
ce qu 'ils remplissent leur mission avec succès . Or, les C .E .F . sont
gravement gênés, voire même menacés, dans leur existence, par les
présentes dispositions relatives au recrutement de leurs étudiants,
au recrutement et à l ' emploi de leurs professeurs . Bien que la
commission nationale de préinscription semble vouloir donner, du
texte qui la constitue, une interprétation satisfaisante pour les
C .E .F ., cette préinscription représente un handicap pour les étu-
diants . Par ailleurs, à côté de titulaires de l'enseignement supérieur
et de l'enseignement secondaire, la quasi-totalité des travaux dirigés
et pratiques est assurée par des enseignants vacataires ou contrac -
tuels . Ces derniers ne répondent pas, dans leur majorité, aux condi-
tions fixées par le décret du 20 septembre 1978 c4 devront être
congédiés dans un délai de cinq ans . Ce serait priver les centres
de la collaboration indispensable de personnes qui ont acquis une
grande expérience pédagogique auprès des étudiants étrangers . En
conséquence . il Iui demande, d'une part. qu'un texte réglementaire
explicite dispense les étudiants des C .E .F . de la préinscription,
étant entendu que l'inscription à un C .E .F ., si elle donne aux
détenteurs d'un titre équivalent au baccalauréat la qualité d 'étu-
diant, ne donne aucunement accès à la préparation des diplômes
nationaux ; et, d ' autre part, que des mesures d 'urgence soient
prises afin de permettre le recrutement du personnel enseignant
(titulaires, contractuels et vacataires) que soit élaborée une poli-
tique du personnel des C .E .F . qui assure l ' efficacité et la qualité
du service et qui donne des garanties raisonnables au personnel
actuel et à venir, une telle politique passant nécessairement par la
définition claire du statut des C .E .F.

Constructions aéronautiques (moteurs).

34677 . = 18 août 1980. — M. Gilbert Barbier attire l 'attention de
M. le Fremier ministre sur les débouchés du moteur CFM 56 construit
en coopération par la S .N .E .C .M .A . et General Electric (U .S .A .).
II lui expose que la S .N .E .C .M .A ., en dépit des hautes qualités de
ce moteur, ne peut plus aujourd 'hui compter sur la remotorisation
du 707 Civil, dont le programme a été arrêté par Boeing . Dés lors,
elle se voit obligée de reporter ses actuels efforts et espoirs uni-
quement sur les ventes de remotorisation du Douglas DC 8, Série 60,
qui semblent malheureusement marquer le pas en ce moment, Or,
plusieurs avions de ce dernier type équipent le C .O .T .A .M .,
l'outil privilégié de l 'armée de l' air pour les déplacements des auto-
rités civiles et militaires. Aussi, il demande au Premier ministre,
compte tenu que le programme CFM 56 est à la S .N .E .C .M .A . un
programme humainement, technologiquement et financièrement
plus que majeur, donnant accès à la France au marché des gros
moteurs civils, s'il ne serait pas opportun de ressaotoriser les DC 8
du C .O .T .A .M. et les mesures qu 'il compte prendre à ce sujet.

Politique cetérieure (Vanuatu).

34678. — 18 août 1980 . — M . Gilbert Barbier attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des ressor-
tissants français possédant des terres au Vanuatu. Il lui expose que
le gouvernement de ce nouvel Etat, qui a succédé au condominium
des Nouvelles-Hébrides, semble décidé à modifier profondément le
régime des terres et à exproprier les étrangers . Dans l 'hypothèse où
les ressortissants français seraient spoliés par l' application de cette
politique, il désire savoir quelles mesures d ' indemnisations complé-
mentaires seront offertes par la France à ses nationaux.

Budget : ministère (personnel).

34679. — 18 août 1980 . — M . Didier Bariani rappelle à M . te minis-
tre du budget que le décret n " 68-1237 du 30 décembre 1968, dans
le cadre de la réorganisation des services de base de la direction
générale des impôts, a institué un corps de chef de centre des
impôts . Ces fonctionnaires ont pour mission d ' assurer la bonne
marche d'unités de travail plus concentrées et élaborées au niveau
des techniques inutilisées . Il lui expose qu'à ce jour, et bien que le
dossier devant permettre d'établir le grade et le statut de ces per-
sonnels dans la hiérarchie des agents de la D .G .I . ait été déposé
depuis 197.4, puis repris sous une nouvelle forme en 1979, sept cent
quatre-vingt-deux chefs do centre qui à l'heure actuelle se trouvent
en fonctions n 'ont pas vu leur situation harmonisée avec celle des
receveurs principaux des impôts en dépit des assurances répétées
qui leur ont été faites . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer s'il ne juge pas nécessaire et urgent de prévoir
des mesures statutaires auxquelles les intéressés peuvent légitime-
ment prétendre .
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Départements et territoires d 'outre-nier (Réunion : téléphone).

34680. — 18 août 1980 . — M . Pierre Lagourgue attire l'attention de
M . le ministre des postés et télécommunications et de la télédif-
fusion sur le fait qu ' un délai de quinze mois est nécessaire au ser-
vice des télécommunicaticns de son département pour effectuer un
raccordement téléphonique alois que ce délai au niveau métropo-
litain rient que de cinq mois . Il lui demande en conséquence les
moyens qu'il envisage de mettre en oeuvre pour que ces délais
soient les mêmes dans toute la France.

se_

Postes et télécommunications (rentres de tri).

34681 . — 18 août 1980 . -- M . Alain Mayoud appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la réprobation constatée auprès de nombreux
usagers face à l'instauration d ' un courrier à trois vitesses . L'instau-
ration de ce courrier à trois vitesses, qui apparait comme un aveu
d 'échec de la part de l 'administration, constitue en outre une déro-
gation grave au principe d 'égalité entre les usagers, qui doit régir
le service publie et va dans le sens d' une inadmissible ségrégation
par l' argent . Il lui demande si la solution aux difficultés que cette
réforme révèle ne devrait pas être plutôt recherchée dans l ' huma-
nisation progressive des conditions de travail dans les centres de
tri . Il semble en effet que ces centres,soient aujourd ' hui de taille
trop importante pour qu 'un travail de qualité y soit possible pour
le personnel c4 que ses conditions de vie y soient épanouissantes.
Il lui demande quelles mesures sont envisagées po'. régler en
profondeur ce malaise persistant.

Fonctionnaires et agents publics (femmes).

346E+2. — 18 août 1980. — M . Gabriel Peronnet demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de faire conmaatre les mesures
qu ' il compte prendre en vue de favoriser la promotion des femmes
dans la fonction publique, celles-ci restant, de manière générale,
très en retrait des hommes dans l ' échelle hiérarchique, notamment
dans les emplois supérieurs de l' Etat, si l ' on en juge par les
chiffres récemment publiés. En 1979, par exemple, près de 300 femmes
étaient administrateurs civils, sur un effectif total de 2500. 103 nomi-
nations aux emplois de chef de service ou de sous-directeur ont
été décidées, quatre seulement ont été prononcées en faveur des
fonctionnaires féminins.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure eus les produits pétroliers).

34683. — 18 août 1980 . — M . Jean Proriol attire l 'attention de
M- le ministre de l 'agriculture sur les modalités de délivrance de
bons d ' essence détaxée, dont l' attribution serait systématiquement
supprimée pour les bénéficiaires dont la quantité allouée serait
inférieure à 100 litres, compte tenu des coûts de distribution
estimés trop élevés. Or, il s'avère que cette catégorie d ' agriculteurs
est particulièrement présente dans les zones défavorisées et plus
précisément de montagne . et que les priver de cette moins-value
fiscale ne peut qu 'aider à l' abandon des activités agricoles, pourtant
reconnues comme essentielles pour 'l' entretien et l'aménagement
du territoire rural. Ils souhaiteraient par conséquent savoir si
certains aménagements ne pourraient pas être apportés aux condi-
tions d ' octroi de ces bons dans le sens d' une plus grande sou-
plesse (en utilisant le réseau des guichets polyvalents) et d ' une
meilleure coordination avec 'es objectifs de la politique de maintien
des populations dans les régions à faible densité démographique.

Assurance vieillesse (régimes autonomes et spéciaux)
(collectivités locales : calcul des pensions).

34684. — 18 août 1980. — M. André Rossi fait observer à M. le
ministre de l'économie que le calcul de la retraite d ' un garde
champètre, nommé au groupe 4, conformément à l ' arrêté ministé-
riel du 19 novembre 1976, puis, bénéficiant d ' un chevronnemcnt
dans le groupe 5 depuis plus de six mois, ne prend pas en compte
le dernier émolument de base dans le groupe 5. Il lui demande
si le Gouvernement ne jugerait pas opportun de remédier à cette
position .

Economie : ministère (personnel : Nord).

34685 . — 18 août 1980 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les revendications
des agents de la direction de la concurrence et de la consommation
du Nord. Les agents de la direction de la concurrence et de la
consommation du Nord réclament : qu'il suit fait droit aux reven-

dications des stagiaires en matière d 'affectations ; que le mouvement
de mutations 1980 prenne en compte le nombre d ' agents effective .
ment en poste, soit sur la base d ' un effectif théorique de
2472 agents ; qu 'il ne soit pas porté atteinte en aucune façon
au régime de 1 , 1 . F .T. sans préjuger des améliorations nécessaires,
que les promesses faites au C .T .P . relatives au fonds commun
soient tenues ; qu ' interviennent enfin au niveau financier les effets
des nominations et avana.ements d 'écehlon . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de satisfaire ces
revendications .

Matériels éter(riques et ' électroniques
ientrepriscs : Maine-et-Loire i .

34685. — 18 août 1980 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, sur la situation réservée aux
travailleuses de l 'entreprise Maugelec, à Saint-Pierre-Monilimart
(Maine-et-Loire). Cette. entreprise 'électronique) fait partie du groupe
Thomson-Brandt . En 1977, elle employait 1 190 personnes. Aujour-
d' hui, il y a 854 salariés, dont 650 femmes, soit une réduction des
effectifs de 5510 en trois ans ttans cette entreprise à majorité de
personnel féminin . Ce chiffre révèle l 'inégalité qui pèse sur les
femmes en remettant en cause leur droit au travail . Il faut ajouter
que la direction a décidé de supprimer le montage du téléviseur
après les congés de 1980, ce qui va entraîner des déclassements
professionnels. Les bas salaires et l'inégalité entre les salaires
féminins et masculins frappent également les travailleuses : avec
trois ans d' ancienneté une ouvrière ne gagne que 25(10 francs;
seul le salaire des femmes est lié au rendement : si une ouvrière
ne fait pas la production exigée, elle peut perdre jusqu 'à
300 francs . Par ailleurs, aucune femme n' a pu bénéficier d ' une
forma t ion professionnelle en 1979 . Inégalité encore devant la pro.
motion : 570 des 650 salariés sont 0. S ., moins de soixante-dix* sont
ouvrières qualifiées, six sont agents de maitrise et un seule ingé-
nieur. Le rythme de travail imposé aux O. S . femmes est tellement
dur que les dépressions et l ' absentéisme qui en découle vont en
augmentant . Les atteintes a la dignité sont aussi le lot quotidien
de ces travailleuses : sanctions, pressions individuelles, lettres
d'avertissement, blâmes se multiplient . Récemment (5 mai 1980)
le débrayage de tout un atelier (trente femmes) a contraint la
direction à lever les sanctions sur salaire qui frappaient deux
ouvrières . Il lui demande, en conséquence, de prendre toutes les
dispositions nécessaires afin de faire progresser l 'égalité pour les
femmes, pour que soit appliquée la législation en matière d 'égalité
de salaire, pour développer la formation initiale et continue des
femmes et que soient améliorées les conditions de travail dans cette
entreprise.

Matériels éleelrianes et électroniques
(entreprises : bfainc-et-Loiret.

34687 . — 18 août 1980 . — M. Daniel Boulaÿ attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
réservée aux travailleuses de l ' entreprise Maugelec, à Saint-Pierre-
Montlimart (Maine-et-Loire). Cette entreprise (électronique) fait
partie du groupe Thomson-Brandt . En 1977, elle employait 1 190 per-
sonnes. Aujourd' hui, il y a 854 salariés, dont 650 femmes, soit
une réduction des effectifs de 540 en trois ans dans cette entreprise
à majorité de personnel féminin . Ce chiffre révèle l 'inégalité qui
pèse sur les femmes en remettant en cause leur ciron au travail.
Il faut ajouter que la direction a décidé de supprimer le montage
du téléviseur après les congés de 1980, ce qui va entraîner des
déclassements professionnels. Les bas salaires et l'inégalité entre
les salaires féminins et masculins frappent également les travail-
leuses : avec trois ans d 'encienneté une ouvrière ne gagne que
2 509 francs ; seul le salaire des femmes est lié au rendement:
si une ouvrière ne fait pas la production exigée, elle peut perdre
jusqu ' à 300 francs. Par ailleurs, aucune femme n'a pu bénéficier
d'une formation professionnelie en 1979 . Inégalité encore devant
la promotion : 570 des 850 salariées sont O . S., moins de soixante-
dix sont ouvrières qualifiées, six sont agents de maîtrise et une
seule ingénieur. Le rythme de travail imposé aux O. S . femmes est
tellement dur que les dépressions et l ' absentéisme qui en découlent
vont en augmentant . Les atteintes à la dignité sont aussi le lot quo-
tidien de ces travailleuses : sanctions, pressions individuelles, lett r es
d 'avertissement, blâmes se multiplient . Récemment (5 mai 1980)
le débrayage de tout un atelier (trente femmes) a contraint la
direction à lever les sanctions sur salaire qui frappaient deux
ouvrières . Il lui demande, en conséquence, de prendre toutes les
dispositions nécessaires afin de faire progresser l'égalité pour les
femmes, pour que soit appliq uée la législation en matière d 'égalité
de salaire, p our développer la formation initiale et continue des
femmes et que soient améliorées les conditions de travail dans cette
entreprise .
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Pernis de conduire (service national des examens
du permis de conduire : Seine-Saint-Denis).

34688 . — 18 août 1980. — Mme Paulette Fost appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés que le manque
d 'inspecteurs du service national des examens du permis de conduire
entraîne dans le département de la Seine-Saint-Denis . Dans ce dépar-
tement, il n'y a qu 'un inspecteur pour 400 demandes environ,
alors que dans la plupart des départements, le rapport atteint un
pour 300 . Cette situation provoque une gêne regrettable pour les
usagers et perturbe le fonctionnement des écoles de conduite.
Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre pour ren-
forcer le personnel du service national afin de remédier à cette
situation.

Formation professionnelle et promotion sociale
)établissements : Meurthe-et-Moselle).

34689 . — 18 août 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les graves
menaces qui pèsent sur l 'avenir de nombreux organismes de for-
mation permanente. A Nancy, les activités à caractère public de
l'A .C .U .C .E .S . (Association du centre universitaire de coopération
économique et sociale) connaissent un déclin continu depuis 1975.
Cet organisme qui s 'est conseeré à la promotion sociale compte
145 salariés à temps plein et ; :lus de 500 formateurs vacataires.
65 p. 100 de son budget est affecté à la formation des travailleurs
migrants . aux stages F .N .E . et aux stages du troisième pacte pour
remploi . La fixation d ' un barème des heures-élèves qui ne suit
pas la hausse du coût de la vie, les retards considérables apportés
au versement des subventions venant du F .A .S . (Fonds d 'action
sociale) et du F .S .E . (Fonds social européen) ont placé
l'A .C .U .C .E .S . dans une situation financière difficile . La situation
de cet établissement envisage pour y faire face : le licenciement
économique de neuf personne. ; la suppression de l'indexation sur
la fonction publique pour le maintien du pouvoir d 'achat ; la
suppression des augmentations, des promotions, de l ' augmentation
annuelle à l 'ancienneté ; le paiement d ' un droit d ' inscription pour
les auditeurs des actions collectives ; le non-renouvellement des
contrats à durée déterminée . Les conditions de la prochaine rentrée
font actuellement l ' objet des plus grandes réserves. Cette situation
est à rapprocher de celle du C .E .P .I . (centre d'études et de for-
mation industrielle) créée en 1958 sous l ' impulsion des usines
Renault, organisme qui procède aujourd ' hui à la fermetu4'e de
centres et au licenciement de Ill personnes . Les difficultés de ces
centres sont le fait d' une politique délibérée du Gouvernement et
du patronat oui liquident une des grandes conquêtes récentes des
travailleurs, à savoir la formation permanents . En conséquence,
elle lui demande les mesures d ' urgence qu' ü compte prendre pour
redonner à I'A .C .U .C .E .S . les moyens de poursuivre sa mission.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Aube).

34690. — 1 8 août 1980. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l 'cttention de M. le ministre de l' industrie sur la situation d ' une
entreprise de textile de Romilly . Cette entreprise, très ancienne et
au demeurant fort viable, vient de déposer son bilan . Cette situa-
tion est d'autant plus surprenante que ladite entreprise a réalisé,
en 1979, plus de 150 millions de chiffre d 'affaires, soit 11 p. 100
du marché du sous-vétement masculin (1,6 p . 100 de plus qu 'en
1978) ; d' autre part, cette entreprise possède trois autres usines à
Verdun, Bar-sur-Aube et Sfax en Tunisie . Avant même que toute
solution soit trouvée pour permettre à l 'entreprise de repartir;
alors que M. le préfet de l'Aube a affirmé que la réflexion se
poursuivait en août pour faire des propositions de relance, on
annonce, à la veille des vacances, près de 100 licenciements . On ne
peut que s'étonner d'une telle précipitation qui ne peut qu 'aboutir
à la liquidation de l' entreprise . En conséquence, elle lui demande
que soient immédiatement stoppés les 100 licenciements prévus et
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
à cette entreprise vitale pour le développement du département
de poursuivre son activité.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Aube).

34691 . — 18 août 1980 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l ' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
ses déclarations faites dans la presse par la directrice d 'une
entreprise de Romilly . (Il s'agit des établissements Jacquemart et
d ' une information parue dans le numéro du 7 juillet du Point .)
Selon ces déclarations, la direction de cette entreprise envisa-
gerait de transférer son usine dans un autre lieu du fait qu 'elle
n 'arrive pas à trouver de main-d'oeuvre sur place ; or, il y a
actuellement 432 femmes de l'agglomération dont 194 de Romilly

mème, dont beaucoup ont déjà travaillé dans le textile, qui sont
inscrites à l ' A.N.P.E . Ce n 'est donc pas la demande qui fait défaut
et l 'on *peut s'interroger sur les motivations réelles qui incitent
la direction à faire le chantage au départ? (Pression sur les
salaires, les conditions de travail, recours au travail intéri-
maire, etc .) En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : 1" que la direction de l ' entreprise s ' adresse
directement à l ' A.N .P .E. de la ville, accepte de recevoir les
femmes de Romilly à la recherche d'un emploi et accepte d ' embau-
cher d ' abord les demandeuses d'emploi de Romilly ; 2" que cette
entreprise assure des embauches stables plutôt que d 'avoir recours
systématiquement à l' embauche sous contrat ; 3" que le personnel
travaillant à domicile pour le compte de l 'entreprise soit priori-
tellement. embauché dans l' usine.

Matériaux de construction (entreprises : Nord).

34692. — 18 août 1980 . — M . Jean Jarose attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation créée par le rejet de déchets polluants de l'usine Villeroy
et Boch, sise à Feignies (59750) . Cette entreprise, malgré plusieurs
rappels, continue de rejeter des fumées dans l ' atmosphère qui,
en retombant, font crever la végétation des environs immédiats.
C 'est ainsi que plusieurs dizaines d 'arbres plantés par la commune
il y a deux ans ont péri, plusieurs jardins potagers sont irrémé-
diablement perdus .. . La vie du quartier de la Gare où siàge ladite
entreprise est véritablement empoisonnée par ce phénomène et
c 'est peurquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour contraindre l 'entreprise Villeroy et Boch à respecter le cadre
de vie des habitants du quartier concerné ; quelle procédure il
compte entamer pour dédommager les victimes de cette pollution
au nombre desquelles il faut compter la commune de Feignies.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Nord).

34693 . — 18 août 1980. — M. Jean Jarosz attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la situation économique et sociale
de l ' arrondissement d ' Avesnes-sur-Helpe (Nord) dont la caracté-
ristique essentielle est un chômage endémique qui continue de
s 'aggraver ; 12 000 chômeurs sont dénombrés sur 92 500 actifs et le
patronat vient d ' annoncer durant ce mois de juillet 1 130 nouvelles
suppressions et licenciements, c'est le cas notamment de l 'usine
Biderman, à Poix-du-Nord (103 emplois sont concernés). A ces
sombres données il faut ajouter les conséquences des récentes
crues qui ont saccagé l ' arrondissement d ' Avesnes . A Poix-du-Nord,
l ' usine Biderman a été ravagée et les premières estimations font
état de compte d'un milliard de centimes de dégâts . Le groupe
Biderman a bénéficié d 'aide publique et dans le même temps
souhaite investir aux Etats-Unis . I1 va sans dire que de tels inves-
tissements se feraient au détriment de l'emploi dans notre région
dont l' inquiétude est grande. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les aides publiques
dont aurait bénéficié le groupe Biderman soient investies en France
et non à l 'étranger, et d 'intervenir auprès du groupe Biderman
pour que son usine de Poix-du-Nord soit le plus rapidement pos-
sible en mesure de reprendre son activité et maintenir ainsi l ' emploi
des quelques 700 employés.

Matériels ferroviaires (entreprises : Nord).

34694. — 18 août 1980 . — M . Jean Jarosz attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des usines et aciéries de Sambre-et-Meuse, sises à Feignies (Nord).
Ces établissements sont directement concernés par le plan de
restructuration de la Société franco-belge de Raismes spécialisée
dans la production de matériel ferroviaire . En effet, la Société
franco-belge serait prochainement divisée en deux groupes : la
production des boggies serait confiée à Alsthom et celle des wagons
irait à A .N.F . (Ateliers du Nord de la France), chacun des deux
trusts se réservant le créneau le plus rentable pour lui . Or,
A.N .F. détient 49 p . 100 du capital des usines et aciéries de
Sambre-et-Meuse. Et, dans le cadre de la restructuration de
l 'industrie du matériel ferroviaire, Sambre-et-Meuse risque de se
voir retirer la construction des boggies, ce qui poserait de graves
problèmes pouf' l ' emploi dans cette entreprise déjà touchée par
la suppression de 200 emplois temporaires du fait d ' une rupture
de commande de boggies par des clients américains . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les emplois existants aux établissements Sambre-et-Meuse soient
sauvegardés grâce au maintien de la production de boggies —
emplois qui sont déjà si peu nombreux dans une région gravement
touchée par le chômage ; quelles mesures il préconise pour mettre
un terme au projet de démantèlement de l'industrie du matériel
ferroviaire .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes : Languedoc-Roassiliou).

34695. — 18 août 1980 . — M . Gilbert Millet exprime à Mme le
ministre des universités sa profonde inquiétude devant la suppres-
sion, dans l'académie de Montpellier (à Perpignan et à Montpellier,
notamment), de nombreuses formations supérieures en lettres et
sciences humaines, en droit et sciences économiques, en sciences
exactes et naturelles . Les mesures ont suscité, sitôt annoncées, la
protestation très vive des universitaires et des étudiants, mais
elles sensibilisent aussi les travailleurs de nos régions. De telles
mesures bafouent l 'avis donné par les conseils d 'université, le
C .N.E . S . E . R ., qui ont approuvé avec sérieux les demandes des
universités ; elles démantèlent le potentiel scientifique et la
recherche dans les universités du Languedoc-Roussillon, sacrifiant
ainsi les compétences et les intelligences . ; de plus, elles aggravent
la ségrégation sociale à l ' université en contraignant de nombreux
étudiants de 1.e région à l'exil ou au renoncement pour les plus
défavorisés d ' entre eux. Elles expriment la soumission aux inté-
rêts du patronat, la politique délibérée de déclin pour notre pays
et notre région . En conséouence, il lui demande de rétablir d 'ur

-gence les formations supprimées ou refusées dans toutes les uni-
versités touchées .

Politique extérieure (Chypre).

34696 . — 18 août 1980 . — M. Robert Montdargent attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le drame que subit
le peuple chypriote depuis l ' invasion et l 'occupation de cette ile
par la Turquie en juillet 1977. Depuis six ans, 200 000 Chypriotes de
la communauté chypriote grecque sont contraints à se réfugier
dans le sud de leur pays . On est toujours sans nouvelles de 2000 per .
sonnes, emprisonnées par les forces armées turques lors de l'inva-
sion . Alors que les 'Chypriotes Grecs restés dans le nord de l 'île
subissent quotidiennement des brimades et sont chassés de leur
foyer, les colons turcs ne ceesent de débarquer au nord de Pile
pour s'y établir définitivement . En violation flagrante des résolu-
tions de l 'O . N . U., les dirigeants turcs tentent d'assurer la division
durable de file et de préparer, sous une forme ou une autre, le
rattachement du nord à 1., Turquie . Devant cette situation drama-
tique pour le peuple chypriote, il lui demande de préciser la
position que le Gouvernement français prendra à l 'automne à
l ' assemblée générale des Nations unies, lors du débat sur la ques-
tion chypriote.

Prestations familiales (caisses : Ile-de-France).

34697. — 18 août 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur d' impor-
tants retards de paiement dans le versement des allocations fami-
liales dans la région parisienne, notamment dans le treizième arron-
dissement et les banlieues avoisinantes. Ces retards sont le résultat
d 'une politique de compression des effectifs et aggravent encore
la situation difficile des familles dans des quartiers particulièrement
populaires. En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour procéder aux embauches nécessaires.

Partis et groupements politiques (groupements fascistes).

34698. — 18 août 1980 . — M . Louis Odru attire l' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les activités des terroristes sur
notre territoire, suite à l 'horrible attentat de la gare de Bologne,
le 2 août 1980 . A la lumière d' un rapport établi par le service de
la police judiciaire italienne chargé des enquêtes sur le terrorisme,
il semblerait que de nombreux terroristes d ' extrême droite et des
brigades r ouges' soient réfugiés en France, d ' où ils expédieraient
en Italie les fonds et le matériel nécessaires à l 'accomplissement
des attentats. Parallèlement, il semble que, au cours de ces derniers
mois, des émissaires français d'extrême droite aient été signalés à
Bologne. Ainsi, le principal suspect de l 'attentat de Bologne vient
d 'être arrêté à Nice, où il était en contact avec l 'organi . ition fasciste
Fane, qui agit librement en France . Si les soupçons qui pèsent
sur cet individu devaient être confirmés, il lui demande de lui
indiquer : 1" comment celui-ci a pu se rendre, le 2 août 1980, à
Bologne, alors qu 'il était sous le coup d ' une condamnation par contu-
mace ; 2" comment il se fait que les autorités françaises l'aient
laissé agir librement en France puisque son arrestation rapide
montre que l ' on savait où il se cachait. En conséquence, il lui
demande une nouvelle fois que toutes mesures soient prises pour
mettre hors d ' état de nuire les groupuscules fascistes, français ou
étrangers, qui opèrent sur notre territoire et qui sont déjà respon-
sables d'un nombre impressionnant d 'attentats qui restent impunis
à ce jour.

Prestations familiales (caisses : Meurthe-et-Moselle).

34699 . — 18 août 1980 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, sur la situation des employées
de la caisse des allocations familiales de Nancy, en Meurthe-
et-Moselle, qui emploie 400 personnes, dont 70 p . 100 de femmes
(elles étaient 80 p . 100 en 1975) . Les inégalités sont nombreuses,
à commencer par les bas salaires et les carences en matière de
formation professionnelle. Les employées débutent à 2 000 francs
par mois et, après quinze ans d 'ancienneté, elles ne perçoivent au
maximum que 3600 francs . Parmi les travailleuses, eingt-cinq seu-
lement ne sont pas employées (vingt-cinq cadres : vingt-deux cadres
moyens, deux cadres supérieurs et un cadre de direction) . Elles
ne sont que quarante-trois à „voir bénéficié de la formation profes-
sionnelle en 1979 : trente-deux employées et deux employées prin-
cipales, deux agents de maîtrise, cinq cadres )aucun cadre de
direction) . Il faut souligner que les cours de cadres se passent à
Charleville-Mézières, re qui pose des problèmes insurmontables
aux mères de famille . Inégalité aussi dans les conditions de travail
imposées aux employées ; des statistiques journalières sur leur
rendement moyen horaire sont effectuées, et leur notation en
dépend (donc, leur salaire et leur promotion) . En conséquence, il
lui demande de prendre toutes les dispositions nécessaires afin
de faire progresser l'égalité pour les femmes, pour que soit appli-
quée la législation en matière d ' égalité de salaires, pour développer
la formation initiale et continue des femmes et que soient améliorées
les conditions de travail dans cette entreprise.

Prestations familiales (caisses : Meurthe-et-Moselle).

34700. — 18 août 1980. — M. Antoine Porcu attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
employées de la caisse des allocations familiales de Nancy, en Meur-
the-et-Moselle, qui emploie 400 personnes, dont 70 p. 100 de femmes
(elles étaient 80 p. 100 en 1975) . Lee inégalités sont nombreuses,
à commencer par les bas salaires et les carences en matière de
formation professionnelle . Les employées débutent à 2 000 francs
par mois et, après quinze ans d'ancienneté, elles ne perçoivent au
maximum que 3 600 francs . Parmi les travailleuses, vingt-cinq seu-
lement ne sont pas employées (vingt-cinq cadres : vingt-deux cadres
moyens, deux cadres supérieurs et un cadre de direction) . Elles
ne sont que quarante-trois à avoir bénéficié de la formation profes-
sionnelle en 1979 : trente-deux employées et deux employées prin-
cipales, deux agents de maitrise, cinq cadres (aucun cadre de
direction) . II faut souligner que les cours de cadres se passent à
Charleville-Mézières, ce qui pose des problèmes insurmontables
aux mères de famille. Inégalité aussi dans les conditions de travail
imposées aux employées ; des statistiques journalières sur leur
rendement moyen horaire sont effectuées, et leur notation en
dépend (donc, leur salaire et leur promotion) . En conséquence, il
lui demande de prendre toutes les dispositions nécessaires afin
de faire progresser l ' égalité pour les femmes, pour que soit appli-
quée la législation en matière d ' égalité de salaires, pour développer
la formation initiale et continue des femmes et que soient améliorées
les conditions de travail dans cette entreprise.

Transports maritimes (compagnies).

34701 . — 18 août 1980. — Mme Jeanine Porte attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la situation du navire le Belouga
de la Compagnie de navigation fruitière . En effet, le tribunal de
commerce de Marseille qui doit bientôt décider la main-levée sur
les saisies conservatoires qui pèsent sur le navire risque de l 'accor-
der à la direction de la Compagnie de naviga :ian fruitière sous le
prétexte que la compagnie a une proposition d 'achat émanant
de la Compagnie du Libéria . Si ce jugement était rendu, notre
marine marchande serait privée une fois de plus d 'un navire dont
les qualités en font un fleuron de la flotte marchande . 11 semble
bien que tout soit entrepris par la Compagnie de navigation fruitière,
« chantages, manoeuvres s, afin que ce navire moderne et bien
équipé passe sous pavillon libérien, ce qui ne manquerait pas de
porter un coup fatal à notre flotte marchande nationale . En consé-
quence elle lui demande : 1” que toute la lumière soit faite sur
ces pratiques frauduleuses et qu ' une solution française soit trouvée
pour le Belouga et son sister ship le Marsouin ; 2" qu ' il prenne
toutes les mesures qui s' imposent afin que ces deux navires
demeurent sous pavillon français, conformément aux besoins de
notre commerce maritime ; 3" que la garantie de l' emploi des
marins et des officiers concernés soit assurée .

	

-
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Lot-et-Garonne).

34702 . — 18 août 1980 . — M. Hubert Ruffe attire l' attention de

M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le projet
de démantèlement d' une installation au centre de Rangueil . En

effet, l' installation de cobalthérapie de Rangueil (seul établisse-
ment public à en être doté) est prête à fonctionner et le conseil
général a consacré des aides importantes à cette installation . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre le
fonctionnement de cette installation.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises).

34703 . — 18 août 1980 . — M. Hubert Ruffe attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les consé-
quences, pour les employés, de la reprise de Mas par Biderman.
Cette reprise s 'est effectuée avec une aide importante des pouvoirs
publics . Elle devrait garantir l' emploi . Or, rapidement, les avan-
tages acquis par le comité d 'entreprise étaient supprimés, les
salaires ramenés à la grille inférieure, le contrôle médical patronal
des arrêts de maladie instauré, les cadences accélérées . Le résultat
se traduit au bilan pour 1979 : le chiffre d'affaires net progresse
de 36,10 p. 100 et la masse salariale baisse de 11,8 p. 100. A présent,
des productions sont réalisées à l ' étranger et de nouvelles compres-
sions de personnel sont en cours : cinquante stagiaires ont été
renvoyés, quatorze licenciements pour longue maladie effectués.
Ces mesures ont abouti à la suppression de quatre-vingts emplois.
La direction de l'entreprise multiplie les pressions pour contraindre
d 'autres employés à la démission, elle licencie pour « faute Pro-
fessionnelle » alors qu 'il s 'agit de l ' impossibilité d 'atteindre les
cadences arbitrairement fixées. Les agissements de cette firme qui
a bénéficié de fonds publics sont intolérables . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Equipement ménager (entreprises : Ardennes).

34704. — 18 août 1980. — M. René Visse attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation des Etablissements
Electrolux-Martin, à Revin, dans les Ardennes . Poursuivant sa poli-
tique de restructuration qui a déjà entraîné de nombreuses sup-
pressions d 'emplois, la direction d'Electrolux vient de confirmer sa
décision de cesser les activités de l 'atelier de fonderie à Revin . Pour
des raisons économiques, sociales et humaines, cette décision doit
étre annulée. Il n ' est plus possible de laisser faire cette société
multinationale qui a déjà fait tant de ravages dans cette localité
ouvrière très durement touchée par la crise . Ne pas intervenir
pour obliger ce groupe à annuler sa décision de fermeture de
la fonderie serait reçu par lui comme un encouragement à poursui-
vre ses intentions i, à terme, consisteraient à supprimer 1 000 nou-
veaux emplois pour ne conserver que 800 postes de travail, essen-
tiellement pour des ouvriers spécialisés. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour empêcher
cette nouvelle casse de l 'outil de travail et pour contraindre le
groupe Electrolux à investir dans le secteur Fonderie afin que les
études et recherches pour la coulée sous plastique ne constituent
pas un' forme nouvelle du gàchis.

Emploi et activité (entreprises : Nord).

34705 . — 18 août 1980 . — M. Claude Wargnies attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premie• ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, sur la situation des travailleuses
de l 'entreprise des «3 Suisses», à Roubaix (Nord). Cette entreprise
de vente par correspondance emploie 4 386 salariés, dont 71 p . 100 de
femme. Les premières inégalités sont les bas salaires et la dureté
des cadences ; cela touche les mensuels, dont l ' immense majorité,
soit 77 p . 100, sont des femmes (salaire moyen : 3 281 francs). L'iné-
galité de salaire touche les travailleuses de toutes les catégories et
l ' écart de salaire s'accentue en particulier depuis 1978 . Chez les
agents de maîtrise (63 p . 100 de femmes), la différence de salaire est
de 166 francs par mois et de 811 francs chez les assimilés cadres
(43 p . 100 de femmes), de 2 349 francs chez les cadres (23 p. 100 de
femmes) . En conséquence, il lui demande de prendre toutes les
dispositions nécessaires afin de faire progresser l'égalité pour les
femmes, pour que soit appliquée la législation en matière d' égalité
de salaire, pour développer la formation initiale et continue des
femmes et que soient améliorées les conditions de travail dans
cette entreprise.

Emploi et activité (entreprises :Nord).

34706 . — 18 août 1980. — M. Claude Wargnes attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des travailleuses de l ' entreprise « des Trois Suisses » à Roubaix
(Nord) . Cette entreprise de vente par correspondance emploie
4 386 salariés, dont 71 p . 100 de femmes . Les premières inégalités
sont les bas salaires et la dureté des cadences, cela touche les
mensuels, dont l' immense majorité, soit 77 p . 100 sont des femmes
(salaire moyen : 3 281 francs) . L 'inégalité de salaire touche les tra-
vailleuses de toutes les catégories et l'écart de salaire s'accentue en
particulier depuis 1978. Chez les agents de maitrise (63 p. 100 de
femmes) la différence de salaire est de 166 francs par mois et
de 811 francs chez les assimilés cadres (43 p . 100 de femmes), de
2349 francs chez les cadres (23 p . 100 de femmes) . En conséquence,
il lui demande de prendre toutes lei dispositions nécessaires afin
de faire progresser l ' égalité pour les femmes, pour que soit appli-
quée la législation en matière d 'égalité de salaire, pour développer
la formation initiale et continue des femmes et que soient amé-
liorées les conditions de travail dans cette entreprise.

Radiodiffusion et télévision (nronopoie ce l'Etat)

34707. — 18 août 1980 . = M . Laurent Fabius appelle l' attention
de M. le Premier ministre sur les menaces d'interdiction à l' égard
de la s Citizen Banda (C . B .) . Cette technique, qui permet à des
particuliers de converser librement par radio sur la fréquence
de 27 MHz, est utilisée en France par plusieurs dizaines de mil-
liers de personnes. Elle leur permet, gràce à un équipement assez
bon marché de communiquer entre eux et de rompre ainsi avec
l' isolement . En cas d ' accident, elle facilite les interventions d ' urgence,
notamment pour les automobilistes . Les arguments utilisés contre
la C . B . n'apparaissent, quand on les examine, guère convaincants.
La menace contre l'ordre et la sécurité est peu crédible alors qu 'aux
Pays-Bas, en Grande-Bretagne, en République fédérale allemande,
aux Etats-Unis, la technique de la C . B . est très largement utilisée
sans dommage apparent . S'il peut y avoir une gêne accidentelle
pour les téléviseurs situés dans un secteur proche d ' un émetteur,
cet inconvénient peut et doit être supprimé par exemple en limi-
tant la puissance des émetteurs C. B . et en adaptant à °au de frais
un filtre sur les récepteurs de télévision . Dans ces conditions, il
lui demande si les menaces d 'interdiction effective de la Citizen
Band sont réelles et si, faute d 'autre raison, le motif n 'en serait
pas alors, avec l'approche de l 'élection présidentielle, le souci gou-
vernemental de faire taire un des rares moyens d'expression libre.

Professions et activités paramédicales (laboratoires d'analyses
de biologie médicale).

34708 . i8 août 1980. — M . Emmanuel Aubert attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une
ambiguïté des dispositions du décret n° 76-1004 du 4 novembre 1976
fixant les conditions d ' autorisation des laboratoires d'analyses
de biologie médicale . Ce décret, applicable depuis le 4 novem-
bre 1976 à toute création de laboratoire et qui s ' appliquera le
11 juillet 1983 à tous les laboratoires sans exception, détermine
dans son ar-tir r " 3 l ' effectif minimum de techniciens exerçant leurs
fonctions à te . es complet et, dans son article 5, le nombre mini-
mum de directeurs et directeurs adjoints dans un laboratoire . Il
lui demande de bien vouloir préciser si le terme de «technicien»,
s 'applique a fortiori aux directeurs et aux directeurs adjoints
ou si, au contraire, r ^s le calcul des effectifs minimum d'un
laboratoire d' analyses, . - techniciens, d ' une part, les directeurs
et directeurs adjoints, d'autre part, doivent être comptabilisés
séparément . Il lui soumet l ' exemple d'un laboratoire dont l ' activité
annuelle serait de 1 550 000 unités et qui fonctionnerait à l' heure
actuelle avec un directeur, deux directeurs adjoints et quatre
techniciens, et il lui demande si ce laboratoire pourrait se consi-
dérer comme parfaitement en conformité avec les dispositions du
décret ou bien s 'il devrait engager, avant juillet 1983, deux
techniciens de plus.

Transports maritimes (apprentissage : Finistère).

34709. — 18 août 1980 . — M . Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la suppression de sections
de formation à l 'école d 'apprentissage maritime, déjà évoquée par
la question de M . François Leizour, n° 33009, du 30 juin 1980 . En
raison de l ' urgence des dispositions à prendre pour sauvegarder
le potentiel de formation pour la marine marchande, il lui rappelle
que l' école d'apprentissage maritime de Concarneau est l ' une des
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meilleures de France, et cela n'est discuté par personne, les résul-
tats l ' attestent, et cependant cinq formations sur six sont suppri-
mées. Une réunion à l 'E. A. M ., organisée par les enseignants, s ' est
tenue le 9 mai 1980 . Des parents étaient venus entendre des infor-
mations . Beaucoup de leurs enfants étaient inscrits et ils devaient
choisir de les envoyer à l ' Aver-Wrach ou à Bast'.a . Récemment
est tombée la décision de l'A . G. E. A. M . (Association de gérance des
écoles d 'apprentissage maritime de France) : cinq sections sur six
étaient su p primées et pourquoi. La marine marchande a demandé
que soit restructuré le réseau des écoles, la Cour des comptes
également a fait une attaque relativement virulente, non pas
contre les comptes sur lesquels il n 'y a rien à dire, mais sur la
structure, et cela .eprend les positions de la marine marchande;
autrement dit, l' A . G. E. A.M. a été invitée à mettre en place une
restructuration qui touche de nombreuses écoles . Concarneau perd
cinq sections. Il n'y aura plus de section de patron de pêche,
plus de section de lieutenant de pêche, plus de section de capa-
citaire, plus de section de motoriste . Pour les lieutenants et capa-
citaires, il y avait trente et un candidats mais que Douarnenez
chargé d' assurer cette formation ne pourrait en recevoir que
quatorze ; pour les motoristes, Douarnenez ne pourra en recevoir
que douze, ce qui veut dire qu ' un grand nombre de candidats
ne seront pas formés . Actuellement, un tiers seulement des marins
embarqués ont reçu une première formation, il y a de quoi être
inquiet sur le devenir de notre marine de pêche et de la marine
marchande . Les précédentes réponses du ministère des transports
sur les buts de la prétendue «restructuration pour «réduire les
coûts de la formation des marins s, en laissant entendre que cette
décision relève de l ' Association pour la gérance des écoles .d 'appren-
tissage maritime, ne peuvent satisfaire ceux qui ont le souci de
l ' intérêt de ce secteur d 'activités. Aussi, il lui demande de prendre
les dispositions nécessaires au maintien des six sections à Concar-
neau et de soumettre au Parlement, lors du débat de la loi de
finances pour 1981, les mesures financières adéquates pour garantir
la formation professionnelle des marins français.

Professions et activités paramédicales (psychomotriciens).

34710. — 18 août 1980 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que le décret n" 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut particulier
de certains agents des services médicaux des établissements d 'hospi-
talisation publics et de certains établissements à caractère social
ne définit pas, contrairement à l' attente des intéressés, la spéci-
ficité des psychorééducateurs . Ces derniers relèvent notamment
que la grille indiciaire les .concernant ne reflète pas leur qualifi-
cation . Ils souhaitent également bénéficier de meilleures conditions
en matière de reconstitution de carrière et déplorent la discrimi-
nation constatée entre person 'sels masculins et personnels féminins
lors de certaines promotions . Il lui demande s ' il n'envisage pas de
mettre à l 'étude les remarques qu'il vient de lui exposer afin de
donner une solution satisfaisante aux problèmes qu ' elles soulèvent.

Etat civil t'Ilotes et prénoms).

34711 . — 18 août 1980. — M . Jean Bonhomme expose a M. le minis-
tre de la justice la situation suivante : une jeune fille de nationalité
française Mlle X. a épousé en Allemagne un citoyen allemand, M . Y.
Ce dernier, selon une loi récente lui donnant cette possibilité, a
obtenu le droit de prendre le nom de son épouse . Toutefois, la
transcription de l' acte de mariage sur les registres de l'état civil
français par les soins du consul de France soulève des problèmes,
celui-ci ne pouvant inscrire la jeune femme que comme Mme Y.
niée X . et non l ' inverse, selon la procédure adoptée par l 'état civil
allemand . Ces divergences ne peuvent être que source de compli-
cations, lesquelles s 'accentueront encore en cas de naissance d ' en-
fants, qui, selon qu ' ils seront nés en France ou en Allemagne, se
verront attribuer des noms patronymiques différents. Il lui demande
en conséquence s ' il n ' estime pas indispensable que des instructions
soient données, précisant les règles à appliquer en matière d ' état
civil à l ' égard des époux se trouvant dans la situation qu 'il vient
de lui exposer et -dont chacun a conservé sa nationalité, ainsi qu 'à
l 'égard des enfants po'tvant être issus de cette union.

Produits agricoles et alimentaires (commerce).

34712. — 18 août 1980 . — M. Gérard César appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation des
détaillants de l 'alimentation . Les professionnels concernés font état
des conditions particulièrement difficiles dans lesquelles ils doivent
exercer leur activité et relèvent notammant que près de 50 000 maga-
sins de ce secteur ont déjà acculés à la fermeture, privant de nom-
breuses communes de toute vie commerciale. Il apparaît que la loi
d 'orientation du commerce et de l 'artisanat n ' a pas reçu l 'applica-
tion souhaitée, principalement en ce qui concerne la limitation de

l 'ouverture des commerces de grande' surface . Ce secteur d 'activité
commerciale ne peut, par ailleurs, bénéficier de crédits spéciaux
d 'investissement avec un taux bonifié et les charges, dans lesquelles
figure principalement la taxe professionnelle, restent très lourdes.
Enfin, les opérations de cession de fonds ne sont certes pas facilitées
par les taux élevé des droits d 'enregistrement, toujours fixé à
17,80 . Il lui demande en conséquence l 'action qu'il envisage de
mener, en liaison avec les autres ministres concernés, afin de remé-
dier aux difficultés réelles auxquelles sont confrontés les commer-
çants détaillants de l ' alimentation.

Police (police municipale).

34713 . — 18 août 198n, — M. Gérard César appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur le souhait unanime des policiers
municipaux d ' obtenir l'étatisation des polices municipales et l ' inté-
gration des ' membres de ces polices dans la police nationale . Il lui
demande s 'il n ' envisage pas de donner une suite favorable à ce
souhait, qui répond à une notion d 'équité et de logique, en incluant
une telle mesure dans le projet de loi pour le développement des
responsabilités locales qui est appelé a être prochainement discuté
par l'assemblée nationale.

Circulation routière (sécurité).

34714. — 18 août 1980 . — M. Michel Debré demande à M. I.
Premier ministre de prendre connaissance des statistiques inquié-
tantes d' accidents de motocyclettes et tous véhicules à deux roues
et à puissant moteur, accidents mortels ou aboutissant à de dra-
matiques handicaps physiques et intellectuels ; lui demande si
dans l' intérêt de la jeunesse de la France, donc de la France, il
ne convient pas de prendre des mesures de stricte délivrance du
permis de conduire et de strict contrôle de la circulation après
avoir fait précéder cette réglementation nouvelle d ' une ferme cam-
pagne enfin nation notamment télévisée.

Communautés européennes (constitutions et traités).

34715. — 18 août 1980. — M. Michel Debré fait remarquer à
M. le ministre des affaires étrangères que sa réponse à la question
n " 31230 parue au Journal officiel du 30 juin 1980 laisse sous silence
l'essentiel des interrogations qu'il avait posées ; s'étonne du silence
gardé sur les empiètements de la commission européenne et de
la cour de justice aux dépens de notre Constitution ; lui demande
en conséquence de réexaminer la question n" 31230, d ' en apprécier
l 'importance politique fondamentale. Il lui serait obligé d ' une
réponse précise.

Constructions aéronautiques (entreprises).

34716 . — 18 août 1980. — M . Michel Debré a bien lu la réponse
de M . le ministre de l 'industrie, publiée le 30 juin 1980, à sa question
n" 28632 mais l 'estime insuffisamment précise, notamment pour ce
qui concerne l 'assurance que la maîtrise des technologies essentielles
ne sera pas aliénée au profit de nos partenaires ; qu 'en effet, s'il
est intéressant de faire participer plusieurs nations à la grande
aventure de l'espace, il est capital pour le prés-nt et l 'avenir que
la France affirme sa maîtrise et y consacre des efforts prioritaires ;
lui demande notamment les intentions gouvernementales qua° . à la
poursuite d 'une politique nationale des lanceurs.

Radiodiffusion et télévision
(émissions en provenance de l 'étranger).

34717. — 18 août 1980 . — M. Michel Debré a pris connaissance
avec intérêt de la réponse de M . le secrétaire c:'Etat aux postes et
télécommunications et à la télédiffusion publiée ie 30 juin 1980 à
sa question mais lui demande, compte tenu de la situation présente,
si le temps n ' est pas venu de réagir par « des interventions de
nature différente n, selon les termes mêmes de la réponse, à une
situation qui devient dangereuse pour l 'ordre public en France.

Fruits et légumes (soutien du marché : Bas-Rhin).

34718 . — 18 août 1080 . — M. François Grussenmeyer attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la commercialisation de
la campagne 1980 de petits fruits (framboises, cassis, groseilles et
griottes) intéressant en particulier le comptoir fruitier du nord du
Bas-Rhin regroupant 3 .14 producteurs . Il s' avère que 80 p . 100 à
90 p. 100 de la production de petits fruits étaient destinés jusqu 'en
1970 aux conserveries, fabricants de jus de fruits et die confitures,
liquoristes et distillateurs. Pour 1980 les producteurs n'ont pu vendre
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aux intéressés, les importations étrangères, en particulier de gro-
seilles et de cassis, étant meilleur marché : alors qu 'en 1979 les
prix pratiqués sur le marché national étaient en moyenne de
6,5 francs le kg de cassis et 2,6 francs les groseilles, l'Angleterre
vend en 1980 4 francs le kg de cassis et les pays de l'Europe de
l' Est 5 francs. Pour les groseilles le prix pratiqué par la Pologne
est de 1,6 franc le kg . La production alsacienne est ainsi quasi-
ment invendue et les producteurs sont acculés à la faillite . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu' il
compte prendre dans les meilleurs délais afin que la C .E.E . accorde
des aides pour ces produits destinés aux industries de transforma-
tion au même titre que pour les autres fruits déjà aidés tbigarreaux,
pêches et prunes en particulier) . Il y va de la survie des petites
entreprises de production de cassis, framboises, groseilles et griottes
très nombreuses en Alsace du Nord.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

34719 . — 18 août 1980 . -- M. Chartes Miossec s' inquiète auprès de
M . le Premier ministre des mesures récemment annoncées visant
à diminuer de 40 p . 100 le volume des crédits destinés à la rému-
nération de stagiaires, au titre' de la formation continue pour
l ' année 1981. Ces mesures, décidées avant même que le Parlement
ait eu à examiner et à voter le budget 1981, sont parfaitement
inadmissibles, parce qu' intervenant après la mise en place des
programmes prévus pour la prochaine rentrée, et en période de
clôture des inscriptions pour les stages commençant dans les trois
prochains mois. Alors que la situation du marché du travail néces-
site chaque jour davantage l'adaptation de la demande, à la nature
des emplois proposés, une telle réduction aura l 'effet inverse, car
elle aura pour résultat soit la réduction des effectifs admis à
suivre des stages, soit la diminution de la durée de la formation,
au détriment de la qualité même de cette formation . Par ailleurs,
un tel a encadrement du crédit en matière de formation risque
d' aboutir à la suppression d ' un certain nombre de stages aggravant
le déséquilibre entre la demande et les capacités d 'accueil des centres
de formation, sans compter les difficultés au niveau de l 'encadre-
ment, professeurs et moniteurs . Il lui demande donc de revenir sur
cette directive, tant que le Parlement ne se sera pas prononcé sur
le volume et l'utilisation des crédits destinés à la formation continue
pour l'année 1981 .

Elevage (porcs).

34720. — 18 août 1980 . — M. Charles Miossec renouvelle une fois
de plus à M . le ministre de l'agriculture ses inquiétudes, quant à
l'évolution du marché du porc . Alors que les cours s ' effondrent
atteignant des records à la baisse , les importations anarchiques en
provenance de pays tiers continuent, sans que soient mis en oeuvre
les mécanismes communautaires de protection de la production
intérieure . La production bretonne représentant plus de 40' p . 100
de la production nationale se situe au plan technique parmi les
toutes premières d 'Europe, et pourtant, malgré les efforts des pro-
ducteurs, le coût total au kilogramme de viande reste supérieur
de 50 à 80 centimes au prix de revente. Certes, l'élévation à
7,90 francs au kilogramme, à compter du 1^' août, du seuil de
déclenchement des avances consenties aux caisses de compensation
gérées par les groupements de producteurs, permettra une nouvelle
fois cle masquer la crise . Elle ne la réglera en rien, d 'autant que
bien des groupements n ' ont pu, à ce jour, régulariser leur situation
à l'égard du F .O.R . M . A ., condition d'application de cette mesure.
Par ailleurs, les opérations de stockage privé annoncées pour régu-
lariser le marché ne seront qu'autant de coups d' épée dans l' eau, '
tant que ne seront pas stoppées les entrées à des prix de dumping
de porcs en provenance des pays de l'Est, notamment. Il lui demande
donc si le souci de contenir l 'évolution de l 'indice des prix de détail
justifie le risque de voir s'effondrer tout un secteur de l'économie
nationale et plus particulièrement un secteur essentiel de l ' économie
bretonne . Il lui demande la mise en oeuvre totale et exclusive des
mécanismes du marché commun qui, par la stricte application de
la priorité communautaire, entre autres, permettra aux producteurs
français de porcs d'avoir affaire à une concurrence véritablement
loyale .

Transports routiers (transports scolaires : Finistère).

34721 . — 18 août 1980 . — M . Charles Miossec rappelle de nouveau
l'attention de M . le' ministre de l'éducation sur l'aggravation de la
charge financière supportée par les parents d 'élèves dans les régions
rurales en matière de transports scolaires. Si on peut noter que les
crédits de subventions alloués au département du Finistère ont effec-

tivement connu une augmentation de 101,41 p . 100 en cinq ans, il
n 'en reste pas moins qu 'au fil des années les conditions finan . ières
du transport scolaire se sont profondément dégradées au détriment
des familles. Les tarifs préférentiels, qui peuvent aller jusqu 'à

50 p . 100 du coût sur les lignes régulières, ne sont accordés qu 'aux
voyageurs adultes et à certaines catégories de scolaires non subven-
tionnables. Dans le cas du Finistère, un bref historique en sera
l'illustration : en juin 197é, la mise en place d'une commission
tripartite réu,lissant les pouvoirs publics, les transporteurs et les
représentants des familles et d 'associations a permis de réaliser des
accords d' augmentation des services des transports scolaires sur les
bases de 15 p . 100 en 1975-1976, de 9,2 p. 100 en 1976. 1977, de

8,5 p . 100 en 1977-1978, de 9 p . 100 en 1978-1979 et de 11 p . 100 en
19791980. S' agissant des transports scolaires réguliers, une amélio-
ration de leur financement était obtenue en mai 1978, l'objectif étant
de limiter à 25 p . 100 la participation financière des familles à la
rentrée scolaire 1978.1979. La situation se dégrade dès la rentrée
1979, la .part des familles passant île 25 à 30 p . .100, celle de l'Etat
de 60 p . 100 à 55 p. 100, celle du département restant inchangée
à un niveau de 15 p . 100. Selon les services préfectoraux concernés,
la subvention de 1 'Etat n ' a pu suivre l'augmentation du coût des
services réguliers de transport qui atteignait 30 p . 100 sur l ' année
scolaire passée . Dans le contexte actuel, certaines familles subissent
un très lourd handicap, ainsi que le montrent .par exemple les
prévisions de coût pour l ' année sur des liaisons régulières telles
que Cleder-Brest (1476 francs) ou Cleder-Morlaix (1148 francs) . En
conséquence, avant que ne soit effective ia réforme des collectivités
locales qui prévoit le transfert aux départements des compétences
de'I'Etat, il lui demande de prendre au plus tôt les mesures qui
s'imposent afin d ' alléger, notamment, le coût des transports hebdo-
madaires pour ces familles.

Transports routiers (transports scolaires : Finistère).

34722. — 18 août 1980 . — M. Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'éducation que les circuits spéciaux de transport sco-
laire, qui sont au nombre de 550 environ dans le département du
Finistère, sont une nécessité absolue en milieu rural pour la des-
serte des établissements, principalement de second cycle . Organisés
par les municipalités ou S .I .V .O .M . ainsi que par les associations
familiales rurales ou les associations de parents d ' élèves, ils font
l' objet d 'un contrat annuel gestionnaires-transporteurs par l'inter-
médiaire des services de l ' équipement et du comité départemental
des transports. Deux associations familiales et quelques municipalités
et S .I .V .O .M. gèrent des services spéciaux en régie, qui ont
bénéficié de subventions égales à 50 p . 100 pour l 'achat de cars.
Cependant, depuis le décret dn 4 mai 1973, les associations ne
peuvent bénéficier de telles subventions ni créer de nouveaux circuits.
En conséquence, il lui demande de lui indiquer les raisons de cette
anomalie et d ' envisager l 'abrogation du décret ci-dessus mentionné.

Postes et télécommunications (fonctionnement).

34723 . — 18 août 1980. — Mme Edwige Avice appelle l ' attention
de M . le secrétaire d 'Etar aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les préoccupations des travailleurs des télécom-
munications du réseau national (T .R .N .) face à la dégradation des
conditions de travail et au manque d 'effectifs. Les premiers éléments
connus du budget 1981 font naître l'inquiétude. En effet, pour
la première fois, il n 'y aurait aucune création d ' emplois de titu-
laires, ce qui ne peut que nuire au service public . C ' est pourquoi
elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin de per.
mettre à tous lés secteurs des P .T .T . de remplir correctement
leurs missions.

Assurance maladie maternité (cotisations).

34724. — 18 août 1980. — M . André Billardon appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
d ' un ménage dans lequel la pension de retraite de l ' épouse, 7 400
francs par an, sera désormais amputée par le paiement d ' une
cotisation d 'assurance maladie parce que les revenus du ménage
l'assujettissent à l ' impôt sur le revenu . Il considère qu'il s'agit là
d 'une mauvaise interprétation de la volonté du législateur qui avait
entendu fixer pour seuil au prélèvement de la cotisation celui du
revenu imposable, toutes les pensions inférieures à ce montant étant
ainsi exonérées: Il lui demande en conséquence s 'il n'entend pas
modifier les dispositions d ' application de la loi n° 79-1129 du
28 décembre 1979 dans le sens indiqué ci-dessus .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles).

34725 . — 18 août 1980 — M. Maurice Sergheraert a l ' honneur
d' exposer à M. le ministre du budget le cas suivant : l 'article 2-IV de
la loi de finances pour 1971 (n " 70.1199 du 21 décembre 1970) a
étendu le champ d'application des déductions prévues par l 'ar-
ticle 156.11 (1" bis) du code général des impôts aux immeubles
dans lesquels les propriétaires s'engagent à transférer leur habitation
principale avant le 1' t janvier de la troisième année qui suit celle
de la conclusion du contrat de prêt . Cette mesure concerne, entre
autres, les personnes qui achètent, font construire ou aménagent
tua immeuble en vue de leur départ à la retraite. Il résulte d ' une
réponse à un parlementaire publiée au Journal officiel des Débats
de l ' Assemblée rationale du 8 juin 1972, page 2320, n " 23703, que
ce délai répond également au souci de maintenir une nécessaire
harmonie avec la législation relative à l ' aide à l 'accession à la pro-
priété qui prévoit un même délai notamment pour l ' octroi des
primes à la construction. Au moyen d'un contrat de prêt souscrit
le 5 juin 1976, une personne a fait l 'acquisition d 'une maison d 'ha .
bitation et a pris l ' engagement de l ' affecter à usage de son habita-
tion principale dès sa mise en retraite et avant le l' t janvier de la
troisième année qui suit la conclusion du contrat et ce, confor-
mément aux dispositions de l ' article 2-IV de la loi de finances
pour 1971 susvisée, en harmonie avec celles de l ' article 9, 3' alinéa,
titre 1", chapitre 1" du décret n" 72-66 du 24 jan vier 1972, relatif
aux primes et prêts à la construction qui prévoyait ce même délai
de trois ans . Or, il résulte actuellement de l ' article 1°'- du décret
n" 77-1250 du 10 novembre 1977 modifiant celui n " 72-66 du 24 jan.
vier 1972 susvisé relatif aux primes et prêts à la construction que
• le 3• alinéa de l'article 9 du décret n" 72-66 du 24 janvier 1972 est
ainsi modifié : le délai d ' un an visé au 1P' t alinéa du présent article
est porté à cinq ans lorsque les logements primés sont destinés à
être occupés personnellement par le bénéficiaire des primes dès sa
mise à la retraite, . L'intéressé n'ayant pas occupé son logement
dans les trois ans prévus à l 'origine parce que n ' ayant pu prendre
sa retraite dans ce délai se voit refuser la déduction des intérêts
de l' emprunt au titre de ses déclarations de revenus imposables à
l' impôt sur le revenu des années 1976 à 1979 ainsi que par consé-
quent le bénéfice des dispositions de l'article 1" du décret du
10 novembre 1977 susvisé, c ' est-à-dire du délai de cinq ans, ce qui
consacre une discordance et non plus une harmonie entre les deux
textes tel que stipulé dans la réponse à parlementaire citée ci-avant.
Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître si, pour le
cas cité plus haut, la déduction des intérêts du prêt peut être
admise fiscalement dans la limite du délai de cinq ans prévu par
le décret du 10 novembre 1977 au lieu des trois ans fixés par le
décret du 2.4 janvier 1972.

Politique extérieure (organisation européenne pour la sécurité
de la navigation aérienne).

34726 . — 18 août 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M. le ministre des transports sur une correspondance adressée
aux parlementaires français par une union syndicale ayant son
siège dans le Grand Duché de Luxembourg et accusant la France
de contribuer au démantèlement d' Eurocontrol . Il lui demande
1 " quelle est la position du Gouvernement français vis-à-vis de cet
organisation pour la sécurité de la navigation aérienne : 2" sa réponse
é l'affirmation scion laquelle la France, par le biais d'amendements
à la convention internationale de 1963 ayant créé Eurocontrol,
s'apprêterait à retirer tout contrôle effectif à cette organisation
européenne.

Prestations familiales (allocation de parent isolé).

34727 . — 18 août 1980 . — M. Gérard Houteer appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
rencontrées par certains parents pour obtenir l ' allocation de parent
isolé, en raison de l'extrême modicité des ressources retenues
comme plafond . Il apparait, en effet, que pour un parent avec un
enfant à charge, les ressources mensuelles ne doivent pas dépasser
2 186,50 francs, prestations familiales comprises, chiffre qui écarte
du bénéfice de cette allocation nombre de parents aux revenus
pourtant modestes. Actuellement, le revenu familial garanti est
fixé en pourcentage de la base mensuelle de calcul des prestations
familiales : 150 p . 100 pour la personne isolée, plus 50 p . 100 par
enfant à charge . Il demande, en conséquence, si le pourcentage par
enfant à charge ne pourrait être augmenté de manière à relever
substantiellement le plafond retenu pour l'attribution de l 'allocation
de parent isolé .

Urbanisme (certificats d ' urbanisme).

34728 . — 18 août 1980. — M. Pierre Lagorge appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés résultant de l ' application de l 'article L . III . 5 du code de
l'urbanisme qui dispose que <• toute con'ent'on entraînant le déta-
chement d'une partie d'un terrain qui provient d 'une parcelle ou
d'un ensemble de parcelles supportant une construction ou un
groupe de constructions et qui appartient à un même propriétaire
ou à une mémo indivision doit, à peine de nullité, être précédée
de la délivrance d ' un certificat d ' urbanisme » . Un tel certificat sera
par exemple exigé lors de la rectification d 'une clôture séparative
de deux propriétés bâties contiguës . Il s'ensuit des frais importants
occasionnés par l ' intervention d'un géomètre, et des délais extrê-
mement longs entraînés par l 'instruction de la demande. Compte
tenu de la portée limitée de l'opération qui consiste à rectifier une
clôture entre deux propriétés bâties, l 'exigence d'un certificat d 'ur-
banisme apparait dépourvue d 'utilité . Dans ces conditions, il lui
demande s' il n ' envisage pas de dispenser de la formalité prévue à
l'article L. III-5 du code de l ' urbanisme les opérations visant à rec-
tifier une clôture entre deux propriétés et portant sur une surface
inférieure à un certain seuil à déterminer.

Postes et télécommunications (courrier).

34729. — 18 août 1980 . — M . Christian Laurissergues attire l'atten•
lion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la volonté manifestée par la direction générale
des postes de supprimer les distributions postales les après-midi,
ainsi que les distr ibutions d 'objets rec,mmandés et des boites de
valeurs le samedi . Cette décision, si elle devait se confirmer, entraî-
nerait pour l ' ensemble des commerçants des désagréments certains,
particulièrement pour les bijoutiers qui, pour des raisons de sécu-
rité et de rapidité, utilisent presque essentiellement les boites de
valeurs pour leurs expéditions. Le préjudice commercial ainsi créé
sera important pour l 'ensemble des commerces de détail . Cette
démarche paraissant contraire à l'esprit qui doit animer un service
public, il lui demande de bien vouloir faire réexaminer cette déci-
sion et de faire connaître ses intentions en ce qui concerne l 'avenir.

Connmaues (finances).

34730 . — 18 août 1980 . — M . Martin Malvy appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur la nécessaire prise en compte des dif-
ficultés particulières auxquelles sont confrontées les communes
rurales, sièges de curiosités naturelles, telles que gouffres et grottes.
Ainsi par exemple pour les communes lotoises de Padirac et Lacave
dont la population est respectivement de 162 et 270 habitants . Ces
communes dont les budgets sont très faibles et alimentés essen-
tiellement par des taxes foncières ne peuvent en effet faire face aux
dépenses supplémentaires qui résultent pour elles de l'afflux de plu-
sieurs milliers de touristes pendant les mois d 'été . Elles ne peuvent
par ailleurs envisager la réalisation des équipements qui leur
seraient nécessaires pour faire profiter l 'économie locale de ces
pôles d 'attraction . Il lui demande donc île commerce induit est
trop rare et trop saisonnier pour qu ' une modification du taux de la
taxe professionnelle soit envisageable ; elle frapperait par ailleurs
le commerce et l 'artisanat rural d ' une manière t rès injuste, qu 'au-
torisation soit donnée à ces communes d ' appliquer une taxe locale
sur les droits d'entrée dont le tau' pourrait être modeste, de
l 'ordre de 5 à 10 p . 100, et dont l'utilisation permettrait à coup
sûr l 'amélioration même des conditions du tourisme rural.

Médecine (médecine scolaire).

34731 . — 18 août 1980 . — M. Michel Manet appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' insuf-
fisance manifeste des effectifs et des moyens du service social
et du service de santé scolaire. Il l 'avait au reste lui-même reconnu
lors du retrait, devant le Sénat, de l' article 70 du projet de loi
portant réforme des collectivités locales. lia responsabilité de
pourvoir à ces insuffisances ne devant plus incomber aux dépar-
tements ni aux communes mais restant à PEtat, il lui demande
s 'il n' envisage pas, dans le cadre d' un projet de loi de finances
rectificative pour 1980 et celui du projet de finances pour 1981,
d'accroître sensiblement les effectifs nécessaires à un fonctionne-
ment correct du service .
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Formation professionnelle et promotion sociale (stages : Savoie).

34732 . — 18 août 1980 . — M . Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences de l ' application
brutale de la décision qu ' il a proposée le 26 juin dernier au comité
interministériel de la formation professionnelle tendant à réduire
des le 1 0 juillet 1980 do 40 p. 100 les crédits de rémunération des
stagiaires de la formation piofessionuelle . Ainsi de nombreux insti-
tuts de formation ont été dans l' obligation d ' annuler un certain
nombre d' stages ou de réduire dans de fortes proportions les
effectifs des stagiaires . Il attire en particulier son attention sur
le cas de l'antenne de l 'Infac-TF, à Chambéry, dont de nouveaux
stages devaient s'ouvrir le lundi 28 juillet 1950 et oit, en hôtellerie,
trente-six stagiaires sur soixante-douze n ' ont pu être admis comme
stagiaires rémunérés, faute de crédit, alors que leur inscription
était confirmée et qu 'ils avaient da engager des frais importants
en équipement ou en logement pour suivre cette formation. Cer-
tains d 'entre eux ont même quitté leur employeur dans cette
perspective, étant certains d' être recrutés comme stagiaires rémuné-
rés . Ils se trouvent dans une situation dramatique où ils ne peuvent
plus prétendre à aucune indemnité de chômage, alors qu 'il ne
leur reste que la possibilité de s'inscrire comme demandeurs
d ' emploi. Il lui demande quelles mes.tres urgentes il entend prendre
pour remédier à cette douloureuse situation pour que les stages
ainsi supprimés puissent reprendre au plus vite et que, entre-
temps, les stagiaires lésés puissent bénéficier d 'indemnités de chô-
mage .

Urbanisme (réglementation).

34733 . — 18 août 1980. — M. Ctarles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'environnemen'; et du cadre de vie sur l'appli-
cation de l' article L. III-2 du code de l 'urbanisme tendant à
ré g lementer tes constructions en fonction des accès aux voies
publiques . Alors que la loi dans cet article prévoit de priver des
droits reconnus aux riverains de la voie publique, seules les pro-
priétés riveraines aux e voies spécialisées non ouvertes à la circu-
lation générale e, le décret n" 77-755 du 7 juillet 1977 parait vou-
loir étendre cette interdiction chaque fois que la sécurité des
usagers do la voie publique sera menacée . Ce décret laisse ainsi
aux D .D.E. le soin d 'apprécier les possibilités d 'autoriser ou non
les accès sur certaines voies et c 'est le résultat de cette appréciation
qui détermine la délivrance du certificat d ' urbanisme. Il y a donc
contradiction entre la loi et le décret, ce dernier ne retenant plus
la notion de a voie spécialisée » . Cependant que la loi du 3 jan-
vier 1969 réglementant le régime des voies rapides, de la voirie
nationale et aussi de la voirie dite locale, précise que dans les
cas où les riverains seront privés du droit d 'accès à la voie
publique : 1" des décrets devront prévoir des mesures de manière
à permettre la desserte des parcelles privées de ce droit ; 2" les
voies ou les parcelles concernées doivent faire l' objet d 'une dési-
gnation expresse fixée par décret . Et le décret n" 72-943 du 10 octo-
bre 1972 confirme ces textes sur la désignation des voies et
sections de routes déviées pour contourner les agglomérations ou
les accès seront interdits . En fait, la législation actuelle parait
vouloir protéger les propriétés riveraines des voies et n ' interdire
leurs accès que dans des cas très limités, c'est d ' ai :leurs la confir-
mation qu'en faisait M. le ministre des transports dans sa réponse
à ma question n° 18061 : « L ' interdic t ion d ' accès des riverains
à des voies publiques ne concerne pas 'en principe des itinéraires
entiers mais uniquement des sections de routes contournant les
agglomérations et constituant ainsi des déviations » . La notion d ' accès
aux voies publiques parait donc interprétée de manière différente
par le décret n° 77 .755 et son utilisation en vue d ' interdire toute
construction aller dans un sens contraire à l' article L . III . 2. Il lui
demande si les décisions d ' interdiction d 'accès aux voies publiques
ne doivent pas être régulièrement prises en fonction de la numen-
clature des voies désignées par décret . Dans ce cas, le d,icret
n " 77-755 ne serait plus conforme à l'esprit des . textes législatif,, et
il conviendrait d'envisager sa modification : il lui demande dans
ce cas si telle est son intention.

Politique extérieure (Chili).

34734. — 18 août 1980 . — M. Paul Quilès attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur l 'enlevement à Santiago
du Chili d ' une jeune personne de nationalité fr ançaise . II lui
demande si notre représentant au Chili a effectué auprès des
autorités de ce pays les démarches qui s 'imposent afin de retrouver
notre compatriote .

Politique extérieure (Van'aln).

34735. — 18 août 1980 . — M . Emmanuel Hemel demande à M. le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
quelles garanties ont été obtenues avant l 'indépendance des Nou-
velles-Hébrides pour la reconnaissance des droits de la partie franco-
phone de la population de l 'ancien condominium.

Politique extérieure (Vanuatu).

31736. — 18 août 1980 . — M . Emmanue : liamel demande à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) :
1" s 'il était convenu avec les futurs dirigeants de l'Etat néo-hébri-
dais mont qu ' il n 'accède à l 'indépendance que celui-ci adhérerait
au Commonwealth ; 2" quelles indications il peut déjà apporter
sur l' accord de coopération avec la France du nouvel Etat néo-
hébridais dont l'éventualité a été évoquée par la dépêche AFP 261438
de L'Agence France Presse du 26 juillet 1980 ; 3 " quelles garanties
d ' adhésion au Commonwealth du nouvel Etat apportera à ses citoyens
francophones .

Fonctionnaires et agents publics (statut).

34737. — 18 août 1980. — M. Gilbert Sénés demande à M. le
ministre de l ' éducation de lui préciser sa position sur certains
problèmes qui ee posent aux fonctionnaires stagiaires quant à leur
situation administrative. Il lui demande notamment : 1" si dans le
cadre d 'un concours de recrutement ouvert aux fonctionnaires titu-
laires, les fonctionnaires stagiaires doivent être exclus ou considérés
assimilables aux fonctionnaires titulaires et bénéficier du même droit
à la promotion professionnelle ; 2" s'il existe une possibilité de titula-
risation pour le fonctionnaire stagiaire placé en position de déta-
chement au cours de l'année où aurait dû intervenir sa titulari-
sation ; 3 " si l'administration peut revenir sur ses décisions et
annuler sans commettre une faute l ' inscription d 'un candidat sur
la liste d'admission établie par le jury d ' un concours administratif
pour ' :n motif dont elle avait conr'issance au moment du déroule-
ment des épreuves .

Enseignement (programmes).

34738. — 18 août 1980. — M. Emmanuel Hamel rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, selon le sondage
effectué en février 1980, sous l ' égide du ministère qu'il a l 'honneur
de diriger, sur le thème de l' attitude des Français vis-à-vis de la
santé, 31 p . 100 des Français pensent qu' il conviendrait d' intégrer
dans la scolarité un programme d 'éducation sanitaire pour tous les
élèves. Il lui demande : 1" quand ce programme sera élaboré et
mis en application ; 2" comment et par qui il sera enseigné.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

34739. — 18 août 1980 . — M. Joseph Vidal attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des techniciens supé-
rieurs spécialisés en viticulture oenologie. Il constate que le diplôme
qui sanctionne leurs études a été créé par décret du 16 juillet 1965
et leur donne compétence en vertu du décret du 23 octobre 1970
(modifiant le décret n" 64-902 du 31 août 1964) pour procéder à
l 'analyse des vins, tout comme les oenologues . II constate aussi que
le projet de loi portant réglementation de la profession et du titre
d'oenologue prévoit dans son article 7 que ce titre «peut être
conféré aux personnes ne possédant pas les diplômes prévus à
l 'article 3 » sous certaines conditions. En conséquence, il lui demande
rje lui préciser si la formation et le niveau de compétences des
techniciens supérieurs spécialisés en viticulture oenologie leur per-
mettraient d' être admis au titre d'oenologue.

Permis de conduire (réglementation).

34740. — 18 août 1980 . — M. Joseph Vidal attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les conséquences de la modifica-
tion du code de la route concernant la conduite des tracteurs et
engins agricoles automoteurs. Il constate qué cette modification, en
rendant obligatoire pour les non-propriétaires de ces matériels la
détention des permis C, C 1 (dans la majorité des cas), B et E, provo -
querait les effets suivants : les matériels neufs ou d 'occasion ne
pourraient être laissés n démonstration, prêtés, loués ou vendus en
leasing, ce qui ne manquerait pas d 'affecter gravement l ' activité
des agriculteurs et viticulteurs . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour prévenir de telles réper-
cussions.
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Commerce extérieur (réglementation des échanges).

34741 . — 18 août 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' économie quelles sont les dispositions qui sont
envisagées par la direction générale des douanes à propos de la
gestion des contingents tarifaires de certains produits originaires
des pays en voie de développement . II souhaiterait savoir quels sont
les produits et les secteurs visés par les mesures en question, en
quoi consistent exactement ces mesures, et à quelles dates elles
seront appliquées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personuel).

34742. — 18 août 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'intérieur qu'à partir de 1981 et à raison
d ' un sixième par an l' Etat remboursera forfaitairement aux commu-
nes l ' indemnité de logement aux instituteurs . Soulignant combien
cette disposition est accueillie favorablement, il lui demande suivant
quelles modalités cette indemnité sera versée aux communes, de
façon qu 'elle soit nettement individualisée.

Etrongers (politique à l 'égard des étrangers).

34743 . — 18 août 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre g lu travail et de la participation sur l ' action d'in-
formation déployée par M. le . secrétaire d 'Etat à la condition des
travailleurs immigrés avant la semaine nationale du dialogue fran-
çais-immigrés qui se tint du 8 au 15 juin 1980 . Il lui demande le
bilan de cette semaine et les conclusions qu'il en tire pour les
actions qu ' il entend promouvoir à l ' avenir dans la perspective de
la politique de l ' immigration telle qu ' elle doit êt re conduite en
France, terre d ' hospitalité et nation respectueuse des droits de
l'homme, et notamment dans le département du Rhône.

Enseignement (programmes).

34744 . — 18 août 1980. — M . Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre de l' éducation que, selon le sondage effectué en février 1980,
sous l 'égide du ministère de la santé, sur le thème de l ' attitude des
Français vis-à-vis de la santé, 31 p . 100 des Français pensent qu'il
conviendrait d 'intégrer dans la scolarité un programme d' éducation
sanitaire pour tous les élèves . Il lui demande : 1" quand ce pro-
gramme sera élaboré et mis en application ; 2" comment et par qui
il sera enseigné.

Commerce et artisanat (législation).

34745. — 13 août 1980. — M. Jacques Douffiagues attire l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les conditions dans lesquelles
paraissent se développer des transactions portant sur l 'immobilier ou
la vente de fonds de commerce sans que puissent jouer les garanties
prévues par la loi du 2 janvier 1970. Ainsi se développent des
ventes dites a de particulier à particulier» par simple voie de presse
dans les journaux spécialisés à cet effet . Pire, certains organismes
pré',ndent servir d 'intermédiaires «sans commission » en feurnis-
sent, contre le paiement d 'une somme forfaitaire, une liste de
transactions possibles. Or ces organismes n'ont, le plus souvent, pas
de responsabilités civiles. Les consommateurs se trouvent, de ce
fait, exposés à des risques anormaux. Aussi lui demande-t-il les dis-
positions que le Gouvernement envisage de prendre pour renforcer
la protection du consommateur dada ces affaires et pour lutter
contre la concarsence déloyale que font ces organismes aux profes-
sionnels soumis à la loi du 2 janvier 1970.

Elevage (veaux).

34746 . — 18 août 1980. — M. Francisque Perrut appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l' émotion considérabic sou-
levée dans la région lyonnaise par l' affaire des veaux aux hormones
et l 'inculpation récente d ' un vétérinaire, d ' un directeur de labo-
ratoire et d ' éleveurs . Il apparaît, en effet, que la loi de novem-
bre 1976, dite loi Ceyrac, interdisant l ' usage d ' hormones naturelles
et artificielles dans l'élevage, ne fait pas l' objet d 'une application
assez sérieuse susceptible de garantir le consommateur contre
la multiplication des pratiques frauduleuses. La découverte de
157 infractions, portant sur 390 000 tonnes de viande, depuis le
début de l ' année laisse mal augurer des quantités de viandes qui
sont ainsi susceptibles d 'échapper au contrôle sanitaire. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre de façon urgente pour
garantir la santé publique et s'il n 'envisage pas l 'interdiction pure
et simple de la fabrication du diethystibertrol ou D. E. S ., oestro-
gène artificiel de synthèse,

Budget : ministère (structures adneinistratires'

34747. — 18 août 1980 . — M. Laurent Febius appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur la décision de transfert du service des
pensions de l ' Etat à Nantes. En effet, les fonctionnaires concernés
n' en ccnnaissent pas exactement les conséquences sur leur situation.
D 'autre part, au cas où tous les postes ne seraient pas pourvue lors-
que ce service sera installé à Nantes, il lui demande s'il compte pren-
dre des mesures pour faire en sorte que, en priorité, des fonction-
naires originaires de cette région et préférant a vivre au paye» puis-
sent y retourner.

Chômage : indemnisation (allocations),

34748. — 18 août 1980. — M. Gilbert Faure expose à M . le Premle•
ministre que des dizaines de milliers de chômeurs ont été radiés des
caisses d ' assurance chômage et que beaucoup d 'autres le seront dans
lei; mois à venir. Les demandes de prolongations individuelles, pré-
vues pour prendre le relais de l 'aide publique, sont très souvent reje-
tées en commission paritaire. De ce fait, du jour au lendemain, de
nombreuses personnes sont sans aucune ressource. Il lui demande
les mesures qu ` il compte prendre pour remédier à cette situation et,
notamment, s'il entend créer une allocation minimale pour tous ceux
qui, ne retrouvant pas de travail, ont épuisé leurs droits à l 'assu-
rance chômage .

Police (personnel).

34749. -- 18 août 1980. — M . Phi!ippe Marchand appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les sanctions disciplinaires qui
ont été prononcées récemment à l'encontre d ' un fonctionnaire de
la C .R .S . 13 . Ce dernier, en tenue civile lors d'une dispense de ser-
vice, a distribué des tracts sur la voie publique . 11 lui est reproché
un manquement à l'obligation de réserve et d'avoir contrevenu au
règlement intérieur des C .R .S ., en raison du caractère « politique»
du document distribué. II lui demande, en raison du risque d 'atteinte
aux droits syndicaux contenu dans une telle sanction, de surseoir
à sa décision .

Logement (politique du logement).

34750. — 18 août 1980 . — M. Paul Quilès s ' étonne auprès de M. ie
ministre de l ' environnement et du cadre de vie de l ' ambiguïté per-
sistante de sa politique en matière d 'économies d'énergie. Dans le
domaine du parc du logement social, les faibles crédits existants
ne peuvent être consommés en raison de l' obligation préalable de
conventionnement à laquelle sont soumis ces organismes . Le Gou-
vernement, lors de la discussion du projet. de loi sur les économies
d' énergie, a refusé tout assouplissement de ce dispositif, contre
l'avis de la commission mixte paritaire, rassemblant députés et
sénateurs. Dans le médise temps, une large publicité était faite sur
le-régime des aides pour l'amélioration des logements occupés par
leurs propriétaires, qui so voyait élargi, par le décret n" 79-977 du
20 novembre 1979, aux travaux tendant à économiser l 'énergie- De
nombreuses personnes ont déposé des demandes auprès des direc-
tions départementales de l'équipement . Certaines ont été autorisées
à commencer les travaux avec la quasi-assurance de bénéficier de
la prime ultérieurement, Or, ces nouvelles dispositions semblent ne
pas devoir être appliquées puisque les arrêtés d'application n ' en sont
pas parus et qu'une circulaire du ministère vient de remplacer cette
aide par des prêts — en nombre limité — du Crédit Foncier. Il lui
demande en conséquence : 1" quelles sont les raisons de ces hési-
tations et de ces contradictions ; 2" quelles sont les ambitions réelles
du ministère de l ' environnement et du cadre de vie en ce qui
concerne l ' amélioration de l' habitat et les économies d ' énergie dans
le secteur résidentiel.

Plus-values : imposition (immeubles).

34751 . — 18 août 1980 . — M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre du budget qu 'une personne a reçu, en 1962, suite à une
donation-manu', une maison en fort mauvais état et un terrain. La
maison e été vendue en mai 1976 sans plus-value . Par contre, la
vente du terrain, intervenue en octobre 1976, entraîne une imposi-
tion pour la plus-value réalisée du fait que ce terrain a été classé
donation seulement au lieu de donation-partage . II lui demande
si les dispositions rappelées ci-dessus sont conformes à la régle-
mentation existante et, dans l ' affirmative, de lui faire connaitre
la référence des textes appliqués .
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Communes (conseils municipaux).

34752. — 18 août 1980. — M . Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de l'intérieur si, lors d ' une réunion du conseil municipal,
un auditeur libre a le droit d 'enregistrer sur magnétophone les
propos tenus au cours de cette réunion.

Education : ministère (publications).

34753 . — 18 août 1080 . — M. Michel Barnier appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite à de nom-
breuses petites écoles rurales en raison de la modicité des crédits

Barengé ' . Il lui cite à titre d 'exemple le cas d ' une école primaire
de montagne à laquelle une somme de 289 francs est attribuée au
titre de ces crédits, somme sur laquelle doit être prélevé le prix
de l ' abonnement du Bulletin officiel de l'éducation, soit 210 francs.
Cette école n 'aura donc à sa disposition qu'une somme de 79 francs
pour l ' acquisition par exemple d'un petit matériel sportif correct.
Il lui demande s ' il ne lui parait pas possible du réduire le prix
de l ' abonnement du Bulletin officiel du ministère ou de le prendre
en charge complètement lorsqu ' il s ' agit de petites écoles rurales.

Impôts locaux (impôts directs).

34754. — 18 août 1980. — M . Michel Barnier appelle l 'attention de
M . le ministre Ju budget sur le cns d ' une personne âgée de soixante-
treize ans, invalide, et qui se trouve, depuis trois ans, hospitalisée
dans une maison de cur e médicale . A la suite d'une succession dont
elle avait bénéficie, celte personne se trouve propriétaire d ' un
appartement qu'elle occupait avant son hospitalisation . Compte tenu
de sa situation et de ses revenus, elle se trouvait alors exonérée
de la taxe d 'habitation et de la taxe foncière sur les propriétés
bâties. Or, depuis son hospitalisation, cet appartement sur lequel
une hypothèque e été prise par l ' Etat afin de payer les frais de
séjour et les soins q ui lui sont prodigués dans cette maison de
cure médicale semble être considéré par les services fiscaux comme
une résidence secondaire . Il lui demande de bien vouloir er :aminer
ce cas au regard rte la réglementation en vigueur et de lui indiquer
si une te '.ie situation ne lui parait pas devoir r aira l 'objet d 'un
examen particulier .

Impôts et fuses
(impôt sur les sociétés et tare sur la valeur ajoutée).

34755. — 18 août 1980 . — M. Emile Bizet appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés d 'ordre fiscal rencon-
trées par les unions commerciales . Ces organismes, qui contribuent
de manière très active à l ' animation commerciale des cités, sont
soumis aux mèmes obligations fiscales que la généralité des entre-
prises. Ils doivent acquitter l'impôt sur les sociétés, sont assujettis à
la T.V.A. et astreints à la tenue d ' une comptab i lité. Ces charges
fiscales s ' avèrent démesurées pour les associations de commerçants
qui ont à y faire face . Les obligations comptables alourdissent
particulièrement le travail bénévole des membres des bureaux des
unions commerciales, lesquels doivent souvent recourir au service
d'un comptable, ce qui entraine des frais supplémentaires non négli-
geables. C ' est pourquoi il lui demande de prendre eu compte
l' importance des charges " imposition subies par les unions et grau .
pements commerciaux. Afin d ' éviter la dissolution à laquelle nombre
de ces organismes envisagent de recourir, il souhaite que ceux-ci
puissent bénéficier de l 'exonération de l 'impôt sur les sociétés en
vertu des dispositions de l'article 207-5" du code général des' impôts
et qu 'ils soient par ailleurs dispensés des obligations déclaratives et
comptables auxquelles ils sont astreints, tant en matière de T .V .A.
que de l 'impôt sur les àeriétés.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

34756. — 18 août 1980 . — M . Jean-Pierre Del-'ande rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale des termes de sa
question écrite n° 23041 du 29 novembre 1979 relative à la nécessité
d'adapter le nombre de création de postes de rééducateur en psycho-
motricité à celui des diplômés sortant chaque année des universités.
Par décret n° 80.253 du 3 avril 1980, un statut de cette catégorie de
personnel a été créé dans les établissements hospitaliers publics.
Or il s' avère que, quel que soit le département, toutes les deman -
des d'emploi pour cette spécialité reçoivent une réponse négative
aux motifs, soit que le tableau des agents permanents des établis-
sernents contactés ne comporte pas ce type de poste, soit qu 'il ne
figure pas à l 'effectif budgétaire des établissements ou encore que
tous les postes sont pourvus, sans espoir d ' une vacance dans des
délais raisonnables. Dans ces conditions, il s' inquiète auprès de

des mesures qui pourraient titre prises pour garantir l ' avenir
professlonnel de ces diplômés d 'Etat dont il souligne une nouvelle
fois l'importance de leur rôle auprès des handicapés .

S. N . C . F . (tarifs voyageurs).

34757. — 18 août 1980 . -- M. Antoine Gissinger appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions de délivrance
par la S.N.C.F. des billets de congés annuels. Ce billet annuel
qui comporte une réduction de 30 p . 100 n'est attribué à l ' épouse
d'un salarié que si elle voyage en compagnie de son mari . Cette
disposition est infiniment regrettable, car on peut parfaitement ima-
giner qu ' une femme et ses enfants rejoignent leur lieu de vacances
par le train cependant que le père de famille obligé de partir
à une date ultérieure gagnera la même destination en utilisant
par exemple sa voiture particulière . De telles situations se rencon-
trent fréquemment . Il serait évidemment très souhaitable que les
billets annuels de congés payés soient accordés à un salarié et à
son épouse, que ceux-ci voyagent ou non ensemble.

Copropriété (parties communes).

34758 . — 18 août 1980. — M. Pierre Lat-aillade attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le fait qu ' en ce qui concerne les
ensembles en copropriété, la loi du 2 janvier 1979 permet le règle-
ment des indemnités d 'expropriation au profit des expropriés, lors-
que ces dernières portent sur des parties communes grevées d 'hypo-
thèques et quel que soit le montant de l'indemnité . Or, la situation
est différente pour des expropriations identiques antérieures, le
règlement des indemnités, même inférieures à 5000 F, par copro-
priétaire, ne pouvant intervenir que si chaque exproprié établit . que
les ca uses des inscriptions sont éteintes par suite de paiement
en produisant les mainlevées par actes notariés de ces inscriptions
ou en fournissant le concours ou le consentement des créanciers.
Il s' ensuit que lorsque le nombre des créanciers est important,
il est difficile et particulierement onéreux de faire dresser des
procurations authentiques pour établir les actes de mainlevées par-
tielles afin de dégrever des diverses inscriptions les parties commu-
nes expropriées, pour obtenir le versement de l ' indemnité. Des
indemnités représentant p arfois des sommes importantes sont ainsi
bloquées depuis plusieurs années. II lui demande si, compte tenu
des sommes modiques eu cause (moins de 5 000 F par copropriétaire
exproprié) et des nouvelles dispositions lég'les, l'indemnité ne pour-
rait être versée sans autre formalité.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(responsabilité st cas de faute).

34759 . — 18 août 1980 . — M. Arnaud Lepercq appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la responsa-
latité pénale des employeurs et lui rappelle qu ' en droit français,
la recherche de la responsabilité pénale des personnes morales
é' .nt exclue, c'est toujours la personne physique qui exerce le
pou :'oir de commandement et de gestion qui va être recherchée
en cas d 'accident du travail et ce, conformément à deux séries de
textes, le code du travail et le code pénal . Aussi, en fonction de
ce ' principe, il a pu constater que parfois le chef d 'entreprise subit
des sanctions alors qu 'il n 'est pas le plus souvent fautif. A titre
d'exemple, il lui cite le cas d'un employeur qui remet au chef de
chantier et aux ouvriers tout le matériel nécessaire à la protection
collective ou individuelle du chantier, explique sur place toutes les
dispositions qui doivent être prises pour assurer la sécurité et qui
cependant, suite à une visite d'un inspecteur du travail, est jugé
et condamné parce que, par négligence, l'un des ses salariés n'a
pas estimé utile de saiisfaire aux ordres d'utilisation des moyens
de protection . Devant donc la disparité très importante qui existe
entre la légitime volonté du législateur et les sanctions et craintes
qui en découlent sur le terrain,pour le responsable d'une entreprise,
craintes qui constituent même un frein à la création d 'emplois nou-
veaux ou mieux à la volonté de créer une entreprise, il souhaite
que les textes reconnaissent une responsabilité partagée pour des
cas semblables . II lui demande la suite qu 'il entend donner à cette
suggestion .

Voirie (autoroutes : Moselle).

34760 . — 18 août 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . ta
ministre des transports que l 'autoroute Paris-Est franchit le C. D. 2
à hauteur de la commune d ' Antilly . Or, compte tenu de l 'importance
de ce chemin départemental, il serait manifestement souhaitable
d' envisager la création d ' un échangeur qui compléterait utilement
l 'échangeur actuel d ' Argency et l 'échangeur projeté sur la R . N . 3.
Compta tenu de l'intérêt évident de ce dossier, il souhaiterait que
M. le ministre veuille bien le tenir informé des suites qu'il est
possible d'y donner.
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Transports routiers (tarifs : Moselle).

34761 . — 18 août 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des transports que certaines sociétés de transport en com-
mun du département de la Moselle ont supprimé à partir du
1" juillet 1980 de nombreuses lignes, et notamment les lignes des-
servant plusieurs communes du canton de Pange (dont Bazoncourt
par exemple) . Or, un nombre important de personnes âgées dispo-
saient de réductions demi-tarif valables une année . Il souhaiterait
que M. le ministre veuille bien lui indiquer si les personnes inté-
ressées sont susce p tibles de se faire rembourser le montant de leur
carte d 'abonnement au prorata de la période qui n ' a pas pu être
honorée compte tenu de la suppression des lignes d ' autobus.

Politique extérieure (Cambodge).

34762. — 18 août 1980. — M. Charles Miossec demande à- M . le
ministre des affaires étrangères de !ui préciser quelle est la position
du Gouvernement français devant la demande formulée par Norodom
Sihanouk de laisser vacant le siège du Cambodge à VO . N . U ., jusqu'à
ce qu 'un gouvernement issu d ' élections s ' étant déroulées sous
contrôle international vienne occuper ce siège . II lui demande éga-
lement de lui faire connaître les raisons qui l'ont incité à rencon-
trer en mai dernier à Genève, à l'occasion de la conférence sur le
Cambodge, Mme Teng Thirith, ministre des affaires sociales du gou-
vernement. khmer rouge . ainsi que les raisons qui expliquent que le
Gouvernement français, dans le long processus qui doit conduire à
la reconstruction du Cambodge continue à soutenir le gouverne-
ment de M. Pol Pot.

Urbanisme (certificats d'urbanisme).

34763 . — 18 août 1980. — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
délais de p'.us en plus longs, nécessaires à l'instruction des deman-
des de certificats d ' urbanisme . Il n ' est pas rare en effet d'enregistrer
des délais de cinq à six mois ou même davantage, pour savoir si
une parcelle est ou non constructible, sans préjuger par ailleurs
des délais nécessaires à l'étude de la demande du permis de
construire lui-même . Cela entraîne bien évidemment un retard
considérable dans la mise en chantier et un surcoût de la construc-
tion, préjudiciables à la fois aux entreprises de bâtiment et aux
candidats constructeurs . Pourtant les communes sont de plus en
plus nombreuses à s 'être dotées de documents d 'urbanisme : plan
d ' occupation des sols, plan cadre, etc., qui facilitent grandement
l' étude des dossiers . Il lui demande donc de prendre .-les mesures
nécessaires afin que toutes les demandes puissent être instruites
dans le délai maximum de deux mois à compter de la date de
réception des dossiers à la direction départementale de l'équipement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

34764. — 18 août 1980. — M. Philippe Séguin rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la circulaire du
15 avril 1948 du ministre des finances (Bulletin officiel du l er juil-
let 1948) prévoit que les fonctionnaires empéchés d'effectuer leur
service par suite d ' événements de guerre ne peuvent prétendre à
ce que cette période, ne comportant pas de service actif, soit prise
en compte dans le calcul de la pension de retraite. 11 lui demande
s'il n'estime pas cette mesure particulièrement pénalisante pour
les fonctionnaires, notamment déportés, qui se voient ainsi privés
d ' un avantage qui leur aurait été acquis s ' ils n 'avaient pas été
victimes d 'événements de guerre et s'il ne conviendrait pas d ' in-
clure la retraite dans les droits reconnus aux anciens déportés.

Radiodiffusion et télévision (publicité).

34765. — 18 août 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de la culture et de la communication que dans sa
réponse dû 5 août 1978 à sa question écrite 2126 sur l 'émission
quotidienne de T . F . 1 « Eh bien raconte » qui faisait régulièrement
mention du livre ou du disque portant le même titre, offerts aux
auteurs d 'histoires drôles primées, il annonçait qu'il apparaissait
nécessaire de saisir le haut conseil de l 'audiovisuel sur ce problème de
déontologie afin que cette instance puisse proposer les règles que
pourraient appliquer les sociétés de radio et télévision en matière
de droits dérivés. Il lui demande quelles ont été les conclusions du
haut conseil de l'audiovisuel et les règles éventuellement mises en
place depuis lors dans ce domaine.

Départements et territoires d ' outre-mer
(départements d 'outre-mer : assurance vieillesse).

34766. -- 18 août 1980 . — M. Jacques Douffiagues attire l'atten.
tien de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation, au regard de leurs droits à pension, des citoyens fran-
çais originaires des départements d' outre-mer . L 'extension du
régime général de sécurité sociale aux départements d 'outre-mer
n' étant intervenue qu 'en 1948, nombre de ». :criés n ' ont eu, à l 'âge
de la retraite, qu' un nombre de trimestres validés insuffisants pour
pouvoir prétendre à une pension à taux plein, puisque le décompte
partait de 1948 .et non de la date de début de leur activité . Certes,
la loi du i3 juillet 1962 a offert des possibilités de rachat, mais il
est certain que les sommes exigées pour le rachat sont hors de
proportion de ce que peuvent verser nombre de salariés modestes
qui se trouvent dans cette situation . Aussi lui 9emande-t-il, compte
tenu du faible nombre de personne, concernées si, dans -un souci
d'équité, une solution de validation gratuite d'un certain nombre
de trimestres ne pourrait être envisagée an bénéfice de nos conci-
toyens antillais ou réunionais placés dard cette situation.

Prestations familiales (caisses : Ile-de-France).

34767. — 18 août 1980 . — M. Main Mayoud appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'extrême
lenteur avec laquelle sont actuellement traités certains dossiers
d'allocations familiales dans la région parisienne et sur l' inadmissible
désinvolture avec laquelle est souvent reçu l 'administré qui tente
de faire valoir ses droits aun :ès de cette administration . A l 'h eure
où le Gouvernement met en oeuvre une politique visant à améliorer
les rapports entre les citoyens et l' administration, de telles prati-
ques risquent de compromettre le succès de cette tâche pourtant
urgente . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
que les services qu 'il dirige et plus spécialement celui des
allocations familiales de la région parisienne adoptent enfin à
l'égard du public une attitude conforme à leur mission qui est
celle du service public.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

34768 . — 18 août 1980 . — M . Alain Mayoud appelle l 'attention de
M . le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la possibilité
d' obtention de la carte d 'ancien combattant 39-40 pour les soldats
de l 'armée des Alpes . Il apparaît que ceux-ci n 'ont combattu qud
pendant 15 jours en juin 1940 et .que l'obtention de leur carte
d'ancien combattant est subordonnée - à une dérogation à la loi
dite des quatre-vingt-dix jours. Il lui demande dans q uelles condi-
tions cette dérogation 'peut être accordée eu égard aux services
rendus et quelles mesures il entend prendre, dans un esprit
d'équité, pour faciliter l 'attribution de cette carte d 'ancien combat-
tant aux soldats de l 'armée des Alpes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

34769. - 18 août 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l 'attention
dé M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
dangers que présentent les mesures actuellement adoptées relative-
ment à l ' hospitalisation privée . Ii semble, en effet, que la circula ire
du 25 septembre 1979, inspirée du souci très légitime de maîtriser
la progression des dépenses de santé, ait enfermé l' hospitalisation
privée dans un carcan réglementaire qui freine son évolution, sa
modernisation et le renouvellement des matériels, et risque fina-
lement de nuire à ia qualité des soins et à l'humanisation des
conditions hospitalières. Il n ' en reste pas moins vrai que l'hospi-
talisation privée prenant à charge tout un domaine propre permet
au secteur de l 'hospitalisation publique d ' assurer dans de meilleures
conditions la très lourde charge qui est la sienne . Il lui demande
donc quelles mesures pourraient être envisagées pour permettre à
l'hospitalisation privée de procéder aux nécessaires modernisations
et adaptations qui s' imposent et d 'être ainsi en mesure de faire
face correctement à sa tâche.

Transports urbains (politique des transports urbains : Ile-de-France).

34770. — 18 août 1980 . — M. Alain Mayoud attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur l 'excessive modicité du montant actuel
de la prime de transport accordée actuellement aux travailleurs
salariés . Cette prime, d'un montant de vingt-trois francs, n'a connu
aucune indexation depuis sa création et apparaît aujourd'huI déri-
soire, pour ne pas dire ridicule. Il lui demande quelles mesures il



3448

	

ASSEMELEE -NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

18 Août 1980

contrôles ordonnés par le procureur de la République . Selon toute
vraisemblance en voulant que l ' état d 'ivresse constaté à la suite
d ' un accident automobile constitue une circonstance aggravante
pour la responsabilité du conducteur, le législateur n ' a jamais eu
pour but de faire du conducteur un «suspect permanent « ni de
porter atteinte aux libertés individuelles . D'autre part, de telles
mesures à l'encontre des citoyens ne peuvent être interprétées
que comme des abus de pouvoir, priver la loi de son sens véritable
et ceux qui ont pour charge de la faire respecter de leur crédi-
bilité . Les tribunaux, pour leur part, estiment le plus souvent que
le contrôle n 'étant pas justifié il y a lieu de relaxer purement et
simplement . Il semble dans ces conditions que la loi soit mal
appliquée ou mal adaptée . Il demande s 'il compte prendre les
mesures propres à remédier à ces contradictions en demandant
une modification de la loi ou en prenant des dispositions régle-
mentaires propres à éviter une application abusive de la loi telle
qu'elle est .

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

34776. — 18 août 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de l' industrie sur le comportement de
filiales françaises de sociétés multinationales étrangères, notamment
américaines, de distributioiT du pétrole se comportant vis-à-vis de
gérants de stations-service de leurs réseaux de vente d 'une manière
inadmissible dans une démocratie . où les relations humaines doivent
être empreintes de respect mutuel et de considération réciproques
et où les collaborateurs d'une entreprise ont un droit moral à
discuter librement de leur statut et des améliorations qui peuvent
lui être apportées sans être pour autant menacés d 'expulsion . Il
lui rappelle que ces filiales françaises de sociétés multinationales
étrangères de distribution de pétrole cherchent à obtenir l ' expul-
sion de gérants de stations-service ayant demandé à bénéficier des
dispositions de l' article L .781 du code du travail. Or, même fondés
sur certaines décisions de justice dans le cadre d'une interprétation
exclusivement juridique de certains textes, ces demandes d 'expul-
sion sont moralement inadmissibles, constituant un véritable abus
de droit, une pression scandaleuse de la part de sociétés accumulant
des profits exhorbitants . Il lui demande comment il va mettre un
terme à ces menaces inacceptables et moralement inadmissibles.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

34777. — 18 août 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les tarifs de remboursement des lunettes effectués par la
D . A.S .S. ou la sécurité sociale datent de 1974 et n'ont jusqu'à
ce jour pas été réactualisés. Ces tarifs de remboursement sont
actuellement inférieurs au prix ' de revient de leur fabrication.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre
pour qu'un relèvement de ces tarifs ait lieu avant que les profes-
sionnels du département refusent d ' offrir leurs services aux assurés
totaux ou assistés de la Réunion.

Cours d'eau (pollution et nuisances : Ain).

34778. — 18 août 1980. — M . Jacques Boyon signale à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que la commune
de Domsure (Ain) est . de manière quasi permanente victime de
la pollution d'un bief qui la traverse, par une entreprise d'équaris.
sage implantée dans le département voisin du Jura. Cette entreprise
ne respectant apparemment pas les dispositions d' un arrêté du
préfet du Jura en date du 30 mars 1979, des procès-verbaux sont
dressés régulièrement . Les délais de la procédure judiciaire leur.
ont à ce jour ôté toute efficacité. Il lui demande en conséquence
s' il n 'existe pas, sur le plan des mesures administratives à la dili-
gence du préfet, une voie plus rapide et plus efficace pour faire
cesser une pollution inadmissible.

Enseignement- supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

34779. — 18 août 1980. — M. Louis Goasduff appelle l' attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la situation qui est faite aux
jeunes étudiants qui s 'inquiètent des frais supplémentaires impor-
tants qu 'ils devront supporter par suite du regroupement de cer-
taines sections spécialisées au sein de diverses universités . S'il faut
mettre fin à une dispersion préjudiciable à la formation de haut
niveau en regroupant les disciplines communes dans un nombre
plus restreint d' établissements, il souhaite, qu ' en compenss. .lon, une
aide spécifique pour le logement et le transport soit attribuée aux
étudiants les plus éloignés des centres universitaires . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour leur permettre de
poursuivre leurs études dans les meilleures conditions.

entend prendre afin de• rendre plus conforme au montant des frais
réellement engagés par les tr :n•aillcurs la prime actuellement
versée. Ii semble, par ailleurs, c cette prime ne fasse pas l'objet
d'une attribution équitable à tels les agents et qu'une extension à
l'ensemble des personnels doive être envisagée.

Logement (prêts).

34771 . — 18 août 1980. — M. Francisque Perrut appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et 'lu cadre de vie sur la
contradiction existant entre l'actuelle réglementation régissant les
prêts aidés par l'Etat pour l 'accession à la propriété de logements
anciens, d'une part, et la politique familiale que souhaite promou-
voir le Gouvernement, d 'autre part . Il apparaît, en effet, qu'aux
termes de l'article 5 de l'arrêté du 7 février 1978, relatif aux prêts
aidés, la surface habitable exigée est de 54 mètres carrés pour un
couple nia . ié depuis moins de cinq ans et ayant déjà un enfant.
Une telle disposition, dont l'inspiration est d'offrir à l'enfant un
cadre de vie assez large, est assurément très louable, mais n ' en
pénalise pris moins les couplés qui sont dans l 'impossibilité finan-
cière d 'envisager l 'achat d'un grand appartement, tout en ayant
déjà des enfants . Ce handicap supplémentaire rencontré par les
ménages les moins riches, mais ayant néanmoins un enfant, est
certainement injuste et injustifiable. Il lui demande donc les
mesures qu 'il entend prendre pour adapter cette réglementation
aux objectifs de la politique familiale du Gouvernement, en
conformité avec l 'esprit même de l' aide au logement.

Communautés européennes (pollution et nuisances).

34772. — 18 août 1980 . — M . Jean Auroux appelle l' attention de
M. te Premier ministre sur l 'opposition de la France à l' adoption
d' une ligne commune européenne pour prévenir les accidents dus
aux activités industrielles . En effet, il ne semble pas souhaitable,
pour réduire au maximum les pollutions industrielles, que les
différences d ' approche scientifiques et techniques de chaque pays
demeurent . Au contraire, l'harmonisation au niveau de la C .E.E.
des différentes politiques en matière d'environnement devrait abou-
tir à la fois à une plus grande efficacité dans la lutte contre les
nuisances en plaçant les pays européens dans des conditions d 'exer-
cice d' activité industrielles similaires . Il lui demande donc des
explications sur l 'attitude de la délégation française à Luxembourg
et ce que compte faire le Gouvernement français pour aller dans
le sens d' une politique européenne de l'environnement.

Service national (dispense de service actif).

34773 . — 18 août 1980. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur certaines dispositions du code
du service national concernant les dispenses des obligations du
service national actif, et en particulier sur l 'article L. 36 de . ce
code . Faute de textes d'application, cet article, qui intéresse notam-
ment des professionnels dont l 'absence prolongée risque d 'entraîner
l 'arrêt de l' activité et une situation de chômage, ne peut être
invoqué valablement à l' appui d 'une demande de dispense. Or,
dans la situation économique actuelle, une incorporation d 'un an
peut avoir, dans certains cas visés, des conséquences graves . Il
lui demande quand paraîtront les textes d 'application nécessaires
à l 'entrée en vigueur effective de l'article L .36 du code du service
national.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

34774 . — 18 août 1980. — M. Laurent Fabius demande à M. le
ministre de l 'intérieur de lui faire connaître quel est le cadre
juridique et réglementaire, concernant la création des corps de
sapeurs-pompiers départementaux.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie).

34775. — 18 août 1980 . — M. Charles Pistre appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'application qui est parfois faite
de la réglementation du code de la route permettant la vérification
âlcoolémique des conducteurs d 'engins automobiles lorsque, sans
avoir constaté d'infraction au code de la route et sans même
que l'individu suspecté se trouve à l'intérieur de son véhicule,
les forces de police fondant leur jugement sur de simples présomp-
tions font pratiquer un contrôle par analyse de sang . Il apparaît
cependant que, selon les textes, de telles mesures ne sont possibles
que sur l'auteur présumé d'une infraction au code de la route,
sur un conducteur impliqué dans un accident de la circulation ayant
occasionné des dommages corporels ou encore , dans le cadre de
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- Transports maritimes (réglementation et sécurité).

34780. — 18 août 1980 . — M . Louis Goasduff appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la récente publication, par
les autorités irlandaises, du rapport de la commission d'enquête
sur la catastrophe du Betelgeuse qui avait provoqué la mort de
cinquante personnes, le 8 janvier 1979, à Bantry Bay . Il lui demande :

où en sont les études des experts français ; si des conclusions
provisoires sont disponibles et quand le rapport définitif pourra
être remis ; 2" quelles suites le ministre des transports entend
donner aux recomman$ations qui constituent le chapitre 23 du
rapport irlandais ; 3" s'il entend tirer des conséquences de _ce
drame, en ce qui concerne l'organisation des services de contrôle
et e ... sécurité. Plusieurs accidents, en effet, survenus sur des
navires français et étrangers, mettent en cause les sociétés de
classification qui, par délégation des Etats, procèdent à certaines
vérifications . La direction générale de la marine marchande a-t-elle
les moyens de suivre et de contrôler l'action de ces sociétés. Ces
moyens seront-ils renforcés.

Voirie (pistes cyclables : Moselle).

34781 . — 18 août 1980. — M. Louis Masson rappelle à M . le ministre
des transports qu'à sa demande des pistes cyclables ont été
construites le long du C. D. 1 entre les communes d'Argancy,
d'Ennery et d'Ay-sur-Moselle. Toutefois, les services de la direction
départementale de l'équipement ont réalisé lesdites pistes cyclables
avec des matériaux grossiers ne permettant pas la circulation des
bicyclettes. A la suite de l'intervention de M. Masson, un premier
tronçon entre Ennery et Ay-sur-Moselle est en cours de revêtement
par du macadam. Par contre, entre Argancy et Ennery aucune
mesure d'amélioration n'a encore été programmée par les services
techniques. De plus, à l ' issue de travaux réalisés en 1978, le relè-
vement en contre pente du virage du C. D. 1 au Nord-Est d'Ay-sur-
Moselle est susceptible de provoquer des accidents graves ; or, bien
que l 'administration ait été prévenue depuis plus de deux ans,
elle n 'a toujours pas pris les mesures qui s 'imposent et elle engage
donc sa responsabilité morale en cas de nouvel accident. B souhai-
terait donc qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne lui serait pas
possible de donner des instructions destinées à améliorer les condi-
tions de circulation sur le C. D . 1.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : montant des pensions).

34782 . — 18 août 1980. — M. Pierre Raynal appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la dis-
torsion de plus en plus importante qui existe en matière de reva-
lorisation de la retraite des commerçants par rapport à celle d ' autres
catégories sociales. B ne fait pas de doute qu'une telle différence
est très mal ressentie par les intéressés qui ne manquent pas de
rapprocher l'importance des cotisations d ' assurance vieillesse qu'ils
doivent acquitter de la modicité des retraites qui en sont l'abou-
tissement . Il lui demande s' il n 'estime pas indispensable que la reva-
lorisation de la pension de vieillesse des commerçants intervienne
dans des conditions identiques à celles appliquées pour les autres
régimes de retraite et s' il n'envisage pas de prendre les disposi-
tions nécessaires à cet effet.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations).

33224 . — 7 juillet 1980 . — M. Maurice Andrieux rappelle à M . le
Premier ministre qu'il lui demanda, au nom du groupe communiste,
lors de la séance du mardi 17 juin consacrée aux questions au
Gouvernement, s'il pouvait expliquer la présence de M . le secrétaire
d'Etat aux rapatriés à une inauguration où fut fait le panégyrique
de comploteurs et d'organisateurs des réseaux delta de l'O .A .S.
La réponse que M. le Premier ministre fit; le jeudi 9 juin, après un
délai de réflexion, à une question similaire précisait : s La cérémonie
a débuté par un discours de M . Maurice Arreckx, maire de Toulon.
Elle s 'est poursuivie par un discours du général Jouhaud, président
du comité de la stèle, qui n'a prononcé aucun propos offensant à
l'égard de la personne ou de la mémoire du général de Gaulle . ..»
Ce n'était que «dam l'après-midi du même jour, au cours d'un

congrès, hors la présence du secrétaire d'Etat, que certains orateurs
et notamment le général Jouhaud s'étaient livrés à des attaques
personnelles contre le gén('ral de Gaulle et au panégyrique d 'anciens
membres de l'O .A .S . a . O', dans une déclaration faite à la presse
dès le vendredi 20 juin le général Jouhaud a confirmé q ue c 'était
bien dans son allocution au monument et en présence de M. le
secrétaire d'Etat qu ' il avat évoqué le sort «de ses trois cama-
rades de prison exécutés sur ordre du Gouvernement français,
Piegts, Dovecar et Degueldre tombés au champ d'honneur » ainsi
que celui de Bastien-Thiry a qui fit le sacrifice de sa vie» . Devant
un démenti aussi net de ses propos, il lui demande : 1° dans le
cas où cette déclaration à la presse est l 'expression d ' une contre-
vérité s 'il n'estime pas impératif de prendre toutes dispositions
pour confondre son auteur ; 2" dans le cas où cette déclaration est
le reflet exact des propos qui ont été tenus en présence du secré -
taire d' Etat s ' il compte rectifier la déclaration qu' il a faite devant
les députés à l'Assemblée nationale.

Réponse . — Le ' Premier ministre confirme à l'honorable parle-
mentaire ce qu 'il a dit devant l 'Assemblée nationale le 19 juin 1980 :
au cours de la cérémonie à laquelle assista à Toulon le secrétaire
d 'Etat chargé des rapatriés, le général Jouhaud, président du comité
de la Stèle, a prononcé un discours qui ne comportait a aucun pro-
pos offensant à l'égard de la pereeane ou de la mémoire du générai
de Gaulle s . Il ne voit aucune raison de rectifier 'les termes de cette
déclaration qui n'est pas en contradiction avec les divers propos
tenus depuis lors par les participants à cette commémoration,

AGRICULTURE

Bois et forêts (incendies).

15153 . — 19 avril .1979. — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l 'agriculture, qu ' après le long hiver subi par le pays,
il faut s'attendre au retour de la chaleur . Cette dernière, surtout
ci le temps redevient sec et si le vent s'en mêle, risque de provo-
quer à nouveau de violents incendies de forêt . Le pourtour méditer-
ranéen est la région la plus menacée . n, lui demande : 1 " quelles
mesures préventives sont prises en vue de faire face à d ' éventuels
i mendies de forêt ; 2" si les points noirs bien connus de l'admi-
. 1istration et des services de la protection civile ont été convena-
blement inventoriés et dotés de personnels qualifiés en nombre et
en matériels appropriés . Les dégâts causés par les incendies de
forêt sont toujours limités quand, dès 'la première alerte, ils sont
attaqués ranidement avec des moyens importants ; 3 'a quelles sont
les dispositions déjà arrêtées par les ministères responsables en
vue de faire face avec le maximum de succès aux futurs incendies
de forêt. Notamment en ce qui concerne : a) le nombre d 'hommes
déjà en place par contrée géographique forestière ; h) le nombre
d 'unités de matériels légers et lourds, de lutte contre les incendies
de forêt, mis à pied d'oeuvre dans chacun des départements les
plus exposés : cela aussi bien en matériels terrestres qu 'en maté-
riels aériens.

Bois et forêts (incendies).

18325. — 7 juillet 1979 . — M . Guy Hermier expose à M. le ministre
de l ' agriculture les faits suivants : dans la nuit du 30 juin au l''' juil-
let, un incendie d 'une rare violence, attisé :par le mistral, a ravagé
plus de 600 hectares de pinèdes dans les quartiers et banlieues
nord de ,Marseille . Des maisons ont dû être évacuées et les flammes
sont venues jusqu'aux limites de vastes cités d'habitations, comme
la Batarelle, le parc Kallisté, les Mayens, etc. Il tient à rendre hom-
mage au courage et au dévouement des marins-pompiers qui ont per-
mis d ' éviter le pire et de sauvegarder les habitations menacées.
Une vingtaine d' entre eux, un moment encerclés par des flammes
gigantesques, ont pu être miraculeusement dégagés in extremis.
Cependant la-répétition de tels incendies entre l ' Etoile et les fau-
bourgs nord de l ' agglomération, et tout près d'eux, inquiète vive-
ment la population . L'étroitesse des chemins d'accès a retardé l'ar-
rivée des secours jusqu 'à des hameaux pratiquement enclavés. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre rapidement pour, d'une
part, accroître en hommes et en matériels les moyens de surveil-
lance,, d'alerte et d'intervention, et d'autre part, pour désenclaver
les hameaux isolés et procéder à 'in reboisement judicieux fait
d'essences diverses autres que le pie par trop vulnérable . Faute
de quoi les collines de 'la banlieue marseillaise déjà durement frap-
pées les années écoulées et notamment l 'année dernière risquent
de devenir un véritable désert.

Bois et forêts (incendies).

19798. — 8 septembre 1979. — Mme Adrienne Horvath attire
l' attention de M. le' ministre de l'agriculture en ce qui concerne
les incendies de nos forêts cévenoles et les moyens de lutte contre
ces sinistres. Avec la désertation de nos zones rurales, nos forêts
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sont en majorité à l'abandon, d ' où des végétations sauvages, intenses
provoquant à la moindre imprudence des incendies, Pour faire face
à ces nombreux foyers d 'incendie, les moyens sont insuffisants en
effectifs dans le corps de sapeurs-pompiers, et leur encadrement
Insuffisant en matériel technique (voitures, pompes, etc .) . Les
accès aux forets sont nuls, les douze canadairs opérationnels ne
peuvent assurer, malgré tout le dévouement et la compétence de
ceux qui en ont la responsabilité, l 'extinction de feux sur des
étendues de plusieurs centaines d ' hectares . Elle lui demande quelles
mesi.res il compte prendre afin d'assurer : 1" la protection et
l' entretien par des forestiers de nos forêts ; 2 " les moyens de
lutte efficace et rapide contre les incendies ; 3" la protection des
populations ; 4" l'organisation rapide des secours aux blessés;
5" le reboisement de nos forêts après les sinistres.

Bois et forêts (incendies).

24952. — 21 janvier 1980 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture qu ' en date du 19 avril, sous le numéro
15153, il lui posait une question écrite concernant les éventuels
incendies de foret . Il y a de cela dix mois. Cette question, contrai-
rement aux habitudes de son ministère, n'a pas fait l' objet d' une
réponse, ce qui est regrettable à tous égards. 11 lui demande :
1° pour quelles raisons lui et ses services n ' ont pas répondu à
cette question par les mêmes voies du Journal officiel (journal des
Débats{ ; 2" s' il ne considère pas cette attitude comme étant discour-
toise vis-à-vis de la possibilité offerte aux legislateurs d ' interroger
les minstères dans tous les domaines et d'obtenir, comme le prévoit
le règlement, une réponse bonne ou mauvaise, longue ou 'iourte.
Il est vraiment dommage qu 'il n 'ait pas répondu à cette question,
car elle situait à la veille des importants incendies de forêt qui
ravagèrent une fois de plus au cours de l ' été 1979 la forêt médi-
terranéenne . Il lui demande de bien vouloir faire connaître sur
la base du libellé de la même question ce que le Gouvernement a
décidé ou ce qu ' il compte décider pour protéger la forêt contre
les futurs incendies et quels sont les moyens qu'il a mis en place
pour combattre rapidement ceux qui sont susceptibles de survenir
au cours du printemps et de l 'été prochain.

Bois et forêts (incendies : Gard).

28288 . — 31 mars 1980. — M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'agriculture la reprise de foyers d 'incendie dans les Cévennes
gardoises . D 'ores et déjà le bilan apparaît sérieux . Chaque année
une partie de la forêt est détruite par le feu entraînant des boule-
versements écologiques graves pour l 'avenir. II lui rappelle que
dans son intervention lors de la loi d'orientation agricole, il lui
avait exposé que '. ' origine de ces sinistres ne résidait pas seulement
dans l 'impruder.

	

tes habitants ou des visiteurs de ces régions, mais
que la progressa

	

des incendies témoignait de la dégradation éco-
notnique de ces

	

lions et mettait aussi en lumière l'absence de
moyens suffisants lutte contre le feu . Dans ces conditions on
ne peut que rendre .ommage au courage des hommes qui se battent
parfois jusqu ' aux li lites de l 'épuisement contre les incendies de
forêt . Lors de cette intervention, il lui avait fait toute une série
de propositions propres à améliorer la protection de la forêt;
construction de pistes de défense, afin d ' isoler au maximum les
forêts ; augmentation des voies d 'accès, des points d'eau, des tours.
de guet ; accroissement indispensable de la flottile des Canadairs;
augmentation du nombre des hélicoptères et des aires d 'atterris-
sage ; renforcement des effectifs des sapeurs-pompiers ; organisation
d' une grande campagne d 'éducation du public ; révision de la légis-
lation des écobuages ; transformation de la composition des forêts
avec notamment l 'arrêt de l 'implantation tous azimuts des résineux
qui constituent un facteur permanent de sinistre . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre dans l'immédiat et 's moyen
terme pour la protection de la forêt cévenole.

Réponse . — Le Gouvernement a pris récemment une série de
mesures visant à renforcer le dispositif de prévention et de lutte
contre les feux de forêt en région méditerranéenne . En matière de
prévention, ces mesures visent, d'une part, à intensifier la politique
conduite au cours des VI' et VII' Plans et, d 'autre part, à mettre
en œuvre de nouvelles dispositions . Ces dispositions ont pour
objectif de remédier à la dégradation progressive de l 'espace
naturel méditerranéen, cause essentielle du départ et de la propa-
gation des feux. Une circulaire interministérielle du 15 février
parue au Journal officiel du 28 mars traduit la volonté du Gouver-
nement d 'aider les collectivités locales à entreprendre une vaste
action de débroussaillement et d 'aménagement des forêts méditer-
ranéennes . La mise en oeuvre de ces mesures est rendue possible
par un effort financier considérable, effort qui sera encore accru
par l ' aide que le fonds européen d 'orientation et de garantie agri-
cole (F. E . O . G . A.) apportera dès 1980.

Politique agricole commune.

26149. — 18 février 1980 . — M. Francis Geng attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le caractère inacceptable des
propositions de la commission européenne en matière de fixation
des prix agricoles . A l 'heure où indéniablement chacun s 'accorde
à reconnaître la situation extrêmement difficile que connaissent
les éleveurs français, on ne peut que considérer comme une provo•
cation les suggestions de la commission qui pénalisent l'ensemble
des éleveurs sans apporter pour autant de satisfaction aux pro-
ducteurs de céréales . Il lui demande quelles attitudes et dispositions
compte prendre le Gouvernement français pour infléchir dans un
sens favorable les vues technocratiques de quelques fonctionnaires
européens et pallier l 'inadaptation complète de leurs propositions
par des mesures nationales.

Communautés européennes (politique agricole commune).

27144.— 10 mars 1930. — M. André Cellard rappelle à M. le
ministre de l'agriculture, que les agriculteurs subissent actuel .
lement un accroissement considérable de leurs coûts de production.
Les augmentations successives du prix u, l ' énergie les atteignent
directement en raison des dépenses de carburant et de lubrifiant
nécessaires à l'exploitation . Mais ces augmentations se répercutent
en autre sur le prix des engrais, des transports, sur les salaires
et les prix des services . L'A. P.C .A. a évalué l'effet sur les charges
d' exploitation des seules augmentations décidées en début d 'année à
a près de 2 p . 100 du bénéfice d 'exploitation après amortissement s,
chiffre qui parait, hélas, en dessous de la réalité. On peut estimer
que les housses récentes amputent près de 3,5 p . 100 des revenus
d'exploitation . C ' est dire qu ' une hausse des prix agricoles de
2,4 p. 100 est tout à fait insuffisante . C 'est pourquoi il lui demande
ce qu 'il compte faire pour que les augmentations considérables des
charges d ' exploitation soient répercutées totalement dans les prix
communautaires.

Communautés européennes (politique agricole commune).

27286. — 10 mars 1980 . — M . Xavier Hunault attire l'attention de
M. le ministre de i'agriculture sur les graves préoccupations et:
l'inquiétude des agriculteurs en raison de l'insuffisance des prix
agricoles . Il lui demande d ' envisager d ' urgence des dispositions dans
le cadre de la politique agricole commune, afin de permettre aux
agriculteurs d' équilibrer un budget déjà dangereusement obéré par
l ' augmentation insupportable des charges.

Communautés européennes (politique agricole commune).

28035 . — 24 mars •1980 . — M . Guy Guermeur appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes de plus en plus
complexes auxquels sont confrontés les agriculteurs pour parvenir
à sauvegarder leurs exploitations S 'ajoutant aux difficultés inhé-
rentes à l ' écoulement des produits, les charges que doivent sup-
porter les exploitants agricoles rendent de jour en jour l 'équilibre
de leurs exploitations plus précaire. Les engrais représentent à ce
titre une fraction particulièrement importante des frais qu ' ils doivent
assumer et la très forte hausse que ces produits ont subie aggrave
d 'autant la situation . Il lui demande l 'action immédiate qu 'il entend
mener pour mettre un frein au déséquilibre qui menace de nom-
breuses exploitations et empêcher leur disparition à court ou
moyen terme.

Communautés européennes (politique agricole commune).

28186. — 24 mars 1980. — M. Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulière-
ment préoccupante des agriculteurs à la suite des propositions
de la commission de Bruxelles prévoyant pour la campagne 1980-
1981 une augmentation moyenne de 2,4 p . 100 des prix agricoles
communs. En effet, si une augmentation aussi nettement insuffi-
sante était adoptée, elle aurait pour résultat une nouvelle et
importante baisse des revenus agricoles . C 'est ainsi que suivant les
comptes de l 'agriculture et les comptes de la nation, depuis 1974
et en francs constants, on constate une baisse continue du revenu
agricole français. Le département de la Sarthe est parmi les plus
défavorisés puisque selon le S . R . S . A . des Pays de la Loire, le
R .B.E./actif familial a baissé de 3,8 p. 100 en 1978 dans la Sarthe
alors qu 'il augmentait de 0,4 p . 100 dans l'ensemble des pays
de la Loire . Devant une telle situation, les agriculteurs et parti-
culièrement les agriculteurs sarthois ont le sentiment que les
responsables européens n ' ont pas conscience de la réalité de leur
situation . Aussi, demandent-ils instamment une juste revalorisation
de leurs produits, soit + 12 p. 100 se décomposant ainsi : + 8 p. 100
en U. C . et 3,7 p. 100 franc vert et la suppression totale des
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Communauté ; des mesures particulières pour les producteurs de
viande bovine se concrétisant par l'octroI d 'une prime à la vache
allaitante d 'un montant maximal de 230 francs par vache, financée
par moitié par le F . E. O . G. A., la part restant à la charge des
Etats membres pouvant être modulée en fonction le la structure
des exploitations ; la prorogation pour trois ans de la garantie
de bonne fin applicable aux vins placés sous contrat de stockage
à long terme . Conformément à la demande française, le conseil
des ministres a repoussé le u superprélèvement laitier s proposé par
la commission sur les quantités supplémentaires produites en 1980.
Il a été remplccé par un prélèvement de coresponsabilité de 2 p . 100
(ou de 1,5 p. 100 pour les 60000 premiers litres produits par
les exploitations des zones défavorisées), l 'exemption totale en
faveur des exploitations des zones de montagne étant maintenue.
Le conseil a également repoussé le projet de réforme du règlement
communautaire sur le sucre qui se serait traduit par une diminution
des quotas garantis et par une augmentation de la taxe prélevée
sur le quota B, et décidé le maintien pour un an du régime actuel-
lement en vigueur.

montants compensatoires. En conséquence, il lui demande d 'adopter
une attitude très ferme vis-à-vis de nos partenaires de la C.E.E.
à Bruxelles afin de garantir aux agriculteurs français un revenu
décent.

Communautés européennes (politique agricole connnune1.

28343. — 31 mars 1980 . — M . Joseph-Henri Mauloüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture que, depuis plusieurs annéee,
la situation de l ' agriculture se dégrade. Les charges progressent
plus vite que les prix agricoles. Depuis un an, la libération des
prix a accéléré l 'asphyxie de la profession . C 'est ainsi, à titre
d 'exemple, que le prix du matériel a augmenté de plus de 20 p . 100,
les engrais de plus de 25 p . 100, le fuel de plus de 55 p. 100, les
charges sociales de plus de 27 p . 100 . Alors que, parallèlement, le
tait n 'a augmenté que de 8 p . 100, la viande porcine de 7,4 p . 100,
la viande bovine de 4,5 p. 100 . Pour le maraîchage, la situation est
lamentable, la diminution de revenu allant jusqu 'à moins 5 p. 100.
Depuis dix ans, le prix des légumes n 'a pas évolué. Ce qui, en
valeur absolue, signifie une diminution catastrophique . Pour faire
face - à cette situation, les agriculteurs ont fait de remarquables
efforts de productivité (en 1960, un agriculteur nourrissait sept per-
sonnes, en 1977 il en nourrit vingt-cinq). Face à cette situation,
l 'agriculture demande une augmentation minime de 11 à 12 p . 100
des prix. Il insiste pour qu ' à Bruxelles ces prix soient obtenus coûte
que coûte.

Communautés européennes (politique agricole commune).

31731 . — 2 juin 1980. — M . Pierre Goldberg attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur un voeu adopté le lundi 19 mai
1980 par la chambre d 'agriculture de l'Allier à propos des négo-
ciations communautaires pour l 'établissement des prix agricoles et
des réglementations de marchés de la campagne 1980. 1981 . Il lui
indique que dans ce voeu la chambre d 'agriculture de l ' Allier
demande que ces négociations aboutissent dans les plus brefs délais
à : un relèvement de 7,9 p. 109 des prix agricoles fixés en E .C.U.
dont plus de 10 p. 100 pour le prix d 'orientation de la viande bovine ;
la suppression de la taxe de coresponsabilité laitière, l ' abandon
du projet de superprélèvement et la fixation de prix garantis
différenciés selon les quantités de lait commercialisées par les pro-
ducteurs ; l 'instauration d ' une réglementation communautaire nou-
velle concernant le marché des aliments du bétail et l ' application
de la taxation des matières végétales ; l ' accroissement de la pro-
tection du marché bovin notamment par le renforcement des
mécanismes d 'intervention en fixant son prix à 93 p. 100 du prix
d ' orientation et par le rétablissement de la clause de sauvegarde ;
une indemnisation compensatrice d ' handicaps économiques pour les
troupeaux allaitants qui serait financée par le F. E. O . G. A . au
niveau de 35 E .C .U . (203 FF environ) par vache, avec une indem-
nisation complémentaire équivalente à la charge de l 'Etat membre ;
la suppression de tous les montants compensatoires. Concernant
le projet de règlement ovin, la chambre d 'agriculture de l'Allier
demande le strict respect de la préférence communautaire, la
déconsolidation des droits de douane sur les importation, ovines
(dans le cadre du G . A . T . T .), une protection efficace aux fron•
tières vis-à-vis des pays tiers par l 'application de prélèvements
variables en fonction d'un prix seuil qui ne saurait être inférieur
pour la France à 24 francs par kilo net et en deçà duquel toute
importation serait interdite, ainsi que la détermination d ' un prix
d ' orientation de l ' ordre de 25 francs par kilo avec l ' instauration
de mécanismes d'interventions publiques à partir de 93 p . 100 du
prix d'orientation. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour satisfaire ces revendications légitimes de la cham,?re d ' agri-
culture de l ' Allier.

Réponse . — Depuis le début de la négociation pour la fixation
des prix agricoles communs pour la campagne 1930-1981, le Gou-
vernement s'est attaché à ce que la hausse obtenue permette une
évolution du revenu des agriculteurs français comparable à celle
enregistrée par les autres catégories socio-professionnelles. Après
de longs débats, un accord a été conclu entre l 'ensemble des pays
de la C. E. E. Les principales conséquences de cet accord pour
les agriculteurs français sont : une hausse des prix moyens de
10,27 p . 100 variant de 9 à 11,5 p . 100 selon les produits ; cette
hausse est due pour partie à l 'augmentation des prix directeurs,
exprimés en E. C . U ., et pour partie à deux dévaluations du franc
vert qui aboutissent à supprimer les montants compensatoires moné-
taires français au début des campagnes de commercialisation . Par
ailleurs, le démantèlement des montants compensatoires positifs
se poursuit (— l'p. 100 en R. F . A ., — 0,2 p . 100 dans les pays du
Bénélux) ; la mise en place d 'une organisation communautaire du
marché du moutont comportant un système d 'interventions et de
primes garantissant au producteur un prix de 20,17 francs ainsi
qu' une protection vis-à-vis des pays tiers. L 'entrée en vigueur de
l'ensemble de ces mesures est surbordonnée à la signature
d'accords d'autolimitation avec les actuels fournisseurs de la

Fruits et légumes (Nord : Aquitaine).

27019 . — 10 mars 1980 . — M. Lucien Dutard signale à M. le
ministre de l ' agriculture que la production de la noix en Périgord est
actuellement sous le coup de graves menaces : alors que cette pro-
duction a cessé d' être rémunératrice puisque les prix stagnent
depuis une dizaine d 'années et sont même en régression depuis
trois ans, les pouvoirs publics, s 'appuyant sur un texte de 1960, ont
décidé de mettre en oeuvre une surimposition foncière et une sur-
charge des cotisations sociales . Par ailleurs, en l 'absence de régle-
mentation communautaire, la concurrence de plus en plus agressive
de la noix californienne aggrave sans cesse ce marché. En consé-
quence, pour empêcher la destruction totale et définitive de la
noyeraie périgourdine, M . Lucien Dutard demande à M. le ministre:
1" de surseoir à l 'aggravation des charges sociales et de la fiscalité
directe frappant les noyeraies ; 2" de tout mettre en oeuvre pour
mettre fin au véritable boycott de la noix périgourdine par nos
partenaires du Marché commun, notamment la R . F . A.

Réponse . — Pendant la campagne 1979-1980, la production euro-
péenne de noix a été particulièrement limitée, ce qui a favorisé
la commercialisation dans la C.E .E. de noix californiennes . Néan.
moins, les exportations françaises, bien qu 'inférieures à celles des
années précédentes, ont atteint 5200 tonnes, niveau extrémement
élevé, compte tenu de la faiblesse de notre production . Ceci étant,
il est indéniable que des efforts doivent être entrepris pour amé-
liorer la productivité de la noyeraie française, qu ' il s' agisse de noix
du Périgord ou de noix de Grenoble. Des débouchés potentiels
nportants existent en effet pour ce produit puisqu 'en Europe, seules

la France et l'Italie sont productrices de noix . Pour atteindre cet
objectif, un plan quinquennal a été mis en place, en liaison avec
les organisations professionnelles du secteur ; le fonds d ' orientation
et de régularisation des marchés agricoles (F. O. R . M . A.) participe
au financement des actions entreprises dans le cadre de ce plan dont
la mise en oeuvre a débuté en 1979. Parallèlement, il convient de
rappeler que, sur le plan communautaire, le Gouvernement français,
demande que le recours à la clause de sauvegarde soit facilité par
un aménagement des dispositions prévues à cet effet pour les pro-
duits stockables : la possibilité de percevoir des taxes compensatoires
serait ainsi ouverte dans le cadre des mesures de sauvegarde.

Luit et produits laitiers (lait).

28312. — 31 mars 1980. — M . Pierre Gascher expose à M. le
ministre de l'agriculture que les producteurs de lait font valoir
que les laits contenant des traces d'antibiotiques, suite aux soins
apportés au bétail, ne sont plus ramassés ni achetés par les laite-
ries . Or, en cas de maladie, l 'étable entière est contaminée et
les traces d 'antibiotiques subsistent pendant plusieurs semaines
ce qui fait subir aux producteurs de lait des pertes importantes.
Il lui demande s ' il n 'estime pas que ces pertes devraient être prises
en compte lorsqu'il s 'agit de fixer le prix du lait . En effet,
en général, le ramassage du lait contenant des traces d'antibio•
tiques ne peut même pas être effectué pour des usages autres
que pour l 'alimentation humaine.

Réponse. — En 1977, la fédération nationale des producteurs de
lait, la fédération nationale des coopératives laitières et la fédération
nationale de l' industrie laitière ont conclu, sous l ' égide du centre
national inteïprofessionnel de l'économie laitière, un accord inter-
professionnel tendant à l' élimination des résidus d'antibiotiques
dans les laits collectés. Cet accord précisait que le 23 décembre 1979,
au plus tard, le lait renfermant des résidus d'antibiotiques ne devait
plus être présenté à la collecte . Le lait renfermant des résidus
d'antibiotiques ne peut, en effet, être considéré comme un produit
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sain, loyal et marchand . L'accord interprofessionnel conclu en 1977

ne prévoyait pas d'indemnisation des producteurs de lait lorsque
ceux-ci étaient amenés à ne pas présenter à la collecte leur pro•
duction : Enfin, il convient de souligner que la fixation du prix du
lait payé au producteur résulte scion les cas d'un accord interpro-
fessionnel au niveau régional ou départemental, ou d ' un acrord
entre les producteurs et l'entreprise à laquelle ils livrent leur lait.

Taxe sur la valeur ajoutée
(pétrole et produits raffinés : Eure).

28787. — 7 avril 1980 . — M. Claude Michel appelle l'attention de

M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences des augmen-
tations successives des prix des produits pétroliers pour les exploi-
tants agricoles du département de l ' Eure. Le système de fixation
des prix des produits agricoles à l ' échelon de la C.E.E . ne permet
pas, en effet, de tgnir entièrement compte — donc de répercuter
sur les utilisateurs ou les consommateurs — des augmentations des
charges de production, alors qu ' au contraire les producteurs agri-
coles « encaissent » directement le choc pétrolier sur les produits
et fournitures nécessaires à leur activité et sur leurs investisse-
mente (engrais, travaux divers, drainage, irrigation hydraulique . . .) . Il
lui demande, en conséquence, quelles modalités il envisage d' adop-
ter pour permettre aux producteurs agricoles de récupérer la
T.V .A. sur les achats de fuel, afin de préserver le revenu des agri-
culteurs qui décroît pour la sixième année consécutive.

Réponse . — La très forte hausse du prix des produits pétroliers
a des répercussions sensibles sur l 'ensemble des activités écono-
mique, et notamment sur l ' agriculture, à travers ses consommations
Intermédiaires (carburant, engrais , . Cependant, le Gouvernement
ne peut ouvrir eux agriculteurs un droit à déduction sans l ' étendre
aux autres catégories socle-professionnelles également touchées par
la hausse des prix pétroliers . En outre, ii est vital pour notre pays
de réduire sa consrmmation pétrolière, et tout système de détaxation
ou de subvention en faveur des produits pétroliers va à l'encontre
de cette priorité nationale . Néanmoins, un certain nombre de dispo-
sitions ont été prises en faveur des serristes, qui sont particulière-
ment touchés, à la fois pour améliorer leur trésorerie et pour leur
permettre de réaliser des investissements pour économiser l ' énergie.
Enfin, le ministre de l 'agriculture a engagé un programme d 'action
pour développer très fortement au cours des cinq prochaines années
la production d ' énergie d ' origine agricole.

Animaux (protection).

30274. — 5 mai 1930. — M. Philippe Malaud appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la nécessité de faire procéder
à l 'abrogation de l'article 213 du code rural . II estime en effet
inadmissible que la société protectrice des animaux refuse l'adâption
de chiens abandonnés, qui doivent être abattus dans un délai
de cinq jours même s' ils sont en parfaite santé. Il lui demande
s' il approuve cette pratique particulièrement odieuse.

Réponse . — L'article 213 du code rural sur les dispositions duquel
l'honorable parlementaire appelle l' attention, figure dans ce code
parmi les mesures d 'ordre général relatives à la garde des animaux
domestiques . Ces dispositions laissent aux maires, dans le cadre
de leur pouvoir de police, afin d 'assurer la sécur lié et la salubrité
publiques, le soin de procéder à la capture et à la mise en . four-
rière des animaux trouvés errants sur la voie publique . Cette tâche
est le plus souvent confiée, par convention, à une association de
protection animale, avec l 'aide financière des municipalités concer-
nées . Il est à signaler qu 'en France vingt-huit départements, dont
la Saône-et-Loire, sont déclarés infectés par l 'enzootie rabique.
C 'est pourquoi, les chiens et chats errants dont nul ne connait la
provenance présentent un danger certain au regard de la transmis-
sion éventuelle de la rage, et l'incubation fort longue de cette
maladie conduit les pouvoirs publics à prohiber la réadoption éven-
tuelle des an ;maux trouvés errants, même en bon état de santé
apparent. Compte tenu du nombre des animaux trouvés errants,
l'euthanasie des animaux non récupérés par leurs propriétaires est
une nécessité et les délais fixés se justifient par le problème de
la rage exposé plus haut . Dans les départements non déclarés infec-
tés'de rage, les délais de grâce de quatre jours pour les chiens
non identifiés, de huit jours pour les chiens identifiés, avant l 'eutha-
nasie, ont pour but d 'éviter, d'une part, la surcharge des fourrières
qui sont souvent débordées et, d'autre part, des frais de garde
trop importants pour les municipalités ou les associations de pro-
tection animale assurant le rôle de fourrières. Seuls les chiens et
chats abandonnés dans les refuges des associations de protection
animale par leur propriétaire, offrant toutes les garanties sanitaires
nécessaires, sont susceptibles d 'être proposés pour une réadoption
par de nouvelles personnes .

Elevage (maladies du bétail).

30932. — 19 mal 1980 . — M. Jean-Pierre Defontaine appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés aux
éleveurs par l' éradication de la brucellose . 11 apparaît, en effet, que
malgré une première éradication, certains éleveurs ayant obtenu la
délivrance de cartes vertes en reconstituant leur cheptel, se retrou•
vent confrontés à une nouvelle épidémie . Dans ce cas, les subven•
tions de l' Etat et du département ese suffisent à combler la perte
subie, pas plus que les préts spéciaux consentis sous certaines condi-
tions, cet état de fait entraîne peu à peu la disparition de nom-
breuses petites exploitations pour lesquelles l ' élevage laitier consti-
tue une ressource indispensable . II lui demande donc s' il n 'envisage
pais des mesures complémentaires pour remédier à cette situation
désastreuse pour la survie de tout un secteur de notre élevage.

Réponse . — Pour certains éleveurs en effet, l ' infection brucel•
Tique réapparaît dans leur cheptel bovin pourtant soumis préalable-
ment aux mesures d'éradication qui ont permis de les assainir. A
ce sujet, il convient de rappeler qu'en matière de lutte contre la
brucellose, la protection des cheptels reconnus sains au cours du
dépistage ou bien assainis ultérieurement constitue une des lignes
directrices essentielles pour conduire vers l 'objectif final : l'éradica-
tion de la maladie . Aussi, la réglementation comprend un arsenal
de mesures techniques destinées à centr8ler régulièrement les chop•
tels exempts de brucellose, ainsi que tous les animaux susceptibles
d' être introduits dans une exploitation, tant vis-à-vis de leur pro-
venance que de leur état sanitaire individuel . De plus, une garantie
supplémentaire lors des transactions commerciales est assurée par
la possibilité pour tout acheteur d 'intenter une actior de rédhibi-
tion, lorsque le contrôle sanitaire d 'achat est reconnu défavorable.
La stricte application de ces mesures, certes contraignantes, voire
coûteuses, doit avoir pour effet de minimiser au maxir"nr les
risques de réinfection . Trop souvent, ceux-ci sont imputables à un
non-respect des règlements en vigueur. En tout état de cause, l 'ef-
fort financier important déjà supporté par le budget national ne
permet pas d 'envisager, pour le présent, un relèvement de cette
participation, ne serait-ce que sous forme de mesures complémen-
taires applicables à des cas particuliers . Rien ne s'oppose par contre
à ce que l ' aida supplémentaire demandée par l'honorable parlemen-
taire soit, à l' image des dispositions judicieuses adoptées dans
d ' autres territoires, prise en charge par les organismes ou les
instances du département, voire de la région . Ainsi, l'apparition
toujours possible d'une réinfection pourrait susciter l'octroi d' indem-
nités plus élevées aux fins d'alléger le préj udice subi par des éle-
veurs particulièremnet touchés, à la condition expresse toutefois
que la réglementation ait été rigoureusement respectée.

Elevage (maladies du bétail).

31167 . — 26 mai 1980. — M . Claude Evin attire l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles le
plan accéléré d'éradication de la brucellose a été imposé aux éleveurs
alors que l'aide de l ' Etat leur est versée avec un retard considé-
rable. Les éleveurs ne peuvent pas attendre que des animaux abattus
en respectant les délais ne donnent droit au versement de la sub-
vention que quatre ou cinq mois après . I! lui demande, en consé-
quence, ce qu'il compte faire afin que les éleveurs puissent disposer
dans les plus brefs délais de la subvention à laquelle ils ont droit.

Réponse . — En réponse à l'honorable parlementaire, le ministre
de l'agriculture reconnaît que des retards dans le versement des
indemnités d' abattage pour brucellose et tuberculose bovines ont
pu se produire dans quelques départements à la fia de l 'exercice
1979 . Ces retards s 'expliquent par le succès qu 'ont rencontré les
opérations de prophylaxie organisées par l'Etat avec le concours
du fonds européen de garantie agricole, des organisations protes.
sionnelles et. de certains établissements publics régionaux . Ce succès,
qui a dépassé les prévisions, a entraîné en 1979 certaines difficul-
tés de financement, que les mesures prises en cours d'année ont
cependant permis de réduire. En tout état de cause, les derniers
retards existants ont été résorbés dès le début de 1980 ; et les
crédits actuellement mis à la disposition des directeurs départe-
mentaux des services vétérinaires leur permettent de faire face au
versement des indemnités d' abattage dans des conditions normales.
En outre, une circulaire élaborée en accord avec le ministère du
budget a permis d ' aménager la procédure financière en vigueur,
afin de réduire encore les délais de versement des indemnités aux
éleveurs. Cette mesure, jninte aux efforts consentis sur le plan
budgétaire, devrait assurer un déroulement satisfaisant des opéra-
tions de prohylaxie des maladies animales.

Pétrole et produits raffinés (taxe intérieure
sur les produits pétroliers).

31191 . — 26 mai 1980. — M . Georges Lemoine appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences désastreuses
pour le monde agricole des augmentations récentes de gazole .
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Celles-ci, supérieures à l'augmentation moyenne des produits pétro-
liers, ont dé passé en un an 55 p. 100. Alors que les bénéfices des
compagnies pétrolières ont atteint en 1979 un niveau jamais appro-
ché qui a dépassé les prévisions les plus optimistes, les prix des pro-
duits agricoles, qui diminuent en francs constants permettent de
moins en moins aux agriculteurs de faire face à la marche de leurs
exploitations . 11 lui demande si une détaxation, permettant ie retour
du prLe du gazole employé par les agriculteurs à un niveau accep-
table est envisagée, et ' s'il compte prendre des mesures Immédiates
pour maintenir une évolution parallèle des prix agricoles et des
prix des produits industriels employés dans l ' agriculture.

Réponse. — La possibilité pour les agriculteurs d ' utiliser du
fuel oil domestique au lieu et place du gazole dans leurs moteurs
fixes et véhicules roulant à moins de 25 kilomètres/heure en palier
constitue une réduction fiscale non négligeable sous forme d 'une
moins-value d ' environ 80 centimes par litre. C ' est pourquoi, contrai .
minent à ce qui a été fait pour les agriculteurs utilisateurs de cer-
tains matériels fonctionnant à l'essence et bénéficiaires de ce fait
de tickets d ' essence détaxée, il n 'a pas été prévu d' étendre la
mesure d 'exonération de la taxe intérieure sur le fuel-oil domes-
tique (F .O .D .) . En effet, alors que le produit de la taxe est relati-
vement élevé dans le cas de l'essence, il ne représente, en ce qui
concerne le fuel, qu'un très faible pourcentage du prix de vente
aux consommateurs .

Logement (prêts.)

31219 . — 26 mai 1980: — M . Jean-Pierre Bechter appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences qu 'ont pour
l'habitat rural les mesures d'encadrement du crédit prises en matière
de financement des logements . En effet, dans plusieurs secteurs, la
politique de financement du logement nu.+e en place par la réforme
adoptée par le Parlement au début de 1977 connaît une brutale
détérioration : les prêts légaux d'épargne-logement, qui enregistrent
une demande de réalisation notoirement plus importante en zone
rurale, ne peuvent plus être honorés par les divers établissements
financiers ruraux, dans le respect des engagements contractés ; les
prêts conventionnés sont, par voie de conséquence et afin de tenter
de servir les prêts d'épargne abandonnés (le même que les prêts com-
plémentaires aux prêts P. A . P . et aux prêts d ' épargne-logement;
enfin, des prêts à des taux exorbitants sont par ailleurs proposés
librement aux constructeurs par divers établissements financiers
entraînant des charges insupportables pour les ménages . Cette situa-
tion embarrasse bien évidemment autant le public que les entre-
prises de sorte qu 'il est à craindre qu' une crise n ' en découle, alors
que l'activité du bàtiment constitue un facteur essentiel au maintien
de l'activité économique, fragile dans de nombreuses régions, Il lui
demande donc s'il n'envisage pas de prendre, en accord avec son
collègue de l'environnement et du cadre de vie, des mesures spéci-
fiques qui, sans méconnaître les nécessités d'une politique rigou-
reuse de gestion nationale, pourraient faciliter l'accès au crédit des
ruraux.

Réponse . — Tant en ce qui concerne l'origine des ressources que
les conditions de distribution du crédit, le financement du logement
bénéficie d'un régime particulièrement favorable qui est maintenu :
pour plus de 40 p. 100 des encours, les prêts au logement sont
financés par des établissements spécialisés (caisse des dépôts et
consignations, crédit foncier de France) ayant recours à des res-
sources non bancaires à des conditions particulièrement avanta-
geuses ; des ressources d ' épargne très importantes concourant au
financement du logement sont fiscalement exonérées : il s'agit des
dépôts en caisSe d' épargne, mais aussi de l ' épargne-logement qui
bénéficie en outre des primes versées par l'Etat et équivalentes aux
intérêts accumulés ; enfin, les prêts conventionnés sont, avec les
crédits à l'exportation, les emplois bancaires qui bénéficient d'un
encadrement limité à 50 p . 100 . Il n ' en demeure pas moins que
l'évolution du crédit au logement doit rester compatible avec les
normes d'évolution de la masse monétaire qui constitue un élément
déterminant pour l'équilibre de notre économie, la tenue du franc
et la situation de notre balance commerciale. Au cours des der-
nières années, l 'encours des crédits à l'habitat s 'est fortement accru,
passant de 30 à 35 p . 100 du total de l'encours des crédits à l'éco-
nomie de 1976 à 1979; Cette évolution, particulièrement rapide ces
deux dernières années, est due, notamment, à la croissance très
vive des crédits destinés au financement des transactions portant
sur les logements existants, dont la valeur a doublé en deux ans.
Ce phénomène, qui concourt directement à la hausse des prix, sans
effet sur l'accroissement de l 'offre de logements, devait être enrayé.
C 'est pourquoi le gouvernement a pris une série de mesures desti-
nées à réorienter les financements disponibles an s profit de la
construction neuve, et des opérations d ' acquisition-amélioration où
le pourcentage de travaux est significatif . En outre, les dispositions
ont été prises polir suivre de manière détaillée les conditions de
distribution du crédit au logement en vue d'assurer la régularité
de l'activité dans ce secteur qui, au demeurant, est actuellement

satisfaisante comme en témoignent les statistiques disponibles portant
sur le premier trimestre de cette année . On note aa particulier la
stabilité du rythme des mises en chantier, compte tenu des correc-
tions saisonnières et, pour la première fois depuis plusieurs années,
l'accroissement très net des permis de construire délivrés
(-(- 23 p . 100) .

Fruits et légumes (commerce extérieur),

31547. — 2 juin 1980 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l'agriculture s'il est exact que certains
pays du Marché commun subventionnent leurs producteurs de pro-
duits maraîchers. Et, dans l' affirmative, il lui demande ce que compte
faire la France pour contrer cette pratique de « dumping s.

Réponse. — Les dispositions du traité de Rome ont pour effet
d ' interdire aux Etats membree du Marché commun tout système
de subventions qui entraînerait des distorsions de concurrence
pour les producteurs de la Communauté. Dans le secteur des fruits
et légumes, cette discipline est appliquée de façon rigoureuse
en ce qui concerne la production de plein champ . Toutefois, on
note actuellcrnent une situation anormale en la matière pour les
productions sous serre. En effet, les producteurs néerlandais béné-
ficient pour leur approvisionnement en énergie des conditions
particulièrements avantageuses qui leur sont consenties par la société
nationale hollandaise de distribution de gaz. Face à cette situation,
le gouvernement français, dans un premier temps, a adressé des
observations à la Commission des communautés européennes afin
qu 'elle mette un terme aux irrégularités constatées . ,Le conseil
des ministres de l 'agriculture aura très prochainement à se pro-
noncer sur cette affaire . D 'autre part, un crédit de 45 raillions de
francs a été dégagé pour apporter un soutien temporaire à la
trésorerie des producteurs serristes et leur permettre d'engager
les investissements d 'économies d ' énergie nécessaires.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

32175 . — 16 juin 1930. — M. Gérard Chasseguet expose à M. le
ministre de l'agriculture que les modifications proposées pour
1980.1981 par le ministre de l 'agricultur en ce qui concerne la
convention de formation professionnelle agricole, aboutissent à une
diminution de la durée de fermette- de certains stages, à une
réduction des effectifs des stagiaires et a une baisse des subventions
de fonctionnement . Ce désengagement financier de l ' Etat est d 'autant
plus inquiétant que dans certains centres de formation professionnelle
agricole, comme celui de «La Futaie s, près du Mans, le taux moyen
de prise en charge par l'Etat est de 51 p . 100 du coût des formations
en 1980, ce qui laisse un autofinancement de 49 p . 100, d ' autant plus
insurmontable que les stagiaires qui doivent payer leurs frais d'hé.
bergement et de nourriture ont vu leurs rémunérations diminuées
de 13 p . 100 entre 1078.1979 et 1979 . 1980. En conséquence, considérant
que la formation professionnelle agricole est fondamentale pour
l'avenir de l ' agriculture française, il lui demande d 'envisager très
prochainement un réajustement des subventions accordées à ces
centres afin que ceux-ci puissent assurer leur mission de forusati e n
dans des conditions satisfaisantes de fonctionnement.

Réponse . — Le dispositif de financement de la formation des
adultes a fait l'objet de dispositions tendant à aligner les cycles
conduisant à un même diplôme sur des conditions analogues de
taux de prise en charge, de durée et d' effectifs par grou pe de
formation . Dans ce cadre, le taux de prise en charge du cycle
a été relevé de 45 à 50 p . 100 pour le brevet professionnel agri-
cole (B . P. A.), mais en revanche, ce taux a été ramené de 53
à 50 p. lu0 pour le brevet de technicien agricole (B. T. A.) ; la
durée a été ramenée de 1 276 à 920 heures en B. P. A., cette
dernière durée étant le maximum autorisé par la circulaire du
31 décembre 1977 sur les B . P . A . ; le nombre de stagiaires par
groupe a été ramené de vingt-quatre ou vingt-sept à vingt stagiaires.
Dans le cadre de ces dispositions et compte tenu de la revalo-
risation des barèmes, le montant de la subvention accordée au
centre de « La Futaies est passé de 769 .364 francs à 810 503 francs.
Cet établissement n' a donc pas été pénalisé eu égard aux moyens
financiers ouverts pour la formation professionnelle.

Fruits et légr :mes (pommes de terre).

32377 . — 23 juin 1980 . — M. Didier Julia expose à M . le ministre
de l'agriculture que depuis quelques semaines le marché de la
pomme de terre s'est profondément dégradé. Ainsi pour la troisième
année consécutive, en dépit des coûts de production qui ne cessent
de croître, le prix de revient étant estimé actuellement à 0,50 franc
le kilogramme, le marché est resté tout au long de la campagne
1979-1980 aux environs de 0,40 franc le kilogramme et vient de
baisser jusqu'à 0,17 franc le kilogramme . Pourtant, la profession
n'a cessé d'accentuer ses efforts pour organiser et améliorer la
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situation : constitution d'un fonds professionnel — avec une cotisa-

	

envisagée ; 2" les dommages matériels subis par les P. R . O, ont
tion de 16 francs la tonne, soit environ le montant très élevé de

	

été Indemnisés par la France comme pour tous les Français ; de

480 francs à l ' hectare — afin de favoriser les ventes vers les pays

	

plus, la loi fédérale allemande des restitutions du 19 juillet 1957,
tiers, et la réduction volontaire des surfaces . Il lui signale que les

	

dite loi Brug, a permis aux Français d ' Alsace et de Moselle d'être
bas prix pratiqués ne profitent pas aux consommateurs français et

	

indemnisés de leurs pertes mobilières en étant dispensés d 'appor-
lui indique que la pénurie de la production française qui risque

	

ter la preuve du transfert de leurs biens en Allemagne, à la

d ' advenir à moyen terme, ne peut que réjouir nos voisins . Seul un

	

condition d ' avoir formulé leur demande avant le 23 mai 1966;
dégagement immédiat de 50 000 tonnes de pommes de terre financées

	

3" le code des pensions militaires d 'invalidité ne prévoit d'indem-

par le F.O .R .M .A . permettrait de démarrer la campagne de commer-

	

nisation d ' un « mange à gagner s pour aucune catégorie de
cialisation de la pomme de terre primeur sur des bases saines.

	

victimes de guerre, si ce n'est l'indemnité de soins aux tuber-
II lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre la situation

	

culeux prévue à l 'article L . 41 versée à la condition de suspendre
actuelle de cette production et les mesures qu 'il compte prendre

	

toute activité salariée. L'honorable parlementaire comprendra cep
pour remédier aux problèmes qu 'il lui a exposés.

	

tainement que le caractère exceptionnel de cette indemnité et.

Réponse. — Afin de remédier aux difficultés qui ont marqué

	

exclut toute extension.

la fin de la campagne 199.1930 des pommes de terre de conser-
vation, et d' éviter le renouvellement d ' une telle situation pendant
la campagne 1980-1531, les pouvoirs publics, après une large concer-
tation avec les organisations professionnelles t_éroupées au sein
du comité national interprofessionnel de la pomme de terre
(C. N. I. P . T.a, ont pris une série de dispositions . D ' une part,
un prêt sans intérêt de 6000000 francs a été consenti par le
fonds d 'orientation et de régularisation des marchés agricoles
(F. O . R . M. A.( au C. N . I . P . T. pour financer des opérations
de dégagement du marché en fin de campagne, par l ' envoi de
pommes de terre à des usages industriels . D'autre part, pour la
prochaine campagne, il a été décidé de mettre en place deux
systèmes de contrats de livraison à terme : sur le marché intérieur,
afin d 'encourager la régularité des apports et d'éviter de trop
grandes fluctuations des cours, pour lequel un crédit de
11100009 francs a été ouvert ; à l'exportation, afin d 'inciter les
opérateurs à conserver des marchandises pour les marchés exté-
rieurs, pour lequel le crédit ouvert est 2900000 francs . Enfin,
il devrait être très prochainement publié au Journal officiel l ' arrêté
pris, à la demande du C . N . I. P . T ., visant à relever de 35 à 30 mil-
limètres le calibre minimum des pommes de terre de conservation
pendant la campagne 1930. 1931 . L'objectif de cette mesure est
d ' empêcher les pommes de terre de petit calibre, moins appré-
ciées des consommateurs, de peser .sur le marché . Jointes aux
actions du C. N. I. P . T ., dont les pouvoirs publics ont renforcé
l'an dernier les moyens financiers en l'autorisant à augmenter
sensiblement ses cotisations, ces dispositions devraient permettre
d ' aborder la prochaine campagne dans des conditions satisfaisantes.
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ANCIENS COMBATTANTS

Postes et télécommunications (téléphone).

30809. — 19 mai 1980 . — M . Martin Malvy appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait
que les prisonniers, déportés, résistants ne bénéficient d 'aucune
priorité en matière d'installation téléphonique. Or, dans certains
départements ruraux, les demandes de raccordement attendent
encore dans certains cas plusieurs années . Il lui demande de bien
vouloir étudier la possibilité de leur faire reconnaitre la prise en
compte au titre de la priorité due à l 'àge d 'un abattement égal
au temps qu 'ils ont consacré à la lutte contre l ' ennemi ou qui
fut celui de leur engagement et de leur détention . A défaut,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier
à ce qu 'il considère comme une injustice.

Réponse . — L 'établissement de l' ordre de priorité dans lequel
doivent être satisfaites les demandes de raccordement au réseau
téléphonique général incombe au secrétaire d 'Etat aux postes
et télécommunications et à la télédiffusion, à qui le voeu formulé
par l' honorable parlementaire est transmis par le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et réeistantsl.

32024 . — 16 juin 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les patriotes résis-
tants à l 'occupation ont réclamé à nouveau dans leur dernier congrès
l ' obtention de l'indemnisation aux victimes du nazisme, la réparation
pour la spoliation de leurs biens placés sous séquestre au montrent
de leur arrestation, l' indemnisation de leur manque à gagner pen-
dant leur incercération. Il souhaite qu'il veuille bien lui indiquer
quelles sont les mesures qu 'il entend prendre pour donner satisfac-
tion aux demandes légitimes formulées par les P .R.O.

Réponse. — 1" L' indemnisation des victimes du nazisme a fait
l'objet d ' un accord bilatéral, le 15 juillet 1960, signé entre la France
et la République fédérale d'Allemagne qui a versé, à ce titre,
400 millions de deutsche Mark, il y a plus de quinze ans . Cette
somme ayant été entièrement répartie après recensement, l ' indem-
nisation à ce titre des patriotes résistant à l 'occupation des dépar-
tements du Rhin et de la Moselle (P. R. 0 .) ne peut donc être
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

32055 . — 16 juin 1980 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur les souhaits
exprimés par une fédération des amputés de guerre de sa circons-
cription. Parmi les mesures que les intéressés désirent voir prises,
figurent notamment : la reconnaissance du 8 mai comme jour férié
et chômé ; la prise en compte par le Gouvern ment des conclusions
auxquelles a abouti la commission tripartite cnargée d 'étudier l 'ap-
plication du rapport constant ; lors de la constitution éventuelle
d' une fondation en ce qui concerne l ' indemnisation des incorporés
de fo ce, victimes des crimes de guerre et du nazisme, participation
et consultation des représentants des associations concernées. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître la suite susceptible
d' être donnée à ces légitimes revendications.

Réponse . — La dernière réunion de la commission tripartite —
composée de représentants du Parlement, des pensionnés et de
l 'administration — s ' est tenue le 17 avril 1980. Toutefois, elle
n 'est pas parvenue à dégager une position commune sur les avan-
tages dont ont respectivement bénéficié, depuis 1954, fonctionnaires
et pensionnés . Chacune des parties a présenté des conclusions
différentes : pour leur part, les responsables des associations de
pensionnés ont, en définitive, aligné leur position sur celle des
parlementaires. Le rapporteur de la commission, lui-même mem-
bre de la délégation associative est chargé de résumer les posi-
tions en présence . Après quoi, le secrétaire d' Etat aux anciens
combattants e' fera rapport au Gouvernement, pour décision . En
ce qui concerne la reconnaissance du 8 mai comme jour férié et
chômé, le Conseil constitutionnel, réuni le 23 mai 1979, a précisé
que la proposition de loi qui lui a été soumise tendant « à ajouter
le 8 mai à la liste des jours fériés figurant à l 'article L . 222-1 du
code du travail .> est s du domaine de la loi s . L'adoption d ' une
telle disposition relèverait par' conséquent de l 'initiative du Par-
lement . F efin, aux termes de l 'accord signé entre M. Hoeffel,
secrétaire d' Etat auprès du ministre de la santé et de la sécurité
sociale, représentant la' République française et M . Moelle(, ancien
ministre allemand des finances, représentant la République fédé-
rale d 'Allemagne, la somme versée par la R.F.A. pour l 'indem-
nisation des Français incorporés de force, le sera à un . fondation
française ayant pour objet la répartition de ladite somme ; la
mise en place de cette fondation et de ses structures est actuelle-
ment en (murs de réalisation et des représentants d 'associations
concernées compteront parmi les membres qui seront appelés à
composer le comité de direction chargé de ta gérer.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

32170. — 16 juin 1980. — M. André Bard appelle l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation des
incorporés de force dans les camps soviétiques. Des mesuras impur-
tantes avaient été prises en faveur de ceux qui furent prisonniers
dans le camp de Tambow, mais les demandes de pensions ou
d 'aggravations sont aujourd 'hui toujours rejetées lorsqu ' elles émanent
d ' incorporés de force ayant été prisonniers dans d 'autres camps

.soviétiques que celui de Tambow, en Sibérie ou dans l 'Oural . Consi-
dérant qu' en U .R .S .S . chaque camp de prisonniers était semblable
à l' autre en ce qui concernait les conditions de détention, de travail,
d ' hygiène, de sous-alimentation et .de rigueurs climatiques, M . André
Bord avait proposé, lorsqu 'il était ministre des anciens combattants,
que les incorporés de force prisonniers dans d ' antres camps que
celui de Tambow, bénéficient des mêmes mesures que leurs con-da-
gnons d 'infortune prisonniers à Tambow . Cette proposition se
heurta à l' époque à l 'opposition du ministère des finances. Il lui
demande s'il compte reprendre ce dossier pour tenter de le faire
aboutir.

Réponse. — Des facilités d'exercice du droit à pension ont été
prévues par le décret n° 73-74 du 18 janvier 1973 complété par le
décret n° 77-1088 du 20 septembre 1977, pour certains prisonniers
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de guerre et notamment pour les Français d'Alsace et de Moselle,
incorporés de force dans l'armée allemande, 'faits prisonniers par
l 'armée soviétique et détenus à Tambow . Pour ceux d 'entre eux qui
ont été prisonniers dans des lieux autres que ceux qui figurent
sur les listes de camps admis comme étant des n annexes» de
Tambow, une étude interministérielle est en cours, afin qu 'ils
puissent être admis à bénéficier des textes précités sans difficulté.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de réversion).

32321 . — 23 juin 1980 . — M . Loïc Bouvard attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation
parfois difficile des veuves de très grands invalides de guerre
dont la pension de réversion peut se trouver être d' un niveau très
notablement inférieur .à celui de la pension servie à leur époux
avant son décès . Sans méconnaitre l ' effort déjà accompli par le
relèvement du taux de la majoration de l 'article L . 52.2 du code
des pensions ' militaires d'invalidité, réalisé par l' article 92 de la
loi de finances pour 1980, il lui demande si le Gouvernement ne
pourrait envisager un assouplissement des conditions d 'attribution
de cette majoration : cet assouplissement pourrait prendre la
forme d 'une réduction de quinze à dix ans de la durée minimale
pendant laquelle la veuve doit avoir donné des soins à son époux
et une attribution à des catégories actuellement non visées par
l'article L. 52.2.

Réponse. — Les veuves des grands invalides de guerre qui rele-
vaient des dispositions de l'article L. 18 du code des pensions
militaires d ' invalidité (assistance par une tierce personne) et béné-
ficiaient de l' allocation 5 bis b) ou 5 bis a) ont droit à une
majoration de leur pension de veuve, calculée sur l'indice 230 ou
140, selon que leur mari percevait l ' une ou l'autre des deux alloca-
tions précitées. La durée de mariage et de soins constants exigée
pour l ' attribution de ces majorations, fixée à 25 ans lors de l ' insti-
tution de cet avantage, a été réduite à 15 ans en 1966, et, comme
l'honorable parlementaire le souligne, le montant de la majoration
allouée aux veuves dont le mari percevait l 'allocation 5 bis b) a été
relevé cette année de 10 points . Une nouvelle réduction de ces
conditions de temps, de même que l 'extension à d'autres catégories
de veuves du bénéfice des allocations, s ' écarterait de la ligne de
conduite suivie lors de leur institution, qui a été de réserver la
priorité à une amélioration de la situation matérielle des veuves
qui ont partagé et assumé les souffrances du grand invalide pendant
la vie commune.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

32382 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Mauger rappelle à M. le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants que l ' article L. 286 du
code des pensions militaires d'invalidité prévoit que le titre de
déporté politique est accordé aux ressortissants français qui ont
été incarcérés ou internés par l ' ennemi dans certains territoires
exclusivement administrés par celul-ci, notamment l 'Indochine, sous
réserve que cette incarcération ou cet internement réponde à
certaines conditions Citées aux articles R. 327 à R . 334 du même
code . Lorsque l'incarcération a duré au moins trois mois, le titre
de déporté politique est attribué à ceux qui ont été incarcérés dans
les camps japonais en Indochine . Il semble cependant que cette
mesure soit assortie de dispositions restrictives . Il lui expose à cet
égard la situation d ' un étudiant arrêté par la police japonaise à _
Dalat le 1" avril 1945 . L'intéressé a été transféré à la cité Decoux
à Dalat où il est resté enfermé jusqu'au 4 février 1946, sa libération
n 'ayant été rendue possible que par l ' arrivée des troupes du
général Leclerc . La personne en cause n' a pu bénéficier ni de titre
de déporté politique prévu par l ' article L . 286, ni de celui d 'interné
politique prévu par les article L . 288 et L. 289. Compte tenu des
conditions inhumaines de l 'incarcération des anciens internés des
autorités japonaises, il lui demande de prendre des mesures assi-
milant aux internés des camps reconnus tous ceux qui, du 9 mars
1945 à la libération de l 'Indochine, ont été emprisonnés par les
Japonais.

Réponse. — La loi du 9 septembre 1948 (article 2 et décret du
1•' mars 1950, article 5) constitue le texte initial prévoyant l'appli-
cation du statut des déportés et internés politiques aux personnes
arrêtées par les Japonais ou par l'autorité de fait, en Indochine,
puis incarcérées dans ce pays . Elle dispose que le titre de déporté
politique ne peut être attribué qu 'aux personnes qui ont été détenues
trois mois au moins dans un lieu considéré comme lieu de dépor-
tation pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun
(articles L. 286 et R. 327 à R . 334 du code des pensions) . L'arrêté
du 22 janvier 1951, publié au Journal officiel du 3 février 1951,
dresse la liste des camps et prisons instaurés et administrés par

la gendarmerie japonaise, considérés comme lieux de déportation.
Les autres lieux de détention en Indochine qui n ' ont pas été
reconnus comme tels sont considérés comme lieux d 'internement à
condition que les détenus aient été totalement privés de liberté.
Tel n 'est pas le cas de certaines personnes européennes qui ont
été assignées à résidence par les Japonais dans les villes de l 'ancienne
Indochine à l ' intérieur d ' un périmètre délimité dans lequel elles
pouvaient aller et venir. Ainsi ont été distingués, en l 'espèce, le
confinement et l ' internement. Les commissions nationales des déport
tés et internés politiques et déportés et internés résistants consultées
en temps utile pour l 'él"horation de la liste, précitée ont tenu ainsi
à définir et justifier , .. différer ece entre ces deux mesures, la
première étant simplement restrictive et non privative de liberté.
alors que la seconde visait les personnes qui avaient été transférées
dans des lieux de détention. Il semble que le transfert de l ' étudiant
que mentionne l ' honorable parlementaire à la cité Decoux à Dalat
corresponde à une telle mesure (le confinement qui l ' exclut par
conséquent du bénéfice du statut des déportés et internés politiques.

Pensions militaires d 'invalidité et des victime, de guerre
(pensions de veuves de guerre .)

32394 . — 23 juin 1980. — M. André Delehedde appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le problème
des veuves de guerre non remariées qui ont eu à faire face bien
souve' à de grandes difficultés pour élever leur famille et qui
ne bnéficient pas d ' avantages particuliers tenant compte de cette
situation . Il lui demande s'il envisagerait pas ; par exemple, de
majorer par une attribution de points complémentaires la pension
des veuves non remariées.

Réponse . — Contrairement à ce que semble- croire l ' honorable
parlementaire, les veuves non remariées ayant des charges de
famille bénéficient à ce titre des avantages particuliers suivants :
1" en vertu de l'article L. 51, quatrième alinéa, du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de guerre, la pension de
veuve non remariée est majorée de 120 points pour chacun des
deux premiers enfants susceptibles de prétendre à pension princi-
pale d 'orphelin et à charge au sens de la législation sur les pres-
tations familiales et de 160 points par enfant remplissant les mêmes
conditions, à partir du troisième ; 2" en application de l ' article L . 54,
premier alinéa du code, les veuves non remariées titulaires d ' une
pension bénéficient d ' autre part, lorsqu 'elles n'y ont pas déjà
droit à un autre titre, du régime des prestations familiales ; 3" en
outre, conformément au cinquième alinéa du même article L . 54, lors-
que les enfants cessent d 'ouvrir droit aux prestations familiales et
qu'ils remplissent les conditions requises pour pouvoir prétendre à
pension principale d ' orphelin, il est versé à la mère, jusqu 'à l ' âge
de dix-huit ans de chacun des entants, une majoration de pension
fixée par application de l 'indice 92 ; 4" enfin, en vertu du dixième
alinéa de l 'article L . 54, les enfants atteints d ' une infirmité incu-
rable ne leur permettant pas de gagner un salaire dont le montant,
déterminé par décret, a été fixé à 2 200 francs par mois pour
l 'année 1980, ouvrent droit, lorsque leur mère ne peut plus prétendre
de leur chef aux prestations familiales et sauf dans le cas où ils
sont hospitalisés aux frais de l' Etat, .à une allocation spéciale égale à
l 'indice de pension 270 . L' ensemble de ces dispositions parait répon -
dre aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire
quant à la situation des veuves auxquelles il s'intéresse.

Anciens combattants et victimes de guerre (office national
des anciens combattants et victimes de guerre).

33138. — 7 juillet 1980. — M. Gilbert Faure appelle l 'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sut` l ' affaiblisse-
ment du pouvoir d 'achat des prêts sociaux consentis par l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre, actuelle-
ment fixé à 3 500 francs. 11 lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour que ces prêts soient revalorisés dès le budget de
1981 .

	

,

Enfants (pupilles de la Nation).

33141 . — 7 juillet 1980 . — M . Gilbert Faure appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le montant
des prêts au mariage consentis aux pupilles de la Nation, qui sont
actuellement fixés à 5 000 francs sans avoir été augmentés
depuis 1975 . Il lui demande si le montant de ces prêts ne peut pas
être revalorisé à compter du

	

janvier 1981.

Réponse . — Le conseil d ' administration de l' office national des
anciens combattants et victimes de guerre vient de décider de
porter de 3 500 francs à 5 000 francs le plafond des prêts sociaux
et de 5000 francs à 8000 francs le montant des prêts au mariage
accordés aux orphelins de guerre et aux pupilles de la Nation . Ces
décisions sont immédiatement applicables .
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33411 . — 14 juillet 1980. — M. Jean Royer attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les bonifi-
cations de campagne de guerre simple et double, droit à réparation
accordé par le législateue aux anciens combattants fonctionnaires
et assimilés, par une loi du 14 avril 1924, étendue aux cheminots
en 1961. Il rappelle également que ces bonifications doivent être
accordées aux cheminots anciens combattants en Afrique du Nord,
conformément au principe d'égalité des droits affirmé par la loi
du 9 décembre 1974. Or, à leur grand étonnement, et malgré les
avis favorables des ministères concernés (anciens combattants et
défense), ils n 'ont pu obtenir, à ce jour, que le bénéfice de la
campagne simple, traitement qui leur parait d 'une injustice mani-
feste par rapport aux combattants des conflits antérieurs. Aussi
insiste-t-il auprès de lui pour que le principe d' égalité des droits,
reconnu par la loi du 9 décembre 1974, se traduise dans les meil-
leurs délais par des décisions concrètes : 1° l 'application à tous
les intéressés percevant ou non le minimum de pension, des dis-
positions de la loi du 26 décembre 1964, quelle que soit leur date
de départ en retraite ; 2' l'extension aux anciens combattants en
Afrique du Nord de 1952 à 1962, des dispositions légales et régle-
mentaires leur permettant de bénéficier des mêmes droits que
leurs ainés des conflits antérieurs en matière de campagne double.

Réponse . — La loi du 9 décembre 1974, donnant vocation à la carte
du combattant aux anciens d ' Afrique du Nord ne leur a pas ouvert
droit à la campagne double, car l 'attribution de la carte du combat-
tant et les bénéfices de campagne font l'objet de législations dis-
tinctes . Celle qui concerne le bénéfice de campagne relève de la
compétence du m i nistre de la défense (définition des opérations y
ouvrant éventuellement droit) et des ministres du budget et de la
fonction publique (avantages de retraite attribués aux fonction-
naires. Les opérations d'Afrique du Nord (1932-1962) ouvrent droit
au bénéfice de la campagne simple majorant le taux de la pension
de retraite en vertu du décret n" 57-195 du 14 février 1957. La prise
en compte des bonifications de campagne dans le calcul de la
retraite des cheminots anciens combattants, notamment pour ceux
qui ont été admis à pension de retraite avant le l'' décembre 1964,
relève de la compétence du ministre des transports, ministre de
tutelle de la société nationale des chemins de fer français.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

33655 . — 21 juillet 1980. — M. Emile Jourdan attire l' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la lenteur
mise à la délivrance de la carte du C .V .R . et du combattant au
titre de la Résistance, ou du combattant incluant plusieurs campa•
gnes dont la Résistance. Il estime nécessaire de mettre' un terme
à cette situation qui porte préjudice à de nombreux résistants en
ce qui concerne notamment les droits et avantages de retraite . Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que tous les
dossiers actuellement en souffrance à l ' Office national des anciens
combattants et victimes de guerre soient immédiatement renvoyés
aux services départementaux de l ' Office national, afin que le
préfet délivre la carte, la Commission nationale devant jouer le
rôle de Commission d 'appel en cas de désaccord sur la décision
départementale, que ce soit de la part du postulant ou de l 'admi-
nistration.

Réponse . — 1" La déconcentration des pouvoirs instituée par
l' arrêté du Il mars 1959 demeure en application pour l'instruction
des demandes d 'attribution du titre de combattant volontaire de la
Résistance présentées dans le cadre du décret n" 75-725 du 6 août
1975 portant suppression de certaines forclusions par les postu-
lants justifiant des conditions requises à l ' article 1", dernier alinéa,
de ce texte, c'est-à-dire pouvant se prévaloir de services régulière-
ment homologués par l'autorité militaire. En revanche, elle n ' a pu
être maintenue dans les autres cas . En effet, dans un souci de bien-
veillance et d'équité, l' administration a accepté d ' accueillir également
les demandes formulées par les personnes ne satisfaisant pas à cette
condition . Toutefois, il est apparu nécessaire d 'assortir cette mesure
libérale d ' une procédure permettant de garantir une unité de
contrôle et d' appréciation des titres invoqués que la délégation de
responsabilité au niveau départemental n ' était pas à même d ' assurer ;
2° la procédure d ' instruction des demandes de carte de combattant
présentées à raison de services accomplis dans la Résistance est
définie à l' article A . 137 du code des pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de guerre . Ces demandes doivent obligatoirement
être soumises à l 'avis de la commission prévue audit article . Celle-ci
est également habilitée, eu égard au souci d'assurer aux postulants
un maximum de garanties, à réexaminer les dossiers de ces der-
niers à l'occasion de leurs réclamations . 3" l'office national des
anciens combattants et victimes de guerre et ses services départe-
mentaux qui avaient supporté il y a quelques années de sévères
compressions d'effectifs ont été confrontés à d'importants problèmes
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en face de l ' afflux des nouvelles demandes dues notamment à l ' inter
vention : de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 relative à la
retraite anticipée ; de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant
vocation à la carte du combattant aux anciens militaires ayant
participé aux opérations d 'Afrique du Nord ; du décret n° 75 .725
du 6 août 1975 portant suppression de certaines forclusions, et à
la ci :cunstance que les ex-militaires ayant servi au cours de la
guerre 1939-1945 atteignent maintenant un âge proche de celui de
la retraite et se préoccupent de la reconnaissance de leurs droits.
Il est précisé à toutes lins utiles que le nombre des instances au
début de juin était de : dossiers de demandes de cartes du combattant
au titre de services de Résistance, 3 050 (dont 350 étaient prêts à
être soumis à l'examen de la commission nationale) ; dossiers de
demandes de cartes de combattant volontaire de la Résistance, 450
(dont 180 étaient prêts à être soumis à l ' examen de la commiss ion
nationale).

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (snontaet).

33705. — 21 juillet 1980 . — M. Alain Hautecceur expose à M . I•
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants qu'après avoir pris
connaissance des conclusions de la commission tripartite les esse.
dations d ' anciens combattants et victimes de guerre demandent
que les pensions d 'invalidité, de veuves, d 'orphelins, d 'ascendants,
ainsi que les autres allocations et la retraite du combattant soient
majorées d 'au moins 10 p. 100 à compter du 1" janvier 1981. En
conséquence, il lui demande : 1 " s ' il compte inscrire au prochain
budget des anciens combattants les crédits nécessaires pour satis-
faire cette légitime revendication ; 2° quelle suite il entend donner
aux 'conclusions de la commission tripartite qui a évalué à
14,26 p . 100 le décalage préjudiciable aux pensionnés de guerre.

Réponse . — 1 " Il est prématuré de préjuger, au stade actuel de
préparation du budget des anciens combattants pour 1981, les
mesures catégorielles qui pourront finalement être retenues ; 2" le
relèvement des pensions militaires d 'invalidité est effectué systéma-
tiquement à chaque augmentation des traitements des fonctionnai-
res . En 1979, ces traitements — et les pensions militaires d ' inva-
lidité — ont été relevés sept fois représentant 14,55 p . 100 d ' aug-
mentation du 1"' janvier 1979 au 1'd janvier 1980. Cette année, trac•
tements et pensions militaires d'invalidité ont été relevés quatre
fois, en incluant l' incidence, sur la valeur du point de pension,
du décret du 7 juillet 1980 relevant les traitements de la fonction
publique au 1" juillet, soit 7,39 p . 100 d 'augmentation, du 1" jan•
vier au 1' d juillet 1980.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

33738 . — 21 juillet 1980. — M . Dominique Taddei appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la revalorisa .
tien des pensions et du droit à la réparation tels qu'ils ont été fixés
par les lois de 1919, 1948 et 1953. Devant la dévalorisation de la
monnaie et la parité existante, une commission tripartite a été
constituée par des parlementaires appartenant à tous les groupes
de l'Assemblée nationale et du Sénat, des membres des associations
d'anciens combattants et de représentants des ministères intéressés,
Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de s' engager sur
les conclusions déposées par les membres de la commission tripar .
tite et, dans ce cas, suivant quel échéancier il compte mettre en
application ces mesures . Il lui demande, en outre, quelles dispo-
sitions seront prises dans la loi de finances 1981 pour permettre la
réalisation de ces engagements.

Réponse. — 1" La dernière réunion de la commission tripartite
— composée de représentants du Parlement, des pensionnés et de
l 'administration — s' est tenue le 17 avril 1980 . Toutefois, elle n'est
pas parvenue à dégager une position commune sur les avantages
dont ont respectivement bénéficié depuis 1954, fonctionnaires et,pen-
sionnés. Chacune des parties a présenté des conclusions différentes;
pour leur part, les responsables des associations de pensionnés ont,
en définitive, aligné leur position sur celle des parlementaires.
Le rapporteur de la commission, lui-même membre de la délégation
associative, est chargé de isumer les position : en présence . Après
quoi, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants en fera rapport
au Gouvernement, pour décision . 2 " Il est prématuré de préjuger,
au stade actuel de préparation du budget des anciens combattants
pour 1981, les mesures catégorielles qui pourront finalement être
retenues . Quant au relèvement des pensions militaires d 'invalidité,
il est effectué systématiquement à chaque augmentation des traite.
ments des fonctionnaires. En 1979, ces traitements — et les pensions
militaires d'invalidité — ont été relevés sept fois représentant
14,56 p . 100 d 'augmentation du 1" janvier 1979 au 1" janvier, 1980.
Cette année, traitements et pensions militaires d'invalidité ont été
relevés quatre fois (en incluant l' incidence, sur la valeur du point
de pension, du décret du 7 juillet 1980 relevant les traitements de
la fonction publique au juillet), soit 7,39 p. 100 d 'augmentation
du 1" janvier au 1" juillet 1980.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant).

34089. — 28 juillet 1980. — M . Antoine Gissinger attire l ' atten .
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des combattants internés en Suisse pendant la dernière
guerre . Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour
répondre aux voeux des associations d ' anciens combattants (congrès
de Lyon, 30,31 mai et 1" juin 1960, motion n" 6), à savoir : !a
prise en considération pour l'attribution de la carte du combat.
tant aux combattants de 1939. 1940, de leur période d'Internement
en Suisse, à condition que leur unité ait été reconnue combat.
tante au moment de leur passage en Suisse.

Réponse . — La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir servi pendant quatre-vingt-dix jours dans une unité
qualifiée de combattante par le ministre de la défense, exception
faite pour les prisonniers de guerre et les militaires qui ont été
évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en service.
alors qu'ils appartenaient à une unité combattante (article R . 22•!
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre) . En outre, la procédure individuelle d'attribution de cette
carte prévue à l 'article R. 227 du code précité, permet de prendre
en considération les mérites personnels et services exceptionnels
des candidats à la carte du combattant qui formulent un recours
gracieux après que leur demande initiale ait été écartée. La durée
de l 'internement en pays neutre n ' entre pas dans le calcul de la
période passée en unité combattante, mais ne fait pas obstacle à
l'attribution de la carte du combattant qui peut être donnée au
titre des services intérieurs ou postérieurs, selon les deux procé-
dures précitées I.ius haut.

BUDGET

Impôt sur le revenu (traitements et salaires).

15637 . — 3 mai 1979 . — M . Jean.Pierre Delalande attire l' attention
de M. le ministre du budget sur les inconvénients que présentent
actuellement les conditions dans lesquelles s 'effectue l' introduction
dans la déclaration de revenus de la prime d 'éloignement versée
aux fonctionnaires originaires des D. 0 .'M .-T.O .M. En effet, le
versement de cette prime n ' est pas annuel, mais intervient en trois
fois, la première, la troisième et la cinquième année de résidence
en métropole. Assimilée à des revenus, tous les deux ans, ces fonc-
tionnaires, du fait du changement de tranche d 'imposition, doivent
faire face à une augmentation de leurs impôts leur faisant perdre
une grande partie des avantages de cette prime. M. Delalande
demande à M. le ministre du budget si ' l ne lui parait pas opportun
que l'intégration de cette prime dans la déclaration de revenus
puisse s 'effectuer annuellement, de manière à éviter les inconvé-
nients du système actuel, tout en continuant d ' être versée en trois
fois.

Réponse . — Compte tenu de ses modalités de calcul et de paie-
ment, l 'indemnité d 'éloignement visée dans la question ne présente
le caractère ni d'un revenu exceptionnel ni d'un revenu différé
au sens des dispositions de l'arti :le 163 du code général des impôts.
En droit strict, les sommes reçues à ce titre doivent être soumises
à l ' Impôt sur le revenu au titre de l ' année de leur perception sans
possibilité d'échelonnement. Il est toutefois admis que les deuxième
et troisième fractions de l' indemnité puissent, à la demande des
contribuables intéressés, être étalées sur la période ayant servi de
base à leur liquidation . Ainsi, l 'imposition de la deuxième fraction
peut être échelonnée sur la première et la deuxième année du
séjour en métropole et celle de la dernière fraction sur la troisième
et la quatrième année de séjour.

Plus-values professionnelles (imposition).

17887 . — 27 juin 1979 . — M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur une difficulté d 'application de la loi
du 19 juillet 1976 sur les plus-values . L' article 11-II de cette loi
exonère les plus-values réalisées dans le cadre d 'une ac ivité agri-
cole, artisanale, commerciale ou libérale dont les recettes l 'excèdent
pas ( a limite du forfait ou de l ' évaluation administrative . . condition
que l ' activité ait été exercée à titre principal pendant au moins
cinq ans . Dans le cas d 'un officier ministériel ayant exercé sa
profession pendant :.rente années à titre individuel puis ayant
fait l 'apport de son office à une société civile professionnelle, la
condition de durée d 'exercice de la profession est-elle réalisée, ainsi
que la généralité de la disposition légale le laisse supposer, si cet
officier ministériel cède ses parts de la société quatre ans après
la constitution de celle-ci.

Réponse . — Pour déterminer si la plus-value réalisée lors de
la cession de ses parts par une personne physique, exerçant une
activité libérale dans le cadre d' une société de personnes, est ou

non exonérée en application des dispositions de l ' article 151 septies
du code général des impôts modifié par l ' a i ( , 4 de la loi de
finances rectificative pour 1979 lu " 79-1102 du 21 décembre 1979),
il y a lieu, d 'une part, de décompter la durée d ' activité à partir
de la date d ' acquisition ou de souscription des parts par l 'associé
et, d' autre part, de tenir compte, conformément à l 'article 8–II de
la même loi, de la nature de l ' activité et du montant des recettes
de la société . Il s 'ensuit que dans le cas où les parts sont
détenues par l 'associé depuis cinq ans au moins, la plus-value
de cession est exonérée si la société réalise un montant de recettes
inféric . ..r à 175 000 francs. Dans le cas contraire, cette plus-value
est taxée . quel que soit le montant des recettes sociales, selon
les règles applicables aux plus-values professionnelles (plus-values
à court terme et à long terme), conformément aux dispositions de
l ' article 4-II de la loi de finances rectificative déjà citée . Il doit étre
fait application de ces règles dans la situation visée dans la
question .

Impôts locaux (taxe professionnelle).

18742. — 21 juillet 1979 . — M . Jean-Pierre Abelin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que pour les titulaires de
revenus non commerciaux, agents d ' affaires et intermédiaires du
commerce, employant moins de cinq,salariés, le second élément de
la base taxable en matière de taxe professionnelle est constitué
par les recettes. L 'instruction du 30 octobre 1975, n" 6 E-7-75, précise
que les recettes à inclure pour le huitième dans les bases de la
taxe professionnelle s'entendent de celles retenues pour l'établisse-
ment de l ' impôt sur le revenu ou de l 'impôt sur les sociétés. Il lui
demande s' il pourrait définir la notion de n recettes . et indiquer,
notamment, si lés produits financiers et les plus-values réalisées à
l'occasion de la cession d 'immobilisations sont à comprendre dans
la base taxable.

Réponse . — Les plus-values réalisées à l ' occasioa de la cession
d 'immobilisations ne sont pas comprises dans les recettes servant
de base au calcul de la taxe professionnelle . En revanche, ces
dernières incluent les produits financiers . En effet, outre le carac-
tère en général plus exceptionnel des plus-values, la nature même
de recettes, telle qu ' elle est définie à partir des bénéfices non
commerciaux, inclut tous les produits de l 'exploitation . En revanche,
les plus-values qui résultent des cessions d 'éléments affectés à l 'exer-
cice de la profession ne constituent pas des recettes.

Impôts locaux (taxe d ' habitation).

20235 . — 22 septembre 1979. — M. Maurice Nilès attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les dates de mise en recouvrement
de la taxe d ' habitation . La période des vacances, plus encore que
les années précédentes, a été marquée par des augmentations en
nombre élevé . La rentrée scolaire dont les frais sont en hausse de
13 p . 100 par rapport à l'an dernier alourdit encore plus le budget
des familles. Le pouvoir d ' achat de ces dernières, en régression
constante, sera de plus grevé dans cette période par le solde des
impôts sur les revenus . Face à cette situation. il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accorder des délais supplé-
mentaires de paiement en fixant au 15 décembre la date limite
de mise en recouvrement des impôts locaux ; l 'étalement du paie-
ment jusqu'au 15 mars 1980 pour les cas sociaux graves ; l ' exoné-
ration totale pour les personnes non imposables sur le revenu;
l sxonération et les dégrèvements aux familles en difficulté.

Réponse . — La date de paiement des impôts locaux obéit à des
règles légales : elle est fixée le 15 du troisième mois suivant la date
de mise en recouvrement des rôles sans pouvoir être antérieure
au 15 septembre ou, pour les communes de moins trois mille habi-
tants, au 31 octobre. Ce délai est réduit d'un mois lorsque la date
de mise en recouvrement se situe au cours du dernier trimestre.
Il ne peut, dans ces conditions, être envisagé une mesure générale
de report au 15 décembre de la date limite de mise en recouvre-
ment des impôts locaux . Cette solution serait en effet contraire
aux intérêts tant du Trésor, chargé de faire l ' avance aux collectivités
locales du produit des impôts qu' elles ont voté, que des contri-
buables eux-mêmes dans la mesure où elle aurait pour effet d 'allon-
ger le délai séparant le fait générateur de l 'impôt 'de son règlement.
Au surplus, un tel report ne ferait que déplacer les problèmes
et serait en outra à l'origine de situations anormales dans la
mesure où il bénéficierait individuellement à tous les contribuables,
c' est-à-dire aussi bien à ceux qui peuvent s'acquitter de leur impo-
sition qu 'à ceux qui pourraient éprouver des difficultés pour s' en
libérer. De même, une mesure d'ordre général prévoyant des remises
ou des délais supplémentaires de paiement automatiques en faveur
de telle ou telle catégorie particulière de redevables poserait des
problèmes de délimitation très délicats et aurait nécessairement
des conséquences sur le plan de l 'équité dès lors que d 'autres
contribuables de condition également :nodeste ne pourraient béné-
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licier de ces facilités ou allégements . Cela dit, des instructions
ont été données aux services du recouvrement et des impôts pour
que soient exarninees avec bienveillance les demandes de délais de
paiement, ou même de dégrèvement, présentées par les personnes
qui éprouvent de réelles difficultés pour s ' ac q uitter de leurs coti-
sations . Par ailleurs, la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980 portant
aménagement de la fiscalité directe locale comporte plusieurs
dispositions qui vont dans le sens des préoccupations exprimées
dans la question. Ainsi, en matière de taxe d ' habitation, les commu-
nes ont désormais la possibilité d 'accorder un abattement supplé-
mentaire de 15 p . 100 aux personnes non imposables sur le revenu
et dont l 'habitation principale a une valeur locative inférieure à '
130 p. 100 de la moyenne communale . majorée de dix points par
personne à charge . En outre, les cotisations de taxe d ' habitation
et de taxes foncières pourront faire l'objet d ' un paiement fractionné
lorsque les cotisations p ayables à un même comptable du Trésor
dépasseront 750 francs . Enfin, la mensualisation du paiement de
la taxe d ' habitation sera mise en oeuvre progressivement . Une
première étape d ' application de cette mensualisation sera realisée
à compter du

	

janvier 1981.

Impôts et taxes (sociétés de fait).

20913. — 10 octobre 1979. — M . Gérard Longuet demande à
M. le ministre du budget de préciser les conséquences fiscales
(bénéfices, plus-values, droits d 'enregistrement) pour un contribuable
qui cesse son activité libérale exercée en société de fait avec un
confrère.

Réponse . — La question posée évoque une situation dans laquelle
la cessation par une personne physique de l 'exercice d ' une profession
libérale aurait pour effet d 'entraîner la dissolution et le partage
d 'une société créée de fait avec un confrère exerçant la même
activité. La société dont il s'agit ayant été constituée avant l 'entrée
en vigueur de l ' article 6 de la loi n" 79-1102 du 21 décembre 1979,
elle n 'a donc -pas opté pour le statut fiscal des sociétés de capi-
taux. Etant rappelé que les situations apparentes sont susceptibles
d'être opposées aux parties par les tiers et notamment par l 'admi-
nistration fiscale, il semble possible, sous cette réserve, de donner
diverses précisions d'ordre général . li y aurait lieu, a priori, de
faire application, lors de la dissolution puis de la liquidation de la
société créée de fait et du partage de l 'actif social, des règles
propres aux sociétés de personnes . Les conséquences suivantes eu
résulteraient : 1" au regard de l' impôt sur 'e revenu, la dissolution
d ' une société de fait étant assimilable à une cessation d ' entreprise,
il résulte des dispositions combinées des articles 8 et 202 du code
général des impôts que chaque associé serait immédiatement et
personnellement imposé sur la part lui revenant dans les béné-
fices sociaux non encore taxés, y compris ceux provenant de
créances acquises et non encore recouvrées et. ceux correspondant
aux plus-values latentes acquises par les éléments composant l 'actif
social au jour de la dissolution ; 2° en matière de droits d ' enre-
gistrement, il convient normalement, pour ce qui concerne les
a corps certains », au sens du droit civil, compris dans le partage
de l'actif social, de faire ap plication de la théorie dite de la muta-
tion conditionnelle des apports dans l 'hypothèse où ces biens
seraient attribués à un autre que l' apporteur . Cela revient à dire
que le transfert de tout ou partie de biens matériels ou droits
incorporels (et notamment d' une clientèle ou d 'un droit au bail)
qui serait opéré du paaimoine de l 'associé cessant son activité à
celui de son confrère par l'intermédiaire de la société créée de
fait s 'analyserait, tout comme dans le cas où le transfert serait
réalisé de façon directe, en une mutation entre vifs . Celle-ci est
généralement effectuée à titre onéreux. Les droits normalement
exigibles à raison de cette mutation seraient liquidés en tenant
compte de la nature de la mutation, des biens ou droits concernés
et de leur valeur vénale réelle au jour du transfert . Enfin tout acte
ou écrit constatant une attribution privative de droits ou biens
indivis affectés à l 'exercice de l ' activité sociale en vertu des accords
passés entre les membres de la société créée de fait devrait, le
cas échéant, être enregistré moyennant la perception du droit de
partage de 1 p. 100 prévu à l 'article 746 de code général des
impôts . L'application des principes rappelés ci-dessus dépend natu-
rellement des éléments de fait de l'affaire évoquée, tels que date
et condition de la formation de la société, nature et modalités des
apports et régime fiscal effectivement appliqué.

Impôts et taxes
(tare su- la valeur ajoutée et taxe sur les salaires).

22427. — 15 novembre 1979 . — M. Gilbert Gantier expose à M. le
ministre du budget qu'un quartier général d'un groupe international
est établi en France et fournit alla diverses sociétés du groupe des
prestations visées à l 'article 259 B du code général des impôts.
Ces prestations sont toutes facturées à la société mère établie dans
un autre Etat membre de la Communauté économique européenne

et où elle est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée . Il lui
demande : 1" si ces opérations sont imposables en France ; 2° si,
clans I ' hypothèse où elles ne seraient pas imposables en France,
elles ouvriraient cependant droit à déduction en application de
l 'article 271-4 du code général des impôts ; 3 " dans quelles condi-
tions le quartier g^nérai peut bénéficier de l ' exonération de la
taxe sur les salaires. Il lui demande également quelles seraient les
réponses à ces trois questions : a) dans le cas où le quartier générai
établi en France est une succursale d ' une société établie dans un
autre Etat membre de la C .E .E. ; b) dans le cas où le quartier
général est une filiale ou une succursale d ' une société établie dans
un pays extérieur à la C .E .E.

Impôts et taxes
(taxe sur la valeur ajoutée et taxe sur les salaires).

28505 . — 31 mars 1980. — M . Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre du budget les termes de sa question écrite parue au
Journal officiel du 15 novembre 1979 sous le n" 22427 par laquelle
il lui exposait la situation d'un quartier général d' un groupe
international qui est établi en France et fournit aux diverses
sociétés du groupe des prestations visées à l 'article 259 B du code
général des impôts . Ces prestations sont toutes facturées à la société
mère établie dans un autre Etat membre de la C.E.E . et où elle
est assujettie à la T.V .A. Il lui demandait : 1° si ces opérations
sont imposables en France ; 2" si, dans l'hypothèse où elles ne
seraient pas imposables en France, elles ouvriraient cependant droit
à déduction en application de l' article 271 .4 du code général des
impôts ; 3 " dans quelles conditions le quartier général peut béne-
ficier de l 'exonération de la taxe sur les salaires . Il lui demandait
également quelles seraient les réponses à ces trois questions : a) dans
le cas où le quartier général établi en France est une succursale
d 'une société établie dans un autre Etat membre do la C.E .E .;
b) dans le cas où le quartier général est une filiale ou une suc-
cursale d 'une société établie dans un pays extérieur à la C .E .E.

Réponse . — Lorsque, établi en I''rance, le quartier général d' un
groupe international fournit aux diverses sociétés du groupe des
prestations visées à l'article 259 B du code général des impôts et
que ces prestations sont réalisées pour le compte et les besoins
de la société mère ou du siège à qui elles sont régulièrement
facturées, le régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable dans
les hypothèses citées dans la question s 'analyse ainsi qu'il suit.
Si le quartier général est une filiale de cette société, les opérations
dont il s' agit ne sont pas imposables à la taxe sur la valeur ajoutée
en France, en vertu de l'article 259 B du code, dès lors que la
société en question est un assujetti établi dans un autre Etat
membre de la Communauté économique européenne ou qu ' elle est
établie hors de la Communauté . En application de l ' article 2714
du même code, les opérations ainsi placées en dehors du champ
d 'application territorial de la taxe sur la valeur ajoutée ouvrent
droit à déduction dans les mêmes conditions que si elles étaient
soumises à cette taxe. De même, au regard de la taxe sur les
salaires, elles sont considérées comme soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée . Dans le cas où le quartier général est une simple
succursale d ' une société dont le siège est situé à l 'étranger, et si,
pour les besoins de ses propres opérations qu 'il réalise à l ' étran-
ger, le siège confie certaines tâches à sa succursale établie en
France, la taxe afférente aux dépenses correspondantes peut faire
l'objet d 'une déduction ou d'un remboursement dans les conditions
de droit commun . En outre, pour la détermination du régime de
taxe sur les salaires applicable à la succursale, les opérations
réalisées à l'étranger, qui donnent ouverture à un droit à déduction
ou à remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée afférente
aux dépenses effectuées en France pour les besoins de ces opé-
rations, sont assimilées à des opérations soumises à la taxe sur
la valeur ajoutée .

Impôts locaux (taxe d 'habitation).

22789 . — 23 novembre 1979. — M. René Caille appelle l 'attention

de M. le ministre du budget sur la mise en recouvrement de la taxe
d' habitation qui, cette année, a été avancée d'un mois . Ce recou-
vrement intervient peu de temps après la rentrée scolaire, ce qui
occasionne des difficultés supplémentaires à de nombreuses familles
modestes . Il lui demande que la date d 'acquittement de la taxe soit
reportée d ' un mois . Un tel report ne devrait évidemment pas entraî-
ner le versement avec la redevance de la majoration de 10 p . 100
exigible en cas de retard . Il lui demande, par ailleurs, que soit
envisagé le paiement fractionné de la taxe d ' habitation . Ce paiement,
qui deviendrait mensuel dans des conditions analogues aux dispo-
sitions prises en matière d' impôt sur le revenu, devrait être laissé
au libre choix des contribuables . Une telle mesure devrait pouvoir
entrer en vigueur, dès l 'année 1980.

Réponse. — La date de paiement des impôts locaux obéit à des
règles légales : elle est fixée le 15 du troisième mois suivant la
date de mise en recouvrement des rôles sans pouvoir être alité-



18 Août 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3459

rieuse au 15 septembre, ou, pour les communes de moins de
3000 habitants, au 31 octobre . Ce délai est réduit d' un mois lorsque
la date do mise en recouvrement se situe au cours du dernier tri-
mestre . A la suite de la mise en place en 1974 .de la réforme des
impôts locaux, des retards Importants ont été enregistrés dans les
travaux d ' émission des rôles . Il s 'en est suivi une situation anormale
aussi bien pour l ' Etat qui ne percevait plus en temps voulu les
sommes dont il assure l ' avance aux collectivités locales que pour
les contribuables qui avaient à acquitter leurs impositions à une
date très éloignée du fait générateur de l' impôt qui se situe au
1"' janvier de l 'année d 'imposition . Un effort important a donc été
accompli afin que les dates fixées par les règles légales soient de
nouveau respectées . Il est inévitable cependant que, l'année où il
se réalise, ce rattrapage eatraine pour les contribuables les inconvé-
nients signalés dans la question. Aussi des instructions permanentes
ont-elles été données aux comptables du Trésor pour que soient
examinées avec bienveillance les demandes de délais de paiement
formulées par les contribuables habituellement ponctuels dans l ' ac-
complissement de leurs obligations fiscales et qui, du fait de ces
décalages, éprouvent de réelles difficultés pour s 'acquitter de let rs
cotisations . Certes l 'octroi de ces facilités ne peut avoir pour effet
d ' exonérer les redevables de la majoration de dix pur cent qui par
application de la loi est exigible de plein droit sur les cotes au frac-
tions des cotes non acquittées à la date limite de règlement. Mais
les intéressés peuvent présenter par la suite au comptable du Trésor
une demande en remise gracieuse de la majoration ; ces demandes
sont instruites favorablement, si les délais impartis ont été respec-
tés . Cela dit, la loi n" 80-10 du 10 janvier 1930 comporte deux dis-
positions de nature à faciliter le règlement des impôts locaux . Ainsi
les cotisations de taxe d ' habitation et de taxes foncières pourront
désormais faire l 'objet d ' un paiement fractionné lorsque les cotisa-
tions payables à un même comptable du Trésor dépasseront î50 F.
D ' autre part, la mensualisation du paiement de la taxe d ' habitation
sera mise en oeuvre progressivement . Une première étape d 'appli-
cation de cette mensualisation sera réalisée à compter du 1"' jan-
vier 1981 .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations d'immeubles à titre onéreux).

23118. — 30 novembre .1979 . — M . Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre du budget qu ' il résulte d'une de ses précédentes
réponses (Journal officiel, Débats, Assemblée nationale, 22 juin 1979,
page 5472. 1) que, contrairement au régime antérieur, les prêts
d ' épargne-logement consentis pour l ' achat ou la réparation d ' im-
meubles anciens sont désormais exonérés de taxe de publicité fon-
cière . Il lui demande si cette exonération s'applique également aux
prêts complémentaires à des prêts d 'épargne-logement, dans ce même
cas d ' acquisition et de réparation d 'immeubles anciens, les autres
conditions étant par ailleurs remplies ile bénéficiaire du prêt
complémentaire ayant déjà obtenu un prêt consenti dans le cadre
de la loi du 3 janvier 1977).

Droits d ' enregistrr,' ent et de timbre
(enregistrement : mutinions à titre onéreu :r).

33717. — 21 juillet 1980. — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre du budget sa question n " 23118 restée jusque-là sans
réponse, dans laquelle il lui exposait que, selon son interprétation,
les prêts d 'épargne logement consentis pour l 'achat ou la répa ; .:
tical d' immeubles anciens sont désormais exonérés de taxe de publi-
cité foncière . II lui demande si cette exonération s'applique égale-
ment aux prêts complémentaires à des prêts d ' épargne Logement,
dans ce même cas d 'acquisition et de réparation d 'immeubles anciens,
les autres conditions étant par ailleurs remplies (le bénéficiaire du
prêt complémentaire ayant déjà obtenu un prêt consenti dans le
cadre de la loi du 3 janvier 1977).

Réponse . — Les inscriptions d' hypothèques relatives aux prêts
complémentaires aux prêts d ' épargne-logement sont exonérées de
taxe de publicité foncière lorsque ces prêts sont utilisés pour le
financement d'une opération ayant bénéficié –Clin prêt accordé en
application de la loi du 3 janvier 1977 (prêt aidé par l'Etat ou prêt
conventionnée, quel que soit l 'organisme préteur.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

23879. — 14 décembre 1979. — M . Jean de Lipkowski rappelle
à M. le ministre du budget que la loi des finances rectificative
du 29 décembre 1979 a, par ses articles 24 à 49, modifié la légis-
lation relative à la taxe sur la valeur ajoutée. Les opérations
imposables à cette taxe ne se définissent plus par référence à
la nature de l ' activité industrielle ou commerciale de celui qui les
réalise . Dorénavant, sont imposables toutes les opérations qui
relèvent d 'une activité, qu ' elle qu 'en soit la nature . Cette nouvelle
définition de l'assujetti s'applique donc désormais de plein droit à
tous les organismes d'H.L .M ., cc les quelques exonérations survit

vent à ces modifications procèdent du fait qu 'il s ' agit d 'opérations
exonérées, et non de la qualité d 'H .L.M ., de celui qui les exécute.
Le répercussion des nouvelles dispositions est particulièrement
lourde pour les offices d 'H .L .M ., et surtout en dernier ressort pour
leurs locataires . En effet, l 'article 258 .8 du code général des impôts
dispose que les livraisons à soi-même de biens ou de services
sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée. Par livraisons à
soi-même, on entend les opérations que les assujettis réalisent
pour leurs besoins ou pour ceux de leur exploitation, même lors .
qu ' elles sont réalisées pour les besoins d ' une activité non impo-
sable. C ' est ainsi qu 'à ce titre les réparations, en secteur locatif,
exécutées par les organismes d 'H .L .M. se traduiront, pour l 'en-
tretien effectué en régie par les organismes eux-mêmes, par l 'am-
putation des travaux pour une même masse budgétaire correspondant
aux 17,0 p . 100 des salaires lu personnel qui les aura effectués;
l' exploitation en régie directe d 'installations de chauffage collectif
entrainera la majoration de la quittance du montant de la taxe
sur la valeur ajoutée sur le salaire des chauffagistes ; la taxe sur
la valeur ajoutée grèvera le remboursement des frais de dossier
et des frais de gestion pour les opérations d 'accession à la pro-
priété . L 'incidence de ces nouvelles charges sur le coût de la
gestion et, par voie de conséquence, sur celui des loyers étant
indéniable, il lui demande de bien vouloir en prendre conscience
afin de ne pas ajouter aux difficultés de cette catégorie de loca-
taires aux ressources modestes. A cet effet, il souhaite que les
opérations non commerciales et non lucratives que réalisent les
organismes d'H.L .M. dans le cadre de la gestion de leur patri-
moine ne soient pas inscrites au nombre des opérations assujetties
à la taxe sur la valeur ajoutée.

Réponse . — Dans le régime entré en vigueur le 1'' janvier 1979,
la nouvelle définition du champ d ' application de la taxe sur la
valeur ajoutée ne fait plus référence à la notion d 'affaire ni au
caractère industriel out commercial de l ' activité . Les livraisons de
biens meubles corporels et les prestations de services relevant
d 'une activité économique qui sont effectuées, à titre onéreux,
per des personnes agissant de manière indépendante sont donc,
en principe, imposables à cette taxe . Tel est le cas, notamment,
des organismes d'H.L .M., sous réserve bien entendu des exonéra.
tiens spécifiques ou à caractère général applicables à certaines
de leurs opérations. S 'agissant des livraisons à soi-même, le décret
n " 79.1164 du 29 décembre 1979, pris pour l ' application de Parti.
cle 257, 8" , du code général des impôts, n'a pas apporté de modifi-
cation fondamentale au régime antérieur. Il en résulte que les
diverses prestations de services que les organismes d 'H .L .M . effec-
ttsent pour les besoins de leur activité continuent à ne donner
lieu à aucune imposition à ce titre . Tel est notamment le cas des
travaux et interventions des équipes d'entretien des espaces verts,
parties communes, équipements sportifs ou de jeux ; de l ' évacua-
tion des ordures ménagères ; de l'exploitation des installations de
chauffage collectif et de production d ' eau chaude sanitaire .. . Par
ailleurs, les travaux immobiliers aboutissant à la réalisation d ' une
immobilisation ne donneront lieu à taxation, au titre de Parti.
cle 257, 8" , que s ' ils portent sur des immeubles dont la location
est totalement ou partiellement soumise à la taxe sur la valeur
ajoutée. A cet égard, il est rappelé que l 'article 261D du code
général des impôts, Lssu de l 'article 33 de la loi n' 78-1240 du
29 décembre 1978, exonère les location de locaux nus et, par censé.
quent, celles effectuées par les organismes d 'H .L .M. En outre,
dès lors qu ' elles ne font l ' objet d 'une facturation séparée que
pour satisfaire à l 'obligation de justification prévue par l 'article 38
de la loi du 1'' septembre 1948 et qu ' elles ont trait à des locaux
nus, les prestations de services fournies par ces o r ganismes à
leurs locataires, telles que le chauffage, l'eau chaude, l 'entretien des
espaces verts et des parties communes, etc ., n ' ont pas à être
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée . S 'agissant enfin des frais
de dossier ou de gestion pour l 'accession à la propriété, les situa-
tions suivantes doivent être envisagées : 1" lorsque le contrat de
vente conclu avec les organismes d'H . L. M ., à qui sont accordés
les prêts aidés à l 'accession à la propriété, prévoit un étalement
du paiement du prix des locaux vendus en fonction des échéances
de remboursement du prêt ; la charge de l'emprunt ainsi incor-
porée au prix de vente est exonérer en application des dispo-
sitions de l 'article 261, 5", 7" du code général des impôts ;
2" lorsque les organismes d'H .L .M. ayant la libre disposition de
fonds réalisent eux-mêmes des opérations de prêts proprement
dites, les intérêts perçus ne sont pas soumis à la taxe sur la
valeur ajoutée en application de l ' article 201 C, 1", a du même
code . Il en va de même des sommes qualifiées de « frais de
dossier », sauf pour ces dernières si l' organisme prêteur a opté
pour le paiement de cette taxe dans les conditions prévues par
l' article 260B ; 3 " lorsque des prêts complémentaires sont direc-
tement attribués par les établissements financiers collecteurs aux
acheteurs, les rémunérations encaissées par les organismes d ' H .L.M.
qui effectuent des opérations de gestion sur des crédits qu 'ils
n ' ont pas accordés sont imposables dans les conditions de droit
commun .
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Plus-values (imposition : immeubles).

24203. — 21 décembre 1979. — M . Pierre Latalllede expose à
M. le ministre du budget qu ' un agriculteur a acquis dans une ville
dé faculté, distante de 120 kilomètres de son domicile, dont il est
par ailleurs propriétaire, un studio, en vue, principalement, de loger
ses deux filles pendant leurs études universitaires . Celles-cl, céli-
bataires, revenaient vivre au domicile familial pendant toutes leurs
vacances universitaires et la plupart des week-ends. A 1a- fin de
leurs études, il a revendu ce studio réalisant ainsi son unique
cession immobilière depuis le 1°' janvier 1977, en ayant eu la libre
disposition pendant au moins six ans. 11 lui demande donc si
l'intéressé, pour le calcul de la plus-value, pourra bénéficier de
l'abattement familial pour la première cession d 'une résidence
secondaire, visée au n" 17 de la notice explicative n " 2049 bis de
janvier 1579 .

	

.

Plus-values : imposition (immeubles).

32521 . — 23 juin 1980. — M. Pierre Latailiade s'étonne auprès de
M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n " 24203 publiée au Journal officiel (Débats de
l'Assemblée nationale du 21 décembre 1979, page 12450) . Près de
six mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il lui expose qu'un agriculteur a
acquis dans une ville de faculté, distante de 120 km de son domicile,
dont il est par ailleurs propriétaire, un studio, en vue principa-
lement de loger ses deux filles pendant Imam études universitaires.
Celles-ci, célibataires, revenaient vivre au domicile familial pendant
toutes leurs vacances universitaires et la plupart des week-ends. A
la fin de leurs études, il a revendu ce studio réalisant ainsi son
,unique cession immobilière depuis le 1" janvier 1977, en ayant
eu la libre disposition pendant au moins six ans . Il lui demande
donc si l'intéressé, pour le calcul de la plus-value, pourra bénéficier
de l 'abattement familial pour la première cession d 'une résidence
secondaire, visée au n " 17 de la notice explicative n" 2049 bis, de
janvier 1979.

Réponse. — Le bénéfice de l' abattement pour première cession
d ' une résidence secondaire, prévu à l 'article 150 Q du code général
des impôts, est subordonné à la condition que le propriétaire ait
eu la libre disposition de cette résidence pendant au moins cinq ans.
Le respect de cette condition suppose qu'au moment de la vente,
l 'immeuble ne soit pas donné en location ou occupé gratuitement
à titre habituel par une personne autre que le propriétaire ou
son conjoint . Il doit en avoir été de même pendant, au moins
cinq ans, de manière continue ou discontinue . Dans la mesure où
le studio visé dans la question a été occupé à titre habituel par
les enfants du propriétaire pendant leurs études universitaires,
il constituait la résidence principale de ses enfants et ne pouvait,
de ce fait, être considéré comme la résidence secondaire du contri-
buable . Il ressort, en effet, des débats parlementaires, qu 'il n 'a
jamais été envisagé de qualifier de résidence secondaire un
immeuble que le propriétaire n'occuperait pas personnellement.
Les conditions posées par le texte légal n 'étant pas remplies,
l 'abattement pour première cession d ' une résidence secondaire
ne peut donc trouver à s 'appliquer. Il est certain qu ' une dérogation
conduirait immanquablement à étendre la notion habituelle de
résidence secondaire pour l ' appliquer, de proche en proche, à tous
lee immeubles que le propriétaire laisse gratuitement à la dispo-
sition d 'autres membres de la famille ou même de tiers.

Impôt sur ie rt enu (quotient faniitiaf).

24209 . — 21 décembre 197 : . — M. Henri Colombier attire l 'atten-
tion de M. le ministre du but get sur le cas d ' un contribuable élevant
sous son toit deux enfants naturels nés d'un concubinage notoire
et qu'il n'a p .s jt é opportun de reconnaitre, contrairement à
ce qu'a fait sa concu fine . Ce contribuable, modeste ouvrier, subvient
à l'intégrant,: de_ besoins matériels et moraux de ses enfants.
Sa concubine ne perçoit, de son côté, que des revenus très faibles
tde l'ordre de 5001, `rends par an) en tant qu 'employée de maison.
Le service local des impôts estime que les enfants nés de cette
union ne peuvent être pris en considération pour la détermination
du quotient familial de ce tentribuable, au motif qu ' il s 'agit
d ' enfants naturels non reconnus . Or, à la suite de la informe du
statut juridique des enfants natur:'ls qui a fait l'objet de la loi
n " 72-3 du 3 janvier 1972, laquelle e supprimé toute distinction
entre enfants naturels reconnus et nerf reconnus, la doctrine
administrative semblait parfaitement établi, (réponse Bonnefous,
Journal officiel, Débats Sénat du 16 janvier 19:3, p. 15, n " 12055, et
réponse Bourgeois, Journal officiel, Débats Assemblée nationale
du 31 octobre 1974, p 5671) dans la mesure où elle estimait
«que l'enfant naturel au sens de la loi n" 72-3 d :i 3 janvier 1972
(ce qui veut donc dire «reconnu ou non .) peut, pour la déter-

mination du quotient familial, être compté â la charge du chef
de famille si ce dernier l'élève à son propre foyer » . Compte tenu,
d ' une part, des incidences financières très importantes que la
remise en cause d ' une telle doctrine engendre, s'agissant, au sur-
plus, de foyers aux revenus très modestes, et, d 'autre part, du
caractère systématique, tout au moins au niveau local, de cette
remise en cause, il lui demande de bien vouloir faire connaître
quelle est la position exacte de l'administration sur ce point.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

32970. — 30 juin 1980. — M . Henri Colombier rappelle à M . le
ministre du budget sa question écrite n" 24209, parue au Jouent
officiel, Déliais Assemblée nationale, du 21 décembre 1979, p .12450,
dont les termes étaient les suivants : « M. Iienri Colombier attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le cas d'un contribuable
élevant sous son toit deux enfants naturels nés d 'un concubinage
notoire et qu 'il n' a pas jugé opportun de reconnaître, contrairement
à ce qu'a fait sa concubine. Ce contribuable, modeste ouvrier,
sbvient à l'intégralité des besoins matériels et moraux de ses

enfants . Sa concubine ne perçoit, de son côté, que des revenus
très faibles de l 'ordre de 5 000 francs par an en tant qu ' employée de
maison. Le service local des impôts estime que les enfants nés
de cette union ne peuvent être pris en considération pour la
détermination du quotient familial de ce contribuable, au motif
qu'il s'agit d'enfants naturels non reconnus . Or, à la suite de la
réforme du statut juridique des enfants naturels qui a fait L'objet
de la loi n" 72-3 du 3 janvier 1972, laquelle a supprimé toute
distinction entre enfants naturels reconnus et non reconnus, la
doctrine administrative semblait parfaitement établie (réponse de
M. Bonnefous, Journal officiel, Débats Sénat, du 16 janvier 1973,
n" 12055, p. 15, et. réponse de M . Bourgeois, Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, du 31 octobre 1974, p . 5071) dans la mesure
où elle estimait e que l 'enfant naturel aù sens de la loi n° 72-3
du 3 janvier 1972 (ce qui veut donc dire a reconnu ou non si
peut, pour la détermination du quotient familial, être compté à
la charge du chef de famille si ce dernier l'élève à son propre
foyer » . Compte tenu, d 'une part, des incidences financières très
importantes que la remise en cause d ' une telle doctrine engendre,
s'agissant, au surplus, de foyers aux revenus très modestes, et,
d'autre part, du caractère systématique, tout au moins au niveau
local, de cette remise en cause, il lui demande de bien vouloir
faire connaître quelle est la position exacte de l'administration
sur ce point . » Il lui demande de bien vouloir donner une réponse
dans les meilleurs délais possible.

Réponse . — Pour l'application de l'article 196 du code général
des impôts relatif à la définition des enfants à charge pour le
calcul de l 'impôt sur le revenu, les enfants recueillis — dont seule
la définition pose un problème — doivent s 'entendre de ceux qui,
vivant au foyer du contribuable, sont à la charge exclusive et
effective de ce dernier. A cet égard, selon une jurisprudence
constante du Conseil d ' État, le contribuable qui a recueilli un
enfant doit, pour être autorisé à le compter comme personne à
sa charge, pourvoir seul à la satisfaction de tous ses besoins au
triple point de vue matériel, intellectuel et moral . Le point de
savoir si ces conditions sont ou non remplies dépend des circons-
tances propres à chaque cas particulier. Il ne serait donc possible
de répondre à la question posée que si, par l'indication des noms
et adresses des contribuables concernés, l 'administration était mise
en mesure d 'apprécier ces circonstances dans la situation évoquée.

Impôts locaux (taxe d'habitation).

24793. — 14 janvier 1980. — M. Claude Dhinnin rappelle à M. le
ministre du budget que, pour la détermination de la taxe d 'habi-
tation, la valeur locative des garages est plus élevée que celle des
locaux d 'habitation . En outre, il existe une grande différence
de traitement entre les garages incorporés dans les maisons parti-
culières et les garages extérieurs aux maisons ou situés dans les
sous-sols d'immeubles collectifs. C 'est ainsi que, pour un garage
incorporé à une melon individuelle, la surface utile est multipliée
par un coefficient de pondération (0,6). La surface pondéree qui
résulte de ce produit est incluse dans la surface pondérée de la
maison, et la valeur locative est déterminée en multipliant le prix
du mètre carré par cette surface . A titre d 'exemple, pour une mai-
son classée 5 dans la commune de La Madeleine (département du
Nord), le prix du mètre carré est de 26 francs . Pour les autres
garages, la surface utile ' est prise en compte en totalité, c 'est-à-dire
sans application d'un coefficient de pondération . Seuls sont prévus
les correctifs habituels (entretien, situation dans tel quartier, etc .),
Cette surface est multipliée par le prix au urètre carré, lequel, pour
reprendre l'exemple ci-dessus, est, pour la même localité, de
33 francs pour la catégorie B, 32 francs pour la catégorie C,
30 francs pour la catégorie D, ces prix étant harmonisés au niveau
du département . En application lie cette procédure, la valeur loca -
tive d' un garage d ' une surface de douze mètres carrés situé dans
une maison individuelle sera de 187 francs, alors que celle d 'un
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garage de môme surface, construit isolément ou placé dans le sous-
sol d'un immeuole collectif, oscillera entre 360 et 39G francs . Une
actualisation des valeurs locatives serait envisagée en 1980, au
titre de laquelle les maisons et les garages se verraient affectés d ' un
même coefficient . Il lui demi, .e si, à cette occasion, il ne lui
parait pas opportun et logie . de prévoir un coefficient moindre
à appliquer aux garages.

Réponse . — Aux termes de la réglementation en vigueur, les
garages isolés formant par eux-mêmes des unités foncières au sens
de l ' article 1494 du code général des impôts et les garages et
emplacements individuels aménagés dans le sous-sol des immeubles
collectifs pour le stationnement des véhicules automobiles consi-
tuent des dépendances bâties qui doivent faire obligatoirement
l ' objet d ' une classification et d 'une tarification particulières . En
revanche, les éléments secondaires tels que garages, celliers, buan-
deries, etc . qui sont situés dans une maison individuelle, se trouvent
inclus dans l'évaluation de cette dernière et leur superficie s ' ajoute
à la superficie des pièces d 'habitation et des pièces annexes, après
application d ' une pondération, variable de 0,2 à 0,6, pour tenir
compte du service rendu par chaque élément dans le cadre de la
valeur d ' usage du local . Cette différence de traitement, voulue par
le législateur, est tout à fait justifiée . En effet, dans une maison
individuelle, tous les locaux, y compris le garage, sont agencés en
vue de constituer 'an ensemble indissociable destiné à être utilisé
par un seul occupant ; Ils ne peuvent donc être évalués qu'à
partir du loyer global de la maison et il est normal d 'appliquer
un abattement pour le garage car sa valeur de location est mani-
festement moindre que celle des pièces d 'habitation proprement
dites . II existe au contraire un marché locatif propre aux emplace-
ments de stationnement isolés des logements ; c'est pourquoi ces
emplacements doivent être évalués en fonction d ' un tarif distinct
de celui du logement de rattachement, ce tarif étant fixé à partir
du marché locatif correspondant Cette méthode aboutit générale-
ment à une imposition plus élevée Pour les garages isolés que pour
ceux qui sont incorporés dans une maison individuelle ; le prix de
location au mètre carré constaté pour les premiers est en effet
souvent plus élevé que celui qui résulte des contrats de location
de logement . Il en est ainsi notamment demi le cas de la com-
mune de La Madeleine . Il est d ' ailleurs précisé que dans cette
commune le tarif d ' évaluation retenu pour les garages justiciables
d 'une classification distincte a été régulièrement établi au moment
de la revision des évaluations des propriétés bâties par la commission
communale des impôts directs assistée du représentant do l' admi-
nistration, en tenant compte des loyers normaux pratiqués pour les
biens de l 'espèce au l'* janvier 1970 . Faute d ' avoir été contesté
dans les délais et les formes définis par l 'article 1503 du code pré-
cité, ce tarif est considéré comme définitif. La suggestion formulée
se heurterait aux dispositions de l ' article 4 de la loi n " 79-15 du
3 janvier 1979, suivant lesquelles l' actualisation des valeurs locatives
cadastrales issues de la dernière revision est, en ce qui concerne
les locaux d'habitation ou à usage professionnel ordinaires, assurcc
au moyen d ' un coefficient unique traduisant, pour l ' ensemble du
département, l ' évolution moyenne des prix de location entre le
1" janvier 1970, date de référence de cette revision et le 1" jan-
vier 1978, date de référence de l'actualisation.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

25085 . — 28 janvier 1980 . — M. Jean-Pierre Delalande appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la charge particulièrement
lourde que représente la taxe professionnelle pour les transporteurs
routiers . L 'utilisation d'une main-d'oeuvre nombreuse, laquelle ne
peut être réduite, ainsi que la forte augmentation du coût des
véhicules au cours des dernières années concourent à, pénaliser
ce secteur d 'activité du fait qu'il ne pourra plus, dans de nombreux
cas d ' espèces, et en raison des nouvelles modalités de détermina-
tion de l 'assiette fixées par la loi n° 79-15 du 3 janvier 1979, béné-
ficier des plafonnements antérieurement prévus . Il lui demande
s'il n 'estime pas opportun, en raison des graves difficultés de tré-
sorerie que rencontrent ces p rofessionnels, de ne pas retenir, dans
ce domaine, le principe de l'indexation du plafond sur la variation
des bases d ' imposition entre 1976 et 1978, mais de définir, pour
1979, un nouveau plafond dont le montant ne soit pas supérieur
à celui de 1978, augmenté d' un pourcentage au plus égal à l' aug-
mentation du coût de la vie.

Réponse. — Le plafonnement des cotisations de taxe profession-
nelle en fonction des cotisations de patente acquitées en 1975 béné -
ficiait particulièrement aux entreprises dont l 'activité s'est déve-
loppée dans des proportions importantes depuis cette date . C'est
pourquoi, la loi du 3 janvier 1979 a prévu que pour chaque entre-
prise, ce plafonnement serait en 1979 calculé en tenant compte
notamment de la variation des bases d'imposition constatée entre
1978 et 1979 . Cette modification a permis de réduire les disparités
d'imposition entre les entreprises et par conséquent, de remédier
aux distorsions de concurrence qui pouvaient en résulter . Mais,

elle s'est traduite, dans certains cas, par un relèvement sensible
des cotisations . Aussi, des mesures ont-elles été immédiatement prises
afin d' alléger la charge des entreprises qui ont éprouvé des dif-
ficultés . Celles-ci ont pu obtenir soit des délais de paiement lorsque
leurs cotisations ont doublé ou davantage, soit des dégrèvements
en cas de forte majoration si, par ail :eurs, elles rencontraient des
difficultés financières graves à la suite d 'un ralentissement d ' activité.
Depuis lors, la loi du 10 Janvier 1980 postant aménagement de la
fiscalité directe locale a posé le principe d ' une suppression progres-
sive du plafonnement en fonction de la patente au profit du pla-
fonnement lié à la valeur ajoutée institué en 1979. L'efficacité de
ce dernier dispositif a d'ailleurs été renforcée puisque le plafond
initialement flué à 8 p . 100 de la valeur ajoutée a été abaissé à
6 p. 100. Cette mesure présente le double avantage de bénéficier
à toutes les entreprises qu 'elles aient été créées avant ou après 1975
et d ' être fondée sur un indicateur objectif de la capacité contributive
des entreprises . II n ' est pas envisagé dans tes conditions de retenir
la proposition do l ' auteur de la question tendant à indexer le pla-
fonnement de 1978 sur I 'augmentation du coût de la vie . Enfin, il
est rappelé que la loi du 10 janvier 1980 a prévu de substituer la
valeur ajoutée à l' assiette, actuelle de la taxe professionnelle. Cette
nouvelle assiette fait actuellement l ' objet de simulations, sur plus
de 230 000 entreprises, dont les résultat ., seront communiqués au
cours du premier semestre de 1981 au Parlement afin de lui
permettre de se déterminer en toute connaissance de cause.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

25201 . — 28 janvier 1980. — M . René Caille appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation du secteur industriel
des fils moulinés et texturés . Il lui rappelle que cette branche
d' activité a subi une crise sévère en 1974 . 1975 . Les études faites à
ce propos, en évaluaht les conséquences qu ' entraînerait sur le Plan
de l'emploi ln disparition de ce secteur, ont abouti au dépôt. d 'un
plan professionnel . 'Ce plan d 'investissements, en cours de réalisation,
qui est destiné à moderniser les entreprises, a été subventionné
pour 25 p . 100 par le C. 1 . 'R. I . T. (comité interprofessionnel de
rénovation des structures industrielles et commerciales de l 'industrie
textile) et la D . A. T. A . R . Il a aidé les mouliniers-texturateurs à
transformer leur matériel alors que, parallèlement, ceux-ci rationa -
lisaient leurs productions, réduisaient au maximum leurs frais et
s'orientaient vers de nouveaux march te. Il est indéniable que les
résultats provenant de la mise en oeuvre du plan et de la reconver-
sion de la profession ont contribué, dans de notables proportions,
au maintien de l 'emploi . Or, ces résultats sont appelés à être remis
en cause par l'importation de matières textiles, à des prix anormaux '
qui concurrencent fortement la production . Parmi ces importations,
figurent notamment celles de fils en polyester en provenance des
U. S . A. et de fils en polyamide en provenance de Taïwan . Pour
les huit premiers mois de 1979, il a été constaté une augmentation
de 40,99 p. 100 en tonnage et de 50,33 p. 100 en valeur de ces
produits, par rapport à la période correspondante de 1978. Les dif-
férences de prix sont vraisemblablement dues essentiellement aux
coûts du pétrole et de ses dérivés, inférieurs à ceux pratiqués en
France ou en-Europe, ou à des détaxes accordées par les Etats . Il Iui
demande que les règles d 'une concurrence internationale normale
soient appliquées et que, dans ce contexte, des mesures appropriées
soient prises permettant à ce secteur du textile de survivre, en
assurant de ce fait le maintien en France, d'une industrie textile
compétitis et génératrice d ' emplois.

Réponse . — L'importation des fibres textiles fait l'objet, depuis
plusieurs années, d'une surveillance douanière toute particulière
quant à leur origine . Les services des douanes ont renforcé les
vérifications physiques lors de l'importation de ces produits et le
contrôle de la régularité des documents justifiea .ifs de l 'origine,
exigibles au titre de la réglementation communautaire instituée à
la suite des accords multifibres . Quant aux risques économiques que
Peuvent faire courir à la production française les importations
accrues, à des prix anormalement bas, de fils de polyester en
provenance des U.S .A ., il s 'agit en fait d ' un problème qui préoccupe
tous les producteurs européens . Cette situation est étroitement liée
à l ' existence aux Etats-Unis d 'un double prix du pétrole brut, d' une
réglementation des prix des gaz naturels et de certaines restrictions
à l 'expédition du naphta avantageant artificiellement les producteurs
américains de fibres textiles synthétiques . Ces distorsions de concur-
rence pouvant, à terme, désorganiser le marché communautaire des
textiles, la commission des Communautés européennes a entamé
depuis plusieurs mois des discussions bilatérales avec les autorités
américaines . Ces consultations seront poursuivies et n ' excluent pas
l' adoption de mesures de protection si le préjudice atteignant la
production communautaire se trouve lié à ce contexte. Il est
précisé que la Commission des communautés européennes a déjà
adopté, en date du 30 novembre 1979, un règlement instituant un
droit a antidumping a provisoire sur certaines fibres acryliques origi-
naires des Etats-Unis dlAmérique . Enfin, pour ce qui touche aux
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importations de fils de polyamide en provenance de Taïwan, une
procédure communautaire antidumping pourrait toujours être déclen-
chée si la preuve du dumping et du préjudice er, résultant peut
être rapportée par dépôt d'une plainte des professionnels concernés
auprès de la Communauté.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

25285. — 28 janvier 1980. — M . Philippe Séguin fait part à M. le
ministre du budget des inquiétudes que lait naître l'évolution
des importations de tissus en provenance des Etats-Unis, dont
l ' augmentation a été particulièrement forte en 1979. C'est ainsi que
les ventes d'articles en se.ours importés des Etats-Unis ont pro-
gressé de 77,9 p. 100 par rapport à 1978 et celles d ' articles en
polyester et coton de 76,3 p . 100 pour les seuls dix premiers mois
de 1979. Il s' inquiète de -cette situation qu ' expliquent la différence
de prix du polyester (sortie d 'usine) et l'évolution des cours du
dollar ; il lui demande, en conséquence, quelles mesures il com p te
prendre pour préserver l 'industrie textile et, notamment, s ' il pour-
rait envisager une revision en hausse de la taxe douanière de
15 p. 100 qui, à l' évidence, ne peut plus garantir les conditions
d'une concurrence loyale ou, à défaut, l'instiiution d'une taxe
compensatoire, comme ce fut le cas s 'agissant des fibres acryliques
de même provenance.

Réponse . — Si l'augmentation récente des importations de certains
tissus ou articles textiles en provenance des Etats-Unis peut effec-
tivement menacer l' industrie textile nationale, il n 'est toutefois
pas possible de protéger ce;leci par un relèvement des droits de
douane applicables à ces marchandises . En effet, les droits du tarif
douanier commun de la Communauté " économique européenne
résultent, en vertu des dispositions du traité de Rome, de décisions
communautaires qui s'imposent au .c gouvernements de tous les Etats
membres de la C .E.E . En outra, toute modification unilatérale des
droits de douane par la commission, agissant au nom des Etats
membres . aulor " serait les Etats-Unis, en vertu des règles du G. A. T. T.
raccord général sur les tarifs et le' commerce) à demander à la
Communauté des compensations sous forme, pat exemple, de
baisses de droits de douane sur d'autres produits textiles ou à ne
pas appliquer certaines réductions tarifaires qu 'ils se sont eux-
mêmes engagés à appliquer, par exemple sur les vêtements, lors
des négociations commerciales multilatérales qui se sont achevées
en décembre dernier . Quant à l'institution d'un droit compensatoire,
cette procédure ne peut être envisagée elle aussi que dans le cadre
communautaire et, conformément aux règles actuelles du G. A.T. T.
que dans les cas de pratiques de dumping . Tel a bien été le cas
pour certaines Importations de fibres acryliques américaines depuis
le 30 novembre dernier . Une enquête anti-dumping, susceptible éven-
tuellement de conduire à l 'application de droits compensateurs, vient
également d'être ouverte à l 'encontre de certaines exportations
américaines de fils polyesters . En outre, en dehors des procédures
anti-dumping proprement dites, il convient de rappeler d'une part
que les importations de certaines fibres polyesters d 'origine améri-
caine sont, à la demande de la France, soumises depuis le 1"' mars
dernier à une mesure de surveillance (déclaratiôn à l 'importation).
Enfin, des consultations ont été entreprises au G . A . T.'f. avec les
autorités américaines en vue de trouver une solution adéquate aux
distorsions de concurrence induites par le système du double prix
de l'énergie aux Etats-Unis et des restrictions aux exportations de
naphta qui en découlent.

Taxe sur la valeur ajoutée (taxis).

25364 . — 4 février 1980 . — M. Parfait Jans appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur trois points précis concernant la taxe
sur la valeur ajoutée et dont l 'application est préjudiciable aux
artisans taxi : 1" achat d'un véhicule neuf à usage de taxe : il donne
lieu au règlement d'une taxe sur la valeur ajoutée au taux de
33,33 p. 100. Une disposition pour favoriser les investissements
permet aux artisans taxi d 'en obtenir le remboursement. Celui-ci
ne devient effectif qu'à la suite de délais pouvant atteindre plus
de deux années d 'attente et de formalités tracassières. Ils sollicitent
la possibilité d'effectuer leurs achats de véhicules neufs à usage de
taxi en franchise de taxe sur la valeur ajoutée . Cela aurait le
mérite d 'éviter pour un même résultat un travail long et fastidieux
à l'administration des impôts et une avance d'argent quelquefois
gênante pour les artisans taxi ; 2° crédit de référence : il repré-
sente les trois quarts du crédit taxe sur la va l eur ajoutée inscrit au
compte de l'artisan taxi au 31 décembre 1971 . Profondément injuste,
il pénalise l'artisan qui a eu la malencontreuse idée d'effectuer un
investissement avant cette date. A chaque nouvel investissement son
crédit taxe sur la valeur ajoutée est imputé de ce «crédit de
référence s, et ce jusqu'au terme de son activité artisanale. Ils en
sollicitent la suppression afin de rétablir ainsi une certaine équité
parmi les' articans taxi ; 3° taxe sur la valeur ajoutée, sur_ les acci-
dents de la circulation : les artisans taxi sont rarement remboursés

du montant de la taxe sur la valeur ajoutée de leurs factures de
réparation à la suite d 'accidents de la circulation par les compagnies
d'assurances . Ce remboursement intervient seulement de la fixation
du forfait à l 'expiration de la période biennale (dans le meilleur
des cas, six mois tous les deux ans). Ils sollicitent que le rembour-
sement de la taxe sur la valeur ajoutée de tous les sinistres soit
effectué par les compagnies d 'assurances . Il lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre pour satisfaire ces trois
revendications exprimées par la profession.

Réponse . — 1" L 'adoption d'une mesure de suspension de taxe
concernant certains biens acquis par les redevables de la taxe sur
la valeur ajoutée serait directement contraire au mécanisme même'
de cette taxe tel qu' il a été institué en France et qu 'il existe dans
l 'ensemble des pays de la Communauté européenne . Elle ne peut
donc en aucun cas être envisagée d'autant que le bénéfice ne
pourrait en être limité aux seuls artisans taxis. Par ailleurs, comme
toutes les petites entreprises, ces professionnels disposent de la
possibilité de réduire les charges de trésorerie liées aujc délais de
remboursement des crédits de taxe en se plaçant sous le régime
simplifié d 'imposition ; cette option ne leur fait pas perdre pour
autant le bénéfice éventuel de la franchise ou de la décote' géné•
raie ; 2" la règle du crédit de référence s'applique à l'ensemble des
entreprises redevables de la taxe ct-r la valeur ajoutée qui se trou-
vaient en situation créditrice en 1971 . Ce principe .n 'a fait l'objet
d'aucune dérogation de caractère individuel ou sectoriel. Le Gou-
vernement a néanmoins constamment déclaré son intention de
supprimer progressivement cette limitation. Mais la si t uation actuelle
et les perspectives budgétaires ne permettent pas de préciser la
date à laquelle des mesures pourraient être adoptées en ce sens ;
3" la suggestion tendant à la suppression du droit à déduction de la
taxe sur la valeur ajoutée afférente aux réparations des véhicules
accidentés et à la prise en compte systématique de cette taxe par
les compagnies d ' assurance ne peut être retenue dès lors que son
adoption ferait dépendre l'application d'un principe fiscal fonda-
mental de l 'existence ou de ia natu,e des clauses de contrats de
droit privé . Au demeurant, le fait que le droit à déduction de l'inté-
gralité de la taxe afférente au coût des réparations puisse être
exercé dans les conditions de droit commun, indépendamment de
la date et des modalités de l 'indemnisation par les compagnies d'assu-
rances, est dans certains cas susceptible d'avoir des .effets favo-
rables pour les intéressés.

Plus-values : imposition (immeubles).

25391 . — 4 février 1980. — M . François Le Douarec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les faits suivants : en 1968,
trois frères recueillent, dans la succession de leur père, un terrain
qu'ils font lotir . Un premier lot a été vendu, en 1973, mais à ce
jour tous les lots ne sont pas encore vendus et les travaux de
voirie ont été payés avec des recettes provenant des ventes. La
réalisation de ce lotissement se traduisant par une moins-value
jusqu 'à 1976, les services fiscaux ont admis ce déficit ; mais, en
1977 et 1978, et ce malgré l'application des indices de réévaluation,
la prise en compte des travaux effectivement payés, à l'exclusion
des frais financiers, a fait apparaftre une plus-value taxable . Cette
situation parait illogique . Ne serait-il pas possible, pour le calcul des
plus-values afférentes aux profits de lotissement relevant des dispo-
sitions de la loi du 19 juillet 1976, de prendre en compte les dé-
penses engagées qu'elles soient ou non réglées.

Réponse . — Pour tenir compte de la spécificité des opérations de
lotissement qui, en règle générale, se déroulent sur une période de
plusieurs années, il a été décidé d'admettre, dans le cadre du régime
d 'imposition défini aux articles 150 A et suivants du code général
des impôts, que le prix de revient des parcelles vendues soit dé-
terminé en tenant compte non seulement des frais d' aménagement
et de viabilité déjà exposés, mais également des frais prévisibles
justifiés par la production d'évaluations fondées sur des éléments
précis (devis estimatifs notamment), ces frais étant répartis entre
l'ensemble des lots au prorata de leurs superficies respectives. Si
le lotisseur a opté pour ce mode par'

'
'ulier de détermination du

prix de revient et si ces prévisions ini t . .les s 'avèrent ensuite exces-
sives, une plus-value complémentaire sera imposée au titre de
l'année au cours de laquelle l'excédent est constaté . Si elles s'avè-
rent, au contraire, insuffisantes, le contribuable pourra présenter
une réclamation jusqu ' au 31 décembre de la deuxième année suivant
celle de l 'intervention de l 'élément nouveau, en vue d'obtenir une
réduction de l'imposition établie d ' après la plus-value initiale.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

25450. — 4 février 1980. — M. Jean Briane expose à M . te ministre
du budget le cas d'un contribuable exerçant, à titre principal,
depuis plus de cinq ans, une activité commerciale qui, le 31 décem-
bre 1978, a cédé les éléments corporels et incorporels de son fonds
de commerce. Au titre de l'année de la cession, ce contribuable était
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imposé selon le régime forfaitaire, bien que son chiffre d'affaires
ait excédé les limites d ' application de ce régime . Dans le cadre
de la taxation des plus-values professionnelles des petites entre-
prises découlant du régime en vigueur en 1976, ledit contribuable
aurait été exonéré de toute imposition des plus-values de cession.
Par ailleurs, l 'article 151 septies du code général des impôts dispose
que « les plus-values réalisées dans le cadre d ' une activité commer-
ciale par des contribuables dont les recettes n' excèdent pas les
limites du forfait sont exonérées, à condition que l ' activité ait été
exercée à titre principal pendant au moins cinq ans et que le bien
n'entre pas dans le champ d'application de l 'article 691 s . Confer.
mément aux indications données dans la réponse à la question
écrite n" 6918 de M. Pierre Ribes (Jou rnal officiel, Débats A. N .,
du 21 octobre 1978, p. 64861 concernant la cession d ' un fonds de
commerce donné en gérance libre, il semble que le nouveau régime
d 'imposition ne porte pas taxation plus lourde que le régime anté-
rieur. En matière agricole, la règle des recettes de l ' année civile
précisée par l ' instruction n" 8 M . I-76 a fait l'objet d ' une modifica-
tion dans l' instruction n " 5 E-79, entrainant l 'exonération des plus-
values agricoles réalisées au titre de la première année de dépasse-
ment en raison du maintien du régime forfaitaire . Etant précisé
que, dans le cas particulier évoqué ci-dessus, d 'une part, les plus-
values réalisées ne répondent pas aux critères de l ' article 691 du
code général des impôts et, d 'autre part, que les conditions relatives
à la durée et au caractère principal de l 'activité se trouvent rem-
plies, il lui demande si le contribuable en cause peut prétendre au
bénéfice de l'exonération prévue -à l' article 151 septies du code
général des impôts.

Réponse. — L' exonération des plus-values professionnelles prévue
par l'article 11-II de la loi n" 76-660 du 19 juille t, 1976 est réservée
aux contribuables dont les recettes n 'excèdent pas la limite du
forfait, quel se soit le régime d'imposition effectif des intéressés.
La solution re eue dans l ' instruction du 20 mars 1979 constitue une
simple application de ce principe au cas particulier des exploitants
agricoles . En effet, compte tenu des dispositions de l ' article 69 A
du code général des impôts, la limite du forfait agricole s 'apprécie
en considérant la moyenne des recettes de deux années consécu-
tives . Par suite, un agriculteur ne peut être considéré comme ayant
franchi cette limite, au titre d'une année donnée, que si la moyenne
des recettes qu' il a réalisées au cours de cette même année et de
l'année précédente excède 500 000 francs . En revanche, dès lors
que pour les commerçants et indust riels, la limite du forfait s 'appré-
cie sur une seule année, le contribuable visé dans la question est
régulièrement imposable sur les plus-values réalisées au cours de
la première année où ses recettes ont excédé cette limite.

Impôts et taxes (taxes et participations assises sur les salaires).

25972 . — 18 février 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conditions d 'assujetissement
des employeurs au financement de la formation professionnelle
continue et de l'effort de construction . Il souligne que ces deux
taxes semblent constituer un frein au développement de la politique
d' aménagement du temps de travail préconisée par le rapport
Labrusse. Il constate que sont redevables de ces taxes les chefs
d ' entreprise qui emploient au minimum dix salariés à temps complet
ou à temps partiel et dont la masse salariale annuelle est au moins
égale à 120 fois le S .M.I .C . Ces conditions d'imposition n 'appa-
raissent pas suffisamment aptes à favoriser l ' embauche par les
employeurs de travailleurs à temps partiel En effet, d 'une part,
un chef d'entreprise sera redevable cime taxes en question s 'il
emploie onze salariés à temps partiel et dépasse la limite do
120 fois le S.M .I .C ., alors qu'il n' entrera pas dans le champ d'appli-
cation de ces taxes s'il fait travailler neuf salariés à temps plein.
D ' autre part, la limite de 120 fois le S .M.I.C . est relativement basse
et donc très vie atteinte par les entreprises . L'article 5 de la loi
du IO juillet 1979 prévoit très opportunément des abattements sur
la masse salariale prise en considération pour apprécier le dépasse-
ment de cette limite en faveur des entreprises qui, en 1979 ou
1980, atteignent l ' effectif de dix salariés em p loyés à temps complet
ou à temps partiel. Il lui demande cependant s 'il ne serait pas
possible de faire bénéficier de mesures fiscales spécifiques les chefs
d'entreprise qui embauchent des salariés à temps partiel soit en
faisant en leur faveur un décompte plus souple servant à déterminer
la première limite de dix salariés, soit en relevant la seconde
limite fixée présentement à 120 fois le S .M .I .C.

Réponse . — Afin de permettre aux entreprises de développer le
travail à temps partiel, les obstacles à l'embauche résultant du fran-
chissement du seuil de dix salariés ont été atténués . D'une part,
la limite au-delà de laquelle les employeurs occupant du personnel
à temps incomplet sont soumis à la participation à l 'effort de cons-
truction a été portée de 120 à 180 fois le S .M.I.C . mensuel moyen.
D 'autre part, la loi n" 79-575 du 10 juillet 1979 portal diverses
mesures en faveur de l'emploi dispose, en son article 5, que les
employeurs qui atteignent ou dépassent en 1979 ou en 1980 l 'effectif

de dix salariés bénéficient pendant trois ans d'un abattement sur
la masse salariale servant de base au calcul des versements dus au
titre de la formation professionnelle, des tr ansports et de la cons-
truction . Il convient, en outre, de rappeler que l ' effet de seuil
Indiqué ne constitue pas le principal obstacle au développement
du travail à temps partiel . En effet, les établissements de moins
de dix salariés n ' emploient actuellement q ue 20 p . 100 environ des
effectifs salariés. Ainsi, la politique d'aménagement du temps de
travail ne repose pas seulement sur le développement du travail
à temps partiel . A cet égard, sur la base des orientations définies
par M . Giraudet, des négociations sont en cours entre les parte-
naires sociaux afin (le dégager de nouvelles modalités d ' aménage-
ment du temps de travail.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

26285 . — 25 février 1980 . -- M . Michel Noir rappelle à M. le
ministre du budget que l' article 31 du code général des impôts
indique les charges de la propriété déductibles pour la détermina.
tien du revenu net soumis à l 'impôt sur le revenu pour les pro.
priétés urbaines. Parmi ces charges figurent : «les dépenses d'ansé.
lioration afférentes aux locaux d' habitation, à l'exclusion des frais
correspondant à des travaux de construction, de reconstruction ou
d 'agrandissement » . Il résulte des dispositions en cause que les tra-
vaux d 'amélioration effectués clans des locaux loués à usage com -
mercial ne sont pas déductibles des revenus immobiliers . Ainsi,
le propriétaire d ' un appartement mis en location qui installe le
chauffage central dans ledit appartement a le droit de déduire
l 'intégralité de ses revenus immobiliers . Le même propriétaire
qui, dans le même immeuble, mais à l'étage supérieur ou inférieur,
installait dans un local de même superficie, ce même chauffage
central, le local étant loué à usage commercial ou professionnel,
n 'a pas le droit de déduire ce même investissement. Il y a là une
discrimination tout à fait illogique . Il existe en ce qui concerne les
locaux industriels, commerciaux ou professionnels des difficultés
de location dus au ralentissement économique et aux modifications
du mode des activités . Pour faire face à ces difficultés, les Pro•
priétai_es des locaux commerciaux essayent de moderniser ceux-cl
ce qui entraîne parfois : la restructuration de l 'appartement, sa
division, l' installation du chauffage cer .al, d ' un ascenseur, etc . ou
même la transformation en local d' ha . ation. Ces locaux .:ménagés
devraient rendre de meilleurs services à des commerçants out à
des industriels ou à des candidats à des locaux d ' habitation si on
les transforme comme tels . Ces travaux n ' étant pas déductibles, les
propriétaires ne sont pas incités à les faire exécuter, II y a là une
anomalie regrettable, c 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
envisager une modification des textes en cause de telle sorte que
les travaux d 'amélioration effectués dans les locaux loués à usage
commercial soient désormais déductibles des revenus immobiliers de
leurs propriétaires.

Réponse . — En règle générale, les travaux d ' amélioration exécutés
dans un immeuble donné en location représentent un investissement
en capital dont l ' amortissement est couvert par la déduction forfai-
taire de 15 ou 2!' p . 100 applicable sur le montant des loveras . Certes,
le législateur a dérogé à ce principe en ce qui concerne s dépenses
d 'amélioration afférentes aux immeubles d 'habitation . Mais cette
mesure se justifie par l'intérêt en particulier social, mais aussi
économique que présente la modernisation et le développement de
l ' habitat locatif. Ainsi que toute mesure dérogatoire, elle ne peut
qu' être strictement limitée.

Impôts locaux (impôts directs et contributions indirectes).

26516 . — 25 février 130 . — M. Louis Besson appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur les premières appréciations et
questions formulées par les élus locaux dès qu 'ils ont eu connais-
sance du texte de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980 portant amena•
gement de la fiscalité directe locale . En effet, s' ils observent très
généralement que les nouvelles dispositions législatives n ' apporte-
ront que très peu de ressources supplémentaires aux collectivités
locales ils s'interrogent ou expriment leur inquiétude quant aux
conséquences de certains articles de cette loi . Ainsi, par exemple.
ils doutent de l'opportunité de pondérer par l ' importance relative
de leurs bases respectives les variations des taux des taxes foncières
et d'habitation pour définir le taux moyen de majoration que ne
pourra excéder celui de la taxe professionnelle ; la moyenne arith-
métique et non pondérée aurait été une référence beaucoup plus
simple pour la nasse des petites communes dont les élus, (levant
les complexités de cette «pondération s, doutent de pouvoir utiliser
le peu de liberté que leur donne en fait l 'article 2 de la loi pour
ce vote direct annuel des taux de chaque taxe . Quant à la dispo-
sition prévue à, l'article 3 et stipulant que les taux plafonds sont
réduits des taux d'imposition votés par les organismes de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre elle donne à penser, sans
doute avec raison, aux élus des communes membres d ' un groupe .
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ment intercommunal qui à lui seul met en recouvrement des
impositions qui dépassent les taux plafonds en cause, qu ' ils ne
pourront plus du tout voter d' impôts pour leur budget proprement
communal, ce qui est absolument impensable . Au sujet de l' article 27,
et compte tenu du fait que l ' article 26 ne vise que les communes
ayant un P.O .S . approuvé sans concerner les parts départementale
et régionale de la taxe foncière non bâtie, ils s'interrogent sur son
champ d ' application et se demandent si ses dispositions intéressent
bien — indistinctement — des terrains vendus dans des communes
avec ou sans P .O .S . et les parts départementale et régionale comme
la part communale de la taxe foncière non bâtie . Quant à l'impo•
sition forfaitaire instituée dès 1980 sur certains pylônes électriques
par l 'article 28 elle pose deux problèmes : celui de sa perception
effective en 1980, compte tenu que le dernier alinéa de cet article
stipule que «les éléments imposables sont déclarée avant le P e jan•
vier de l 'année d 'imposition e, et celui de son inscription dans les
budgets primitifs 1980 dans la mesure où il ne semble pas possible
— cette année du moins — d ' en confondre le produit avec celui
attendu des, taxes foncières, professionnelle et d'habitation soumises
à répartition. Il lui demande quelles réponses concrètes il peut faire
à ces diverses questions et observations.

Réponse . — Pour limiter l'évolution du taux de la taxe profes -
sionnelle, la référence au taux moyen pondéré des trois autres
taxes était préférable à la référence à la moyenne arithmétique de
ces taux en raison de l 'importance très variable des trois taxes
d'une commune à l'autre . C' est ainsi que dans certaines communes,
la taxe foncière non bâtie est presque inexistante . Lui donner, pour
le calcul du taux moyen, la même importance qu 'à la taxe d' habi-
tation n'aurait pas été logique . Au demeurant, le taux moyen pondéré
est une notion plus simple qu ' il n 'y parait puisqu 'il est égal au
rapport entre le produit total des trois taxes considérées et le
total des bases de ces mêmes taxes. La brochure d 'information qui
sera prochainement adressée aux élus locaux leur donnera à cet
égard tous les éclaircissements nécessaires . Quant à la mesure qui
consiste, pour les communes membres d ' un groupement, à réduire les
taux plafonds des taux appliqués l' année précédente au profit du
groupement, elle ne défavorisera nullement ces communes: En effet,
les taux moyens national et départemental seront calculés en
tenant compte des impositions perçues au profit des groupements.
Au demeurant, la disposition dont il s'agit ayant pour objectif
de garantir les contribuables locaux contre des taux excessifs, il
était indispensable de tenir compte des taux des groupements pour
que cette protection soit réelle et équitable. En ce qui concerne
l'article 27 de la loi n" 80-10 du 10 janvier 19é0 qui prévoit que
tes terrains vendus sous le régime de la T .V.A . seront imposés à
la taxe foncière comme terrains à bâtir, il est confirmé que cette
disposition s 'applique aussi bien dans les communes ayant un
P .O.S . approuvé que dans celles qui ne disposent pas d 'un tel
document et joue pour la part départementale comme pour la part
communale . L'article dont i1 s ' agit a d 'ailleurs été commenté dans
une' instruction du 8 février 1980 (B. O .D. G . I. 6 B-1-80) . S 'agissant,
enfin, de l' imposition forfaitaire sur les pylônes, toutes les dispo-
sitions ont été prises pour qu 'elle soit effectivement perçue en 1980.
Toutefois, compte tenu de la date de la publication de la loi, le
produit de cette taxe n'a évidemment pu être pris en compte dans
les budgets communaux. Il constituera donc, cette année, une
ressource supplémentaire pour les communes bénéficiaires,

Impôts et taxes (centres de gestion et associations agréés).

26872 . — 3 mars 1980. — M . Maurice Ligot appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le mode de calcul des recettes prises
en compte pour l' adhésion des laboratoires d' analyses de biologie
médicale aux associations agréées . Les membres des professions
libérales ne peuvent bénéficier de l ' adhésion à ces associations que
si leurs recettes annuelles n ' excèdent pas 672 000 francs. Pour appré-
cier cette limite, il a été précisé (B . O. D . G .I . 5 G-12 . 72) que seules
les recettes provenant de l ' exercice de l 'activité libérale devaient
être prises en compte, à l'exclusion par conséquent des recettes
à caractère commercial réalisées à Litre accessoire par le contri-
buable Il a été admis en vertu de ce principe que a pour un vété-
rinaire qui vend des médicaments en l 'état, il convient de faire
abstraction des recettes réalisées à l 'occasion de la vente de ces
médicament n (réponse à M . Briane parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale du 12 mai 1979) . Il lui demande si la direction géné-
rale des impôts ne pourrait pas étendre, par analogie, le bénéfice
de ceste disposition aux laboratoires de biologie médicale.

Réponse . — Il est effectivement admis ,que les recettes commer•
ciales accessoires réalisées par les membres des professions libé-
rales puissent être taxées dans la catégorie des bénéfices non
commerciaux, sans que ces recettes soient retenues pour apprécier
le seuil d'application du régime de l'évaluation administrative et,
par voie de conséquence, celui en deçà duquel les adhérents des
associations agréées bénéficient des allégements fiscaux . Pour qu'il
en soit ainsi, il est toutefois exigé que les recettes commerciales
soient directement liées à l'exercice de l'activité libérale et en

constituent le prolongement. Ces deux conditions ne paraissent
devoir être que très exceptionnellement satisfaites lorsqu'un exploi-
tant de laboratoire d ' analyses médicales effectue des opérations de
caractère cammercial . En particulier, les produits procurés par la
vente de médicaments ou la location partielle des installations no
sauraient être taxés denid la catégorie des bénéfices non commer•
cieux, môme lorsqu ' ils revêtent un caractère r•cessoire . Il est en
outre précisé que si les analyses médicales ne constituent que
l ' accessoire de l 'exploitation d ' une entreprise de fabrication de pro.
duits pharmaceutiques ou d ' une officine de pharmacie, l'ensemble
des profits réalisés doit être regardé comme un bénéfice industriel
et commercial, conformément aux dispositions de l'article 155 du
code général des impôts. L' exploitant ne peut alors adhérer qu 'à
un centre de gestion agréé et il est tenu compte du montant
total du chiffre d 'affaires réalisé pour apprécier si la limite de
1 915 000 francs, qui conditionne l'octroi des allégements fiscaux,
est ou non atteinte.

Contributions indirectes (boissons et alcools),

27332. — 10 mars 1980 . — M. Henri Michel demande à M. le
ministre du budget quelles raisons ont pu amener une augmen-
tation des droits de circulation des vins en ce début d'année, de
9,20 francs par hectolitre à 13,70 francs par hectolitre (plus
T. V . A . 17,60 p . 109), alors que, d ' une part, un projet d'harmonisation
entre les pays de la Communauté européenne des droits d ' accise
sur les boissons alcoolisées est en cours d'élaboration à Bruxelles
et que, d 'autre part, la conjoncture économique est défavorable
pour les vins fr,'nçais qui se débattent dans le marasme du marché
sans avoir la possibilité d ' actions d ' incitation à ia demande, puis-
qu ' ils sont interdits de publicité sur les grands médias.

Réponse . — L ' article 13 de la loi de finances pour 1080 a effec-
tivement modifié le niveau du droit de circulation sur les vins, le
portant à 33,80 francs par hectolitre pour les vins doux naturels
soumis au régime fiscal des vins et les vins mousseux bénéficiant
de l 'appellation d'origine contrôlée « champagne n, et à 13,50 francs
'par hectolitre pour tous les autres vins. cette maporation d'envi-
ron 50 p . 100 reste en fait modeste puisqu' elle s'applique à un
tarif qui n 'avait pas été modifié depuis 1968. Ce droit représente
donc en 1980 une part très minime du prix de vente d ' un vin et

n'est pas de nature à pénaliser la commercialisation de ce produit.
Par ailleurs, les discussions en cours à Bruxelles, qui n 'ont du reste
pas encore abouti, portent sur l ' harmonisation du champ d'applica-
tion et de l 'assiette des taxes dues sur les vins et ne peuvent
mettre en cause la possibilité pour les Etats membres de fixer sou -
verainement le niveau des tarifs.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

27368 . — 17 mars 1980. — M. Alain Léger attire à nouveau
l'attention de M. le ministre du budget sur le fait suivant : M . X . ..,
propriétaire d ' un immeuble ancien hérité de sa famille, fait de
grosses réparations pour améliorer le confort des locataires qui
l 'occupaient . Il revend la bâtisse et . à partir de ce moment, n 'a
plus aucun revenu foncier . Or, tandis qu ' il accuse un déficit de
10 514 francs après la vente de l ' immeuble, en raison du coét des
travaux, l 'intéressé ne pourra déduire que 7 000 francs de déficit
sur ses revenus fonciers sur quatre ans, ce qui l'empêchera de
le résorber en totalité. Mais, en plus, M . X .. . devra payer de la
plus-value en 1979, plus-value basée pour une part sur le déficit
déclaré . En conséquence, il lui demande si M . X.. . peut déduire
ce déficit de son reve ;:'t imposable en 1979, car le régime de la
loi du 28 décembre 1976 -dative aux imputations des déficits fon-
ciers ne semble pas répondre à l 'attente du contribuable de même
situation que M . X . .. Il souhaite que soit apportée une solution
à cette situation anachronique.

Réponse . — En vertu de l ' article 156-I. 30 du code général des
impôts, les déficits fonciers s'imputent exclusivement sur les reve-
nus fonciers des cinq ou neuf années suivantes, selon qu'il s'agit
d ' immeubles urbains ou ruraux . Compte tenu des termes de la loi,
ces déficits ne peuvent être retranchés du revenu global, même en
cas de cession des immeubles donnés à bail . Toutefois, dans an
souci d'équité, il est admis que les dépenses d 'amélioration qui
n'ont pu être déduites des revenus fonciers peuvent être prises
en compte pour le calcul de la plus-value imposable, sous réserve,
bien entendu, que le contribuable apporte toutes les justifications
nécessaires.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles : Indre).

27570. — 17 mars 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l'attelle
tion de M. le ministre du budget en ce qui concerne l'élévation
importante dans le département de l' Indre des bénéfices agricoles
forfaitaires . Il lui fait remarquer que ceux-ci ont fait l 'objet en 1978
d'une augmentation de 40 p. 100 en Boischaut Sud, 50 p . 100 en
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Boischaut Nord, 53 p . 100 en Brenne et 65 p . 100 en Champagne,
alors qu ' en francs constants, de 1977 à 1978, le revenu brut d 'exploi-
tation a diminué, pour le département de l 'Indre, de 6,9 p. 100 pour
le revenu brut d 'exploitation global, de 5,7 p . 100 pour le revenu
brut d 'exploitation par exploitation et de 4,5 p . 100 pour le revenu
brut d' exploitation par actif familial . Il s'inquiète de cette hausse
de la fiscalité forfaitaire agricole qui, en raison de sa disproportion
par rapport à l' évolution des revenus des agriculteurs, risque
d 'accroitre les difficultés de trésorerie que ceux-ci connaissent déjà
présentement. Il lui demande en conséquence : 1" de bien vouloir
lui expliquer la cause de cette augmentation importante des béné-
fices agricoles forfaitaires dans le département de l 'Indre en 1978;
2" s 'il entend, pour l ' avenir, donner des instructions à ses services,
de façon à limiter l'ampleur de l'augmentation des bénéfices agri-
coles forfaitaires dans le département de l ' Indre.

Réponse. — 1" Les bénéfices forfaitaires agricoles applicables
pour 1978 aux exploitations de polyculture de l ' Indre ont été fixés
par ia commission centrale des impôts directs, au cours de la
session de juin .1979. Les décisions prises par cette commission ont,
bien entendu tenu compte du caractère de la campagne considérée.
Les écarts constatés par rapport aux bénéfices retenus au titre
de l 'année précédente s ' expliquent simplement par le fait que les
résultats de la campagne 1977 avaient été très médiocres. Au
demeurant, les chiffres ainsi retenus demeurent notablement infé-
rieurs à ceux qu ' avait déterminés l 'administration dans ses comptes
types d' exploitation . En tout état de cause, lus barèmes arrêtés
s' harmonisent avec ceux des départements voisins présentant des
caractéristiques analogues ; pour l ' année 1979, la commission
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre
d'affaires, qui s 'est réunie à Châteauroux le 8 février dernier, a
reconduit, à l 'unanimité, les bénéfices retenus au titre de l ' année
précédente .

Impôts locaux (taxes foncières : Moselle).

27693. — 17 mars 1980. — M . Jean Laurain appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le manque à gagner considérable
que peut représenter pour certaines communes l 'exonération de
l' impôt foncier bàti et non bâti des terrains militaires . Ainsi, dans
la commune d 'Haspelschiedt, du département de la Moselle
1 664 hectares sur 2 520 hectares du ban communal, soit 66 p . 100
font partie du domaine militaire de Bitche-Camp et sont exonérés
de l'impôt foncier non bâti en application des articles 1382 et 1383
du code général des impôts . 11 suggère de plafonner le montant
des exonérations par rapport au ;budget des communes, la diffé-
rence étant versée soit par l ' établissement exonéré, soit par le
fonds de péréquation départemental ou national. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les communes qui se
trouvent dans des situations telles que celle décrite puissent
conserver les moyens financiers nécessaires à une saine gestion.

Réponse. — L'exonération de taxe foncière dont bénéficient, sous
certaines conditions, les propriétés de l'Etat en vertu des articles
1382 et 1394 du code général des impôts pose un problème réel
dans le cas particulier des terrains müit•iires qui représentent
parfois une part très importante de la superficie communale. Mais
diverses dispositions ont été - prises qui concourent à réduire les
difficultés des communes concernées . Tout d' abord, les conditions
dans lesquelles les propriétés de l ' Etat bénéficient de cette exo-
nération sont interprétées de façon restrictive . C'est ainsi qu'en
vertu d ' une décision ministérielle du 9 mars 1979 les terrains
militaires qui font l'objet d'une amodiation sont désormais consi-
dérés comme productifs de revenus et sont donc imposés à la
taxe foncière sur les propriétés non bâties à compter de 1980.
Dans le cas du camp militaire de Bitche cette solution concerne les
terrains situés sur le territoire des communes de Sarralbe et de
Bitche . âIais, en l 'absence d'amodiation, elle ne petit s'appliquer
aux terrains militaires situés à Haspelschiedt . Par ailleurs, les
communes considérées peuvent demander au conseil général de
prendre en considération leur situation particulière lors de la
répartition des ressources du fonds départemental de péréqua-
tion de la taxe professionnelle. La commune d'Haspelschiedt pourra
ainsi bénéficier d 'une fraction de ces ressources dans la mesure
où l'exonération de taxe foncière des terrains situés sur son terri-
toire la place dans une situation défavorisée par rapport aux autres
communes du département. Enfin, il est rappelé que les règles de
calcul de la dotation globale de fonctionnement tiennent compte
de l 'importance du potentiel fiscal de chaque commune . La dota-
tion versée à la commune d 'Haspelschiedt est donc plus élevée
qu 'elle ne le serait en l 'absence d ' exonération ales terrains militaires.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

27902 . — 24 mars 1980 . — M . Adrien Zeller exnese à M . le ministre
du budget le cas d'un géomètre indépendant qui souhaiterait pouvoir
faire des provisions financières en prévision des creux économiques.
Il lui demande s'il est dans son intention, afin d'aider certaines pro•

fessions libérales et certains travailleurs indépendants, d'instituer
dans certaines limites un tel système qui permettrait à ces per-
sonnes de mieux gérer leur entreprise et d'être à l'abri des diffi-
cultés de trésorerie et d 'éviter une surimposition en période de
faible activité.

Réponse . — La suggestion formulée appelle les observations
suivantes . D'une part, si la constitution de provisions se justifie
dans un système de créances acquises et de dépenses engagées,
elle est en revanche incompatible avec un mode de comptabilisa-
tion fondé sur les encaissements et les paiements, dans lequel
les opérations ne sont enregistrées qu 'au moment de leur réali-
sation effective . D'autre part, même dans le cadre d 'une compta-
bilité commerciale, une provision a pour but de faire face à une
perte ou une charge probable . La provision financière souhaitée —
qui consisterait en fait à distraire lors des années de fortes recettes
une fraction du bénéfice imposable pour la réintégrer dans les
résultats d'une année de recettes plus faibles — ne présenterait
en aucune manière ce caractère fondamental des provisions. A cet
égard, il est rappelé que le Conseil d 'Etat refuse en matière de
bénéfices industriels et commerciaux toute déduction de provi-
sions destinées à faire face à des insuffisances ultérieures de recet-
tes en raison de leur mode de calcul forfaitaire et du fait nue
les insuffisances de recettes auxquelles elles entendent parer ne
sont pas évaluables avec une approximation suffisante. Enfin, il
convient d' observer qu 'en cas d 'adoption de la mesure proposée,
la faculté de constituer des provisions financières devrait éga -
len:eut être accordée aux membres des professions industrielles
et commerciales et serait ainsi la source de pertes budgétaires
importantes . Une telle mesure serait, en définitive, contraire au
principe général posé par l ' article 12 du code général des impôts
aux termes duquel l 'impôt est dû chaque année à raison des
bénéfices ou revenus que le contribuable réalise ou dont il dis-
pose au cours de la même année.

Tabacs et allumettes (S. E. I . T. A . : Rhône).

27994. — 24 mars 1980 . — M. Chartes Hernu attire l' attention de
M . le ministre du budget sur sa réponse à sa question écrite
n" 15797 du 5 mai 1979, relative à l 'avenir de la manufacture des
tabacs de Lyon, qui mentionnait que le plan décennal élaboré par
l' entreprise pour la période allant de 1979 à 1988 a prévu la ferme•
ture de trois usines du S . E . I. T . A ., dont celle de Lyon . Or, la
presse locale du 7 mars dernier fait état de la réponse de M. le
Premier ministre à M. le sénateur-maire de Lyon, indiquant qu' il
n 'était pas dans l' Intention du S . E. I . T. A. de fermer l'établis-
sement de Lyon dan, les années 1980. Il lui demande donc de lui
faire savoir si la réponse de M . le Premier ministre annule la
réponse parue au Journal officiel du 9 juin 1979 à la question
écrite n " 15797 du 5 mai 1979.

Réponse . — Confronté à une vive concurrence sur le marché inté•
rieur et devant les difficultés, notamment financières, qui en résul-
taient, le S.E.I . T . A . a envi ;.agé, dès 1977, les solutions susceptibles
de lui permettre d 'adapter son appareil de production aux nécessités
qui s 'imposaient à lui . Le plan décennal élaboré dès cette époque
a souligné la nécessité de poursuivre la concentration de l ' outil
industriel afin de permettre les gains de productivité indispensables
à la compétitivité des produits nationaux . ,La nature et l ' intérêt
mémo d'un tel plan, sans que les orientations qu ' il est amené à
définir constituent des bases intangibles, consistent à évaluer les
difficultés qui surgiront au cours d' une période suffisamment longue
pour définir et préparer les solutions adéquates. Par suite, si, dans
cette optique, les établissement de construction récente, pratique-
ment sur un seul niveau, susceptibles d 'extension facile et bien
desservis, doivent constituer l 'ossature de l 'appareil de production
des années à venir, il va de soi que la fermeture des établissements
ne correspondant pas à ces critères n ' est pas inéluctable car d ' autres
considérations, notamment géographiques, sociales et financières,
entrent également en jeu . Aussi, en ce qui concerne la manufacture
de Lyon, la réponse apportée récemment par le Premier ministre
au sénateur-maire de Lyoci est-elle sans ambiguïté lorsqu'elle indique
qu'aucune date de cessation effective n ' est envisagée jusqu'à la fin
de la décennie 1980 . L'éventualité d'une telle fermeture avait sim-
plement été envisagée dans le cadre du plan décennal, en raison de
la structure de cette manufacture sur quatre étages et de l'absence
totale de possibilité d ' extension en pleine agglomération . Il convient
de rappeler au demeurant que les fermetures d 'usines ne sont sus .
ceptibles d'intervenir que lorsque la situation des effectifs le per-
met sans conséquences sérieuses pour les personnels et en recou-
rant si besoin est à des mesures particulières telles que mises à
la retraite anticipée avec bonification de services ou priorité en
ce qui concerne les mutations sur d 'autres ,établissements du
S . E. I. T. A.
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28242. — 24 mars 1980 . — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch attire

l'attention de M . le ministre du budget sur les nombreux véhicules
circulant sans vignette . Quelles mesures pourraient être envisagées
pour faire appliquer la loi.

Réponse . — 'Les conditions de délivrance et d'utilisation des
vignettes, attestant le paiement de la taxe différentielle sur les
véhicules à moteur, ont été fixées de manière à permettre aux rede-
vables de s'acquitter aisément de leurs obligations tout en permet-
tant aux agents chargés du contrôle d ' accomplir leur mission dans
des conditions satisfaisantes . C'est ainsi que sont habilités à délivrer
ces reçus : les recettes des impôts, les distributeurs auxiliaires
commissionnés pour la vente des timbres fiscaux, le gérants des
débits 9e tabac, les receveurs auxiliaires des impôts gérant le débit
de tabac annexé à leur bureau de déclarations et, pour les véhi-
cules faisant l ' objet d'une première mise en circulation, les ser-
vices préfectoraux . Le paiement de la taxe est alors attesté par
l 'apposition d ' un timbre adhésif apposé dans l ' angle inférieur droit
du pare-brise des véhicules, de manière que les mentions qu 'il
comporte soient aisément lisibles de l'extérieur. Enfin, sont spé-
cialement chargés de constater les infractions commises en la
matière, outre les agents des impôts compétents pour verbaliser :
les agents des, douanes, les fonctionnaires dépendant de la préfec-
ture de police, les' personnels de la p olice nationale, les militaires
de la gendarmerie, les agents assermentés de l'office national des
forêts et, en général, tous les agents aptes à verbaliser en matière
de police de la circulation routière. L 'ensemble de ces mesures
parait donc suffisant pour assurer le respect de la réglementation
dont il s' agit. Ainsi, au cours de la période d 'imposition 1978-1979,
19 619 100 vignettes ont été délivrées et, en 1979, les contrôles effec-
tués ont permis de relever 177315 infractions sur le territoire métro -
politain. 17134B procès-verbaux ont été rédigés et 4967 procédures
de règlement forfaitaire ont été engagées . Ce chiffre représente une
augmentation de 7 p . 100 par rapport à l 'activité de la période pré-
cédente, alors que, dans le même temps, les immatriculations de
véhicules concernés n ' ont progressé, à titre indicatif, que de 3 p . 100.
Il est par ailleurs rappelé que certetns véhicules peuvent légalement
circuler sans vignette. Il s'agit essentiellement de ceux dont les
propriétaires bénéficient de privilèges diplomatiques, de véhicules
ayant fait l 'objet d 'admission temporaire en franchise d 'impôt, des
automobiles de place, des véhicules qui circulent dans le mois de
leur immatriculation ou, lorsqu 'il s ' agit de véhicules ac q uis en
enchères publiques, dans le mois de leur acquisition et le mois
suivant, des véhicules ayant plus de vingt-cinq ans d'âge et enfin,
des véhicules acquis entre le 15 août et le 30 novembre de chaque
année .

Pins-values : imposition (immeubles).

28424. 31 mars 1980. — M. Claude-Gérard Marcus expose à
M. le ministre du budget qu ' un particulier a acquis en 1961 un
terrain sur lequel se trouvait une maison en mauvais état et
inhabitable. L'immeuble a été restauré en 1964, aucune modification
extérieure - ni à la distribution intérieure n' ayant été apportée
à la construction existante . Il lui demande si la durée de possession
de vingt ans exonérant de la plus-value prévue par la loi n" 76-660
du 19 juillet 1976 part de la date de l ' achat de la propriété en 1961
ou de celle (1964) de la restauration de la maison.

Réponse . — Dans la situation exposée le délai de vingt ans, à
l 'expiration duquel la plus-value résultant de la 'cession de l 'im-
meuble restauré sera exonérée, doit, en principe, être décompté
â partir de la date d ' acquisit i on de la propriété (1961) . Toutefois,
il conviendrait de retenir la date du début d 'exécution des travaux
de restauration (1964) comme point de départ de ce délai dans
l ' hypothèse où ces travaux pourraient être assimilés à une vérita-
ble opération de construction . Cette condition serait, notamment,
réputée remplie si des travaux avaient nécessité l 'obtention d ' un
permis de construire par suite d ' un changement de destination de
l 'immeuble, d 'une modification de son volume ou de la création
de niveaux supplémentaires ou, en l ' absence de permis de construire,
si le coût des travaux de restauration excédait la moitié du prix
de revient global de l 'immeuble restauré.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

28467. — 31 mars 1980 . — M . Etienne Pinte expose à M. le
ministre du budget qu'un contribuable a demandé à bénéficier d 'un
dégrèvement fiscal qui lui a été accordé . Il a eu connaissance de
cet accord au mois de janvier dernier à la suite d 'une entrevue
qu 'il a eue avec l 'inspecteur des impôts de son secteur. Celui-ci
lui a confirmé ses droits, mais lui

	

fait savoir que la décision

sommes indues, de la rapidité avec laquelle l'administration fiscale
perçoit une majoration de 10 p. 100 pour tout retard de versement
par un contribuable . Cette différence éclatante entre les droits des
administrés et ceux de l'administration apparaît comme profondé-
ment regrettable . Il lui demande de bien vouloir étudier ce problème
d'une manière plus approfondie afin que puisse être dégagée une
solution satisfaisante.

Réponse . — La procédure informatique des dégrèvements d 'impôt
sur le revenu a permis de simplifier la tâche des services fiscaux
et elle constitue, de ce fait, un facteur d'accelération de ces dégrè-
vements. Cependant, les contraintes actuelles de cette procédure
font que, dans certains cas, il s 'écoule encore un délai excessif
entre la décision de dégrèvement et le remboursement au contri-
buable de la somme ayant fait l'objet du dégrèvement . Ce problème
n'a pas échappé à la direction générale des impôts qui étudie
le moyen de le résoudre aussi rapidement que possible . D 'ores
et déjà, des directives ont été données au service pour qu 'Il
recoure à la procédure manuelle de dégrèvement toutes les fois
où cette procédure apparaîtra plus expédiente que la procédure
informatique . Enfin, il est précisé que tout contribuable qui engage
une procédure contentieuse peul, s 'il demande le sursis de paiement
et l ' obtient, se dispenser d 'acquitter l 'impôt qui lui est réclamé et
dont il conteste le bien-fondé. Dans le cas contraire, il a droit au
paiement d ' intérêts moratoires à raison des sommes qui lui sont
remboursées . Quant à la majoration de 10 p. 100, son application
est prévue de manière systématique par les articles 1761 et 1762
du code général des impôts dès lors que les cotisations ou frac :ions
de cotisations d 'impôts directs devenus exigibles ne sont pas
payées aux dates prévues . D'autre part, le Conseil d'État a décidé
que le sursis de paiement dont peuvent être assorties les réclama-
tions contentieuses présentées par les contribuables ne fait pas
obstacle à l ' application de la majoration de 10 p. 100 . Cela dit, il
convient de souligner que tout dégrèvement du principal de l 'impôt
entraîne, automatiquement, l ' annulation de la majoration de 10 p . 100.
portant sur les sommes dégrevées. Enfin, la majoration de l0 p . 100
pour paiement tardif qui reste à la charge du contribuable, peut
faire l 'objet d 'une demande en remise gracieuse . Des instructions
recommandent aux comptables d 'examiner avec bienveillance les

. demandes qui émanent de contribuables de bonne foi et qui
éprouvent de réelles difficultés pour s ' acquitter.

Contributions indirectes (boissons et alcools : Drôme).

20491 . — 31 mars 1980 . — M. Rodolphe Pesce demande à M. le
ministre du budget les raisons qui l ' ont conduit à augmenter
de façon considérable les taxes de circulation du vin . Celles-ci
passent pour la clairette de Die de neuf centimes à quatorze
centimes en moyenne par litre, soit plus de 50 p . 100 d ' augmen-
tation. Cette mesure pénalise de nombreux viticulteurs . Il lui
demande s 'il ne lui paraît pas opportun de revenir sur une telle
décision.

Réponse . — L 'article 13 de la loi de finances pour 1930 a effecti-
vement modifié le niveau du droit de circulation sur les vins le
portant à 33,80 francs par hectolitre pour les vins doux naturels
soumis au régime fiscal des vins et les vins mousseux bénéficiant
de l ' appellation d'origine contrôlée u champagne » et à 13,50 francs
par hectolitre pour tous les autres vins. Cette majoration d'environ
50 p. 100 reste en fait modeste puisqu' elle s 'applique à un tarif
qui n ' avait pas été modifié depuis 1958 . Ce droit 'représente donc
en 1980 une part très minime du prix de vente d 'un vin et n ' est pas
de nature à pénaliser la commercialisation de ce produit.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et réelles viagères).

28612 . — 7 avril 1980 . — M . Alain Vivien attire l 'attention de
M- le ministre du budget sur les actuelles dispositions fiscales qui ne
permettent pas d 'exonérer d' impôt les jeunes gens poursuivant leurs
études lorsqu ' ils ont, même à titre purement occasionnel, travaillé
pendant leurs vacances scolaires et obtenu une rémunération au titre
de moniteur d 'encadrement d ' une colonie de vacances . Dans ce cas
précis et afin d 'encourager les jeunes à participer à l 'encadrement
des activités de loisirs pour les enfants, il lui demande s 'il ne lui
paraîtrait pas opportun d 'accorder une franchise fiscale complète
pour les revenus issus de ce t.tpe d'activités.

Réponse . — Les rémunérations perçues en contrepartie d ' un
travail temporaire présentent, dans tous les cas, le caractère d 'un
revenu imposable . Il en est ainsi, notamment, des rétributions
perçues par les étudiants qui, pendant leurs congés scolaires,
assurent l 'encadrement des enfants dans les colonies de vacances.
Cependant, les règles en vigueur tempèrent la rigueur de ces
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principes . En effet, les rémunérations perçues par les étudiants
travaillant pendant les vacances scolaires

	

sont

	

réduites

	

de

	

la
déduction forfaitaire de 10

	

p.

	

100 pour frais

	

professionnels dont
le montant minimum a été fixé à 1 800 francs, ainsi que de l ' abat-
tement de 20 p . 100 . Les rémunérations en cause échappent donc,
en

	

grande partie, à l 'impôt .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

28900 . — 7 avril 1930 . — M . Pierre Bas rappelle à M. le ministre
du budget en application de l'article 31 du code générai des
impôts, les charges qui peuvent être déduites pour le calcul du
revenu net des propriétés urbaines comprenant les intérêts des
dettes contractées pour en assurer la conservation, l 'acquisition,
la construction, la réparation ou l 'amélioration . Il fait observer qu'il
a été précisé que la déduction peut porter non seulement sur les
intérêts proprement dits mais encore sur les frais d 'emprunts :
frais et constitution de dossier et frais d'inscription hypothécaire,
commissions d 'engagement, agios, primes des contrats d 'assurance-
vie souscrits pour garantir le remboursement du prêt . Il lui demande
si les frais entraînés pour la levée d'une hypothèque garantissant
un prêt utilisé conformément aux dispositions ci-dessus rappelées
de l ' article 31 du C .G .1 . peuvent être inclus dans la notion de
frais d'emprunt.

Réponse . — Conformément à la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
tes divers frais d 'emprunt et notamment les frais d' actes hypothé-
caires ont le caractère de charges déductibles au même titre que
le montant des intérêts de l' emprunt auquel ils se rapportent.
Cette règle s 'applique aussi bien aux frais de mainlevée qu 'aux
frais de constitution d'hypothèque .

QUESTIONS ET REPONSES
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demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs un crédit de 1 720 000 francs au chapitre 43-30 du budget du
ministère de la culture et de la communication a pu être jugé
sans objet compte tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans
les domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuf-
fisant a été signalé à maintes reprises. Il lui demande également
de lui indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Réponse . — Lors de l'examen par le Parlement du projet de loi de
finances pour 1980, le Gouvernement s 'est engagé à réaliser dès le
début de l'exercice 1980 un programme d'économies de 200 millions
de francs. Ces économies ont porté sur les dépenses de fonction-
nement et d'intervention des administrations et ont été traduites
par l 'arrêté d 'annulation du 25 mars 1980 pris en application des
dispositions de l' article 13 de l ' ordonnance organique du 2 jan-
vier 1959 . En effet, les crédits ouverts par le Parlement constituent
la limite supérieure des dépenses que les ministres sont autorisés à
engager. Les décisions d' économies prises en cours de gestion ont
bien en effet de rendre « sans objet » les crédits correspondants.
Au demeurant, les annulations prononcées sont d'un montant peu
élevé par rapport à la dotation de chacun des chapitres. Elles
remettent donc pas en cause la politique générale suivie dam. les
domaines concernés, telle qu ' elle a été approuvée par le Parle . ',rt
lors du vote de la loi de finances . Aux cas particuliers des cha-
pitres 43-30 et 43-40 du budget de la culture les dotations initiales
s'élevaient respectivement à 47 876 660 francs et 434 307 660 francs
et les crédits consommés à la date du 31 mars 1980 à 12470843 francs
et 150 802 778 francs.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

Agriculture (aides et prêts).

29254 . — 14 avril 1980 . — M . Jean . Castagnou attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur les dispositions de la loi du 3 juillet 1979
concernant l' aide fiscale en faveur de l ' investissement productif. Si
les décrets d' application précisent la situation des entreprises indus-
trielles, commerciales et artisanales imposées selon le régime du
bénéfice réel qui ont procédé à la réévaluation de leur bilan, une
catégorie professionnelle semble écartée du bénéfice de ce texte:
c'est celle des agriculteurs imposés au bénéfice réel et non à la
taxation forfaitaire. Or il semble que les ag^iculteurs soumis à ce
régime ne peuvent prétendre à l'aide fiscale prévue par le texte
précité. Il lui demande donc comment, dans le souci d'une plus
grande justice fiscale, il envisage de remédier à cette omission qui
frappe lourdement les agriculteurs.

Réponse. — Le dispositif d'aide fiscale à l' investissement mis en
place par la loi du 3 juillet 1979 s ' inscrit dans le cadre de la poli-
tique du Gouvernement visant à assurer le développement écono-
mique et l 'adaptation de l 'appareil productif industriel . L'extension
de ce dispositif, conçu en fonction d ' un objectif prioritaire, ne
saurait être envisagée, notamment pour des raisons budgétaires.
Cela dit, le régime d ' imposition des bénéfices agricoles comporte
déjà des règles et modalités adaptées aux contraintes et caractéris-
tiques particulières de la production agricole.

Culture et communication : ministère (budget).

29343. — 14 avril 1980 . — M . Georges Flllioud appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l' arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N . C ., du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet » . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs un crédit de 300 000 francs au chapitre 43-40 du budget du
ministère de la culture et de la communication a pu être jugé sans
objet compte tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises . Il lui demande également de lui
indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et quel
a été le volume des crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Culture et communication : ministère (budget).

29344. — 14 avril 1980 . — M . Georges Fillioud appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l' arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel N . C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980. Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet s . Dans ces conditions, il lui

29384. — 14 avril 1980 . — M . Henri Ginoux expose à M . le mirais•
tre du budget que, en vertu des dispositions de l' article 3-1-2, troi-
sième alinéa, de la loi n' 77-1453 du . 29 décembre 1977 portant
extension des garanties de procédure accordées aux contribuables,
les notifications de redressements comportant une rectification
d' office des déclarations de revenus doivent être visées par un
inspecteur principal et que l'usage s 'est établi, depuis lors, d'adresser
aux contribuables concernés un original et une copie de la noti-
fication des bases d 'imposition effectuée dans le cadre de la pro.
cédure ci-dessus . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer que
le visa de l 'Inspecteur principal doit figurer aussi bien sur l ' original
renvoyé à l'administration avec les observations ou l'acquiescement
du contribuable que sur la copie conservée par ce dernier, faute
de quoi le vice de forme que constitue l'absence de visa pourrait
étre régularisé par le service expéditeur sur le document original
qui lui est retourné.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

34075 . — 28 juillet 1980. — M. Henri Glnoux rappelle .à M. le
ministre au budget les termes de sa question écrite n° 29384
parue au Journal officiel, questions du 14 avril 1930, page 1501 :
« M . Henri Ginoux expose à II . le ministre du budget que, en
vertu des dispositions de l 'article 3-1 . 2, troisième alinéa, de la
loi n° 77 . 1453 du 29 décembre 1977 portant extension des garanties
de procédure accordées aux contribuables, les notifications de
redressements comportant une rectification d ' office des décla-
rations de revenus doivent être visées par un inspecteur principal
et que l ' usage s' est établi, depuis lors, d 'adresser aux contribuables
concernés un original et une copie de la notification des bases
d 'imposition effectuée dans le cadre de la procédure ci-dessus.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer que le visa de l 'inspec-
teur principal doit figurer aussi bien sur l'original renvoyé à
l'administration avec les observations ou l 'acquiescement du contri-
buable que sur la copie conservée par ce dernier, faute de quoi
le vice de forme que constitue l ' absence de visa pourrait être
régularisé par le service expéditeur sur le document original qui
lui est retourné.»

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 3-1 .2 de
la loi n ' 77-1453 du 29 décembre 1977 accordant des garanties
de procédure aux contribuables en matière fiscale et douanière,
la décision de recourir à la procédure de rectification d ' office est
prise par un agent ayant au moins le grade d' inspecteur principal,
qui doit obligatoirement viser la notification de redressement
adressée au contribuable . L'imprimé de notification comporte un
cadre destiné à permettre au contribuable de présenter ses obser-
vations et, dans un but de commodité, l'administration a généralisé
la pratique consistant à adresser, en même temps que l 'original,
une copie de ce document . L 'absence de visa, sur la copie de
la notification conservée par le contribuable, ne constitue dune pas
un vice de forme dès lors que l'original de cette lettre adressée
par le service comporte bien le nom, le grade et la signature
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de l'employé supérieur qui e décidé la mise en oeuvre de la
procédure d'office. Toutefois, afin d'éviter te e ' litige à cet égard,
le service sera prochainement Invité à veii à ce que la copie
de la notification de redressements qu'il est recommandé d'adresser
au contribuable comporte, par l'indication du nom et de la qualité
du signataire, mention du visa apposé sur l'original.

Commerce et artisanat : budget (ministère).

29452 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal. officiel, N. C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980. Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits s devenez ans objet s . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l' annulation d 'un crédit de 200 000 francs au chapitre 43-02
du budget du commerce et artisanat a pu être jugé sans objet
compte tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le' caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises . Il lui demande également de lui
indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Commerce et artisanat : budget (ministère).

29453. — 21 avril 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. te ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N. C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980. Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet s . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l' annulation d ' un crédit de 200 000 francs au chapitre 44-04
du budget du commerce et artisanat a pu être jugé sans objet
compte tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises. Il lui demande également de lui
indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Commerce et artisanat : budget (ministère).

29454. — 21 avril 1980. — M . Louis Besson a p pelle l' attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N. C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs ' crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980 . D lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet s . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour . els
motifs l 'annulation d'un crédit de 300 000 francs au chapitre 44-80
du budget du commerce et artisanat a pu être jugé sans objet
compte tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises. R lui demande également de lui
.indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Rép onse . — Lors c'' l ' examen par le Parlement du projet de loi
de finances pour 1980, le Gouvernement s 'est engagé à réaliser,
dès le début de l'exercice 1930, un programme d 'économies de
200 millions de francs . Ces économies ont porté sur les dépenses
de fonctionnemc -.t et d'intervention des administrations et ont été
traduites par l'arrêté d 'annulation du 25 mars 1930 pris e t applica-
tion des dispositions da l 'article 13 de l ' ordonnance organique du
2 janvier 1959. En effet, les crédits ouverts par le Parlement
constituent la limite supérieure des dépenses que les ministres
sont autorisés à engager . Les décisions d'économies prises en cours
de gestion ont bien pour effet de rendre «sans objel.s les crédits
correspondants . Au demeurant, les annulations prononcées sont d'un
montant peu élevé par rapport à la dotation de chacun des
chapitres . Elles ne remettent donc pas en cause la politique générale
suivie dans les domaines concernés, telle qu'r'le a été approuvée
par le Parlement lors du vote de la loi de finances . Aux cas
particuliers, les dn`ations initiales des chapitres 43-02, 4404 et 44 80
au budget du commerce et 3e l'artisanat s'élevaient respectivement
à 4 657 560 francs, 32 593 290 francs et ' 830 240 fanes . A la date
du 31 mars 1980, les crédits consommés ne s'élevaient qu'à
11000 francs pour le chapitre 43-02 et 2669000 francs pour le
chapitre 44-04 . Aucune dépense n'avait été effectuée sur les crédits
du chapitre 44-80.

Affaires étrangères : ministère (budget).

29455. — 21 avril 1980. — M. André Chandernagor appelle "atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (J . O., N. C. du 27 mars 1980) qui a annulé 125 millions
de francs de crédits de paiement sur divers budgets civils de
l'année 1930 . II lui fait observer que cet arrêté a été pris en vertu
de l'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner que
des crédits e devenus sans objet s . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l' annulation d ' un crédit de 1270000 fri pes au chapitre 34-12
du budget des affaires étrangères a pu être jugé sans objet compte '
tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines
couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé
à maintes reprises. Il lui demande également de lui indiquer quel
était le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume
des crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Réponse . — Lors de l ' examen par le Parlement du projet de loi de
finances pour 1980, le Gouvernement s'est engagé à réaliser dès le
début de l ' exercice 1930, un programme d ' économies de 200 millions
de francs. Ces économies ont porté sur les dépenses de fonction-
nement et d'intervention des administrations et ont été traduites par
l'arrêté d'annulation du 25 mars 1980 pris en application des dispo-
sitions de l 'article 13. de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959.
En effet, les crédits ouverts par le Parlement constituent la limite
supérieure des dépenses que les ministres sont autorisés à engager.
Les décisions d 'économies prises en cours de gestion ont bien pour
effet de rendre « sans objet s les crédits correspondants . Au demeu-
rant, les annulations prononcées sont d'un montant peu élevé pa
rapport à •la dotation de chacun des chapitres . Elles ne remettent
donc pas en cause la politique générale suivie dans les domaines
concernés, telle qu 'elle a éét approuvée par le Parlement lors du
vote de la loi de finances. Au cas particulier du chapitre 34-12 du
budget des affaires étrangères, dont la dotation initiale s 'élevait
à 1641193485 francs, l'administration centrale avait ordonnancé, à la
date du 31 mars 1939, 8018 .654 francs à titre provisionnel au béné-
fice des services extérieurs.

Universités : ministère (budget).

29455. — 21 avril 1930 . — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N . C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l 'année 1930 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concer-
ner que des crédits s devenus sans objet s . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l' annulation d 'un crédit de 1 000 000 de francs au chapitre 36-21
du budget des universités a pu être jugé sans objet compte tenu de
l' ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines couverts
par ce tte dotation dont le caractère insuffisant a été signalé à
maintes , s crises. 11 lui dema " ' également de lui indiquer quel était
le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume des
crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Universités : ministère (budget).

29457. — 21 avril 1930 . — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l 'arrêté du
25 mars 1930 (Journal officiel, N. C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions - de francs de crédits de paie : ..ent sur divers budgets
civils de l'année 1980 . R lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits s devenus sans objet » . Dons ces conditions, il lui
demaa le de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l' annulation d ' un crédit de 1 500 000 francs au chapil s 43-71
du budget des universités a pu être jugé sans objet compte tenu
de l 'amples r des besoins non satisfaits dans les domaines couverts
par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé à
maintes reprise^. Il lui demande également de lui , indiquer quel
était le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume
des crédits déjà consommés à la date du 31 mars 198 ..

Universités : ministère (budget).

294..°9. — 21 avril 1930. — M . Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel N . C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de "année 1980. Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu us :' article 13 de ia loi organique et ne peut donc concer-
ner que des crédits s devenus sans objet s . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour
quels motifs l'annulation d'un crédit de 4000000 de francs au ',•la-
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pitre 46-11 du budget des universités a pu être jugé sans objet
compte tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises. Il lui demande également de lui
indiquer quel était le montant initial dit chapitre en cause et quel
a été le volume des crédits déjà consommés à la date du°31 mars 1980.

Education : ministère (budget).

29459. — 21 avril 1980 . — M . Louis Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel N. C . du 27 mars 1980) qui à annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l ' article 13 de la loi organique et ne peut donc concer-
ner que des crédits «devenus sans objet» . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour
quels motifs l'annulation d ' un crédit de 6200 000 dianes au chapi-
tre 43-71 du budget de l'éducation a pu être jugé sans objet compte
tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines
couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé
à maintes reprises . II lui demande également de lui indiquer quel
était le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume
des crédits déjà consommés à la dat e du 31 mars 1980.

Réponse . — Lors de l'examen par le Parlement du projet de loi
de finances pour 1980, le Gouvernement s 'est engagé à réaliser
dès le début de l'exercice 1980, un programme d 'économies de
200 millions de francs . Ces économies ont 'porté sur les dépenses
de fonctionnement et d'intervention des administrations et ont été
traduites par l'arrêté d'annulation du 25 mars 1980 pris eu appli-
cation des dispositions de l'article 13 de l 'ordonnance organique du
2 janvier 1959. En effet, tes crédits ouverts par le Parlement
constituent la limite supérieure des dépenses que les ministres sont
autorisés à engager . Les décisions d ' économies prises en cours de
gestion ont bien pour effet de rendre c sans objet » tes crédits
correspondants . Au demeurant, les annulatiors prononcées sont
d'un montant peu élevé par rapport à la dot . .ion de chacun des
chapitres. Elles ne remettent donc pas en canez la politique générale
suivie dans les domaines concernés, telle qu 'elle a été approuvée par
le Parlement lors du vote de la loi de finances . Aux cas particuliers
signalés dans les questions, la situation des chapitres concernés
est la s :vante : le chapitre 36 .21 du budget des universités était
doté de 2 855 600 000 francs dont 713900000 francs étaient versés
au centre national de recherche scientifique à la date du 31 mars
1980. Il est pr ' ttisé que le taux de consommation de ces crédits
à la fin du premier trimestre est normal, s'agissant des crédits
alloués aux universités pour l'octroi de bourses d 'enseignement
supérieur. Le chapitre 46-11 du budget des universités était doté .
de 471850 000 francs dont 4 400 000 francs avaient été consommés
à la date du 31 mars 1980. Enfin le chapitre 43-71 du budget de
l ' éducation était doté de 191,5170 000 francs dont 569 000000 ,ancs
avaient été consommés à la date du 31 mars 1980.

Affaires étrangères : ministère (budget).

29440. — 21 avril 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel N . C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de . francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l' année 1980. Il lui fait - observer que cet arrêté a été
pris en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc
concerner que des crédits a devenus sans objet » . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision
pour quels motifs l 'annulation d ' un crédit de 5 000000 de francs au
chapitre 42.23 du budget des affaires étrangères a pu être jugé
sans objet compte tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits
dans les domaines couverts par cette dotation dont le caractère
insuffisant a été signalé à r. ointes reprises . II lui demande égale-
ment de lui indiquer quel était le montant initial du chapitre en
cause et quel a été le volume des crédits déjà consommé :, à la
date du 31 mars 1980.

Réponse . — Lors de l'examen par le Parlement du projet de
loi de finances pour 1980, le Gouvernement s ' est engagé à réaliser
dès le début de l'exercice 1980 un programme d ' économies de
200 millions de francs. Ces économies ont porté sur les dépenses
de fonctionnement et d ' intervention des administrations et ont
été traduites par l'arrêté d ' annulation du 25 mars 1980 pris en
application des dispositions de l ' article 13 de l'ordonnance orga-
nique du 2 janvier 1959 . En effet, les crédits ouverts par le Par-
lement constituent la limite' supérieure des dépenses que les
ministres sont autorisés à engager . Les décisions d'économies
priées en cours de gestion ont bien pour effet de rendre « sans
objet » les crédits correspondants. Au der eurent, les annula-
tions prononcées sont d'un montant peu élevé par rapport à

la dotation de chacun des chapitres. Elles ne remettent donc
pas en cause la politique générale suivie dans les domaines
concernés, telle qu ' elle a été approuvée par le Parlement tore du
vote de la 1o1 de finances. Au cas particulier du chapitre 42-25
du budget des affaires étrangères, l' économie de 5000000 francs
correspond à la décision prise par le gouvernement tunisien de
renoncer à la création d'une deuxième chaine de télévision fran-
cophone à laquelle la France devait apporter une participatibn
financière . Ce chapitre était doté de 1 012 280 973 francs dont
141482300 francs étalent consommés à la date du 31 mars 1980.

Travail et participation : ministère (budget).

29512 . — 21 avril 1980 . — M. Bernard Derosier appelle l 'attention
de .M. le ministre du budget sur les dispositions de l 'arrêté du
25 mars 1980 (numéro complémentaire du Journal officiel du
27 mars 1980) qui a annule. 125 :nillions de francs de crédits de
paiement sur divers budgets civils Je l 'année 1980 . Il lui fait obser-

' ver que cet arrêté a été pris en vertu de l ' article 13 de la loi orga-
nique et ne peut donc concerner que des crédits a devenus sans
objet». Dans ces conditions, il lai demande de bien vouloir lui
indiquer avec précision pour que l . motifs l'annulation d'un crédit de
3130000 francs au chapitre 4131 du budget du travail a pu être
jugé sans objet compte tenu ue l ' ampleur des besoins non satis-
faits dans les domaines couverts par cette dotation dont le carac-
tère insuffisant a : été signalé à maintes reprises . Il lui demande
également de lui indiquer quel était le montant initial du chapitre
en cause et quel a été le volume des crédits déjà consommés à la
date du 31 mars 1980.

Réponse. — Lors de l ' examen par le Parlement du projet de
loi de finances pour 1980, le Gouvernement s ' est engagé à réait.

. ser dès le début de l 'exercice 1980, un programme . d'économies
de 200 millions de francs . Ces économies ont porté sur les dépenses
de fonctionnement et d' in} •rvention des administrations et ont
été traduites par l'arrêté d 'annulation du 25 mars 1980 pris en
application des dispositions de l'article 13 de l ' ordonnance orga-
nique du 2 janvier 1959 . En effet, les crédits ouverts par le Par-
lement constituent la limite supérieure des dépenses que les
ministres sont autorisés à engager. Les décisions d 'économies prises
en cours de gestion ont bien pour effet de rendre « sans objet e

les crédits correspondants . Au demeurant, les annulations pro-
noncées sont d' un montant peu élevé par rapport à la dotation
de chacun des chapitres. Elles ne remettent donc pas en cause
la politique générale suivie dans les domaines concernés, telle
qu'elle a été approuvée par le Parlement lors du -vote de la loi
de finances . Au cas particulier, le chapitre 47.81 du budget du
travail était doté de 280 630 000 francs dont 56 680 000 francs
étaient consommés à la date du 31 mars 1980.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations de jouissance).

29967. — 28 avril 1980 . — M. Christian Nucci attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation de l'office publie d'H.L .M.
de la communauté urbaine de Lyon, qui doit chaque année, afin de
respecter l ' art_cle 685 du code général des impôts, payer aux diverses
recettes locales des impôts, dont dépendent les immeubles qu 'il gère,
un droit de 2,5 p. 100 calculé sur le montant des loyers mis en
recouvrement pour la période débutant le P' octobre de chaque
année et se terminant le 30 septembre de l'année suivante. Ce droit,
récupérable auprès des locataires en vertu de l 'article 1712 du code
susvisé, vient donc majorer chaque année le montant des sommes
qui leur sont réclamées . Compte tenu de la situation économique
actuelle, de la capacité financière des locataires et de la vocation
sociale de cet organisme, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
de prendre toutes mesures utiles pour que le droit de 2,5 p. 100
ne soit mis en recouvrement que lors des douze premiers mois de
présence d 'un locataire dans un même logement.

Réponse . — Le droit de bail prévu à l ' article 736 du code
général des impôts et dont le taux est actuellement fixé à 2,50 p . 100
a le caractère d'un impôt indirect et réel ; il est exigible du
seul fait de la location sans que puissent être pris en considé-
ration des éléments propres à la situation personnelle des loca-
taires ou à la durée de la location . Au demeurant, la mesure
envisagée dans la question ne pourrait être limitée aux seuls
locataires des habitations à loyer modéré . Son extension ne man-
querait pas d ' être sollicitée en faveur de toutes les personnes
qui occupent un logement dans des conditions similaires auxquelles
un refus ne pourrait dès lors être opposé . II en résulterait des
pertes de recettes non négligeables que les contraintes budgé-
taires actuelles ne permettent pas d' envisager . Au surplus, la
procédure de recouvrement en serait considérablement alourdie,
tant pour les redes ables que pour les services qui en ont la
charge . L 'obligation actuelle d'un paiement du droit de ' bail à
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date fixe répond, en effet, à un souci de simplification. Elle
permet d'éviter les contestations que ne manquerait pas de sus-
citer la procédure envisagée, en raison des dates de paiement
qui varieraient en fonction de la plus ou moins grande mobilité
des locataires. Enfin, il est rappelé que diverses dispositions à
caractère social, et notamment l ' allocation logement et des allé-
gements en matière d ' impôts directs locaux, s' appliquent d'ores et
déjà en faveur des locataires les plus défavorisés.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

30264. — 5 mai 1980. — M. Michel Aurillac appelle l' attention de
M . le ministre du budget sur les charges de plus en plus lourdes
qui pèsent, du fait de l'augmentation du prix du fuel, sur les
serristes (maraîchers et horticulteurs) en général et un certain
nombre d 'exploitations agricoles en particulier. Il lui rappelle que
l'article 16 de la loi de tinances pour 1970 (n " 69-1161 du 24 décem-
bre 1969) a ouvert un droit à déduction de la T . V .A . au profit de
certains produits pétroliers et en a exclu les combustibles autres
que les fuels lourds . D'autre part, que les dispositions de l' article 298. 4,
1" alinéa, du code général des impôts, n 'étant pas susceptibles d ' une
interprétation extensive, ne permettent pas aux utilisateurs de
déduire la T.V .A . qu' ils acquittent . Il lui demande donc s 'il ne
lui paraîtrait pas opportun d'envisager, dans le projet de loi de
finances pour 1981, des dispositions spécifiques aux professions
cl-dessus mentionnées . Il va de soi que pour ceux qui ne sont pas
assujettis à la T.V .A., des mesures de récupération de même nature
devraient être envisagées.

Réponse . — Le caractère d'impôt réel et général qui s'attache
à la taxe sur la valeur ajoutée s' oppose à ce que soit prise en
considération la situation, aussi digne d 'intérêt soit-elle, d 'une caté-
gorie particulière de redevables . Au surplus l'autorisation de déduire
la taxe sur la valeur ajoutée grevant les achats de fuel domestique
ne pourrait longtemps être limitée . Une telle mesure susciterait
en effet de multiples demandes d'extension de la part d'autres
catégories d'utilisateurs non moins dignes d 'intérêt, auxquelles un
refus ne pourrait dès lors être équitablement opposé. Il en résul-
terait alors des pertes budgétaires importantes qui, dans la conjonc-
ture présente, ne peuvent être envisagées, et une très sérieuse
réduction des incitations à l ' économie de l 'énergie pétrolière. Il
convient enfin de souligner que le fuel domestique est un produit
normalement destiné à être utilisé en tant que combustible . Les
agriculteurs étant autorisés à l'utiliser comme carburant diesel, au
lieu et place du gazole, pour le fonctionnement des tracteurs ou
engins de travaux agricoles, ils bénéficient à ce titre d' un avantage
de nature fiscale qui est actuellement de l 'ordre de 74 francs par
hectolitre .

Impôt sur ie revenu (charges déductibles).

30474. — 12 mal 1980. — M. Gilbert tSénàs appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur le problème causé par l 'occupation
d' un appartement de fonction par le personnel de direction des
établissements secondaires . Les appartements de fonction sont consi-
dérés par les services fiscaux comme résidence principale ; les
bénéficiaires de ces appartements de fonction, logés par nécessité
absolue de service et dans l' intérêt du service, se trouvent péna-
lisés lorsqu'ils veulent . bénéficier d 'un prêt à la construction, de
leur résidence de retraite en particulier. Comme cela est le fait
des Français résidant hors de France, il apparaîtrait que ces rési-
dences de fonction devraient être considérées comme des résidences
secondaires parce qu 'elles sont soumises à la précarité de l 'emploi.
En toute logique, les personnels concernés devraient être exonérés
des plus-values consécutives à la cession des immeubles constituant
la résidence principale des personnes domiciliées dans une rési-
dence de fonction . II lui demande de lui faire connaître les mesures
qu 'il envisage de prendre en faveur des personnels tenus à occuper
une résidence de fonction.

Réponse . — Conformément à une doctrine et une jurisprudence
constantes — jurisprudence confirmée récemment par un arrêt du
Conseil d ' Etat en date du 19 décembre 1979 (requête n " 15 .611) —
le logement de fonction occupé par un contribuable constitue en
principe sa résidence principale, quels que soient les motifs qui ont
conduit à son attribution et la précarité des fonctions exercées.
Par suite, la résidence acquise ou édifiée par ailleurs par le titu-
laire d'un tel logement présente le caractère d'une résidence secon-
daire dès lors qu' il en a la libre disposition . A ce titre, l'intéressé,
qui n 'est pas propriétaire de sa résidence principale, peut, bien
entendu, bénéficier de l'exonération prévue à l'article 150 C du code
générai des impôts . pour les plus-values dégagées lors de la première
cession d'une résidence secondaire . En ce qui concerne les prêts
à la construction, le code de la construction et de l'habitation
prévoit que les logements financés à l 'aide de prêts aidés par l 'Etat
pour d ' accession à la propriété (P . A. P ., article R . 331 . 40) ou de prêts
conventionnés ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement
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(article R. 331.66) doivent être occupés à titre de résidence princi•
pale dans le délai maximum d'un an (suivant l'achèvement des
travaux ou l'acquisition) . Cl délai peut être porté à cinq ans
lorsque le logement est destiné à être occupé par le bénéficiaire
du prêt dès sa mise à la retraite ou dès son retour d ' un départe-
ment ou territoire d 'outre-mer ou de l ' étranger (pendant cette
période, le logement peut être mis en location).

Contributions indirectes (céréales).

30577. — 12 mai 1980 . — M. Jean Bilame expose à M. le ministre
du budget le cas d ' un agriculteur disposant d ' une installation de
séchage et de traitement des céréales qu 'il met à la disposition
de ses deux fils également agriculteurs dans la région . Il lui
demande dan . quelles conditions les deux fils peuvent bénéficier
d'un laissez-passer leur permettant d'effectuer le transport de leurs
céréales, pour les faire traiter sur l'exploitation de leur père, sans
être verbalisés.

Réponse — Les producteurs de céréales sont autorisés à faire
sécher à façon par d 'autres producteurs leurs céréales humides.
Toutefois, afin d 'éviter toute contestation ultérieure sur la pro•
priété des marchandises, des formalités sont prévues par la régle-
mentation . Les transports des céréales humides doivent être réa-
lisés sous couvert de laissez-passer n" 8022-937, extraits des registres
détenus par les agriculteurs et qui leur sont remis par les receveurs
locaux ou auxiliaires des impôts ou les collecteurs agréés . Les
céréales séchées sont accompagnées de congés n " 8024-939 obtenus
à la recette locale ou auxiliaire des impôts. Les ' itres de mouvement
doivent comporter la mention « séchage à façon », indiquer comme
expéditeur et destinataire, le propriétaire des marchandises et sa
domiciliation, pour les opérations de l'espèce, chez la personne
procédant au séchage. Par ailleurs, le façonnier doit notamment
tenir un registre spécial faisant apparaître par producteur toutes
les opérations d' entrées et de sorties des céréales humides et des.
céréales rendues avec leur pourcentage respectif d ' humidité ainsi
que la perte de poids consécutive au séchage.

Impôt sur le revenu (personnes imposables).

30931 . — 19 mai 1980. — M. Francisque Perrut appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les disparités de statut fiscal entre
les couple: mariés et les concubins, au détriment des premiers . Il
apparaît en effet, que dès lors qu'existent des enfants à charge
l' attribution d 'une part entière par enfant aux parents non mariés
contre une demi-part seulement dans !e cas de parents mariés
constitue un sérieux avantage : de même la possibilité d'obtenir
deux fois le bénéfice de la déduction fiscale liée aux «5000 F
Monory » — et celle de déduire det:x fois 7 000 francs sur les
dépenses éventuelles de ravalement ou économie de chauffage de
leur résidence. A l 'heure où le Gouvernement semble vouloir mener
une véritable politique familiale, cette sorte de prime à l ' union
libre apparaît pour le moins curieuse. Sans sous-estimer les diffi-
cultés que peuvent rencontrer certains parents isolés et spéciale-
ment les femmes seules pour élever leurs enfants, il lui demande
quelles mesures fiscales il entend prendre afin que la famille légi-
time, quant à elle, ne soit pas pénalisée face à l 'impôt.

Réponse . — La situation évoquée ne conduit pas à un avantage
systématique en faveur des concubins, comme le laisse supposer
l'énoncé de la question. Cet avantage ne peut, en effet, exister
que si un certain nombre de conditions sont réunies. 11 est d 'ailleurs
fait observer que l 'imposition par couple est fréquemment demandée
pour des personnes non mariées (cf ., notamment questions écrites
de M. Bassot, n" 25629 [Journal officiel du 21 avril 19801, M . Lam
rein, n " 27691 [Journal officiel du 12 mai 1980], M . Ansart, n" 27006
[Journal officiel du 27 mai 1980]), ce qui semble indiquer qu 'elle
n 'est pas si désavantageuse. Cala dit, les règles d ' assiette de l'impôt,
comme celles de son recouvrement, doivent nécessairement-s 'arti-
culer avec les dispositions qui régissent le droit des personnes et
celui des biens . Aussi n ' est-il pas possible de tenir compte de
l 'entité que peut constituer un couple vivant en union libre. Une
telle solution dérogerait au principe fondamental suivant lequel
chaque individu (majeur, célibataire, divorcé ou veuf) est personnel•
lement passible de l ' impôt sur le revenu . Elle soulèverait, dès lors,
de sérieuses difficultés d 'application clans la mesure où la décision
de vivre maritalement ou d'interrompre la vie en commun n ' est
pas matérialisée par un acte juridique et pourrait, de ce fait, inter-
venir à tout moment suivant que les intéressés y auraient ou non
avantage.

Contributions indirectes (boissons et alcools).

31140. — 26 niai 1980. — M, Pierre Godefroy attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la requête des producteurs agricoles de
calvados et d ' eaux-de-vie de cidre qui souhaitent que la possibilité
d'utiliser la capsule-congé soit étendue dès que possible aux eaux-de-
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vie commercialisées en bouteilles de façon à en faciliter la commer-
cialisation régulière et à lutter efficacement contre la fraude. Il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre en ce sens.

Réponse . — 11 est précisé à l 'auteur de la question que la possi-
bilité d ' utiliser des capsules représentatives du droit de consom-
mation pour la commercialisation des eaux-de-vie logées en bou-
teilles est actuellement à l ' étude dans les services de la direction
générale des impôts. Une décision en la matière interviendra dès
que possible après consultation des professionnels intéressés sur
les délicats problèmes que pose la mise en application de cette
procédure.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières).

31288. — 26 mai 1980 . — M . Arthur Dehaine appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur un problème concernant l 'impo-
sition aux plus-values des fonds communs de placement . Il lui
rappelle que l 'article 11 de la loi du 5 juillet 1978 relative à l 'impo-
sition des gains nets en capital réalisés à l' occasion de cession à
titre onéreux de valeurs mobilières et de droits sociaux, stipule :
«Pour l ' ensemble des titres cotées acquis avant le 1" janvier 1979,
le contribuable peut retenir, comme prix d'acquisition, le cours au
comptant le plus élevé de l 'année 1978 . Pour l'ensemble des valeurs
françaises à revenu variable, il peut également retenir le cours
moyen de cotation au comptant de ces titres pendant l 'année 1972.
A partir de 1984, le contribuable retiendra comme prix d'acquisi-
tion, pour l'ensemble des titres cotés acquis avant le 1" janvier 1984,
le cours au comptant le plus élevé de l 'année 1983, sauf si leur prix
effectif d ' acquisition est d ' un montant supérieur. La même dispo-
sition s ' appliquera tous les cinq ans e . II lui demande si les contri-
buables, possesseurs d ' actions de Sicav et de parts de fonds commun
de placement, représentatifs de titres cotés, pourront, à partir de
1984, retenir comme prix d 'acquisition le prix le plus élevé de
l' année 1983, sauf si le prix d ' acquisition est d ' un montant supé-
rieur. La même disposition s 'appliquera-t-elle tous les cinq ans?

Réponse . — Les dispositions de l 'article 11 de la loi du 5 juil-
let 1978 visent seulement les titres cotés et ne peuvent donc s 'appli-
quer aux titres représentatifs de valeurs mobilières que constituent
les actions de Sicav et les parts de fonds communs de placement.
D 'autre part, le régime fiscal privilégié accordé aux possesseurs
d'actions de Sicav et de parts de fonds communs de placement,
qui ne sont soumis à l 'impôt qu ' au moment de la cession des parts,
n'est pas compatible avec un système de réévaluation de ces parts
ou actions . En effet, alors qua les plus-values réalisées, entre le
1", janvier 1979 et le 31 décembre 1083, par les porteurs de titres
cotés dans le cadre de la gestion de leur portefeuille sont taxées
au fur et à mesure de leur réalisation, les plus-values de cessions
d'actions réalisées, pendant la même période, dans le cadre des
Sicav et des fonds communs de placement ile sont pas soumises à
l 'impôt . La révaluation des parts au 31 décembre 1983 aboutirait
donc à une exonération non seulement des plus-values latentes
existant à cette date, mais également des plus-values réalisées dans
le cadre de la gestion du portefeuille collectif. En outre, dans la
mesure où la revision périodique de la valeur d ' acquisition des parts
permettrait une exonération totale du profit réalisé, en cas de
cession de ces parts peu de temps après la réévaluation, il en résul-
terait pour les Sicav et les fonds communs de placement un rythme
irrégulier des sorties découlant d ' une rétention des parts dans
l 'attente de la réévaluation, accompagnées, l ' année de la revision,
de cessions massives peu favorables à une gestion régulière des
actifs des fonds ou des Sicav . Dans ces condition, il n'est pas envisagé
de modifier la législation en vigueur dans le sens souhaité, d ' autant
que le seuil de 150000 francs de cessions fixé par l ' article 6 de la
loi du 5 juillet 1978 permet d 'exonérer les gains réalisés par la
généralité des petits et moyens porteurs d 'actions de Sicav et de
parts de fonds communs de placement.

Radio affusion et télévision (redevance).

31293 . — 26 mai 1980 . — M. Claude Dhinnin expose à M. le ministre
du budget qu 'en application de l ' article 16 du décret n" 60-1469 du
29 décembre 1960 sont exemptés de la redevance annuelle pour droit
d' usage de postes récepteurs de télévision, les mutilés et invalides
civils ou militaires qui réunissent les conditions suivantes : être
atteint d' une incapacité au taux de 100 p . 100 ; ne pas être impo-
sable à l'impôt sur le revenu ; vivre soit seul, ou avec le conjoint
et les enfants à charge de l'ayant droit, soit encore avec une tierce
personne chargée d' une assistance permanente . Il lui expose à cet
égard la situation de parents âgés ayant une fille de vingt-six ans
atteinte d' une encé p halite dans les premiers mois de son existence,
restée infirme moteur et n'ayant qu'un faible degré de vision.
L 'état de cette jeune fille nécessite une assistance permanente.
Compte tenu de la vie que mène cette infirme, la télévision lui est
pratiquement indispensable . Le récepteur ayant été acheté par les
parents, l'exonération n'est pas accordée . Elle ne l'est pas non plus

au titre de la « tierce personne » car les parents sont deux, le père
et la mère. II lui demande s'il n 'estime pas souhaitable de donner
les instructions nécessaires pour que les dispositions précitées soient
modifiées afin de permettre l 'exonération du droit d ' usage dans des
situations analogues à celle qu 'il vient de lui exposer.

Réponse. — Le décret n" 60-1469 du 29 décembre 1960 modifié
relatif à la redevance pour droit d ' usage des appareils récepteurs
de radiodiffusion et de télévision exempte de la redevance, en
son article 16, les postes détenus par les mutilés ou des invalides
civils ou militaires réunissant les conditions suivantes : être atteint
d' une incapacité au taux de 100 p . 100 ; ne pas être imposable sur
le revenu des personnes physiques ; vivre soit seul, soit avec son
conjoint et ses enfants à charge, soit encore avec une tierce per-
sonne chargée d ' une assistance permanente . Toutefois, lorsque
l' invalide est majeur, il est considéré comme chef de famille et
donc possesseur du récepteur et, à ce titre, exonéré du paiement
de la redevance, à la condition qu 'il vive avec une tierce personne
chargée d 'une assistance permanente, qui peut être le père ou
la mère, comme tout autre personne. Celte interprétation bien-
veillante de la réglementation perd sa justification lorsque l ' inva-
lide vit au sein d 'un foyer complet . L 'extension souhaitée compor-
terait par ailleurs l ' inconvénient d 'exempter systématiquement du
paiement de la redevance les familles des intéressés, sans consi-
dération du niveau des ressources dont elles disposent . Ce serait
s' écarter de l 'orientation suivie depuis plusieurs années et consis-
tant à concentrer délibérément au profit des personnes les plus
démunies l'aide accordée par l ' Etat sous forme d'exe .iération de
la redevance. Or, cette orientation se justifie d 'aut ..nt plus que
l'aide en cause constitue une charge globale élevée pour les
finances publiques tout en représentant un avantage minime pour
des bénéficiaires qui n 'appartiendraient pas aux catégories les
mains favorisées . Il convient en effet d ' observer que la dépense
résultant des taux de redevance actuellement en vigueur est de
0,61 franc par jour pour un poste « noir et blanc » et 0,92 franc
pour un poste « couleur ».

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

31307. — 26 mai 1980 . — M . Jacques Godfrain demande à M . le
mjnistre du budget si le taux de T .V.A. de 33,33 p. 100 portant
sur les véhicules automobiles doit également porter sur les frais
de transport et de livraison du même véhicule . C'est ainsi qu 'un
véhicule coûtant hors taxes 41622,00 francs et dont le transport
livraison coûte 981,00 francs revient à 42 603,00 francs, clés en
main. La T .V .A. de 33,33 p. 100 porte sur 42 603,00 francs et non
sur 41 622,00 francs . Il lui demande donc si le taux de T .V.A. est
bien le même pour l 'automobile et pour le service de transport de
celle-ci.

Réponse. — L 'article 89 de l' annexe III du code général des
impôts soumet au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
les opérations de livraison portant sur les véhicules automobiles
conçus pour le transport des personnes ou à usage mixte et com-
portant, outre le siège du conducteur, huit places assises au maxi-
mum. Par ailleurs, aux termes de l' article 267 du mémo code,
les frais accessoires, tel, que commissions, intérêts, frais d ' embal-
lages, de transport et d'assurance, demandés aux clients doivent
être compris dans la base d ' imposition des livraisons de biens . En
conséquence, il est confirmé que les frais de transport et de
livraison facturés en sus du prix de vente proprement dit d ' un
véhicule passible du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
doivent être soumis au même taux que le bien auquel ils se
rapportent.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

31679. — 2 juin 1980 . — M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur le décret ayant régularisé une
adaptation du régime de la T .V .A . à la sixième directive du
Conseil des communautés européennes du 17 mai 1977 . Aux termes
des dispositions dudit décret, les propriétaires de garage réalisant
des loyers annuels supérieurs à 9000 francs auront la faculté de
récupérer sur leurs locataires la T .V .A . de 17,6 p . 100. Cette dis-
position aura pour effet d ' établir une discrimination entre les
locataires suivant que leurs propriétaires tirent de la location
de leurs garages des revenus inférieurs ou supérieurs à 9,000 francs.
Il lui demande, en conséquence, les mesures qu 'il compte prendre
afin d'éviter une pénalisation des locataires de garages dont les
propriétaires réalisent plus de 9000 francs par an de loyers.

Réponse. — Les locations d'emplacements destinés au stationne-
ment des véhicules sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée
depuis le 1° janvier 1979 en vertu de l'article 33 de la loi du
29 décembre 1978 dont les dispositions ont été codifiées sous
l'article 261-D-2° du code général des impôts et commentées dans
l'instruction du 15 février 1979. Cette instruction prévoit que les
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loueurs .l'emplacements de garage peuvent se prévaloir des avan-
tages accordes aux petites entreprises et plus spécialement de la
franchise ou de la décote . Ainsi, ils sont dispensés de tout verse-
ment d 'impôt lorsque le : pontant de la taxe exigible n'excède pas
1350 francs, somme qui correspond à un loyer annuel de 9000 francs,
taxe comprise . Lorsque le montant de la taxe est supérieur à
1 350 francs sans excéder 5400 francs, ils bénéficient d'une remise
partielle d ' impôt . Ces dispositions qui sont d 'ordre général - sont
destinées à alléger la charge des petits redevables . Dans la pratique,
elles ne sont pas susceptibles d'entraîner des distorsions de
concurrence étant donné qu ' elles concernent un nombre restreint
d 'assujettis dont l 'activité est, par ailleurs, réduite compte tenu
des chiffres limites mentionnés ci-dessus. En ce qui concerne plus
spécialement les loueurs d ' emplacements de véhicules, elle ee
devraient avoir qu ' une portée très limitée car en fait elles concer-
nent les locations effectuées par les particuliers . Or, celles-ci sont
le plus généralement consenties en même temps que celle d 'un
appartement et, par suite, déjà exonérées de la taxe sur la valeur
ajoutée . Toutefois, le régime fiscal des emplacements de station-
nement a fait l 'objet d ' une étude particulièrement approfondie.
Cette étude a permis de montrer qu'il existait encore un certain
nombre de situations peu satisfaisantes et qu ' une remise en ordre
se révélait nécessaire . Celle-ci ne vise pas à revenir sur les prin-
cipes généraux clairs en la matière, mais à éviter des cas de
cumul d' imposition, à unifier et à clarifier davantage le régime
applicable et à le simplifier dans certains cas . t,a traduction de
ces objectifs se trouve dans l ' article 2 du projet de loi portant
diverses dispositions d ' ordre économique et 'financier actuellement
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale. Ce texte a d 'abord
pour objet d ' éviter que certains locataires ne se trouvent dans
la situation de devoir à la fois supporter la taxe sur la valeur
ajoutée sur le montant du loyer et être soumis à la taxe d ' habi-
tation . Il prévoit à cet effet que, sous réserve qu 'elles ne présen-
tent pas un caractère commercial, les locations d 'emplacements
situés dans un immeuble d ' habitation ou en constituant la dépen-
dance sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée . I1 est rappelé
que d ' ores et déjà l 'assujettissement à la taxe sur In valeur ajoutée
a pour contrepartie l'exonération du droit de bail auquel cette
taxe se substitue . Ainsi est évité un autre cas de cumul d ' impo-
sition . En outre, au niveau de la taxe d ' habitation, et dans un souci
de simplification et d'allégement, le même article 2 prévoit que
seuls ceux de ces emplacements qui sont couverts seront impo-
sables . L' ensemble des mesures déjà adoptées ainsi que celle qui
est contenue dans le projet de loi précité — sous réserve de son
adoption — sont de nature à faciliter l'application du nouveau
dispositif fiscal et vont dans le sens des préoccupations exprimées
dans la question.

Transports (transports sanitaires).

31682. — 2 juin 1980. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés rencontrées par les
entreprises d ' ambulances du fait notamment des charges qui pèsent
sur leur profession . Il lui demande s'il compte proposer, en raison
de l 'importance du service rendu par les ambulances, des mesures
de détaxe du carburant et de suppression de la T.V.A. sur les
transports en ambulance, qui permettraient d ' améliorer la situation
des ambulances.

Réponse. — Les hausses du prix des produits pétroliers qui,
depuis février 1979, résultent presque exclusivement des majo-
rations de prix du pétrole brut décidées par les pays producteurs
entrainent inévitablement, pour chaque secteur socio-professionnel,
un accroissement de ses charges proportionnel à sa consommation
d' énergie pétrolière . Le Gouvernement est très conscient des diffi-
cultés qui peuvent en résulter pour l 'ensemble de l'économie
nationale, et notamment pour ceux qui, comme les ambulanciers,
utilisent un véhicule automobile pour l 'exercice de leur activité
professionnelle . Il ne peut, toutefois s 'engager dans la voie d ' une
détaxe du carburant destinée à pallier l ' aggravation des frais
professionnels supportés par une catégorie socio-professionnelle
déterminée. D ' une part, la mise en place, par le jeu d ' une détaxe,
d' un mécanisme de réduction du prix des carburants impliquerait
un système extrêmement complexe de gestion et de contrôle de la
destination effective du produit, qui serait nécessairement contrai-
gnant pour les bénéficiaires de la détaxe eux-mêmes . D ' autre part,
une telle mesure ne pourrait longtemps être limitée aux seuls
cas des ambulanciers. Elle susciterait de multiples demandes d ' ex-
tension de la part de catégories d ' utilisateurs auxquelles un refus
ne pourrait dès lors être équitablement opposé . Il en résulterait
alors des pertes budgétaires importantes qui, dans la conjoncture
présente, ne peuvent être envisagées . Enfin une aide de cette
nature irait à l'encontre de la politique d' économie d ' énergie qui
constitue un impératif national . En matière de taxe à la valeur
ajoutée, il est rappelé que la situation de ce secteur d ' activité est
particulièrement prise en considération puisque les transports

des personnes en ambulance sont soumis depuis 1974 au taux réduit
de la taxe sur la valeur ajoutée . En outre, par une dérogation au
principe d 'exclusion du droit à déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée afférente aux véhicules conçus pour le transport des
personnes, les ambulanciers peuvent, comme les autres entreprises
de transport public de voyageurs, déduire la taxe ayant grevé le
prix d'achat des ambulances qu ' ils affectent exclusivement à leur
activité. Par contre l 'exonération des transports de personnes en
ambulances placerait les entreprises concernées dans la situation
des entreprises qui n 'acquittent pas la taxe sur la valeur ajoutée
sur la totalité de leurs recettes et donc dans l 'impossibilité corré-
lative de déduire tout ou partie de la tare sur la valeur ajoutée
afférente à leurs achats de services et de biens, telles les ambu -
lances, et d' acquitter, le cas échéant, la taxe sur les salaires. Une
telle mesure n 'apporterait donc qu ' un allégement très partiel des
charges fiscales des professionnels considérés et provoquerait même
pour les exploitants bénéficiaires de la franchise ou de la décote
un alourdissement de leurs charges qui irait à l 'encontre de l'objectif
recherché.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

31701 . — 2 juin 1980. — M . Rodolphe - Pesce appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des assistantes mater-
nelles qui assurent la garde et l ' entretien d'enfants placés par des
organismes sociaux et des établissements spécialisés . En effet, les
dernières dispositions fiscales semblent avoir établi une inégalité
de traitement devant l' impôt entre les assistantes maternelles à
la journée (employées par des personnes physiques) et les assis-
tantes maternelles de l'aide sociale à l 'enfance . Cela découle de la
prise en compte dans le revenu imposable des indemnités diverses
qui interviennent différemment selon les catégories d ' assistantes.
En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour harmoniser l 'imposition des assistantes maternelles en liaison
avec les organisations représentatives de celles-ci.

Réponse . — Les assistantes maternelles, quelle que soit la qualité
des personnes ou organismes qui les emploient, sont toutes régies,
depuis le 1" janvier 1978, par le même statut . qui découle de la*
loi n" 77;505 du 17 mai 1977. complété par le décret n " 78-473 du
29 mars 1978 . En application de l'article D . 773-1 du code du travail
(article 1" du décret précité), les intéressées perçoivent une rému-
nération qui ne péut être inférieure à deux fc`s le montant horaire
du salaire minimum interprofessionnel de croissance, par enfant et
par jour, pour une durée de garde égale ou supérieure à huit
heures. Le même texte prévoit que, pour une durée de garde
inférieure à huit heures, la rémunération minimale est égale, par
heure, à un quart du montant horaire du salaire minimum inter-
professionnel de croissance. La mesure de tempérament, prise par
décision ministérielle pour l' imposition des revenus de l ' année 1978
et consacrée par l 'article 1" de la loi n" 79-1102 du 21 décembre
1979 portant loi de finances rectificative pour 1979 a pour objet
d ' éviter que deux assistantes maternelles percevant, pour des
charges totales similaires, la même somme globale, mais dont la
décomposition entre salaire et remboursement de frais ne serait
pas identique, ne soient imposées sur des bases différentes . A cet
effet, leur revenu imposable est calculé en pratiquant sur la
somme totale perçue à titre de salaire et d'indemnités pour l ' en-
tretien et l ' hébergement de l ' enfant un abattement égal à trois
fois le montant horaire du salaire minimum interprofessionnel de
croissance par enfant et par jour de garde . Cet abattement est
accordé pour une journée de garde effective, c'est-à-dire pour une
durée de vingt-quatre heures . Toutefois, il a été admis, par mesure
de tolérance, qu'il ne serait pas réduit lorsque la durée de garde
est égale ou supérieure à huit heures . En revanche, lorsque la
durée de garde est inférieure à huit heures, l ' abattement est réduit
à due concurrence. Compte tenu de ces dispositions, toutes les
assistantes maternelles bénéficient d ' un régime fiscal favorable.
Il est précisé, d 'autre part, qu'ont été exclues des bases de l'impôt
toutes les indemnités spécifiques que, seules, perçoivent les assis-
tantes . maternelles hébergeant des enfants de manière continue
(allocations de rentrée scolaire, de vacances, d 'argent de poche,
d ' habillement, de cadeaux de Noël) ainsi que les remboursements
de frais réels (dépenses de gros équipements, frais de taxis).

Taxe sur la valeur ajoutée (activités immobilières).

31709. — 2 juin 1980 . — M . Hubert Bassot rappelle à M . le
ministre du budget qu ' en vertu de l' article 12 de la loi de finances
pour 1980, à compter du i" janvier 1980, la réfaction applicable
pour l'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée des terrains à
batte a été fixée à 30 p. 100. Il en résulte que le taux de la T .V .A.
sur les ventes de terrains bâtir a été porté de 5,28 p . 100 à
12,32 p. 100 . Ce nouveau taux doit s 'appliquer aux ventes parfaites
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qui ont fait l ' objet d 'actes ayant acquis date certaine avant le
21 janvier 1980 . Cette condition se trouve remplie en ce qui
concerne : a) les actes passés devant notaire avant le 21 janvier 1980
et qui ne comportent pas de conditions suspensives ; b) les compro-
mis de vente ne comportant pas de conditions suspensives et qui
ont été présentés à la formalité de l 'enregistrement avant le 21 jan•
vier 1980, ou dont l ' un des signataires est décédé avant cette même
date, ou qui ont fait l 'objet d'une relation dans un acte public
établi antérieurement à ladite date . Il tut demande s ' il ne pense
pas qu' il serait équitable d 'étendre le maintien du taux de 5,28 p. 100
aux ventes dons lesquelles une déclaration d 'intention d ' aliéner a
été effectuée auprès de la S .A .F .E .R . avant le 21 janvier 1980,
alors que le compromis n 'a pas été enregistré.

Réponse . — L' ancien taux de la réfaction de la base d'imposition
des ventes de terrains à bâtir s'applique aux mutations parfaites
constatées par des actes ayant acquis date certaine avant le
21 janvier 1980. Tel n'est évidemment pas le cas de la déclaration
par laquelle le propriétaire qui se propose de céder un immeuble
à vocation agricole fait connaître à la S . A. F. E . R . afin de permettre
à celle-ci d 'exercer éventuellement son droit de préemption, la date
envisagée pour la cession ainsi que les prix et conditions de
l 'aliénation . Une telle disposition ne peut par ailleurs être retenue
car elle conduirait dans ce domaine à établir un régime fiscal
différent selon la nature des acquéreurs éventuels, Enfin, il est
rappelé que les mutations de terrains agricoles n 'entrent pas dans
le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée. Cette taxe
ne s'applique, en effet, qu 'aux mutations de terrains réalisées en
vue de la construction d 'un immeuble.

Plus-values : imposition (immeubles).

31751 . — 9 juin 1980. .— M. Jacques Cressard soumet à M. le
ministre du budget le problème suivant : un cultivateur possédant
des bâtiments de ferme inscrits à l'inventaire des monuments his-
toriques souhaitant les rénover envisage de vendre du terrain,
classé terrain à bâtir . Ce terrain se verra imposer une plus-value.
Est-il possible de l'exonérer de la plus-value dans la mesure où le
montant de cette vente est destiné à cette rénovation de bâtiments
présentant un intérêt artistique et archéologique.

Réponse. — Depuis l ' intervention de la loi du 19 juillet 1976,
l 'imposition des plus-values immobilières revêt un caractère très
général. En particulier elle est indépendante tant des motifs qui
ont conduit le contribuable à céder son bien que de l 'affectatian
qua ce dernier entend donner aux disponibilités dégagées par la
cession . En ce qui concerne les terrains à bâtir, ce principe d ' ordre
général ne souffre aucune exception . Le remploi des fonds provenant
de la vente d'un terrain à bâtir dans des travaux de rénovation de
bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments histo r iques ne peut
donc justifier l 'exonération de la plus-value réalisée à cette occasion.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

31901, — 9 juin 1980. — M . Henri Ferretti indique à M. le
ministre du budget que les bijoutiers en gros achètent des
pièces d'or à des intermédiaires agréés, au cours du jour, sans
application de la T.V.A. Ces pièces sent achetées par eux pour
être revendues telles quelles, non montées, à des bijoutiers détail-
lants, au prix d'achat sans prendre de bénéfice . Ces opérations,
non bénéficiaires, sont-elles normalement exclues du champ d 'appli-
cation de la T . V.A . Dans l'affirmative quel procédé comptable
serait à conseiller pour exclure toute remise en cause de l 'exoné .
ration de T.V.A. par l ' administration.

Réponse. — Dans la mesure où elles sont réalisées par des
banques, des établissements financiers, des agents de change, des
changeurs, des escompteurs et des remisiers ou par toute autre
personne qui en fait son activité principale, les ventes de pièces
d'or négociables sur le marché libre de l'or effectuées par des
intermédiaires agréés, sont exonérées de la taxe sur la valeur
ajoutée en vertu de l' article 261 C, 1 " , g, du code général des
impôts. En revanche, les mêmes transactions lorsqu 'elles sont réa-
lisées par des assujettis qui n 'effectuent pas à titre principal des
opérations de nature bancaire ou financière, tels les bijoutiers,
sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée en application des
articles 256, 256A du code déjà cité . Ces opérations sont impo-
sables sur le profil réalisé, c ' est-à-dire sur la différence positive
dûment justifiée à l 'aide de factures ou tous documents en tenant
lieu entre le prix de vente des pièces et le prix d'achat de ces
mêmes pièces que les redevables doivent être en mesure de suivre
distinctement dans leur comptabilité, notamment par la tenue d ' un
compte-matières. Dans la situation évoquée aucune taxe ne sera
donc due s 'il apparaît que la marge déterminée selon les modalités
indiquées ci-dessus est inexistante .

Impôts locaux (taxe d'ïhabitation).

31958. — 16 juin 1980 . — M . Hubert Dubedout attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des étudiants logés par
le C . R . O . U . S. dans une société H . L . M. Ils sont en effet redevables
de la taxe d ' habitation, alors que les étudiants logés dans une
résidence appartenant au C. R . O. U . S. ne le sont pas . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce
sujet.

Réponse . — Seuls les étudiants résidant dans une cité univer-
sitaire sont dispensés du paiement de la tr'e d 'habitation. En_
revanche, les étudiants logés dans des logements H.L .M . sont impo-
sables dans les conditions de droit commun, même si ces logements
sont réservés par les centres régionaux des oeuvres universitaires et
scolaires. Une exonération générale de taxe d'habitation en faveur
ries étudiants logés dans des H.L .M. serait en effet inéquitable
à l'égard des autres locataires de logements sociaux dont la situation
est tout aussi digne d ' intérêt.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

32032. — 16 juin 1980 . — M. Pierre Monfrais appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur l ' article 196-A du code général des
impôts qui subordonne la possibilité de la prise en charge de colla-
téraux à une double condition : ceux-ci doivent être titulaires de la
carte d 'invalidité prévue à l ' article 173 du code de la famille et de
l ' aide sociale ; le revenu annuel net imposable, cumulé avec celui
de la personne comptée à charge. ne doit pas excéder 20000 francs,
ce chiffre étant augmenté de d 000 francs par personne supplémen-
taire à charge . Il expose le cas d' un ménage ayant recueilli à son
foyer des collatéraux handicanés mentaux entièrement à sa charge
et qui, s 'ils étaient placés en établissement spécialisé coûteraient fort
cher à la collectivité . Considérant que, d'une part, il est dans l ' inté-
rêt sur le plan de la santé physique et morale de certains handica-
pés mentaux de vivre en milieu familial, et d 'autre part que cette
formule d 'accueil pour ce type de malades évite à l ' Etat et à la col-
lectivité des frais importants, il lui demande si un abattement sur
l 'impôt sur le revenu ne pourrait être institué dans un tel cas-pour
les personnes à qui incombe la charge de garde d 'handicapés.

Réponse . — Le mode de calcul de l ' impôt sur le revenu a
essentiellement pour objet de proportionner cet impôt à la faculté
contributive de chaque contribuable, celle-ci étant appréciée en
fonction non seulement du montant du revenu de l 'intéressé mais
également de la composition du foyer familial. Par suite, seuls
peuvent, en principe, être retenus, au titre de la situation et des
charges de famille, le conjoint. du redevable et ses enfants. C'est
par dérogation à ce principe que l 'article 196 du code général des
impôts prévoit que certains contribuables peuvent considérer comme
à leur charge, pour le calcul de l 'impôt, leurs parents ou beaux-
parents, leurs frères ou soeurs gravement invalides ou ceux de
leur conjoint, lorsqu'ils vivent sous leur toit . Cette possibilité est
assortie d ' une condition de ressources car elle doit, en raison même
de son caractère exceptionnel, conserver une portée strictement
limitée. L'institution généralisée d'un abattement sur le revenu
imposable en complément du dispositif existant irait à l 'encontre
des principes exposés ci-dessus,

Budget : ministère (personnel).

32118. — 16 juin 1980. — M. Guy Ducoloné informe M. le ministre
du budget des conséquences de sa décision de licencier, à dater
du 31 mai 1980, le personnel auxiliaire des services des impôts.
Le plus souvent, cette mesure a été appliquée sans se préoccuper
de vérifier si les postes de titulaires qui, n ' étant pas pourvus,
avaient justifié l ' embauche de stagiaires, l'étaient au moment du
licenciement, le 31 mai 1930 . Cette mesure, prise sans discernement,
aggrave considérablement les conditions et la charge de travail
du personnel titulaire qui est en poste . H lui demande de revoir
rapidement une décision qui, si elle était maintenue, ne tarderait
pas à provoquer un mécontentement profond parmi le personnel et
des perturbations certaines dans le fonctionnement des services.

Réponse . — La gestion des auxiliaires est assurée à la direction
générale des impôts, dans la limite des moyens mis à leur dispo-
sition, pat. les directions chargées des services extérieurs, qui uti-
lisent le concours des intéressés en fonction des besoins du service.
Ceux-ci varient très sensiblement, dans le temps et dans l ' espace,
de sorte que la permanence de l'emploi ne peut être garantie aux
agents en cause, en particulier, à ceux qui sont engagés pour faire
face à des remplacements temporaires ou à des travaux spécifiques
à durée limitée. Ils em sont clairement informés lors de leur
embauche . En particulier, ont pris fin, le 31 mai dernier, certaines
tâches d'informacisation pour l 'exécution desquelles des auxiliaires
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avaient été recrutés pour une période déterminée . Leur collaboration
a donc cessé au terme normal de leur contrat . Certains de ces per-
sonnels ont, d ' ailleurs, pu être a ppelés à d'autres tâches, après
renouvellement de leur engagement ; en tout état de cause, il n'a
jamais été prescrit à la direction générale des impôts de se séparer
de l 'ensemble des auxiliaires qu 'elle emploie et qui n 'ont, en aucune
façon, la qualité de stagiaire.

Boissons et alcools (alcools).

32348 . — 23 juin 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du budget que, depuis le 1°' janvier 1980,
la Communauté européenne a décidé que la reconnaissance des
alcools ne se ferait plus désormais base 15° température richesse
alcoolique mais base 20" force réelle et que les alcoomètres en
usage actuellement en France ne seraient plus valables sans correc-
tions . Or, il semble que les nouveaux alcoomètres rendus néces-
saires par cette réglementation n'existent p

	

ncore en France
d ' où l'obligation pour les distillr .teurs de a uer à peser avec
les anciens alcoomètres, alors que la reconnaissance à l 'enlèvement
des alcools se fait suivant la règles nouvelle. Il lui demande ce
qu ' il compte faire pour apporter une solution à cette difficulté.

Réponse . — Le passage de 15" Celsius à 20° Celsius, température
de référence pour la détermination de la quantité d 'alcool pur
contenue dans un mélange hydro-alcr otique, dont fait état l ' auteur
de la question a été prévu par les directives communautaires de
.1976 . Cette réforme avait été rendue nécessaire par la dimension
mondiale prise par le commerce de l ' alcool . La date d 'entrée en
vigueur de cette nouvelle .réglementation a été fixée au ler jan-
vier 1980. Pour l 'application de ces mesures au plan national, compte
tenu du temps nécessaire à la fabrication des nouveaux instruments
de mesure et pour pallier les difficultés rencontrées par les utilisa-
teurs français à s ' équiper en nouveaux alcoomètres au 1° r jan-
vier 1980, le décret n" 79 .200 du 5 mars 1979 prévoit, à titre transi-
toire, que les instruments répondant aux anciennes normes pourront
être utilisés jusqu'au 31 décembre 1983, sous réserve d'apporter
au titre volumique déterminé à 15 °C, les corrections nécessaires
prévues aux tables de l 'annexe II du décret précité, pour obtenir
le titre alcoométrique volumique à 20 " C.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

32376 .' — 23 juin 1980. — M. André Jarrot demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui faire savoir si la loi n° 77-1453
du 29 décembre 1977, accordant des garanties de procédure aux
contribuables en matière fiscale et douanière, autorise néanmoins
l'adntinistt'ation fiscale à déposer plainte contre un contribuable
— p lainte suivie d ' un jugement — avant que le tribunal administratif
saisi peur cette affaire se soit prononcé.

Réponse. — Depuis l'en .rée en vigueur de la loi n° 77-1453 du
29 décembre 1977, accordant des garanties de procédure aux contri-
buables en matière fiscale et douanière, une plainte ne peut plus
être déposée par l 'administration que sur avis conforme de la
commission des infractions fiscales . II a toutefois été expressément
indiqué, au cours des débats parlementaires qui ont précédé le
vote de cette loi, que la commissi-n des infractions fiscales ne sau-
rait être regardée à aucun titre comme un organe juridictionnel
et que le dépôt d'elle plainte sur avis conforme donné par celle-ci
au ministre du budget devait demeurer sans la moindre influence
sur le déroulement ultérieur de la procédure correctionnelle . Or, il
est de jurisprudence constante que cette procédure et la procédure
administrative tendant à la fixation de l'assiette et de l'étendue des
impositions sont, par leur nature et par leur objet, différentes et
indépendantes l ' une et l 'autre et que la décision de la juridiction
administrative ne saurait avoir l 'autorité de la chose jugée à l'égard
du juge pénal, lequel n'est tenu que de rechercher, en se fondant
sur Ies éléments de preuve propres à former sa conviction, si le
prévenu s 'est so'tstrait frauduleusement à l ' établissement ou au
paiement de sommes sujettes à l ' impôt. Dans ces conditions, l'exis-
tence d ' une procédure devant le tribunal administratif ne saurait
mettre obstacle à ce que le dossier d 'un contribuable soit transmis
à la commission des infractions fiscales en vue de l 'engagement de
poursuites correctionnelles et que, sous la seule réserve d ' un avis
conforme de cet organisme, une plainte soit déposée à son encontre.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

32625. -- 30 juin 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur le reclassement des
retraités chefs d'équipe de la marine. Il note que les pensions
des retraités chefs d'équipe de la marine immatriculées à l'échelle

n° 3 sont nettement insuffisantes . Il souhaite qu' un reclassement
soit effectué en indexant les retraités à l'échelle n" 4 . II lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet. .

Réponse. — L 'article 74 de la loi du 14 avril 1924 a mis fin
au recrutement des fonctionnaires, employés et ouvriers civils qui
étaient soumis au régime des pensions militaires et a permis à
ceux qui étaient en fonction à la date d 'intervention de cette loi
d 'opter soit pour le maintien à leur profit du régime particulier
de retraite dont ils étaient tributaires, soit pour le régime commun
à tous les fonctionnaires et employés civils. Ce droit d 'option a été
renouvelé par l ' article 39 de la loi du 19 mars 1928 et l 'article 47
de la loi du 30 mars 1929 et c'est donc en toute connaissance
de cause que certains ouvriers dits a immatriculés e — dont les
chefs d ' équipe de la marine — ont décidé de conserver leur statut
spécial . Ce choix s 'explique par les avantages particuliers alors
attachés aux pensions militaires, en matière d ' ouverture du droit
à pension d 'ancienneté ou proportionnelle, de bénéfices de cam-
pagne ou de taux de liquidation qui ne comportait jamais l ' abatte-
ment du sixième . Les dispositions relatives aux «ex-immatriculése
conféraient donc à ces personnels une situation plus avantageuse
que celle des fonctionnaires civils occupant des emplois compara-
bles . Lors de l' institution, à compter du 1"' janvier 1948, des
échelles de solde des sous-officiers, les ouvriers «immatriculés»
retraités qui étaient assimilés, selon leur qualification, aux différents
grades des sous-officiers ont été répartis dans les quatre échelles
de solde applicables aux personnel sous-officier. C 'est ainsi que
les ouvriers et chefs ouvriers classés dans le groupe de salaire
hors catégorie créé en 1950 et mis à la retraite après cette date
ont bénéficié de l' échelle de solde supérieure n' 4, accessible aux
sous-officiers titulaires d'un brevet supérieur. Les chefs ouvriers,
et en particulier les chefs d 'équipe de la marine, classés dans
les groupes de salaire inférieurs, ont obtenu pour leur part leur
classement en échelle de solde n" 3 en vertu d ' un arrêté du
22 mare 1949. Le classement en échelle n° 3 s ' est donc effectué
en fonction de la qualification technique des intéressés et du
niveau des rémunérations de la catégorie à laquelle ils apparte-
naient au moment de leur admission à la retraite . Il est, en effet,
constant que l ' utilisation d 'un nouveau barème de rémunération
n'a d'incidence en ce qui concerne la péréquation des retraites
que dans la mesure où ce barème se substitue à un ancien . Tel
n 'est pas le cas du groupe de rémunération «hors catégorie» dont
la création a eu pour seul objectif de compléter la grille de
rémunération des personnels ouvriers. Pour ces motifs, une remise
en cause des assimilations qui ont servi à liquider les pensions
des chefs d'équipe de la marine n' est pas envisagée par le Gouver-
nement .

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (législation).

25222. — 28 janvier 1980. — M. Vincent Ansquer rappelle à
M . le ministre du commerce et' de l 'artisanat que, par la question
écrite n e 16189 (réponse au Journal officiel, A . N., du 14 juillet 1979,
p. 61401), il lui demandait si Gouvernement n 'estimait pas néces-
saire de déposer un projet de loi donnant au répertoire des
métiers une valeur juridique semblable à celle du registre du
commerce. Il a pris bonne note de cette réponse, mais il lui
signale que l 'essentiel du problème qu 'il voulait lui soumettre ne
réside pas tant dans la reconnaissance d'une valeur juridique iden-
tique du répertoire des métiers à celle du registre du commerce
mais tient plutôt à certaines conséquences importantes résultant
de l 'inscription au registre du commerce, conséquences que n 'a
pas l 'inscription au répertoire des métiers . C ' est ainsi, par exemple,
que les lois du 17 mars 1909 concernant la vente et le nantissement
du fonds de commerce et celle du 13 juillet 1967 concernant le
règlement judiciaire et la liquidation des biens, ne sont pas appli-
cables aux ressortissants du secteur des métiers s 'il n'y a pas
inscription au registre du commerce. L 'inapplication de ces deux
lois à l ' artisanat le place dans un circuit économique où son rôle
est sinon minimisé, en tout cas insuffisamment apprécié . En effet,
d'une part, à l 'inverse du fonds de commerce, le fonds artisanal
ne jouit pas d ' une reconnaissance légale, ce qui le prive de la
possibilité de nantissement alors que ses éléments constitutifs sont
dans la très grande majorité des cas pratiquement identiques à
ceux du fonds de commerce . Or, il est évident que l 'inscription au
registre du commerce n'a pas pour effet de modifier, économique-
ment, la valeur intrinsèque desdits éléments . C 'est pourquoi une
extension de la loi de 1909 aux fonds artisanaux, sans obligation,
toutefois, d'une inscription au registre du commerce, permettrait
à nombre d 'artisans d'accroître leur crédit dans le jeu des affaires,
de stimuler leur dynamisme, d ' éviter une double inscription souvent
inutile et de conserver enfin la spécificité de ce secteur . D'autre
part, du seul fait de sa non-immatriculation au registre du com-
merce, «l ' artisan civil» ne bénéficie ni des procédures collectives,
ni des textes législatifs et réglementaires qui permettent le eau-
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vetage d 'une entreprise lorsque la gestion de celle-ci n'est pas
irrémédiablement compromise . Cette mise à l' écart des artisans
du bénéfice de certaines dispositions est ressentie comme une
inégalité de traitement injustifiée . Aussi serait-il judicieux que
les lois concernant la liquidation des biens et le règlement judiciaire
deviennent également applicables aux personnes physiques non
commerçantes sans pour autant que les déchéances et interdictions
résultant de la faillite personnelle leur soient applicables . Une
telle mesure ne serait pas nouvelle dans notre droit puisqu 'elle
existe déjà dans la loi du 13 juillet 1967 (art . 162) mais n 'est
applicable que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle. En somme, il existe en Alsace une «faillite
civile .. De telles dispositions existent• depuis longtemps dors le
droit allemand. Il s' agit donc de deux mesures qui permettraient
au secteur des métiers non seulement de lui conserver ses particu-
larités propres mais encore de le considérer comme un agent
économique à part entière parmi d'autres . Il lui demande quelle
est sa position à l 'égard des propositions qu ' il vient de lui expose:.

Réponse . -- Le ministre du commerce et de l'artisanat partage
les préoccupations de l ' honorable parlementaire. Il met à l'étude,
en liaison avec les départements ministériels compétents, les
mesures législatives susceptibles de faire bénéficier les «artisans
civils des mêmes avantages que les commerçants en matière de
nantissement et de règlement judiciaire.

Assurance nnaladie-maternité (prestations en nature).

26258 . — 25 février 1980. — M . Marcel Rigout attire l' attention
de M . le le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les consé-
quences du décret n" 80-24 du 15 janvier 1980 pour les retraités
de l ' artisanat . Cette disposition fixant les limites de l ' intervention
des organismes pratiquant une assurance complémentaire du risque
maladie porte une grave atteinte à '.a liberté individuelle . II lui
demande en conséquence de bien v suloir lui faire connaître les
mesures qu ' il entend prendre pour abroger cette disposition si
profondément contraire aux intérêts et aux choix personnels des
retraités de l 'artisanat.

Réponse . — Le décret n" 80-24 du 15 janvier 1980 auquel fait
allusion l'honorable parlementaire est un texte de portée générale
concernant tous les assurés sociaux. Il a été pris en application de
l' article 20 de l' ordonnance n" 67-707 du 21 août 1967 qui prévoyait
que les diverses sociétés d'assurance et assureurs agréés ne pour-
raient couvrir la totalité des frais laissés à la charge des assurés
sociaux et que le montant de la partie de ces frais devant rester
à la charge définitive de l 'assuré sertit fixé par décret . Cette
institution d'un ticket modérateur d 'ordre public figure parmi les
mesures adoptées par le Gouvernement dans le cadre du plan de
redressement financier de la sécurité sociale . Il a été décidé d'y
faire participer l 'ensemble des partenaires sociaux car il s'agit d 'un
effort collectif. Cette mesure est en effet destinée à faire prendre
conscience à tous les assurés du coût des dépenses de santé, alors
que le nombre des organismes assurant à leurs adhérents le rem-
bourseraient intégral des dépenses s 'était progressivement accru.
Le ministre du commerce et de l ' artisanat qui, par ailleurs, n 'est
pas tuteur du régime d ' assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles n'a pas la possi-
bilité de prendre, au bénéfice des commerçants et artisans, des
mesures dérogatoires de celles qui doivent s 'appliquer à l' ensemble
des assurés sociaux. En outre, il faut noter que le décret en cause
prévoit qu ' il n 'y aura pas de ticket modérateur d 'ordre public en
ce qui concerne les frais d'hospitalisation, ce qui évite d 'imposer
aux assurés une participation obligatoire aux plus importantes des
dépenses de santé.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

29252 . — 14 avril 1980. — M. Gérard Braun appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème
des aides aux commerçants âgés . La loi du 13 juillet 1972 a institué
l ' aide en faveur des commerçants âgés qui, par suite des circons -
tances économiques, ont vu se déprécier considérablement la valeur
de leur fonds de commerce, lequel devenait par conséquence quesi-
invendable . La loi susmentionnée prévoyait pour cette aide, appelée
communément « aide spéciale compensatrice •, une durée de
cinq ans, soit jusqu 'au 31 décembre 1977. Elle a été prorogée
de trois ans et doit prendre ifn au 31 décembre 1980 . Il est à
remarquer que cette aide est financée par des taxes d'entraide
et additionnelles frappant essentiellement les sociétés et grandes
surfaces, hypermarchés, etc., responsables de la disparition du
petit commerce . D ' autre part, il est démontré que les bénéficiaires
potentiels de cette aide, victimes des circonstances économiques,
restent nombreux . Enfin, il serait humain, logique et équitable
de maintenir l'aide au-delà du 31 décembre 1980 . C'est pourquoi, il lui

suggère de proroger la durée de l'aide spéciale compensatrice pour
une durée non limitée, par analogie avec l'indemnité viagère de
départ des agriculteurs, toujours en vigueur, bien qu 'instituée depuis
longtemps déjà.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

29295 . — 14 avril 1980 . — M . Maurice Dousset attire l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur l 'aide spéciale
compensatrice, mise en place par la loi du 13 juillet 1972, dont
de nombreux commerçants et artisans âgés ont déjà pu bénéficier.
Le régime de cette aide se terminera le 31 décembre 1980 et aucune
disposition n 'a actuellement été prévue pour qu 'elle soit prorogée.
Ainsi ce régime a permis, jusqu'ici, à de nombreux commerçants
et artisans confrontés fréquemment à de grosses difficultés pour
vendre leur fonds, d 'éviter d ' exercer leur activité professionnelle
à un âge où beaucoup d 'autres sont déjà en retraite. M. Maurice
Dousset demande à M. le ministre quelles sont les dispositions qu'Il
compte prendre pour que le régime de l ' aide spéciale compensatrice
soit maintenu après 1980.

Commerce et artisanat (aide spéciale compessatr'cel.

31702. — 2 juin 1980. — M. Christian Pierret attire l 'attention
d . M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l 'aide spér ;tle
compensatrice aux commerçants âgés . Il lui appelle en effet que
cette aide spéciale vient à terme le 31 décembre 1980 alors que les
raisons économiques qui ont été à l 'origine de sa création n'ont pas
disparu, tant s 'en faut . En effet, les grandes surfaces se multiplient
et ce au détriment des petits commerçants âgés qui ne peuvent
supporter cette concurrence . lI lui demande en conséquence de
reconduire cette aide compensatrice aux commerçants âgés pour un
temps illimité et de l'assimiler à l ' I . V . D. des agriculteurs.

Réponse . — La prorogation du régime d 'aide institué par la loi
du 13 juillet 1972 en faveur de certaines catégories de commerçants
et d 'artisans âgés et maintenu en vigueur jusqu'au 31 décembre 1980
par la loi du 26 mai 1977, a fait l ' objet de nombreuses demandes
émanant des assemblées consulaires et des organisations profession-
nelles. Le Gouvernement a tait connaître son intention de demander
au Parlement d:; proroger d'un an ce régime d ' aide ainsi que cela
a été annoncé à l' occasion de la présentation de la charte de l 'ar-
tisanat.

Commerce et artisanat (grades surfaces).

29619. — 21 avril 1980' — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre uu commerce et de l 'artisanat sur la grande
différence selon les régions et :as départements du rythme de
création et de la superficie, eu égard à la densité de la population
desservie et concernée, des hyper et supermarchés . Selon l 'institut
national de la consommation la densité en mètres carrés pour
1 000 habitants de l'équipement en grandes surfaces varierait de
un à cinq selon les départements. Il lui demande quelle est cette
densité en mètres carrés de grandes surfaces pour 1000 habitants,
en moyenne de la France entière, et des départements du Nord, du

Commerce et artisanal (aide spéciale compensatrice).

29581 . — 21 avril 1980 . — M . Daniel Le Meur attire l 'attention de
M. lé ministre du commerce et de l'artisanat sur les risques que
ferait peser sur les artisans âgés la non-reconduction des taxes béné-
ficiant au régime institué par la loi du 13 juillet 1972 et prorogée
jusqu 'au 31 décembre 1980 par la loi du 26 mai 1977. Il lui demande
par quelles dispositions législatives il compte rendre définitif ce
régime.

Coumterce et artisanat (aille spéciale compensatrice).

30037 . — 28 avril 1980. — M . Daniel Le Meur demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat par quelles mesures il
compte proroger les dispositions de la loi du 13 juillet 1972 relative
au régime d'aide spéciale compensatrice des artisans.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

30812. — 19 mai 1980. — M . André Billardon attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l 'impossibilité
dans laquelle se trouvent les commerçants et artisans qui prendront
leur retraite en 1981, pour faire valoir leurs droits à l 'aide spéciale
compensatrice instituée par la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 . En
effet, cette mesure étant limitée au 31 décembre 1980, un artisan
ou un commerçant cessant ses fonctions en 1981 ne pourra pas
bénéficier des mêmes droits que s 'il avait quitté sa profession
avant le 1" janvier 1981 . Considérant l' aspect discriminatoire qu 'en-
traînerait la disparition de cette aide, il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour faire proroger cette loi .
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Pas-de-Calais, des Bouches-du-Rhône, de la Moselle et de la Meurthe-
et-Moselle, de la Haute-Garonne, de la Gironde, des Alpes-Maritimes
et de chacun des départements de la région ile-de-France et de la
région Rhône-Alpes.

Réponse . — Le ministre du commerce et de l'artisanat ne connaît
avec précision que les projets de création ou d ' extension de maga-
sins de commerce de détail qui sont supérieurs aux seuils prévus
à l'article 29 de la loi n " 73-1193 du 27 décembre 4973 d ' orienta-
tion du commerce et de l 'artisanat . Dans ces conditions, il n ' est
pas en mesure d 'établir des statistiques officielles sur la densité
de grandes surfaces par habitant . Les données utilisables pro-
viennent de l'institut français du libre service U . F . L. S.) qui est
un organisme privé . Comme il le fait chaque année, cet institut
a publié au .1" janvier 1930 par département les densités en mètres
carrés d 'hypermarchés et de supermarchés pour 1000 habitants.
France entière : 100 mètres carrés/1000 habitants : Nord 103, Pas .
de-Calais 8$, Bouches-du-Rhône 130, Moselle 122, Meurthe-et-Moselle
137, Haute-Garonne 130, Gironde 114, Alpes-Maritimes 125 ; lle-de-
France : Seine-et-Marne 1C7, Yvelines 145, Essonne 128, Hauts-de-
Seine 02, Seine-Saint-Denis 107, Val-de-Marne 0(1, Val-d 'Oise 85;
Rhône-Alpes : Ain 97 . Ardèche 68, Drôme 10. 1, Isère 82, Loire 79,
Rhône 72, Savoie (i3, Haute-Savoie 115 . Ces chiffres, difficiles à
établir, doivent être interprétés avec prudence et considérés sur-
tout comme des ordres de grandeur . dl convient, en outre, d' ajouter
qu 'on ne peut porter une appréciation objective sur l' équipement
commercial d'une région en s ' appuyant uni q uement sur la densité
des grandes surfaces par ' habitant, qui ne saurait être considérée
comme un ratio de caractère scientifique . Bien d'autres éléments
sont à prendre en compte comme le degré d ' urbanisation du dépar-
tement, l'évolution de sa population ainsi que la localisation des
magasins, la diversité des en s eignes représentées, le dynamisme
des commerçants et tes besoins des consommateurs dont la satis-
faction reste le premier objectif du commerce.

Commerce et artisanat (politique du commerce et de l' artisanat).

29780. — 21 avril 1950 . — M. Jean-Pierre Cot attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation
particulière de l 'artisanat exercé comme activité annexe dans les
zones de montagne et zones défavorisées . Cette activité complémen-
taire qui mérite d'être encouragée se heurte à des tracasseries
administratives et une pénalisation au regard de la loi fiscale
comme des cotisations sociales, propres à décou'ager les meilleures
volontés. Il demande si l'on ne pourrait pas envisager un statut
spécial pour les activités artisanales très peu in,pertantes . Au-dessous
d'un certain chiffre d ' affaires, qui pourrait être de 9000 F de
recette T.V .A . comprise, l'activité ne serait p . s considérée comme
une véritable activité professionnelle rendant obligatoire l'as ujettis-
sement à un régime de protection sociale . Le régime de l' impôt
sur le revenu pourrait être calqué sur celui des loueurs dé meublés
non professionnels. Le contrôle de l'activité en question serait
réalisé par l ' inscription à la chambre des métiers avec une coti-
sation réduite ou par la commercialisation par un groupement
reconnu . Un tel régime permettrait de résoudre de nombreuses
situations absurdes dont la complexité ne se justifie pas et d ' encou-
rager le développement de l'artisanat en milieu défavorisé.

Réponse . — Du point de vue du ministère du commerce et de
l ' artisanat il n 'est pas possible d 'envisager un statut spécial pour
les activités artisanales exercées comme activités annexes . Il ne
peut être question, en effet, de gérer un modèle d 'activité éco-
nomique écarté à l ' avance de toute possibilité de développement
et de toute protection sociale . Ce genre d' activités, à ce niveau
de chiffre d'affaires bénéficie déjà d'aides et de simplifications
réels Il en est ainsi notamment du régime du forfait et des
dispositions de l 'article, 282 du code général des impôts relatif
à la franchise et aux décotes en matière de T . V .A . La charte de
l ' artisanat approuvée par le Conseil des ministres du 19 mars 1980
prévoit la mise en place des crédits d ' intervention permettant
d 'aider les initiatives des chambres consulaires destinées a favo -
riser le maintien ' des activités artisanales en milieu rural et dans
les zones de montagne . Les solutions se situant donc au niveau
général il n ' est pas actuellement envisagé d 'assimiler cette acti-
vité à celle des loueurs en meublé non professionnels.

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

29815. — 21 avril 1980 . — M. Rodolphe Pesce rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sa circulaire n° 353 du
6 octobre 1978 qui attire l 'attention des préfets sur les conséquences
de l' implantation de grandes ou moyennes surfaces en zones rurales
ét indiquant notamment : a De telles implantations paraissent dif-
ficiles à concilier avec les objectifs de la politique d'aménagement
du territoire conduite par le Gouvernement s . Les problèmes évoqués

dans cette circulaire sent en effet réels et le maintien des commerces
de proximité en milieu rural nécessite une très grande attention
quant à l ' implantation de moyennes ou grandes surfaces . Cependant
cette circulaire, qui ne modifie pas les procédures actuelles, ne
semble pas apporter de garanties réelles contre la poursuite d 'im-
plantations de moyennes ou grandes surfaces en milieu rural . Il
lui demande, en conséquence, si cette circulaire a entralné un
contrôle plus efficace des implantations commerciales en milieu
rural el, en cas de réponse négative, quelle mesure plus concrète il
compte prendre.

Répénse . — La loi n " 73-1193 du 27 décembre 1973 d 'orientation
du commerce et de l 'artisanal a prévu, en son article 29, de sou-
mettre à autorisation préalable les créations de magasins de c'm-
merce de détail dés lors que leurs superficies dépassent 3000 i .. .:tres
carrés de plancher hors oeuvre ou 1 500 mètres carrés de vente
dans les communes de plus de 40 000 habitants et 2 000 mètres
carrés de plancher hors oeuvre ou 1 000 mètres carrés de vente
dans les communes de moins de 40 000 habitants . Dès lors les
magasins qui, par leur superficie, n 'atteignent pas ces seuils, échap-
pent à tout contrôle sur le plan économique . Ils n ' en demeurent
pas moins soumis aux réglementations exist . Mes en matière d 'urba -
nisme . C'est pourquoi une circulaire du ministre du commerc e et
de l'artisanat, en date du 5 octobre 1978, invite les préfets à apporter
une très grande attention à l ' instruction des demandes de permis
de construire déposées en vue d ' implanter un magasin de moins
de 1 000 mètres carrés de surface de vente dans les zones rurales.
Mais naturellement cette circulaire ne peut remettre en cause le
principe traditionnel de la liberté d 'entreprendre qui a d 'ailleurs
été confirmée par la loi du 27 décembre 1973 dans son article
premier. L 'adoption d'une réglementation plus contraignante à
propos des implantations commerciales, qui supposerait d'ailleurs
une révision de la loi, ne résoudra pas les difficultés qu 'éprouve
le commerce rural . Le maintien voire parfois la renaissance d 'un
tissu commercial vivant dans les zones rurales reste un objectif
essentiel de la politique d'aménagement de ces zones. L' implanta-
tion judicieuse de moyennes surfaces peut d 'ailleurs y contribuer
utilement en freinant l 'évasion vers les villes d ' une clientèle qui,
de toutes les manières, est attirée par les formes modernes de la
distribution . L 'existence de magasins de proximité sera assurée
ai des commerçants dynamiques et spécialement des jeunes sont,
par une politique de conseils et d ' aides, encouragés à s ' installer.

Pain, pâtisserie et confiserie (entreprises).

30043. — 28 avril 1980 . — M . Antoine Porcu attire l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les consé-
quences que peut entrainer l 'industrialisation de la production
de boulangerie. Le pain est un produit de qualité qui doit être
ve . :du et consommé frais . C 'est un produit naturel qui ne compte
aucun agent de conservation. Ce produit supporte donc mal la
rigueur de la mécanisation industrielle, seul l ' artisan boulanger peut
offrir un produit correspondant à la qualité souhaité par le
consommateur et peut offrir à sa clientèle une multitude de variétés
de pains que celle-ci attend. Lee boulangeries artisanales sont
implantées à proximité du lieu de consommation . 92 p . 100 des
ventes de pain sont assurées par ce type de boulangeries qui
compte 40 000 entreprises réparties dans les 38 000 villes et com-
munes de France. Elles assurent une animation dans les communes
rurales . Elles répondent à une attente des consommateurs par
un accueil personnalisé, une activité de conseil dans le choix du
pain, et met à la disposition de la clientèle tous les produits ' base
de céréales. Le seul moyen d' essayer de relancer la consommation
de pain ou tout au moins d 'enrayer sa diminution est de jouer
sur la qualité du produit et les diverses variétés de pain propo-
sées, cc qui ne petit être réalisé que par l 'artisanat boulanger. Au
contraire, si la production industrielle se développait, elle entraî-
nerait inévitablement une diminution de la consommation par la
qualité médiocre des produits fabriqués. Par ailleurs, les bou-
langeries industrielles en création peuvent faire appel aux fonds
publics en sollicitant diverses primes (prime de développement
régional, prime pour création d'emplois, prime du fonds d 'orien-
tation agricole) . Or, si Ies boulangeries industrielles se développent,
la production artisanale diminuera, ce qui aura pour conséquence
inévitable un net ralentissement de l'embauche, voire même le
licenciement d ' ouvriers boulangers . Ce personnel ne sera pas
embauché par les boulangeries industrielles qui emploient surtout,
en raison même de la mécanisation de leur production, du personnel
non qualifié . La fabrication du pain par les boulangeries artisanales
correspond donc à l 'intérêt des consommateurs et des travailleurs
de ce secteur. En conséquence, il lui demande par quelles dispo-
sitions il compte favoriser le développement de la boulangerie
artisanale .

	

-

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les
dangers que pourrait comporter la concurrence des boulangeries
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Industrielles et évoque les avantages financiers spécifiques qui
seraient attribués à de telles unités . Une telle concurrence est
effective au niveau du prix du pain et joue, certes, en faveur des
Industriels notamment dans les départements où les artisans bou-
langers maintiennent des prix élevés . Néanmoins dans la mesure
où l ' usage des agents de conservation est encore modéré dans la
boulangerie artisanale, en dépit de son industrialisation progressive,
la concurrence ne joue pas en défaveur des artisans boulangers au
niveau de la qualité. S'agissant du rôle privilégié des boulangeries
au niveau de l'animation des zones rurales, le ministre du com -
merce et de l'artisanat y souscrit pleinement et a engagé, à ce titre,
des opérations spécifiques (le soutien de telles activités . Par ailleurs,
face aux primes susceptibles d 'être attribuées aux boulangeries
industrielles, il y a lieu de considérer que les artisan : boulangers
disposent, comme toutes les unités artisanales, de prêts spéciaux
dont la différence par rapport aux taux du marché va, actuellement,
de 5 à 7 points . Outre le soutien spécifique en zone rurale et la
poursuite du développement des prêts aidés aux artisans, le minis-
tère se préoccupe par ailleurs des conditions effectives de la
concurrence dans la distribution du pain, et tout spécialement des
difficultés que peuvent présenter certains modes de distribution
(dé pôts de pain, vente sur les marchés, distribution dans les stations-
Services) parfois peu compatibles avec les règles d'hygiène . M. le
ministre de la santé a été saisi d'un projet d'instruction visant à
rappeler au préfet la nécessité d'une st ricte application des dispo-
sitions des règlements sanitaires départementaux.

Ventes (ventes par correspondance).

30499. — 12 mai 1930. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que certaines méthodes de
vente par correspondance relèvent bien souvent d ' un usage abusif.
Notamment les sociétés concernées se permettent bien souvent
de proposer l ' achat du premier volume d ' une collection ou d ' une
encyclopédie sans préciser le nombre de volumes qui devront être
achetés ultérieurement . De ce fait, les clients potentiels ne savant
en aucun cas le coût exact de la vente puisque, une fois que les
premiers volumes sont achetés, il convient, pour compléter la collec-
tion, de se porter acquéreur du reste. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s' il ne serait pas possible d ' obliger les sociétés
de vente par correspondance à préciser le nombre de volumes
contenus dans une collection lorsqu 'elles adressent des prospectus
à des clients potentiels.

Réponse . — Les réglementations relatives aux ventes à crédit
et à la publicité mensongère s'appliquent aux ventes par corres-
pondance . La vente par envois forcés est interdite . Est considéré
comme envoi forcé, réprimé par le décret n" 61-138 du 18 février
1961, codifié à l'article R . 40-12 du code pénal, tout envoi spontané
à un destinataire d 'un objet quelconque accompagné d' une corres-
pondance indiquant que cet objet peut être accepté par le desti-
nataire contre versement du prix fixé ou renvoyé à l ' expéditeur
sans frais pour le destinataire . 11 semble que les pratiques évo-
quées par l 'auteur de la question présentent le caractère de
publicité mensongère telle qu 'elle est définie par l 'article 44
de la loi n" 73 . 1193 du 27 décembre 1973 d' orientation du com-
merce et de l 'artisanat, ou tout au moins, soient de nature à
induire l 'acheteur potentiel en erreur puisqu 'elles ne lui per-
mettent pas de cannaitre l'étendue de l ' engagement qu'il contracte.
En outre, cette forme de sollicitation pose un problème quant
au fond en ce qui concerne la validité de la transaction. En effet,
aux termes de l 'article 1583 du code civil, « la vente est parfaite
entre les parties, et la propriété est acquise de droit à l 'acheteur
à l 'égard du vendeur, dès qu'on est convenu de la chose et du
prix, quoique la chose n 'ait pas encore été livrée ni le pris payé s,
or, dans le cas d' espèce, il ne mut y avoir accord sur le prix,
puisque seul le vendeur connait la durée de l'engagement sous-
crit par le client au moment Pc la signature du contrat . Enfin,
une interdiction légale supplémen aire n'apporterait pas d'élément
nouveau susceptible de remédier nue situations signalées par l ' hono-
rable parlementaire . En revanche, il appartient aux syndicats
d'entreprises de vente par correspondance, qui ont élaboré des
règles professionnelles de déontologie, de suggérer à leurs adhé-
rents de prendre des mesures pour é .'ter la répétition de ces
pratiques.

Pain, pâtisserie et confiserie (commerce).

31368. — 20 mai 1980. — M. Claude Coulais appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les menaces
que risquent de faire peser sur les boulangeries artisanales les
encouragements donnés par le Gouvernement aux boulangeries
industrielles, dans le cadre du programme de développement des
industries agroalimentaires . Il lui signale que la France compte

actuellement 40 000 boulangeries artisanales et qu'un essor incon-
trôlé des boulangeries industrielles entraînerait, à très court
terme, la disparition d 'un certain nombre d 'entre elles, ce qui
aurait de graves conséquences tant pour l 'emploi que pour la
situation des consommateurs . Sur le premier point, il lui signale
que la boulangerie artisanale est un secteur très créateur d'em-
plois — 10 000 emplois nouveaux ont été créés au cours des quinze
derniers mois — ce que le Gouvernement a compris en encoura-
geant la création d 'emplois artisanaux, et qu'en outre elle assure
aux salariés une formation solide et la possibilité d 'une réelle
promotion sociale . Sur le second point, il appelle son attention sur
l'intérêt que présente pour les consommateu-, le maintien des
boulangeries artisanales, tant par la qualité et la variété des pro-
duits qu'elles offrent et l 'accueil qu ' elles assurent, que par le
rôle d 'animation qu'elles jouent dans les communes rurales . Une
diminution notable de leur nombre entraînerait à coup sûr une
baisse de la consommation et une hausse des prix du pain . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre
pour préserver l ' activité des boulangeries artisanales face aux aides
accordées aux boulangeries industrielles.

Réponse. — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l' attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur
les menaces qui pèsent sur les boulangeries artisanales face au
développement des boulangeries industrielles. Il est effectivement
important de noter l'effort entrepris par le secteur de la boulan-
gerie artisanale pour créer des emplois, ainsi que le rôle qu 'il
joue pour maintenir une certaine qualité, et pour assurer une
animation dans les communes rurales . Face aux aides accordées
aux boulangeries industrielles, il y a lieu de considérer, d'une
part, que les artisans boulangers disposent, comme toutes les
activités artisanales, de prêts spéciaux, dont la différence par
rapport au taux du marché va actuellement de cinq à sept points,
d'autre part, que mon ministère souscrit pleinement au rôle privi-
légié des boulangeries artisanales dans l 'animation des zones rurales,
puisqu ' en cas de carence « manifeste et totale » de l ' initiative
privée, et si le projet est économiquement justifié, il peut y avoir
ponctuellement des aides à la création de boulangeries artisanales.
Outre ces deux . actions, le ministère du commerce et de l'arti-
sanat se préoccupe par auteurs des conditions effectives de la
concurrence dans la distribution du pain, us tout spécialement des
difficultés que peuvent présenter certains modes de distribution
(dépits de pain, vente sur les marchés à l ' air libre, distribution
dans les stations-service) parfois peu compatibles avec les règles
d 'hygiène. Le ministère a saisi, dans ce sens, M . le ministre de
la santé, pour demander au plan local une stricte application des
dispositions des réglements sanitaires départementaux, ainsi qu 'une
concertation avec les représentants de la profession lors des
revisions de ces règlements sanitaires.

Coopératives (prix et concurrence).

31428. — 2 juin 1980 . — M. Maurice Tissandier demande à m . le
ministre du commerce et de l ' artisanat si la circulaire du Premier
ministre du 10 mars 1979, relative à la lutte contre les pratiques
contraires à une concurrence loyale dans le domaine du commerce
et de la distribution, fait bien l 'objet d ' une application certaine
,clans ses dispositions concernant la réglementation des ventes par
des coopératives d ' entreprises ou d ' administration.

Réponse. — Les coopératives d'entreprises et d 'administration
régies par la loi du 5 mai 1927 et le décret n" 55 . 679 du 20 mai 1955
sont soumises, conformément à leur statut, à une surveillance parti-
culière, destinée à vérifier qu ' elles fonctionnent bien comme des
établissements fermés accessibles aux seuls membres du personnel
de ces entreprises et administrations. L'enquête générale prescrite
à ce sujet par le Premier ministre dans sa circulaire du 10 mars 1979
a été conduite avec le souci de compléter, contrôler et redresser,
s'il y a lieu, les données recueillies au vu des déclarations souscrites
annuellement par les dirigeants de ces coopératives . De cette enquête,
il résulte que les coopératives de ce type sont au nombre de 298,
qu 'elles regroupent 51500,7 sociétaires et que leurs chiffres d 'affaires
a atteint pour l 'année 1978 un total de 855 millions de francs. Dans
cet ensemble, les coopératives d' entreprises privées au nombre de
132, comptent 136 000 adhérents et ont réalisé un chiffre d 'affaires
de 262 0C-0 millions de francs . Sur un plan général, il est apparu
que ces coopératives avaient un courant d' affaires relativement
modeste et, sauf exceptions rares, fonctionnent de manière conforme
à leur statut . L ' une d ' elles cependant, en raison d ' irrigulsrités contes-
tées, a fait l' objet de propositions de fermeture actuellement en
cours d'examen . 1 .es principales données de l 'enquête et ses conclu-
sions eut été communiquées aux représentants des organismes
consula .ees qui ont formulé leurs observations sur ce sujet . Celles
de ces observations qui portent sur des coopératives qui relèvent
effectivement de la loi de 1927 et du décret de 1955 sont peu
nombreuses et feront l ' objet d 'investigations complémentaires. Les
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autres remarques ont porté sur le fonctionnement d'organismes ou certaines carences de l'initiative privée. Enfin, le ministère veille à
de groupements de fait qui ne sont pas soumis aux règles légales ce que certaines formes de distribution (dépôts de pain, vente sur
précitées ou n 'ont pas été constitués en conformité avec ces règles : les marchés

	

à l'air

	

libre,

	

distribution dans

	

les

	

stations-service)
elles appellent,

	

dans chaque cas, un

	

examen particulier. s'effectuent conformément aux règlements départementaux d 'hygiène
et ne lèsent les boulangeries artisanales encore plus directement
que les boulangeries industrielles dont le marché est étroit .

Départements et territoires d'outre-mer
(territoires d'outre-mer : expositions et salons),

31545 . — 2 juin 1980 . — M. Jean Juventin demande à M . le minis-
tre du commerce et de l 'artisanat les mesures et dispositions qu 'il
envisage de faire prendre, afin que les territoires d 'outre-mer puis-
sent être mieux représentés dans les diverses foires et manifesta-
tions commerciales de la métropole . Il est, en effet, amer de constater
que malgré les efforts et mérites de certains, les représentations des
territoires d ' outre-mer sont trop souvent le parent pauvre de ce type
de manifestations . Une aide accrue des services concernés serait
donc souhaitable, sachant que le développement économique des
T . O . M . passe, entre autres, par le développement puis la p romotion
de leurs créations commerciales et surtout artisanales.

Réponse. — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
de la participation des territoires d ' outre-mer aux manifestations
commerciales en métropole a depuis longtemps été une source de
préoccupations pour le ministère du commerce tlt de l 'artisanat.
L ' éloignement de ces territoires a toujours posé aux exposants des
problèmes car il accroit très nettement les coûts de leur participation
aux foires et salons . C ' est pourquoi ces participations sont souvent
très réduites et ne se retrouvent que dans quelques très grandes
manifestations. Mon département ne dispose malheureusement
d'aucun crédit pour aider financièrement les départements et
territoires d ' outre-mer à exposer leurs produits dans les manifes-
tations métropolitaines. Cependant, conscient de l ' importance de ce
problème, il a engagé une action d ' information auprès des chambres
de commerce et d'industrie de ces territoires pour les inciter à
consentir des efforts financiers à la mesure de l 'intérêt de ces
manifestations et pour présenter sur des stands collectifs leur
production. De plus, de nombreux organisateurs de foires ou de
salons ont consenti à ces exposants des conditions particulières
afin que leur participation ne soit pas trop onéreuse . Mon ministère
continuera son action pour persuader les chambres de commerce
et d'industrie et les organisateurs de poursuivre leurs efforts afin
d 'alléger au maximum les frais engagés par ces territoires pour

' exposer leurs produits.

Pain, pâtisserie et confiserie (commerce : Sarthe).

32242 . — 23 juin 1980 . — M . Daniel Boulay attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l' inquiétude des
artisans boulangers de la Sarthe . Devant faire face à la concurrence
de diverses boulangeries industrielles, ils considèrent que le pain
fabriqué par celles-ci est d ' un prix de revient nettement inférieur
au leur de par la quantité produite, le matériel utilisé qui permet
de réduire la main-d 'oeuvre et par conséquent, les charges sala•
riales et sociales . Ils considèrent que les grandes surfaces peuvent
revendre le pain industriel à prix courant car le chiffre d 'affaires
réalisé par cette vente ne représente qu ' un pourcentage infime
alors que pour les artisans, la vente du pain représente en moyenne
60 à 70 p . 100 de leur recette . Les artisans boulangers sarthois
considèrent par ailleurs que cette concurrence n 'est pas favorable
à l'emploi et qu 'elle compromet l 'avenir professionnel des
240 apprentis actuellement en formation dans les boulangeries
sarthoises . Il lui demande dans ces conditions les solutions qu'il
compte proposer afin de tenir compte de l ' inquiétude des arti-
sans boulangers sarthois.

Réponse . — L'honorable parlementaire exprime l'inquiétude . des
artisans boulangers de la Sarthe face à la concurrence des boulan-
geries industrielles . Une telle concurrence est effective au niveau
du prix du pain et joue, certes, en faveur des industriels notam-
ment dans les départements où les artisans boulangers maintiennent
des prix élevés qui viennent encore de connaître des hausses
importantes et soudaines. Cependant, l'élément « prix s ne doit pas
être le seul à étre pris en compte. II y a lieu de considérer d'autres
éléments tels la qualité du pain et la proximité de la clientèle,
suffisamment importants pour permettre aux artisans boulangers
de résister en partie à cette concurrence. C 'est d'ailleurs pour cette
raison que le secteur de la boulangerie artisanale détient encore
93 p . 100 du marché de la consommationn ationale . Les boulangers
sarthois comme leurs collègues artisans, bénéficient, par ailleurs.
d 'avantages particuliers en matière de financement permettant
l'acquisition et la modernisation des fonds : les taux des prêts
spéciaux « artisans » sont en moyenne inférieur de 6 points aux
taux habituellement pratiqués sur les marchés pour les prêts d ' équi-
pement à moyen et long terme . En outre, le ministère du commerce
et de l'artisanat conscient du rôle important de telles unités au
niveau de l'animation et du développement rural a mis en place
des aides exceptionnelles à la création de boulangeries l'ers de

CULTURE ET COMMUNICATION

Etudes, conseils et assistance (écrivains publics).

31016. — 19 mai 1980. •— M. Rodolphe Pesce attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication, sur l ' absence
de législation concernant le métier d 'écrivain public . En effet, cette
situation soulève trois types de questions : la reconnaissance du
métier d'écrivain public ; son statut fiscal ; le droit de se prévaloir
du secret professionnel. Il lui demande de bien vouloir prendre
toutes dispositions susceptibles de définir le statut de l 'écrivain
public.

Réponse . — Le métier d 'écrivain public connaît depuis quelques
années une renaissance notable qui s 'est manifestée récemment
par la création d ' une « Académie des nouveaux écrivains publics s.
Cette activité s' exerce conformément au principe de la liberté du
commerce et de l'industrie : il n'existe pas de réglementation qui en
limite l'accès uu les conditions d 'exercice . Il s'agit d'une profession
qui, au plan social et fiséal, relève du régime des professions
libérales . Cette situation ne parait pas, en l ' état actuel de l 'infor-
mation dont dispose le ministère de la culture et de la communi-
cation, soulever de difficultés, ni du côté des écrivains publics, ni
du côté des personnes qui recourent à leurs services . II appartient
aux intéressés eux-mêmes, s 'ils le souhaitent, d'établir leur propre
charte déontologique, ainsi que de nombreuses professions l 'ont
déjà fait. Les services du ministère (direction du livre) sont prêts,
le ces échéant, à examiner avec les représentants des écrivains
publics les questions qu 'ils se posent dans ce domaine.

Sécurité sociale (cotisations).

31929. — 9 juin 1980. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de la culture et de la communication que la sécurité sociale des
artistes auteurs est financée, outre la cotisation des intéressés, par
une contribution des personnes assurant la diffusion commerciale
des oeuvres d 'art, calculée en pourcentage du chiffre d 'affaires.
Il lui fait observer que cette notion de chiffre d'affaires a un
contenu différent selon que la personne qui concourt à la commer-
cialisation est ou non propriétaire de l 'oeuvre vendue . II lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour éviter les
distorsions actuelles qui pénalisent les personnes physiques ou
morales qui ont pris le risque commercial d 'acquérir une oeuvre
artistique et cotisent sur le prix de vente alors que les simples
intermédiaires ne contribuent qu'à raison de leur commission.

Réponse . — Le régime de sécurité sociale des artistes auteurs
d' oeuvres graphiques ou plastiques institué par la loi n° 75-1348 du
31 décembre 1975 fonctionne depuis le 1':' janvier 1977 et permet,
à ce jour, à quelque 7 000 artistes de bénéficier d ' une assurance
maladie ainsi que du « régime de base a de l'assurance vieillesse
prévu par le régime général de la sécurité sociale. Ces dispositions
représentent au plan social un progrès notable qu'il faut souligner
puisque ce régime est particulièrement avantageux pour les artistes
dont les revenus sont souvent très faibles . Les diffuseurs, parmi
lesquels Ies marchands de tableaux mais aussi toute « personne
physique ou morale qui procède à la diffusion ou à l ' exploitation
commerciale des oeuvres s, sont tenus de participer au financement
du régime afin d'en assurer l'équilibre financier qui, aux termes
de la loi, représente un impératif. La contribution des diffuseurs
a été fixée au taux de 3,80 p. 100 du montant du chiffre d ' affaires,
toutes taxes comprises, réalisé à l'occasion de la diffusion et de
l'exploitation commerciale d ' oeuvres graphiques ou plastiques ;
1 p . 100 de la rémunération brute de l ' artiste autéur d 'oeuvres gra-
phiques ou plastiques lorsque l 'oeuvre n 'est pas vendue au public.
Les syndicats de diffuseurs ont attiré mon attention sur les dis-
torsions évoquées dans la présente question et j ' ai indiqué que
j ' étais prêt à étudier la possibilité d'un aménagement de l 'assiette
de la contribution afin d 'aboutir à une répartition plus équitable
de la charge entre les différentes catégories de diffuseurs . Des
réunions de travail entre mon département et les professions
concernées et des études préparatoires sont en cours à cet effet.
Toutefois, les résultats transmis par le ministère de la santé après
deux ans de fonctionnement du régime font ressortir un net déséqui-
libre financier qu'il ne saurait être question d'aggraver . Il va donc
de soi qu'un aménagement de l'assiette de la contribution ne devrait
pas avoir de répercussion sur le montant global de la contribution
des diffuseurs au financement du régime.
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DEFENSE

Armée (fonctionnement : République fédérale d 'Allemagne).

30599. — 12 mai 1980 . — M. André Delehedde attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la remarque formulée lors de la
réunion de la commission de l ' ordinaire du 3' régiment de hussards
de Pforzheim du vendredi 18 avril 1980 qui précisait que l'inten-
dance ne disposait en ressources consacrées à l ' alimentation que de
10,36 francs par homme et par jour . II lui rappelle que le Parlement
a adopté dans le projet de loi de finances pour 1980 les mesures
intéressant le fonctionnement des armées et des services concernant
notamment l 'alimentation qui stipulait que les ressources consacrées
à l 'alimentation permettaient de faire face à une augmentation de la
prime d ' alimentation qui avait dépassé le seuil des 11 francs par jour
et que la prime devrait se monter à 11,25 francs à la fin de 1979, puis
progresser de 0,25 franc par trimestre au cours de l 'année 1980 . En
conséquence, il lui demande quels moyens il compte apporter à
l' intendance du 3' régiment de hussards de Pforzheim afin que
cette situation soit rapidement améliorée.

Armée (fonctionnement : République fé dérale d'Allemagne).

30538 . — 12 mai 1980. — M . Christian Pierret s ' étonne auprès
de M. le ministre de la défense de la modicité de la somme
(10,36 francs par jour) consacrée à la nourriture des soldats du
régiment de hussards de Pforzheim . Il lui demande de bien vouloir
lui faire le point des sommes consacrées à l ' alimentation des soldats
du contingent et s ' il en envisage une augmentation prochaine.

Réponse. — La prime globale d 'alimentation applicable aux for-
mations stationnées en France, qui s'élève à 11 francs, est d ' un
montant supérieur à celui de la prime attribuée aux unités des
Forces françaises d'Allemagne (F.F.A.) qui bénéficient, pour la
plupart des produits, de l ' exonération de la T. V.A . Cependant,
compte tenu des primes et surprimes, le prix de revient moyen de
la journée d'alimentation pratiqué par le 3' régiment de hussards
s 'est élevé au cours du premier trimestre 1980 à 12,99 francs, soit
38 centimes de plus que la moyenne des F . F . A . La prime appli-
cable aux F.F.A . fait l'objet d ' un relèvement trimestriel qui tient
compte du prix d 'achat des denrées lui la composent. Ainsi, elle a
été augmenté de 0,25 franc le 1" r janvier et de 0,27 franc le
1'' avril 1980.

Gendarmerie (personnel).

30819. — 19 mai 1980. — M. Joseph Franceschi demande à M. le
ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer si les 48 heures
de repos hebdomadaire sont bien entrées en application dans toutes
les casernes de gendarmerie. Dans le cas contraire, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour une application générale et
rapide de cette disposition.

Réponse . — Depuis le 1" r janvier )1979, les personnels de la gendar-
merie bénéficient chaque mois de deux repos hebdomadaires de
quarante-huit heures et de deux repos hebdomadaires de trente-six
heures L'amélioration des conditions d' exécution du service des
gendarmes en particulier quant à la durée de ces périodes de
détente est poursuivie en conciliant la capacité opérationnelle
qu 'exige l'accomplissement des missions de cette arme et les moyens,
en effectif notamment, dont elle dispose.

Défense nationale (manoeuvres).

32387. — 23 juin 1980 . — M . Jean•Pierre Chevènement s 'inquiète
auprès de M . le ministre de la défense de l 'emprisonnement de
deux jeunes appelés du contingent, qui doivent être déférés en
jugement devant le T . P . F . A., à Metz, pour les motifs de détour-
nement et complicité de détournement de certains documents
portant la mention a Confidentiel O. T. A . N . e et faisant état de la
participation des forces française, aux manoeuvres de l 'O. T. A . N . Il
lui demande : 1° si des preuves ont été apportées concernant la trans-
mission de ces documents ; 2 ' s'il considère qu'un document marqué
a Confidentiel O . T . A. N. » peut être assimilé à un secret de la
défense nationale ; 3' quel type d 'explication a été donnée aux
soldats engagés dans ces manoeuvres communes avec l'O . T. A . N.
4" dans quel cadre ces manoeuvres communes prennent-elles place ;
quels sont les buts de la participation française à l 'exercice de
l' O . T. A. N . e Aigle 80 s ; combien de temps ces manoeuvres ont-elles
duré et sur quel espace du territoire français se sont-elles déroulées ;
quel est l' objectif de ce genre d ' exercice ; 5" pour quelles raisons ces
manoeuvres se sont-elles déroulées dans le plus grand secret ; d 'autres
manoeuvres du même type ont-elles déjà eu lieu ; d'autres sont-elles
programmées ou en cours ; 6 " comment la participation des forces
armées françaises aux exercices de l'O . T. A . N . est-elle décidée, cas
par cas ou autrement, et à quel niveau une telle décision -est-elle

prise ; 7° enfin, dans quelles conditions le réseau de transmission
de la première armée française a-t-il été mis à la disposition de
l' O. T. A. N. ; s ' agit-il d ' une réalité permanente ou ponctuelle.

Réponse . — Les deux soldats auxquels 11 est fait allusion ont été
renvoyés devant la juridiction de jugement des chefs de détour-
nement d'objets remis pour le service et de complicité de détourne-
ment, au terme d ' une information judiciaire, par le juge d 'instruc•
tien du tribunal permanent des forces armées de Metz saisi par
ordre de poursuite délivré au vu du procès-verbal de l 'enquête de
gendarmerie . Ils ont été reconnus coupables des faits qui leur
étaient reprochés et condamnés à la peine prévue par la loi au terme
d ' un débat public contradictoire : 1" le tribunal a estimé que la
preuve des délits reprochés aux inculpés était apportée ; 2" les
documents classifiés de la nature de celui qui a été détourné font
l 'objet de la protection prévue par la loi ; 3" les hommes du rang,
comme d 'ailleurs les cadres, qui sont appelés à participer aux exer-
cices menés avec des commandements alliés, reçoivent une informa .
tien sur le but de ces exercices et les règles de protection du
secret ; 4" après le retrait de l' armée française de l ' organisation
militaire intégrée de l'Organisation du Traité de l ' Atlantique nord,
le général de Gaulle a décidé qu 'en fonction même de la participa-
tion de la France àl 'Alliance atlantique les unités de l'armée fran•
çaise participeraient régulièrement à certains exercices avec l' Or.
ganisation du Traité de l 'Atlantique nord ; l 'exercice « Aigle 80 »
est l' un de ces exercices. Monté par le commandement en chef des
forces alliées Centre-Europe tous les deux ans, c' est un exercice
d ' état-major, ne mettant en jeu que les postes de commandement
et leurs transmissions, et destiné à tester les procédures de trans-
missions et de communications entre commandements. Il s' est
déroulé du 6 au 11 mars 1980. La participation française a consisté
en l 'activation des postes de commandement de la 1" armée, de la
force aérienne tactique et des 1'' r et 2' corps d' armée à partir de
leurs locaux habituels du temps de paix. Aucune unité alliée ne
s ' est déployée en territoire français ; 5" l ' exercice a Aigle 80 e,
monté par le commandement en chef des forces alliées Centre-
Europe, n 'étant qu 'un exercice de postes de commandement et non
une manoeuvre avec troupes, il n 'a été fait à son sujet, comme il
est d 'ailleurs d ' usage, aucune notification, ni publicité ; 6" les exer-
cices envisagés sont soumis annuellement à l 'approbation du
ministre de la défense ; 7" le réseau de transmissions de la
i re armée n 'a pas été mis à la disposition d 'autorités militaires de
l ' Organisation du Traité de l 'Atlantique nord . Il est demeuré exclu-
sivement au service du commandement de la P' armée et a été uti-
lisé à des liaisons avec les grands commandements participants au
commandement en chef des forces alliées Centre-Europe, soit direc-
tement, soit par l'intermédiaire des missions 'militaires françaises
qui y sont adaptées habituellement.

Service national (appelés).

33444 . — 14 juillet 1980 . — Mme Edveige Avice appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur deux soldats du 40' régiment
des transmissions de Sarrebourg et du C .O .M .T .R .A .N .S . de
Strasbourg qui se sont vu infliger des peines de soixante jours
d'arrêts de rigueur pour des faits qui leur ont valu à l'expiration
de ces deux mois une inculpation devant le T .P .F .A . * de Metz.
Les motifs des arrêts de rigueur étant différents de ceux de
l ' inculpation, elle lui demande :•ce délai de deux mois au cours
duquel les intéressés se sont vu refuser l ' assistance d ' un avocat
n ' était-il pas en fait une garde à vue déguisée . Pourquoi la sécurité
militaire, qui ne dispose pas de pouvoir de police judiciaire, a-t-elle
procédé à des interrogatoires illégaux. Quelle valeur juridique
peuvent avoir les informations transmises par la sécurité militaire
tant au commandement qu'à la gendarmerie ou au magistrat ins-
tructeur.

Réponse. — Les deux soldats auxquels il est fait allusion ont
été renvoyés devant la juridiction de jugement des chefs de
détournement d'objets remis pour le service et de complicité de
détournement, au terme d' une information judiciaire, par le juge
d ' instruction du tribunal permanent des forces armées de Metz
saisi par ordre de poursuite délivré au vu du procès-verbal de
l'enquête de gendarmerie . lis ont été reconnus coupables des
faits qui leur étaient reprochés et condamnés à la peine prévue
par la loi au terme d ' un débat public contradictoire.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d ' outre-mer
(politique en faveur des départements et territoires d' outre-mer).

33082 . — 7 juillet 1980 . — M . Pierre Lagourgue demande à M. le

ministre de l' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) de
bien vouloir lui exposer les bases sur lesquelles repose le principe
de la parité globale ainsi que les éléments de calcul actuellement
utilisés pour l'application de ce principe.

Réponse . — Pour mener dans les D .O.M. une politique d 'aide
aux familles qui tienne compte du caractère spécifique du régime
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des prestations familiales, le Gouvernement a décidé en 1963 de
faire application du principe de la parité globale par famille avec
les départements métropolitains ; en vertu de ce principe, les
familles des travailleurs salariés et assimilés dans les départements
d'outre-mer doivent recevoir en moyenne et globalement le même
volume financier d 'avantages sociaux que les familles métropo-
litaines. Les moyens financiers dégagés pour la réalisation de la
parité globale ont permis de développer une action sanitaire et
sociale collective par les ressources du F .A.S. et du F. A. S. S.O.
et de promouvoir des mesures d'harmonisation des prestations

' individuelles avec le régime métropolitain qui ont abouti à rap-
procher progressivement la législation des D .O . M. de celle de la
métropole . Les éléments utilisés pour le calcul de la parité globale
sont les suivants : la masse des prestations servies en métropole
dans le régime général aux salariés et à la population non active
est divisée par le nombre de familles bénéficiaires ; la prestation
moyenne par famille ainsi obtenue est affectée d'un abattement
de 20/25 correspondant à la durée moyenne de travail mensuelle
estimée en jours de travail dans les D .O.M., le maximum étant
de vingt-cinq jours ; l'enveloppe globale pour les D .O .M . est déter-
minée en multipliant la moyenne ainsi corrigée par le nombre
des familles bénéficiaires. La différence entre les dépenses réelles
(prestations familiales individuelles, F.A.S. et F. A. S . S. O .) et l'en-
veloppe globale représente le solde pour la parité globale . Ce
calcul faisait apparaître jusqu'en 1978 un solde positif, mais l'im-
portance des actions et singulièrement l'extension aux D .O. M.
de l'allocation de parent isolé et du complément familial ont
accru considérablement la masse des prestations familiales versée°s
dans - ces départements . De ce fait, en 1979, la parité globale a
été atteinte, et le montant des 'prestations dans les D .O. M. a
atteint 10 800 francs par famille contre 10 600 francs dans les
départements métropolitains. La mesure de mensualisation des
allocations familiales résultant du décret du 12 mai 1980 appli-
cable depuis le 1" janvier 1980 et l'introduction, en vertu de la
loi n° 80-545 du 17 juillet 1980, d'un supplément de revenu fami-
lial à compter du 1" janvier 1981 représentent des actions qui
vont bien au-delà de la parité globale. En conséquence, le Gou-
vernement a décidé que les ressources du F. A . S .S.O . seraient
gelées ; à cette fin, un arrêté interministériel du 22 juillet 1980
limite le montant de ses crédits en 1980 rem- chaque départe-
ment au montant exact de la dotation de 1979.

Départements et territoires d'outre-mer : secrétariat d'Etat
(personnel).

33145 . — 7 juillet 1980. — M. Joseph Franceschi anpelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires
d 'outre-mer) sur les enquêtes qui sent demandées aux services
des renseignements généraux par le secrétari . t d'Etat aux dépar-
tements et territoires d'outre-mer sur les agents relevant de
son département ministériel, originaires des Antilles, lorsque ces
derniers sollicitent le bénéfice de Durs congés de détente dans
leur département d'origine . ll lui demande quelles mesures urgentes
il compte prendre : 1° pour qu 'il soit mis un terme à cette pratique
qu ' aucun texte réglementaire n'autorise ; 2° pour que soient retirées
des dossiers des fonctionnaires .concernés les fiches provenant de
ces enquêtes.

Réponse. — La question posée est sans objet du fait qu'à ce jour,
aucune enquête n'a été demandée aux services des renseignements
généraux sur les agents originaires des Antilles, relevant du secré-
tariat d'Etat auprès du ministre de l'intérieur chargé des départe-
ments et territoires d'outre-mer, à l'occasion de leur demande de
congés à passer dans leur département d'origine.

ECONOMIE

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

6027. — 16 septembre 1978 . — M . Joseph Franceschi appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie sur les prix exorbitants
pratiqués lors des dépannages des automobiles sur les autoroutes.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

15436 . — 26 avril 1979 . — M. Joseph Franceschl rappelle à M. le.
ministre de l'économie la question écrite n° 6027 qu'il lui a posée
à la date du 16 septembre 1978 et qu'il n'a pas eu de réponse
jusqu'à ce jour. Il lui renouvelle les termes en attirant son attention
sur les prix exorbitants pratiqués lors des dépannages des auto-
mobiles sur les autoroutes . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

27930. — 24 mars 1980 . — M. Joseph Franceschi rappelle à M. le
ministre de l ' économie les questions écrites W. 6027 et 15436 qu 'il
lui a posées respectivement en date des 16 septembre 1978 et
26 avril 1979 et qui n 'ont pas eu de réponse jusqu'à ce jour . Il lui
en renouvelle les termes en attirant son attention sur les prix
exorbitants pratiqués lors des dépannages des automobilistes sur
les autoroutes et lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — Dans le domaine du dépannage-remorquage sur auto-
routes concédées, l 'action des pouvoirs publics tend à améliorer
les prestations nécessaires à l'usager, tout en rémunérant de façon
convenable les services rendus par les professionnels . Un nouveau
cahier des charges vient d 'être mis en place ; il réorganise le dis-
positif précédent sur les points suivants : agrément des garagistes
autorisés — définition des prestations à accomplir — contrôle de
ces obligations. Ses objectifs sont, notamment, d' assurer à l' usager :
la réduction cju délai d'attente du dépanneur ; autant que cela est
possible, le dépannage sur place, qui limite la dépense supportée
par le propriétaire du véhicule en panne et lui procure un gain
de temps non négligeable. En uniformisant le prix du dépannage
et celui du forfait de chaque grand axe autoroutier d'autre part,
les tarifs fixés en 1980 paraissent répondre à ces objectifs. Cette
action s'accompagne d ' une Information accrue des usagers : des
affichettes placées sur les bornes d'appel d'urgence permettent de
s'informer des tarifs pratiqués . En outre, chaque intervention doit
donner lieu à remise au client par le dépanneur d ' une facture,
imprimée par les sociétés concessionnaires, et remplie par lui,
comportant les définitions des prestations, les prix de celles-ci
et les voies de recours possibles en cas de litige. Il est précisé
enfin que les usagers non satisfaits peuvent écrire à l'administration
compétente (direction générale de la concurrence et de la consom-
mation), ou mentionner leurs reproches sur l'un des registres
O. R. S . (observations-réclamations-suggestions) mis à leur dispo-
sition dans les gares de péage et les établissements situés le long

• des autoroutes ; ces réclamations recevront systématiquement une
réponse.

Engrais et amendements (scories potassiques).

8229. — 8 novembre 1978. — M. Rémy Montagne rappelle à M. le
ministre de l'économie les difficultés rencontrées dans le Nord de
la France par les fabricants français de scories potassiques qui
achètent les scories Thomas, grevées d ' une taxe parafiscale, environ
16 p. 100 plus cher que leurs homologues étrangers du Marché
commun (entreprises belges) . En effet, ces concurrents n 'acquittent
pas cette taxe parafiscale instituée par le décret n° 75-169 du
18 mars 1975 sur leurs achats de scories Thomas et peuvent donc
introduire en France des scories potassiques à moindre prix. Or le
Gouvernement .souhaite un retour au libre jeu de la concurrence,
contrepartie de la non-intervention des pouvoirs publics en matière
de prix. Il lui demande que la taxe parafiscale instituée par le
décret n° 75-169 du 18 mars 197b soit supprimée pour les sociétés
productrices de scories potassiques qui sont directement, soumises
à la concurrence étrangère dans le cadre du Marché commun, ou
tout au moins que ces sociétés en soient exonérées.

Engrais et amendements (scories potassiques).

20363 . — 29 septembre 1979. — M . Rémy Montagne rappelle à M. le
ministre de l'économie les difficultés rencontrées dans le Nord de
la France par les fabricants français de scories potassiques qui
achètent les scories Thomas grevées d'une taxe parafiscale, environ
16 p . 100 plus cher que leurs homologues étrangers du Marché
commun (entreprises belges) . En effet, ces concurrents n'acquittent
pas cette taxe parafiscale instituée par le décret n° 75-169 du
18 mars 1975, sur leurs achats de scories Thomas et peuvent donc
introduire en France des scories potassiques à moindre prix . Or,
le Gouvernement souhaite un retour au libre jeu de la concurrence,
contrepartie de la non-intervention des pouvoirs publics en matière
de prix . M. Rémy Montagne demande à M. le ministre de l'économie
que la taxe parafiscale instituée par le décret n° 75-169 du 18 mars
1975 soit supprimée pour les sociétés productrices de scories potas-
siques qui sont directement soumises à la concurrence étrangère
dans le cadre du Marché commun, ou tout au moins que ces sociétés
en soient exonérées.

Réponse . — Le Gouvernement a retenu le principe de la suppres-
sion du régime de péréquation des charges de transport des scories
Thomas, l' effet de cette mesure étant prévu pour le avril 1982.
Des études sont en outre poursuivies pour rendre compatibles les

' modalités actuelles de distribution ale ce produit avec la politique de
liberté des prix et de responsabilité économique voulue par les
pouvoirs publics .
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Consommation (information et protection des cotsontntateur .e + .

26540. — 25 février 1980. — M. Alain Hauteceeur attire l'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les graves conséquences qu'en-
traîne la politique de libération des prix menée par le Gou ve rn e-
ment qui vient récemment de se traduire par la libération des
marges du commerce au niveau des consommateurs. Cette situation
de confrontation directe entre les professionnels et les consomma-
teurs aggrave en effet comme le soulignent les organisations de
consommateurs et l ' institut national de la consommation le désé-
quilibre entre consommateurs et professionnels et accroît considé-
rablement les difficultés du petit commerce et d ' un grand nombre
de salariés. Dans ce contexte, il lui rappelle les dix mesures pro .
posées par l'institut national de la consommation pour développer
la concurrence, l ' information et la protection des consommateurs et
notamment celles visant à informer annuellement les consomma-
teurs de l 'application des o engagements de concurrence » par
l 'établissement d ' un rapport d ' activité de la direction générale de
la concurrence et de la consommation à l 'exemple de celui qui est
publié chaque année par le service de la répression des' fraudes.
Au sujet des engagements de concurrence, il appelle son attention
sur l ' absence d ' une véritable volonté politique de la part des
pouvoirs publics capable de faire respecter les engagements pris
par les professionnels envers les consommateurs comme en avait
d'ailleurs témoigné la réponse qu'il avait obtenue à la question
écrite n " 14777 concernant l 'élimination des clauses présentant un
caractère abusif. En conséquence, il lui demande : 1" quelles me-
sures il compte prendre en faveur des consommateurs en contre-
partie de la libération des prix accordée aux professionnels ;
2" quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour faire
jouer véritablement la concurrence afin qu ' un juste rapport d ' équi-
libre puisse être établi entre consommateurs et professionnels ; 3 " s 'il
compte faire droit aux dix propositions formulées par l ' institut na-
tional de la consommation et demander à la direction générale de
la concurrence et de la consommation d ' établir un rapport faisant
le point sur l' application des engagements souscrits par les pro-
fessionnels.

Répo'cse. — La politique de libération des prix menée par le
Gour liement, dont la récente libération des marges du commerce
constitue une nouvelle étape, crée en effet, progressivement, une
situation nouvelle dans les rapports qu'entretiennent les profession-
nels de la distribution et les consommateurs . Il est clair toutefois
que cette politique ne doit pas être considérée isolément mais —
et le gouvernement l'a maintes fois exprimé — dans le contexte de
l'ensemble des mesures qui sont prises, dans le domaine de la
concurrence comme dans celui de la consommation, pour que cette
«confrontation directe «, dont fait état l'honorable parlementaire,
entre consommateurs et professionnels, soit équilibrée . Les politiques
de la concurrence et de la consommation sont donc poursuivies et
accentuées. A cette fin, la conversion de la direction générale de la
concurrence et de la consommation à ses nouvelles tâches est dé-
sormais en voie d 'achèvement, en ce qui concerne tant l ' adaptation
des structures que la formation des agénts . L'augmentation de
l 'activité de la commission de la concurrence et l ' accroissement des
moyens offerts aux organisations de consommateurs illustrent, dans
les deux domaines, l'importance de l 'effort accompli . En ce qui
concerne notamment l'aide financière accordée aux organisations de
consommateurs, on note une progression particulièrement rapide au
cours des trois dernières années. Le montant global des crédits
inscrits aux chapitres 44-81 et 44-32, entièrement affectés à des
associations de consommateurs, est passé de 6 680 000 francs en 1978
à 10 083 000 francs en 1979 pour atteindre 15 183 000 francs en 1930.
Par ailleurs les pouvoirs pub -- îs se montrent soucieux de favoriser
une large prise en compte par les professionnels des intérêts et des
souhaits des consommateurs . C ' est ainsi que l ' engagement souscrit
par les organisation s professionnelles du commerce au moment de
la libération des mc, . 'es intervenues à la fin de l'année 1979 met à
la charge des commerçants — dans un cadre non plus certes régle-
mentaire, mais autodisciplinaire — de nombreuses obligations qui
dépassent largement celles que leur imposent les textes actuelle-
ment en vigueur, et qui devraient assurer une meilleure protection
des intérêts économiques des consommateurs dans leurs rapports
avec le commerce. Quant aux dix propositions formulées par l 'institut
national de la consommation, elles s 'inscrivent tout à fait dans la
politique actuellement menée . Certaines d 'entre elles ont déjà fait
l' objet d ' actions concrètes de l ' administration (promotion des mar-
chés forains, projet de loi sur la publicité comparative par exemple) ;
toutes font l ' objet d'études menées avec la ferme intention de les
faire aboutir à la réalisation des objectifs qu 'elles poursuivent,
sinon nécessairement par les moyens qu 'elles suggèrent . Enfin, celle
des propositions de l ' institut national de la consommation qui
concerne l ' établissement, par la direction générale de la concur-
rence et de , la consommation, d ' un rapport faisant le point sur
l'application des engagements souscrits par les professionnels sera
effectivement mise en oeuvre dès la fin de l'année 1980, dans le
cadre d'un rapport général annuel sur l 'activité de la direction
générale de la concurrence et de la consommation .

Banques et établissements finanéiers (crédit).

26688. — 3 mars 1980. — M. Gabriel Kaspereit expose à M. le
ministre de l'économie que l 'on rencontre, de plus en plus souvent,
dans les contrats . de prêt une clause de renonciation dont il n 'est
pas sûr que les personnes concernées saisissent effectivement la
portée. Il est habituel que les organismes financiers, à l'occasion
des prêts qu ' ils consentent, demandent l 'engagement, solidairement
avec l 'emprunteur, des personnes qui se portent caution et s ' en-
gagent à remplir les obligations du débiteur au cas où il serait
défaillant . On voit de plus en plus souvent apparaitre, dans ces
actes de caution, une clause aux termes de laquelle la caution
renonce au bénéfice de l 'article 2037 du code civil . L'article 2037
est l 'article qui sanctionne le créancier, qui par son fait, empêche
que la caution soit subrogée dans les droits, hypothèques et privi-
lèges du créancier. Le droit commun du cautionnement veut que
la caution qui a été appelée à payer au lieu et place du débiteur
soit subrogée dans tous les droits et actions de créancier, qu 'elle
a désintéressé et cela est tout à fait normal . II est donc non moins
normal que si, par la fauSe du créancier, cette subrogation ne
peut plus s ' opérer, la caution soit déchargée de son obligation,
c'est ce que prévoit l ' article 2037. N'est-il pas abusif que certains
organismes financiers insèrent dans leurs imprimés une telle renon-
ciation à l ' article 2037, renonciation dont la caution, dans la plupart
des cas, ne saisira ni le sens ni la portée, et grâce à laquelle
l ' organisme sera à l 'abri des conséquences de ses fautes et de
ses négligences . Il lui demande si une telle clause ne devrait pas
tomber sous le coup de l 'interdiction des clauses abusives, et si la
commission créée à l 'effet de veiller à la protection du public
contre des clauses de cette nature, ne devrait pas en être saisie.

Réponse. — La clause aux termes de laquelle la caution renonce
au bénéfice de l 'article 2037 du code civil n'est pas dans l'état
actuel du droit entachée d 'illégalité . Toutefois, et particulièrement
parce que son sens et sa portée pourraient ne pas être compris
par la caution, cette clause peut présenter un caractère abusif
eu sens de l'article 35 de la loi n" 78-1.3 du 10 janvier 1978 sur
la protection et l 'information des consommateurs de produits et
de services ; elle peut en effet être imposée par un professionnel
par un abus de puissance économique et conférer à ce dernier un
avantage excessif. Dans ces conditions, comme l' a suggéré Phono .
sable parlementaire, la commission des clauses abusives instituée
par la loi susmentionnée et chargée de rechercher les clauses
abusives et d'en recommander l 'élimination va être saisie de cette
question.

Econonie : ministère ( personnel).

31450. — 2 juin 1980. — M. Michel Noir demande à M . le ministre
de l ' économie, de lui préciser l'évolution des effectifs des services
du contrôle des prix et de la direction de la concurrence et de
la consommation depuis cinq ans, année' par année.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que les
effectifs budgétaires des agents des services extérieurs de la
direction générale de la concurrence et de la consommation • ont
évolué de la façon suivante depuis 1975 (toutes catégories de per-
sonnel confondues) : 1975 : 2 101 agents, 1976 : 2 196, 1977 : 2 330,
1978 : 2 471, 1979 : 2 572, 1980 : 2 072 avec suppression de 100 emplois
créés en 1979 et transfert sur une ligne spéciale du budget de
la section commune des ministères de l 'économie et du budget
de 400 emplois destinés à être offerts ultérieurement à d'autres
services de ces deux départements.

Economie : ministère (structures administratives).

31451 . — 2 juin 1980 . — M. Michel Noir rappelle à M . le ministre
de l 'économie que depuis janvier 1980, la quasi-totalité des prix est
libérée . Les contrôles sont donc soit allégés soit supprimés . Il sou-
haiterait savoir à quelles nouvelles tâches sont donc affectés les effec-
tifs des services du contrôle des prix.

Réponse . — Au sein du ministère de l'économie, chargé de la
mise en oeuvre de la politique économique gouvernementale, la
direction générale de la concurrence et de la consommation qui
s ' est substituée à la direction générale de la concurrence et des
prix (décret n" 78-687 du 4 juillet 1978) participe au main'ien des
grands équilibres du marché et au développement de l ' économie do
liberté et de responsabilité . Dans un contexte international de
plus en plus dominé par la compétition entre les entreprises au
plan mondial, le rôle de cette administration est de faciliter le
meilleur fonctionnement possible du marché intérieur . Pour rttein-
dre cet objectif, trois sortes de missions lui sont confiées : des
missions générales pour lesquelles elle joue le rôle de chef de file.
Il s ' agit, d ' une part, de la régulation des marchés et du développe-
ment de la concurrence ; cette mission comporte notamment l ' ana-
lyse permanente de l'état des marchés et de leur situation concur-
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rentielle, l'élaboration des règles de la concurrence lorsque celles-ci
s ' avèrent nécessaires, la prévention et l ' élimination des pratiques
restrictives de la concurrence. Elles concernent, d ' autre part, le
développement du rôle économique et de la pe t ection des consom -
mateurs : l'instauration d 'une économie de responsabilité et de
concurrence suppose le développement d ' un contre-pouvoir efficace ;
celui-ci est essentiellement l 'affaire des consommateurs et de leurs
associations, mais les pouvoirs publics doivent leur apporter un
appui en particulier en favorisant le développement du rôle des
organisations de consommateurs, en assurant leur promotion, en
facilitant le dialogue entre ces organisations et lr - autres parte-
naires de la consommation et, enfin, en menant des actions en
faveur de l 'information et de la protection des consommateurs;
il appartient, en outre, à l ' administration de préparer les projets
de lois du Gouvernement, d 'élaborer les réglementations dans le
domaine de la consommation et de s ' assurer de leur application.
Telles son t les tâches confiées à la direction générale de la concur-
rence et de la consommation ; des missions particulières que la
direction générale de la concurrence et de la consommation exerce
le plus souvent avec d 'autres administrations : les aides et conseils
aux entreprises (instruction et liquidation des dossiers de primes),
l' assistance aux services publics et Lux collectivités locales (notam-
ment pour la négociation des contrats et la passation des marchés
publies), certaines actions locales en matière de commerce ; des
missions conjoncturelles ou exceptionnelles qui peuvent impliquer,
à certaines périodes, une mobilisation temporaire des moyens . Parmi
ces missions figurent les actions en matière d ' énergie (par exemple,
l'encadrement de la distribution du fuel) et les interventions écono-
miques en période de crise . Ces missions sont complémentaires.
Elles donnent à la direction générale de la concurrence et de la
consommation une large compétence dans le domaine de l'action
économique . Conformément à la politique définie par le Gouverne-
ment, elles visent à rendre aux agents économiques la responsabilité
de leurs actes et à - lablir entre les différents partenaires une
concurrence saine et loyale. Elles ont été confirmées par une
instruction générale signée le 16 mai 1980 et publiée au Bulletin
officiel de ln concurrence et de la consommation du 6 juin 1980.
La reconversion de la direction générale de la concurrence et de
la consommation est d 'ores et déjà entrée dans les faits. Le bilan
d 'activité de celle-ci pour 1979 indique une forte progression des
actions menées en application des nouvelles missions, en partic .niier
dans les domaines de la lutte contre les pratiques anticoncurren-
tielles, des aides apportées aux entreprises, de la p rotection des
consommateurs et du développement de leurs organisations.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations) . -

31770. — 9 juin 1980 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre de
l ' économie que le quarantième anniversaire du 18 juin 1940 rappelle
à tous les Français une des dates essentielles de ce siècle puisque,
au fond de la défaite la plus tctale qu'ait connue jamais la France
dans son histoire, apparaissait l'espérance d'en renouveau. C 'est
pourquoi il serait sans doute bon que dans tous les domaines
de l 'action de l ' Etat, se - marque de façon éclatante le désir de
dirigeants de la V• République de commémorer ;es grandes étape ..
de l'épopée de la France libre et d 'en tirer les lettons toujours
valables pour notre peuple, leçons de courage, d ' héroïsme, de
résistance à l'agression :njuste, d 'espérance dans les destinées do
le patrie . Il lui demande donc si, notamment dans le domaine du
timbre et de la médaille, l'Etat a l'intention de fai

	

-avec
médailles et timbres commémorant le 18 juin 1940, IL

	

:ration
de l'Ordre de la Libération, le combat de Bir Hakeim, plus
généralement tous les événements d ' une - période mec, -tonnelle .
ment riche en hauts faits . Il conviendrait sans doute également de
commémorer avec éclat et de la même façon le raliiemen t du
Tchad, de l'Oubangui-Chari aujourd ' hui République centrafricaine,
et du Congo, ainsi que les autres territoires d'outre-mer, au fur
et à mesure que le quarantième anniversaire de ces événements
surviendra.

Réponse . — La commémoration, par la médaille, des grandes
étapes de l ' épopée de la France libre fait l ' objet de nombreuses édi-
tions par l'administration des monnaies et médailles . Parmi celles-ci
on peut notamment citer : «L' appel du 18 juin 1910», par Char-
lotte Engels ; « Le général de Gaulle, chef de la Franc, libre et
ses résidences en Grande-Bretagne », par Nicolas Carré , « Radio.
Londres e, par Guy-Charles Revel ; « Résistance franç ., », par
Henri Dropsy ; «Résistance rie file de Sein e, par René Quillivic ;
« Résistance de Châteaudun .), par Henri Dropsy ; « Allemands et
Italiens c t-assés d ' Afrique», par Emile Monier ; «L' armée française
en Italie a, par Louis-Robert Muller ; « Le général Koenig et la
bataille de Bir-Hakeim e, par Albert de Jaeger ; « Le général Leclerc
de H .iuteelecque et la 2' D. E . e, par Raymond Delamarre ; «Le gi né-
ral t :ornig, .on-Malinier», par André Galtie ; «Le général Invoh m,

par .Josette «ïébert-Coeffin ; «Le gouverneur Félix Eboué e1 le ral-
liement du Tchad», par Maurice Delannoy ; «Hommage à nos frères

d'armes, les soldats noirs », par Emile Monier ; s Le général de Gaulle,
président du Comité français de la Libération à Alger e, par Robert
Coutu rier ; «Le général de

	

Gaulle,

	

chef du Gouvernement provi-
soire, à

	

Brazzaville s,

	

par Raymond Joly, A cette liste, qui

	

n ' est
pas exhaustive,

	

s 'ajoutent

	

en

	

particulier les médailles

	

consacrées
aux débarquements des alliés en No rmandie et dans le Midi de la
France, à la libération de villes et provinces, comme la Corse,
l ' Alsace, Cherbourg et, bien sûr, Paris, ainsi que celle qui illustre
la victoire finale de 1915. Pour répondre au souci de l'honorable
parlementaire, l 'administration des monnaies et médailles est dis-
posée à étudier la possibilité d ' éditer une médaille commémorative
du ralliement du Cameroun et de l 'Afrique équatoriale française,
ainsi que de la création de l ' ordre de la Libération . Il est précisé
enfin que le secrétariat d' Etat aux anciens combattants vient de
prendre l ' initiative de l' édition particulière d' une nouvelle médaille
commémorative de l 'appel du 18 juin 1940, pour le quarantième anni -
versaire de cet événement.

Consommation (`

	

mation et protection des consommateurs).

31933. — 9 juin s980. — M. Jacques Douffiagues demande à
M. le ministre de l'économie de bien vouloir l ' informer des suites,
réglementaires ou autres, qui ont été données au rapport pour 1978
de la commission des clauses abusives . Il lui demande notamment
si les mesures idoines ont été prises pour réglementer ou inter-
dire, la clause permettant au professionnel de modifier le prix entre
la commande et la livraison, la clause réduisant ou supprimant le
droit d'agir en justice, la clause-laissant au professionnel la liberté
de choisir le délai de livras,. la clause dérogeant aux règles
légales de compétence 'd 'attribe. .on ou de compétence territoriale.

Réponse . -- La protection des consommateurs contre les déséqui•
libres qui se manifestent dans leurs relations contractuelles avec
les professionnels constitue un volet important de la politique de
la consommation ; aussi le Gouvernement attache-t-il du prix à ce
que les propositions de la commission des clauses abusives reçoivent
les suites appropriée . Le rapport de la commission pour 1978 pré-
voyait effectivement. comme le rappelle l' honorable parlementaire,
l'interdiction par décret de quatre clauses abusives . Il est apparu
au Gouvernement que l 'approche réglementaire n ' était pas néces-
sairement la plus efficace dans ce domaine ; il lui parait préfé-
rable, dans un premier temps, d 'utiliser la procédure des recomman-
dations de la commission des clauses abusives en demandant aux
professionnels de modifier en conséquence leurs contrats ; c'est
ainsi que le ministre de l ' économie a demandé à l' occasion de la
publication des recommandations sur les clauses insérées dans les
contrats de garantie et sur celles concernant les recours en jus -
tice, que soient éliminées des contrats les dispositions dénoncées,
et notamment les clauses réduisant ou supprimant le droit d 'agir
en justice ainsi que les clauses dérogeant aux règles légales de
compétence d 'attribution ou de compétence territoriale. La même
procédure pourrait être suivie pour ce qui concerne les clauses
relatives au délai de livraison sur lesquelles une recommandation
est actuellement étudiée par la commission.

Démographie (recensements).

31997. — 16 juin 1980 . — M. Dominique Taddei appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'économie sur le problème de la réalisation et
de l'exploitation des recensements de population . Comme tous les
élus locaux, il aimerait dispc=er rapidement et efficacement des
résultats répondant à leurs préoccupations et utilisables pour leurs
interventions dans les dom : ives de l ' emploi, du logement, des
transports, de la saine, des équipements collectifs, etc . Or en
dépit des moyens mis en oeuvre par 1'I . N. S . E . E., les sondages
effectués en 1962, 196 . et 1975 n ' ont pas été suffisamment exploi-
tables du fait du retard apporté dans la communication des résul-
tats . Pour le sondage prévu en 1982, les conditions seront encore
plus défavorables puisque l'exploitation ne . portera que sur tut .
quart des bulletins. Or la richesse des renseignements apportés
par chaque sondage est d ' une grande importance pour ehaque élu.
Il lui demande donc quelles mesures il en'end prendre pour que le
dépouillement et la diffusion des résultats soient facilités, pour que
leu communication soit rapide, pour permettre, enfin, à chaque élu
de disposer de tous renseignements concernant les informations
collectées.

Réponse . — L' exploitation des recensements de la population doit
répondre à des impéra'tifs difficilement conciliables ; les résultats
attendus par les différents utilisateur s doivent, en effet, être à la
fois publiés rapidement et disponih 's avec le maximum de détail,
tant en ce qui concerne les critères retenus que le niveau géogra-
phique auquel ces résultats sont établis . C ' est pour permettre de
fournir rapidement des résultats essentiels que l 'I. N, S . E . E . a
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recours, depuis 1954, à la méthode des sondages . Ainsi le recen-
sement de 1975 a fait tout d'abord l'objet de l'exploitation d'un
échantillon au un - cinquième qui a permis de fo' mir des résultats
détaillés (pour ce qui est des critères retenus 't suffisamment
précis pour des zones de moyenne importance (telles que les
communes de plus de 5000 habitants). Bien que les modalités
d' exploitation du recensement de 1982 ne soient pas encore arrêtées,
il est envisagé de procéder .d'abord au dépouillement d'un échan-
ti9on au un vingtième, qui permettrait de publier dans les meilleurs
délais possibles des résultats pour l 'ensemble de la France, les
régions et les départements, puis au dépouillement d ' un échantillon
au quart, fournissant des résultats détaillés significatifs pour «des
zones de moyenne importance, dans des délais plus réduits que
ceux qu ' exigerait un dépouillement exhaustif détaillé . Un dépouille-
ment exhaustif, portant sur l' ensemble des questionnaires et sur
la totalité du territoire, ne peut être suffisamment rapide que s 'il
ne prend en compte qu'un nombre réduit de critères simples :
il est donc envisagé de procéder, en même temps qu ' à l'exploitation
de l 'échantillon au quart, à un dépouillement de la totalité des
questionnaires pour quelques critères simples . Le Gouvernement,
très attentif aux besoins d' informations régionales et locales, arrê-
tera le plan d'exploitation du prochain recensement compte tenu
de ces besoins et des implications budgétaires des solutions envi-
sageables.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

32060. — 16 juin 1980. — M . Jean Royer, at . ' re l 'attention de M. le
ministre de l'économie sur les difficultés éprouvées, à l 'heure actuelle,
par les artisans qualifiés en cycles et motocycles, difficultés qui
r . .:quent d' entraîner à court terme l'asphyxie d ' une grande partie
de la profession . marges bénéficiaires bloquées depuis 1940, prix
de dépannage bloqués eux aussi, concurrence des grandes surfaces
représentant une perte de ventes en cycles de 40 p . 100, obligation
de déclarer en fin d'année comme bénéfice ce qui -n ' est en, réalité
qu 'un stock d'invendus ; de plus, pure perte cette année du stock
de cyclomoteurs de 49,9 centimLtres cubes ayant une boite de vitesse,
ceux-ci étant désormais interdits à la vente (idem pour des pièces
détachées s' y rapportant) inexistence d ' experts «deux temps» auprès
des tribunaux, enfin apprentissage trop court et trop superficiel face
aux nouvelles technolo ;ies. C ' est pourquoi, devant ce constat, il lui
demande que de nouvelles dispositions, en accord avec :es intéressés,
puissent être prises dans les plus brefs délais, pour permettre
notamment à cette profession de meilleures conditions d'existence
et lui conserver ses chances au sein de notre économie.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de développement de
l 'économie de liberté, vient d'être agréé (Bulletin officiel de la
concurrence et de la consommation [B . O . S. P .I du 14 juin 1980),
l'engagement de modération n° 414 qui rend aux professionnels
concernés l'entière responsabilité des prix de tous les services
d'entretien, de réparation, de dépannage et de location des cycles
et motocycles qui, jusqu ' alors, évoluaient suivant les dispositions
de l 'accord national professionnel du 20 juillet 1978 et de ses
avenants . Cette mesure — qui doit s' accompagner du respect des
règles d'une concurrence loyale — co"stitue pour les entreprises
concernées la dernière étape d'une 1 ,éralisation déjà largement
mise en oeuvre par l'agrément de l'e.rgageirrent national du commerce
(Bulletin officiel des services (les prix du 4 janvier 1980), qui avait
mis fin à toute modalité d ' encadrement des marges bénéficiaires.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

32266. — 23 juin 1980. — M . Pierre-Charles Krieg demande à
M. le ministre de l 'économie de pub ._er un tableau comparatif
pour les années 1977, 1978, 1979 et 1980 des prix de vente (traduits
en 'rance français) de l'essence ordinaire, du super et du gazole
dans les neuf pays de la C. E . E.

Réponse . — Le comité prefessiunnel du pétrole IC. P . D . P.) publie
dans ses bulletins mensuels comme dans son rapport annuel des
données sur l 'évolution des prix dans les différents pays européens
en monnaie nationale et ramenés en francs français par litre en
utilisant les cours de change constatés (1) . Le tableau ci-après est
établi à partir d 'une moyenne pondérée des prix toutes taxas
comprises publiés par le C . P . D . P. pour les mois de janvier, juillet
et décembre . Pour l'année 1980 il s'agit des prix relevés au 15 avril.
Il apparaît que le coût des carburants en France se situe au sein
de la fourchette des situations observées en Europe pour chacun
des trois produits analysés.

(1) L' utilisation du cours du change constaté pour ramener les prix
évalués en mon, 'a étrangère à des prix évalués en France ne
permet pas néce .irement des comparaisons en térmes de pouvoir
d'achat .

Prix toutes taxes comprises des carburants
dans la Communauté économique européenne en francs français litre.

R . F . A.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

Belgique.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

Danemark.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

France.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

Italie.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

Luxer.ibonrg.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

Pays-Bas.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

Royaume-Uni.

Essence ordinaire	
Super	
Gasoil	

(1) Prix i..oyen annuel.
(2) Prix au 15 avril 1980.

Edition, imprimerie et presse (livres).

32311 . — 23 juin 1980 . — M. Robert (Fabre attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur les graves conséquences qu 'ont
eues sur le commerce de détail du livre par les libraires les mesu-
res qu 'il a cru bon devoir prendre en matière de prix. R lui
demande de lui indiquer les axes de la politique qu ' il entend
mener pour préserver les libraires des abus de la concurrence de
la part des grandes surfaces, ainsi que pour développer la création
littéraire et faciliter l'accès à l'édition.

Réponse. — Dans le secteur du livre, l'instauration du système
du prix net depuis le 1"" juillet 1979, évoquée par l'honorable
parlementaire, est motivée par le souci de rendre les libraires véri-
tablement responsables de la détermination de leurs prix de vente,
comme les éditeurs qui disposent depuis le mois d ' août 1978, de la
possibilité de fixer librement le prix de leurs ouvrages . Ce nouveau
système de prix s 'accompagne d 'un ensemble de mesures destinées
à favoriser le développement d ' un réseau de librairies de qualité.
Ainsi, les libraires qui rendent des services particuliers aux éditeurs,
en diffusant des ouvrages de grande valeur culturelle, mais de rota-
tion lente, peuvent obtenir de ces derniers des remises supplé-
mentaires . Cette possibilité, de nature à renforcer la position des
distributeurs spécialisés vis-à-vis des grandes surfaces, est mise en
place par certaines des plus importantes sociétés d 'édition . Le
problème des ventes à prix d' appel de certains ouvrages par les
grandes surfaces, est étudié dans le cadre de la circulaire relative
à la pratique du prix d'appel en cours d'élaboration. En outre, pour

PRIX 1977 (1)

1,88
1,99
1,87

2,09
2 .15
1,27

2,17
2,23
0,91

2.17
2,34
1,41

2,69

0,87

1,64
1,71
0,95

2,11
2,19
1,14

1,49
1,53
1,53

1978 (1)

2,05
2,16
2,03

2,25
2,31
1,38

2,29
2,34
0,97

2,43
2,63
1,60

2,55
2,66
0,88

1,73
1,78
0,95

2,22
2,28
1,29

1,44
1,47
1,61

1979 (1)

2,24
2,41
2,29

2,58
2,68
1,67

2,62
2,67
1,31

2,67
2,88
1,86

2,58
2,68
1 x

2 n
2,04
1,20

2,47
2,55
1,58

2,04
2,08
2,22

1980 (2)

2,68
2,80
2,68

3,19
3,27
2,15

3,46
3,50
1,96

3,14
3,35
2,33

3,30
3,37
1,53

2,69
2,76
1,76

3 a
3,08
2,07

2,75
2,75
2,86
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encourager le maintien en rayons d ' une gamme étendue de titres,
le ministre du budget a adopté des dispositions fiscales permettant
aux libraires de constituer des provisions pour dépréciation de
stock. Par ailleurs, en ce qui concerne l 'aide à la création litté-
raire, le ministère de la culture et de la communication développe,
par l 'intermédiaire du conseil national des lettres, des actions de
soutiens financiers en faveur des jeunes aute_rs, et des sociétés
d'éditions contribuant à la diffusion du patrimoine littéraire fran-
çais . Au total, un bilan provisoire de la situation du secteur établi
à la fin de l'année 1979, a permis de constater que la suppression
des prix conseillés n ' a pas provoqué . de désorganisation dans les
struétures de distribution du livre. De plus, les statistiques dispo-
nibles montrent, depuis le début de l'année 1980, une progression de
l' activité dans l' édition et la librairie-papeterie . Les appréciations
négatives émises sur le régime du prix net apparaissent donc comme
injustifiées dans la mesure où les effets des mesures de soutien
adoptées pour le livre ne se sont pas faits notablement sentir.

Economie : ministère (services extérieurs : Pas-de-Calais).

33464 . — 14 juillet 1980 . — M . André De!ehedde appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie sur la situation des services de
la direction de la concurrence et de la consommation dans le
Pas-de-Calais. Si, depuis un an, au niveau national, les suppressions
d'effectifs ont été en moyenne de 20 p . 100, elles ont été de
33 p . 100 dans le Pas-de-Calais. Ceci a entraîné une dégradation
des conditions de travail, aggravée par la réduction des crédits
de fonctionnement (téléphone, déplacements .. .) . Dans ces conditions,
il apparaît impossible au service de protéger les consommateurs
victimes de la politique de libération des prix, de faire respecter
les réglementations qui demeurent et de répondre dans les délais
voulus aux demandes des usagers . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre pour
donner aux services départementaux de la concurrence et de la
consommation du Pas-de-Calais les moyens d 'exercer leurs missions.

Economie : ministère (services extérieurs : Nord).

33697. — 21 juillet 1980. — M. Bernard Derosier s 'inquiète auprès
de M. le ministre de l ' économie de la situation dans laquelle se
trouve la direction générale de la concurrence et de la consom-
mation du Nord : départ de près de 10 p. 100 de l' effectif en un an,
diminution des crédits de fonctionnement, manque de moyens
matériels et insuffisance de locaux . Alors que de plus en plus de
secteurs voient les prix de leurs produits libérés, il serait souhai-
table que les services chargés de contrôler la réalité de la concur-
rence voient leurs moyens augmenter . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que la direction de la concurrence
et de la consommation puisse être totalement efficace.

Réponse . — La répartition géographique des personnels de la
direction générale de la concurrence et de la consommation a été
déterminée en fonction des nouvelles missions au service . Les
effectifs des départements du Nord et du Pas-de-Calais avaient été
déterminés, à l ' époque du contrôle des prix en fonction du nombre
important d 'entreprises industrielles et commerciales à vérifier.
Aussi était-il normal qu'avec la disparition de ce contrôle les besoins
en personnels des directions en cause soient sensiblement réduits.
De fait la libération effective des prix industriels a permis à elle
seule de tripler les effectifs jusque-là affectés à la surveillance
de la concurrence et de renforcer sensiblement ceux qui appuient
les organisations de consommateurs . Sans doute les crédits de
fonctionnement ont-ils été fixés dans la loi de finances pou ; 1980
à un niveau pratiquement identique à celui de la loi de finances
de 1979. Ce:te réduction n 'est cependant pas particulière à la
direction générale de la concurrence et de la consommation et
s ' applique à l ' ensemble des administrations civiles de l 'Etat . Elle
s ' inscrit dans le cadre d 'une décision gouvernementale visant à
la limitation des dépenses publiques. Mais cette situation se trouve
compensée dans une large mesure par une reconversion des per-
sonnels que les actions de formation continue ont permis de mieux
adapter à leurs nouvelles tàches et par l 'accroissement de l 'impor-
tance du rôle joué par les organisations de consommateurs.

EDUCATION

Enseigrenrent (rythmes et vacances scolaires).

33646. — 21 juillet 1980. — M. Jacques Bruhnes attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conséquences que ne man-
queraient pas d'entraîner les calendriers scolaires de 1980.1981, Ces
décisions, prises en l 'absence de toutes négociations avec les orge .
nisations représentatives des enseignants, des parents d ' élèves, des
organismes de vacances et de loisirs des jeunes, loin d'améliorer
la situation existante, vont créer de nouvelles distorsions, inégalités
et difficultés de tous ordres . Les décisions pi mettent en cause les
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rythmes de vie des jeunes ont été prises sans aucune référence aux
études scientifiques nécessaires qui n 'en sont qu'à leur tout début.
Le calendrier proposé n'améliorera ni les conditions de transport ni
l ' utilisation des équipements touristiques. Les contraintes imposées
par les calendriers aboutiront, en fait, à une concentration accrue
des séjours, familiaux de vacances au mois d'août, période la plus
encombrée et la plus onéreuse. Ce résultat est bien évidemment
contraire au but recherché . D' autre part, moins de 10 p . 100 des
enfants bénéficient actuellement de séjours à la neige . La situation
sociale des familles, le manque de structures d'accueil équipées pour
la saison d 'hiver aggraveront l 'injustice pour les 90 p . 100 qui ne
partent pas. Qui plus est, les organisateurs de centres de vacances
rencontreront des difficultés accrues pour l 'organisation et l 'enca-
drement des séjours . La disparité régionale des calendriers va, en
outre, dégrader les conditions d 'affectation, d ' emploi, de travail et
de vie familiale des personnels . La scolarité et l'orientation des
jeunes seront également perturbées lorsqu'ils seront appelés à
changer de région . Les décisions rectorales pour le calendrier 1980-
1981, loin d ' améliorer les rythmes scolaires ont instauré des tri-
mestres démesurés ou tronqués, parfois coupés de miettes de
vacances qui ne permettront pas la mise en oeuvre de séjours orga-
nisés . Elles retentiront sur le fonctionnement des établissements,
l 'organisation des examens, etc. Ce n 'est pas en culpabilisant les
familles, en particulier les femmes salariées, en dressant de fausses
barrières entre les intérêts des enfants et des adultes, que sera
réglé de manière satisfaisante le problème des rythmes scolaires
et du développement harmonieux des enfants et des adolescents . Il
s'agit plutôt d' améliorer les conditions de travail et de vie des
familles, de développer les équipements socio-culturels et sportifs et
donner au système scolaire les moyens de fonctionner correctement
et de lutter contre les échecs scolaires . Il lui demande, en consé-
quence, de prendre les mesures permettant d ' annuler ces décisions
et d' engager des négociations avec les organisations représentatives
afin d'aboutir à un calendrier scolaire répondant aux besoins des
enfants et adolescents.

Réponse . — Le nouveau dispositif réglementaire concernant l ' éta-
blissement des calendriers scolaires repose sur le principe de la
déconcentration au niveau des recteurs de la décision . Cette orga-
nisation des vacances scolaires dont les modalités de mise en
oeuvre ont été fixées par l 'arrêté du 9 janvier 1980 a été instituée
pour répondre de façon satisfaisante, dans le respect des exigences
pédagogiques et de l ' intérêt des élèves, bien entendu, prioritaires,
aux besoins collectifs en matière d 'aménagement du temps et
d 'organisation des loisirs ressentis au plan local comme au plan
national . Il est évident que dans leur principe comme dans leurs
modalités d 'application, les décisions n'ont pas été prises dans un
domaine où les contraintes les plus diverses interfèrent sans
qu'un certain consensus se soit dégagé des larges consultations
qui ont été préalablement menées. C ' est ainsi que le Conseil éco-
nomique et social chargé par le Gouvernement d 'étudier a les
problèmes posés par l 'organisation des rythmes scolaires compte
tenu des nécessités de l'aménagement général du temps .> a précisé
dans son rapport du 10 janvier 1979 que dans tous les cas .' la
déconcentration à l'échelon régional ou local de tout ce qu'il n'est
pas absolument indispensable de gérer de Paris faciliterait la mise
en oeuvre de la solution adoptée »De même l 'ensemble des établis-
sements publics régionaux consultés sur les calendriers des vacances
scolaires par le ministre de la jeunesse, des sports et le loisirs, en
tant que coordonnateur des mesures en matière d 'aménagement du
temps ont manifesté une tendance marquée pour un certain éta-
lement des vacances d ' été, le niveau de déconcentration souhaité
étant le plus souvent l 'académie . Les consultations conduites avec
les partenaires habituels du ministère de l' éducation, tels que les
organisations syndicales des personnels enseignants et non ensei-
gnants et avec les associations de parents d ' élèves, ont traduit un
certain accord sur le principe de l'étalement des vacances d 'été
dans certaines limites et à condition que soit réservée pendant cette
période une plage de vacances commune à toutes les académies.
Ce n ' est qu' à la suite de ces consultations successives qu ' a été posé,
par l ' arrêté du 22 mars 1979 et après avis du conseil supérieur de
l 'éducation nationale, le principe de la nouvelle organisation des
vacances scolaires . Les modalités de mise en oeuvre ont donné lieu
également aux consultations imposées par l'arrêté du 9 janvier 1980
précité, spécialement auprès des organismes et instances assurant
la représentation des parents d'élèves et des personnels de l 'édu-
cation ainsi que des intérêts économiques et sociaux concernés.
Cette concertation a évidemment révélé des souhaits multiples et
contradictoires qu' il était difficile de satisfaire dans leur totalité.
Il est possible eue, dans une phase transitoire du moins et pour
la première année de sa mise en cenvre, l ' étalement des vacances
ne donne pas tous les résultats escomptés, qu ' il s 'agisse des trans-
ports, de l'utilisation des équipements touristiques ou de l'organi-
sation des vacances familiales. En fait, les difficultés devraient être
rapidement résorbées, lorsque, dans tous les domaines, les respon-
sables accepteront de procéder aux adaptations nécessitées par le
nouveaa dispositif intervenu en matière de fixation des vacances
scolaires. Il est, en effet, essentiel que chacun comprenne que
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l'aménagement du temps et des loisirs, pour le meilleur profit de
la collectivité nationale tout entière, nécessite un effort d ' adaptation
et une modification des règles et habitudes jusqu'alors suivies . Dans
ces conditions, un nouvel équilibre naîtra progressivement grâce à
la souplesse de l 'organisation mise en place et permettra de répondre,
mieux que par le passé, sur le plan de l 'intérêt général, aux diffi-
cultés rencontrées. Il convient d'ajouter que, bien entendu, le
ministère de l 'éducation ne peut seul résoudre tous les problèmes
qui se posent. Une modification dans les habitudes suivies en
matière de location et d'utilisation des équipements touristiques
requiert le concours d' autr es départements ministériels que celui de
l 'éducation . De même, les efforts du ministère de .l 'éducation pour
satisfaire aux nécessités collectives, sans que pour autant il soit
porté atteinte à l 'intérêt des enfants, seraient sans effet si les
adaptations nécessaires n ' étaient pas également consenties, par
exemple, par les entreprises privées ou publiques qui, le plus
souvent, ont très vivement souhaite l'étalement des vacances sco-
laires pour la satisfaction de leurs propres impératifs . Dans ce
domaine également, seules les adaptations progressives dans les
habitudes suivies jusqu 'alors permettront de résoudre les pro-
blèmes soulevés, notamment eu ce qui concerne la fixation des
congés des personnels . Il est possible aussi que l'autonomie de
décisions laissée aux académies pour la fixation de leur calendrier
laisse encore subsister des imperfections, sur le plan de l'équilibre
des périodes d' activités et des périodes de vacance des élèves durant
l'année scolaire, dont la ncessité est rappelée par l 'arrêté du
9 janvier 1980. L 'analyse des calendriers scolaires établis selon ces
nouvelles modalités pour l 'année scolaire 1980-1931 fait cependant
apparaitre que dans de nombreuses académies, cet équilibre a été
respecté. L'expérience acquise à la lumière des résultats de la
première année d 'application de ce nouveau dispositif permettra,
bien entendu, d ' infléchir dans certaines académies les situations
exigeant d ' éventuelles améliorations . Pour ce qui est des incidences
de l'organisations nouvelle des vacances scolaires sur la scolarité
et l'orientation des élèves appelés à changer de région, les solu-
tions les mieux adaptées aux situations concrètes rencontrées seront
évidemment recherchées au niveau des académies concernées afin
que ces élèves n' aient pas à subir, sur ce plan, des conséquences
fâcheuses .

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Enseignement supérieur (enseignants).

17170. — 9 juin 1979. — M. Jean-Marie Daillet expose à M. le
ministre de l' environnement et du cadre de vie que certains ensei-
gnements spécialisés de l 'enseignement de l 'architecture étant assurés
dans les unités pédagogiques d' architecture par des professeurs
titulaires de poste dans l'université, ces enseignants cumulent
donc leur fonction principale avec une fonction secondaire . Il
lui demande s 'il ne serait pas plus équitable de réserver les postes
dans les unités pédagogiques à des jeunes licenciés de l ' université
sans emploi, car le cumul dans la fonction publique ayant toujours
été une simple tolérance, celle-ci dans les circonstances présentes
apparait comme contraire à l'équité.

Réponse . — La pratique du cumul de poste d 'enseignant à l 'uni-
versité et dans les unités pédagogiques d'architecture est peu
développée . Sur quelques 800 enseignants contractuels dans les
licités pédagogiques d' architecture seuls 5 p . 100 d ' entre eux sont
également titulaires de postes à l ' université . Le recrutement de
ces enseignants cumulants, comme celui de tous les contractuels
des unités pédagogiques d 'architecture, est interne aux établisse-
ments, une commission ad hoc se prononçant pour chaque recrute-
ment après appel de candidatures. Le choix de chaque commission
est motivé par diverses considérations : titres, diplômes, recherches,
expérience professionnelle et pédagogique, notoriété . C 'est ainsi
que sont quelquefois prises en compte les candidatures d 'universi-
taires dont l ' expérience pédagogique a retenu l'attention d ' une
unité pédagogique d 'architecture. L'interdiction de cette pratique
ne serait pas de nature à résoudre le problème du non-emploi des
jeunes diplômés de l' université et ne se justifierait pas : les
unités pédagogiques d 'architecture sont très circonspectes dans
le choix de leurs enseignants et les jeunes diplômés de l ' univer.
sité peuvent faire acte de candidature comme toute personne inté-
ressée par un poste vacant.

Entreprises (hygiène et sécurité du travail et pollution).

19133. — 4 août 1979 . — M. Bernard Deschamps appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
les indications suivantes fournies par le syndicat C .G .T . sur la
situation à l ' usine de produits chimiques Ciba-Geigy d 'Aigues-Vives,
dans le Gard : le feuillage des platanes aux alentours de l ' usine
est brûlé par les gaz qui se dégagent de la tour de granulation
de l 'entreprise ; la station de traitement des eaux ne correspond
plus aux besoins de l'usine et de sa production qui est passée

en quelques années de 10 000 tonnes à 18 000 tonnes en 1978 ; plu-
sieurs endroits (douches et lavabos), où le personnel se lave, sont
directement raccordés à l' égout ; le lavage des citernes est effectué
dans des conditions archaïques et de nombreux incidents inter-
viennent lors des remplissages. i,I . Bernard Deschamps de mande
à m . le ministre les mesures qu 'il compte prendre afin d' obliger
cette unité de production, d ' une importante société multinatio-
nale, à respecter l'environnement naturel et la santé des hommes.

Ré p onse. — L' usine d 'Aigues-Vives de la société Ciba-Ceigy pro-
duit, à base de triazines, des herbicides en poudres mouillables, des
ddsherbants liquides, des fongicides liquides et en granulats . Sa
production est passée de 1200d tonnes en 1977 à 21000 tonnes en
1979. Le contrôle systématique des effluents rejetés par cette
usine est effectué depuis 1974, et, depuis 1975, la société procède
à une analyse hebdomadaire des eaux résiduaires, avec mention de
leur teneur en triazines. La station d 'épuration des effluents de
l'usine, à laquelle sont en train d ' être raccordées les installations
sanitaires utilisées par le personnel, doit principalement traiter
des triazines provenant du lavage des appareils et des sols des
ateliers . Elle est en service depuis 1973 . Les effluents sont floculés
et décantés, puis traités sur charbons actifs après passage sur
filtres à membrane (depuis 1977) . En 1973, la station comprenait
deux cuves de 8 mètres cubes pour la décantation ; en 1974, une
troisième cuve a été ajoutée et, en 1976, mi bassin de transit des
eaux a été mis en service. Depuis 1976, la station a été complétée
par un nouveau bassin de transit des eaux dont la capacité a
été augmentée par une quatrième cuve de traitement et un
deuxiemo filtre à charbon . La teneur en triazines des effluents
a été ainsi réduite de 28 milligrammes/litre en 1976, à 13 milli-
grammes/litre en 1977, à 9 milligrammes/litre en 1978 et à 6 milli-
grammes/litre en 1979. L'augmentation de la production a été ainsi
accompagnée d ' une diminution notable de la concentration en
triazines des effluents de l ' usine . Cette concentration (6 milli-
grammes/litre en moyenne, avec un débit moyen de 140 mètres
cubes/ jour détermine un flux de 840 grammes/jour de triazines,
soit environ 168 kilogrammes par an . Il résulte de ces chiffres
que la société Ciba-Geigy doit encore réduire la concentration et
le flux des triazines rejetées, voire les faire disparaître totalement
de l'effluent. A cet effet, plusieurs mesures sont à l 'étude, telles
que la réduction du volume des eaux de lavage recueillies pour
être envoyées à la station d ' épuration, l'augmentation du temps
de passage des effluents sur les charbons actifs, et la suppression
de l 'effluent pollué . En tout état de cause, l ' établissement est
soumis à un contrôle strict de la part de l 'inspection des installa-
tions classées qui s 'assure notamment, dans le cadre de la législa-
tion des échéanciers de réduction de la pollution comme des pres-
ciptions techniques opposées à l 'exploitant par voie d 'arrêté pré-
fectoral .

Assurances (assurance de la construction).

21126. — 13 octobre 1979. — M. Claude Martin souhaiterait que
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie lui précise
si la loi du 4 janvier 1978 est applicable au syndic de copropriété
concernant l ' obligation d 'assurance pour les travaux de gros oeuvre
commandés à des entrepreneurs à l ' occasion de la gestion d' im-
meubles . En effet, si l 'administrateur de biens est concerné par la
double obligation d'assurance à l'occasion des travaux de bâtiment
qu'il entreprend pour le compte de ses mandants, lorsqu'il gère des
immeubles en propriété indivise, il semble que le syndic ne soit
pas visé par la loi du 4 janvier 1918 . En effet, le syndic d ' immeuble
est le mandataire de la copropriété toute entière. A ce titre, il
engage les dépenses, négocie les contrats avec les entrepreneurs,
éventuellement avec l 'architecte, bref, il pourrait voir son activité
placée dans le cadre de l ' article 1792 .1-3 s 'il ne bénéficiait d ' un
statut légalement organisé par la loi du 12 juillet 1967 sur la
copropriété. En effet, le syndic est l ' organe exécutif de la copro-
priété ; à ce titre, il n ' encourt aucune responsabilité propre,
sauf faute professionnelle engageant sa responsabilité garantie par
ailleurs ; en effet, il ne se distingue pas de la copropriété en exé-
cutant les décisions de l ' assemblée générale, de même que le
président directeur général s 'identifie à la société qu ' il dirige en
signant tel ou tel contrat conforme à l 'objet social dans la limite
des pouvoirs qui lui sont impartis . Dans ces conditions, il ne
semble pas que le syndic d 'immeuble, ou le gérant de S . C .I ., de
société d' attribution, soit soumis à l' obligation d 'assurance instaurée
par le nouveau texte. En effet, sou rôle ne peut en aucune façon
s 'assimiler à celui d'un locateur d ' ouvrage, condition essentielle et
préalable à l'obligation d ' assurance-responsabilité.

Réponse. — La loi n ' 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la
responsabilité et à l 'assurance dans le domaine de la construction
institue une double obligation d'assurance : une obligation d ' assu-
rance de responsabilité, qui doit être souscrite par les construc-
teurs et par u celui qui fait réaliser pour le compte d 'autrui
des travaux de bâtiment », une assurance de dommages souscrite
par le propriétaire de l'ouvrage, le vendeur ou le mandataire du
propriétaire de l ' ouvrage . La situation du syndic de copropriété au
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regard de cette double obligation est la suivante : 1" en ce qui
concerne l'assurance de responsabilité, le syndic de copropriété,
mandataire du syndicat de copropriété, n 'accomplit pas normale-
ment une mission assimilable à celle d' un locateur d'ouvrage . Il
ne doit pas être considéré comme un constructeur au sens de
l 'article 1792.1 du code civil et ne saurait, en conséquence, engager
sa responsabilité sur le fondement des articles 1792 et suivants du
code précité . 11 n 'est donc pas tenu d ' une obligation d ' assurance
de responsabilité. Ce n 'est que dans l 'hypothèse où le syndic enga-
gerait sa responsabilité à raison des dommages résultant de son
fait, soit qu'il ait agi en qualité de locateur d ' ouvrage, soit qu ' il
se soit immiscé dans l'opération de construction, qu 'il serait réputé
constructeur et qu'il lui appartiendrait, en conséquence, de sous-
crire tue assurance de res ponsabilité décennale ; 2" en ce qui
concerne l 'assurance de dommages, dans la mesure où le syndic
de copropriété a pour mission de représenter le syndicat de copro-
priété dans tous les actes civils, il lui appartient de souscrire
l'assurance de dommages qui incombe à la copropriété en tant
que maître d 'ouvrage, dans la mesure, bien entendu, où les tra-
vaux de bâtiment envisagés sont susceptibles d'engager la res-
ponsabilité décennale des constructeurs.

Architecture (formation professionnelle et promotion sociale).

22122. — 8 novembre 1979 . — M. René Benoit rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie les difficultés
financières qu'a connues l 'organisme paritaire Promoca au cours
des dernières années . Bien que financé en grande partie par le
fonds de formation professionnelle, il lui demande quelles mesures
son ministère a-t-il prévu de prendre en 1980 afin de permettre
à cet organisme d 'assurer normalement la formation des colla-
borateurs salariés d'architectes.

Réponse . — En 1980, l'Etat, et notamment la direction de
l 'architecture, a .poursuivi et même accru l' effort déjà engagé en
faveur de l ' association professionnelle nationale et paritaire pour
la promotion sociale des collaborateurs d ' architecte (Promoca).
Cette action s' est articulée autour de deux axes : un crédit de
2500000 francs en provenance du fonds de formation profession-
nelle a été affecté à l 'association, ce qui constitue une augmentation
de 19 p. 100 par rapport à la subvention attribuée en 1979 ; qua-
torze centres locaux sont hébergés par un certain nombre d'unités
pédagogiques d' architecture et, à ce titre, bénéficient d ' une aide
en fonctionnement qui vient compléter les crédit attribués direc-
tement à l'association.

Baux (baux de L'eaux d'habitation : Essonne).

22490 . — 16 novembre 1979 . — M . Pierre Juquin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur un
projet de la société Le Logement français . Cette société possède
805 logements à Savigny-sur-Orge (Essonne) . Selon des informations
actuellement disponibles, elle envisage pour le mois de décembre
un supplément global de charges d 'environ 800 000 francs . L' amicale
des locataires s' émeut à bon droit de ces augmentations dont le
versement devrait d ' ailleurs coïncider avec le paiement des impôts
locaux . Cette émotion est d 'autant plus légitime que Le Loge.ment
français a déjà fait comnaitre son intention d 'augmenter les loyers
de 10 p . 100 au 1"' janvier 1980 et de 3 p. 100 au 1'' juillet 1980.
Il lui demande quelles mesur es il compte prendre pour intervenir
auprès du Logement français et le contraindre à annuler cette
augmentation de charges que rien ne justifie . Il lui demande égale-
ment quelles mesures il compte prendre pour bloquer les loyers.

Réponse . — Il est rappelé que les organismes d' H. L. M . sont
tenus d 'assurer l'équilibre de leur gestion et que leur conseil
d' administration décide, à l' intérieur d'un minimum et d ' un maxi-
mum fixés réglementairement, des majorations de loyer qui ne
peuvent excéder 10 p. 100 par semestre. C 'est en fonction de ces
dispositions que la société Le Logement français a fixé les majora-
tions de loyer dans la limite prévue par l 'article L .442. 1 du code de
la construction et de l ' habitation, le prix pratiqué restant inférieur
au maximum de la fourchette . Quant aux charges locatives, le
locataire est tenu au remboursement des charges limitativement
énumérées par l'article 38 de la loi du l''' septembre 1948, sur
présentation d 'un compte détaillé par l ' organisme. Les locataires
peuvent également demander, conformément à ce même article,
toutes justifications leur permettant de vérifier l'exactitude des
sommes réclamées . Dans l ' exemple cité, les augmentations résultent
essentiellement de la hausse du prix du chauffage.

Urbanisme (lotissements).

23559 . — 7 - décembre 1979 . — M . Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
dispositions de l' article R. 315-33 e du code de l' urbanisme qui
autorise la vente de lots compris dans des lotissements avant

l 'exécution des travaux de finition . Cette pratique permet aux
organismes promoteur s de financer les travaux de viabilisation au
moyen des fonds des acheteurs pour la plupart de condition modeste.
De plus, les futurs propriétaires doivent subir, outre les consé-
quences d ' un recours à des prêts relais très onéreux, des actualisa.
tions ou revisions de prix sur les constructions grevant très tour•
dement leurs budgets . Il lui dema ide s ' il ne lui paraitrait pas
opportun, en conséquence, de limiter l'application des dispositions
susdites de l 'article R . 315 .33 a du co de de l ' urbanisme, au seul
bénéfice des collectivités locales.

Réponse. — La loi du 31 décembre 19'6 portant réforme de
l ' urbanisme et le décret n" 77. 860 du 26 juillet 1977 pris pour son
application ont introduit dans la réglementation des lotissements
des dispositions permettant aux lotisseurs d ' être autorisés à vendre
des lots par anticipation sur la réalisation des travaux prescrits par
l ' arrêté de lotissement 'article R . 313-33 b du code de l' urbanisme).
Ces dispositions, inspirées par la réglementation des ventes d'im-
meubles en l 'état futur d ' achèvement ; ont pour but de faciliter les
modalités de commercialisation du lotissement, tout en assurant la
défense des attributaires de lots par l 'obligation qui est faite au
lotisseur de produire une garantie d 'achèvement des travaux dans
les conditions requises par les textes . La possibilité ainsi ouverte
favorise grandement la réalisation des lotissements qui constituent
un outil privilégié de production de terrains à bâtir dans le respect
d' une bonne cohérence urbanistique . Aussi ne peut-il être envisagé
de remettre en cause ces dispositions ni d 'en limiter le bénéfice aux
seules collectivités publiques comme l 'auteur de la question le
suggère, Il est à noter par ailleurs que ces dispositions ne semblent
pas par elles-mêmes susceptibles de porter de préjudice financier
aux acquéreurs de lots . En effet, s'il est vrai que le permis de
construire ne peut être délivré avant l 'obtention du certificat
attestant l ' exécution des travaux prescrits (article R . 31 5-39 du
code de l' urbanisme) entrainant de ce fait un décalage dans le
temps entre l'acquisition du terrain et le début de la construction,
il appartient au propriétaire du terrain de ne traiter avec les
entreprises qu 'au moment de la délivrance du permis de construire
afin de ne s 'engager qu 'en toute connaissance des prix.

Mer et littoral 'aménagentent dtt littoral Pyrénées-Orientales).

23617. — 8 décembre 1979. — M . André Tourné rappelle à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie qu ' il existe sur une
partie du littoral méditerranéen des plages encore vierges de toute
construction . Elles se trouvent le long des côtes du département
des Pyrénées-Orientales. Cette contrée se divise en trois secteurs :
1 " secteur des plages d'Argelès-sur-Mer, d ' Elne et de Saint-Cyprien
jusqu'aux premières constructions de Canet-Plage ; 2 " secteur qui
part du port de plaisance et de pêche de Canet-Plage jusqu ' à Peur
bouchure de la Têt, aux Saintes-Marie-de-la-Mer-Plage ; 3 " secteur
qui commence à l 'embouchure de la Têt (territoire des Saintes-Marie'
de-la-Mer) jusqu ' à l 'embouchure de l'Agly, tout près du Barcarès.
Dans les trois cas, il s' agit de plages sablonneuses à forte fréquent
tation populaire en période estivale . Ces contrées du littoral médi-
terranéen n 'ont pas subi jusqu ' ici, comme cela s 'est produit ailleurs,
des bouleversements désordonnés en matière de constructions
diverses. Cette situation a donné lieu à des mesures conservatoires
du littoral . Ces mesures conservatoires étant mal connues donnent
lieu à des commentaires tellement diversifiés qu 'il est difficile très
souvent d'en connaitre les données exactes. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir préciser : 1 " quelles mesures conser•
vatoires du littoral méditerranéen ont été arrêtées tout le long des
rivages situés dans le département des Pyrénées-Orientales, du
cap Cerbère au territoire de la commune de Salses, limitrophe du
département de l ' Aude : a) par secteur et par territoire communal;
b) quelles est la longueur de chacun des secteurs précités ainsi que
la profondeur — ou largeur — du littoral ayant fait l'objet d ' une
mesure conservatoire, cela su- chacune des portions du rivage
situé dans chaque commune concernée.

Réponnse . — La partie du littoral méditerranéen située dans le
département des Pyrénées-Orientales, d ' Argelès-sur:Mer à l 'embou-
chure de I Agly, fait l ' objet des mesures de protection suivantes :
au titre des plans d ' occupation des sols opposables aux tiers ou dont
les études sont suffisamment avancées (cf . tableau détaillé ci-après)
9 202,50 hectares ont été classés en zone agricole (N . C .( soit un
linéaire de 2,4 kilomètres . Par ailleurs, 4574 hectares de zones natu-
relles protégées (N . D.) ont été délimités pour un linéaire de
21,15 kilomètres. Le total de ces protections représente une super-
ficie de 13778 hectares pour un linéaire de 23,45 kilomètres ; au
titre des sites, ont été classés : le cap de l ' Abeille (100 hectares sur
le territoire de la commute de Banyuls-sur-Mer, le cap Bear
(208 hectares) et le cap Oullestrel (113 hectares) sur le territoire
de la commune de Port-Vendres, soit une superficie globale de
421 hectares ; au titre du conservatoire du littoral a été acquis le
Lido (670 hectares pour un linéaire de 3 kilomètres) sur le terri -
toire de la commune de Canet-en-Roussillon-Saint-Nazaire .
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Plan d'occupation de : sols du littoral des Pyrénées-Orientales.

SUPERFICIE DES ZONES LINÉAIRE DES 7ONES SUR LA COTE
(en mètres).COMMUNES (en hectares).

U . et N .A . N . C.

Le Barcarès	 315,75 148

Torreilles	 176,50 1 295

Sainte-Marie	 184 856

Canet (partiel)	 616 9.44

Saint-Cyprien (partiel)	 624 720

Elne	 129 1 897

Collioure	 96,95 488

Port-Vendres	 152,20 426,50

Banyuls-sur-Mer	 147,55 2 225

Cerbère	 66,60 203

N . D.

16,30

214

544

160

41

560

738

1 868

434,20

U. et N.A.

1 400

1 100

2 200

4 500

1 800

2 500

3 900

2 400

2 100

1 300

1 600

U . E .

200

2 100

N . C .

650

2 600

4 500

600

750

750

5 800

4 000

1 500

N . D.

Baux (baux de locaux d'habitation).

23912 . — 15 décembre 1979 . — M . Henri 'Colombier expose à
M. le ministre de l 'environnçenent et du cadre de vie le cas d'une
commune qui a demandé il y a plus d'un an son exclusion du
champ d 'application de la loi du 1" septembre '1918. Un avis favo-
rable de la préfecture a été donné en octobre ie78 . Aucune décision
n 'est encore intervenue . Il lui demande quelles raisons peuvent jus-
tifier un tel retard.

Réponse. = Un projet de décret prévoyant l 'exclusion de certaines
communes du champ d ' application de la loi du .1" septembre 0948
est actuellement à la signature des ministres concernes.

Chasse (personnel).

24871 . — 21 janvier 1980. — M . Charles Hernu demande à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie quelles mesures
il entend prendre à l'égard de la profession de garde-chasse . Les
intéressés souhaitent, en effet, voir modifier leur statut dans le
sens de la création d 'un corps de la police nationale de la nature.
D 'autre part, dans le cadre réglementaire existant, il semble que
plusieurs aménagements pourraient être utilement apportés . Il en
va ainsi notamment de l ' abaissement de l' âge de la retraite •à soixante
ans, en raison cic la pénibilité du travail effectué et du réaménage .
ment des conditions d 'avancement qui font qu ' aujourd'hui cette
profession se trouve défavorisée, par exemple, par rapport eux
gardes-pêche.

Réponse . — Le statut des gardes de l 'office national de la chasse,
adopté à l' initiative du ministre de l' environnement en 1977 après
une large concertation, a apporté aux gardes une amélioration
notable de leur situation et les garanties de carrière qu ' ils souhai-
taient . Après une période normale d ' adaptation, ce statut est entré
dans ies faits et donne donc largement satisfaction, comme le
reconnait-le syndicat des gardes lui-même . En premier lieu, les
gardes sont rémunérés par l'office national de la chasse, donc sur
des fonds versés par les chasseurs. Il est normal de ce fait qu'ils
exercent en priorité des missions relatives à la chasse, même s 'ils
sont habilités à constater certaines infractions à la loi sur la pro-
tection de la nature . Il n' apparaît donc pas opportun de les inté-
grer dans un éventuel corps de police national de la nature . Les
services de police et de gendarmerie, de même que les gardes-pêche,
les agents chargés du contrôle des installations classées ou de la
salubrité doivent tous continuer à concourir à l 'exercice de ce ser-
vice public, chacun dans le cadre de ses attributions, sans qu ' une
fusion paraisse pouvoir apporter une meilleure garantie d 'applica-
tion des lois et règlements dont les domaines sont souvent tech-
niques et donc très spécifiques. L' échelonnement des divers grades
et la répartition entre ces grades a fait l 'objet d 'arbitrages au
moment de l 'adoption du statut, par comparaison avec des statuts
comparables et en tenant compte des avantages indiciaires parti-
culiers accordés aux gardes. Quant aux modalités de franchissement
de grade signalées par le syndicat, elles sont traditionnelles dans
les différents statuts des personnels des établissements publics et
elles permettent un déroulement progressif et continu de la ce :-
rière ; le. statut des gardes, en instituant une commission paritaire,

apporte toutes les garanties d 'objectivité pour le déroulement de la
carrière et les questions disciplinaires . Enfin, l ' abaissement de l 'âge
de la retraite ne pourrait être examiné qu'au cas où des mesures
d'ordre général seraient envisagées pour les personnels exerçant
des tâches semblables, ce qui n'est pas le cas actuellement . Le
directeur 'de la protection de la nature et le directeur de l'office
national de la chasse veillent à ce que l 'application du statut conti-
nue de s 'effectuer en bonne concertation avec les personnels, mais
il n' est pas envisagé par les ministères compétents de le modifier
seulement deux .ans après son adoption.

Villes nouvelles (aides et prêts ;.

25802 . — 11 février 1980. — M. Rémy Montagne demande à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien
vouloir indiquer dans un tableau la totalité des aides apportées
par l 'Etat afin d ' assurer la construction de la ville nouvelle du
Vaudreuil. Ce tableau devrait comprendre la totalité des aides
apportées sous formes de subventions, de prêts de prises en
charge d'annuités ou de différés d'amortissement . Ces sommes
devraient concerner aussi bien les investissements effectués pour
l ' achat de terres que la construction d 'équipements, et aussi bien
les sommes versées au titre des inv estissements que celles destinées
à assurer le fonctionnement de -la recension . Les sommes sont
versées soit directement par le budget de l 'Etat (éducation natio-
nale, affaires culturelles, équipement, etc .), soit par les organismes
nationaux (Caisse des dépôts et consignation, etc .). Les sommes
devraient être prises en considération, qu 'elles aient été versées
directement à la ville nouvelle du Vaudreuil, l 'établissement public
ou à tout autre organisme.

Réponse. — L'aide financière de l'Etat en faveur de la ville
nouvelle du Vaudreuil a débuté en 1968 par l 'installation sur le site
d ' une mission d ' études et d' aménagement. Outre les études préa-
lables, effectuées par la mission, une politique foncière particu-
lièrement active a été menée conjointement par l'Etat et l 'établis-
sement public de la Basse-Seine : actuellement, les acquisitions
foncière ; sont presque entièrement réalisées . L' effort financier de
l ' Etat s est également porté sur les travaux d 'équipement d 'infra-
structute (voirie primaire et secondaire, réseaux, espaces verts,
desserts• ferrée) et de superstructure (équipements scolaires, sociaux,
sportifs, administratifs et cultneels) qui ont été menés par l' établis-
sement public d 'aménagement de la ville nouvel l e (créé le 9 juin 1972),
successeur de la mission d' études. D' autre part, des subventions
de fonctionnement ont été versées chaque année, d 'abord à la
mission d ' études, puis à l ' établissement public d ' aménagement, et
des aides exceptionnelles ont été consenties à l'ensemble urbain
du Vaudreuil (créé le 11 décembre 1972) sous-forme de subventions
d'équilibre _de dotation en capital et de différé d 'amortissement
des emprunts contractés pour la réalisation des travaux d ' aménage-
ment . Par ailleurs, des organismes financiers (C. D. C ., C . A . E. C. L.,
Caisse d ' épargne et Crédit foncier) ont consenti des ' prêts, bonifiés
ou non, par le fonds national d 'aménagement foncier et d' urba-
nisme, pour la 'réalisation de zones d' aménagement concerté (zones
d'habitat et parcs d'activités industrielles) . Les éléments chiffrés
correspondant à l'ensemble de ces aides sont résumés dans le
tableau ci-joint.
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1 . — Aide financière de l 'Etat
(Autorisations de programme affectées, en millions de francs .)

MONTANT

NATURE MINISTÈRE ET CHAPITRE BUDGÉTAIRE Total cumulé
au 31 décembre 1979.

Prévisic ris
1980.

1 .

	

Investissements directs.

Action foncière	

Voirie primaire	

2 . Subventions équipements d'infrastructure.

Voirie secondaire	
Réseaux et services urbains	
Espaces-verts	

Desserte ferrée (gare) 	
Aménagement hydraulique	

Equipements superstructure.

Enseignement :
1, degré	
2' degré	

Equipements culturels	
Equipements sportifs et socio-éducatifs 	
Equipements sanitaires	
Equipements sociaux	
Constructions publiques	

3 .

	

Aides exceptionnelles.

Fonds d 'intervention	

Subvention

	

de

	

fonctionnement

	

à

	

la .mission

	

d 'études

	

et

	

à
1'E . P. A. V. N.

Avances aux collectivités locales et dotation en capital 	

Subvention d'équilibre du budget de l'ensemble urbain (dota-
tion en capital complémentaire).

Environnement et cadre de vie : chap . 55 .20,
art . 10 et F. N . A. F. U . Trésor (section A).

Environnement et cadre de vie : ritale . 55 .20,
art . 30.

Intérieur :

	

chap. 65 . 52	
Intérieur : chap . 65.50, art . 10	
Environnement et cadre de vie : chap . 65.20,

art . 10, et 65-23, art. 32 .

52

66,9

2,4
20

2,7

8,4 '
1,2

2,7
15,4
0,9
5,4
0,9
0,5
0,1

10,9
2,7

51,2

(1) 30

7,5

0,5

9

0
1
0,5

0
1,25

2,8
0
0,35
0,5
0
0
0

1,8
0
7

0,4

4

Transports : chap . 63. 90	
Transports : chap : 63-33	

Education :
Chap . 66. 31	
Chap . 66.33	

Culture et communicatiop : chap. 66.10	
Jeunesse, sports et loisirs : chap . 66-50	
Santé et famille : chap. 66-11	
Santé et famille : chap. 66-20	
Intérieur : chap . 67-50	

F.I A .T. et F .A . D	
F. 1. A.F.I.A.N .E. et F.I.O . V	
Environnement et cadre de vie : chap. 65.20,

art . 50.
Environnement et cadre de vie : chap . 65.20,

art. 50.
Environnement et cadre de vie : chap. 65-20,

art . 50.

(1) Dont 28,2 transformés en dotation en capital.

II . — Prêts d'organismes financiers (C. D. C., C . A. E. C. L ., Caisse d 'épargne, Crédit foncier).
Montant (en millions de francs .)

TOTAL

	

CUMULÉ PRÉVISIONS

	

1980
au 31 décembre 1979.

1. Prêts à l'E . P. A . V. N. :
Prêts fonciers bonifiés par le F. N . A.F. U	
Prêts non bonifiés	

2. Prêts à l 'ensemble urbain et aux communes du Vaudreuil et de Lery (ayant bénéficié
du différé)	

39
17,8

10
0

76 15

Publicité (publicité extérieure).

26023. -- 18 février 1080. — M. Jacques Médecin, inquiet de la
prolifération désordonnée de l ' affichage publicitaire qui envahit
les murs de nos communes et compromet le cadre de vie, demande
à M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie dans quels
délais il pense être en mesure de publier les décrets d ' application
de la lai n" 79. 1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité,
aux enseignes et préenseignes, afin de mettre les maires en mesure
de défendre l'environnemen' de nos villes et de nos villages.

Réponse. Les dispositions d 'application de la loi n " 79.1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré.
enseignes feront l'objet de plusieurs décrets en Conseil d'Etat dont
la publication s'échelonnera dans les semaines à venir. D'ores et
déjà, deux textes ont été transmis pour avis à la Haute juridiction.
Le premier définit, en application de I'article -8 de la Ioi, le régime
de droit commun de la publicité en agglomération . Le second précise
la procédure d 'institution des zones dérogatoires de publicité prévue

l'article 13 . Ces deux importants projets devraient permettre aux
maire de prendre très rapidement les mesures propres à préserver

l 'environnement de leur commune contre une prolifération désor-
donnée de l 'affichage publicitaire. En outre, d ' autres décrets sont
en cours d'élaboration : un texte, regroupant l 'ensemble des dispo-
sitions réglementaires prévues aux articles 17, 18 et 19 de la loi
et applicables aux enseignes et aux préenseignes ; un décret fixant
les prescriptions relatives à l 'affichage d 'opinion et à la publicité
des associations sans but lucratif en application des articles 7 .111,
10 et 12 de la loi ; un décret réglementant, en cas de besoin, la
publicité sur les véhicules terrestres, sur l 'eau et dans les airs, en
application de l ' article 14 de la loi . Enfin, un dernier texte regrou-
pera les dispositions transitoires et diverses prévues par la loi.

Cours d'eau (aménagement).

26135. — 18 février 1980. -- M. Maxime Kalinsky s'adresse à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie en lui rap-
pelant les multiples interventions qu 'il a faites auprès des ministres
des transports et de l'intérieur afin que les mesures nécessaires
soient prises pour limiter, voire supprimer, les graves inondations
qui causent d'importants préjudices aux riverains de la Seine et
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de l ' Yerres . Personne n 'a pu nier la possibilité et ln nécessité
d'entreprendre des études et travaux . Mais il répondait l ' an dernier
que la construction du barrage « Aube » faisait l ' objet d' une
x recherche des possibilités de financement » . En ce qui concerne
l 'Yerres, le ministre des transports expliquait qu ' « une étude de
l' aménagement de la vallée de l ' Yerres a été entreprise » et qu' il
n ' était pas possible « de préjuger les solutions à apporter et les
modes de financement à envisager » . Les causes des crues sont
connues : urbanisation anarchique créant de nouvelles surfaces
imperméabilisées sans créer les réseaux suffisants pour l' évacuation
des eaux pluviales ; insuffisance des bassins de retenue ; défaut
de curage, de calibrage et d'entretien des rivières ; absence de
cours de dérivation lors de crues. Le Gouvernement porte donc
une lourde responsabilité devant toute la population sinistrée pour
ne pas avoir engagé avec toute l'efficacité nécessaire les études
et travaux qui s 'imposent . Combien il est dommageable que la
majorité actuelle au Parlement se soit alignée sur les orientations
gouvernementales en refusant à deux reprises la création de coin-
missions d'enquêtes parlementaires proposées par M . Kalinsky et
ses collègues du groupe communiste pour étudier les causes des
crues et proposer les mesures efficaces de défense contre les
eaux . Les inondations coûtent cher aux collectivités locales et aux
riverains sinistrés . L' aide de l ' Etat a été en chaque occasion insi-
gnifiante . Il lui demande en conséquence : 1" quelle aide immédiate
il envisage d'apporter aux sinistrés et aux collectivités locales et
s 'il entend déclarer sinistrées les communes concernées dans la
vallée de la 'aine et de l ' Yerres ; 2" oû en est le planning des
travaux pour le barrage Aube et à quelle date il sera mis en
service ; 3 " où en sont les études pour que se réalise enfin l'opé-
ration « Yerres-Belles-Rivières et quelle sera la participation
de l'Etat ; quelles dispositions il entend prendre afin d 'accélérer
l'ensemble des études et des tr avaux pour mettre en oeuvre toutes-
les possibilités techniques et scientifiques actuelles afin de com-
battre avec plus d ' efficacité les crues.

'ours d ' eau (ménagement).

33873 . — 28 juillet 1980 . — M. Maxime Kalinsky rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sa question
écrite n" 26135 du 18 février 1980 relative à l 'aménagement de
la vallée de la Seine et de l' Yerres à laquelle P. ne lui a pa_ encore
répondu comme le lui impose pourtant le règleme . t de l 'Assemblée
nation-de. Il lui demande de bien vouloir répondre à cette question.

Réponse . — Le plan de financement et l ' échéancier de réali-
sation des travaux du barrage Aube ont été approuvés par le
comité interministériel pour l 'aménagement du territoi re du 25 sep-
tembre 1979 . La mise en service de l 'ouvrage est prévue pour
1938 compte tenu délais nécessaires à l ' acquisition des terrains,
à l'exécution des travaux préparatoires et à la réalisation d'environ
13 kilomètres de digues qui permettront la création d ' une retenue
de 175 millions d , mètres cubes couvrant une superficie de plus
de 2000 hectares . Ces délais sont également nécessités par l ' imper•
tance de l 'effort financier que devront fournir tant l'Etat que
les collectivités locales et les autres participants, pour la const ruc-
tion de ce barrage-réservoir dont le coût total a' été évalué en
janvier 1978 à 720 millions de francs . Conformément à l 'échéancier
prévu, l'Etat sers en mesure de satisfaire à ses obligations dès
19d' année aù seront exécutés les premiers travaux préparatoires.
L ' Yerres est un cours d ' eau non domanial et, de ce fait, l'entretien
de son lit et de ses berges est à la charge des riverains auxquels
peuvent se substituer les collectivités locales . L 'opération « Yerres-
Belle-Rivière „ actuellement menée sur ce cours d ' eau est suivie
par l'agence financière de bassin Seine-Normandie et a des objec-
tifs qui dépassent le cadre de la défense cont re les eaux . Les études
préliminaires de cette opération ont été réalisées pour la partie du
cours de l' Yerres située en Seine-et-Marne par la direction dépar-
tementale de l 'agriculture et il est prévu dans ce département
l ' exécution de travaux d ' un coût total de 5 millions de francs,
financés à 50 p . 100 par la région d ' Ile-de-France, 30 p . 100 par
le département de Seine-et-Marne, 20 p . 100 par les communes,
En ce qui concerne la défense contre les inondations, il est rap-
pelé que celle-ci incombe aux riverains auxquels peuvent se substi-
tuer les collectivités lot-les intéressées, les t ravaux correspondants
étant susceptibles de bénéficier de subventions de l 'Etat . Cependant,
de tels travaux qui peuvent aller du recalibrage à la construction
de digues ou de barrage; écréteurs, ne sauraient supprimer tota-
lement les crues malgré les améliorations apportées en ce qui
concerne la fréquence et la gravité de celles-ci.

Cours d'eau (aménagement).

26151. — 18 février 1980 . — M . Roger Combrisson attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
inondations répétées provoquées par les crues de la Seine et de
l ' Yerres, dont sont victimes, une nouvelle fois, les riverains des

villes concernées, c 'est-à-dire : Corbeil-Essonnes, Boussy-Saint-Antoine,
Yerres, Crosne, Montgeron, Epinay-sous-Sénart, Varennes-Jarcy et
Vigneu::-sur-Seine . Les cause: de ces crues sont connues : urbani-
sation cons rnte augmentant le coefficient de ruissellement des
eaux et entraînant une imperméabilisation des sols ; insuffisance des
bassins de retenue ; défaut de curage, de calibrage et d 'entretien
des rivières . L' auteur de la question avait déjà attiré l'attention
du Gouvernement sur ce problème lors des crues de mars 1978,
qui avaient revêtu une ampleur exceptionnelle du fait de leur
rapidité et de la vitesse torrentielle des eaux qui avaient provoqué
des dégâts sans précédent aux particuliers et aux ouvrages commu -
naux . II fut, en outre, signataire d ' une proposition de résolution
tendant à la création d 'une commission d 'enquéte parlementaire
destinée à mesurer les conséquences des urbanisations et de l ' insuf-
fisance des barrages-réservoirs et visant à faire des propositions
pour réaliser les aménagements et infrastructures préventifs néces-
saires. Les dispositifs existants de défense contre les eaux sont
aujourd 'hui inefficaces compte tenu des urbanisations accélérées
de la région parisienne et de la modification des pratiques cultu-
rales. Il n ' est pas admissible qu 'en 1980 les populations soient
victimes de calamités naturelles aussi fréquentes alors que le déve .
loppement des sciences et des techniques devrait permettre, au
contraire, de les en préserver. Il lui demande, en conséquence:
1” quelles mesures il compte prendre pour que la vallée de l'Yerre
cesse d 'être considérée comme une zone d 'étalement des crues de
la Seine ; 2" de mettre en service, le plus rapidement possible,
le barrage de l ' Aube ; 3 " quels crédits il compte débloquer dans
l ' immédiat pour indemniser les sinistrés et pour que noient décla-
rées sinist rées les communes concernées qui ont eu déjà à faire
face à des charges financières qui ne devraient pas leur incomber.

Réponse. — Les causes des crues de l ' Yerres sont dues en
grande partie aux remontées de la Seine, en période de crue,
dan° l' Yerres au droit des communes de Villeneuve-Saint-Georges
et de Crosae . Ces causes ne sont pas nouvelles et les effets ne
se sont pas amplifiés au cours des dernières années, au contraire,
car les améliorations apportées et destinées •à limiter l 'impor-
tance des crues de la Seine ont une influence bénéfique certaine.
Par ailleurs, il est rappelé que la défense contre les inondations
incombe aux riverains ou au ;c collectivités locales intéressées qui
peuvent bénéficier à cet effet de subventions de l ' Etat . En ce qui
concerne les remèdes à apporter aux crues de fréquence annuelle
de l'Yerres, le contrat régional de la vallée de l ' Yerres a prévu
un certain nombre d ' aménagements hydrauliques . Pour les crues
plus importantes, une étude sur les solutions à apporter, notamment
à l ' amont, doit être lancée prochainement par le syndicat d ' assai-
nissement de la région de Villeneuve-Saint-Georges, étude subven -
tionnée par l 'agence financière de bassin Seine-Normandie. Le barrage
de l'Aube pour la 'construction duquel l'Etat a prévu sa participa-
tion dès 1981 en vue du lancement des travaux préparatoires, parti-
cipera à une atténuation des crues de la Seine et par conséquent
à une amélioration de la situation dans la vallée de l ' Yerres . Sa
mise en serein ne pourra cependant pas intervenir avant 1988
compte tenu notamment de l 'importance de l ' ouvrage et des impli-
cations financières correspondantes.

Logement (accession à la propriété).

26210 . — 18 février 1980 . — M . Alain Mayoud appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
limites actuelles de la politique gouvernementale d'aide au logement.
Etant donné le renchérissement continu du prix des terrains
(augmentation récente du taux de la T . V . A. sur les terrains à
construire) et l 'indice actuel du coût de la construction, il appa-
rait en effet que l 'accession à la prior`-té de son logement est
de plus en plus difficile aux cadres, agents de maitrise et salariés à
moyens revenus . Si l ' aide personnalisée au logement a constitué
une étape positive de cette politique d 'accession à la propriété
pour les plus défavorisés, elle apparait aujourd 'hui marquer le pas,
en raison des plafonds de ressources qui sont imposés pour l ' obten-
tion des aides : en ce qui concerne les prêts conventionnels, la
limite de 6 100 francs à 6 700 francs au mètre carré en zone I
interdit pratiquement toute acquisition d 'un logement pour un
Parisien ; en ce qui concerne les prêts à l 'accession à la propriété,
en revanche, les limites mises à la surface du logement posent
des problèmes aux couples qui souhaitent avoir d ' autres enfants
par la suite ; enfin, le projet d ' instituer un plafond de ressources
pour l' obtention du 1 p. 100 patronal ne manquera - pas, s 'il se
réalise, d'accélérer, au niveau du logement, le laminage des classes
moyennes, déjà largement réalisé sur le plan fiscal . 11 lui demande
quelles mesures il entend prendre afin que l ' élargissement du béné-
fice de l ' A. P . L . au:: catégories sociales intermédiaires, tout en
redonnant un second souffle à l'industrie du bâtiment, permette à
un plus grand nombre de devenir propriétaire de son logement.

Réponse . — Les mesures prises au début de l'année 1980 dans le
cadre de la politique d 'aide au logement répondent dans une
large mesure aux problèmes évoqués dans la présente question . En
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effet, les arrêtés techniques du 29 janvier 1980 ont

	

actualisé pour
1980 les prix témoins et de ventes ainsi que les plafonds de prêts
relatifs

	

aux logements bénéficiant

	

de l'aide de l'Etat en

	

prenant
en compte l 'augmentation de la T. V . A .

	

sur le prix des terrains
à bâtir et l'évolution des coûts de construction . Par ailleurs, l'arrêté
du 17 jan v ier 1980 J . O . du 31 janvier 1980) a permis d'augmenter
les plafonds de ressources imposés pour l ' obtention des prêts en
relation avec l 'évolution du coût de la vie . De plus, il semble que la
définition des surfaces habitables minimales et maximales prises
en compte pour l ' attribution des prêts du secteur diffus répond
aux besoins des familles qui, en tout état de cause peuvent, le cas
échéant, recourir aux prêts aidés à l' accession à la propriété en
vue de l' agrandissement de logements existants prévus par l 'ar-
ticle 1" du décret n" 79 .493 du 10 juin 1979 . En outre, la mise en
place d ' un plafond de ressources peur les bénéficiaires de prêts
1 p. 101 s' inscrit dans la logique de la réforme du financement du
logement, qui a eu pour effet de remplacer, dans la majeure partie
des cas, l 'aide à la a pierre t par l 'aide ' à la personne. Pour conser.
ver une cohérence interne au financement du logement social, le
Gouvernement a soumis les prêts 1 p. 100 accession à un plafond
de ressources, variable suivant les zones géographiques et les situa•
tiens de famille, comme pour les prêts P . A . P . Néanmoins, pour
tenir compte de la spécificité du 1 p . 100, ces plafonds de ressources
sont fixés à un niveau supérieur de 20 p . 100 à celui des P . A . P .,
ce qui, compte tenu des derniers plafonds fixés par l'arrêté du
17 janvier 1980 précité, n 'excluent que les salaires 1) ; plus élevés.
Afin de maintenir l 'efficacité économique et sociale de l'A . P . L ., le
barème applicable à compter du 1' t juillet 1980 a été révisé
conformément à la loi du 3 janv ier I97i pour tenir compte de
l ' évolution des grandeurs économiques intéressant le logement . Les
mensualités de référence ont été augmentées de façon à permettre
une meilleure prise en compte des charges d 'emprunt, compte tenu
de la variation de l ' indice du coût de construction et de celle
des taux d 'intérêt des prêts . De plus, le barème applicable au
1" juillet 1980 comporte une adaptatie^ pour les logements exis-
tants améliorés et occupés par leur propriétaire : la mensualité
de référence a été relevée d ' une façon importante afin d' être mieux
solvabilisatrice d ' une part, et d 'autre part a été unifiée sur la
zone la plus élevée.

Urbanisme (plans d'occupation des sols : Tarn-et-Garonne).

26616. — 3 mars 1980 . — M . Henry Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur l 'utilisation
du P.O .S . de Montauban . En réponse à une question d ' un conseiller
municipal à propos d ' un litige concernant l 'édification de hangars
sur un terrain situé dans une zone d 'habitations, le préfet de
Tarn-et-Garonne a répondu que la zone en question était classée au
P .O .S . de Montauban en N . A . Il s 'agit sans doute d' une erreur
puisque les terrains susvisés sont classé en 1 M .B .A . et 2 N.B.A.
Les habitants de ce quartier. soutenus par les conseillers municipaux,
s ' opposent à ces hangars car ils détériorent leur cadre de vie . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin
que le cadre de vie de ces habitants soit sauvegardé et que les
règles que le P .O .S . de Montauban a établies soient respectées.

Réponse . — Le terrain sur lequel a été édifié le hangar agricole
incriminé est situé dans le hameau de Saint-Hilaire, à environ
quatre kilomètres de l 'agglomération de Montauban, dans la plaine
du Tarn . Le plan d ' urbanisme directeur approuvé en 1971 avait
classé ce terrain en zone rurale . Les constructions liées à l 'agri-
culture y étaient autorisées ; le règlement permettait en outre,
l' implantation d 'un habitat diffus, incité cependant à se regrouper
autour des hameaux les plus proches de Montauban . Cette politique
qui tendait à densifier ces hameaux et y regrouper les équipements
nécessaires, n ' a pas atteint son objectif dans le secteur de Saint-
Hilaire . Les constructions qui se sont implantées sont restées éparses
et les lieux ont conservé leur caractère rural. Ainsi lorsque par
arrêté préfectoral du 14 juin 1972, le plan d 'occupation des sols
(P.O .S .) de Montauban a été prescrit, le groupe de travail chargé
de son élaboration a entériné l ' état de fait et décidé de classer
le hameau de Saint-Hilaire en zone I. N . B . A. où peuvent coexister
les constructions liées à l 'agriculture et un habitat dispersé, en fixant
la superficie minimum des terrains constructibles à 2000 mètres
carrés . Les habitants de ce quartier ne peuvent ignorer la vocation
rurale du hameau de Saint-Hilaire : si les dispositions actuelles du
P . O . S . autorisent, sous certaines conditions, l'implantation de
constructions à usage d ' .iabitation, le hameau de Saint-Hilaire n'a
pas été pour autant reconnu comme secteur à vocation urbaine
dominante. Il serait donc tout à fait anormal d 'y interdire l'implan-
tation de bâtiments agricoles, sous réserve, bien entendu, qu'ils
respectent l' environnement. Les haoitants du quartier auront d'ail-
leurs la possibilité de faire part de leurs observations dans le
cadre de l'enquête publique qui se déroulera après la publication
du plan d'occupation des sols.

Baux (baux d 'habitation : Haute-Saône).

26637. — 3 mars 1980. — M. Alain Léger attire l' attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les graves
répercussions que peuvent avoir les hausses de loyer sur la situation
matérielle des locataires, et particulièrement ceux des immeubles
situés allée Roger-Pierrey, à Luxeuil (70300) . Ces locataires ont subi
au mois de novembre 1979 une hausse de plus de 15 p . 100 . Ce',
hausst sont injustifiées et on refuse aux locataires des e ,licatioes.
Il proteste centre ces hausses et lui demande de prendre les
mesures qui s' imposent pour que le droit au logement soit respecté
à Luxeuil comme dans le reste de la France.

Réponse . — Par note circulaire du 8 février 1980, toutes expli-
cations utiles ont été données aux locataires des immeubles H . L. M,
sis allée Pierrey, à Luxeuil-les-Bains, par l 'office public département
tal d'H.L.M. de la Haute-Saône, propriétaire, sur l'augmentation
du montant de leurs , quittances de loyer de novembre 1979 . L
s 'agissait en fait, d' une part, de la régularisation annuelle des
charges locatives dont le montant s ' est révélé être supérieur aux
provisions cumulées mensuellement au cours de l'exercice 1" juil-
let 1978 .30 juin 1979 et, d ' autre part, d 'un réajustement des pro.
visions de dépenses pour l'exercice 1979 .1980 compte tenu notamment,
de l'augmentation du prix du fuel domestique . Les loyers propre-
ment dits n ' ont subi qu ' en janvier 1980 une majoration de 8 p . 100
qui est le taux moyen appliqué par l'rasemble des organismes
d ' H. L . M.

Logement (expulsions et saisies : Vaucluse).

26642. — 3 mars 1980 . — M. Fernand Marin attire l ' attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
projets de démolition de deux bâtiments de Champfleury, à Avignon,
où vivent 500 personnes dont une forte proportion d ' immigrés. Il
remarque que ce projet ne prévoit pas de consultation des intéressés
et reste muet sur les garanties de relogement (prix, lieux, etc .).
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin qu 'aucune
décision concernant les bâtiments en question ne soit arrétée
sans la consultation et l'accord des locataires intéressés.

Réponse . — Le comité directeur du groupe interministériel habitat
et vie sociale a décidé, le 27 avril 1977, la mise à l ' étude, à Avignon,
d ' une opération globale et concertée de réhabilitation portant sur
l' ensemble des quartiers Mondor et Champfleury qui comportent
environ 2 090 logements srciaux. Le projet établi par la ville
d'Avignon et approuvé le 15 décembre 1978 par le groupe intermi-
nistériel, comporte des interventions sur le secteur bâti des orga-
nismes d'H . L. M., l 'aménagement des espaces extérieurs et la mise
en place d ' équipements sociaux et sportifs . Le périmètre de l'opé-
ration étant caractérisé par une forte concentration de familles
d'origine étrangère et notamment de familles nombreuses d 'origine
maghrdhine, un processus de desserrement avec relogement appro-
prié à chaque cas particulier doit être entrepris pour favoriser
une meilleure intégration de ces familles d'immigrés dans l 'ensem-
ble de la population . Ce desserrement doit s ' accompagner d 'actions
aboutissant au retour de familles françaises dans le secteur consi-
déré : objectif difficile à atteindre pour les bâtiments A et B glu
quartier Champfleury — deux longues barres parallèles de 17 itages,
totalisant 600 logements, occupés majoritairement par des familles
d' immigrés depuis le départ volontaire des habitants les plus aisés
et la disparition des réservations au profit des fonctionnaires . L 'état
des bâtiments (détériorations importantes des parties communes
et abords d 'immeubles) et leur image de marque dans l ' agglomé-
ration avignonnaise ont conduit les organismes à envisager leur
démolition avec reconstruction sur place d 'un programme de loge-
ments plus réduit (200 environ) et réalisation de logements sociaux
complémentaires dans d 'autres zones de la ville d'Avignon . Il s'agit
d ' un projet dont la réalisation, si elle était finalement retenue, ne
saurait intervenir avant plusieurs années. Pour l 'instant, les deux
organismes gestionnaires et la mairie se sont mis d ' accord pour
créer une antenne socle-éducative, afin d 'atténuer l ' actuel climat
d 'inquiétude et prendre la mesure exacte des problèmes des habi-
tants. En outre, une étude technique concernant les éventuels travaux
de démolition sera lancée à l ' automne pour éclairer les décideurs.

Banques et établissements financiers (crédit).

27029. — 10 mars 1980. — M. Francisque Perrot appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences graves que ne manqueraient pas d ' entrainer pour l'indus-
trie du bâtiment et pour les candidats à l'accession à la pro•
priété d' un logement les récentes mesures d 'encadrement du crédit
prises par le Gouvernement . Sans méconnaître la place que tient
un tel dispositif clans l'indispensable lutte contre l'inflation, il lui
demande quelles mesures il entend prei .dre pour moduler les effets
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d ' un tel encadrement. sur le secteur du bâtiment déjà touché par
la crise économique actuelle et pour que soit respecté l 'engagement
moral contracté par les pouvoles publics à l'égale' des . titulaires
d'une épargne-logement actuellement visés par cet encadrement du
crédit.

Réponse . — L'action du Gouvernement a pour but d 'assure : une
activité soutenue et régulière de la construction. Le financement du
logement tant en ce qui concerne l ' origine des ressources que les
conditions de distribution du crédit oénéficie d'un régime parti-
culièrement favorable qui doit nés ,moins rester compatible avec les
normes d'évolution de la masse monétaire qui constitue un élément
déterminant pour l' équilibre de l ' économie, la tende du franc et la
situation de la balance commerciale . C' est ainsi qu 'à la fin du mois
d 'août 1979 des crédits exceptionnels avaient été dégagés en faveur
de ce secteur et que le budget de 1980 a marqué le maintien de la
priorité en faveur de l 'habitat. L' activité de la construction, qui a
été de ce fait satisfaisante au cours des derniers mois, bénéficiera
des nouvelles dispositions suivantes : dès le 1 juillet 1980, mise en
place de 6 milliards de prêts conventionnés et de prêts complé-
mentaires d' épargne-logement dans les caisses d 'épargne ; à partir
du 1•' août, distribution des 18 milliards de prêts aidés, en accession
et en locatif, encore en réserve ; au dé :rrt de l 'automne, un contin-
gent exceptionnel de 10000 prêts conventionnés supplémentaires sera
financé par la Caisse des dépôts et consignations ; dans le cadre du
prochain budget soumis au Parlement les programmes de construc-
tion aidée seront maintenus en volume ; enfin, comme l ' année passée,
la programmation budgétaire sera établie de manière anticipée de
manière que 1• , crédits nécessaires soient en place sur le
plan local dès le mois de janvier 1981 . Ces mesures permettront donc
d'assurer un financement régulier de la construction pour l 'année à
venir.

Urbanisme (permis de construire).

2ï098. — 10 mars 1980. — M . Yves Le Cabellec attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les impor-
tantes difficultés rencontrées pour l ' obtention des permis de construire
par les fabricants et constructeurs de chalets bois . Au cours d'une
assemblée récente de ces professionnels les participants ont relevé
qu 'ils se heurtaient à une triple opposition : l'une provenant des
a architectes consultants ,, envers le matériau bois lui-même ;
l 'autre visant la pré-industrialisation pourtant extrêmement souple
et ouverte du chalet bois ; enfin, la troisième visant l 'implantation
sous prétexte d ' inadaptation des chalets bois au site . Ces difficultés
ont entrainé dans ce secteur une baisse d 'activité de 50 p. 100
en moins de deux ans, et ce, malgré leurs efforts d 'adaptation aux
exigences architecturales et une demande toujours croissante de
la clientèle . Il convient de souligner la distorsion qui existe à cet
égard entre les consignes des administrations centrales (comité
interministériel du 12 avril 1979) et les interprétations régionales,
départementales et locales . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre en vue de mettre fin à cette situation regrettable.

Urbanisme (permis de construire).

27099. — 10 mars 1980 . — M. Yves Le Cabellec attire l 'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les impor-
tantes difficultés rencontrées pour l ' obtention des permis de cons-
truire par les fabricants et constructeurs de chalets bois . Au cours
d ' une assemblée récente de ces professionnels les participants ont
relevé qu'ils se heurtaient à une triple opposition : l'une provenant
des = architectes consultants» envers le matériau bois lui-même ;
l' autre visant la pré-industrialisation pourtant extrêmement souple
et ouverte du chalet bois ; enfin, la troisième visant l 'implantation
sous prétexte d ' inadaptation des chalets bois au site. Ces difficultés
ont entraîné dans ce secteur une baisse d ' activité de 50 p. 100
en moins de deux ans, et ce, malgré leurs efforts d ' adaptation aux
exigences architecturales et une demande toujours croissante de
la clientèle . il convient de souligner la distorsion qui existe à cet
égard entre les consignes ' des administrations centrales (cor.,,té
interministériel du 12 avril 1979) et les interprétations régionales,
départementales et locales . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre en vue de mettre fin à cette situation regrettable.

Réponse . — Conscient de l' intérêt que présente pour l ' économie
nationale le développement de l 'utilisation du bois dans l'industrie
du bâtiment, le Gouvernement a décidé d 'encourager la valorisation
et la transformation des produits de nos forêts, l ' adaptation des
Industries de transformation, l 'organisation et l 'animation de la
«filière bois s. Il ne se construit en effet en France aujourd ' hui
qu ' environ 30000 maisons à ossature en bois par an, sur un total
de 260000 maisons individuelles . Le développement des techniques
à base de bois se heurte à des obstacles sérieux qui relèvent, pour
l 'essentiel, d ' un manque d ' information sur le matériau et les tech-
niques, d'une part, d'une structure trop épartillée de l'industrie du

bois, d 'autre part . L' examen par les pouvoirs publics et les profes-
sionnels de cette situation a récemment débouché sur la définition
d ' un certain nombre d ' objectifs : en ce qui concerne la rentabilité
de la filière bois, plusieurs mesures ont été prises le 12 avril 1979
en conseil interministériel pour une meilleure valorisation de la
foret et l ' amélioration de la commercialisation des produits fores-
tiers ; dans le cadre des actions d 'innovation et de démonstration,
les dossiers de recherche et de mise au point des produits du
bâtiment sont instruits par les services du ministère de l ' environ.
nement et du cadre de vie, qui lancent également des réalisations
expérimentales et de démonstration pouvant faire l'objet de subven•
lions de l'Etat ; dans le but de reetrueturer ces professions, une
aide est apportée aux entreprises du secteur bois, en matière
d 'emploi et de formation ; dans le domaine de l ' information, :es
services du ministère de l 'environnement et du cadre de vie
s 'effor cent de promouvoir l'utilisation de ce matériau par une
action de sensibilisation (expositions : comme celle du centre
Georges-Pompidou, « Maisons de bois 4, presse. . .) des usagers, des
compa),

	

d ' assurances, des maîtres d 'ouvrage, des directions
départer ales de l' équipement, des municipalités . Ils se proposent
égaler) c de rendre les architectes et maîtres (Pieuvre plus sensibles
aux qu .,ités du bois (concours d ' architecture, concours pour les
unités pédagogiques, etc .) . Outre li mesures prises par les minis•
tères de l 'agriculture et de l 'industrie pour une meilleure valorl.
salien des ressources forestières françaises, le secteur de production
bois destiné au bâtiment a accès, au même titre que les autres
technologies, aux systèmes d 'aides de l 'Etat récemment réorganisées
(prime à l 'innovation et aides à l i imtovation, accordées par l ' agence
nationale pour la valorisation de la recherche ; crédit moyen terme
innovation géré par la société pour le développemént de l ' innovation
« Inodev a ; Bâtinnova) . Par ailleurs, sur le plan de l 'application
de la réglementation de l ' urbanisme, il convient de rappeler qu'il
n 'existe aucune instruction générale visant à inter, . _ l 'implantation
de chalets en bois . Ceux-ci ne font, par consége . .rt, l ' objet d'aucune
mesure discriminatoire. L'opportunité ce l ' -mploi de tel ou tel
matériau est étudiée localement à l'occasi'- ., de l 'examen de chaque
permis de construire, en tenant compte notamment dé l ' insertion de
la construction projetée dans son environnement . 11 n 'existe, à cet
égard, aucune . consigne générale relative à l'utilisation du bois, dans
quelque sens que ce soit . S 'il n 'est pas exclu que certaines
demandes de permis de construire portant sur des projets utilisant
le bois comme matériau aient fait l ' objet de refus, elles ne consti-
tuent en aucune manière un pourcentage significatif parmi le
nombre de permis de construire refusés et ne peuvent nullement
apparaître comme résultant d ' une attitude hostile de la part de
l 'administration . De fi.çon à limiter le nombre de ces refus, il ne
saurait trop être conseillé à la profession de se rapprocher du
conseil d ' architecture, d 'urbanisme et de ',environnement (C . A . U . E .)
de chaque département, en vue de rechercher conjointement les
fermes de construction et les types d ' utilisation du bois les mieux
adaptés aux sites et aux modes de vie locaux.

Bois et forêts (politique forestière : Ile-de-France).

27117. — 10 mars 1980 . — M. Roger Combrisson attire une nou-
velle fois l 'attention de M . le ministre de l 'environnement et du
cadre de vie sur l'état de dépérissement dans lequel se trouve
le massif forestier de la forêt de Sénart . En effet, l'entretien de
sa flore, le nettoiement des cours d ' eau qui le traversent, sont
pratiquement inexistants faute de crédits. Puisque l 'année 1980
est celle du patrimoine, il lui demande : 1° de débloquer les
crédits nécessaires à l'entretien du massif forestier de la forêt
de Sénart ; 2" le classement du site de la forêt domaniale.

Réponse . — La gestion et l ' entretien du massif forestier de la
forêt domaniale de Sénart font partie des missions de l 'office
national des forêts, qui relève du ministère de l ' agriculture et
dispose de crédits à cette fin . Les forêts d'Ile-4e-France doivent
faire l 'objet d ' un programme de protection sur proposition du
préfet de région en utilisant les mesures juridiques les plus
appropriées à leur caractère, qu ' il s 'agisse du classement comme
forêt de protection au titre de la loi du 10 juillet 1976 sur la
protection de la nature à l'initiative du ministre de l 'agriculture,
d' un classement eu titre des sites ou d' un classement au titre
des documents d'urbanisme.

Chauffage (énergie solaire).

27390 . — 17 mars 1980 . — M. Michel Aurillac expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le 5 mai 1979
paraissait un arrêté attribuant une prime de 1000 francs aux
personnes faisant installer un chauffe-eau solaire avant le
30 juin 1979 . Depuis de nouvelles mesures ont été préparées afin
d 'apporter un soutien accru au marché des chauffe-eau solaires .
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Chasse (réglementation).

27562 . — 17 mars 1930. — M. Francisque Perrut attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et c,u cadre de vie sur le
caractère à la fois dangereux et archaïque des articles 13 et 14 du
règlement permanent de police de la chasse autorisant l 'emploi
des pièges à màchoires . Outre son caractère non sélectif et donc
dangereux pour les animaux domestiques ou les animaux non nui-
sibles en général, le procédé des pièges à mâchoires est d ' une
incontestable cruauté, mutilant parfois gravement les bites ainsi
prises et les faisant inutilement souffrir . Il lut demande quelles
mesures il compte prendre afin que la lutte contre les animaux
nuisibles prenne en France une forme plus civilisée et moins médié-
vale que celle ries pièges à loups.

Réponse . — Les dispositions du code rural prévoient l 'utilisation
du piège pour la destr uction des animaux nuisibles . Le piège à
mâchoires est actuellement le me-yen le plus utilisé et aussi le plus
efficace pour limiter les populations de petits carnivores . Cepen-
dant, il présente des inconvénients par sa non-sélectivité et les souf-
frances qu 'il inflige aux animaux et il est donc tout à fait néces-
saire de rechercher d ' outres méthodes de carture . Le ministère de
l'environnement et du cadre de vie fait actuellement procéder aux
études et recherches d 'autres moyens techniques qui permettront
éventuellement de remplacer l'utilisation du piège à mâchoires.

Logement (prêts).

27774 . — 24 mars 1980 . — M. Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
lourdeur des formalités imposées aux personnes désirant accéder
à la propriété en bénéficiant de prêts aidés par l'Etat (prêts
P . A . P .) . Ces personnes doivent en effet, préalablement au dépôt
de leur demande de prêt auprès des organismes bancaires distri-
buent les P . A . P ., obtenir de la direction départementale de
l'équipement une décision favorable de financement . Cette dualité
de formalités entraine un allongement des d édale d ' obtention des
P .A .P . et, par voie de conséquence . un accroissement des coûts
supportés par les accédants . Or el peut s ' interroger sur la néces-
sité de cette double procédure dans la mesure où il semble que
les sociétés de crédit immobilier aient été habilitées à instruire
seules les dossiers qui leur sont soumis . En conséquence, il lui
demande s ' il lui parait possible de transférer aux organismes ban-
caires habilités à accorder les P.A .P . le pouvoir d ' instruire éga-
lement les demandes de décisions favorables de financement.

Réponse . — Peur bénéficier d 'un prêt aidé à l ' accession à la pro-
priété, il importe de respecter certi' nes conditions réglementaires.
La vérification du respect de ces conditions est assurée par les
directions départementales de l 'équipement et conduit à l 'octroi de
décisions favorables accordées par le préfet dans le cadre des prio-
rités et des crédits disponibles au niveau local . Si ce contrôle a pu,
dans des conditions bien précises, être délégué aux organismes
d'H .L .M. qui sont sous la tutelle de l'Etat, son extension aux éta-
blissements bancaires accordant le prêt P. A . P . supposerait un
contrôle renforcé par l 'Etat de ces établissements qui n' est pas
actuellement envisagé.

Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons).

28008 . — 24 mars 1980 . — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l ' actuel
gaspillage de l ' emballage et du papier sous toutes ses formes. A

Réponse . — Le Gouvernement a engagé simultanément différentes
actions pour développer 1L récupération et le recyclage des maté-
riaux contenus dans les déchets tt notamment des papiers - cartons.
L' objectif est de passer d ' un taux d 'utilisation de vieux papiers de
30 p. 100 en 1979 à 42 p . 100 en 1985 . Une action de promotion
du papier recyclé a été entreprise et scree développée, notamment
au sein de l'administration . A titre d 'exemple, il faut signaler que
d ' ores et déjà le Journal officiel et les annuaires téléphoniques sont
imprimés sur papier recyclé incor porant 80 p . 100 de fibres récu-
pérées . Le ministère de l'environnement et du cadre de vie utilise
également largement du papier recyclé (notes d'information, cahiers
techniques, etc .) . D ' autre part, les capacités d'utilisation des deux
papiers par l' industrie pape t ière sont augmentées : ainsi, en 1978
et 1979, des aides d ' un montant de 17 mill e -,s de francs ont été
accordées par l'agence nationale pour ta récupération et l ' élimina-
tion des déchets à des investissements permettant d ' accroitre de
300 900 tonnes par an les quantités de vieux papiers utilisées, ce
qui permettra d'éconcmiser environ 300 millions de francs de devises.
Enfin, une action est engagée pour assurer des conditions favorables
et stables de fonctionnement des marchés de la récupération, en
encourageant la passation de contrats à long terme d'approvision-
nement entre récupérateurs et utilisateurs.

Urbanisme (plans d 'occupation des sols).

28043 . — 24 mars 1980. — M. Didier Julia demande à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie si un plan d 'occupation des
sols, élabor é avec 1n concours des représentants des diverses admi-
nistrations (dont l'architecture des bàtiments de Francet, rendu
public et de ce fait devenu opposable aux tiers, doit servir de cri-
tère de référence aux représentants des diverses administrations.
Il souhaiterait en particulier savoir si l'architecte des bâtiments de
Frmce doit respecter les pr'escr'iptions établies audit plan d'occu-
pation des sols, à l 'élabo ration duquel il a contribué, ou s 'il peut
passer outre de sa seule compétence, soit en tolérant, soit en pro-
posant d 'autres dispositions que celles qui ont été réglementées par
le P .O .S.

Réponse. — Les plans d ' occupation des sols (P. O . S .) comportent
l ' ensemble des dispositions objectives réglementant l ' occupation du
sol . 1' ouiefeis, les lois du 31 décemhre 1913 sur les monuments
historiques et du '2 mai 1930 relatives à la protection des sites,
confèrent au ministre chargé de la protection des monuments bis-
torinues et des sites et à son délégué, l ' architecte des bâtiments
de France (A .B .F .), un pouvoir d ' appréciation sur tout projet à
réaliser sur les terrains se situant dans les emprises protégées
au titre de ces lois. C 'est ainsi que le ministre ou l ' architecte des
bâtiments de France A . A. F .) ont le pouvoir d ' imposer l ' observa-
tion de prescriptions particulières peut' tout ouvrage à réaliser sur
ces terrains et mente, le cas écimant, de s ' opposer à ce qu'il le soit.
Le P .O .S . s ' impose à tous, mais rte prive pas le ministre ou l 'àr-
chitecte des bâtiments de France P . B F.) de ce pouvoir et l 'avis
qu 'il formule alors doit, d ' une manière générale, être retenu tant
par le service qui est chargé de l 'instruction des dossiers que
par l 'autorité compétente pour prendre la décision — il s ' agit là
d' une compétence liée . C ' est seulement dans les sites inscrits et
dès lors que la procédure de classement du site no sera pas enga-
gée qu' il s'agira d 'un avis simple . Toutefois, ce pouvoir n ' est pas
sans limite . Il ne permet pas d 'imposer, ni mime de tolérer, un
projet qui ne serait pas compatible avec les règles du P .O.S. mais
seulement d ' obtenir une modification du projet proposé . dans le
respect de ces règles, ou de l 'asscrlir de prescriptions selon les
mêmes limites . Le cas doit être rare où chacune solution conforme
aux dispositions du P .O.S. ne finisse par être trouvée. Il ne permet
pas non plus de subordonner l ' exécution dit ucojet à la production
de comp'éments d 'information en cours de travaux . La participation
du ser?tee départemental de l 'architecture et de l ' A . B. F. à l 'éla-
boration des P .O.S . a précisément pour but d 'obtenir due les exi-
gences spécifiques à la protection des monuments historiques et
des sites soient, dans toute la mesure du possible, exprimées, et
tout au moins, que le 4'. O . S . ne comporte pas de dispositions
manifestement incompatibles avec cette protection . En tout état
de cause subsiste un certain pouvoir d ' appréciation lors de l'exa-

D est en effet apparu que l'attribution d ' une prime de 1000 francs

	

une époque où les moyens d 'information audio-visuels prônent
laissait à la charge de l'acheteur une partie importante du prix

	

des économies d ' énergie, il est très étonnant de constater la
d 'achat d'installation, le surcoùt du chauffe-eau solaire p: . _:.-+nort

	

débauche de papier d 'emballage, de cartonnage et de polystirène
à une solution classique étant de l'ordre de =000 à 5000 francs.

	

lors de l ' achat de n 'importe quel objet dans le commerce . Or,
Il a donc été décidé d 'accorder une majoration de prêt de

	

l' importation de bois et de pâles à papier vient en seconde position
3000 francs pour l 'habitat collectif et de 4000 francs pour l'habitat

	

dans le déficit cle notre balance commerrinie . L' utilisation, d ' autre
individuel, dans le cadre de procédures réglementaires d ' aides au

	

part, de papier recyclé pour les papiers d 'emballage se fait trop
logement. Il aimerait connaître le nombre de particuliers qui ont

	

rare encore . Il lui demande, en conséquence, quelle action il envi-
demandé à bénéficier de ces nouvelles mesures ainsi que le nombre

	

sage de mener afin d ' encourager les Français à pratiquer dans
et le montant total des prêts qui ont été accordés depuis cétte

	

ce domaine des économies d ' énergie et si l 'administration, elle-
date .

	

mime, ne pourrait donner l ' exemple en utilisant davantage du

Repense . — Le t raitement des informations disponibles sur les

	

papier recyclé comme elle le fait pour les s bulletins officiels ».

demandes de prêts aidés à l 'accession à la propriété (P. A. P .)
déposées entre le 15 mars et le 15 avril 1980 donne les résultats
suivants : 2744 prêts P . A. P. diffus accordés, dont onze avec
compléments de prêt pour chauffe-eau solaire . [l convient de pré-
ciser qu ' aucun complément de prêt n'a été refusé. A l 'avenir,
l 'exploitation des demandes de com p léments de prêts sera faite
à compter du 15 mars 1980.
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men des projets . Enfin, le fait que l' A . B. F. ne s ' oppose pas à des
projets qui seraient contraires aux dispositions du I' . O . S. ne sau-
rait entrainer pour autant l'obligation pour l'autorité administra-
tive de délivrer le permis de construire, dans une telle hypothèse.

Logement (participation des employeurs d l'effort
de construction).

28319. — 31 mars 1980 . — M . Pies re-Charles Krieg appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le
décret n' 80. 190 du 5 mars 1980 modifiant le code de ia construction
et de l'habitation (partie réglementaire) en ce qui concerne la
participation des employeurs à l 'eitort de construction . Les mesures
prises par ce texte ont institué un plafond de ressources pour
bénéficier du 1 p. 100 patronal . L' arrêté pris le même jour par
le ministre de l'environnement et du cadre de vie et celui de
l'économie fixe les conditions dans lesquelles les sommes recueillies,
au titre de la participation des employeurs à l'effort de la construc-
tion, par les organismes collecteurs doivent être affectées à la
construction de logements. Les revenus qui seront pris en compte
pour un prêt octroyé en 1980 seront ceux de l 'année 1978 déclarés
fiscalement en 1979 . De nombreux cadres moyens risquent de ne
pas répondre aux conditions ex i gées. Les responsables des orga-
nismes collecteurs et particulièrement ceux de l 'union nationale
interprofessionnelle du logement (U . N. I. L.) qui regroupe les repré-
sentants du patronat et des différents syndicats ont manifesté à
propos du texte précité un mécontentement justifié et le président
de l' U . N . I . L. a déclaré a le 1 p. 100 est une cotisation des entre .
prises qui répond à leur obligation d'i nvestir. Ce 1 p . 100 appar-
tient aux entreprises. Elles ont le devoir de l'utiliser dans les
meilleures conditions et en fonction des désirs des salariés a.

Il est évident que le 1 p . 100 he doit pas être détourné .de son
objet afin de pallier les insuffisances des financements publics.
Il lui demande de faire procéder à une nouvelle étude de ce pro-
blème afin d 'aboutir à l ' annulation dos mesures prises dont le
caractère inéquitable à l 'égard d ' un très grand nombre de salariés
est évident.

Réponse . — Les mesures qui viennent d 'être prises pour le
1 p . 100 ne constituent pas une novation mais s ' inscrivent dans
les principes de base de toute la réglementation 1 p . 100 depuis
son institution par la loi . Les ressources provenant du 1 p. 100
étant limitées, il convient d' en réserver l'emploi à l ' aide aux opé -
rations de construction qui, sans cela, ne pourraient se réaliser
ou auraient de très grandes difficultés . Ter. a toujours été le sens
de la réglementation sur le 1 p. 100, et tel est le sens de la
mise à jour effectuée par le décret n" 80-190 du 5 mars 1980
et les arrêtés des 5 et G mars 1980. Par ailleurs, si en 1978, dans
le secteur• de l 'accession à la propriété, un peu plus de 150 000
prêts ont été distribués au titre du 1 p. 100, leur montant unitaire
moyen était de 1G 200 francs, ce qui est relativement faible par
rapport aux autres sources de financement dont peuvent disposer
des ménages à revenus élevés . H est rappelé que, dans le régime
antérieur, le contrôle du caractère social des logements était assuré
par une limitation des prix de revient des constructions, aussi
bien d'ailleurs pour le I p . 100 q ue pour les prêts aidés de l'Etat.
L' expérience a largement démontré, qu 'au moins en ce qui concerne
les constructions individuelles, ce contrôle était impossible sans
imposer des formalités d ' une complexité trop importante. L ' Etat
en a tiré les conséquences en . substituant le revenu des accé
dants au prix des constructions comme crit=re d 'octroi de son
aide ; ce qui est, en fin de compte, ainsi que le Parlement l'a
reconnu en votant la réforme de l 'aide au logement en 1977, le
meilleur garant de l 'équité sociale . La mesure prise en matière
d'accession à la propriété à l ' aide de prêt:. 1 p. 100 est, ainsi, dans
son principe, l 'exacte transposition de ce qui a été fait pour les
aides de l 'Etat . Toutefois, compte tenu des spécificités du 1 p . 109,
le plafond de ressources retenu a été fixé à un niveau supérieur
de 20 p. 100 à celui qui permet l'accès aux aides de l'Etat, soit,
pour un ménage ayant deux enfants en région parisienne, environ
12500 francs par mois, en francs 1980 si un seul des deux conjoints
est actif, ce qui, à l'évidence n 'écarte du bénéfice du 1 p. 100 qu ' une
faible minorité de cadres . Ce plafond s 'établit à 11200 francs envi-
ron hors région parisienne et, dans le cas ofr les deux conjoints
sont actifs, à respectivement 15 200 francs et 14000 f rancs, en
région parisienne et hors région parisienne . En ce qui concerne
le secteur locatif, l 'obligation faite aux programmes de construc-
tion ou d'acquisition-amélioration de logements de bénéficier d 'un
financement principal assuré par un prêt locatif aidé ou par un
prêt conventionné locatif permet aux futurs locataires de béné-
ficier d 'avantages importants : baux et loyers réglementés et
ouvertures de droits à l'A. P . L. s' ils remplissent les conditions de
ressources. En tout état de cause, la concertation avec les orga-
nismes intéressés sera poursuivie pour régler les difficultés éven-
tuelles qui pourraient être soulevées sur certaines modalités d ' appli-
cation .

Baux (baux" d'habitation : Haute-Sudne)

28447. — 31 mars 1980 . — M. Henry Canacos attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences dramatiques qu'entraîne pour les habitants des H . L . M.
de Haute-Saône sa politique des hausses injustifiées des loyers et
des charges. Il lui demande s'il s'imagine ce que peut être, par
exemple, la situation d ' une famille comprenant six enfants en bas
âge, ayant un salaire de 2300 francs par mois après plus de dix
ans d 'ancienneté et devant payer 1043 francs de loyer. Il lui fait
part de l'opposition résolue des locataires à l'encontre des hausses
scandaleuses et de l'action qu'ils ont menée pour le droit au
logement. C ' est ainsi que 400 signatures ont été recueillies dans
les quartiers du Grand Montmarin et des Rèpes, à Vesoul, 150 signa•
turés au Messier, à Luxeuil, 100 aux H. L . M. de Saint-Loup-sur•
Semeuse, 280 aux Capucins, i, Gray, etc . Il lui demande de prendre
les mesures qui s 'imposent pour respecter le droit au logement,
notamment par : le blocage des loyers, la limitation des charges,
la diminution du prix. du fuel.

Réponse . — La réforme de l 'aide au logement adoptée en 1977
par le Parlement a mis en place un système destiné à observer
une politique sociale effective dans tous les secteurs du loge-
ment, notamment dans le pare locatif H . L . M ., comme le rap•
pelle l 'article l r de la loi n" 77-1 du 3 janvier 1977. Cette réforme
repose sur une procédure contractuelle : le conventionnement.
La convention qui retrace droits et obligations respectifs de l ' Etat
et du bailleur, ouvre droit à l'aide personnalisée . au logement
(A . P. L .) pour les locataires qui répondent aux conditions d'octroi
de cette aide. Cette aide, comme l ' allocation de logement, permet
de diminuer la charge financière représentée par le logement
dans le budget des ménages. Le barème de ces aides est pério-
diquement actualisé afin de prendre en compte les hausses de
loyers et de maintenir leur efficacité sociale. C ' est ainsi que
le 1" r juillet 1980 le forfait a charges s de l 'A. P . L . a été accru
de 30 p. 100 et que l' A . P. L. est globalement majorée de 18 p . 100.
Quant à l 'allocation de logement, son barème sera très prochai-
nement revalorisé dans les mêmes conditions . Il convient de noter
également qu ' une majoration exceptionnelle forfaitaire pour dépense
de chauffage a été attribuée au mois de janvier 1980 aux per•
sonnes bénéficiant de. l'A . L. ou de l ' A . P . L. Dans le cas d 'espèce
cité par l' honorable parlementaire (10)3 francs de loyer et charges,
famille de six enfants, 2 300 francs de ressources mensuelles) le
locataire e droit à une allocation de logement (avant la nouvelle
revision du barème) de 675 francs . Dans l ' hypothèse où le logement
occupé par cette famille serait conventionné, le taux d ' effort de
ce ménege serait encore plus faible.

Cours d'eau (aménagement : Gard).

28450. — 31 mars 1980. — M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie l'inquiétude de
la population du canton de Quissac (Gard) et des élus locaux
devant les projets de dérivation des eaux du Lez par la ville
de Montpellier. Il semble que la procédure utilisée pour l'enquête
d ' utilité publique n ' a pas été assortie des conditions démocratiques
indispensables : pas d'information préalable avant son ouverture,
l 'avis au public faisant connaitre l 'ouverture de l 'enquête parvenu
tardivement — dix-huit jours après—, l'information donnée- aux
élus et aux populations, signée conjointement par le préfet de
région et le préfet du Gard, publiée le 17 novembre pour une
enquête ouverte le 20 novembre 1979 Cette procédure est d 'autant
plus regrettable que le projet pose des questions importantes
concernant l'avenir de la nappe phréatique dans douze communes
gardoises et que, d ' autre part, les contraintes inhérentes dans
l 'enceinte du périmètre risqueraient d'avoir des conséquences
sérieuses quant à la vie agricole de cette région ; il lui signale
d 'ailleurs que le conseil général du Gard a pris, à l 'unanimité,
position contre ce projet . En conséquonce, il lui demande dans les
conditions actuelles de ne pas autoriser ce projet.

Réponse. — En premier lieu, afin de tenir compte des cri.
tiques soulevées par les élus gardois qui avaient considéré comme
insuffisantes, du fait de leur car mctère tardif, les mesures de
publicité ayant accompagné le déroulement de la première enquête
préalable à la déclaration d'utilité publique de la dérivation des
eaux du Lez par la ville de Montpellier, il a été décidé, en accord
avec M . le préfet de la région du Languedoc-Roussillon, de reprendre
l' enquête publique . L' arrêté interpr•éfectoral d 'ouverture d ' enquête
publique et hydraulique de travaux de dérivation a fixé la nou-
velle enquête du 27 mai au 12 juin 1980 . Il est à noter qu'eu
égard à la difficulté de cette opération, il a été convenu de rem-
placer le commissaire-enquêteur unique par une commission d ' en-
quête composée de trois membres particulièrement informés des
problèmes de cette région, correspondant bien à un souci de
représentation et de préservation des intérêts locaux . De plus,
des réunions d'information, à l'initiative de la ville de Montpellier,
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dans les villes de Sauve et de Quissac, ont été prévues . M. Frèche,
maire de Montpellier, est également venu informer la commission
départementale du conseil général de la teneur de ce projet . Les
mesures de publicité dans la presse locale (journaux Le Midi
libre et La Marseillaise, ont été faites réglementairement par la
préfecture de l 'Hérault . La : ommission d ' enquête a siégé elle-
méme, Ies 5, 6 et 9 juin de quatorze à dix-sept heures à la préfec-
ture du Gard pour y entendre toute personne qui aurait eu des
observations à formuler et à consigner sur le registre d'enquête
ouvert à cet effet . Il convient de préciser que le conseil dépar-
temental d ' hygiène, dans sa séance du '21 mai, a inscrit cette
affaire à son ordre du jour, et a d'ailleurs ;mis un avis défavo-
rable à la réalisation de l'opération . Toutes ' ,es mesures d 'infor-
mation ont été prises dans le but de permettre aux personnes
concernées de faire part de leurs observations. Concernant, en
second lieu, le caractère d'utilité publique ou non du projet eu
égard aux inconvénients qu ' il présente, c'est à M. le préfet de
région ainsi qu'à M . le préfet du Gard qu ' il incombe d ' en décider
compte tenu du rappel". établi par la commission d ' enquête.

Logement (H. L . M .1.

28501 . — 31 mars 1980 . — M. Joseph Vidal appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences pour les offices d'H .L.M ., donc pour les familles, de
t'application de la réforme du logement . Ces derniers sont condam-
nés à ne plus pouvoir améliorer leur patrimoine ou à conventionner
aux conditions imposées par l 'administration . Cependant des tra-
vaux indispensables concernant l 'isolation thermique, la moderne
sation des équipements, la réfection de parties communes, etc.
doivent être faits . Aujourd 'hui (es mécanismes étant connus, per-
sonne ne peut soutenir le conventionnement tel qu'il est en raison
des multiples dangers suivants qu'il présente pour les familles :
à terme, augmentation des loyers de 47 p. 100 ; impossibilité d 'amé-
liorer de façon sensible la qualité de la construction neuve ; taxe
déguisée de 20 p. 100 sur les loyers de tous les organismes ;
absence de contrôle de l 'utilisation de fonds collectés au titre du
F . N . H. ; aucune garantie sur l 'évolution future de l'aide personna-
lisée au logement . Pour cet ensemble de raisons, l 'année dernière,
les crédits de construction et d ' amélioration inscrits au budget
de l ' Etat n ' ont pas été consommés . Cela est d 'autant plus regret-
table qu 'ils auraient permis d ' ouvrir de nouveaux chantiers à nos
entreprises locales de bâtiment. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux offices
d'H .L.M. d'effectuer les travaux indispensables d 'amélioration du
pare existant, sans conventionnement, afin que les organismes
puissent utiliser les 1,8 milliard inscrits au budget de 1980.

Réponse . — L' octroi de toutes les aides de l 'Etat au logement
locatif social est subordonné depuis le vote de la loi du 3 jan-
vier 1977 à la passation, par le bailleur, d ' une convention avec
l' Etat, qui permet au locataire de bénéficier de l'aide personnalisée
au logement . L'attribution de la prime à l ' amélioration des loge-
ments à usage locatif et à occupation sociale (Palulos) obéit à cette
règle depuis le 1" janvier 1979, date de mise en application de la
loi dans ce secteur. L'obligation d ' une telle convention n 'a pas
empêché les organismes d 'H .L .M. de s ' engager dans une politique
de réhabilitation de leur patrimoine puisque la consommation des
crédits Palulos mis à leur disposition s'est élevée à 444,43 millions
de francs, soit un taux de 103,4 p . 100 de la dotation totale qui
s'élevait à 429,6 millions de francs, ce qui a été rendu possible
par l ' existence de report de l 'exercice 1978 sur l 'année 1979.

Baux (baux d' habitation).

28696. — 31 mars 1980. — M. Jean-Louis Schneiter attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre do vie sur
le fait que, dans le cas où le bénéficiaire de l' allocation de logement
est dans l'impossibilité, pour des raisons valables (chômage, mala-
die, etc.), de régler le montant du loyer dû à un organisme d 'H .L.M .,
pendant une période plus ou moins longue, le versement de l ' allo-
cation de logement est suspendu et il en résulte une aggravation
des difficultés financières de l 'intéressé. Il lui demande s'il ne
pourrait être envisagé de permettre, dans des cas de ce genre,
le versement direct des allocations de logement aux organismes
d 'H.L .M. de manière à atténuer la dette du locataire au lieu de
l ' aggraver.

Réponse . — A la suite de la publication de la loi n°79-32 du
16 janvier 1379 relative à l 'aide aux travailleurs privés d ' emploi et
des textes d 'application, des modifications à la réglemeniatiotn
relative aussi bien à l'aide personnalisée au logement qu'à l ' alloca-
tion de logement ont adapté aux dispositions nouvelles la prise
en compte de la situation de chômage dans le calcul de ces deux
aides. Par ailleurs, aux termes de l'article L. 534 du code de la
sécurité sociale, la créance du bénéficiaire de l'allocation de loge-

ment est incessible et insaisissable . Cependant en cas de non-
paiement de loyer, le bailleur peut obtenir de l'organisme payeur
le versement maire ses mains de l' allocation de logement au lieu
et place de l ' intéressé (décret n" 72. '333 du 23 j uin 1972, modifié,
article 11). Le versement est effectué au plus tard jusqu 'à la fin
de l'exercice au cours duquel le bailleur a fait o p position et, évent
tuellement, de l ' exercice suivant si le droit à la prestation peut être
encore ouvert pour cet exercice . Enfin, pour venir en aide aux
allocataires se trouvant dans une situation financière particulière-
ment difficile et n'ayant pu se mettre à jour vis-à-vis de i' ur bail-
leur, il est prévu à titre exceptionnel que le conseil d' administration
de l'organisme payeur peut décider de reconduire pour un exercice
le versen :eat de l' allocation de logement directement au bailleur.

Baux (baux d ' habitation).

28748 . — 7 avril 1980 . -- M. André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa -
tion des retraités dans le domaine du logement . En effet, le
nombre croissant d ' immeubles non soumis à la loi de 1918, la
libération des loyers, la rénovation d ' un immeuble ou d ' un
logement, entraînent souvent une augmentation importante du loyer
et des charges locatives . Bien dss personnes âgées ne disposent
pas de ressources suffisantes pour y faire face. Elle sont alors
obligées de quitter un logement où elles avaient vécu de longues
années. En conséquence, il lui demande : 1" s' il envisage d 'accorder
aux retraités le droit à rester dans les lieux, droit qui pourrait
par exemple être acquis après trente années de paiement d ' un
loyer ; 2" par quelle mesure il entend garantir ce droit.

Réponse. — Il convient de rappeler que certaines mesures ont
déjà été prises pour assurer une protection plus efficace des
locataires et notamment des personnes âgées . Ainsi, le décret
n" 75-803 du 26 août 1975 libérant les locaux de la sous-catégo-
rie II A, a maintenu les dispositions de la loi du 1'' septembre 1948,
à titre personnel, au bénéfice des locataires ou occupants âgés
de plus de soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d ' inaptitude
au travail) et dont les ressources annuelles, calculées au 30 août
1975, étaient inférieures à 39000 francs en région parisienne et
à 24 000 francs dans les autres régions. En second lieu, la per-
sonne évincée de son logement, que celui-ci soit soumis ou non
aux dispositions de la loi du septembre 1948, ne peut être
expulsée qu ' en vertu d ' une décision judiciaire devenue définitive
(c'est-à-dire après l 'expiration des délais d 'appel) . Dans ce cas,
la loi n" 80 . 1 du 4 janvier 1980 permet au juge des référés d 'accor-
der des délais renouvelables permettant le maintien provisoire
dans les lieux. Pour la fixation de ces délais, il est tenu compte
de làge, de l'état de santé, de la situation de famille ou de for-
tune du propriétaire et de l'occupant . La circulaire n° 78-50 du
6 mars 1978 relative aux difficultés de certaines familles pour faire
face à leurs dépenses de logement (impayés de loyer et mesure
d ' expulsion) fait le point des travaux d'un groupe de travail sur
les saisies et les expulsions, qui a été constitué en vue de pro-
poser des mesures tendant à éviter aux familles qui rencontrent des
difficultés pour payer leur loyer, d 'être menacées d ' expulsion
notamment. Telles sont les mesures qui sont déjà intervenues et
dent peuvent bénéficier les personnes âgées . Enfin, une certaine
stabilité sera accordée aux personnes âgées comme à l ' ensemble
des locataires par l 'adoption-d 'un projet de loi actuellement soumis
pour avis au Conseil d'Etat et qui reprend les principes des dis-
positions des accords de la commission sué les charges locatives
et, en particulier, l ' obligation de conclure un bail de trois ans
reconductible par tacite reconduction d'année en année. Enfin, les
personnes âgées qui occupent des logements dont les loyers ont
augmenté à la suite de nouvelles dispositions réglementaires, peu-
vent bénéficier de l 'allocation de logement ; si l'augmentation des
loyers est consécutive au conventionnement de leur logement dans
le cadre . de la loi du 3 janvier 1977, les intéressés pourront béné-
ficier de l 'aide personnalisée au logement qui sera d ' autant plus
efficace que leurs ressources seront faibles.

Cours d ' eau (pollution et nuisances).

28833. — 7 avril 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les conséquences de la pollution des rivières françaises . Il note que
la pollution des rivières reste présente dans de nombreuses régions.
Les associations de protection de l'environnement, les collectivités
départementales et régionales ont alerté à plusieurs reprises les
pouvoirs publics à ce sujet . Il propose qu' une réglementation plus
stricte soit définie rapidement . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet,

Réponse . — La pollution rejetée dans les rivières françaises,
tant par les industriels que par les collectivités locales, a diminué
depuis 1970, notamment en ce qui concerne les matières en sus-
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pension, les matières oxydables et les matières inhibitrices de la
vie (produits à caractère toxique) . L 'inventaire général de la qua-
lité des eaux réalisé en 1976 à d' ailleurs montré une amélioration
générale des rivières, surtout en ce qui concerne leur teneur en
oxygène dissous. La réglementation française dans le domaine
de l'eau a donc montré son efficacité . Elle s 'articule essentiellement
autour des lois du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition
des eaux et :a lutte contre leur pollution, et du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environ .
'sentent . Ces deux législations sont . également' confortées par des
textes spécifiques à certains usages de l' eau : code rural (police
de la pêcher, code de la santé, etc. En vue de rendre la régie-
meetation actuelle plus efficace, une simplification et une harmo-
ni sation de l 'ensemble des textes existants sont à l'étude . Toute-
fois, le problème de la lutte contre les pollutions ne peut s 'analyser
uniquement en termes réglementaires ; il doit en effet intégrer
les composantes socio-économiques . En ce qui concerne l' industrie,
la réglementation est appliquée d ' emblée eux installations nouvelles
selon les règles les plus strictes. Pour les industries anciennes,
l'effort de rattrapage commencé en 1970 et qui a déjà nettement
porté ses fruits, sera poursuivi au cours du quatrième programme
actuellement en cours d 'élaboration par les agences financières
de bassin . La sensibilisation et l 'information des agents économiques
constituent par ailleurs des formes nouvelles d' action sur lesquelles
les pouvoi r s publics exercent actuellement un effort tout parti-
culier, tant il est vrai que la nécessité d ' une prévention à la
source des pollutions — et non pas seulement de leur élimination —
doit être prise en compte au niveau mérite des responsabilités
propres de l'industriel . En ce qui concerne l ' assainissement domes-
tique, l ' effort financier restant à engager par les collectivités locales,
pour l' établissement de réseaux de collecte ou la construction de
stations d ' épuration, reste important. Compte tenu de la part du
produit national brut que notre pays peut y consacrer chaque
année, le schéma d ' aménagement a long terme de développement
des ressources en eau et de la reconquête de leur qu sliié que le
ministère de l ' environnement et du cadre de vie a fait établir et
qui a été approuvé par le comité interministériel d 'action Pour la
nature et l 'environnement du 14 février 1978 prévoit qua cet effort
d 'équipement s ' étalera sur quinze ans.

Chauffage (chauffage domestique).

28916. — 7 avril 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
dispositions du décret du 31 décembre 1979 selon lequel le 31 décem-
bre 1985 est la date à partir de laqueiie les frais de chauffage dans
les immeubles collectifs devront obligatoirement être répartis entre
les occupants en fonction rte leur consommation, d 'où la nécessité
d 'équiper d'ici à cette date les logements d ' appareils de comp-
tage permettant de préciser et même de mesurer avec exactitude
les quantités de chaleur fournies à chaque logement . Il lui demande :
1" si son ministère compte accorder un label de qualité ou un
certificat officiel d' homologation à des appareils de mesure testés
par les services techniques de l 'administration afin que les ache-
teurs des appareils devant p ermettue de compter la chaleur
demandée par des utilisateurs de locaux procèdent à leur acquisi-
tion en toute connaissance de cause et avec le maximum de
garanties scientifiques et technilues ; 2" quels efforts seront
accomplis pour que cet important marché profite au maximum à
des entreprises françaises ; 3" si des décrets ou arrêtés précise-
ront, et quand, les normes des équipements rendus obligatoires par
le décret du 31 décembre 1979.

Réponse . — Compte tenu de la diversité des cas qui peuvent se
présenter, il n'est pas envisagé actuellement de Procéder à une
homologation des appareils de comptage de chaleur dont la mise
en place doit intervenir avant le 31 décembre 1935 dans les immeu-
bles existants, d 'autant plus que la satisfaction à des normes risque-
rait d'accroître le coût de ces installations . Toutefois, les problè-
mes soulevés par l' installation de tels équipements sont à l ' étude
et il est encore trop tôt pour préjuger des mesures d 'application
qui pourront être prises pour que la loi susvisée puisse être appli-
quée sans difficultés . Quoi qu ' il en soit, la campagne d 'information
menée, d ' ores et déjà, par l ' Agence pour les économies d 'énergie
auprès des particuliers devrait conduire au renforcement de l ' acti-
vité des entreprises spécialisées dans ce domaine.

Eau (distribution de l 'eau : Rhône).

28917 . — 7 avril 1980. -- M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l ' arti-
cle 4 de la loi du 29 octobre 1974 selon lequel les immeubles
collectifs pourvus d'une distribution d ' eau chaude commune desser-
vant des locaux occupés privativement devaient être obligatoire-
ment équipés de compteurs d 'eau chaude à partir de septembre 1977.
Il lui demande le bilan d'application de cette loi, notamment dans
le département du Rhône, et les dispositions législatives ou admi-

nistratives qu 'il estime devoir préparer pour obtenir une progres-
sion plus forte des économies d ' énergie par une utilisation plus
consciente de l 'eau chaude et la pénalisation financière de ceux qui
la gaspillent.

Réponse . — Il convient de préciser que, sur l e plan national, il
n 'existe aucun bilan d 'application de la réglen :station imposant la
pose de compteurs d 'eau chaude dans les immeubles munis d 'une
distribution d ' eau chaude collective . Cependant, en ce qui concerne
le département du Rhône, agrès enquête auprès des divers organis-

constructeurs publics, il apparaît que la réglementation en la
matière est bien respectée . Il n 'est pas envisagé de prendre de
nouvelles mesures modifiant ou complétant les dispositions des arti-
cles R. 131-9 et suivants du code de la construction et de l'habitation.
Toutefois, l'Agence pour les économies d ' é tergie continuera de sen-
sibiliser les utilisateurs dans ce domaine.

Animaux (naturalisation).

28921 . — ' 7 avril 1980. — M . Robert Fabre expose à M. le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie la situation de la profession
de taxidermie dont certaines activités se voient interdites par
les textes régissant la protection de la nature. Il lui demande
de lui exposer les mesures qu'il compte prendre dans le cadre de
la politique de protection de la nature qu'il entend mener pour
pléserver la profession de naturaliste, essentiellement artisanale,
contre la taxidermie clandestine, relevant du travail noir, et qui
ne relève d ' aucun contrôle sur l ' origine, souvent braconnière, de ses
produits. I! lui demande enfin s 'il ne considère pas que la défense
des espèces protégées est compatible avec la naturalisation des
animaux tués accidentellement ou dont la chasse est autorisée.

Réponse . — Le ministre de l ' environnement et du cadre de vie a
été amené à prendre les mesures visant à interdire la naturalisation
d 'espèces protégées dans le but de limiter l ' utilisation de ces espè-
ces à des fins lucratives qui est souvent à l ' origine de destructions
illicites . Il est à noter, par ailleurs, que le nombre d ' espèces suscep-
tibles d ' être naturalisées est encore très important, en particulier
toutes les espèces classées gibier, dont la chasse est autorisée, ou
de provenance exotique . Les mesures prises ne peuvent donc entraî-
ner une récession grave de cette activite artisanat. . Cependant, un
examen des problèmes posés par la réglementation des espèces pro-
tégées définie il y a un peu plus d'un an par les arrêtés du 24 avril
1979 est en cours et en fonction de ses résultats il sera possible de
déterminer les adaptations souhaitables . Il est notamment envisagé
une libéralisation de la réglementation actuelle de la naturalisation,
dans la mesure où toutes les précautions seraient prises pour éviter
qu 'elle n 'entraine un prélèvement trop important sur certaines
espèces.

Personnes âgées (politique en faveur des personnes âgées).

28974 . — 7 avril 1930. — M. Main Mayoud appelle l'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l ' inquiétude
suscitée parmi les membres des aeeociations de retraites par certaines
modalités du projet de loi n" 1304 portant création d ' un contrat de
résidence . Ces associations souhaiteraient qu ' aucune mesure concer-
nant le logement ou l 'hébergement des personnes âgées ne soit
prise sans concertation avec les n•ganismes représentatifs . 11 lui
demande quelles mesures il entend n'endré afin nue soit prévue une
consultation systématique et régulière de ces résidents qui devraient
pouvoir être associés à l ' organisation de la vie commune dans les
logements-foyers.

Réponse — Le projet de loi po rtant création d ' un contrat de
résidence, déposé au Parlement sous :e n" 1304, a été élaboré dans
le cadre de la concertation, notamment avec les organismes repré-
sentatifs au niveau national des principales catégories de résidents
concernés : immigrés, jeunes travailleurs, grands invalides et per-
sonnes âgées. En ce qui concerne l'association à l 'organisation de
la vie commune des résidents dans les logements-foyers, une des
dispositions du projet prévoit l 'information des résidents sur le bud-
get prévisionnel de l ' année et leur consultation sur les questions
relatives à l'organisation de la vie commune.

Logement (H . L . M .).

29309 . — 14 avril 1980 . — M. Alain léger attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et. du cadre de vie sur le fait
que la législation actuelle concernant l' administration des offices
de H.L .M. ne prévoit pas de façon obligatoire la présence d ' une
personne handicapée au conseil d 'administration . Or personne mieux
que les handicapés eux-mêmes ne connaît les problèmes de per-
sonnes à mobilité réduite en matière de logement . De ce fait, il
est essentiel que la réglementation actuelle soit modifiée 's p in
d 'assurer, dans les conseils d 'administration des O . P .H . L. M ., la
présence d ' un membre, choisi sur une liste de trois personnes
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handicapées fournie par les associations représentatives, pour sa
compétence en la matière . Il lui demande de prendre des mesures
nécessaires à cet effet.

Réponse. — Les conseils d 'administration des offices d 'H .L .M . sont
des formations relativement restreintes . Il ne peut d ' ailleurs en être
:autrement si l' on veut qu'ils aient un rôle effectif de direction de
l'établissement . Dans ces conditions, il ne peut être envisagé d 'y intro-
duire dans tous les cas un représentant de chaque catégorie de
population . Les intérêts des handicapés sont bien sûr pris en compte
par les conseils d 'administration, et notamment par les personnalités
désignées par les préfets pour leur compétence en matière de loge-
ment social . Parmi ces dernières, il est possible que soient désignés
des handicapés éventuellement proposés par leurs associatiors.

Architecture (recours obligatoire à un architecte).

29387. — 14 avril 1980 . — M. Pierre Chantelat appelle l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur une
incidence de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'architecture qui
lui parait regrettable. Les dispenses de recours à uni architecte
prévues par cette loi en son article 4 prévoient : a Ne sont pas
tenues de recourir à un architecte les personnes physiques qui décla-
rent vouloir édifier ou modifier une construction.. . dent la surface
de plancher hors oeuvre nette n ' excède pas 170 mètres carrés. »
Pour certains techniciens, tels que les géomètrez . experts inscrits
régulièrement au tableau départemental d 'agrément dans les caté-
gories A et C et qui opèrent régulièrement pour le compte des
collectivités locales, ce texte parait assez contradictoire avec l'arrêté
du 23 avril 1973 de M . .e ministre de l 'intérieur . En effet, pour tout
projet de bâtiment de surface étudié pour le compte d 'une collez .
tivité locale : station de pompage, local de surpression, réservoir,
transformateur, même ne dépassant pas 170 mètres carrés, le visa
d ' un architecte est exigé sur les plans accompagnant la demande
de permis de construire . Pour ces édifices fonctionnels et qui
relèvent plus particulièrement du domaine de l 'ingénierie, il s 'ensuit
(pour les transformateurs d 'E. D. F., notamment) un certain
nombre de visas de pure forme, car les architectes sont en général
peu aptes à réaliser de tels équipements. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pour assouplir la réglementation en vigueur afin
de l'harmoniser avec la loi sur l 'architecture et faciliter ainsi le
travail à un grand nombre de techniciens effectuant des travaux
du type de ceux susmentionnés.

Réponse. — La loi n " 77 . 2 du 3 janvier 1977, ayant déclaré l'archi-
tecture d' intérêt public, a rendu obligatoire le recours à un archi-
tecte pour quiconque désire entreprendre des travaux soumis à une
au) - (cation de construire . Cependant l'article 4 de la loi précitée et
les décrets n " 77.190 du 3 mars 1977 et n" 79.898 du 15 octobre 1979
ont mis en place une dérogation à ce principe pour les personnes
physiques désirant construire pour elles-mêmes une construction de
faible importance . Les termes de ces textes s ' imposent sans aucune
dérogation possible et impliquent la nécessité pour les collectivités
locales de faire eppel à un architecte pour tous les travaux soumis
à une autorisation de construire ; les dispositions antérieures con-
traires étant abrogées par la loi nouvelle . Toutefois, ainsi que le
souligne la circulaire. n" 78-231 du 15 juin 1978 du ministre de
l 'intérieur, les personnes ayant fait une demande d'agrément dans
le cadre de l ' article 37 de la loi n" 77-2 peuvent, jusqu'à l'interven-
tion d ' une décision définitive les concernant, avoir accès à la
commande publique pour les travaux n 'excédant pas 100 000 francs,
plafond fixé par la circulaire n" 75. 120 du 7 mars 1975.

Logement (amélioration de l ' habitat).

29478. — 21 avril 1980. — M. Raymond Forni attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie art sujet
des disposition" du décret n" 78.94 du 26 janvier 1978 et de la circu-
laire n" 78-54 du 20 mars 1978 relatives a 'l 'amélioration de l 'habitat
rural et aux prêts conventionnés . En ',Let, la prime à l' amélioration
de l'habitat ru"al ne peut être cumu.-a avec un prêt conventionné
alors que la prime à l ' amélioration de l' habitat qui est réservée
aux opérations programmées de restauration immobilière et aux
opérations d ' intérêt général arrêtées par les préfets, elle, est cumu-
lable avec les prêts conventionnés. Les conditions d ' obtention de
ces deux aides sont identiques, elles sont réservées aux proprié-
taires occupants dont les ressources n 'excèdent pas les ressources
H .L.M . ordinaires plus 20 p. 100. Les montants sont également les
mémos : 20 p . 100 du montant des travaux avec un plafond de
10000 francs. Le Gouvernement ayant annoncé son désir d' unifier
les deux aides, il lui demande s'il envisage de rendre le prime
à l'amélioration de l 'habitat rural cumulable avec un prêt conven•
tionné . Cette mesure lui semble juste, compte tenu que cette aide
est réservée aux propriétaires occupants de conditions modestes
qui ont l'intention de rénover leur logement.

Réponse . — Le decret n " 79.977 du 20 novembre 1979 (Journal
officiel du 22 novembre 1979) a fusionné la prime à l 'amélioration

de l'habitat rural et la prime à l ' amélioration de l'habitat et a étendu
celle-ci à tout le territoire. Les ressources des demandeurs ne doivent
pas dépasser, suivant la nature des travaux, 60 ou 80 p . 100 des
plafonds prévus en matière de prèle aidés . Le montant de la prime
est plafonné à 12 000 francs ou 15 000 francs pour des logements
situés dans un programme d 'intérêt général d ' amélioration de l ' ha-
bitat approuvé par le préfet . Cette aide est cumulable avec les prêts
conventionnés « acquisition-amélioration s d ' une part, et avec les
près conventionnés a amélioration seule s d 'autre part, dans le
cas de logements faisant partie d'un programme d 'intérêt général.
Compte tenu de l'importance de la demande constatée dans ces deux
domaines actuellement prioritaires et eu égard au nombre limité
des prêts disponibles, il n 'est pas envisagé d' étendre le cumul de
la prime à l'amélioration de l ' habitat avec les prêts conventionnés
dans le cadre d 'opérations situées hors d ' un programme d'intérêt
général.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : logement).

29662. — 21 avril 1980. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie le mécontentement
des demandeurs de primes à la construction à la Réunion. En effet,
les crédits nécessaires au paiement de ces primes n 'ont pas encore
été délégués, ce qui provoque un ralentissement des constructions
individuelles et leur enchérissement préjudiciable aux solliciteurs.
C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu' il compte prendre pour débloquer cette situation qui engendre
plaintes et réclamations.

Réponse . -- Toutes mesures ont été prises pour assurer la mise
à la disposition du préfet de la Réunion des dotations nécessaires
à l'octroi des primes à la construction.

Urbanisme (réglementation).

29687. — 21 avril 1980 . — M . Claude Martin attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la mise
en oeuvre, dans certaines communes rurales, de cartes communales
élaborées conjointement par les élus locaux et les services départe-
mentaux de l'équipement . Ces cartes, qui définissent notamment des
zones inconstructibles, orientent les décisions en matière de permis
de construire. Certes, de telles cartes ne sont pas, en principe,
opposables aux tiers — les décisions prises en la matière ne peuvent,
en effet, s' appuyer que sur le règlement national d'urbanisme —
mais; dans la pratique, elles jouent le rôle d'un véritable document
d ' urbanisme . Or le projet de loi n" 443 portant décentralisa ' en en
matière d ' urbanisme déposé devant le Sénat prévoit l'institutionna-
lisation de la carte communale . Dans la mesure où celui-ci n 'a pas
encore été adopté par le Parlement, il lui semble que l ' instauration
de ces cartes communales, qu'encourage une circulaire du 12 octo-
bre 1978, est entachée d 'irrégularité . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre peur préserver les
compétences du Parlement en ce domaine.

Réponse. — La pratique des documents d 'application du R . N . U .,
appelés souvent « cartes communales», a été, ă - l'origine, une
réponse spontanée des services extérieurs de l' équipement à la
mise en oeuvre de la circulaire du 16 mars 1977 relative à la «sau-
vegarde des espaces ruraux et naturels » . De nombreuses difficultés
apparues dans l ' application de cette circulaire est né le besoin
d ' une concertation avec les élus locaux pour définir une e règle
du jeu » pour l 'application des règles générales d ' urbanisme,
mieux connues sous la dénomination de « R . N . U.» Les conditions
informelles de cette concertation peuvent varier d ' un département
à l'autre. En déposant un projet de loi prévoyant l 'institution-
nalisatton des cartes communales, le Gouvernement a entendu
permettre aux communes rurales de se doter rapidement d ' un
document présentant toutes les garanties voulues pour les usagers
ha où le recours à un plan d ' occupation des sols ou à une zone
d ' environnement protégé n 'est pas nécessaire, de façon que les
élus locaux puissent déterminer, avec les services de l 'Etat concernés,
les zones inconstructibles et les zones où la construction peut être
autorisée sous réserve des règles générales d ' urbanisme . Dans la
période actuelle, si le ministère de l'environnement et du cadre
de vie a rappelé par la circulaire du 12 octobre 1978 ',l'intérêt de
dresser en concertation avec les collectivités locales intéressées
des cartes communales définissant des règles du jeu simples pour
l'examen des permis de construire en_ application du R . N. U.», là
où l' établissement de document d ' urbanisme ne s 'avère pas nécessaire,
il n 'entend pas donner d'instructions formelles sur les modalités
d 'élaboration de ces documents ou sur leur contenu précis, puisqu 'il
ne s ' agit que de renforcer la coopération mitre les services dépar-
tementaux et les collectivités locales pour une meilleure gestion
de l 'espace . Les quelques indications données ne visent qu 'à signaler
les dangers de certaines pratiques et ne préjugent en rien de la
forme et du contenu que le Parlement donnera aux cartes commu-
nales. Il s 'agit, bien au contraire, dans l 'esprit du Gouvernement, de
préserver l 'avenir.
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Urbanisme (réglementation).

29689. — 21 avril 1980. — M . Claude Martin attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de . le sur l'extrême
et regrettable complexité du droit de l'urb ~ :, .c,e, surtout en
matière réglementaire . Il constate que les circulaires explicatives
ne sont pas toutes diffusées et qu 'en outre certaines d ' entre
elles atteignent des dimensions de plus en plus exagérées (230 pages
pour la seule circulaire a Z. A . C . s) . Il en résulte que les utilisa.
teurs de base — admi^ t strés, Élus et même agents des services
extérieurs — sont souve,.t mal informés, ce qui va à l ' encontre de
la volonté d ' améliorer les relations entre l 'administration et les
usagers. La publication par le ministère de l ' environnement et du
cadre de vie du remarquable guide des procédures d ' urbanisme
e Processor e, réalisé par son serviez technique de l 'urbanisme,
devrait au contraire contribuer à une meilleure information ; la
clarté de ce guide, sa précision et son contenu synthétique lui
confèrent en effet un caractère opérationnel qui contraste avec
de nombreuses brochures sectorielles et trop sommaires . Or ce
guide n 'a été que très peu diffusé . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour en assurer
la diffusion ainsi que celle de publications de mècne conception
auprès des élus locaux et des parlementaires au moment où les
projets de loi portant décentralisation et simplification en matière
d ' urbanisme devraient être examinés par I^ Parlement.

Réponse. — Le droit de l'urbanisme doit tenir compte de l ' évo-
lution du phénomène urbain, de se•s dimensions et de ses implications
multiples vis-à-vi' , des intérêts particuliers comme des intérêts
collectifs . Il doit, de même, répondre aux nouve lles aspirations des
Français quant à la qualité des opérations d ' aménagement, la sau-
vegarde des paysages et des espaces .turels ou l 'amé li oration de
l 'informe ' n des usagers . Il fait donc nécessairement l 'objet d' une
évolution sapide . Cette évolution, liée au légitime scuci des citoyens
de vouloir mieux comprendre le comment et le pourquoi des déci-
sions qui affectent l' occupation du sol, explique que la critique
se concentre souvent sur cette discipline juridique . S'il est vrai
que les usagers, les élus locaux e t même le•s services chargés de
l 'appliquer et de veiller à sa mise en oeuvre sont nombreux à se
plaindre de la complexité du droit de l 'urbanisme, ,1 convient de
préciser que ce droit, par rapport à de nombreuses autres légis-
lations, demeure l ' un des plus accessibles, grâce aux efforts •de
clarification et d'harmonisation entrepris ces dernières années:
dans la mise en ordre des textes eux-mêmes (codification des textes
législatifs e•t réglementaires opérée en 1973) ; dans la mise en
ordre du contenu même de ces textes -- principalement réalisée
lors de la réforme de l ' urbanisme en 1976 et 1977 mais qui se
poursuit encore aujourd 'hui — afin d 'éviter les discordances, de
réduire les complications et subtilités, de rappreeher et unifier les
concepts juridiques, de supprimer les procédures s uperflues, etc. Le
ministre de l'environnement et du cadre de vie a présenté en
avril 1980 au Conseil des ministres un a programme pour un
meilleur service à l ' usager a comportant le principe d 'une pause
législative dans les domaines de l' urbanisme, du logement et do
l 'environnement et prescrivant la suppression des formalités qui se
sa, aient révélées inappropriées . L 'édition de l 'ouvrage s Processor s,
destiné aux personnes qui désirent se former ou s'informer sur les
questions essentielles du droit de l'urbanisme, s'inscrit parmi les
actions de clarification en cours . Ce manuel a fait l' objet d ' un tirage
en 10 000 exemplaires et sa diffusion est commandée par sa vente
au public . Un tel ouvrage, bien que rédigé à partir des textes
législatifs et réglementaires en vigueur, des circulaires et notes
techniques élaborées par l'administration, ne saurait toutefois consti-
tuer en aucun cas un ouvrage de référence pour les personnes
chargées d ' instruire des autorisations administratives d 'occuper ou
d 'utiliser le sol, d'élaborer des documents d 'urbanisme, de préparer
et monter des opérations d'aménagement telles que lotissement,
zone d 'aménagement concerté, association foncière urbaine, etc . Ces
tâches requièrent en effet une technicité particulière et exigent de
disposer de documents plus complets et, notamment, des circulaires
LLapplication et des notes techniques qui ont toujours été largement
diffusées et qui constituent le com :entaire officiel du droit de
l ' urbanisme . S'agissant de la publicité de ces documents (directives,
instructions, circulaires, notes et réponses ministérielles) qui compor-
tent une interprétation du droit positif ou une description des
procédures administratives, il y a lieu de préciser d 'ailleurs, qu'ils
sont communicables de plein droit, mais qu ' également, en vertu
de l'article 9 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures d'amélioration des relations entre l ' administration et le
publie et du décret n° 79-814 du 22 septembre 1979 pris pour , son
application, ils doivent faire l 'objet d'une publication régulière.
L'administration centrale oeuvre en ce sens afin de mettre régu-
lièrement à la disposition des professionnels, publics ou privés, des
ouvrages complets dans chaque domaine (Z. A . D ., Z. I . F., Z. A . C .,
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permis de construire, S. D. A . U ., P . O. S ., fiscalité de l 'urbanisme,
certificat d ' urbanisme, petit livre du maire). S ' agissant enfin de
l' information et de la formation des élus locaux souhaitées par
M. Claude Martin en relation avec les projets de loi portant décen-
tralisation et simplification en matière d ' urbanisme actuellement
déposés au Parlement, il faut rappeler• que le a programme pour
un meilleur service à l'usager s, évoqué précédemment, leur confère
un caractère prioritaire . Les actions de formation et de sensibili-
sation conduites ces dernières années par le ministère de l 'envi.
ronnement et du cadre de vie à l'intention des élus, mais aussi des
fonctionnaires locaux, des professionnels et du grand public, seront
en conséquences améliorées et étendues afin notamment de répondre
aux nouveaux besoins suscités - par la réforme des collectivités
locales .

	

'

Métaux (entreprises : Haute-Savoie).

29830. — 21 avril 1980 . — Mme Florence d ' Harcourt attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les nuisances qui résultent de l 'activité de l ' usine de Chedde (Haute-
Savoie( . La fabrication des produits tels que ferro-alliages et
graphites nucléaires entraîne l ' émission de fumées irrespirables qui
apportent une gène aux communes avoisinantes : Le Fayet - Saint-
Gervais, Servez, Les Houches. Une telle pollution met en péril
les équilibres naturels qui caractérisent cette région, principalement
axée sur les activités touristiques et le thermalisme. En conséquence,
elle lui demande quelles sont les mesures qu ' il envisage pour atté-
nuer les effets nocifs de cette fabrication et pour préserver l 'envi-
ronnement et le patrimoine naturel de cette région.

Réponse . — En ce qui concerne l'usine de Chedde, un échéancier
a été fixé le 18 juillet 1977, par arrêté préfectoral pris en appli-
cation de la législation des installations classées pour la protection
de l ' environnement ; il prévoyait la mise en place d ' un dispositif de
traitement des fumées selon les dispositions suivantes : le four à
ferro-vanadium devait être traité avan le 31 décembre 1981 ; le
four d 'électro-thermie n" 4, le four à acier et le four d ' électro-
thermie du laboratoire d'électro-thermie avant le 31 décembre 1982.
Ces dates ont été maintenues pour ces deux derniers fours, mais
avancées pour les deux autres . Le four à ferro-vanadium devra être
équipé en 1980 au lieu de 1981, et le four n" 4 en 1980 au lieu
de 1982. En ce qui concerne les équipements anti-pollution déjà
existants dans l'usine, les contrôles sur place permettent de consta-
ter qu 'ils sont efficaces et que les fours dépoussiérés ont des
rejets d 'une teneur en poussière de l ' ordre de 10 milligrammes par
mètre cube, conforme aux prescriptions de l 'arrêté du 18 juillet
1977. Le programme de réduction des pollutions de l'usine de
Chedde se poursuit ainsi activement, et les pouvoirs publics
veilleront à ce que les engagements pris par l ' industriel et les
prescriptions imposées pour le fonctionnement de l ' usine soient
rigoureusement tenus.

Logement (H . L . M .).

29843 . — 28 avril 1980 . — M . Claude Martin attire l' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
problème de la désignation cles membres des conseils d 'administra-
tion des offices H. L . M. en application du décret n° 78-213 du
16 février 1978 et de la circulaire du 24 mai 1978. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre, conformément à la circulaire
précitée, pour assurer une représentation équilibrée de l'Etat, des
collectivités locales et des intérêts économiques du département
concerné au sein des conseils d'administration des offices H . L . M.

Réponse . — Les mesures annoncées par la circulaire ministérielle
du 24 mai 1978 prise pour l'application du décret n° 78 .213 du
16 février 1978, en ce qui concerne la composition des conseils
d 'administration des offices municipaux d'H .L .M., ont été effec-
tivement mises à l ' étude . Des projets de textes sont en cours
d 'élaboration, qui ont pote- objectif de permettre une représen-
tation équilibrée de l' Etat, des collectivités locales et des intérêts
économiques des départements concernés au sein des conseils
d ' administration de ces.' organismes.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

29892. — 28 avril 1980 . — M. André Chazalon attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
dispositions de l 'article 3 du décret n° 80-190 du 5 mars 1980, en
vertu desquelles les prêts à des personnes physiques, au titre
de la participation des employeurs à l'effort de construction, pour
la construction, l'acquisition, l 'amélioration des-logements en acces-
sion à la propriété, ainsi que les prêts pour l' amélioration des
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logements occupés par leurs propriétaires ne pourront plus désor-
mais être consentis qu'aux personnes dont l'ensemble des ressources
ne dépasse pas un certain plafond déterminé par arrêté inter-
ministériel (actuellement 120 p . 100 du plafond P. A . P.) . Une telle
mesure est en contradiction avec les dispositions du décret n 53-701
du 9 août 1953 qui a rendu obligatoire,' pour tous les employeurs
exerçant une activité industrielle ou commerciale et occupant au
minimum 10 salariés, un investissement annuel représentant 1 p. 100
des salaires payés au cours de l'exercice écoulé . Ce décret laissait
aux entreprises industrielles ou commerciales la plus grande liberté
pour utiliser sous la forme de leur choix . les sommes qu'elles
doivent consacrer au logement. Les avantages prévus par ce décret
devaient bénéficier à tous les salariés sans exception . Les fonds
collectés au titre de la participation des employeurs à l'effort de
construction sont des fonds privés . Les règles d'utilisation de ces
fonds doivent être décidées par les seuls partenaires sociaux et
pas. les organismes collecteurs interprofessionnels mandatés par
les entreprises . II lui demande de bien vouloir indiquer quelles
raisons ont pu justifier de telles mesures restrictives concernant
l'octroi des prêts attribués au titre de la participation des employeurs
à l'effort de construction, et s'il ne pense pas qu'il conviendrait
d'en envisager l 'abrogation le plus tôt possible.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

30068. — 28 avril 1980. •— M. Gérard Chasseguet appelle l'atten-
tion de M. le' ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le décret n° 80-190 du 5 . mars 1980 (Journal officiel n" 59 en date du
9 mars 1980) modifiant le code de la construction et de l'habi-
tation (partie' réglementaire) en ce qui concerne la participation
des employeurs à l 'effort de construction . Les mesures prises par
ce texte fixent un plafond de ressources pour déterminer l' octroi
èn faveur des salariés de prêts à la construction financés grâce
à la contribution patronale dite I p. 100 logement e . Le principe
ainsi posé est inacceptable ' car contraire à l'esprit de l'institution.,
Il convient, en effet, de rappeler que les 1 p. 100 construction s,
calculé sur l 'ensemble des salaires et provenant à l 'origine d'une
initiative patronale, permet aux employeurs d'aider soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire des comités interprofessionnels du
logement paritaires, leurs salariés, sans distinction de niveau hié-
rarchique, à accéder à la propriété . Cette ressource des entre-
prises remplit un rôle social éminent puiqu' elle a permis, en 1978,
à 200000 familles de trouver un logement . Ainsi son utilité sociale
ne _peut être mise en doute. C'est pourquoi la mesure qui vient
d'être prise s'avère particulièrement inéquitable et dangereuse.
Elle est inéquitable parce qu'elle crée deux çatégories de salariés :
les bénéficiaires et les exclus. La politique sociale,des entreprises
étant un tout, on ne voit pas pourquoi l 'encadrement ferait partie
de la . seconde catégorie. Elle est dangereuse parce qu'elle mani -
feste une volonté des pouvoirs publics de restreindre le . champ
d'action de la libre gestion du domaine social pour favoriser la
réalisation des objectifs de politique gouvernementale. . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire procéder à une nouvelle
étude de ce problème afin d'aboutir à l'abrogation de cette disposi-
tion réglementaire.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

30226. — 5 mai 1980. — M. Roland Huguet attire l 'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant
un plafond de ressources pour le bénéfice du financement complé-
mentaire au titre du 1 p . 100 des employeurs . Alors que le décret-
loi d'août 1953 prévoyait l' utilisation du 1 p. 100 pour aider tous
les salariés sana exclusive, les nouvelles dispositions porteront
atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des
financements publics. Il lui 'demande . donc si le Gouvernement
envisage de rapporter les nouvelles mesures afin de laisser les
seuls partenaires sociaux et les r-ganismes collecteurs interpro-
fessionnels mandatés 'par les entreprises décider des règles d'utili-
sation du 1 p. 100.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

30455 . — 12 mai 1980 . M . André Laurent attire l 'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la publica-
tion du décret du 5 mars 1980 contenant l'introduction d'un plafond
de ressources pour le bénéfice du financement complémentaire au
titre du 1 p. 100 des employeurs . Selon l'avis de ]'union nationale des
C.I .L. du Nord et du Pas-de-Calais qui a fait siennes les déclarations
unanimes des partenaires sociaux, le 1. p. 100 doit être utilisé,
ainsi que l'a prévu le décret-loi d'août 1953, pour aider tous les

salariés sans exclusive. D'autre part, les règles d'utilisation du
1 p . 100 doivent être décidées par les seuls partenaires sociaux
et par les organismes collecteurs interprofessionnels mandatés par
les entreprises . Il lui demande s 'il n 'est pas possible d'annuler ces
mesures qui portent atteinte à l'intégrité des U. N . I . L. et mettront
un frein à toute promotion de l'habitat des salariés.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

30831 . — 19 mai 1980. — M. Maurice Andrieu fait part à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de la situation
d'un certain nombre de salariés appartenant notamment à l'enca-
drement, qui .:ont exclus du bénéfice du e 1 p . 100 logement s
en raison des ressources . supérieures à 120 p . 100 du plafond
d'attribution des prêts P .A .P . Cette mesure apparaît doublement
injuste. Tout d'abord parce que ,la . contribution patronale de
1 p. 100 est prélevée sur l'ensemble de la masse salariale et que
dès lors elle doit bénéficier à l'ensemble des salariés . Ensuite,
parce que cette mesure s'inscrit dans un processus qui depuis la
réforme tend à priver le personnel d ' encadrement de la moindre
aide dans l'acquisition d 'une résidence principale. Dès lors, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que ces salariés

' cadres ne soient pas exclus du financement complémentaire du
logement à travers l'utilisation du 1 p . 100.

Logement (participation des employeurs 'à l 'effort de construction).

30840. — 19 mai 1980. — M . Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences . de la publication du décret du 5 mars 1980 intro-
duisant un plafond de ressources pour le bénéfice du financement
complémentaire au titre du 1 p . 100 des . employeurs. Alors que
le décret-loi ' d 'août 1953 prévoyait l 'utilisation du 1 p . 100 -pour

-aider • tous les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions
porteront atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuf-
fisances des financements publics. En conséquence, il lui demande
si le 'Gouvernement envisage de rapporter les nouvelles mesures
afin de laisser les seuls partenaires sociaux et les organismes
collecteurs interprofessionnels, mandatés par les entreprises, décider
des règles d'utilisation du 1 p . 100.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

31324. — 26 mai 1980 . - M. André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
décret n° 80-190 du 5 mars 1930 modifiant le code de la construction
et de l'habitation (partie réglementaire) en ce qui concerne la
participation des employeurs à l'effort de construction . Ce décret .
présentant ur_ caractère totalement restrictif par rapport aux avan-
tages sociaux consentis précédemment, il' lui demande d'envisager
son abrogation.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

31333 . — 26 mai 1980 . — M . Jacques-Antoine Gau attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur les conséquences de la publication du décret du 5 mars 1980
introduisant un plafond de ressources pour le . bénéfice du finan-
cement complémentaire au titre du 1 .p. 100 des employeurs.
Alors que le décret-loi d'août 1953 'prévoyait l ' utilisation du
1 p . 100 pour aider tous les salariés sans exclusive, les nou-
velles dispositions porteront atteint, à son intégrité dans le lut
de pallier les insuffisances des financements publics. En consé-
quence, il lui demande si le Gouvernement envisage de reporter
les nouvelles mésuses afin de laisser les seuls partenaires sociaux
et les organismes collecteurs interprofessionnels, mandatés par les
entreprises, décider des règles d'utilisation du 1 p. 100.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

31497. — 2 juin 1980 . — M . Main Léner attire l'attention de M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la mise en appli-
cation du décret du 5 mars 1980, prévoyant que les prêts consentis au
titre de 1 p. 100 ne peuvent être accordés qu 'à des personnes physi-
ques dont les ressources n' excèdent pas 120 p. 100 des plafonds de
ressources, limitant par-là même l'octroi des prêts aidés par l'Etat.
Le comité paritaire du logement des organismes sociaux
(C.P. L. O. S.) critique vivement cette disposition qui va écarter la
plupart des familles, notamment dans les grandes agglomérations, qui
pouvaient encore accéder à la propriété . La crainte que le plafond
de' ' ressources défini dans le décret ne suive pas l'évolution des .
salaires est grande . De .glus, l'objectif semble être la mise en cause
du 1 p. 100, car il est bien évident que les organismes prêteurs,
enfermés dans un carcan juridique, ne pourront plus consentir de
prêts à hauteur des besoins et donc ne pourront plus justifier la
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consommation des fonds gérés. Or, la gestion paritaire du C .P . L . O . S.
permettait une grande souplesse

	

dans l ' utilisation

	

du

	

1

	

p . 100 et
rendait

	

possible

	

pour de nombreuses familles

	

l 'accession à la
propriété.

	

C'est

	

en

	

fait ce droit

	

qui est remis en

	

cause . II lui
demande s' il compte prendre en considération les arguments avancés
par l'union nationale interprofessionnelle du logement qui demande
l ' annulation des dispositions prises, en opposition avec le décret-loi
d ' août 1953, qui indiquait que le 1 p . 100 devait être utilisé pour
aider tous les salariés sans exclusive.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

31663 . — 2 juin 1980. — M. Laurent Fabius appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant un
plafond de ressources et des restrictions pour le bénéfice du finan-
cement complémentaire au titre du 1 p . 100 des employeurs . Alors
que le décret-loi d'août 1953 prévoyait l 'utilisation du 1 p . 100 pour
aider tous les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions por-
tent atteinte à son intégrité et à son esprit d 'origine dans le but de
pallier les insuffisances des financements publics . En conséquence,
il lui demande si le Gouvernement envisage de reporter ces nou-
velles mesures pour permettre aux partenaires sociaux et aux
organismes collecteurs interprofessionnels, mandatés par les entre-
prises, de décider les règles d'utilisation du 1 p . 100.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

32090. — 16 juin 1980. — M. Louis Darinot attire l' attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la nouvelle
situation créée à la suite du décret n " 80-190 du 5 mars 1980 paru
au Journal officiel du 9 mars 1980 . En effet, l' article 3 de ce
décret modifie l' utilisation du « 1 p. 100 logement » en le réser-
vont, en accession à la propriété, à ceux qui ne dépassent pas
un certain plafond de ressources, et en limitant, en locatif, son
emploi à certains logements . Or, ce décret est en contradiction
avec celui d'août 1953 qui prévoyait l ' utilisation du « 1 p . 100 »
pour aider tous les salariés sans discrimination. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que cette
décision soit modifiée.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

32146. — 16 juin 1930. — M . Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les dispo-
sitions de l'article 3 du décret n° 80. 190 du 5 mars 1980 qui ont
modifié les conditions d 'utilisation du 1 p . 100 représentant la
participation des employeurs à l 'effort de construction en le
réservant, en accession à la propriété, aux personnes dont l 'ensemble
des ressources ne dépassent pas un certain plafond déterminé par
arrêté ministériel, et en limitant, dans le domaine locatif, son
emploi à certains logements . Une telle mesure est en contradiction
avec les dispositions da décret n° 53-701 du 9 août 1953 qui a rendu
obligatoire pour tous les employeurs exerçant une activité indus-
trielle ou commerciale et occupant au minimum dix salariés, un
investissement annuel représentant 1 p . 100 des salaires payés
au cours de l'exercice écoulé . Ce décret laissait aux entreprises
la plus grande liberté pour utiliser sous la forme de tour choix
les sommes qu ' elles doivent consacrer au logement . Les fonds col-
lectés au titre de la participation des employeurs à l ' effort de
construction sont des fonds privés . Les règles d ' utilisation de ces
fonds doivent être décidées par lés seuls partenaires sociaux et par
les organismes collecteurs interprofessionnels mandatés par les
entreprises . Il convient de souligner, d 'autre part, que les nouvelles
dispositions ne visent pas exclusivement les cadres supérieurs mais
qu 'elles pénalisent fortement les ménages à double salaire et les
futurs retraités qui souhaitent acquérir un logement de retraite.
Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles raisons ont pu inciter
le Gouvernement à prendre de telles dispositions restrictives et
s' il ne pense pas qu ' il conviendrait d'envisager l 'abrogation de
l 'article 3 du décret du 5 mars 1980 susvisé, dans les meilleurs
délais.

Logement rparticipation des employeurs à l' effort de construction).

32150. — 16 juin 1980 . — M . Jean-Louis Schneiter attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le':
dispositions de l 'article 3 du décret n" 80-190 du 5 mars 1980 qui
ont modifié les conditions d 'utilisation du 1 p . 100 représentant la
participation des employeurs à l ' effort de construction en le réser-
vant, en accession à la propriété, aux personnes dont l 'ensemble
des ressources ne dépassent pas un certain plafond déterminé par
arrêté ministériel, et en limitant, dans le domaine locatif, scu emploi
à certains logements . Une telle mesure est en contradiction avec
les dispositions du décret n° 53-701 du 9 août l9~s, qui a rendu

obligatoire pour tous les employeurs exerçant une activité indus-
trielle ou commerciale et occupant au minimum dix salariés un
investissement annuel reorésentant 1 p . 100 des salaires payés au
cours de l' exercice écoulé . Ce décret laissait aux entreprises la plus
grande liberté pour utiliser sous la forme de leur choix les sommes
qu 'elles doivent consacrer au logement . Les fonds collectés au titre
de la participation des employeurs à l 'effort construction sont
des fonds privés . Les règles d 'utilisation de ces fonds doivent être
décidées par les seuls partenaires sociaux et par les organismes
collecteurs interprofessionnels mandatés par les entreprises . Il
convient de souligner, d'autre part, que les nouvelles dispositions
na visent pas exclusivement les cadres supérieurs mais qu ' elles
pénalisent fortement les ménages à double salaire et les futurs
retraités qui souhaitent acquérir un logement de retraite. Il lui
demande de bien vouloir indiquer quelles raisons ont pu inciter le
Gouvernement à prendre de telles dispositions restrictives et s ' il
ne pense pas qu ' il conviendrait d 'envisager l 'abrogation de l'article 3
du décret du 5 mars 1980 susvisé, dans les meilleurs délais.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

32190. — 16 juin 1980 . — M. Raoul Bayou attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant un
plafond de ressources pour le bénéfice du financement complémen-
taire au titre du 1 p. 100 des employeurs . Alors que le décret-
loi d'août 1953 prévoyait l' utilisation du 1 p . 100 pour aider tous
les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront
atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des
financements publics . En conséquence, il lui demande si le Gouver-
nement envisage de reporter les nouvelles mesures afin de laisser
les seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs inter-
professionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles d 'uti-
lisation du 1 p. 100.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

32204. — 16 juin 1980 . — M . André Audinot signale à M. le mi-
nistre de l'environnement et du cadre de vie que la chambre de
commerce et d' industrie d ' Amiens, en tant que collecteur de la
participation des entreprises à l ' effort de construction, appelée aussi
s 1 p . 100 logement s, a fait construire, dans le département de la
Somme, 4 000 logements en location et a accordé des prêts complé-
mentaires aux salariés, à des taux très bas (de 0 à 2,5 p . 100) qui
entrent dans la constitution de leur apport personnel, pour une
part non négligeable . A ce titre, la chambre de commerce et d 'in-
dustrie d'Amiens est adhérente de l'U.N .I .L . (Union nationale inter-
professionnelle du logement), organisme national fédérateur des
C .C .I. et C .I :L. Elle conteste le décret modifiant la nature du
1 p. 100 logement, instituant en particulier un plafond de ressources
pour bénéficier des prêts complémentaires «1 p. 100 a, plafond égal
à 120 p . 100 de celui prévu pour l'attribution des P .A .P . Cette
mesure tend à écarter les cadres du bénéfice de ces prêts, alors
que la cotisation est aussi calculée sur leur salaire, et n'a p as manqué
d'émouvoir profondément les intéressés . Il lui demande s'il n ' envi-
sage pas de faire revenir ses services sur cette décision, et veiller
à ce que les règles d ' utilisation du 1 p . 100 patronal soient établies
par les partenaires sociaux et les organismes collecteurs mandatés
par les entreprises.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

32213 . — 16 juin 1980 . — M. Lucien Richard appelle l'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l ' article 3
du décret du 8 mars 1980, lequel modifie le principe même de
l' utilisation du 1 p . 100 patronal en subordonnant son octroi à un
plafond de ressources . Il lui expose qu ' une telle mesure, outre
qu 'elle s 'inscrit en opposition avec l'esprit qui avait présidé à la
mise en place de ce système, conduit à appliquer une aide à la
personne qui exclut un grand nombre de salariés qui, précédem-
ment, pouvaient en bénéficier. Il lui fait observer en effet que la
fixation du plafond à un niveau à peine supérieur à celui des P . A . P.
pénalise directement des catégories comme les cadres moyens, les
ménages à double salaire avec un seul enfant à charge, ou les futurs
retraités souhaitant acquérir un logement pour leur retraite . Il
s'élève contre l ' adoption d ' une mesure dent le caractère discrimi-
natoire est évident, et dont l 'apparente cohérence intellectuelle avec
le système d 'aide à la personne masque un recul important dans
l' aide à la construction et l 'accession à la propriété . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir, à la lumière des arguments avancés
par les personnes que concerne ce problème, reconsidérer le bien-
fondé de ce décret.
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Logement (participation des em p loyeurs à l'effort de construction).

3,335 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Goldberg attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de l' article 3 du décret du 5 mars 1980, modifiant clans son
principe l'utilisation du 1 p . 100 logement en le réservant notam-
ment en accession à la propriété aux personnes qui ne dépassent
pas un certain plafond de ressources. Cette mesure apparait contraire
aux objectifs du décret-loi d' août 1S53, à savoir rider tous les sala-
riés sans exclusive et porte atteinte à la liberté de décision par les
partenaires sociaux et les organismes collecteur, mandatés par les
entreprises quant à l ' utilisation du 1 p . 100 . Si elle élimine les
cadres supérieurs, elle pénalise également les ménages à double
salaire et les futurs retraités souhaitant acquérir un logement pour
leur retraite . Elle équivaut à un détournement du 1 p . 100 dans
le but de pallier les insuffisances des financements publics. En
conséquence, il lui demande s 'il n ' envisage pas de prendre des mesu-
res tendant à anneler les modifications intervenues dans l ' utilisa-
tion du 1 p. 1RA logement.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

32427 . — 23 juin 1980. — M . Louis Philibert attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les conse-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant un
plafond de ressources pour le bénéfice du financement complémen-
taire au titre du 1 p. 100 des employeurs . Alors que le décret-loi
d ' août 1953 prévoyait l' utilisation du 1 p. 100 pour aider tous les
salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront atteinte
à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des finan-
cements publics . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
envisage de reporter les nouvelles mesures afin de laisser les
seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs interprofes-
sionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles d ' utili.
sation du 1 p 100.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de con : truction).

32433. — 23 juin 1980 . — M . Charles Pistre attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant
un plafond de ressources pour le bénéfice du financement complé-
mentaire au titre du 1 p . 100 des employeurs. Alors que le décret.
loi d 'août 1953 prévoyait l ' utilisation du 1 p . 100 pour aider tous
les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront
atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des
financements publics. En conséquence, il lui demande si le Gouver -
nement envisage de rapporter les nouvelles mesures afin de laisser
les seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs inter-
professionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles
d ' utilisation du 1 p . 100.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

32616. — 30 juin 1980 . — M . François Autel» appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences du décret n° 80-190 du 5 mars 1980 modifiant le code
de la construction et de l'habitation en ce qui concerne la parti-
cipation des employeurs à l ' effort de construction. Ce décret, qui
modifie l' utilisation du 1 p . 100 logement en le réservant, en
accession à la propriété, à ceux qui ne dépassent pas un plafond
de ressources et en limitant, en locatif, son emploi à certains
logements, constitue une restriction considérable du décret-loi d'août
1953 prévoyant l' utilisation du 1 p . 100 logement pour tous les
salariés. Ces nouvelles dispositions ne manqueront pas de pénaliser
les ménages à double salaire et les futurs retraités qui souhaitent
acquérir un logement . C 'est pourquoi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rapporter le décret du 5 mars 1980.

Logement (participation des employeurs à l' effort de construction).

32903 . — 30 juin 1980 . — M. Pierre Prouvost attire l 'attentio -
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de la publication du décret du 5 mars 1980 intro•
duisant un plafond de ressources pour le bénéfice du financement
complémentaire au titre du 1 p . 100 des em p loyeurs. Alors que le
décret-loi d ' août 1953 prévoyait l ' utilisation du 1 p- 100 pour aider
tous les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront
atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des
financements publics. En conséquence, il lui demande si le Gou-
vernement envisage de reporter les nouvelles mesures afin de
laisser les seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs
interprofessionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles
d'utilisation du 1 p . 10')
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Logement (participation des employeurs à

	

l'effort de construction).

33182 . — 7 juillet

	

1980 . — M . Alain Vivien attire l'attention

	

de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant un
plafond de ressources pour le bénéfice du financement complémen -
taire au titre du 1 n 100 des employeurs . Alors que le décret-loi
d ' août 1953 prévoyait l'utilisation du 1 p. 100 pour aider tous
les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront
atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des
financements publics . En conséquence, il lui demande si le Gouver-
nement envisage de reporter les nouvelles mesures afin de ;cesser
les seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs inter-
professionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles
d 'utilisation du 1 p . 100.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

33482 . — 14 juillet 1980 . — M . Alain Hautecceur attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences du décret n" 80-190 du 5 mars 1980 qui, notam-
ment, introduit par son article 3 un plafond de ressources pour
le bénéfice du financement complémentaire au titre du 1 p. 100
des employeurs. En outre, ce décret, qui fait suite à l'imputation
qu' a déjà subi le a 1 p . 100 logement », prévoit que ce dernier
ne pourra plus s'investir dans le domaine locatif qu ' en complé-
ment de certains types de financement liés au conventionnement
A .P .L. Or ce décret est en totale contradiction avec celui d'août 1953
qui prévoyait l' utilisation du 1 p. 100 pour aider tous les salariés
sans discrimination et constitue, comme le souligne l ' Union inter-
professionnelle du logement, un détournement du 1 p . 100 dans
le but de pallier les insuffisances des financements publics. Aussi,
devant l 'opposition unanime qu ' ont soulevée ces dispositions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que ce décret
puisse 'être rapporté.

Réponse. — Les mesures qui viennent d'être prises pour le
1 p . 100 ne constituent pas une novation, mais s 'inscrivent dans
les principes de base de toute la réglementation 1 p. 100 depuis son
institution par la loi . Les ressources provenant du 1 p . 100 étant
limitées, il convient d ' en réserver l ' emploi à l ' aide aux opérations
de construction qui, sans cela, ne pourraient se réaliser ou auraient
de très grandes difficultés . Tel a toujours été le sens de la régle-
mentation sur le 1 p . 100, et tel est le sens de la mise à jour
effectuée par le décret n" 80-190 du 5 mars 1980 et les arrêtés
des 5 et 6 mars 1980. Par aileurs, si en 1978, dans le secteur de
l'accession à la propriété, un peu plus de 150 000 prêts ont été
distribués au titre du 1 p . 100, leur montant unitaire moyen était
de 16 200 francs, ce qui est relativement faible par rapport aux
autres sources de financement dont peuvent disposer des ménages
à revenus élevés . Il est rappelé que, dans le régime antérieur, le
contrôle du caractère social des logements était assuré par une
limitation des prix de revient des constructions, aussi bien d 'ailleurs
pour le 1 p . 100 que pour les prêts aidés de l' Etat . L'expérience
a largement démontré, qu ' au moins en ce qui concerne les
constructions individuelles, ce contrôle était impossible sans imposer
des formalités d ' une complexité trop importante . L' Etat en a tiré les
conséquences en substituant le revenu des accédants au prix des
constructions comme critère d'octroi de son aide ; ce qui est, en
fin de compte, ainsi que le Parlement l 'a reconnu en votant la
réforme de l'aide au logement en 1977, le meilleur garant de l ' équité
sociale. La mesure prise en matière d ' accession à la propriété à
l' aide de prêts 1 p. 100 est, ainsi, dans son principe, l 'exacte trans-
position de ce , qui a été fait pour les aides de l ' Etat. Toutefois,
compte tenu des spécificités du 1 p . 100, le plafond de ressources
retenu a été fixé à un niveau supérieur de 20 p . 100 à celui qui
permet l'accès aux aides de l'Etat, soit, pour un ménage ayant
deux enfants en région parisienne, environ 12500 francs par mois,
en francs 1980 si un seul des deux conjoints est actif, ce qui, à
l'évidence n' écarte du bénéfice du 1 p 100 qu 'une faible minorité de
cadres . Ce plafond s ' établit à 11200 francs environ hors région pari-
sienne et, dans le cas oit les deux conjoints sont actifs, à respec-
tivement 15200 francs et 14000 francs en région pariv!enne et hors
région parisienne . En ce qui concerne le secteur locatif, l 'obliga-
tion faite aux programmes de construction ou d 'acquisition-amé-
lioration de logements de bénéficier d ' un financement principal
assuré par un prêt locatif aidé ou par un prêt conventionné locatif
permet aux futurs locataires de bénéficier d ' avantages importants :
baux et loyers réglementés et ouverture de droits à l ' A. P . L. s'ils
remplissent les conditions de ressources . En tout état de cause, la
concertation avec les organismes intéressés sera poursuivie pour
régler les difficultés éventuelles qui pourraient être soulevées
sur certaines modalités d 'application.
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Urbanisme (réglementation).

29928. — 28 avril 1980. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie que le code
de la construction prévoit un ravalement décennal avec un délai
supplémentaire éventuel de un an au maximum . De nombreux
immeubles sont, au bout de dix ans, dans un état correct, qui ne
justifie pas un ravalement . La charge des ravalements est particu-
lièrement lourde pour les propriétaires modestes qui occupent
leur logement. ou les louent à des tarifs limités par la loi de 1948.
Il lui demande, en conséquence, s 'il compte déposer un projet de
loi modifiant la périodicité des ravalements, fixant à treize ans
au lieu de dix ans et laissant aux collectivités locales la possibilité
d'accorder, dans des cas particuliers en tenant compte de la situa-
tion de l'immeuble et des ressources du propriétaire, des délais
supplémentaires gle trois ans au lieu de un an.

Réponse . — L' obligation faite au propriétaire d ' effectuer le rava-
lement de son immeuble en application de l 'article L . 132-1 du code
de la construction et de l ' habitation est subordonnée à une injonc-
tion de l ' autorité municipale . L ' expérience montre que ce texte
est utilisé avec la plus grande modération par les municipalités
des villes où il est applicable. Dans ces conditions, il n'apparaît
pas nécessaire, comme le suggère l'honorable parlementaire, de
porter à treize ans le délai de périodicité du ravalement.

Handicapés (accès- des locaux).

29943 . — 28 avril 1980. — M. Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
construction de logements neufs et la prise en compte des pro-
blèmes des handicapés. En effet, à la veille de l 'année des handicapés,
il s'avère que la réalisation de bon nombre de logements neufs
ne prend pas en compte l' existence et les difficultés d'accessibilité
de ces personnes. Or, diverses améliorations seraient facilement réa-
lisables si l' avis des handicapés était demandé lors de l' élaboration
des projets et des plans . Il lui demande en conséquence si le Gou-
vernement est décidé à prendre les mesures nécessaires pour per-
mettre aux handicapés d'être consultés au moment de l ' élaboration
de ces logements (H .L .M . par exemple).

Réponse . — Le problème de l ' accessibilité des logements aux han-
dicapés physiques n ' a pas manqué de préoccuper le Gouvernement.
C ' est ainsi que, dans un premier temps, le décret n" 74-553 du
24 mai 1974 modifiant le décret n " 69-596 du 14 juin 1969 portant
règlement de construction prescrivait que les bâtiments d'habitation
collectifs devaient être accessibles aux handicapés physiques circu-
lant en fauteuil roulant . Cette exigence était explicitée par un arrêté
du 27 mai 1974. Ces dispositions sont apparues insuffisantes pour
répondre aux objectifs recherchés d ' une bonne insertion des han-
dicapés physiques dans la population logée dans les bâtiments
d'habitation nouveaux et c' est ainsi qu'ont été préparés un projet
de décret et un projet d'arrêté destinés à combler les insuffisances
constatées, notamment en rendant obligatoire l'installation d 'ascen-
seurs dans tous les bâtiments d'habitation comportant plus de trois
étages au-dessus du rez-de-chaussée, l ' adaptabilité des logements,
l'aménagement des circulations aux abords des bâtiments . Les dispo-
sitions en cause ont été mises au point au cours d,; réunions de
travail auxquelles ont régulièrement participé les représentants de
l'association des paralysés de France (A.P.F.), le comité national fran-
çais de liaispn pour la réadaptatiôn des handicapés (C . N . F . L. R. H .)
et l 'association pour le logement des grands infirmes (A . L. G. I.).
Cette large concertation répond donc aux préoccupations de l 'hono-
rable parlementaire au niveau de l'élaboration des textes réglemen-
taires. S'il est exact qu 'au niveau de la conception des projets de
construction une concertation analogue ne pourrait qu 'être béné-
fique, il n 'appartient pas à l 'administration de l 'imposer et il incombe
aux diverses associations concernées de prendre les contacts utiles
avec les maîtres d'ouvrages intéressés.

Personnes âgées (logement).

29984 . — 28 avril 1980 .

	

M . Pierre Weisenhorn a)..

	

. intention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre d, ._ cer-
taines des raisons qui obligent les personnes âgées à quitter leur
logement pour être hébergées dans une maison de retraite, raisons
provenant en partie de l'inadaptation de la construction à l'habitat
par les personnes du troisième âge . Concernant les approches de
ce problème, il lui demande s' il peut lui fournir, sur le plan national
d ' une part, et en ce qui concerne l' Alsace, d 'autre par-t, le pourcen-
tage des personnes âgées : occupant un logement dans un immeuble
construit avant 1948 ; occupant un logement dans un immeuble
construit après 1948 ; résidant dans une H.L.M. ; habitant une

maison individuelle. Il souhaite par ailleurs que des renseignements
similaires lui soient fournis, avec l'aide du ministère de la santé
et de la sécurité sociale peut-être, en ce qui concerne le pourcentage
des personnes âgées : résidant dans une maison de retraite ; héber-
gées dans un hospice ; placées dans un' hôpital.

Réponse . — D n' est possible de fournir à l ' honorable parle-
mentaire que des statistiques portant sur l'ensemble du territoire,
aucune enquête de population n ' ayant la région comme base de
sondage . L ' enquête logement 1978 permet de savoir que les ménages
dont le chef de famille est âgé de soixante-cinq ans et plus repré-
sentent 25,6 p . 100 de l'ensemble des ménages, parmi lesquels
51,2 p . 100 sont propriétaires, non accédants, de leur logement et
35,3 p . 100 sont locataires ou accédants . Au sein de cette dernière
catégorie on trouve 7,3 p . 100 de l 'ensemble des ménages dont le
chef est âgé de soixante-cinq ans et plus qui sont locataires H .L . M.
et 19,6 p . 100 sont locataires payant un loyer dans des logements
achevés avant 1948. Les tableaux d 'exploitation générale faits par
l ' I. N . S . E . E . pour l' enquête logement 1978 ne permettent pas d'obte-
nir plus de renseignements, notamment en ce qui concerne la maison
individuelle et l'âge de l ' immeuble. Il est seulement possible, sur
ces deux derniers points, de rappeler les résultats du recensement
1975 : 52,4 p . 100 des ménages dont le chef est âgé de soixante-
cinq ans et plus habitent des maisons individuelles ; 76,3 p. 100
habitent des logements construits en 1948 ou avant . Par ailleurs, en
ce qui concerne les renseignements relevant du ministère de la
santé, sur un total de 502 826 personnes hébergées : 70,9 p . 100 sont
en hospices ou maisons de retraite (51 p . 100 dans le secteur public
et 19,9 p . 100 dans le secteur privé) ; 19,8 p. 100 sont logés en
logements-foyers ; 7,5 p . 100 sont dans les hôpitaux en long séjour ;
1,5 p . 100 sont dans les sections de cure médicale des établissements
sociaux .

Publicité (publicité extérieure).

30173 . — 5 mai 1980. — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie ce qui suit : la loi n" 79-1150
du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-
enseignes, prévoit la parution de décrets en Conseil d'Etat pour
préciser les conditions d ' application . Il lui demande de lui faire
connaître les perspectives et échéances de ces textes réglemen-
taires.

Réponse . — Les dispositions d 'application de la loi n " 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préensei-
gnes feront l ' objet de plusieurs décrets en Conseil d'Etat dont la
publication s 'échelonnera dans les semaines à venir . Dores et
déjà, deux textes ont été transmis pour avis à la haute juridiction.
Le premier définit, en application de l'article 8 de la loi, le régime
de droit commun de la publicité en agglornération . Le second
précise la procédure d 'institution des zones dérogatoires de publicité
prévue à l ' article 13 . D' autres décrets sont en cours d'élaboration :
un texte regroupant l'ensemble des dispositions réglementaires
prévues aux articles 17, .18 et 19 de la loi et applicables aux ensei-
gnes et aux préenseignes ; un décret fixant les prescriptions rela-
tives à l' affichage d ' opinion et à la publicité des associations sans
but lucratif en application des articles 7-III, 10 et 12 de la loi ; un
décret réglementant, en cas de besoin, la publicité sur les véhicules
terrestres, sur l 'eau et dans les airs en application de l ' article 14
de la loi . Enfin, un dernier texte regroupera les dispositions transi-
toires et diverses prévues par la loi.

Baux (baux d ' habitation).

30181 . — 5 mai 1980 . — M . Jean Begault demande à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
préciser quelles conditions doit remplir un locataire occupant
d ' un logement H.L .M . pour pouvoir acquérir ce logement, et
selon quelles formalités il peut procéder à cette acquisition.

Réponse . — La loi n " 65-556 du 10 juillet 1965 (codifiée sous les
articles L. 443-7 et suivants du code de la construction et de l 'habi-
tation) a donné aux locataires des logements construits, soit en
application de la législation H.L .M., soit par des organismes
d ' H .L .M. à l ' aide de primes et prêts spéciaux du Crédit foncier
de France (ainsi qu'aux locataires ou occupants de bonne foi des
cités d'expériences construites par le ministère chargé de la construc-
tion), la possibilité d'acquérir, pour un prix égal à l ' estimation des
Domaines, le logement qu ' ils occupent) . Aux termes du décret
n" 66-840 du 14 novembre 1966 (codifié article R . 449-10 et suivants
du code de la construction et de l'habitation) portant règlement
d'administration publiques pour l'application de cette loi : les loge-
ments concernés doivent avoir été construits depuis plus de dix ans ;
les candidats acqué'eurs doivent avoir joui de la qualité de loca-
taire d 'H .L .M. (ou d' occupant de bonne foi s' il s'agit d ' une cité
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d'expérience) pendant au moins cinq ans . La procédure définie par
ce décret (complété et précisé par les deux arrêtés et la circulaire
du 7 février 1967 et ' .' irculaire du 23 avril .1968), est la suivante :
la demande d'acquisi_en doit être adressée à l'organisme proprié-
taire, qui dispose d'un délai de trois 'mois pour faire connaître son
accord ou son opposition. Le défaut de réponse dans ce délai vaut
accord . En cas d'opposition de l'organisme, notification doit en être
faite dans les trois mois au demandeur et au préfet . Le défaut de
notification dans ce délai vaut accord. Le préfet dispose alors de
deux mois pour se prononcer, après consultation du comité dépar-
temental des H.L.M., sur le caractère sérieux et légitime des
motifs de refus invoqués, et notifier sa décision à l'intéressé, et à
l'organisme. Si cette décision du préfet rejette les motifs invoqués,
l'organisme est tenu de consentir à la vente (sous les réserves
indiquées ci-après). A compter de son accord exprès ou tacite (soit
amiable, soit sur décision du préfet), l 'organisme est tenu de solliciter
des Domaines l'estimation du logement, libre à la vente . Cette esti-
mation doit être fournie dans le délai de trois mois . L'organisme
doit alors, dans le délai d'un r,tois, notifier les conditions de la
vente (prix, modalités de paiement échelonnées sur sept ou
quinze ans, règlement de copropriété, frais, etc.) au candidat acqué-
reur, qui dispose de ;rois 'mois pour souscrire un engagement
d' acquisition, faute de quoi il ne peut déposer une nouvelle
demande avant deux ans . Au cas où l'organisme n'aurait
pas procédé dans les délais réglementaires à la saisine des Domaines
ou à la notification des conditions de vente, le candidat acquéreur
peut saisir - le préfet d ' un recours . Les organismes propriétaires
disposent toutefois de deux possibilités d 'interrompre la procédure
de vente : la première, prévue par l'article R . 443-14 du code de la
construction et de l'habitation (ancien article 6 du décret du
.14 novembre 1966), se rencontre assez rarement : elle leur permet
de s ' opposer à la vente s) l'estimation fournie par les Domaines
est inférieure au prix de revient du logement, diminué des amor-
tissements déjà effectués . L'autre, prévue par l'article R. 443. 19
(ancien article 12 du décret), à laquelle il est fréquemment fait
recours en matière de logements situés dans un immeuble collectif,
permet de surseoir à la réalisation de la vente jusqu' à ce que des
engagements d'acquisition aient été souscrits pour 20 p . 100 au
moins des logements construits dans un même bâtiment ou une
même cage d'escalier . Si plus de deux ans se sont écoulés depuis
l'estimation des Domaines, il .peut alors être procédé à une nouvelle
estimation, et le candidat dispose de trois mois pour confirmer son
premier accord ou renoncer à l ' acquisition . Enfin, pendant le délai
de dix ans qui suit l'acte authentique translatif de propriété, l ' orga-
nisme vendeur dispose d'un droit de rachat préférentiel au prix
fixé par l ' administration des Domaines, en cas de remise en vente
du logement par l'ancien locataire . Un arrêté du 7 février 1967,
publié au Journal officiel du 16 février et .complété par deux circu-
laires, précise les formes dans lesquelles les locataires âe?vent
présenter leur demande d' acquisition ; l'une des circulaires en date
du 7 février 1967 (Journal officiel du 16 février) définit les moda-
lités d ' application de cette réglementation, l 'autre du 16 août 1967
(non parue au Journal officiel) fournit aux préfets des éléments
pour l'appréciation du caractère sérieux et légitime des motifs
d'opposition à la vente.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Aude).

30314 . — 5 mai 1930. — M. Pierre Guidoni attire l'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les graves
menaces de pollution qui viennent d 'apparaître dans les étangs de
Leucate et de Bages-Sigean, mettant gravement en cause les moyens
d'existence des pêcheurs et conchyliculteurs de ces deux étangs et
des communes littorales. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier dans les meilleurs délais aux causes profondes
de cette situation . et rétablir l'équilibre biologique des étangs
concernés.

Réponse . — 1,a protection des étangs de Sages et (le Leucate
contre la pollution et le maintien de leur équilibre biologique
constitue un problème important du fait des activités de conchylI-
culture qui s 'y développement. Concernant l'étang de Bages, un
certain nombre d'actions destinées au maintien de l ' activité bio-
logique ont été décidées, en particulier : l'approfondissement de
certaines zones de dragage d'un chenal dans l'étang destinées à
lutter contre son comblement ; l 'ouverture d' un nouveau grau entre
l' étang et la mer, visant à une amélioration de la productivité de
l'étang et à supprimer l'envasement du port de Port-la-Nouie11e.
Concernant l'étang de Leucate, l'engagement de plusieurs actions
e été décidé récemment à l'initiative du préfet des Pyrénées-
Orientales . Il s'agit essentlellemnet d'opérations d'assainissement
destinées à améliorer la qualité des eaux de. l'étang : lagunage de
15 hectares dans l'étang de l'Angle, h Barcarès ; rejet eu nier
des effluents de Leucate et de la zone Nord du Barcarès ; d'actions
de surveillance destinées à appréhender l'effet sur le milieu des

installations d ' épuration mises en place : un point d'appui du
réseau national d'observation de la q ualité du milieu marin sera
créé dans l' étang de Leucate à partit de 1981 . Enfin, les étangs
de Bages et de Leueate font partie du champ d ' application du
programme de sauvegarde et de luise en valeur des étangs du
Languedoc-Roussillon, qui comporte une part importante de pro-
motion de la conchyliculture et de l' aquaculture.

Logement (amélioration de l'habitat).

30356. — 12 mai 1980 . — M. Michel Noir, demande à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie de lui faire connaître les
éléments relatifs à la consommation des crédits affectés à l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat . H souhaiterait notamment
savoir quelle 'proportion des crédits a pu être affectée au départe-
ment du Rhône et, d 'autre part, quelle est la proportion de ces
crédits consommés pour des opérations d 'initative individuelle et
pour des opérations publiques telles que les O.P . A. H ., sur ce même
département.

Réponse. — La dotation attribuée par l 'Agence nationale pour
l 'amélioration de l 'habitat (A . N. A. H.) au département du Rhône
pour 1980 s'élève à 30 millions de francs, soit 4,5 p. 100 du budget
d'engagement de l ' agence . Cette dotation est, par son importance,
la deuxième dotation départementale de l'A . N . t . li., après la ville
de Paris. A cette dotation s ' ajoute en outre une enveloppe parti-
culière de 620 000 francs attribuée dans le cadre d ' une convention
signée antre l ' agence et un propriétaire institutionnel. La com-
mission locale d 'amélioration de l'habitat a estimé devoir réserver
de manière privilégiée les deux tiers de son enveloppe, soit 20 mil-
lions de francs, aux procédures publiques que représentent les
opérations programmées d'amélioration de l ' habitat (O . P . A . II .), pour
permettre notamment lé respect des engagements financiers figurant
dans les préconventions et conventions signées . Il convient de rap-
peler que les O . P. A. H . correspondent à une orientation tout à fait
prioritaire de la politique d' amélioration de l'habitat.

Logement (amélioration de l ' habitat : Rhône).

30376 . — 12 mai 1980. — M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le très grand
nombre de dossiers en souffrance dans le département du Rhône,
dossiers relatifs à des demandes de subventions à l' A. N. A. H. Il
souhaite notamment savoir si les raisons invoquées par les ser-
vices locaux de l'A. N. A. H., à savoir l'absence de crédits, suffisent
à justifier cette attente qui, pour 850 dossiers, serait déjà supé•
heure à douze mois.

Réponse . — La commission locale d'amélioration de l'habitat du
Rhône a estimé devoir réserver de manière privilégiée les deux tiers
de son enveloppe, soit 20 millions de francs, aux procédures
publiques que représentent les opérations programmées d ' amélio-
ration de l ' habitat (O. P. A . H.), pour permettre notamment le respect
des engagements financiers figurant dans les préconventions et
conventions signées . Il est rappelé que Ies O .P.A. H. correspondent
à une orientation tout à fait prioritaire de la politique de l 'amé-
lioration de l'habitat . Toutefois, même en conservant un effort
particulier pour le secteur programmé, le département du Rhône
a continué à affecter au secteur diffus un montant très important
de crédits d'engagement, le troisième sur le plan national derrière
ceux de Paris et des Bopches-du-Rhône. Si les crédits affectés au
secteur diffus, malgré leur niveau déjà élevé, devaient se révéler
insuffisants pour répondre à la demande qui semble se faire jour
dans ce département, la direction de l'A. N. A. H., au vu notamment
des résultats des consommations de crédits dans les O .P .A. H .,
pourrait procéder à un réexamen de la dotation départementale,
notamment de la part affectée aux opérations programmées.

Logement (construction).

30394 . — 12 mai 1980 . — M . Frédéric Dugoujon appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les disposi-
tions du décret n° 73-986 du 22 octobre 1973 relatif aux offices
publics d 'aménagement et de construction institués par transformation
d'offices publics d'habitations à loyer modéré, qui stipule en son
article 25 que : a Les fonctions de comptable des offices publics
d'aménagement et de construction sont assurées par des comptables
directs du Trésor ès qualités, nommés par le Ministre de l'écono-
mie et des finances . Les offices verseront à titre de participation
une contribution au fonctionnement du service comptable . » Or,
à ce jour, le texte prévoyant les modalités du calcul de la contri-
bution que doivent verser les O. P A . C. pour le fonctionnement de
leur service comptable n'a toujours pas été publié . Cette situation
crée une disparité injuste entre les organismes ayant le même
statut juridique et remplissant les mêmes misions, qui se trouvent
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classés en deux catégories : ceux qui, dotés d'une recette spéciale
avant leur transformation en O . P. A . C., supportent intégra-
lement les dépenses de fonctionnement du poste comptable ; ceux
dont ledit poste était tenu, avant leur transformation, par un
comptable du Trésor, et qui versent à l'Etat une contribution cal-
culée suivant les dispositions de l'arrêté Interministériel du 22 décem-
bre 1952 (modifié le 1•' décembre 1959), fixant la rémunération
des comptables du Trésor chargés de la gestion des offices publics
d 'H. L. M . Les premiers supportent une dépense de dix fois environ
supérieure a celle des seconds . Une telle distorsion est regret-
table et peut difficilement être perpétuée . Il lui demande dp bien
vouloir l'informer, en liaison avec M. le ministre du budget, des
dispositions qu'ils comptent prendre pour qu'il soit mis fin à une
telle situation préjudiciable aux organismés qui supportent depuis
leur transformation en O . P. A . C . l'intégralité des dépenses de fonc-
tionnement de leur poste comptable, et gui entendent obtenir de
l ' Etat le remboursement des sommes représentant la différence
entre les dépenses qu 'ils ont supportées depuis la date de leur
transformation et le montant de la contribution qu ' ils auraient. dû
verser.

Réponse . — Le problème relatif au remboursement au Trésor par
les O . P . A . C . du coût de fonctionnement des recettes de ces
offices est lié actuellement à d'autres questions concernant le fonc-
tionnement des pestes comptables des offices d 'H. L . M . et des
O. P. A . C. : reclassement des personnels des offices d'H. L. M. trans-
formés en 0 . P. A. C . ; réajustement du barème servant à rémunérer
les comptables du Trésor, lorsqu ' ils ont la responsabilité des
recettes des offices d'H . L . M . ; gestion informatique des recettes des
offices. Ces problèmes doivent être traités de façon globale par le
ministère de l 'environnement et le ministère du- budget. S'agissant
plus spécialement du remboursement par les O . P. A . C . du coût
de fonctionnement du poste comptable, la discussion est ouverte
peur savoir s' il convient qu 'un O . P . A. C . rembourse au Trésor
l' intégralité des dépenses du poste comptable ou si, au contraire,
il ne versera qu'une participation à ces dépenses, ainsi que le
prévoit le décret du 22 octobre 1973 . Ces différents problèmes '
demandent une étude longue et approfondie et ne peuvent pas,
de ce fait, être réglés prochainement.

Logement (prêts).

30509. — 12 mai 1980 . — M . Jacques Chaminade attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur ln
dégradation du financement du logement dans les zones rurales en
raison des conséquences de la loi du 3 janvier 1977. Les prêts légaux
épargne-logement ne peuvent plus être honorés par les divers éta-
blissements financiers ruraux dans le respect des engagements
contractés . Les prêts conventionnés sont abandonnés, ainsi que les
prêts complémentaires aux prêts P .A .P. Par contre, des prêts à des
taux exorbitants sont proposés librement par divers établissements
financiers, entraînant des charges insupportables pour les ménages.
Cette situation accentue en outre la crise que subissent les entre-
prises du bâtiment. En conséquence, il lui demande s ' il n 'entend
pas : 1° prendre les mesures indispensables eu redressement de
cette situation dans les zones rurales pour répondre aux besoins
importants du monde rural pour améliorer ses conditions d 'habitat ;

faire décider rapidement un désencadrement des prêts légaux
d'épargne-logement au regard des engagements contractuels encou-
ragés par l'Etat et actuellement encadrés à 100 p . 100 ; 3° soumettre
à un réexamen le système de financement actuel ainsi que les
conditions d'attribution des prêts P .A .P. avec pour seul critère le
niveau des ressources des emprunteurs.

Logement (prêts).

30681 . — 12 mai 1980 . — M. Daniel Le Meer appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur un
communiqué de la fédérr .ror nationale de l' habitat rural et de l 'amé-
nagement du territoir -. II constate que,dansplusicurs secteurs, la
politique de financer ent du logement mise en place par la réforme
votée par le Perletnent au début de 1977 connaît une brutale
détérioration : I° les prêts légaux d ' épargne-logement, qui enre-
gistrent une demande de réalisation notoirement plus importante
en zone rurale, ne peuvent plus être honorés par les divers éta-
blissements financiers ruraux, dans le respect des engagements
contractés ; 2° les prêts conventionnés sont, par voie de consé-
quence et afin de tenter de servir les prêts d 'épargne, abandonnés ;
3' les prêts complémentaires aux prêts P.P.A . P. et aux prêts d'épargie-
logement connaissent le Même sort ; 4° des prêts à des taux exiior-
bitants sont, par ailleurs, proposés librement aux constructeurs par
divers établissements financiers, entrainant des charges insuppor-
tables pour les ménages. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour répondre aux préoccupations de cette orga-
nisation.

Logement (prêts).

30841 . — 19 mai 1980 . — M . Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie que, dans le but
de lutter conte' l ' inflation, le Gouvernement vient de prendre des
mesures compleroentaires d 'encadrement du crédit qui visent, en
particulier, les crédits destinés au logement . Les résultats ne se
sont pas fait attendre et nous assistons, depuis peu de jours, à
un effondrement des veritee de terrains à bâtir et à la résiliation
de nombreux contrats de construction de pavillons individuels . En
plus du mécontentement immédiat des candidats au logement qui
se voient refuser la plupart des possibilités de financement qui
leur étaient jusque là offertes, il est évident que l'on va assister,
très rapidement, à une augmentation des faillites . Il est pourtant
admis que le financement du logement n'est pas inflationniste et
le rapport Cicurel, demandé par la commission logement du
VIII• Plan, va tout à fait dans le même sens . I. lui demande s 'il
n'estime pas particulièrement opportun de revenir sur ces mesures
dont l'effet néfaste ne peut manquer de se faire sentir dans les
tous prochains mois de façon dramatique.

Banques et établissements financiers (crédit).

30848 . — 19 mai 1980. — M . Pierre Lagorce appelle
l'attention de M. le ministre . de l'environnement et du
cadre de vie sur certaines mesures récentes qui, sous
couvert de juguler l'inflation, semblent être de nature à
porter un grave préjudice à l'industrie du bâtiment et des travaux
publics. Ces mesures semblent techniquement inutiles car, ainsi
que le démontre le rapport Cicurel, demandé par la commission
logement du VIII' Plan, le financement du logement est sans effet
inflationniste . Mais si ces mesures sont financièrement sans Incl .
dence directe sur la situation monétaire et économiq ue générale
du pays, elles entrainent déjà des conséquences sociales sérieuses
sur l'industrie du bâtiment et des travaux publics et risquent de
provoquer des effets induits économiques graves à très court
terme sur l'ensemble de la conjoncture française et spécialement
des licenciements massifs (on parle d ' un minimum de 100 000 emplois
dans le deuxième semestre 1980). On enregistre déjà un effondre-
ment des ventes de terrains à bâtir et la résiliation de nombreux
contrats de constructions individuelles . D ' où, inévitablement, une
progression inéluctable du nombre des chômeurs et, sans aucun
doute, une augmentation sensible du nombre des faillites, dans
ce secteur clé à forte proportion de main-d ' oeuvre qu' est le bâtiment,
déjà si fortement atteint par la crise . Devant ces perspectives
peu réjouissantes, il lui demande quelles sont les mesures envisa-
gées par le Gouvernement afin de prévenir les conséquences graves
que cette situation ne manquera pas d'avoir, notamment en matière
de restrictions d'emploi, dans l'industrie du bâtiment et dm ., travaux
publics .

Logement (prêts).

- 31706. — 2 juin 1980 . — M. Gilbert Sénés appelle l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les récentes
mesures d'encadrement du crédit destiné au logement. Ces
mesures ont pour effet immédiat de refuser à la plupart des candi-
dats au logement des possibilités de financement. Avec la hausse
des taux d'intérêt, l 'accession à la propriété devient de plus en plus
difficile, surtout pour les familles aux revenus modestes . D 'autre
part . les mesures ont été ressenties immédiatement par les profes-
sionnels du bâtiment qui ont vu un effondrement des ventes immo-
bilières . Ceci aura pour conséquence de mettre en difficulté les
entreprises du bâtiment dont la situation était déjà précaire. Des
licenciements et des dépôts de bilan risqueront de ' s 'ensuivre. Par
conséquent, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il
envisage de prendre pour améliorer la situation actuelle.

Réponse. — L'action du Gouvernement a pour but d'assurer une
activité soutenue et régulière de la construction ; c'est ainsi que des
crédits exceptionnels avaient été dégagés en faveur de ce secteur
à la fin die mois d'août 1979, et que le budget de 1980 a marqué
le maintien de la priorité en faveur de l 'habitat. L'activité de la
construction, qui a été de ce fait satisfaisante au cours des derniers
mois, bénéficiera 'des nouvelles dispositions suivantes : dès le
1" juillet 1980, mise en place de 6 milliards de prêts conventionnés
et de prêts complémentaires d'épargne-logement dans le e caisses
d'épargne ; à partir du 1" août, distribution des 18 milliards de
prêts aidés en accession et en locatif, encore en réserve ; au début
de l' automne, un contingent exceptionnel de 10 000 prêts convention-
nés supplémentaires sera financé par la Caisse des dépôts et consi-
gnations ; dans le cadre du prochain budget soumis au Parlement,
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les programmes de construction aidée seront maintenus en volume ;
enfin, comme l 'année passée, la programmation budgétaire sera
établie de manière anticipée, de manière à ce que les crédits néces-
saires soient en place sur le plan local dès le mois de janvier 1981.
Ces mesures permettront donc d'assurer un financement régulier
de M construction pour l'année à venir.

Chauffage (chauffage domestique).

30514. — 12 mai 1980 . — M. Charles Fiterman attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur .les
conséquences de l ' abaissement des normes de chauffage à 19 C
dans les appartements . En effet, il a été amené à constater, lors
de visite d'appartements dans des villes de sa circonscription, que
la diminution du chauffage d'un degré entraînait l'apparition de
traces d 'humidité, une condensation de la vapeur d 'eau ambiante sur
les murs . Ce problème, ccnstaté par des experts auprès d' entre-
prises hautement qualifiées, nécessite : alors la transformation des
systèmes de ventilation qui n 'avaient pas été prévus pour cette
température d ' un degré moindre. Celle-ci entraîne alors des frais
supplémentaires importants . C'est pourquoi il lui demande si l'écono-
mie réalisée par une légère baisse de la consommation du fuel
n ' entraîne pas à des dépenses bien supérieures à celles qui per-
mettraient de chauffer les appartements aux anciennes températures.
Et, en tout état de cause, il lui demande quelle mesure il compte
prendre afin que les propriétaires ou locataires des appartements
dont il est ici fait mention n'aient à subir aucun préjudice.

Réponse . — Les phénomènes de condensation qui peuvent se
produire dans les appartements résultent moins de l'abaissement
d ' un degré de la température intérieure que du manque• d ' isolation
de ces locaux lié à une insuffisance de ventilation. Sur ce dernier
point non négligeable il semble en effet que les campagnes menées
par l 'agence pour les économies d ' énergie aient été mal interprétées
et que d'une façon générale les orifices de circulation d'air dans
les logements ont été souvent occultés ou réduits inconsidérément.
En ce qui concerne l 'amélioration de l'isolation des locaux, qui est
indéniablement l 'arme la plus efficace contre la condensation, il
convient de rappeler que diverses aides' de l'Etat ont été mises
en place à cet effet, qu 'il s ' agisse de subventions accordées par
l'agence pour les économies d'énergie, par l'agence nationale pour
l' amélioration de l'habitat, de prêts à faible taux d ' intérêt du Crédit
foncier de France ou d'aide aux organismes d'H . L . M.

Assurances (assurance de la construction).

30685. — 12 mai 1980. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
Me le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'obligation
de souscrire une assurance à l' occasion de l 'exécution de e travaux
de bàtiment e instituée par les articles L. 241-2 et L. 242-1 du code
des assurances, tels qu 'ils résultent de la loi du 4 janvier 1478 . En
effet, la définition des travaux de bâtiment avait été donnée par
un arrêté du 17 novembre 1978, codifié à l' article A 241-2-a au
code des assurances. Or, un arrêté du Conseil d 'Etat du 30 novem-
bre 1979 a annulé pour illégalité cette disposition . Dans ces condi-
tions, il lui demande si une copropriété qui envisage de faire effec-
tuer des travaux de ravalement de façade doit souscrire à l 'assu-
rance de dommages prévue à l'article L. 242-1 et si le syndic de
la copropriété, qui est en l ' occurrence un professionnel, est de son
côté assujetti à l'obligation d' assurance prévue à l ' article L . 241-2 du
code des assurances.

Réponse . — La loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 institue une double
obligation d' assurance pour la réalisation de travaux de bâtiment,
qu'il t'agisse de travaux neufs ou de travaux sur existants . Dans la
mesure où les travaux envisagés sont de nature à engager la respon-
sabilité décennale dei constructet - -s, ce qui pourrait être le cas pour
les travaux de ravalement de faç, les, il appartient, d'une part, aux
constructeurs au sens de l'article 1792-1 du code civil de souscrire
une police d'assurance décennale, d'autre part, au maître ee l'ouvrage
ou à son mandataire, le syndic dans le cas d'une copropriété maitre
d'ouvrage de souscrire une police d'assurance de dommages pour
la réalisation des travaux à effectuer. Dans l'hypothèse où le
maître de l' ouvrage est une copropriété, si le syndic doit souscrire
l'assurance de dommages pour le compte de son mandant, il ne
lui appartient pas, dans le cas de sa mission -qui ne saurait être
assimilée à celle d ' un loueur dommage, de souscrire l 'assurance de
responsabilité. Ce n 'est que dans le cas où le syndic interviendrait
également comme loueur d'ouvrage ou s'il souhaitait s'immiscer dans
l'opération de construction qu'il devrait alors souscrire une police
d'assurance responsabilité couvrant la responsabilité décennale qu'il
engagerait de ce fait.

Logement (prêts).

30711 . — 12 mai 1980 . — M . Charles Miossec expose à M . le ministre
de l ' environnement et du cadre de vie les diffiçultés que rencontrent
les candidats à la construction en matière d'attribution de prêts pour
l 'accession à la propriété. En effet, peuvent en bénéficier les candidats
constructeurs non imposables à l' impôt sur le revenu des personnes
physiques, à condition de pouvoir justifier de leurs ressources.
Lirsque l'administration fiscale délivre un avis de non-imposition
(imprimé n " 1534 M) l' instruction du dossier -eut se faire normale-
ment ; par contre, lorsqu'il n 'y a pas cei avis de non-imposition,
l' administration de l 'équipement n'admet pas l ' attestation sur l'hon-
neur ou même un certificat délivré par l ' administration des impôts,
au prétexte qu'il n ' est généralement pas chiffré . Dans le cadre des
mesures de simplification administrative et de l ' amélioration des rap-
ports entre l'administration et les citoyens, il lui demande donc les
mesures qu 'il compte prendre pour que scient admis pour l'instruc-
tion des dossiers P. A . P. les documents attestant la non-imposition
des candidats constructeurs.

Réponse . — En principe, seuls peuvent être admis pour l' instruc-
tion des demandes de prêt aidé à l 'accession à la propriété formu-
lées par des personnes non imposables à l'impôt sur le revenu, les
bulletins de non-imposition délivrés automatiquement par les cen-
tres régionaux d 'informatique des services des impôts aux contri-
buables ayant souscrit une déclaration annuelle de revenus . Il
convient de rappeler à cet égard que les personnes disposant des
signes extérieurs visés à l'article 170 bis du code général des impôts,
et notamment d' une résidence principale dont la valeur locative
annuelle excède 1000 francs à Paris et dans les communes situées
dans un rayon de 30 kilomètres de Paris, ou 750 francs dans les
autres localités, sont tenues, même si elles ne sont pas imposables,
de souscrire la déclaration d'ensemble visée à l ' article 170-1 du
même code . En revanche, les personnes qui ne sont pas imposables
à l'impôt sur le revenu et qui ne disposent pas par ailleurs des
signes extérieurs visés à l'article 170 bis précité ne sont pas sou-
mises à l'obligation de souscrire une déclaration de revenus . Lors-
qu'elles ne sont pas en mesure de produire le bulletin de non-impo -
sition pour l'année au titre de laquelle sont normalement appré-
ciées les ressources du demandeur, elles peuvent néanmoins béné-
ficier d ' une décision favorable de prêt à la Seule condition de justi-
fier de ressources perçues au cours de l'année de la demande de
décision favorable ou de l 'année précédente, et cela par tous moyens,
attesutions sur l'honneur exceptées . Les services du ministère de
l'environnement et du cadre de vie ne sont pas en effet habilités
à recevoir des déclarations sur l'honneur susceptibles d'être sou-
mises au contrôle des services de la direction générale des impôts.

Arcidtecture (agréée en architecture).

30984. — 19 mai 1980. -- M. Jean-Claude Gaudin attire l' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
retard que connaissent les dossiers de demande d'agrément et d'ins-
cription à l'ordre des architectes présentés par les maîtres d'oeuvre.
En effet, en application de la loi du 3 janvier 1977 sur l 'architecture,
la commission régionale d'agrément en architecture des maîtres
d 'oeuvre 'en bâtiment a débuté ses travaux le 19 janvier 1979 . Sur
les 954 demandes à examiner. 582 . l 'avaient été à la date du
24 mars 1980 . Conformément à la loi, ils ont été adressés au fur et
à mesure de leur examen à M. le ministre de l 'environnement et
du cadre die vie afin qu 'une décision définitive soit prise. Or, à
ce jour, la préfecture de région n'a enregistré le retour- que- se -
soixante-dix-neuf réponses; les dernières datant d 'octobre 1979 . Une
telle situation étant préjudiciable pour les ca- 3idats ayant obtenu
un avis favorable de la commission régionale , lui demande quelles
mesures compte prendre le Gouvernement poui y mettre fin.

Réponse . — La loi du 3 janvier 1977 en son article 37, alinéa 2,
et les textes d'application ont mis en place une procédure d'agré-
ment en architecture pour les maîtres d 'oeuvre en bâtiment. Cette
procédure, qui peut paraître lourde et complexe, a été élaborée
dans l 'intérêt même des candidats. En effet, si des délais relati -
vement longs pet-vent ce produire entre le moment où un avis est
émis par la commission régionale d'agrément et celui o'i une déci -
sion de reconnaissance de qualification est prise par le ministre de
l'environnement et du cadre de vie, cette situation est due au fait
que ce dernier examine personnellement et de manière approfon-
die chaque dossier. En outre, l'intérêt des candidats est sauvegardé
pendant ces délais, car ils conservent le récépissé leur donnant le
droit de poursuivre leurs activités antérieures jusqu'à l'interven-
tion d'une décision définitive les concernant. Enfin, en ce qui
concerne la .égion dont les chiffres sont les plus proches de ceux
cités par l'hencrable par1 -i,sentaire, c'est-à-dire la région Provence -
Alpes - Côte d 'Azur, il convient de noter qu' à ce jour 124 décisions
ont été prises par le ministre sur les 246 dossiers transmis par la
commission régionale.
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Urbanisme (certificats d' urbanisme),

31025 . — 19 mai 1980. — M. Gérard Houteer demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si, dans le cas
de vente par une commune d'élémerite de son patrimoine privé
jouxtant des biens faisant partie du domaine public, il ne convien-
drait pas de considérer qu ' il y s deux unités distinctes et qu'il n 'est
donc pas nécessaire, du fait de la distinction et de la séparation de
ces deux unités foncières, de solliciter le certificat d'urbanisme
prévu par l'article L. 111. 5 du code de l ' urbanisme.

Réponse . -- La question posée concerne la définition du terme
« terrain " qui figure dans l'article L . 111-5 et qui reste imprécise.
Le terrain est Pilot de propriété d 'un seul tenant appartenant à un
même propriétaire ou à une même indivision (art . 4, alinéa 2,
du décret 55 .471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la
conservation du cadast r e) . Cette définition, qui est utilisée en raison
de son évidence et sa clarté, dans la pratique de l 'urbanisme
n'opère aucune distinction entre les différences de régime de doma-
nialité auxquelles peuvent être soumis les biens fonciers des collectivi-
tés publiques . Ce régime de domanialité est de même sans incidence
sur la constructibilité du bien, laquelle est soumise . au même titre
qu'une propriété de personnes physiques ou de personnes morales
privées, aux dispositions juridiques relatives à l'occupation et à
l ' utilisation du sol . Il faut donc considérer que l 'article L. 1i1-5
s' applique au bien qui constitue une seule unité foncière, même s 'il
est .rmposé de deux parties soumises à des régimes de domanialité
différents .

Enseignement supérieur et postbaccaleurcat
iécole nationale des ponts et chaussées).

31055 . — 19 mai 1980. — M . Maurice Druon expose à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que le programme du concours
commun ouvrant l'accès à l ' école nationale des ponts et chaussées ne
comporte pas d 'épreuve d 'histoire . D lui paraît invraisemblable
que la doyenne des grandes écoles françaises, réputée de toujours
pour fournir-"des ïiigénienrs à la nation, et cela jusqu'aux plus
hauts échelons, n'exige pas pour le recrutement de ses élèves un
savoir suffisant de l' histoire de la France et du monde . La connais-
sance des grands événements de la vie nationale et internationale,
des hommes et des faits marquants du passé, des réalités politiques,
militaires, religieuses, culturelles et économiques qui ont déterminé
la vie des peuples dans les temps écoulés, est un élément indispen-
sable pour la juste appréciation des situations contemporaines.
Savoir comment la France s 'est formée, développée, affirmée, pos-
séder une vue générale des grandes civilisations passées et pré-
sentes, avoir conscience, en un mot, des permanences historiques,
tout cela constitue un bagage intellectuel irremplaçable pour former
le jugement des futurs responsables d ' une des grandes activités
de la nation . I1 lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre po' :r combler cette lacune, s ' il n ' envisage pas de
faire inscrire une épreuve obligatoire d'histoire au concours commun
ouvrant l'accès a l 'école nationale des ponts et chaussées et,
enfin, s'il ne lui parait pas opportun de décider que désormais tous
les élèves de ladite école, devront suivre, pendant leur scolarité,
un enseignement d'histoire.

Réponse . — Les candidats au concours commun qui ouvre l'accès
non seulement à l'école nationale des ponts et chaussées, mais à
sept autres écoles d 'ingénieurs, sont issus des classes préparatoires
aux grandes écoles scientifiques . Or les programmes de ces classes
établis par le ministre de l 'éducation, ne comportent pas, à l 'heure
actuelle, d 'enseignement d 'histoire ; il n'apparaît donc .pas . .envisa-.
geable d'introduire, dans le concours commun, une épreuve portant
sur cette discipline. Il semble d 'ailleurs plus approprié de sensibi-
liser les futurs ingénieurs à l'importance d'une approche historique,
non à l ' occasion du concours d 'entrée et de sa préparation, mais
dans le cadre des enseignements dispensés à l 'école : cette inser-
tion, par la mise en évidence de événements historiques associés
à l 'évolution des sciences et des :echniques, permet d'établir un lien
direct avec les préoccupations concrètes des futures ingénieurs.
C'est dans cet esprit que l ' école nationale des ponts et chaussées
offre à ses élèves ingénieurs un certain nombre de cycles d ' ensei -
gnement traitant de l ' histoire des sciences et des techniques. Elle
a l 'intention, par ailleurs, d'inclure--tlans les programmes des étu-
des le réalisation d ' un travail personnel de recherche documentaire
mettant l ' accent sur le processus historique de création d ' un concept
scientifique ou d 'une technique particulière.

Urbanisme (plans d 'occupation des sols).

31077 . — 26 mai 1980. — M . Pierre-Bernard Cousin a lu avec
Intérêt la réponse de M. le ministre de l ' environnement et du
cadre de vie à sa question écrite n" 20605 relative aux P .O .S .,
plans d'occupation des sols (réponse parue au Journal officiel du
2.5 février 1980) . B remarque cependant que, si cette réponse rap-
pelle que sont normalement associées à l'élaboration des P .O .S .

les chambres de commerce et d 'industrie, les chambres de métiers
et, sur leur demande, les chambres d 'agriculture, et que par contre
l ' admission dans le groupe de travail des représentants du syn•
dicat du bâtiment ne parait ni nécessaire, ni souhaitable, elle
n 'apporte aucun élément au problème soulevé dans sa question
écrite en ce qui concerne notamment l ' admission au sein du groupe
de travail des représentants des propriétaires-fonciers concernés.
Il souhaiterait donc savoir s'il ne pourrait pas être envisagé
d 'admettre à figurer dans les groupes de travail les représentants
de la propriété privée, aux côtés des représentants élus des com-
munes et fonctionnaires intéressés, la concertation s 'avérant indis-
pensable avec les propriétaires fonciers, comme il le soulignait
déjà dans sa question n" 20605 d ' octobre dernier.

Réponse . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à m. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie l'intérêt qui s 'attacherait à
l ' admission des propriétaires fonciers au sein du groupe de travail
chargé de l 'élaboration des P .O .S . L ' élaboration des P .O .S . est
une tâche qui relève essentiellement des collectivités locales et des
services déconcentrés de l ' Etat . En effet, l 'aménagement de l'espace,
et en particulier la définition de l ' usage qui peut en être fait, consti-
tue une prérogative de puissance publique qui ne peut être parta-
gée qu 'entre les représentants élus des communes et des représe•r:-
tants des services de l 'Etat . Ce partage correspond au principe de
«l ' élaboration conjointe', introduit par la loi d ' or-ientalien foncière
de 1967 . Ce principe n ' exclut nullement de larges possibil i tés d ' in-
formation et même de consultation des propriii taires fonciers e•t de
la population dans son ensemble. Cependant, le P .O .S . et • a procé-
dure suivie pour son élaboration ont été taxés à plusieurs reprisez
de lourdeur et de complexité. On a considéré que le groupe de tra-
vail était trop important, alors que s ' il en est ainsi, c' est pour
apporter te plus possible de garanties aux intérêts que `e P .O .S.
doit prendre en considération . Augmenter encore le nombre dl^ par-
ticipants ou d ' organismes associés ou consultés aboutirait inévita'
blement à une paraiysie du groupe de travail et donc de l 'élabo-
ration du P .O .S . En tout état de cause, il con v ient de rappeler
que les propriétaires fonciers comnerçants, industriels, artisans ou
agriculteurs peuvent exprimer le'rrs nréoccupatiens par le biais de
leurs représentants consulaires . Les cu:ar.:bres ' de commerce et d'in-
dustrie et les chambres des métiers sont obligatoirement associées
à l 'élabo ration des P .O .S ., et les chambres d ' agriculture le sont à
leur demande. Les associations locales d ' usagers agréées sont égale-
ment entendues, à leur demande, et sont consultées sur le docu-
ment préparé. Enfin, les P .O .S . rendus publics sont soumis à
enquête publique, pour assurer l 'information des habitants et don-
ner 'ux pouvoirs publics une meilleure connaissance de leurs besoins.
Il n ' parait donc pas possible d 'élargir la représentation des inté-
rêts au sein du groupe de travail : en effet, ils sont déjà très nom-
breux et il existe de nombreux moyens qui permettent aux person-
nes concernées de se faire entendre. Le juge administratif sanc -
tienne d ' ailleurs sévèrement les manquements aux règles fixées,
puisque un arrêt récent du Conseil d'Etat (Association pour la pro-
tection et l 'embellissement du site de La Baule, Escoublac et dames
Robinet et Flandre, 5 janvier 1979) a annulé un plan d ' occupation
des sols rendu public pour un vice affectant la constitution du
groupe de travail . En effet, ce dernier s ' était adjoint, au fur et à
mesure du déroulement de ses travaux, dés personnes qui n' avaient
aucun titre, à y figurer, tels «des représentants de différentes caté-
gories professionnelles intéressées à la construction et à la vente
des immeubles» dans la région concernée par le P .O .S.

Urbanisme (zones d 'intervention foncière).

31396 . -- 26 mai 1980. M. Jean-Michel Boucher'or appelle l'atten -
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les conséquences de l'information (C. E . R. F. A.. n " 450049) relative
à l 'usage du droit de préemption dans le cadre des zones d 'inter-
vention foncière (Z .I.F.) . Il note que dans les zones d ' aménagement
différé (Z . A . D,) il existe, parallèlement au droit de préemption
pour les collectivités locales, un droit de délaissement pour les
propriétaires . Dans les Z .I .F., en principe le droit de préemption
ne peut être mis en oeuvre qu ' à l' occasion d'une aliénation volon-
taire ou forcée (art . L. 211-2 du code de l ' urbanisme), L 'information
diffusée par le biais d ' un imprimé officiel en application de
l 'article 211-16 du code de l ' urbanisme entraîne quelques confu-
sions . En effet, les propriétaires ont à leur disposition deux rubri-
ques : a) or,t l' intention d ' aliéner les biens ; bi ont recherché et
trouvé un acquéreur . Il résulte dont; de cet imprimé que les pro-
priétaires sont susceptibles de croire qu ' ils peuvent mettre les
communes en demeure d ' acquérir au titre du droit de préemption
même si une transaction privée -n ' est pas envisagée, c' est-à-dire
s'il n 'y a pas eu échange de promesse de vente et d'achat, Si ce
texte signifie que les propriétaires peuvent choisir l ' une des deux
rubriques seulement, cela conduit à une fausse application de la
loi . Lets communes seraient entraînées par conséquent à des inves-
tissements supplémentaires plus tôt qu 'elles ne souhaiteraient les
faire. Il propose une modification de l'imprimé et une précision
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sur la conduite que doivent adopter les collectivités lorsque des
déclarations d'intention d'aliéner sont adressées alors que le pro-
priétaire ne remplit pas la rubrique « Ont recherché et trouvé un
acquéreur» . Par ailleurs, le fait que les précisions concernant
l 'acquéreur soient facultatives, cela peut amener l ' auteur de la D .I .A.
à remplir faussement cette rubrique sans qu 'aucun moyen de
contrôle ne soit donné à la collectivité bénéficiaire du droit de
préemption. Il lui demande quelles mesures il compte prendre à
cet effet.

Réponse . — Tous les terrains inclus dans une zone d'aménagement
différé (Z .A .D .) sont en principe concernés par un projet d 'aména -
gement et il se peut que les propriétaires désireux de vendre
trouvent difficilement un acquéreur : c' est pourquoi le droit a été
reconnu à ces propriétaires de mettre h collectivité en demeure
d'acquérir leurs biens sous peine pour mine dernière , de perdre
son droit de préemption . En conséquence, l' arrêté du 26 mars 1933
(Journal officiel du 12 avril 1963 et rectificatif au Journal officiel
du 24 avril 1963) a fixé un modèle de « déclaration d 'intention

d 'aliéner un immeuble sujet à l'exercice du droit de préemption
dans les Z .A .D. » et un modèle de demande à une collectivité
bénéficiaire du droit de préemption d'acquérir un immeuble sis dans
une Z .A .D . ». Au contraire, la zone d'intervention foncière (Z .I .F .)
est destinée à permettre à une commune de conduire une politique
sociale de l 'habitat en saisissant les opportunités d 'acquisition qui
peuvent se présenter sur la zone urbaine délimitée par son plan
d ' occupation_ des sols, et le droit de préemption s'exerce an prix
du marché (article L . 211-8, alinéa 3, du code de l ' urbanisme).
C 'est pourquoi les propriétaires ne disposent . pas d 'un droit de
délaissement . - Le modèle de « déclaration d ' intention d ' aliéner un
bien sujet à l ' exercice du droit de préemption dans les zones. d'inter-
vention foncière » dont le modèle a été fixé par arrêté du l"' avril
1976 (Journal officiel du 8 avril 1976) en application de l 'article
L. 211-8 du code de l' urbanisme propose en ef°et aux propriétaires
deux rubriques « a) ont l'intention d 'aliéner les biens ; b) ont
recherché et trouvé un acquéreur e . Ce modèle de déclaration
d'intention d' aliéner (D .I .A .) a été élaboré de façon à occa -
sionner le moins de gêne possible aux propriétaires désireux de
vendre leurs biens . En conséquence, la rubrique « e) ont l 'inten-
tion d'aliéner les biens » offre la possibilité à un propriétaire de
purger le droit de préemption avant davoir signé une promesse
de vente ou même d 'avoir trouvé un acquéreur ce qui lui per-
mettra, si un acheteur se présente par la suite, de réaliser !a vente
dans un délai très bref . En toute hypothèse, le propriétaire n ' a
pas intérêt à purger trop longtemps à l 'a-ance le droit de
préemption dans la mesure où, après renonciation par la commune
à exercer son droit, il ne peut vendre qu 'au prix indiqué dans
sa déclaration . Par ailleurs, il ne semble pas que la rédaction
actuelle du modèle de D .I .A . en Z .I .F . ait prêté à confusion dans
l'esprit des propriétaires qui, le plus souvent, ne font de D .I .A.
que lorsqu ' ils ont trouvé un acquéreur . De plus, ces propriétaires
font souvent rédiger ces déclarations par leurs notaires qui sont
au fait de la procédure et sont à même d'éclairer leurs clients
et de lett e indiquer qu 'il n 'y a pas de « 'délaissement » dans les
Z .I .F . Si une commune rer nce à l ' exercice de son droit sur la
base d 'une dér!eratiun comprenant l 'expression « ont l 'intention
d'aliéner les Miens . .. e, elle ne perd pas pour autant la possibilité
d'exercer son droit de préemption à l ' égard du même bien lors
d 'une aliénation par le nouveau pro p riétaire. Ainsi qu 'il a été plus
haut, la Z .I .F . permet à une commune de saisir des opportunités;
cela ne signifie pas qu'elle doit acquérir systématiquement tous les
biens mis en vente . Par ailleurs, le fait de rendre les précisions
concernant l' acquéreur obligatoires ne semble pas opportun : ii est

-saulignô--dans ta -notise -explicative accompagnant le modèle de
D .I .A . que ces renseignements, de caractère facultatif (identité,
lien de parenté avec le vendeur, usage qu 'entend con.érer ce
dernier à l'immeuble. . .), permettent seuls dans la plupart des cas
au titulaire du droit de préemption d 'apprécier justement et rapi-
dement l 'opportunité d' exercer ou non ce droit . Rendre obligatoires
ces indications apparaît comme très contraignant ; d'autant que
même si elles l ' étaient, il serait très difficile au titulaire du droit
de préemption de vérifier leur véracité dans le délai très bref qui
lui est imparti pour prendre sa décision, à moins d 'exiger la
production d ' une copie de la promesse de vente . Il faut noter que
dans le modèle de D .I .A . en Z .A .D ., qui, lui, comporte la seule
rubrique « a recherché et trouvé un acquéreur », aucune rubrique
ne vise l' identité ou les intentions de l 'acquéreur . En tout état de
cause, l ' arrêté fixant le modèle de D .I .A. en Z .I .F., de même que
celui fixant les modèles de D .I .A . et de délaissement en Z .A .D.
sont établis conjointement par le ministre chargé de l ' urbanisme
et le garde des sceaux, ministre de la justice . Toute modification
de ces modèles, en application des articles A . 211-1 et A. 212-3 du
code de l'urbanisme, ne peut donc se faire que par arrêté conjoint
de ces ministres . Le garde des sceaux, ministre de la justice, sera
consulté sur l 'opportunité d ' une modification des modèles fixés
par les arrêtés susvisés.

Logement (prêts),

31522 . — 2 juin 1980. — M. Mare Lauriol attire l 'attention de
M. le ministre de t'environnement et du cadre de vie sur les récentes
mesures gouvernementales en matière de crédit qui se répercutent
sur la commercialisation des logements neufs . Malgré une demande
encore soutenue dans la plupart des régions, nombreux sont les
Français qui renoncent à acquérir un logement en raison, d ' une
part, des difficultés rencontrées auprès ' des établissements bancaires
pour mobiliser les financements nécessaires à cette acquisition et,
d ' autre part, de l 'élévation substantielle, en quelques mois, des
charges de remboursement des emprunts. Si les orientations actuelles
de la politique financière et monétaire du Gouvernement se per-
pétuent pendant les mois à venir, il ne fait aucun doute que le
bilan de l' année 1980 sera marqué par une récession d 'activité du
secteur immobilier avec tous les prolongements néfastes qu 'elle
entraîne sur le double plan de l 'emploi et des prix et par une
insatisfaction de nombreux ménages à la recherche d 'un premier
logement ou d' une amélioration de leur habitat . La gravité de cette
perspective ne peut être ignorée. En conséquence, il lui demande :
quelles mesures il compte promouvoir pour adapter la politique
d 'encadrement du crédit à la nécessité de maintenir ou de rétablir
l 'équilibre du marché immobilier compte tenu du fait que le loge-
ment est pratiquement toujours acquis à l'aide d ' un prêt, notam-
ment en ce qui concerne les jeunes ménages ; 2" à tout le moins
s'il compte prendre des mesures d ' urgence s 'appliquant aux pre-
mières acquisitions de logements neufs tant a g i niveau de l' enca-
drement du crédit qu ' à celui de l 'apport personnel.

Réponse . — L'action du Gouvernement a pour but d 'assurer une
activité soutenue et régulière de la construction . Le financement
du logement, tant en ce qui concerne l ' origine des ressources que
les conditions de distribution du crédit, bénéficie d ' un régime parti-
culièrement favorable qui doit néanmoins rester compatible avec
les normes d'évolution de la masse monétaire qui constitue un
élément déterminant pour l 'équilibre de l 'économie, la tenue du
franc et la situation de la balance commerciale. C 'est ainsi qu 'à la
fin du mois d 'août 1979 des crédits exceptionnels avaient été dégagés
en faveur de ce secteur et que le budget de 1980 a marqué le
maintien de la priorité en faveur de l ' habitat . L ' activité de ia
construction, qui a été de ce fait satisfaisante au cours des derniers
mois, bénéficiera des nouvelles dispositions suivantes : dès le
1 , 'r juillet 1980, mise en place de 6 milliards de prêts conven-
tionnés et de prêts complémentaires d ' épargne-logement dans les
caisses d 'épargne ; à partir du 1°' août, distribution des 18 milliards
de prêts aidés, en accession et en locatif, encore en réserve ; au
début de l ' automne, un contingent exceptionnel de 10 000 prêts
conventionnés supplémentaires sera financé par la Caisse des dépôts
et consignations ; dans le cadre du prochain budget soumis au
Parlement, les programmes de construction aidée seront maintenus
en volume ; enfin, comme l'année passée, la programmation budgé-
taire sera .établie de manière anticipée de manière que les
crédits nécéssaires soient en place sur le plan local dès le mois
de janvier 1981. Ces mesures permettront donc d 'assurer un finan-
cement régulier de la construction pour l'année à venir.

Baux (baux d'habitation).

31550 . — 2 juin 1980 . — M. Louis Besson, se rapportant à la
réponse de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie à
sa question écrite n° 28.358 du 31 mars 1980, publiée au Journal
officiel du 12 mai .1980,.. .lui demande de bien vouloir lui préciser si
une collectivité locale qui accepterait de prendre la maîtrise d 'ou-
vrage de la construction de logements de fonction spécifiques à cer-
taines catégories de fonctionnaires logés par nécessité de service,
comme les gendarmes ou les douaniers, et financerait une telle réa-
lisation par un prêt de la caisse d'aide à l 'équipement des collecti-
vités locales serait à même de fixer des . tarifs de location couvrant
:'intégralité des annuités du prêt contracté. Ayant noté dans sa
réponse précitée son souci de ne pas procéder à l 'intérieur du bud-
get de l'Etat et entre services publics à un transfert de charges, il
apprécierait que la même rigueur puisse être admise pour que ne
soient pas transférées aux collectivités locales des charges pouvant
résulter de dotations insuffisantes des budgets des départements
ministériels concernés par ces catégories de fonctionnaires.

Réponse . — Il convient d'observer qu ' aucune disposition régle-
mentaire n ' impose à une collectivité l ' obligation d 'assurer la maî-
trise' d 'ouvrage de la construction de logements de fonction spéci-
fiques à certaines catégories de fonctionnaires logés par nécessité
de service . C ' est pourquoi il a été indiqué à l'honorable parlemen-
taire dans la réponse à sa question écrite n " 28359 du 31 mars 1930
que les bâtiments de cette nature doivent être financés par prélè-
vement sur la dotation budgétaire du ministère concerné . De plus,
il était précisé que, lorsque la collectivité locale concernée en assu-
rait la maîtrise d'ouvrage, elle devait également eu assumer le
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financement en faisant appel, si elle le jugeait nécessaire, à un prêt
de. la caisse d 'aide à l' équipement des collectivités locales (C .A .E.
C .L .) . A cet égard et afin que les charges de la collectivité demeu-
rent supportables, il convient de noter, en ce qui concerne les
gendarmes, que le ministre de l'économie a accepté de relever le
montant -tu loyer servi par les armées pour tenir compte des taux
d ' intérêt pratiqués par la C .A .E .C .L . Cette mesure semble répon-
dre par avance aux préoccupaticns de l'honorable parlementaire.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Aude), .

31690 . — 2 juin 1980 . — M . Pierre Guidoni rappelle à M . le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie la situation dramatique
de l'étang ue Salses-Leucate . Depuis plus de dix mois les eaux de
cet étang sont gravement po ' luées, et ce phénomène met en péril
l 'ensemble des activités des p :ofessionnels de la conchyliculture des
communes riveraines et singulièrement de la commune de Leucate.
Cinquante familles sont concernées, et sont aujourd ' hui à boat de
ressources . Si rien n ' est fait avant l 'été, toute activité conchylicole
est condamnée sur cet étang, et une source importante de revenus
disparaitra définitivement. Le laboratoire Arago de Banyuls-sur-nier
et l ' I . S . T . P . M . ont, chacun pour sa part, rédigé sur les causes de
pollution un rapport, transmis aux spécialistes du Muséum d 'his-
toire naturelle à Paris . D ' ores et déjà des solutions ont été propo-
sées : il s ' agit de la mise en projet d ' une zone de lagunage du Bar-
rares, d ' un système de rejet en nier des affluents de Port-Leucate et
du Barcarès Nord, du renforcement du poste de relevage de Saint-
Laurent-de-1.,-Salengue, de l ' amélioration du nettoyage des grilles des
bar,-'ges f. poissons installés sur le grau artificiel du port de Leu-
cate, de l'installation d ' un point de contrôle permanent sur l 'étang,
afin d ' en renforcer la surveillance . Au-delà, et avant que la sai-
son touristique ne ramène aux bords de l 'étang plusieurs dizaines
de milliers d ' habitants temporaires, un traitement des eaux par la
poussière de craie est envisagé. II est clair que les communes rive-
raines ne sauraient supporter le coût . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour : 1 " assurer la réalisation rapide des
projets évoqués ci-dessous ; 2° assurer le financement immédiat des
mesures nécessaires à court terme pour lutter contre la pollution ;
3" hâter la mise en oeuvre des études pour parvenir à une solution
définitive.

Réponse . — La protection de l 'étang de Leucate est un problème
particulièrement important du fait des activités de conchyliculture
qui s 'y développent . C 'est pourquoi, compte tenu de l'étal actuel des
eaux de l'étang de Leucate, l'engagement de plusieurs actions a été
décidé récemment à l'initiative de M. le préfet des Pyrénées-Orien-
tales . Ces actions peuvent se diviser en deux groupes : les opérations
d' assainissement (lagunage de quinze hectares dans l'étang de l 'An-
gle, au Barcarès, rejet en mer des effluents de Leucate et de la zone
nord du Barcarès), et les mesures de surveillance (création d ' un
point d ' appui du Réseau national d ' observation dans l'étang de Leu-
cate) . S 'agissant des opérations d'assainissement, les projets sont tech-
niquement intéressants et bien adaptés, et correspondent aux gran-
des orientations définies par le Gouvernement dans le domaine de
l 'assainissement en zone littorale. Ils pourront à ce titre bénéficier,
de la part du ministère de l 'agriculture et de l ' Agence financière de
bassin, des subventions normales dont la mise en place interviendra
dès réception, par les services compétents, d ' un dossier de présen-
tation précis établi par les communes concernées . D 'autre part,
l 'étang de Leucate fait partie du champ d'application du programme
de sauvegarde et de mise en valeur des étangs du Languedoc-Rous-
sillon qui comporte une part importante de promotion de la conchy-
liculture et de l' aquaculture . Concernant, enfin, les mesures de sur-
veillance, le fonctionnement d'un point d'appui du Réseau national
d ' observation est assuré d ' un point de vue scientifique par les lab o-
ratoires locaux compétents, coordonné par le Centre national pour
l 'exploitation des océans, et financé par le ministère de l ' environne-
ment et du cadre de vie . Il ne nécessite donc aucune participation
financière de la part des communes.

Environnement et cadre de vie : ministère (services extérieurs).

31864. — 9 juin 1980 . — M. Roland Renard appelle l'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur une infor-
mation parue dans le Moniteur des travaux publics du 28 avril 1980,
annonçant la réorganisation des directions départementales de
l'équipement . Il s ' étonne que cette restructuration n'ait fait l'objet
d ' aucune consultation des syndicats et du comité technique paritaire
central . Ce procédé qui consiste à régler le sort de 100 000 agents
en dehors de toute concertation est significatif des intentions
contenues dans ce projet : aggravation des conditions de travail,
diminution des missions techniques, effectifs bloqués, développe .
ment des non-titulaires. En fait, sous le prétexte de rapprocher
l' administration des usagers, du public, ce projet tend purement et

simplement à culpabiliser les agents de l 'équipement et à porter
atteinte au statut de la fonction publique. B lui demande s 'il
entend soumettre ces nouvelles dispositions à l 'examen des parties
intéressées et s 'il compte prendre toutes les mesures pour que le
service public de l' équipement dispose des moyens de faire face à
toutes ses missions.

Réponse . — Les mesures évoquées ne consistent pas en une res-
tructuration des directions départementales de l 'équi p ement, mais
en une adaptation de leurs unités territoriales en vue d ' une meil-
leure prise en compte des besoins des élus locaux et des usagers.
Cette action consistera à permettre aux échelons locaux de répondre
aux nécessités de l 'accueil du public et de son information, notam-
ment dans les domaines de l ' aménagement, de l ' habitat et de l ' en-
vironnement . Elle conduira également à redéfinir certaines procé-
dures concernant directement les usagers, notamment en associant
dans un même service l ' instruction administrative le conseil archi-
tectural et l 'information juridique et financière . Une attention toute
particulière sera portée aux effectifs nécessaires aux échelon. locaux
des services et à la formation des agents, dont les missions s'en trou-
veront valorisées . Ce programme sera mis en oeuvre dans les direc-
tions départementales de façon progressive en tenant compte des par-
ticularités locales et des situations existantes.

Déchets et produits de la récupéraiion
(politique de le récupération).

31936 . — 9 juin 1980. — M. Bertrand de Maigret attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du en !re de vie sur la
récupération des déchets. En effet, les décile municipa i es,
les stations d' épuration, les dépcts de reliquats industriels, sont
autant de gisements qui pourraient être utilisés à des fins tant
agricoles qu 'industrielles. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour favoriser la récupération des boues résiduelles des
stations d' épuration, et des différents composants tels que plastique,
verre, ferraille ou compost contenus dans les ordures ménagères.
Ne serait-il pas en particulier judicieux de réorienter, au bénéfice
des fabriques de compost, une partie plus importante des sebven-
tiens versées par les ministères de l' agriculture et de l'intérieur,
lors de la mise en place de décharges contrôlées, et d 'usines
d'incinération.

Réponse . — Le bilan de l'application de la loi du 15 juillet 1975
présenté devant le Sénat le 24 juin 1980 en ré ponse à une question
orale avec débat de M. Rausch, sénateur-maire de :Metz, a permis
d'apprécier la situation actuelle en matière de récupération et valo-
risation des déchets des ménages : ainsi plus de 30 p . 100 ace ordu-
res ménagères produites (soit environ 4000000 de tonnes) sont valo-
risées, permettant soit une récupération d'énergie, soit une récupé-
ration de matières fertilisantes (500 000 tonnes de compost), soit une
récupération de matériaux après collecte sélective'(l60 000 de tonnes
de verre, 2500 tonnes de P .V .C ., 260 000 tonnes de papier) . Par ail-
leurs, 25 p. 100 des boues d ' épuration urbaines sont valorisées en
agriculture . L' action doit être poursuivie pour améliorer cette situa-
tion . D ' ores et déjà, une circulaire en date du 31 décembre 1979 du
ministre de l 'agriculture recommande de privilégier, en modulant le
taux de subvention, les projets d 'installation de traitement des
déchets favorisant la valorisation des déchets . Des aides complémen-
taires sont accordées par l ' Agence pour les économies d ' énergie aux
installations d' incinération avec récupération d ' énergie . Par ailleurs,
des aides de l 'Agence nationale pour la récupération et l 'élimination
des déchets ont été accordées pour la mise en oeuvre de technolo-
gies nouvelles de tri des ordures ménagères, et pour des opérations
de collecte sélective . Cette agence a également entrepris une action
d 'information et d 'assistance technique et financière afin de déve-
lopper la valorisation en agriculture de compost et de boues d' épu-
ration urbaines . Enfin, une action est menée pour que des débou-
chés stables soient assurés aux collectivités locales par les utilisa-
teurs de produits de récupération . C ' est dans cet esprit que les
industriels du verre et du P .V .C . se sont déjà engagés à recycler
d ' ici 1984 600000 tonnes de calcin et 10000 tonnes de P .V .C.

Prestations de services (décorateurs,.

31937 . — 9 juin 1980 . — M. Jacques Médecin attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l' inter-
prétation erronée que le conseil de l'ordre des architectes semble
faire de la loi du 3 janvier 1977 relative à l 'architecture. En effet,
s'appuyant sur les dispositions de l ' article 40, le conseil de l 'ordre
intente des procès aux architectes d'intérieur, en soutenant qu ' ils
n 'ont pas le droit de porter ce titre . Cette interprétation de
l 'article 40 parait tout à fait contraire à la volonté clairement
affirmée du législateur lors des débats qui se sont déroulés tant
devant l ' Assemblée nationale que devant le Sénat . Des amendements
avaient été déposés complétant l'article 40 pour préciser que les
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architectes d'Intérieur n ' étaient pas-visés par ces dispositions . Or
ces amendements ont été retirés compte tenu des explications et
des garanties qui ont été données par Mme Françoise Giroud,
alors secrétaire d'Etat aux affaires culturelles . C ' est ainsi que
celle-ci a rappelé (Sénat, 16 novembre 1976) : « Les dispositions
de l 'article 40 ont été rédigées de telle sorte que l'intervention
obligatoire de l ' architecte ne porte aucun préjudice aux activités
des décorateurs et des architectes d' intérieur. Il était évidemment
Indispensable de le faire. Du même coup, il n' est pas nécessaire
d ' instituer par la loi, une protection spéciale de cette profession»,
et plus loin encore : «La profession en cause n ' est donc pas en
péril puisque les précautions nécessaires ont été prises pour
préserver son activité actuelle .» Il est donc clair que l 'interdiction
de porter le titre d 'architecte d'intérieur porterait à la profession
un préjudice tout à fait contraire à l 'intention clairement exprimée
lois du vote de la loi . C ' est pourquoi il lui demande s 'il ne serait
pas opportun de soumettre au Parlement un projet de loi tendant
à préciser les dispositions de la loi du 3 janvier 1977 en ce qui
concerne les architectes d ' intérieur, afin que ceux-ci n' aient pas
à souffrir d' une erreur d'interprétation des textes par le conseil
de l ' ordre des architectes.

Réponse . — Il convient de répondre à l'honorable parlementaire
que si, effectivement, un problème d ' interprétation de la loi n" 77. 3
du 3 janvier 1977 sur l ' architecture existe entre les conseils de
l'ordre des architectes et les architectes d 'intérieur, ce litige porte
sur la dénomination de cette profession et non sur son champ
d'activité . Pour ce qui est de son champ d ' activité, ainsi que l' a
exposé Mme Françoise Giroud lors de la séance du Sénat du
16 novembre 1976, les dispositions de l'article 4 (et non de l' arti•
cle 40 auquel fait référence l 'honorable parlementaire) de la loi
précitée ont été rédigées de telle sorte que l ' intervention obli-
gatoire de l 'architecte ne porte aucun préjudice aux activités des
décorateurs et des architectes d' intérieur . L ' article 4, en effet,
énonce en son dernier alinéa : « Le recours à l ' architecte n ' est
pas non plus obligatoire pour les travaux soumis à permis de
construire ou à autorisation, qui concernent exclusivement l ' amé-
nagement et l ' équipement des espaces intérieurs des constructions
et des vitrines commerciales ou qui sont limités à des reprises
n ' entrainant pas de modifications visibles de l'extérieur .» C'est donc
à juste titre que Mme Françoise Giroud a conclu son intervention
au Sénat en précisant que la profession en cause n ' est pas en
péril puisque les précautinns nécessaires ont été prises pour pré•
server son activité . La question du droit au port du titre d'architecte
d' intérieur est un autre problème, exclusif du précédent . Lors des
débats au Sénat à propos de l ' article 40, rédigé de la manière
suivante : s Toute personne qui ne remplit pas les conditions
requises par la présente loi et qui porte le titre d ' architecte ou
d 'agréé en architecture ou accompagne ou laisse accompagner son
nom ou la raison sociale de la société qu 'elle dirige de ternies
propres à entretenir dans le public la croyance erronée en la
qualité d'architecte ou d ' agréé en architecture ou de société d ' archi-
tecture, est punie d ' une_ amende de 2 000 à 20 000 francs et d 'un
emprisonnement de six mois à un an ou de l 'une de ces deux peines
seulement . Toutefois, toute personne physique ou morale qui por-
terait au jour de la publication de la présente loi une dénomination
dont le port pourrait désormais entraîner une condamnation en
vertu de l ' alinéa qui précède, dispose d ' un délai de deux ans à
compter de cette publication pour modifier ladite dénomination.
Ne sont pas concernées par les dispositions du présent article les
personnes qui peuvent se prévaloir d ' un titre scolaire ou univer-
sitaire et en font usage de telle sorte qu'aucune confusion ne soit
possible avec les titres d'architecte et d 'agréé en architecture »,
31 . Michel Miroudot, rapporteur, proposait, par un amendement
n " 28, de compléter in fine cet t. .ticle par la phrase suivante:
« Un décret en Conseil d' Etat déterminera les conditions dans
lesquelles pourra être porté le titre d'architecte d 'intérieur par
les titulaires de diplômes ou de certificats reconnus par l'Etat,
( .1 portant, notamment, sur la décoration, les arts plastiques ou
graphiques, l ' aménagement et l ' équipement des vitrines commer-
ciales et des intérieurs de constructions . a Cet amendement a été
refusé par le Gouvernement et a été retiré par son auteur . Une
modification de cette position n'est pas envisagé à l' heure actuelle.
Il convient toutefois de souligner que le droit ou non pour cer-
taines personnes de porter le titre d'architecte d' intérieur au regard
de l 'article 40 précité relève de l 'appréciation souveraine des tri-
bunaux et serait sans incidence sur le champ d 'activité de cette
profession.

Publicité (publicité extérieure).

32046 . — 16 juin 1980 . — M. Emmanuel Aubert demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie de lui préciser si
les dispositions de le loi n " 79-1150 du 29 décembre 1979 relative
à la publicité, aux enseignes et préenseignes sont applicables at
monilier urbain et notamment si les décrets d ' application annoncés
soumettront les contrats concernant le mobilier urbain aux obli-
gations fixées par les articles 39, 40 et suivants de ladite loi .

Réponse. — Les articles 39 et 41 de la loi n° 79-1150 du 29 décem-
bre 1979 s ' appliquent exclusivement aux contrats de louage d 'empla-
cemei,t privé . Le texte initial du Gouvernement a été en effet
modifié dans ce sens par le Parlement et il en résulte, par exemple,
que les conventions de concession d ' emplacements publicitaires sur
le domaine publie signées par certaines municipalités avec des
entreprises privées ne relèvent pas du champ de ces articles . En
revanche, l 'article 40 de la loi vise toutes les publicités, enseignes
et préenseignes installées avant l' entrée en vigueur de la loi ou
des textes d 'application les concernant et fixe les dispositions tran-
sitoires tendant à les mettre, le cas échéant, en conformité avec
la nouvelle réglementation.

Pollution et nuisances (lutte court-e la pollution et les nuisances).

32092. — 16 juin 1980. — M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le
développement excessif du bruit et sur ses conséquences préjudi-
ciables à la santé des Français . D 'ici à 1985, 800 000 Français seront
exposés à un niveau de bruit supérieur à 65 décibels, dont l' effet
aura de graves ré percussions physiologiques et psychologiques sur
l'organisme . Les problèmes de circulation routière arrivent large-
ment en tète de ces agressions sonores. Le bruit apparait comme
l'ennemi numéro un de l ' homme moderne, menaçant son équilibre
nerveux. Il s 'étonne donc que les réglementations existantes et
régissant la lutte contre le bruit soient encore mal connues et sur-
tout mal appliquées . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire appliquer les normes entrées en vigueur le avril 1980
dans les pays de )a C .E .E . (qualité acoustique des logements ;
institution des médiateurs du bruit chargés de régler les litiges)
afin de garantir à chacun le repos et le droit au silence.

Réponse. — Le Gouvernement mène une action continue à l'en-
contre des problèmes liés aux nuisances de la circulation routière.
En effet, comormément à la directive de la Communauté économi-
que européenne relative aux niveaux sonores des véhicules automo-
biles à quatre roues, ceux-ci sont réceptionnés en France sous
condition impérative de respecter les limites de bruit arrêtées
au niveau de la C . E . E . La modification de l'arrêté du 13 avril 1972
relatif au bruit des automobiles (arrêté du 11 juin 1979) impose
un abaissement du niveau sonore limite autorisé pour les véhicules
neufs de 2 à 7 décibels selon les catégories de :'éhicules . En ce
qui concerne les motocycles, les niveaux sonores exige ter, de la
réception (selon le cadre de la directive C . E. E .) seront abaissés de
1 à 4 dB à compter du 1"' juin 1981 . De plus, au plan national,
les niveaux sonores limites des cyclomoteurs (non concernés par
la directive C. E . E .) ont été abaissés à compter du octobre 1979.
II est incontestable que cette action n'aura de plein effet qu' au fur
et à mesure du renouvellement du parc des véhicules. Indépendam-
ment des actions et des recherches poursuivies pour la réduction
du bruit à la source, les pouvoirs publics ont prescrit : pour les
infrastructures routières nouvelles construites sous la maitrise
d 'oeuvre de l'Etat, des dispositions telles que le bruit en façade des
immeubles existants n'excède pas 65 dB (AI et soit même inférieur
dans les zones non déjà atteintes par le bruit ; l'amélioration des
plans de circulation en agissant sur la fluidité du trafic et en
aménageant des déviations des trafics de transit (poids lourds
notamment) ; la création de brigades de contrôle technique (83 équi-
pes spécifiquement formées) qui procèdent à l'heure actuelle à
quelque 600 000 contrôles par an . Il est certain que la réglemen-
tation régissant la lutte contre le bruit est encore insuffisamment
connue des fonctionnaires de police. Pour améliorer cet état de
fait, le ministère de l 'environnement et du cadre de vie a fait
ouvrir une école de formation à l'U . T. A . C . qui offre régulièrement
des stages gratuits pour les policiers et les gendarmes . Pour systé-
matiser cette formation, le ministère de l ' environnement et du
cadre de vie offre aujourd'hui des programmes audio-visuels de
formation à la lutte contre le bruit à tous les centres d ' instruction
de la police et de la gendarmerie . En matière de construction,
l'amélioration des qualités acoustiques des logements à usage locatif
et social a été rendue en 1979 plus accessible par le relèvement
du taux des primes accordées par l'Etat (30 p . 100) et les normes
d'isolation acoustique en vigueur sont appliquées et contrôlées avec
une rigueur sans cesse croissante, confortées en cela par la géné-
ralisation de labels de qualité destinés à mieux informer et à
mieux protéger l' acheteur ou le locataire. En définitive, les diffé-
rentes actions menées contre les nuisances sonores par le Gouver-
nement conduisent, au terme des études prévisionnelles les plus
récentes, à réduire sensiblement dans les années à venir la propor-
tion des citadins français exposés en façade de leur logement à des
niveaux de bruit supérieurs à 65 dB (A) . En ce qui concerne les
litiges nés de la gêne de voisinage, trois expériences de contrats
communaux, signés entre le ministère de l 'environnement et du
cadre de vie et les villes de Toulouse (1979), Blois (1979) et Aix-les-
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Bains (1980), ont permis de mettre eu place des structures locales
de coordination et de concertation, comprenant notamment un
médiateur chargé de régler les problèmes de voisinage . Ces expé-
riences pilotes permettront de voir dans quelle mesure et selon
quelles modalités de telles initiatives peuvent être étendues à
d'autres collectivités .

Chasse (réglementation).

32276. — 23 juin 1980 . — M. Robert Héraud demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie quel est le résultat
des études annoncées et menées par le conseil national de la
protection de la nature ainsi que par le conseil national de la chasse
et de la faune sauvage à propos des pièges à mâchoires utilisés
pour la lutte contre les petits carnivores réputés « nuisibles».
La non-sélectivité de ces pièges susceptibles de frapper n 'importe
quel animal domestique, perdu ou abandonné, le caractère particuliè-
rement cruel des souffrances qu'ils infligent aux animaux capturés,
à une époque où des procédés d'élimination d'un rendement meilleur
et d'une barbarie moindre peuvent être réalisés, justifieraient la
pure et simple interdiction de ces pièges à mâchoires. Au cas où
les hautes autorités officielles chargées d 'étudier cette affaire
seraient parvenues à une telle conclusion, il souhcite savoir quelles
suites il entendrait alors réserver aux légitimes préoccupations
exprimées à cet égard par les organismes de protection animale
et par tous les amis des bêtes.

Réponse . — Le ministre de l'environnement, conscient des pro-
blèmes posés par l'utilisation du piège à mâchoires, a fait entre-
prendre des études pour examiner la possibilité de trouver des
méthodes de remplacement . Ces études n'ont pas encore abouti
et se poursuivent avec le`s différents organismes intéressés.

Marchés publics (réglementation).

32328. — 23 juin 1980. — M. Julien Schvartz rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que, lors ' de la
passation d ' un marché public à prix forfaitaire, le guide à l 'inten-
tion des maîtres d 'ouvrage et des maîtres d'oeuvre prévoit que
l'appel d'offres sera lancé sur le vu d'un projet détaillé . L'élabo-
ration d'un projet ou d ' un avant-projet détaillé oblige, dans la
plupart des cas, le maître d'ouvrage à établir un quantitatif, afin
de déterminer l'enveloppe financière nécessaire à la réalisation
du projet . Or, le code des marchés publics n'implique pas que ce
quantitatif soit remis aux entreprises consultées ; cette lacune a une
double conséquence regrettable . D'une part, elle oblige les entre-
prises à élaborer chacune un quantitatif . D' autre part, elle écarte
d' un grand nombre de marchés toutes les petites et moyennes
entreprises qui ne possèdent pas le bureau d'études nécessaire
à la réalisation d ' une telle étude, mais qui disposent des quali-
fications et des capacités d 'exécution. A l' heurg où la règle est
celle d'une gestion sévère des fonds publics, l 'administration se
prive ainsi d ' une grande partie de la concurrence et écarte des
économies régionales, dont les P .M .E. sont la substance active,
un soutien qui leur fait défaut . C 'est pourquoi il lui demande ce
qu'il entend faire pour inciter les grandes administrations à remettre
aux entreprises, lors des appels d'offres qu 'elles lancent, les quan-
titatifs qu'elles établissement nécessairement et ce même s 'il s' agit
de marchés à prix forfaitaire.

Réponse . — Les entreprises de travaux sont généralement consul-
tées sur la base soit d'un projet entièrement défini, soit d 'un
avant-projet détaillé établi par le maître d 'oeuvre. Suivant le pro-
cessus retenu, les documents remis aux concurrents diffèrent
notamment en ce q'd touche à l 'établissement de leur prix de
soumission . Lorsque les entreprises sont consultées sur la base
d'un projet, le dossier d 'appel à la concurrence comporte un cadre
de bordereau des prix unitaires si le marché est réglé en fonction
des prix unitaires, ou un cadre de l ' état des prix forfaitaires si
le marché est conclu à forfait, cadres qui doivent contenir une
description précise, claire, détaillée et complète de la définition et
du mode d 'évaluation de chaque nature d ' ouvrage figurant dans
le bordereau des prix unitaires, de chaque ouvrage ou partie
d' ouvrage figurant dans l ' état des prix forfaitaires. Lorsque les
entreprises sont consultées sur la base d ' un avant-projet détaillé,
le guide à l 'intention des maîtres d'ouvrage et des maîtres d 'ceuvre,
qui a fait l'objet de la circulaire du Premier ministre du 19 octo-
bre 1976, recommande, surtout pour les opérations de bâtiment
rémunérées à prix forfaitaire, d 'annexer au dossier de consultation
les spécifications techniques détaillées qui comprennent le devis
quantitatif, ou avant-métré, énumérant les diverses unités d 'ceuvre
employées dans la construction et indiquant la quantité nécessaire
de chacune d'elles . Cette recommandation n ' ayant généralement pas
été suivie, Il est envisagé, dans le cadre des études menées par
!a mission Interministérielle pour la qualité des constructions

publiques chargée de la revision des textes réglementaires relatifs
à la rémunération des missions d 'ingénierie et d'architecture en
matière de constructions publiques, de rendre obligatoire, dans
ce cas, l'établissement par le maître d'oeuvre d'un cadre de
décomposition des prix offrant, pour les entreprises de chaque
corps d ' état, un cadre homogène pour leurs offres . Il convient
de remarquer toutefois que, s 'rgissant d ' un marché à prix -forfai-
taire, les quantités ne peuverc être données qu'à titre indicatif ;
il appartient au soumission : . .ïe de les modifier, s ' il y a lieu, et
de décomposer ses prix en fonction de ses propres estimations.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel : Tarn).

32680. — 30 juin 1980 . — M . Charles Pistre appelle l'attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication le 28 janvier 1980 d ' une grille indiciaire
avec dix échelons. Or des quatre catégories prévues par le règle•
ment départemental du Tarn, pour les auxiliaires, et signé - le
1" janvier 197.1, seule la catégorie T. 1 est appelée à en bénéficier,
à l ' exclusion des catégories T .2, T .3 et T.4. Cette mesure remet
donc en cause des avantages acquis par une catégorie de travail-
leurs manuels dont les conditions de travail sont souvent difficiles
et dont les collectivités locales peuvent apprécier le dévouement :
cela va à l'encontre de la volonté des élus départementaux, qui
souhaitent que ces personnels gardent toutes les possibilités de pro .
motion . Aussi, devant les conséquences dommageables qui décou-
lent de la décision du 28 janvier 1980, et qui n 'avaient sans doute
pas été envisagées alors, il lui demande comment il envisage de
donner à ces personnels la possibilité 'de prétendre au bénéfice
de cette grille indiciaire.

Réponse . — La circulaire ministérielle du 28 janvier 1980 relative
à l' échelonnement indiciaire et au déroulement de carrière des
ouvriers auxiliaires de travaux dans les services de l 'équipement
vise des personnels rémunérés sur crédits départementaux . Sans
l'imposer, elle recommande aux directeurs départementaux de
l'équipement une harmonisation de la situation des ouvriers auxi-
liaires dans l ' ensemble des départements. Cette harmonisation
apparaît d 'autant plus souhaitable que c 'est parmi cette catégorie
de personnel que s'effectuent, au niveau local, les recrutements
dans le corps des agents des travaux publics de l ' Etat . A cette fin,
il est recommandé aux directeurs départementaux de l'équipement
d' examiner, sous réserve de l' accord exprès des préfets et dans
la limite des disponibilités budgétaires des départements, la possi-
bilité de substituer aux grilles de rémunération actuelles des
ouvriers auxiliaires de travaux une échelle unique dont les indices
seraient calqués sur ceux des agents des travaux publics de l ' Etat.
Dès lors, le déroulement de carrière des ouvriers auxiliaires devien-
drait tel qu 'à l'occasion de leur titularisation dans le grade d 'agent
des travaux publics de l'Etat ces personnels se trouveraient classés
au même indice que celui qu 'ils avaient dans leur emploi précédent.
Etant donné la disparité des situations actuelles, l ' échelle unique
envisagée sera évidemment plus ou moins favorable selon que les
grilles auxquelles elle est appelée à se substituer sont elles-mêmes
plus ou moins avantageuses ; elle sera plus intéressante pour les
ouvriers présentement les moins favorisés . Quant à ceux qui ont
une grille de rémunération plus avantageuse que celle qui résulte-
rait du nouveau régime proposé, ils conserveraient, à titre personnel,
le bénéfice de leur grille actuelle dans le cas où les mesures
recommandées par la circulaire du 28 janvier 1980 seraient mises
en oeuvre dans le service dont ils dépendent.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

33020. — 7 juillet 1980. — M . Gérard Chasseguet expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les instances
représentatives et les organisations professionnelles concernées par
la pratique du camping-caravaning ont appris avec inquiétude
qu 'un certain nombre de dispositions d ' us projet de décret, en
cours d ' élaboration, seraient de nature à apporter des modifica-
tions fondamentales à la réglementation actuelle du camping-cara-
vaning. Il lui rappelle que " le besoin ressenti par un nombre crois-
sant de citadins de se rapprocher de la nature ne peut être, le
plus souvent pour des raisons économiques, résolu par l ' hôtellerie
et la résidence secondaire . Le camping résidentiel pratiqué sur ter-
rain aménagé à cet effet peut, par contre, apporter une réponse
à ce problème . Aussi, lui parait-il indispensable de favoriser le
développement harmonieux du camping-caravaning et, par consé-
quent, de compléter les structures d'accueil existantes et de créer
un nombre de terrains suffisant . Le projet de décret actuellement
en cours d ' élaboration, relatif notamment à l 'implantation d 'ensembles
résidentiels de loisirs, contiendrait des dispositions qui apporte-
raient des limitations aux libertés actuellement consenties en la
matière. D lui fait observer que la liberté de la pratique du camping-
caravaning est actuellement la règle dans la quasi-totalité des pays
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de l'Europe occidentale, en particulier ceux de la C .E .E., et qu 'il
serait dune regrettable qu 'en limitant d' une façon excessive cette
activité d' intérét général, la France fasse exception à cette règle.
]1 lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre en consi-
dération ces quelques observations et de lui faire connaître quelles
mesures envisage de prendre le Gouvernement afin que ne soit
pas compromis le développement d ' une activité pratiquée par plus
de 6 millions de Français.

Réponse . — Le développement de l'hôtellerie de plein air au
cours des dernières années a conduit le Gouvernement, polir
répondre à la demande des amateurs toujours plus nombreux,
non seulement à favoriser la création de terrains de camping et
de caravanes pour les utilisateurs de passage, mais aus si à prévoir
des structures d 'accueil mieux adaptées an besoin de sédentari-
sation constaté chez un certain nombre de propriétaires de cara-
vanes ou de maisons mobiles Le projet de décret élaboré conjoin-
tement par les ministres chargés respectivement de l' urbanisme
et du tourisme et qui a été récemment examiné par le Conseil
d 'État, s 'il doit apporter quelques modifications aux régimes dti
camping et du stationnement des caravanes, ne contient aucune
disposition de nature à limiter le libre accès des usagers aux
terrains aménagés pour les recevoir. Il vise essentiellement à dis-
suader du camping dit a sauvage s et à faire prendre en compte
dans les projets de création de terrains aménagés les préeccupations
d 'environnement, et notamment le souci de protéger les sites et
les espaces naturels . Par ailleurs, le projet de décret institue, pour
accueillir les installations sédentarisées que sont les maisons mobiles
qu ' il convient plutôt d 'appeler s habitations légères de loisirs n,
des parcs résidentiels de loisirs localisés et aménagés avec le plus
grand soin, qui devront respecter des normes minimales en matière
de densité et d 'équipements collectifs et dont la gestion et l 'entre-
tien seront assurés de façon permanente, qu ' ils soient ou non
exploités sous régime hôtelier . Ces parcs résidentiels de loisirs
pourront également recevoir des caravanes devenues sédentaires.
Les professionnels de l'hôtellerie de plein air, qui ont du reste été
consultés sur le projet de décret au cours de son élaboration, n' ont
donc pas lieu de s ' inquiéter des dispositions nouvelles . En ce qui
concerne l'attitude des autres pays de l ' Europe occidentale face
au problème du camping, il est permis de douter qu 'ils soient plus
libéraux que la France . Il suffit de constater le nombre élevé de
touristes étrangers qui séjournent chez nous dans les terrains de
camping et de caravanes, certains d 'entre eux y revenant même
chaque année après location d ' un emplacement ; on compte aussi,
semble-t-il, de plus en plus de terrains créés en France par des
promoteurs étrangers.

Environnement et cadre de vie : ministère
(personnel : Pas-de-Calais),

33124. — 7 juillet 1980 . -- M. André Delehedde appelle l' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation des techniciens de l 'équipement et notamment sur la
façon dont s ' effectue leur promotion à l ' intérieur de leur corps.
Le corps des techniciens classé en catégorie B de la fonction
publique comporte trois grades : assistant technique, chef de section,
chef de section principal, du premier au second le passage se
fait par concours, du second au troisième par tableau d' avance-
ment . A la suite du concours les promus sont tenus de prendre
un poste offert par le ministère pour 'être nommés chef de section ..
Ces postes sont situés un peu partout en France au gré des
effectifs et des demandes des directeurs départementaux. Cette
année comme l ' année dernière, le département du Pas-de-Calais
offre un poste à sept reçus, obligeant six techniciens à s 'exiler.
Cette situation est malheureusement localisée - ' ans le Pas-de-Calais.
Il semble donc que des éléments difficilement imputables aux seuls
effectif, entrent en jeu pour le dénombrement de ces postes . En
conséquence, il lui demande que la promotion d'assistant technique
à chef de section — représentant une augmentation peu substan-
tielle — se fasse sur place et que pour cette année un effort soit
fait pour conserver le maximum de techniciens à ce service dans
le Pas-de-Calais.

Réponse. — Le ministère de l ' environnement et du cadre de vie
s'efforce, chaque fois que cela est possible. de promouvoir sur
place les assistants techniques des travaux publics de l ' Etat reçus
au concours de recrutement de chefs de section. C 'est ainsi que le
seul poste vacant de ce grade à la direction départementale de
l 'équipement du Pas-de-Calais a été attribué à un candidat en fonc-
tions dans ce service ; par suite d 'un départ à la retraite, un second
assistant technique a pu étre maintenu dans le Pas-de-Calais . Pour
les autres candidats dé ce département reçus au concours, l ' admi-
nistration a recherché des affectations le moins éloignées possi-
ble . La situation qui s 'est présentée cette année dans le Pas-de-
Calais est fréquente . En effet, de nombreux candidats originaires
d' autres départements ont dû être mutés parce qu 'il n 'existait aucun
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emploi vacant de chef de section dans leur service . Il ne peut étre
envisagé pour autant de procéder à des affectations en surnombre,
étant donné que plusieurs directions présentent des vacances uu' il
convient de pourvoir dans les meilleurs délais . II convient enfin
de préciser que les effectifs autorisés pour chaque direction dépar-
tementale sont déterminés par référence à une évaluation des
besoins respectifs des différents services au regard des missions
qui leur sont assignées. Compte tenu de cette étude, la dotation en
emplois de technicien de catégorie B de la direction de l ' équipement
du Pas-de-Calais n 'a pas été modifiée en 1980.

Environnement et cadre de vie :
ministère (structures administratives).

33131 . — 7 juillet 1980 . — M. Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'insuf-
fisance des effectifs d ' ouvriers professionnels des travaux publics
de l 'Etat . En raison dè cette carence, la conduite des engins et
l'exécution de travaux nécessitant une spécialité est confiée, en
partie, à des agents de travaux ou même à des auxiliaires de
travaux . Lors de la mise en place du corps d'ouvriers professionnels
des travaux publics de l' Etat une étude du ministère avait conclu
à la nécessité de créer 708 postes d 'O. P . 1 et 5 788 postes d 'O. P . 2.
Aucune mesure n' ayant été prise au cours des années précédentes
pour permettre cette nécessaire création de postes, il lui demande
les dispositions qu 'il envisage de prendre dans le cadre du bud-
get de 1981.

Réponse . — La mise en place du cadre des ouvriers profession .
nets des travaux publics de l'Etat, à compter du 1" t janvier 1976,
s 'était appuyée sur une organisation rationnelle des équipes adaptée
aux exigences du service. Un programme de transformation d ' em-
plois d'agents des travaux publics de l ' Etat en emplois d'ouvriers
professionnels a été décidé : quatre-vingt-dix emplois de deuxième
catégorie ont ainsi été créés en 1979 . La réalisation de ce programme
est un objectif que le ministère de l'environnement et du cadre de
vie s'efforcera d'atteindre dès . que possible, principalement en ce
qui concerne l 'augmentation de l 'effectif des ouvriers profession-
nels de deuxième catégorie.

Logement (prêts).

33554 . —. 14 juillet 1980 . — M . Sébastien Couepel attire l 'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
inquiétudes éprouvées par les professionnels du bàtiment qui assis-
tent à une baisse considérable des commandes due à la restriction
des crédits pour la construction . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées par le Gouvernement pour sauvegarder l' activité
de ce secteur professionnel, et, en particulier, pour permettre
de poursuivre la construction de maisons individuelles, celles-ci
représentant 65 p . 100 du chiffre d 'affaires des entreprises du
Uniment.

Réponse . — L'action du Gouvernement a pour but d 'assurer une
activité soutenue et régulière de la construction ; c 'est ainsi que des
crédits exceptionnels avaient €L .' dégagés en faveur de ce secteur
à la fin du mois d 'août 1979, et .,ue le budget de 1980 a marqué le
maintien de la priorité en faveur de l'habitat . L 'activité de la
construction, qui a été de ce fait satisfaisante au cours des derniers
mois, bénéficiera des nouvelles dispositions suivantes : dès le
1 d juillet 1980, mise en place de 6 milliards de prêts conventionnés
et de préts complémentaires d'épargne-logement dans les caisses
d 'épargne à partir du 1' t août, distribution des 18 milliards de
prêts aidés en accession et en locatif, encore en réserve ; au début
de l 'automne, un contingent exceptionnel de 10000 prêts convention-
nés supplémentaires sera financé par la Caisse des dépôts et consi-
gnations ; dans le cadre du prochain budget soumis au Parlement
les programmes de construction aidée seront maintenus en volume;
enfin, comme l 'année passée, la programmation budgétaire sera
établie de manière anticipée, de manière que les crédits néces-
saires soient en place sur le plan local dès le mois de janvier 1981.
Ces mesures permettront donc d'assurer un financement régulier de
la construction pour l'année à venir.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

33594. — 14 juillet 1980. — M . André Durs appelle tout particu-
lièrement l' attention de M . le ministre de l'environnement et du
cadre de vie sur le grave problème des effectifs d'ouvriers profes-
sionnels des travaux publics de l' Etat, qui conduit à confier en par-
tie la conduite des engins et l 'exécution de travaux nécessitant une
spécialité à des agents de travaux ou même des auxiliaires de tra-
vaux . D ' une enquête menée par le syndicat national Force ouvrière,
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Il ressort que 40 p. 100 des agents de travaux remplissent des fonc-
tions d 'ouvrier professionnel de deuxième catégorie, seps en avoir
le grade . Par ailleurs, depuis 197'i, une étude faite par le ministère
de l'environnement et du cadre de vie a conclu à la nécessité d'une
augmentation des effectifs. Dès la mise en place du corps d ' ouvriers
professionnels des travaux publics de l ' Etat, les conclusions de cette
étude ont été à nouveau proctelt e s . pour justification de nature
à démontrer au cours des discussions budgétaires la nécessité d 'ac-
croitre les effectifs d ' ouvriers professionnels des travaux publies
de l'Etat, soit 708 postes d 'O . P. 1 et 5 788 postes d 'O . P . 2 . Il avait
été proposé de fractionner cette opération de 1979 à 1981 et ce plan
avait obtenu un accord de principe du département du budget. Or,
à ce jour, rien n ' a été accordé . Aussi, lui demande-t-il s 'il ne lui
parait pas indispensable d ' inscrire au budget 1981 une création de
postes d' ouvrier professionnel des travaux publics de l ' Etat et
plus particulièrement d 'ouvrier professionnel de deuxième caté-
gorie.

Réponse . — La mise en place du cadre des ouvriers professionnels
des travaux publics de l' Etat à compter du 1°' janvier 1976, s'était
appuyée sur une organisation rationnelle des équipes adaptée aux
e .:igences du service. Un programme de transformation d 'emplois
d 'agent des travaux publics de l'Etat en emplois d 'ouvrier pro-
fessionnel a été décidé : quatre-vingt-dix emplois de deuxième
catégorie ont ainsi été créés en 1979 . La réalisation de ce pro-
gramme est un objectif que le ministère de l ' environnement et du
cadre de vie s' efforcera d 'atteindre dès que possible, principalement
en ce qui concerne l ' augmentation de l ' effectif des ouvriers pro-
fessionnels de deuxième catégorie.

accordées par l 'agence• nationale pour la valorisation de la recherche ;
crédit moyen terme innovation géré par la société pour le déve-
loppement de l'innovation « Inedev s ; Battinnova ) . Par ailleurs, sur
le plan de l ' application oie la réglementation de l ' urbanisme, il
convient de rappeler qu'il n' existe aucune instruction générale
visant à interdire l' implantation de chalets en bois. Ceux-ci ne font
par conséquent l ' objet d 'aucune me-sure discriminatoire . L'oppor-
tunité de. l 'emploi de tel ou tel matériau est étudiée localement, à
l ' occasion de l'examen de chaque permis de- construire, en tenant
compte notamment de l ' insertion de la construction projetée ,ans
son environnement . Il n ' existe à cet égard aucune consigne générale
relative à l' utilisation du bois, dans quelque sens que ce soit . S' il
n' est pas exclu que certaines demandes de permis de construire
portant sur les pl'ojets utilisant le bois comme matériau aient fait
l ' objet de refus, elles ne constituent en aucune manière un pour-
centage significatif parmi le nombre de permis de construire refusés
et ne peuvent nullement apparaître comme résultant d ' une attitude
hostile de la part de l ' administration . De façon à limiter le nombre
de ces refus, il ne saurait trop être conseillé à la profession de se
rapprocher du conseil d'architecture, d ' urbanisme et de l'environ-
nement (C. A . U . E.) de chaque département en vue de rechercher
conjointement les formes de• construction et les types d 'utilisation
du bois les mieux adaptés aux sites et aux modes de vie locaux.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(école nationale d 'administration).

Urbanisme (permis de construire).

33643 . — 21 juillet 1980 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés que rencontrent les constructeurs et fabricants de chalets de
bois. Ils relèvent : 1" l 'opposition pratiquement systématique de la
part des « architectes consultants » envers le matériau bois lui-même
tant pour des projets isolés que pour des projets de lotissement ;
2" le refus pratiquement systématique à la préindustrialisation, pour-
tant extrêmement souple et ouverte du chalet bois, due ù la mécon-
naissance des procédés de fabrication et de construction de certains
services ; 3" les difficultés innombrables d'implantation sous prétexte
d ' inadaptation des chalets de bois au site . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour éviter les entraves auxquelles se
heurte cette industrie du bois.

Réponse . — Le Gouvernement, conscient de l 'intérêt que présente
pour l'économie nationale, le développement de l ' utilisation du bois
dans l'industrie du bâtiment, a décidé d'encourager la valorisation
et la transformation des produits de nos forèts, e•t de favoriser
l' adaptation des industries de transformation, l 'organisation et l ' ani-
mation de la «filière bois» . Il ne se construit aujourd'hui en
France qu ' environ 30 000 maisons à ossatures en bois par an, sur
un total de 260 000 maisons individuelles . Le développement des
techniques à base de bois se heurte, en effet, à des obstacles sérieux
qui relèvent pour l'essentiel, d ' un manque d 'information sur le
matériau et les techniques d ' une part, d'une structure trop épar-
pillée de l'industrie du bois d'autre part . L 'examen par les pouvoirs
publics et les professionnels de cette situation a récemment débouché
sur la définition d ' un certain nombre d 'objectifs : en ce qui concerne
la rentabilité de la filière bois, plusieurs mesures ont été prises
le 12 avril 1979 par le copse-il interministériel pour une meilleure
valorisation de :a forêt française et l'amélioration de la commercia-
lisation des produits forestiers ; dans le cadre des actions d' inno-
vation et de démonstration, les dossiers de recherche et de mise
au point des produits du bâtiment sont instruits par les services
du ministère de l'environnement et du cadre de vie, qui lancent
également des réalisations expérimentales et de démonstration pou-
vant faire l ' objet de subventions de l 'Etat ; dans le but de restruc-
turer ces professions, une aide est apportée aux entreprises du
secteur bois,- agissant sur l 'emploi et la formation ; dans le domaine
de l 'information, les services du ministère de l ' environnement et
du cadre de vie s'efforcent de promouvoir l 'utilisation de ce maté-
riau par une information ada p tée (expositions : comme celle du
centre Georges Pompidou u Maisons de bois », presse. . .) à l 'in-
tention des usagers, des compagnies d ' assurances, des maîtres
d' ouvrage, des directions départementales de l 'équipement, des muni-
cipalités . Ils se proposent également de sensibiliser les architectes
et maitres d ' oeuvre aux qualités du bois (concours d'architecture,
concours pour les unités pédagogiques, etc.) . Outre les mesures
prises par les ministères de l'agriculture et de l ' industrie pour une
meilleure valorisation des ressources forestières françaises, le sec-
teur de production bois destiné au bâtiment a accès, au même titre
que les autres technologies, aux systèmes : d ' aides de l ' Etat récem-
ment réorganisées (prime à l' innovation et aide à l' innovation,

3075i . — 12 mai 1980 . — M. René de Branche rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le décret n" 71-787 du
27 septembre 1971 a modifié les conditions nécessaires pour pouvoir
se présenter au concours interne d ' accès à ]'E. N . A . L'article 9 du
décret précité n 'a en effet pas repris les dispositions de l ' ancien
article 12 du décret n" 65-986 du 14 novembre 1965 précisant que
a le temps passé comme élève dans un établissement dont le
diplôme permet de se présenter au concours externe n ' est pas
retenu.. . » pour le calcul de la durée des services effectués depuis
leur titelatisation par les candidats fonctionnaires . La conséquence
de celle mesure a été de réduire la diversification, notamment
sociale et intellectuelle, dans le recrutement des élèves, alors que
cette diversification était pourtant l'un des objectifs recherchés par
la réforme . En effet, lors du concours d ' entrée de septembre 1972,
sur quarante-deux candidats admis au titre des concours internes,
il y avait un seul élève titulaire d'une agrégation . Au contraire,
lors du concours d'entrée de septembre 1979, sur cinquante-sept
élèves admis au titre des concours internes, il y avait quinze agrégés
dont douze élèves d'une école normale supérieure, alors que la
proportion des candidats admis n'ayant que le baccalauréat était
restée stable et celle des titulaires d'une maîtrise simple a forte-
ment décru par rapport à 1972 . La place ainsi prise par les norma-
liens et les titulaires de diplômes de niveau élevé vide le concours
interne d ' une partie d t sa raison d ' être . On peut penser qu'il
conviendrait d'orienter plutôt ces candidats vers le concours
externe, afin d'accroitre parmi les élèves de l'E . N . A . le nombre
des fonctionnaires ayant rempli des services effectifs dans l 'admi-
nistration . Il lui demande donc s 'il envisage de prendre des mesures
pour remédier à la situation actuelle et notamment pour rétablir
les dispositions de l ' ancien article 12 du décret n" 65-986 du
24 novembre 1985.

Réponse . — Le nombre des agrégés de l 'université et des norma-
liens qui entrent à l ' école nationale d 'administration a fortement
augmenté au cours de la dernière décennie, notamment parmi les
promotions qui ont commencé leur scolarité en 1977, 1978, 1979 et
cette année, avec une moyenne de 19 par an sur cette dernière
période . Tous n ' accèdent pas à l'école par la voie des concours
internes . Pour s 'en tenir aux quatre dernières promotions, 15 p . 100
en effet avaient subi les épreuves de l'un ou l 'autre des concours
externes . Par ailleurs, le nombre de places mises aux concours
internes ces dix dernières années a très fortement augmenté
par rapport aux décennies antérieures . Cet accroissement a été
en outre renforcé par des transferts de places des concours
externes vers les concours internes, sur décision des jurys, en par-
ticulier en 1978 et en 1979 . Ainsi, le nombre de places mises aux
cnncours'internes attribuées à des agents publies ni agrégés ni
normaliens a été compris entre quarante et quarante-cinq depuis
cinq ans . Les possibilités de réelle promotion interne offertes
par l ' école ont ainsi été les plus larges depuis sa création . Cepen-
dant le succès croissant des agrégés et des normaliens à l ' E. N . A.
n'est peut-être pas sans conséquence à terme . Cette évolution risque
en effet de remettre en cause moins la diversification intellectuelle
et sociale du recrutement des élèves que la finalité des concours
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internes qui visent principalement à assurer la promotion de fonc-
tionnaires particulièrement méritants et à associer dans les taches
d ' encadrement de l'administration des jeunes gens à la formation
universitaire brillante et des fonctionnairès confirmés et expéri-
mentés. La réalité et l'importance de ce problème ainsi que les
voies de solutions qui pourraient éventuellement y être apportées
sont actuellement à l'étude.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

32959. — 30 juin 1980 . — M. Pierre Lataillade attire- l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés ren-
contrées par de nombreux jeunes gens qui ne voient pas reconnue,
lors de leur retour dans la vie civile, la concordance qui semblerait
devoir exister entre les diplômes militaires et civils . Par exemple, le
brevet élémentaire de mécanicien délivré par le Marine nationale,
est seulement admis en équivalence de C .A.P. pour le recrutement
des agents de service et ouvriers professionnels des établissements
du ministère de l'éducation et du ministère -de la jeunesse, des
sports et des loisirs, ce qui ne permet donc pas de recruter les
jeunes gens qui en sont titulaires dans le grade d 'ouvrier profes-
sionnel première catégorie . Les dispositions de l' arrêté ministériel
du 5 'évrier 1960 paru au Journal officiel du 18 février de la même
année semblent n 'accorder qu'une équivalence restreinte en vue de
certaines fonctions déterminées du secteur public. Il lui demande
donc s'il ne lui parait nécessaire de supprimer toutes restrictions
et d'en étendre la concordance.

Réponse . — Les difficultés que pose l ' appréciation de la valeur
des titres et diplômés venant sanctionner une formation profes-
sionnelle dispensée dans des établissements qui ne sont pas placés
sous le contrôle odes ministres de l'éducation et des universités
n ' ont pas échappé à l 'attention des pouvoirs publics. La loi n " 71-577
du 16 juillet 1971 d'orientation sur l'enseignement technologique
et le décret n " 72-279 du 12 avril 1972 relatif à l 'homologation
ales titres et diplômes de l ' enseignement technologique ont, à cet
effet, permis la mise en place d 'une commission technique d'homo-
logation des titres et diplômes de l' enseignement technologique
dépendant du Premier ministre. Cette commission procède à l'ins-
cription sur une liste dite d 'homologation des titres et diplômes
de l' enseignement technologique des diplômes qui lui sont soumis.
Cette liste est établie selon la nomenclature interministérielle des
groupes de formation et par niveaux . Une telle procédure a pour
conséquence de consacrer la valeur des diplômes homologués sans
contestation possible, compte tenu de la compétence et de l 'impar-
tialité des membres de la commission d'homologation. Il convient
de préciser qu ' à ce jour un très grand nombre de diplômes
militaires ont été homologués dans des conditions qui semblent
satisfaire tous les intéressés . Par ailleurs, la direction générale
de la fonction publique s'efforce d ' ouvrir les concours d ' accès
à la fonction publique aux titulaires de diplômes homologués dans
les mêmes conditions que pour les diplômés de l ' enseignement
général. En ce qui concerne la modification de la liste des diplômes,
fixée par l'arrêté du 5 février 1960, dans un sens moins restrictif
tendant à élargir la concordance entre diplômes militaires et
civils, il convient de préciser que le corps des 'ouvriers profes-
sionnels des établissements d 'enseignement relève directement du
ressort du ministre de l 'éducation . Ce dernier a seul compétence
pour apprécier les besoins des services qu'il gère et c' est à lui
que revient notamment la charge d'établir le profil des candidats
qu ' il juge le plus aptes à les satisfaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (cotisations).

33216. — 7 juillet 1980. — Mme Hélène Missoffe expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) le cas d ' un ancien gardien
de la police régionale d 'Etat qui a exercé ses fonctions de 1942
à 1947 et a quitté l'administration sans avoir acquis de droits à
pension. L'intéressé a demandé à être remboursé des retenues
pour pension effectuées sur son traitement : Il lui a été répondu
qu'il ne pouvait plus bénéficier des dispositions du décret du
20 décembre 1931 concernant l ' affiliation rétroactive à l ' assurance
vieillesse du régime général de sécurité sociale . Selon les explica-
tions reçues, il disposait en effet d'un délai de cinq ans après
sa radiation des cadres pour solliciter le remboursement des rete-
nues pour pension effectuées sur son traitement et pour demander
son affiliation rétroactive à l'assurance vieillesse du régime général
de sécurité sociale . Il lui a été indiqué toutefois qu'il « pouvait
faire prendre en compte ses services à l'Etat par sa caisse de
retraite à condition de régler lui-même la double cotisation
' e employeurs et «salariés, l'administration étant déchargée de
toute participation . Il apparaît regrettable que les dispositions
applicables en ce domaine résultent d'un décret qui date de près
de cinquante ans. Rien ne parait pouvoir justifier qu'une forclusion
existe pour faire valoir des droits en cette matière . Elle lui demande

que le texte précité met modifié de telle sorte que les anciens
agents de l'Etat- se tr ,uv .nt dans la situation qu ' elle vient de lui
exposer, puissent à tout moment bénéficier du remboursement des
retenues pour pension qui ont été effectuées sur leur traitement
et s 'affilier rétroactivement à l ' assurance vieillesse du régime géné-
ral de sécurité sociale.

Réponse . — Depuis le 29 janvier 1950, date d' effet du décret de
coordination n" 50.133 du 20 janvier 1950, les fonctionnaires quittant
le service sans droit à pension sont automatiquement rétablis par
l 'intermédiaire de leur adminstration employeur et moyennant trans-
fert par celle-ci de cotisations, dans la situation dont il auraient
bénéficié en \matière d'assurance vieillesse sous le régime général
de la sécurité sociale. Avant le 29 janvier 1950, un tel rétablisse-
ment n ' était possible que si le fonctionnaire radié des cadres en fai-
sait expressément la demande, les cotisations personnelles néces-
saires étant alors imputées sur le montant des retenues pour pen-
sion qui devaient lui être remboursées par le Trésor public à son
départ, l'administration réglant la part patronale . La formulation de
cette demande devait intervenir dans le délai de 5 ans suivant la
radiation des cadres car au-delà de ce délai, les retenues pour pen-
sion assimilées à des créances sur l 'Etat étaient atteintes par la
prescription . Par manque d 'information, certains fonctionnaires civils
ou militaires ont laissé s' écouler ce délai et n'ont pu obtenir ni
rétablissement de droits, ni remboursement de cotisations . Ils sont
donc privés d'un avantage de vieillesse alors qu 'ils avaient cotisé
à cet effet et subissent un traitement discriminatoire par rapport
aux agents qui ont quitté le service à compter du 29 janvier 1950.
Pour mettre fin à cette situation et permettre aux intéressés d'être
rétablis dans leurs droits au régime général, le Gouvernement
a adopté dans le cadre du projet de loi portant diverses mesures
de simplifications administratives, projet qui devrait être examiné
par le Parlement au cou :' de la prochaine session, une mesure
particulière tendant à lever mi demande de ces personnels la for.
clusion frappant les cotisations qu 'ils ont versées au. Trésor public.
Cette possibilité leur sera offerte pendant une période prenant fin
soit à leur 65' anniversaire, soit, s'il ont dépassé cet âge ou s'ils
ont déjà obtenu la liquidation d 'une pension de vieillesse du régime
général en raison de l 'exercice d' activité relevant de ce régime, au
terme du dé lai de 4 ans suivant la publication de la loi . La charge
du rétablissement de droits au régime général sera assumée par
le Trésor public qui versera à ce régime la double part de cotisa-
tions revalorisées.

Chômage : indemnisation (allocation pour perte d'emploi).

33403 . -- 14 juillet 1980 . — M. Olivier Guichard rappelle à M. te
Premier ministre (Fonction publique) que, depuis le 11 juillet 1977,
les salariés d'au moins soixante ans qui ont donné leur démission
après cette date peuvent bénéficier de la préretraite, quel que
soit le motif de leur départ . Le demandeur doit être âgé de
soixante ans à la date d'effet de sa démission. Ces dispositions
.résultent de l'accord du 13 juin 1977. Ce texte est toujours appli-
cable car il a été reconduit jusqu ' au 31 mars 1981 . Il ne s 'applique
qu'aux salariés du commerce, de l'industrie et de l'agriculture,
mais ne concerne pas les personnels non titulaires de la fonction
publique. Il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable que des
dispositions interviennent en faveur des personnels non titulaires
de l'Etat, dispositions analogues à celles dont bénéficient les sala-
riés en applioation de l'accord précité.

Réponse . — Il est indiqué à l' honorable parlementaire que l'ac-
cord général interprofessionnel du 13 juin 1977 qui a créé en faveur
des salariés âgés de 60 ans et plus, démissionnaires de leurs emplois
et remplissant certaines conditions notamment au regard de leurs
droits à pension de vieillesse, une garantie de ressources souvent
appelée c préretraite», a été négociée entre les partenaires socia' x
du secteur privé et a trouvé sa justification essentielle dans les pro-
blèmes spécifiques posés aux entreprises par les nécessités de res-
tructuration industrielle et par la conjoncture de l' emploi. Il s ' agit
donc d' une mesure temporaire, à caractère conjoncturel, et dont
les effets sont limités au 31 mars 1981 . Or, les problèmes que cet
accord tend à résoudre ne se posent pas dans les mêmes termes
pour les agents non titulaires de l ' Etat et des collectivités locales.
La transposition dans le senteur public des mesures comparables à
celles qui résultent de l'accord national interprofessionnel du
13 juin 1977 ne peut donc être envisagée.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique).

33656 . -- 21 juillet 1980. — M . Emile Jourdan attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les délais de mise
en oeuvre des dispositions intéressant les- fonctionnaires . Ainsi les
textes sont souvent appliqués avec plusieurs années de décalage.
Les personnels techniques des bâtiments de France attendent tou-
jours l' application du décret n°. 79 .625 du 18 juillet 1979 prenant
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effet le 23 juillet. De plus un certain nombre d 'agents sont payés
avec plusieurs mois de retard, notamment au cours du premier
trimestre . En conséquence il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de remédier à une telle situation.

Réponse . — Si l ' élaboration des textes réglementaires portant
statut des corps de fonctionnaires résulte de compétences intermi-
nistérielles, leur application incombe au seul ministre qui est investi
du pouvoir de nomination. Le retard qui peut intervenir dans cette
application résulte le plus souvent de la complexité technique des
mesures transitoires qui sont prévues pour la mise en place du
corps . Dans le cas évoqué, cette complexité découle de la grande
diversité des catégories de personnel intéressées par ces mesures
transitoires, elle doit être encore accrue par le fait que ce personnel
est réparti entre deux départements : celui de la culture et de la
communication, d ' une part, et celui de l'environnement et du cadre
de vie, d 'autre part.

Assurance vieillesse (regime des fonctionnaires civils et-militaires :
majorations des pensions).

33790 . — 21 juillet 1980. — Mme Chantal Leblanc attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur l 'article L. 18 du
code des pensions : en effet, concernant le montant de la pension de
retraite des fonctionnaires, il est dit que ce montant est majoré de
10 p . 100 si le fonctionnaire a elevé trois enfants pendant neuf ans.
Toutefois, cet avantage n 'est servi que lorsque le troisième enfant
atteint son seizième anniversaire . Elle lui demande s'il ne pense pas
que cette dernière clause concernant le troisième enfant est restric-
tive et s 'il ne pense pas faire du seul critère d'avoir élevé pendant
neuf ans trois enfants la condition d'attribution de cette majoration
de pension.

Réponse. — Le bénéfice de la majoration de pension pour enfants
prévue à l 'article L. 18 du code des pensions civiles et militaires
de retraite est subordonné à des conditions précises qui tiennent
notamment à la durée pendant laquelle les enfants ont été élevés
(neuf ans au moins avant le seizième anniversaire ou l' âge auquel
ils cassent d'être à charge, sauf pour les enfants décédés par fait
de guerre) et à l'âge de l' enfant lui-même : il doit avoir atteint
l'âge de seize ans ou n 'être plus à charge au sens de l ' article L . 527
du code de la sécurité sociale . Ces conditions découlent du fait
que la majoration de pension accordée aux fonctionnaires ayant
élevé au moins trois enfants ne présente pas le caractère d 'une pres-
tation familiale. Elle constitue en quelque sorte une compensation
accordée aux fonctionnaires retraités qui ont assuré l ' éducation
complète d ' une famille nombreuse. Dès lors, il est normal que cet
avantage ne soit servi qu 'à partir du moment où les enfants ont
atteint l'âge de seize ans, étant observé que le fonctionnaire
retraité qui = encore des enfants à charge continue à percevoir les
prestations familiales de droit commun.

INDUSTRIE

Industrie sidérurgique (activité et emploi).

18423 . — 14 juillet 1979 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l 'industrie s'il n ' estime pas nécessaire, avant que
n ' éclate une nouvelle crise de la sidérurgie, marquée par un
nouvel abaissement de notre potentiel industriel et de nouveaux
licenciements, de prendre les mesures nécessaires pour assurer non
seulement la défense mais la prévention de la sidérurgie . Il parait
en effet évident que la commission économique européenne, soit
par incapacité, soit par mauvaise volonté, soit par insuffisance
d ' une action diplomatique de la France, se montre hors d 'état
d ' assurer le respect par las sidérurgistes italiens de leurs engage-
ments, de veiller aux importations espagnoles qui transitent par tel
ou tel autre pays de la Communauté, et d'une manière générale
d ' assurer l 'exécution des mesures qu'elle a elle-méme décidées . Il
est clair au surplus que l ' industrie allemande développe ses
investissements pour augmenter sa capacité de production et
étendre sa domination à l ' ensemble du Marché commun sans que
l' on constate de la part des nouvelles entreprises sidérurgiques
françaises la moindre réaction ; .que le Gouvernement américain
protège en les durcissant ses contingentements d ' acier sans que la
commission ou d ' ailleurs le Gouvernement ne proteste contre ce
manquement aux engagements internationaux contractés par les

' Etats-Unis. L' ensemble de ces constatations permettent de prévoir
de graves perspectives pour notre industrie sidérurgique . II serait
temps de réagir, avec une volonté nationale et sans se préoccuper
des autorités communautaires hors d ' état d ' établir une politique
sidérurgique européenne respectant la sidérurgie française . Il lui
demande en conséquence une déclaration sans ambiguïté et des
actes positifs enfin .

Réponse . — Il ne saurait exister la moindre ambiguïté quant au
cadre dans lequel évolue la sidérurgie française . Depuis 1974, 1a
sidérurgie européenne est soumise à une crise sans précédent, qui
s 'est traduite notamment par la dégradation des résultats financiers
des entreprises et des taux d ' utilisation très faibles des capacités
de production . II appartient certes à chaque entreprise, voire à
chaque Etat, d'entreprendre les indispensables mesures de restructu-
ration nécessitées par cette situation. Le Gouvernement français
s' est engagé courageusement dans une telle voie depuis l ' automne
1978 . Il n 'est pas nécessaire d'insister sur l ' effort exceptionnel
consenti par la communauté nationale afin de créer un outil
sidérurgique moderne et compétitif . Mais il appareil évident qu ' une
telle crise exigeait des mesures communes à l ' échelon européen
visant à faire régner une certaine discipline parmi les producteurs,
à coordonner les efforts des différents - États-membres, à empêcher
les importations à bas prix des pays tiers . Cette opinion, partagée
par nos partenaires au sein de la Communauté, a conduit à
l 'adoption d'un plan anti-crise dit plan Davignon, en mai 1977, à
son renforcement à l' initiative de la France en décembre 1977 et
à sa reconduction à la fin de 1978 puis en décembre 1979, pour
un an . Le Gouvernement français considère ce dispositif commu•
nautaire comme essentiel à la mise en oeuvre ordonnée des restruc-
turations industrielles qui sont en cours dans les différents pays.
Soucieuses des intérêts légitimes dont el les ont la charge, les
autorités françaires sont extrêmement vigilantes quant à la manière
dont la Commission des communautés applique ce plan . Les diffé-
rents point:, me:itionnés dans cette question auxquels il a d 'ailleurs
déjà été répondu dans des réponses écrites, permettent une nou-
velle fois d 'illustrer l'attitude du Gouvernement français . Il est
d' abord souligné l 'indiscipline des sidérurgistes italiens : il est
en effet exact que, au début de l 'année 1978, certains d ' entre eux se
sont sign , tés par des infractions à la discipline des prix minima.
La commission a réagi en leur infligeant des amendes importantes,
puis en mettant en place à l ' été 1978 une procédure exceptionnelle
visant à sanctionner sans délai les contrevenants . Ces actions ont
sans nul doute exercé une influence positive puisqu 'il a été constaté
depuis que la pression sur le marché français s' est nettement
relâchée . A ,cet, égard, un chiffre peut être cité : les ventes
italiennes de fer à béton — domaine où les Italiens sont très compé•
titifs — ont diminué de plus de 50 p. 100 entre 1977 et 1979.
Tenant compte des évolutions positives apparues sur le marché des
produits longs, le conseil des ministres du 18 décembre 1979 a
décidé de suspendre les prix minima pour une durée de six mois.
Il est cependant évident que si l 'indiscipline régnait à nouveau
sur ces produits, compromettant le redressement financier des
sociétés, le Gouvernement français réclamerait immédiatement la
réintroduction de mesures sévères. Les importations espagnoles
posent le problème des ventes des pays tiers dans la Communauté.
Là également, les arrangements négociés et signés par la commis ..
sion, en liaison étroite avec les pays membres, ont exercé un rôle
positif . Les importations des pays tiers ont diminué de 30 p . 100
en 1979 par rapport à 1978 . Certes, l 'application de ces accords
n'exclut pas des difficultés ponctuelles — l'Espagne en fournit
un exemple — mais, globalement, cette action communautaire, qui
donne lieu à un suivi permanent avec les Etats membres, a des
conséquences très positives . Vis-à-vis de l 'Espagne, il est rappelé
qu 'en 1978 le Gouvernement français a exercé de pressantes
démarches auprès de la commission afin que les importations des
produits de la première transformation de l 'acier s 'effectuent à un
rythme normal . Grâce à ces interventions, des engagements d'auto .
limitation ont été souscrits pour l ' année 1979 par les producteurs
espagnols, engagements qui dans l ' ensemble ont donné lieu à une
exécution correcte. Pour 1980, parallèlement à la rr onduction de
l 'arrangement avec l 'Espagne, un échange de lettres permet de
penser que toute difficulté apparue dans ce secteur pourrait donner
lieu à des solutions satisfaisantes. Face aux importations indirectes
espagnoles en Allemagne, la commission a vigoureusement réagi.
Des discussions ont conduit les entreprises espagnoles à limiter leurs
ventes dans la Communauté, et les volumes d 'importations — qu ' elles
soient directes ou indirectes — sont contrôlées par ces arrangements.
De plus, la commission a autorisé les Etats membres à appliquer des
droits antidumping sur certaines importations indirectes . Il peut
être ainsi constaté que ni la commission ni les gouvernements
des Etats membres n ' acceptent sans réaction les violations au plan
anticrise décidé en commun . Les relations avec les Etats-Unis sont
attentivement suivies à la fois par la commission et par les Etats
membres . En ce qui concerne les aciers spéciaux, grâce aux mul-
tiples interventions de gouvernements, les Etats-Unis ont supprimé
les contingents en place depuis 1976 . On peut ainsi espérer que
les exportations communautaires se développeront do r énavant à un
rythme plus en rapport avec l ' évolution de la consommation amé-
ricaine . En revanche, pour les aciers ordinaires, la situation s ' est
brusquement dégradée à la suite de la plainte en dumping déposée
en mars 1980 par le principal producteur américain . Le Gouver-
nement français a vigoureusement dénoncé cette action injustifiée
contre les exportations européennes et françaises en particulier . Il
ne manque pas une occasion de rappeler le danger que recèlent
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de telles actions sur les relations cammerciales internationales . Il
insiste également sur la nécessité de maintenir les courants
d'échanges traditionnels, fondements de la Charte signée par les
pays membres de l ' O .C .D .E. lors de la création du comité de
l'acier. Pour ce qui touche aux capacités de production dans la
Communauté, le Gouvernement français en surveille attentivement
l 'évolution . Il s'agit là, en effet, d 'un problème essentiel pour
l 'avenir de la sidérurgie européenne et pour la réussite des plans
de redressement mis en oeuvre . En ce qui concerne les possibilités
de production des entreprises allemandes, les informations dispo-
nibles ne confirment pas les craintes de l ' auteur de la question, de
nombreuses installations ayant été comme en France soit fermées,
soit arrêtées provisoirement. Ces exemples montrent que la com-
mission et le Gouvernement français demeurent très vigilants et ne
laisseront pas la situation se dégrader sans intervenir.

Energie nucléaire (centrales nucléaires).

20521 . '— 3 octobre 1979 . — M. Jean Poperen indique à M. le
ministre de l'industrie que des informations récentes ont fait état
de divers incidents qui ont révélé des imperfections dans plusieurs
centrales nucléaires actuellement en fonctionnement ou en cours de
réalisation, et qui pourraient compromettre la sûreté des installa-
tions et la sécurité des populations.--Les -informations les plus
préoccupantes concernent la centrale du Bugey, et une certaine
émotion s 'est manifestée dans la région. En conséquence, il lui
demande de lui fournir dans les meilleurs délais toutes infor-
mations sur ces incidents, et notamment sur ceux concernant la
centrale du Bugey et d' indiquer quelles dispositions sont prises ou
envisagées pour remédier aux imperfections sur les centrales en
service et prévenir ces imperfections sur les centrales en cours de
réalisation.

Réponse . — Sur le plan technique, tous les incidents survenant
sur une centrale nucléaire font l ' objet d'analyses systématiques par
le service central de sûreté des installations nucléaires de la direc-
tion de la qualité et de la sécurité industrielles et ses appuis tech-
niques, et tous les enseignements possibles en sont tirés . De plus,
pour assurer une bonne information sur ces incidents, des comptes
rendus succincts des plus significatifs d 'entre eux sont régulièrement
publiés dans le bulletin S.N . qu 'édite tous les deux mois le minis-
tère de l 'industrie . Tous les incidents survenus sur la centrale
nucléaire du Bugey avant le ler mai 1980 sont donc d ' ores et déjà
publiés dans les numéros correspondants du bulletin précité . Pour
ce qui concerne le mois de mai 1980, il peut être indiqué que la
tranche 2 a été maintenue à l'arrêt pour les travaux prévus à
l'occasion du premier rechargement en combustible . De plus, mises
à part des réductions de charge consécutives à des mouvements
sociaux pendant le mois de mai, le fonctionnement normal des
tranches 3, 4 et 5 n'a été perturbé que par quelques arrêts ou
baisses de puissance de courte durée liés à des incidents mineurs
On peut citer en particulier : un arrêt d'urgence et un déclen-
chement turbine de la tranche 3 le 8 mai, suite à une intervention
sur un commutateur de test périodique ; un arrêt volontaire de
quelques heures de la tranche 4 le 13 mai, pour localiser et isoler
une fuite au niveau du presse-étoupe d 'une vanne du circuit de
contrôle volumétrique et chimique ; un arrêt d ' urgence de la
tranche 4 le 17 mai, suite à la perte d'un tableau électrique 220 volts
alternatifs lors d'un essai périodique de reprise en charge partielle
par les diesels ; un arrêt d'urgence de la tranche 5 le 19 mai, suite
à une variation élevée du flux neutronique due à un fonctionnement
intempestif du système de commande d' un sous-groupe de grappes
d' arrêt ; un arrêt d ' urgence de la tranche 5 le 23 mai, à cause de
la perte d ' une turbopompe alimentaire, l'autre étant indisponible
pour interventions . Aucun de ces incidents ne représente un risque
particulier ou un caractère extraordinaire. De tels événements
émaillent la vie quotidienne de toute installation industrielle, éner-
gétique ou non, nucléaire ou classique.

Charbon (gaz de houille : Lorraine).

22878. — 24 novembre 1979 . — M. Antoine Porcu demande à
M. le minist•e de l 'industrie s' il peut confirmer ou infirmer les
informations ; .,rues dans la presse régionale et, plus récemment, dans
la revue Actualités industrielles lorraines selon lesquelles s dans le
bassin lorrain ou sur son pourtour, plu; de 1,2 milliard de tonnes
de charbon dont l ' exploitation ne saurait être envisagée par les
méthodes classiques pourraient être valorisées . par les techniques
de gazéification in situ . Il lui demande s' il peut lui communiquer
le calendrier des recherches, en laboratoire et à l 'échelle indus-
trielle, qui sont en cours ou qui sont déjà programmées sur la
gazéification des couches carbonifères profondes ; quelles sont les
conclusions auxquelles les spécialistes sont d ' ores et déjà parvenus
et quel est le montant des crédits dont disposent pour cela le
ministère de l ' industrie, le ministère des universités, le C .N.R .S.
et les laboratoires de recherche des Charbonnages de France.

Réponse . — La gazéification souterraine profonde de charbon est
effectivement d 'un intérêt considérable pour notre pays puisque,
en cas de succès, elle permettrait de tirer parti des ressources
charbonnières profondes inexploitables par les méthodes tradition-
nelles. Ces ressources ont été évaluées à environ 1 à 2 milliards
de tonnes, dont une part notable dans le bassin lorrain et ses
prolongements ; mais ces chiffres ne sont encore que tout à fait
indicatifs, car les ressources profondes sont par nature difficiles
à évaluer et, surtout, car beaucoup d 'éléments nous manquent
dans la connaissance de la méthode elle-même, pour savoir quelle
fraction pourrait ainsi être exploitée. De nombreux obstacles sont
en effet à surmonter au plan technique avant de pouvoir juger
de la faisabilité industrielle de la gazéification souterraine profonde.
C' est pourquoi des recherches sont menées, sous divers aspects,
par un groupement d'étude constitué des Charbonnages de France,
de Gaz de France, de l 'Institut français du pétrole et du bureau
de recherches géologiques et minières. Le programme actuellement
engagé, pour une durée de quatre ans et jusqu'en 1982, comprend .
à la fois : des expériences de laboratoire (étude de la liaison entre
deux sondages, étude des processus de réaction, études géologiques) ;
des évaluations économiques ; des expériences sur le terrain : la
première a eu lieu à Bruay-en-Artois, et s ' achève actuellement ;
sous réserve d 'interprétations complémentaires, et de confirmations
par des expériences sur d ' autres sites, elle a montré la possibilité
d'effectuer une préliaison par fracturation hydraulique des terrains.
Le coût total de ce programme s ' élève à 30 millions de francs.
Ce coût est couvert par une subvention de la Communauté écono-
mique européenne, par une subvention de l ' Etat et par la partici-
pation propre des partenaires du groupement.

Industrie : ministère (personnel,.

24519, — 14 janvier 1980 . — M. Emile Roger attire l'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur les difficultés rencontrées
par les ingénieurs des travaux publics de l 'Etat (Mines) peur rem-
plir leurs missions à la fois des services publics et des services de
l 'Etat. Alors que les tâches, les missions affectées aux directions
interdépartementales n ' ont pas cessé d 'augmenter et de se diver-
sifier, les moyens en personnels et parfois en matériel n ' ont pas
suivi si bien qu 'à l ' heure présente l'on peut se demander si à brève
échéance ce n'est pas la qualité et aussi l 'inefficacité qui attein-
dront ce service dont l 'importance n 'est plus à démontrer. C' est
pourquoi il lui demande s'il entend répondre favorablement à
la demande des personnels du 15 décembre 1979 et ce dans les
meilleurs délais.

Réponse . — Il est certain qu ' aux tâches traditionnelles des direc .
tions interdépartementales de l ' industrie, se sont ajoutées depuis
quelques dix ans des activités nouvelles telles que la reprise de
l 'inspection des installations classées, le renforcement des interven-
tions dans le domaine de l ' utilisation et des économies d ' énergie, et
l ' exercice d ' attributions nouvelles en matière de développement
industriel régional à la suite de la réforme du ministère de l'indus-
trie en 1976. En outre, dans le cadre de la déconcentration de la
politique industrielle du Gouvernement et de la simplification des
procédures administratives qui sont une des priorités du ministère
de l 'industrie, je rôle des directions interdépartementales de l 'in-
dustrie en matière économique est appelé à croître . L 'accroissement
des tâches des directions interdépartementales de l ' industrie évoqué
plus haut ne s'est néanmoins pas fait sans une augmentation corré-
lative des moyens en personnel . Cette augmentation des moyens
en personnel a été faite au titre de l 'inspection des installations
classées, au' titre de l' énergie, et au titre de la sécurité industrielle.
Le dernier budget voté de l 'Etat, celui de 1980, a poursuivi dans
la même ligne, puisque y ont été créés huit emplois pour le
contrôle de l 'énergie électrique, et treize emplois pour la sûreté
des installations nucléaires . Par ailleurs, l'action du Gouvernement
en faveur des cadres âgés privés d ' emploi va permettre de ren-
forcer les effectifs des directions interdépartementales de l ' indus-
trie, notamment dans le domaine de l ' action économique. Le
renforcement des directions interdépartementales de l 'industrie est
bien entendu mené avec le souci de conserver à ces services
l'unité et la cohérence nécessaire et en veillant à ce que l ' ensemble
de leur personnel, et en particulier les ingénieurs des travaux
publics de l' Etat (mines) puissent participer à l'ensemble des mis-
sions à accomplir .

Electricité et gaz
(calamités et catastrophes : Seine-Maritime).

24547. — 14 janvier 1980 . — M. Laurent Fabius appelle L'urgente
attention de M. le ministre de l 'industrie sur le nombre et la gravité
des explosions dues au gaz dans l 'agglomération elbeuvienne . En un
peu plus d'un an, trois catastrophes au moins se sont produites,
causant, outre des dégâts matériels importants, des pertes de vies
humaines, à Elbeuf (rue Henry), à Caudthec-lès-Elbeuf (rue de la
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République) et tout résemment à Saint-Aubin-lès-Elbeuf (route de
Freneuse) . Cette situation, qui soulève une légitime émotion dans
toute la population, n ' est pas acceptable. Il lui demande : 1" de lui
faire connaître les conclusions des enquêtes auxquelles il a été pro-
cédé et les raisons exactes de ces explosions (en particulier, vieill i s-
sement des réseaux) ; 2° de tout mettre en oeuvre dans les meilleurs
délais pour éviter que de telles catastrophes se reproduisent ;
3° de lui préciser quelles mesures concrètes vont être prises et quels
moyens vont être dégagés en ce sens.

Réponse . — Les trois accidents auxquels fait allusion l' honorable
parlementaire sont les suivants : le 30 décembre 1977, rue Henry,
à Elbeuf, explosion dans un immeuble ayant détruit six apparte-
ments et blessé quatre personnes dont l ' une est décédée par la
suite ; le 8 mai 1979, rue de la République, à Caudebec-lès-Elbeuf,
explosion dans un immeuble, ayant démoli deux bâtiments et
blessé trois personnes dont l'une est décédée par la suite ; le
21 décembre 1979, route de Freneuse, à Saint-Aubin-lès-Elbeuf,
explosion dans un immeuble ayant provoqué de gros dégâts maté-
riel et blessé une personne . Le premier et le troisième accidents
sont dus à des ruptures ponctuelles de canalisations de fonte du
réseau de distribution public. En revanche, le deuxième a trouvé
son origine dans l 'installation intérieure, propriété de l ' utilisateur :
bien que les conclusions détaillées de l 'enquête ne soient pas encore
connues, l 'expert a déterminé qu ' Il n 'était pas imputaule à la
distribution publique . Dans les deux cas où l ' on a constaté des
cassures sur le réseau, l ' état des conduites, et a fortiori leur vieil-
lesse, ne semblent pas en cause, non plus d ' ailleurs que leurs
conditions de pose ; en revanche les causes présumées semblent
être des travaux d'assainissement effectués à proximité des cana-
lisations, illustrant ainsi une des causes essentielles des ruptures
de canalisation de distribution . C'est pourquoi, par circulaire du
16 août 1972 rappelée le 23 décembre 1977, le ministre de l 'industrie
a invité les préfets à prendre des arrêtés ayant pour but d ' obliger
toute personne (physique ou morale) qui se propose d 'effectuer des
travaux de forage, de fouilles, de percement ou d ' enfoncement à
proximité d 'une canalisation de distribution de gaz à faire une
déclaration au distributeur dix jours avant le commencement des-
dits travaux afin que toutes mesures de sécurité puissent être
prises .

Charbon (houillères : Hérault).

25462. — 4 février 1980. — M . Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l'industrie les revendications des travailleurs de la mine
du Bousquet-d ' Orb - Graissessac dans l'Hérault. Les 180 travailleurs
de cette entreprise demandent que l'ensemble des travailleurs
accomplissant une tâche de mineur bénéficient du statut du mineur
et des avantages (salaire, chauffage, logement) y afférent, alors qu ' à
ce jour la direction des houillères des basses Cévennes, dans une
optique de fermeture complète de l' exploitation, tente d'employer
des ouvriers loués à des entreprises . Ils demandent également la
poursuite de l'exploitation par la recherche de nouvelles couches et
la modernisation de la centrale thermique, ce qui permettrait de
poursuivre la valorisation de la production charbonnière sur place.
Il lui demande de répondre favorablement aux revendications des
mineurs car elles correspondent pleinement à l ' intérêt général, en
cette période de renchérissement accru des ressources énergétiques,
le charbon étant de façon évidente une source d 'énergie nationale de
premier ordre.

Réponse . — En réponse à l'honorable parlementaire qui s 'in-
quiétait du sort des travailleurs employés à la découverte du
Bousquet-d'Orb - Graissessac sans bénéficier du statut de mineur, on
peut lui indiquer que les Charbonnages de France viennent de
prendre la décision d 'embu echer à ce statut le personnel d ' entre-
prise travaillant sous le commandement de la maîtrise des houillères
et ayant, une ancienneté minimale de deux ans . Cette embauche
est effectuée dans le cadre de contrats de trois ans renouvelables
une fois. En ce qui concerne la recherche de nouvelles couches
de charbon susceptibles de prolonger l 'exploitation de cette décou-
verte, le montant des réserves exploitables est susceptible de varier
davantage par suite de variation de la conjoncture économique
que d'un effort plus accentué des travaux de recherches propre-
ment dits. En effet, le gisement est bien connu au plan géologique.
Sa configuration est telle que le montant des réserves planifiables
est essentiellement fonction du taux de découverture lui-même lié
intimement au niveau du prix de l'énergie . A titre indicatif, alors
que la production a été de 188 kilotonnes en 1979, les réserves
planifiables au 1" i janvier 1980 n 'étaient inférieures que de 87 kilo-
tonnes à celles du 1°' janvier 1979, et représentaient environ
onze années d 'exploitation au rythme actuel. Enfin, en ce qui
concerne la modernisation éventuelle de la centrale du Bousquet-
d'Orb, son rendement thermique très faible, de l'ordre de
4,5 thermies par kWh, ne permet pas de l'envisager et la date de

déclassement définitif de cette centrale demeure fixée au P' avril
1981. Toutefois il sera possible d ' utiliser de façon beaucoup plus
rationnelle les circuits de broyage de cette centrale afin de mieux
valoriser le charbon produit sous forme de farine écoulée auprès
des cimenteries.

Electricité et gaz (distribution de l ' électricité : Gard).

25735 . — 11 février 1980. — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la multiplication des inter-
ruptions de courant électrique dans le département du Gard.
Plusieurs conseils municipaux se sont émus de cette situation pré-
judiciable à tous les usagers, mais plus particulièrement aux
familles qui utilisent un mode de chauffage à électricité, les
commerçants et artisans, les petites et moyennes entreprises . Une
association d'insuffisants rénaux dyalisés à domicile a également
fait part des graves inconvénients que ces coupures peuvent occa-
sionner à ses membres . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les motifs de ces Interruptions de courant et les mesures prises pour
y remédier.

Réponse . — Les interruptions de courant électrique survenues
dans le département du Gard au cours de l'hiver dernier se nt dues
principalement aux importantes chutes de neige qui ont touché
cette région . Afin d 'améliorer les réseaux de distribution d ' élec-
tricité, le centre de distribution de Nîmes poursuit les travaux
de renouvellement des lignes et a ainsi été amené à effectuer de
nombreuses consignations d'ouvrages . Des mesures ont été prises
afin de réduire au minimum les temps d' interruption et, en tout
état de cause, un service minimum a été assuré. En ce qui concerne
la dialyse à domicile, l 'augmentation rapide du nombre de malades
traités grâce à ce procédé rend difficile des mesures de sauvegarde
de la distribution de l'électricité . Cependant, la fréquence d ' utili-
sation des appareils est assez souple, l' intervalle entre deux traite-
ments pouvant atteindre soixante douze heures, ce qui permet sans
difficulté les interruptions de courte durée . Il convient, en tout
état de cause, que la liste des meiades ainsi traités, tout comme
celle des insuffisants respiratoires, soit communiquée aux services
de la distribution d ' E . D . F ., de manière que ceux-ci puissent prendre,
le cas échéant si cela apparait nécessaire, les dispositions utiles
pour une réalimentation d ' urgence. Il n'est pas douteux que les
agents d' E . D. F., dont l 'attention aura été appelée sur ces situations
particulières en nombre limité, veilleront, dans la mesure du possible,
à l'alimentation en énergie des réseaux concernés . Enfin, l'attention
des utilisateurs, à domicile, d 'appareils de soins médicaux faisant
appel à l' électricité doit être ap p elée sur le risque qu'ils courent
du fait d'une interruption dans la fourniture du courant qui peut
résulter d 'incidents survenant sur le réseau ou de grève du per-
sonnel d 'E . D . F . Ces appareils devraient donc être munis de moyens
de secours, fonctionnant au besoin à la main, permettant une auto-
nomie de fonctionnement pendant eu moins une heure . En tout état
de cause, l 'honorable parlementaire souligne à juste titre le pré-
judice grave que peuvent poser à certains consommateurs d'é .ec-
tricité des interruptions du service public . Les pouvoirs publics ont
défini pour leur part un service minimum dont la continuité doit
impérativement être assurée en toutes circonstances . Electricité
de France fait ses meilleurs efforts pour diminuer autant qu'il est
possible les aléas techniques susceptibles d ' intervenir. Il appartient
aux agents de l'établissement d' exercer une responsabilité compa-
rable en cas de grève entraînant, ainsi que cela s 'est produit au
cours des derniers mois, des coupures de courant . Tout manquement
délibéré au service minimum sera à cet égard sévèrement sanctionné.

Pétrole et produits raffinés (gaz de pétrole).

25905. — 11 février 1980 . — M. Gérard Bordu demande à M . le
ministre de l ' industrie s' il n'envisage pas de renforcer les contrôles
sur la mise en service des installations de propane chez les parti-
culiers, voire d'une façon plus générale . Il attire son attention sur
le grave accident survenu dans la commune de Chalifert, en Seine-
et-Marne, le 28 octobre 1979 . L'accident dû à l 'explosion d'une
citerne de propane a ait quatre morts ; le voisinage n'est pas
épargné par ce genre d'explosion. Une enquête effectuée après
coup a permis d ' enregistrer que des particuliers sont habilités à
monter et à mettre en service de telles installations. Il lui demande,
en conséquence, s ' il ne lui apparait pas indispensable d 'exiger au
moins un certificat de conformité, qui serait délivré par un orga-
nisme particulièrement compétent, avant toute mise en service,
c'est-à-dire avant toute livraison de propane . Une mesure de cet
ordre serait à même de libérer l'angoisse qui atteint parfois des
gens concernés par cette source énergétique.

Réponse . — En application de l ' arrêté du 2 août 1977 relatif aux
règles techniques et de sécurité applicables aux installations de
gaz combustible et d' hydrocarbures liquéfiés situées à l ' intérieur
des bâtiments d 'habitation ou de leurs .dépendances, le distributeur



3516

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSE,S

	

18 Août 1980

doit, avant toute mise en service d' une installation de gaz combus-
tible et d ' hydrocarbures liquéfiés comprenant des tuyauteries fixes,
se faire présenter le certificat de conformité établi per l'installateur.
La présentation d ' un tel certificat, qui engage la responsabilité de
son auteur, est de nature à garantir une bonne exécution des
travaux . L'administration étudie toutefois les modalités d'instau-
ration d 'un contrôle supplémentaire des installations par un orga-
nisme indépendant agréé.

Electricité et gaz (centrales de l'E .D .F .).

26169 . — 18 février 1980. — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de l'industrie : 1° si l' on a recensé toutes les possibilités
de réaliser de nouvelles centrales hydro-électriques quel qu 'en soit
le type ; 2" quelle serait la capacité de production de ces nouvelles
centrales ; 3" à qui en incomberait la réalisation ; 4 " dans quel délai
pourraient-elles être en activité.

Repense. — La crise pétrolière de la fin de 1973 a conduit les pou-
voirs publics à étudier de façon approfondie les orientations souhai-
tables pour la production d'énergie hydro-électrique et marémotrice.
Une commission d 'étude, créée par décision du ministre de l 'indus-
trie et de la recherche le 15 janvier 1975, et présidée par le séna-
teur Pintat, a effectue un inventaire complet des différentes possi-
bilités d 'accroître la production hydro-électrique. A la suite de cette
analyse, un programme de reluuce des équipements hydro-électriques
a été engagé. En ce qui concerne les grands aménagements, qui ne
peuvent être réalisés, en vertu de la loi de nationalisation, que par
E .D .F . ou la C .N .R ., les grands équipements hydrauliques en cours
de réalisation ou décidés au 1 d janvier 1980 totalisaient de Perdra
de 4600 MW de puissance installée pour un productible de 2,6 TWit
environ. Pour les prochaines années, let programmes nouveaux à
engager sont limités par les contraintes ( nvironnement et par la
raréfaction progressive des sites disponi :. ; pour l ' hydraulique de
fil de l' eau, d' éclusée, ou de lac . En revanc ., un certain nombre de
possibilités, que la commission Pintai avait "es en évidence, concer-
nent le suréquipement des équi p ements exist,. .ts ou le pompage . Ces
équipements présentent un intérêt particulier au regard de l 'évolu-
tion du système 3e production-distribution d ' électricité, caractérisé
par une évolution plus rapide que la moyenne de la demande aux
heures chargées de l 'année. C ' est pourquoi, une priorité sera donnée,
au coure des prochaines e nnées, aux équipements accroissant la puis-
sance du parc, sans toutefois négliger les autres investissements
hydrauliques dont la réalisation est justifiée au plan de l ' économie
et de l 'environnement.

En l'état actuel des projets, le producible et la puissance installée
du parc évolueraient comme suit :

Productibilité TWh	
Puissance installée GW	

Dont pompage	

(1) Au 31 décembre-

De 1979 à 1990, le productible du parc augmenterait donc de
9,4 p . 100 et la puissance installée de 40 p . 100 . Au total, la C.N.R. et
E. D. F. auront consacré, en 1979, de l 'ordre de 1,6 milliard de francs
aux investissements hydrauliques, marquant ainsi une nette reprise
des dépenses consacrées à ces équipements. En ce qui concerne les
petites chutes hydro-électriques susceptibles d 'être réalisées par
les producteurs autonomes d'électricité, la commission Pintat avait
évalué les possibilités supplémentaires à une grandeur de l ' ordre
de 1 TWh. Mais il s'agit là d'un grand nombre de projets dont
la consistance et l'intérêt doivent être appréciés au plan local,
à partir d'initiative° ,centralisées. C'est la raison pour laquelle des
décisions d'incitatiot, financière ont été prises, destinées à favoriser
le développement des équipements hydro-électriques de petite dimen-
sion . Les pouvoirs publics entendent, en effet, soutenir ces initia-
tives dont ils reconnaissent l'intérêt, tout en veillant au respect
de l'environnement . C'est pourquoi le Gouvernement a appuyé les
initiatives parlementaires visant, d'une part. à alléger et à décon-
centrer les procédures administratives des petites chutes de puissance
inférieure à 4500 MW, d'autre part, à permettre aux collectivités
locales de partici per à l'aménagement de ces chutes . Deux mesures
imitatives d'ordre financier ont également déjà été mises en oeuvre :
le conseil interministériel pour les économies d'énergie du 22 novem-
bre 1977 a décidé d'étendre aux équipements hydro-électriques de
petite dimension la procédure des prêts à taux privilégiés par des

organismes bancaires, dans certains cas, de primes par l'agence
pour les économies d'énergie, ces deux avantages pouvant éventuel-
lement être cumulés. Enfin, le prix d ' achat par E .D .F. du courant
produit par les auto-producteurs, qui se déduit du tarif de vente
longue utilisation ou appoint en moyenne tension, a été amélioré
par un arrêté du 31 mars 1977 qui réduit le montant des abattements
pratiqués en application du cahier des charges pour tenir eempte
des frais généraux et des frais de distribution de l'acheteur:
le prix moyen en 1978 était de 11,7 c/kWh contre 5,9 c/kWh en 1973.
Malgré tout, la prise en compte des problèmes d 'environnement
et de compétition des usagers peut obérer le développement de
l'usage des petites centrales . D est donc prudent de considérer que
le potentiel de 1 TWh reste mal cerné.

Chauffage (chauffage domestique).

26422 . — 25 février 1980. — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les ressources non négligeables en
bois de chauffage dont dispose notre pays. Il ' ui demande quelles
sont les mesures prisés par le Gouvernement, dms le cadre des éco-
nomies d 'énergie et de l 'incitation à la non-consommation des pro-
duits p étroliers, pour favoriser l 'utilisation de deis de chauffage et
des sous-produits de scierie comme combustibl'.

Réponse. — En lançant, au printemps 1979, un important pro-
gramme de soutien à la a filière bois » et en confirmant l ' importance
du bois de chauffe dans le cadre du programme d' t énergie verte a,
le Gouvernement a défini un cadre de développement rapide de la
consommation du bois à usage énergétique . La forêt française, cou-
vrant près de 15 millions d ' hectares, est en effet de loin la plus
importante en Europe occidentale . Elle est à l'heu .e actuelle insuf-
fisamment exploitée puisque sur un potentiel de 50 millions
de mètres cubes par an, environ 30 mil .ions seulement sont .
extraits. De plus, on estime à environ 10 millions de mètres cubes
le a potentiel bois» non recensé, car inapte à des utilisations indus-
trielles. En vue de procéder rapidement à la valorisation de ce poten-
tiel, le ministre de l'agriculture et le ministère de l ' industrie met-
tent en oeuvre une série d'actions visant à la fois : une récupération
du bois non exploité, une meilleure mise en valeur des forêts elles-
mêmes, ainsi que la promotion des utilisations( du bois aussi bien
dans le secteur industriel que résidentiel . Le Commissariat à l'éner-
gie solaire est chargé au sein de ce programme d ' évaluer avec plus
de précision les ressources, de promouvoir les techniques modernes
de machinisme forestier et de favoriser la transformation du bois
en combustible fluide, par gazéification ou liquéfaction . De plus, les
études visant à mettre en oeuvre des plantations à rotation rapide
comme la canne de Provence ou des peupleraies font l'objet de
financement du C .O .M .E .S . De son côté, l ' Agence pour les écono-
mies d'énergie se voit confier la tâche de promouvoir l 'utilisation
du bois. Des subventions sont accordées aux industriels qui modifient
leurs chaudières pour substituer par du bois les combustibles fos-
siles actuellement utilisés . Un appel d 'offres a récemment été lancé
en vue de compléter la gamme des chaudières disponibles sur le
marché. Par ailleurs, dans le cadre de ses campagnes d 'aide aux
diagnostics et aux travaux d'économies d'énergie qu'elle a lancées
dans le secteur résidentiel et tertiaire, l'agence, en accord avec le
C .O .M .E .S ., accorde une prime de 400 francs par tonne d ' équiva-
lent pétrole économisée, non seulement pour les travaux d ' économies
d'énergie à proprement parler, mais aussi pour les travaux permet-
tant le recours au chauffage au bois. Ces travaux sont également
puis en compte dans ceux qui permettent d'obtenir des aides du
ministre de l'environnement et du cadre de vie et de l'Agence natio-
nale pour l ' amélioration de l 'habitat : prime à l' amélioration de l 'ha-
bitat au taux de 20 p . 100 (ou 25 p . 100) en cas de travaux effectués
simultanément à des travaux de mise en conformité (décret n° 79 .977
et arrêtés du 20 novembre 1979) ; subventions pour l 'amélioration
de logements à usage locatif et à occupation sociale (Palulos) au taux
majoré de 30 p. l0U au lieu de 20 p. 100 (décret n° 79-975 et arrêté
du 20 novembre 1979) ; subventions de 1 ' A .N .A .H . pour les proprié-
taires bailleurs (autres que les H .L .M .) et les locataires. Enfin, une
action est entreprise auprès des organismes gérant les grands ensem-
bles immobiliers, en vue d'une utilisation plus intensive du bois de
feu . Dès à présent, plusieurs programmes comportant chacun quel-
ques centaines de logements s 'équiperont de chaudières collectives
à bois . L' ensemble de ces mesures devrait permettre de doubler
assez rapidement le consommation de bois, ce qui ferait passer sa
contribution au bilan énergétique de la France de 3 millions
de tonnes d 'equivalent pétrole aujourd' hui à 6 millions en 1985.
Les estimat' uns du potentiel qui pourrait être atteint en 1990 et en
l ' an 2000 permettent d' envisager un nouveau doublement de cette
consommation . L'objectif à long terme que s 'est assigné le Gouver-
nement est en effet d'atteindre une utilisation totale du bois de feu
de l 'ordre de 12 millions de tep, ce qui correspondrait à l ' ex-
ploitation à des fins énergétiques des deux tiers du potentiel natio-
nal utilisé aujourd 'hui.

1973
(1)

1990
1979

0)

57,8
16,2
(0,1)

63,1
19,2
(4,4)

69
27
(6)



18 Août 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3517

Automobiles et cycles (pièces et équipements).

27403 . — 17 mars 1980. — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l'accord signé par le Gouver-
nement brésilien avec certains constructeurs pour it. fabrication de
900 000 voitures fonctionnant à l 'alcool d 'ici à 1982 . Il lui demande
si, en France, il serait possible de se lancer dans la fabrication
d'automobiles utilisant l'alcool comme carburant.

Réponse. — Le Brésil a effeslivement lancé un programme pré-
voyant la construction de voitures utilisant l'alcool comme carburant.
Le pourcentage d 'alcool, qui est de 15 ou 20 p. 100 en 1980-1981,
serait susceptible d'être augmenté dans les années suivantes . Sur le
plan technique, l'adaptation des moteurs à explosion à un mélange
alcool-essence ne présente pas d 'obstacle insurmontable . Seules, cer-
taines modifications concernant notamment les carburateurs et le
remplacement des pièces métalliques en contact avec l'alcool s'impo-
seraient. Les constructeurs automobiles français ont d 'ailleurs entre-
pris des travaux visant à réaliser des prototypes équipés de moteurs
à explosion alimentés en méthanol . Cependant, la production fran-
çaise d ' alcool ne permet pas d'envisager à court terme la générali-
sation de l 'utilisation d 'un mélange alcool-essence comme carburant
automobile . A titre d 'exemple, la substitution a l 'essence d' un
mélange essence-alcool ne contenant que 10 p . 100 d'alcool absorbe-
rait cinq fuis la production nationale (éthanol et méthanol) . Une
réflexion globale concernant la production d ' alcool a été entreprise
en particulier dans le cadre du comité «Biomasse et énergie
mis en place auprès du commissariat à l ' énergie solaire. Le déve-
loppement de la production d 'éthanol d 'origine agricole pour un
usage carburant n'apparait pas justifié des points de vue énergétique
et économique ; par rapport à la production de carburants issus
du pétrole, le gain énergétique de cette filière agricole est pratique-
ment nul aujourd'hui et le coin de l'éthanol agricole, par rapport
à son équivalent supercarburant, est environ quatre fois pins élevé.
En revanche, les études qui ont été effectuées ont conclu favorable-
ment en ce qui concerne la production de méthanol ex-biomasse.
Mais avant d ' envisager le développement de cette filière, non utilisée
aujourd' hui, il convient d'en établir sur une unité pilote le bilan tant
énergétique qu'économique . La réalisation d' un tel pilote est actuel-
lement en cour ., d'examen.

Chauffage (économies d'énergie).

27678 . — 17 mars 1980. — M . Raymond Forni demande à M. le
ministre de l'industrie s 'il lui parait normal qu ' un citoye.• procé-
dant lui-même à des travaux d 'isolation thermique de son immeuble
ne puisse bénéfici le la prime de 400 francs prévue par les textes.
11 lui indique qu ' une telle discrimination lèse en définitive grave-
ment les personnes aux revenus modestes . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse . — La campagne d 'aide aux diagnostics et aux travails:
d'économies d' énergie lancée en 1979 par l ' Agence pour les économies
d ' énergie pour les logements et locaux à usage tertiaire s 'appuie,
four les petits et moyens consommateurs d'énergie, sur des entre-
prises qualifiées, adhérant à un convention signée entre l'agence
et tin organisme professionnel conm'tent dans le domaine de l'utili-
sation de l'én ',le dans le bâtiment . C,.s «entreprises conven-
tionnées» suivent un stage de formation organisé sous le contrôle
de l' agence ; elles signent la « charte des économies d 'énergie » aux
termes de laquelle elles s 'engagent à effectuer gratuitement, pour
les particuliers qui le demandent, un diagnostic de leur bâtiment
et de leur installation, et un devis détaillé indiquant les travaux
souhaitables, et les économies d 'énergie qui en résulteront . Les
usagers peuvent faire appel à une ou plusieurs entreprises conven-
tionnées, et disposent ainsi des éiements leur permettant de prendre
leur décision en connaissance de cause : commande ou non de tout
ou partie des travaux proposés . L ' h-de apportée par l 'agence aux
usagers se traduit non seulement par la prime de 400 francs par
tonne d 'équivalent pétrole économisée, mais aussi par la gratuité
de diagnostic, et la possibilité sur tout le territoire national de
faire appel à des entreprises qualifiées soumises au contrôle de
l' agence . Ces garanties ne permettent pas de faire bénéficier de
la prime les travaux effectués par une entreprise non conven-
tionnée, ainsi que les travaux effectués par les particuliers eux-
mêmes . P convient toutefois de rappeler que les dépenses effective-
ment exposées à l ' occasion de tels travaux (achats de matériaux
t ustifiés par facture, etc.) peuvent bénéficier d'autres aides finan-
cières, et notarnm' - t des déductions de revenus imposables (décret
du 29 janvier 195

	

.nodifié le 12 juillet 1977L

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Charente).

28086. — 24 mars 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie sur les conséquences du
licenciement des employés de la C. O. F. P . A de Nersac (Charente)
Il note que la dégradation de l'industrie du papier et de ses dérivés
(i: ours) ne cesse de s 'accroître . La fermeture de l ' usine de Nersac
montre à quel point se posent les problèmes d'investissement . En
effet, la raison avancée par la direction est le coût élevé de la gestion
d 'une fabrique vétuste et inadaptée . La solution envisagée par
la direction relève du licenciement du personnel . Il lui demande
d'octroyer une prime spéciale aux travailleurs licenciés et d ' étudier
toute possibilité de reprise avec modernisation de l ' outil industriel.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Electricité et gaz
(distribution de l 'électricité : Hauts-de-Seine).

28331 . — 31 mars 1980 . — M. Dor"inique Frelaut attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sut les conséquences préjudic .ables
au cadre de vie des habitants du groupe H . L. M . situé au 315, ,venue
d'Argenteuil, ii Bois-Colombes, compte tenu que l 'alimentatio,. de
ce groupe se fait toujours en 110 volts . Il devient de plus en plus
difficile de se procurer des appareils ménagers fonctionnant en
110 volts, ce qui ne manque pas de pénaliser les familles résidant
dans ce groupe H . L. M . Préoccupé par cette situation, il lui demande
quelles dtspositions il envisage de prendre afin qu 'E. D . F. procède
dans les délais les plus rapides à l 'installation du courant en
220 volts.

Réponse. — L'opération de changement de tension systématique
des clients, dont la charge incombe à Electricité de France, se
déroule dans le cadre d ' un programme, dont l ' exécution commen-
cée depuis plusieurs années ne doit, en ce qui concerne la com-
mune de Bois-Colombes, s'achever que dans le courant de l 'année
1984 . Toutefois, pour résoudre les difficultés que les usagers encore
alimentés en 115 volts pourraient connaître lors de l'achat de
nouveaux appareils électriq :,es, Electricité de France a pris les
dispositions utiles pour procéder à un changement de tension
individuel, aux conditions du compteur bleu ; c ' est ainsi qu ' en
contrepartie de paiement d'un forfait modique, inférieur à
200 francs, Electricité de France procède à ses frais à l'augmen-
tation de la puissance souscrite et à l ' adaptation des appareils
de son client .

Energie (énergies nouvelles).

28390. — 31 mars 1980 . — M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la possibilité de remplacer les
véhicules d'essence par des gazogènes fonctionnant au charbon de
bois ou au carbolux . Le responsable de la principale usine fabri-
quant des gazogènes affirme que tout est prêt pour démarrer une
telle fabrication . La technique s'est considérablement améliorée et
rend leur utilisation quotidienne aisée . Chaque région, selon ses
ressources naturelles, pourrait avoir sa propre source d 'énergie
(bois, rafles de maïs. . .) . Il lui demande s'il n ' envisage pas une telle
possibilité qui permettrait peut-être de résoudre le crucial problème
de l ' énergie ..

Réponse . — Le ministère de l ' industrie suit avec attention les
développements récents des gazogènes, en particulier pour la trac-
tion automobile . Depuis la dernière guerre, des progrès considé-
rables ont été réalisés en France sur les gazogènes et moteurs
fixes destinés à la production d'électricité : deux industriels pro-
posent depuis de nombreuses années des modèles, principalement
destinés à l'exportation, allant jusqu ' à 1 000 CV de puissance,
et même au-delà. En revanche, la fabrication de gazogènes mobiles
a été arrêtée partout dans le monde, et des essais n'ont repris
que récemment. En France, le Centre national d 'essai et d 'expé-
rimentation de machinisme agricole (C. N . E . E. Il. A.) a réalisé
plusieurs prototypes de gazogènes pouvant être adaptés à des
tracteurs agricoles . Notre industrie automobile a repris des étudeg
visant à pouvoir très rapidement transfo •mer la carburation à
l 'essence par une alimentation en gaz pauvre si une dégradation
brutale de notre approvisionnement pétro ' :er nécessitait une telle
évolution structurelle. Il s ' agit en partie	 :r d ' améliorer les pro-
cédures d'allumage du gazogène, dont les temps de mise en route
et d' arrêt sont difficilement compatibles avec les usages habituels
de l 'automobile, à l 'exception des véhicules travaillant pendant de
longues durées sans s ' arri - (transports en commun, camions, etc.).
Il faut enfin noter qu ' un .aêcne moteur, selon qu ' il est alimenté
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en gazole ou en gaz de gazogène, voit sa puissance changer
notablement ; aussi les expériences actuelles prévoient-elles une
alimentation double utilisant le gazogène en régime de croisière
et une injection de carburant pendant les pointes . Une telle ali-
mentation à deux combustibles nécessite une dérogation, à titre
expérimental, à la réglementation en vigueur. En tout état de
cause, le Gouvernement est parfaitement conscient de l' importance
que revêtirait, en cas de crise prolongée de nos approvisionnements
pétroliers, une utilisation massive de gazogènes mobiles . Aussi, tout
en soutenant très activement les études visant transformer à
moyen terme le bois et la ?aille en méthanol, carburant liquide
d' usage plus commode, le Commissariat à l 'énergie solaire a-t-il
subventionné plusieurs projets destinés à mettre au point dans de
très brefs délais des gazogènes fiables fonctionnant tant au charbon
de bois qu'au bois lui-même.

Electricité et gaz (facturation).

28520. — 31 mars 1980. — M . Michel Barnier appelle l ' attention de

M. le ministre de l ' Industrie sur les modalités de facturation, par
E .D .F ., de l 'électricité consommée par les cultivateurs-éleveurs
de montagne . Ceux-ei disposent fréquemment, pour l ' alimentation
des troupeaux, de quatre ou cinq granges pour stocker du four-
rage . Dans chacune de ces granges, qui sont dispersées, est posé
un compteur électrique . Les éleveurs sont en effet dans l 'obligation
de disposer de l'électricité pendant plusieurs jours dans chacune
des granges au moment de la fenaison . Le même éleveur est donc
titulaire de quatre ou cinq abonnements et paie chaque fois le
kilowatt/heure au coût de la première tranche. Il est évident que
cette pratique s'avère onéreuse . C ' est pourquoi il agi: raitra it nor-
mal que, dans ce cas particulier, E .D .F . applique la formule sui-
vante de calcul et de facturation de la consommation rlectrique :
1" accorder aux éleveurs de montagne un prix forfaitaire d 'abon -
nement dès lors qu'ils disposent d'au moins trois compteurs;
2" totaliser les consommations inscrites sur les différents compteurs
et facturer l ' ensemble . Il lui demande cf bien vouloir, compte tenu
de la dispersion imposée par l'élevage en montagne, retenir la sug-
gestion présentée ci-dessus.

Réponse . — La mise à la disposition d 'une certaine puissance
en un point de livraison déterminé entraîne pour Electricité de
France des charges permanentes d'exploitation, d'entretien et de
renouvellement des ouvrages, ainsi que des frais de gestion de
l'abonnement (relevé, facturation ...). Dans la tarification basse ten-
sion, ces charges fixes, qui sont clans une large mesure indépen-
dantes de la consommation, sont rémunérées par la prime fixe et,
le cas échéant, le supplément de prix de la première hanche . La
solution préconisée par l 'honorable parlementaire de regrouper
plusieurs abonnements et de totaliser leurs consommations condui-
rait en fait à exonérer certains usagers du paiement d ' une partie
des charges fixes ; dans le cas d 'espèce, cette mesure serait
d ' autant moins justifiée économiquement que la desserte de bâti-
ments dispersés en zone de montagne est plus coûteuse qu'elle
n ' est en moyenne pou : l'ensemble des usagers . Le tarif utilisé
par les cultivateurs-éleveurs dont il est question est pronablement
un tarif dit transitoire, destiné aux clients ayant de très faibles
besoins de puissance (1 ou 3 kVA) et des durées d ' utilisation très
courtes. Il serait souhaitabie de conseiller aux intéressés de prendre
contact avec les services locaux d 'Flectricité de France afin
d' examiner, cas par cas, si la souscription d ' un abonnement sans
prix de première tranche n' est pas plus avantageuse que celle du
tarif transitoire, et si la puissance qu'ils ont souscrite est la mieux
adaptée à leurs besoins.

Métaux (entreprises).

28550. — 31 mars 1980 . — M. César Depietri expose à M. le
ministre de l'industrie que le gaspillage des forces humaines et des
richesses nationales que sont le fer et l'acier se poursuit au travers
d' une politique sidérurgique insensée, de démission nationale . En
effet, alors que tous les pays du Marché commun peuvent avoir
une capacité de production d ' acier en constante augmentation, seule
la France aura la sienne en 1982 inférieure à ce qu 'elle était en 1974.
Dans ce contexte, la dégradation des conditions de travail des
sidérurgistes devient insupportable : augmentation des cadences, de
l 'insécurité, emploi d'entreprises extérieures . .., c'est le . cas à l 'usine
Sacilor Saint-Jacques, à Hayange, où les lamineurs sont en grève
depuis le 6 mars devant le refus de véritables négociations de la
direction . Aussi, il lui demande quelles dispositions urgentes il
compte prendre pour ouvrir le dossier industriel de la sidérurgie
et des mines de fer pour mettre en placé une relance de ces
deux richesses nationales que sont le fer et l'acier.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

Machines-outils (entreprises : Meuse).

28564. — 31 mars 19110 . — M . Antoine Porcu attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la fermeture de l ' usine Equi-hydro
installée à 55100 Etain . Cette usine, créée il y a deux ans, rempla-
çait alors l 'entreprise Lorhydro qui avait déposé son bilan en
décembre 1977 . Aujourd'hui, les seize trava, l eurs de celle petite
unité viennent de recevoir leur lettre de licenciement . .En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
éviter de réduire au chômage seize travailleurs dans une ' cgion
déjà fortement touchée par la crise et la récession écoe .nique.

Réponse . — Une réea : .se a été adressée directemr .tt à l'hono-
rable parlementaire.

Produits chimiques et parachimiqu s
(entreprises : Nord -Pas-de-Calaie).

28895 . — 7 avril 930 . — M. Joseph Legrand demande à M. le
ministre de l'industrie si, après sa réce"..e visite dans la région
Nord-Pas-de-Calais, il envisage des mesures de développement
des activités de la chimie et pare_ttirnie. Il lui fait remarquer que
le bassin minier du Pas-de-Coil .e : .,, qui a été à la peinte des activités
chimiques nationales, a vu, depuis plusieu r s années, réduire ses
activités et ses effectifs . Dans la carbochimie, les effectifs ont été
en 1979 réduits de 4,5 p. 100 ainsi que dans la fabrication du gou-
dron . Dans les matières plastiques, la basa des effectifs est égale-
ment continue, tandis que la parachimie s 'essoufle, particulièrement
dans la fabrication des peintu'-es, Les promesses avancées lors de
la création du vapo-cracker de Dunkerque n ' ont pas été tenues.
En conséquence, il considère qu 'il est urgent de faire bénéficier
les activités de la chimie et parachimie du pas-de-Calais des retom-
bées du vapo-cracker de Dunkerque.

Réponse . — D est exact que la carbochimie en général et l 'acti-
vité goudrons en particulier ont dû se réorganiser face au déve-
loppement croissant de la pétlechimie dans les vingt dernières
années. Néanmoins, pour 'sa part, un groupe chimique à capitaux
publics implanté dans la région Nord de la France n 'a pas ménagé
ses efforts, réalisant même en 1979 des résultats meilleurs que
prévu, et devrait dans les prochaines années, pour ce type d 'acti-
vités, maintenir sa deuxième place en Europe, derrière son concur-
rent allemand. En ce qui concerne les industries de la parachimie
et des matières plastiques, elles doivent faire face, dans la région
du Nord comme ailleurs, à une concurrence internationale sévère
et en conséquence faire preuve de dynamisme pour maintenir leur
compétitivité . Quant au vapocraqueur de Dunkerque, même s'il
n ' a pas induit dans l ' immédiat de nombreuses créations d'emploi
dans la région du Nord, les retombées devront plus pré( . ;ément
se manifester dans les années à venir, et en tout état de cause,
cet investissement considérable, qui n 'est d 'ailleurs pas encore
achevé, est déjà bénéfique pour l'économie française.

Electricité et gaz (distribution du gaz,.

28952. — 7 avril 1980 . — M. Claude Martin appelle l'attention de
M. ie ministre de l ' industrie sur le danger que peuvent présenter
les canalisations de gaz . L 'inadaptation, dans la majorité des cas, de
celles-ci ii la nouvelle pression de distribution et à la nature des
nouveaux mélanges gazeux composés en partie de propane, peut
faire courir de grands risques à la population . II demande donc
à M. le ministre de l ' industrie s ' il ne serait pas possible de faire
généraliser des systèmes de détection et d'alarme ainsi que des
systèmes automatiques de fermeture des vannes de distribution en
cas d 'accident.

Réponse . — Les innées des canalisations de réseaux de distribu-
tion de gaz constituent des points particulièrement sensibles et
difficiles à entretenir, et comportent donc des risques importants
d ' incidents ou d ' accidents ; aussi, au lieu de les multiplier, les
efforts se sont-ils plutôt orientés vers la mise au point de dispo-
sitifs d' obturation du gaz par noyage de la conduite, par ballon-
nement, par perçage et par injection de graisse à partir des
branchements. En ce qui concerne les canalisations de gaz des
immeubles collectifs neufs, l'arrêté du 2 août 1977, relatif aux
règles techniques et de sécurité applicables aux installations de
gaz combustible et d'hydrocarbures liquéfiés situées à l 'intérieur
des bâtiments d 'habitation ou de leurs dépendances a rendu obli-
gatoire l'installation, avant l' entrée dans l 'immeuble . d'un dispositif
coupant automatiquement le gaz en cas d ' insuffisance de pression ;
le même arrêté a également étendu cette obligation dans le cas
des immeubles existants de troisième et quatrième famille, c 'est-à.
dire dans le cas des immeubles existants dont te plancher bas
du logement le plus haut est situé entre 8 mètres et 50 mètres
au-dessus du niveau du sol .
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Electricité et gaz (distribution du gaz : Manche).

29178. — 14 avril 1980. — M. Louis Darinot attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur ia situation tout à fait anormale
supportée par le département de la Manche et en particulier par
les entreprises locales, du fait de l'absence de desserte en gaz
naturel des principaux pôles économiques du Cotentin . Cette situa•
tien crée un effet dissuasif sur les investisseurs extérieurs aascep•
Cibles d 'implanter des établissements industriels dans le département.
Il lui demande d ' une part que la D. A. T. A . R . fasse prévaloir
ses propres critères par rapport à ceux mis en avant par G. D . F.
fondés exclusivement sur des termes de rentabilité et d 'autre part
que la D . A . T . A. R . consente une aide pour favoriser la réalisation
de ce projet de desserte en gaz naturel. Il lui demande quelles
mesures positives il compte mettre en oeuvre dès maintenant pour
pallier l 'inégalité ainsi ressentie en approvisionnement énergétique.

Réponse . — A la suite de voeux du conseil général de la Manche
et de r,ur,ions tenues par la préfecture de région de Basse-Non
marmite, le Gaz de France a étudié les conditions techniques et
économiques selon lesquelles les exploitations de Basse-Normandie
pourraient être alimentées en gaz naturel . Cette étude concerne
en particulier le département de la Manche, qui serait desservi par
230 kilomètres de canalisations. Compte tenu du coût des inves-
tissements et des ventes envisageables, cette opération n'atteint pas
le seuil minimum de rentabilité qui est nécessaire pour son inscrip .
tien au programme d'investissement de l' établissement. En effet le .
Gaz de France, établissement public industriel et commercial, est
tenu de ne réaliser que des inviceti , ,cments dont la rentabilité soit
suffisante. Son programme d'investissements est d 'ailleurs examiné
dans cet esprit par 12 conseil de direction du fonds de développe.
ment économique et social . Il a déjà été admis que le seuil minimum
de rentabilité soit atteint grâce au versement d'une subvention
d' origine variable selon le cas, ce qui peut permettre de tenir compte,
conformément au souhait de l' honorable parlementaire, des critères
d'aménagement du territoire. Le ministère de l'industrie ne man-
quera pas de suivre attentivement et de contrôler les études qui
seront effectuées par le Gaz de France pour les exploitations de
la-\Manche. Il ne faut cependant pas surestimer l 'impact régional
d ' une desserte en gaz naturel. En particulier, l 'évolution du niveau
de prix de cette énergie tiendra compte de la part croissante des
importations dans nos disponibilités.

Energie (économies d' énergie).

29381 . — 14 avril 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur le 3' alinéa de la 2' colonne de la
lettre d'information de son ministère, n" 125, du 4 mura 1980 . Il lui
demande : 1 " combien d'appels ont été reçus entre le 22 février
et le 11 mars par le service d 'information téléphonique de l 'agence
pour les économies d'énergie de la part de particuliers souhaitant
entrer en contact avec des installateurs spécialisés en économie
d'énergie ; 2' la provenance de ces appels ; 3" quelles conclusions
il tire de cette expérience et s 'il estime devoir la renouveler, notam-
ment dans le département du Rhône.

Réponse . — Le service d 'information téléphonique numéro (1)
296-80-00 mentionné par le numéro 125 de la lettre d 'information du
ministre de l 'industrie avait pour objectif de faciliter les contacts
entre les usagers et les installateurs conventionnés par l ' agence
pour les économies d'énergie, dans le cadre de sa campagne nationale
d'aide aux diagnostics et aux travaux d'économies d'énergie. Ce
service d'information téléphonique a fonctionné du 25 février au
18 mai 1980. Il a reçu, au cours de cette période, 710 appels, soit
une moyenne d'environ 30 par jour . Ces appels provenaient de
l'ensemble du territoire, avec une forte proportion émanant de la
région parisienne, d 'une part, de petites communes situées sur
l 'ensemble du territoire national, d ' autre part. Cette opération
avait un caractère expérimental et il n 'est pas prévu pour l ' instant
de la renouveler . Elle avait, en effet, été entreprise concurremment
avec d' autres méthodes de portée nationale qui se sont révélées
très efficaces. notamment celle du publipostage direct auprès des
particuliers. C ' est cette dernière technique qui est désormais appli-
quée sur tout le territoire . Au total, un premier bilan satisfaisant
peut être tiré de l'intervention des installateurs spécialisés en
économie d ' énergie . Au 15 juin 1980, 176 370 logements ont fait

. l'objet de diagnostics de le part des entreprises conventionnées et
82 153 sont en cours d 'équipement. Les contrats signés progressent
tous les mois de 45 p . 100 depuis 4 mi ., ce qui devrait conduire
à l ' équipement de 300 000 logements à la fin de l'année, programme
correspondant à 1,5 milliard de francs d'investissement.

Produits fissiles et composés (pollution et nuisances : Drôme).

29537. — 21 avril 1980. — M. Henri Michel demande à M. le
ministre de l 'industrie d ' examiner avec série^x le problème
des rejets d'eaux chaudes du complexe nucléaire d'Eurodif.
En effet, faute d ' une utilisation par la population environnante, tant
citadine que rurale, pour des activités agricoles ou pour des écono-
mies d' énergie importantes en matière de chauffage, ces eaux
chaudes seraient rejetées en pure perte avec toutes les nuisances, gas•
pillage et pollution que cela entraîne, notamment pour les habitants
du voisinage . Le syndicat mixte d'aménagement rural de la Drôme
a étudié une utilisation rationnelle avec les concours financiers des
collectivités locales et organismes professionnels, mais voit, au
moment de la conclusion des accords, Eurodif prêter une valeur
marchande à ces rejets et bloquer ainsi toute bonne volonté des
populations. qui supportent par ailleurs du fait d 'Eurodif nombre
d'inconvénients bien connus et ne seraient sûrement pas décidés à
en supporter de supplémentaires.

Réponse . — La récupération et l' utilisation des eaux chaudes
de l 'usine d ' enrichissement du Tricastin d'Eurodif est un des projets
qui entrent tout à fait dans le cadre de la politique de la .haleur
qu'entend promouvoir le Gouvernement, et faisait l ' objet de la loi
qui vient d'être votée par le Parlement . Dès 1974, l'utilisation de
ces eaux chaudes d'Eurodif a été envisagée et le Commissariat
à l 'énergie atomique, vers lequel la société Eurodif s 'était tout
naturellement tournée, a remis une étude sur ce problème, début
1975, à l 'Agence pour les économies d' énergie . Les conclusions
de cette étude ont été jugées suffisantes par cette agence pour
qu'elle demande à Eurodif de procéder sans plus attendre aux

' investissements préalables nécessaires à la réalisation ultérieure
d'un tel projet . La société Eurodif a recherché le niveau de
puissance exportable le plus élevé possible compatible avec le
fonctionnement de l ' usine d 'enrichissement . Des modifications des
circuits de refroidissement de l ' usine ont été nécessaires. Il en
est donc résulté des dépenses supplémentaires qui, dans le cadre
d'une approche économique . globale de la valeur du projet, doivent
tout naturellement être prises en compte dans le prix de revient
de la thermie ; au même titre d'ailleurs que doivent être pris en
compte les frais d'entretien et d'exploitation directement liés à
cette récupération . Ce sont donc ces éléments qui déterminent
un coût de mise à disposition, et non les rejets qui eux-mêmes n 'ont
pas effectivement de valeur marchande . Le syndicat mixte d'amé-
nagement rural de la Drôme a poursuivi l'étude et les données
établies par Eurodif lui ont été confirmées. Il convient de dresser
un plan de financement qui permette l ' équilibre financier en
prenant en compte l'ensemble des frais qui ont été ou seront sup-
portés pour mener le projet à bonne fin . Celui-ci est suivi avec
la plus grande attention par la mission nationale de promotion et
d'animation au programme « Réseaux de chaleur a (Promocall, qui
est en liaison très étroite aussi bien avec le syndicat mixte qu'avec
la société Eurodif.

Produits chimiques et parachimiques (recherche scientifique

et technique).

29719. — 21 avril 1980 . — M . Lucien Richard attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur l'état actuel de la recherche sur
l'hydrogène . Constatant que l'action engagée par la D .G .R .S .T . au
début de 1974 et poursuivie au C .E .A . et à G .D .F . en vue de la
production d'hydrogène par voie thermochimique ne semble pas avoir
permis de faire des progrès décisifs dans l ' optique énergétique, il lui
demande si un bilan de ces travaux existe et quels montants de cré-
dits leur aemeurent affectés pour les années 1980-1981 . 11 souhaite
connaître par ailleurs l'état d'avancement des recherches sur
l' électrolyse à haute température dont l ' aboutissement est prévu fin
1981 avec la construction d ' électrolyseurs prototypes . A cet égard, il
lui demande quelle est la part relative prise à ces travaux par des
groupes industriels privés, ainsi que le délai dans lequel on peut
envisager de déboucher sur une utilisation industrielle courante de
l'hydrogène . Enfin, sur un plan général, il s'interroge sur les inten-
tions réelles du Gouvernement qui ne semble pas considérer, à tort
semble-t-il, que l 'hydrogène, bien disponible en quantité illimitée,
puisse constituer un jour une source énergétique majeure de
substitution.

Réponse . — Le comité «Hydrogène u de la D .G .R .S .T . a été créé
par le délégué général à la recherche scientifique et technique le
16 décembre 1975 et mis en place par le ministre de l ' industrie et
de la recherche courant janvier 1976. Cette action s 'inscrivait dates
les préoccupations énergétiques du Gouvernement, il s'agissait, en
effet, de déterminer l'état de nos conn4ssances et de nos possibi-
lités industrielles, en ce qui concerne les énergies renouvelables
(géothermie, solaire, éolien, maritime . ..), les techniques nouvelles
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(hydrogéner et autres formes d' énergie susceptibles de nous conduire
à moyen ou long terme vers une plus grande indépendance et une
sécurité accrue d'approvisionnement énergétique . Les objectifs
étaient les suivants : 1" développement du programme de recherche
sur la production d ' hydrogène par voie thermochimique ; 2" soutien
à des opérations de faisabilité concernant notamment la production
d 'hydrogène par électrolyse de l'eau ; 3 " incitation .à d 'autres rocher.
ches dans le domaine de l 'hydrogène . La voie thermochimique sup-
posait (et admet encore) : la disponibilité à moyen terme de réac-
teurs à haute température (11 .T .R .) ; la découverte de cycles de
réactions, certainement complexes, susceptibles d' être mis en ou-
vre, avec des rendements thermodynamiques et économiques accep-
tables, dans des réacteurs chimiques associés aux HT .R ., à des tem-
pératures compatibles avec nos connaissances technologiques . Les
préoccupations du comité ont donc évolué en prenant en compte
divers facteurs de nature différente : la progression de nos connais-
sances dans les divers domaines de recherche et de développement
Impliqués ; leu contraintes technico-économiques ; la conception de
la nature du rôle que l ' élément « hydrogène » serait probablement
appelé à jouer. Dans le domaine des utilisations, par exemple, le
comité a estimé plus efficace de centrer notre effort national sur
le problème du stockage par hydrures . L'action du comité s'est déve-
loppée essentiellement suivant deux axes : la production et le
stockage par hydrures et s ' est traduit, à ce jour, par soixante et une
aides à la recherche d' un mentant total de 27,7 millions de francs
passées avec le secteur public et l'irmustrie privée . Le financement
complet des projet. est assuré, en outre, pour moitié par les indus-
triels concernés et pour le reste, outre la D .G .R .S .T ., par E .D .F.
et G .D .F . : 1° en ce qui concerne la production par voie thermo-
chimique, les conclusions que l 'on peut tirer des travaux sont de
deux ordres : a) on peut obtenir des cycles thermodynamiquemeut
viables mais les études montrent qu'il y a très peu de chances de
trouver des cycles meilleurs que ceux déjà étudiés ; b) les rende-
ments pratiques escomptables pour les cycles purement thermochi-
miques sont généralement inférieurs à ceux de l ' électrolyse alcaline
actuelle ou accessible à moyen terme et, pour les rares cycles qui
auraient un rendement voisin, ie coût d 'investissement prévisible
(établi à partir des données de la grande industrie chimique) du pro-
cédé thermochimique est très largement supérieur à celui qui assu-
rerait une compétitivité économique avec la voie électrolytique.
Concernant l' électrolyse, les problèmes sont d ' une tout autre nature.
Le comité a engagé d 'abord mea action à moyen ternie visant à
l'amélioration des électrolyseurs classiques dans laquelle sont impli-
qués trois groupes industriels présélectionnés . La phase du pro-
gramme engagée en 1979 a pour objectif d 'obtenir à la fin 1931 le
dossier de réalisation d 'électrolyseurs prototypes, de 1 MW environ
et l'évaluation économique des électrolyseurs industriels correspon-
dants . A plus long terme, le comité a mis également l 'accent sur
l'électrolyse de l ' eau à haute température . Le dernier volet en
matière de production concerne la photoélectrolyse de l'eau, ou élec-
trolyse assistée par la lumière. Globalement, l 'effort du comité dans
le domaine de l'électrolyse s 'est traduit par l 'octroi de trente-six
aides à la recherche d'un montant total de 10,7 millions de francs ;
2" les études engagées, d'autre part, sur le stockage de l ' hydrogène
ont permis de procéder à un balayage assez exhaustif des techni-
ques et des composes, tout au moins de ceux dont les structures
permettent d ' augurer assez favorablement de leurs possibilités d'em-
ploi pour cet usage particulier. La tendance actuelle n 'est d'ailleurs
plus seulement de considérer l ' hydrogène comme un vecteur éner-
gétique mats aussi de l 'assimiler à un intermédiaire industriel .à long
terme pour la fourniture d'électricité de pointe, les transports aériens
et automobiles (pour les flottes captives surtout l 'hydrogène peut
avoir un rôle énergétique). Il conviendra alors de l'intégrer dans
une comparaison- rationnelle avec les autres combustibles fluides de
remplacement où les paramètres stockage et coût de distribution
joueront un rôle non négligeable . II faut souligner, enfin, que l 'ef-
fort financier dans le cadre des objectifs précisés plus haut est com-
plété par l 'aide aux laboratoires français obtenue auprès de la Com-
munauté européenne, qui s 'exerce sur des sujets parallèles et non
concurrents, notamment dans le domaine de l ' utilisation.

Département, et territoires d ' outre-nier
(Réunion : pétrole et produits raft -nés).

30060. — 28 avril 1980 .—M. Pierre Lagourgue rappelle à M. le minis-
tre de l ' Industri e sa réponse à la question écrite n" 21661 du 26 octo-
bre 1979, réponse suivant laquelle, pour la Réunion, les obligations
des compagnies en matière de stockage de réserve sont fixées par
un décret de loi de 1933 . En conséquence, il lui demande si le stock
pour le département de la Réunion satisfait aux conditions de ce
décret et représente le cinquième de la consommation de l'année 1979.
Au cas où ces conditions ne seraient pas réalisées il lui demande
d 'user de son autorité pour que le stock de produits pétroliers cor-
responde à ce minimum indispensable, pour assurer la marche de
l'économie réunionnaise en cas de rupture d'approvisionnement de
moyenne ou longue durée.

Réponse . — La réglementation des stocks de réserve applicable
aux départements d ' outre-mer est contenue dans le déc r et du
10 mai 1933 (Journal officiel du 13 mai 1933) . Ce texte impose aux
titulaires d ' autorisations d 'installations de dépôts de produits
pétroliers de constituer et conserver à tous moments un stock
équivalent, par catégorie de produits, au cinquième des quantités
déclarées par eux, pour la consommation, au cours des douze
mois précédents . Compte tenu de l ' évolution des ventes, les capa-
cités de stockages en service sont désormais insuffisantes pour que
le stock de réserve soit maintenu à tous moments, notamment
avant les réapprovisionnements . Cette situation n ' étant pas satis-
faisante, les pouvoirs publies ort fait part de leurs préoccupations
aux entreprises de distribution . Ces dernières examinent actuelle-
ment l'éventualité d ' une extension de stockage, notamment en
gaz liquéfiés . Il faut cependant noter que la mise en place de
dépôts apportant toute sécurité à file devra se traduire par une
rémunération des capitaux immobilisés.

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

30070 . — 28 avril 1980 . — M. Alain Gérard rappelle à M . le ministre
de l 'industrie que, actuellement, le Parlement examine le projet
de loi n" 974 qui a pour objet d ' instituer des mesures de préven-
tion des difficultés dans les entreprises . L ' exposé des motifs précise
que les mesures de prévention envisagées ont pour objet d ' amener
les entreprises à avoir conscience le plus précocement possible de
leurs difficultés afin qu 'il soit possible d 'y remédier torque l ' entre-
prise dispose encore de la confiance de ses partenaires et des
capitaux propres . Le projet en cause, qui complète la loi du
24 juillet 1366 sur les sociétés commerciales, s ' applique aux soci 'l és
qui comptent plus de 500 salariés ou dont le total du bilan est
supérieur à 40000 francs . Les mesures prévues ne doivent constituer
qu ' une première étape . Les défaillances d ' une entreprise ont des
effets à la fois économiques et humains . Dans le domaine écmo-
mique, ces défaillances se répercutent sur d'autres entreprises, sur
les fournisseurs et les sous-traitants, ainsi que sur les clients . E lles
ont, toujours dans l'ordre économique, des effets indirects sur les
activités liées à la consommation, et plus particulièrement dans le
cas du bàtiment et des entreprises commerciales, mais elles ont
aussi comme conséquences des effets humains . Ces défaillances
aggravent le chômage et contribuent au vieillissement et à la
désertification des régions. Elles donnent naissance, en outre, à un
état d 'esprit fataliste qui s ' oppose à l ' esprit d'entreprise . Les consé-
quences de la disparition d ' une entreprise paraissent être propor-
tionnelles à la taille de l 'entreprise qui ferme ; et pourtant, la dispa -
rition d'une petite entreprise peut être catastrophique localement.
Pour les plus importantes, le projet de loi n " 974 envisage des
mesures dont nous espérons qu ' elles seront efficaces . Mais il y a
lieu de considérer aussi que les effets humains résultant de la
cessation d 'activité d ' entreprises, petites ou moyennes, peuvent être
considérables . Dans le Sud-Finistère, le tissu indutriel est composé
de petites unités . Sans doute l'établissement de documents prévus
par le projet sùr la prévention des difficultés dans les entreprises
provoquerait-il des difficultés sérieuses. C'est pourquoi il serait
souhaitable, s 'agissant de ces entreprises, de s 'orienter rapidement
vers d' autres mesures, moins contraignantes, mais pouvant aider
et redonner confiance aux chefs d'entreprise . Pour les raisons qui
précèdent, i lui demande s'il n ' estime pas possible et souhaitable
de créer, au niveau des chambres de commerce et d'industrie par
exemple, et en collaboration avec tous les partenaires de la vie
économique, un groupe de consultants polyvalents qui pourraient
visiter le s entreprises, proposer des remèdes aux maux qu'ils
constatent et transmettre aux chefs d ' entreprise les informations
générales susceptibles de les aider.

Réponse. — L' honorable parlementaire a soulevé à juste titre l ' im-
portance de la prévention des difficultés des entreprises gràce à l'in-
tervention de consultants spécialisés . Ceux-ci pourraient aider les
chefs d 'entreprise, soit à prévoir les possibilités ci évolution défavo-
rable de leur affaire, soit à mettre en place un plan de redresse-
ment . Leur intervention devrait s ' appliquer en priorité aux petites
entreprises, non soumises aux obligations prévues par les textes sur
les entreprises en difficulté . Les conséquences économiques et sosie-
les des fermetures d ' entreprises ont, en effet, une gravité dont la
taille de l ' entreprise concernée ne constitue qu'un aspect . A l 'échelle
d 'une petite commune, toute disparition d 'entreprise, même petite,
peut représenter un événement majeur . La mise en oeuvre d ' un
dispositif de prévention efficace peut, à cet égard, sauvegarder un
outil productif et un savoir-faire difficiles à reconstituer et mainte-
nir l' emplir; ae niveau local . On mesure mieux encore l 'intérêt d 'une
action préventive lorsque l 'on sait que les études du ministère de
l 'inr u Lrie, du Ciasi, des Codefi ou des organisme. spécialisés (Caisse
nationale des marchés de l ' Etat, Duan et Bradstreet) font apparaitre
une majorité d'erreurs de gestion dans les causes de défaillance des
entreprises . Pour toutes ces raisons, le ministère de l 'industrie a
soutenu l ' effort engagé par les chambres de commerce et d 'indus-
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trie pour la constitution d ' un réseau d'assistance technique à l ' indus-
trie . Entre 1975 et 1980, le nombre des assistants techniques à l'in-
dustrie placés auprès des organismes consulaires a doublé, pour
atteindre actuellement le nombre de trois cent cinquante agents. Ces
agents sont des généralistes de l 'entreprise, de formation et d 'expé-
rience technico-économique, en contact quotidien avec les industriels.
Ils aident les entreprises à formuler leurs problèmes et à les résou-
dre, eu les orientant en cas de besoin vers des organismes spéciali-
sés. Ces organismes ont dans certains cas un caractère associatif ou
parapublic. Dans différentes régions, des associations ayant pour
support des organismes à vocation économique, des comités d 'expan-
sion économique, voire d 'autres organismes se sont spécialisés dans
la recherche de solutions pour le redressement d 'entreprises en diffi-
cultés . On peut citer, à cet égard, l ' exemple de l'A .P .M .I .D . en
Aquitaine, du Seraide en Midi-Pyrénées, ou d'organismes tels que
Ouest-Atlantique dans l ' ouest de la France, l'Adimac dans le Massif
central, etc. Leur action, beaucoup plus souple et multiforme que
l ' intervention administrative, est souvent efficace . L' Etat leur apporte
son soutien, ainsi que le corps consulaire à travers l ' appui opéra-
tionnel et le réseau de relations con ..titué par les assistants techni-
ques à l'industrie Les spécialistes du conseil appartenant au secteur
privé ont également un rôle essentiel à jouer . Ils peuvent, comme il
est normal, intervenir directement, mais également prendre le relais,
sur des problèmes délicats nécessitant une intervention approfondie
et prolongée, de l 'action des assistants techniques à l ' industrie ou
des organismes qui viennent d'être cités . Conformément au voeu
exprimé par le Président de la République sur ce sujet . le ministère
de l ' industrie souhaite inciter les entreprises à recourir davantage
à des consultants privés, afin d ' améliorer leur organisation et leur
gestion, éventuellement grâce à un système décentralisé d 'incitations
financières . En effet, les petites entreprises sont souvent réticentes
à utiliser les services de cabinets privés, dont elles reconnaissent
la compétence mais dont elles estiment les tarifs trop élevés . Un
mécanisme d'aide au conseil, sous des formes à déterminer, devrait
à la fois accroître la demande des P .M .I . pour des prestations de
conseil de qualité et respecter les principes de l'économie libérale
à laquelle le Gouvernement est fermement attaché . Un tel méca-
nisme est actuellement étudié par les services compétents . Le dispo-
sitif qui vient d 'ètre décrit constitue un ensemble, car la gestion
des entreprises constitue un tout et une action continue d ' améliora-
tion de cette gestion semble plus efficass qu ' une politique de
redressement au cas par cas d'entreprises fortement menacées . C ' est
ce qui a été souligné par l ' honorable parlementaire et le Gouver-
nement est décidé à en tenir compte dans l 'action qu'il poursuivra
dans ce domaine .

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Indre-et-Loire).

30166. — 5 mai 1980 . — M. André-Georges Voisin attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les ressources du fonds d ' amor-
tissement des charges d'électrification. Il lui signale que grâce à
l ' engagement des ressources dont dispose le fonds d 'amortissement
des charges d'électrification on a pu financer en 1980 un programme
complémentaire d ' électrification rurale à hauteur de 600 millions
de francs . Ce programme complémentaire a permis notamment de
doter plus spécialement les départements touchés par l 'implantation
de centrales électro-nucléaires et de grandes lignes de transports,
ce qui conforte les possibilités d'action des élus locaux en faveur
de la politique énergétique du Gouvernement . L'Indre-et-Loire figure
parmi les départements ayant obtenu une répartition de cette
dotation complémentaire qui s 'ajoute au programme d ' électrification
rurale subventionné par l'Etat . Malgré cet appoint, l 'ensemble reste
très nettement inférieur aux besoins. A titre d 'exemple, t' Indre-et-
Loire a dû contracter en plus un emprunt de : 10 millions de francs
en 1978 ; 10 millions de francs en 1979 ; 6 millions de francs en 1980
pour faire face à ces besoins . 11 serait donc de la plus absolue
nécessité d 'augmenter le programme d'ensemble constitué par le
programme subventionné par l'Etat et le complément financé avec
l 'aide du fonds d 'amortissement des charges d'électrification . Or, il
semble que le Gouvernement envisage de réduire le taux du
prélèvement opéré au profit de ce fonds sur les recettes basse
tension il'E . D . F . Cette réduction se ferait au détriment des res-
sources dont disposeront les collectivités locales pour financer
l ' électrification rurale . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre cour éviter cette réduction qui pénaliserait les collectivités
locales et l'électrification rurale, dont l'urgence des besoins est
évidente et qui contribuera aux économies de pétrole.

({épouse . — Le Gouvernement est conscicot des améliorations qui
pourraient être apportées, dans certains départements, aux réseaux
de distribution d 'électricité et étudie les moyens it mettre en oeuvre
pour une poursuite de la politique qu ' il a engagée dans ce domaine.
Toutefois, il est envisagé, pour l ' année 1980, un léger abaissement
du taux de prélèvement sur les recettes ides distributeurs d'électri-
cité, contribution qui alimente le fonds d 'amortissement des charges

d ' électrification (F .A .C .E .) . La législation en vigueur prévoit, en
effet, que les ressources de cet organisme sont fixées par les minis-
tères de l ' industrie et du budget à un niveau permettant l 'allége-
ment des charges des emprunts constractés par les collectivités
avant 1958 et les participations aux programmes normaux et complé-
mentaires d ' électrification rurale. Or, sous les effets conjugués de
l'accroissement de la consommation et de plusieurs hausses des tarifs
de l ' électrification en basse tension, les recettes du fonds ont dépassé
le montant de ses engagements. En tout état rie cause, la faible dimi-
nution du taux envisagée pour 1980 permettra au fonds de faire face
à toutes ses charges de l 'année et le financement du programme
complémentaire d 'électrification rurale, mis en place au début de
cette année, sera bien évidemment réalisé conformément eux pré-
visions ; enfin, cette mesure ne fera pas obstacle à la poursuite des
efforts pour des opérations destinées à profiter notamment aux
communes concernées par le programme nucléaire français.

Electricité rt gaz centrales d'E .D.F. : Meurthe et-Moselle).

30383 . — 1? mai 1980. — M . Antoine Porcu apporte à M. le mi-
nistre de l'industrie les précisions suivantes concernant le fonc -
tionnement de la centrale électrique d ' Herserange . La puissance
installée disponible de cette centrale atteint 120 000 kW grâce à
trois groupes de 40 000 kW alimentés par des chaudières équipées
pour moitié en vue de brûler du charbon lorrain . Les installations
annexes d'alimentation en charbon étant aussi en bon état de
fonctionnement puisqu ' elles sent de plus en plus fréquemment uti-
lisées en appoint, permettent une possibilité de marche jusqu'a
36 000 kW pour un groupe de 40 000 kW . D'autre part le rendement
des unités de la centrale, autour de 3 thermies par kilowattheure,
n ' est pas aussi médiocre qu'on le laisse entendre et cela malgré
l ' utilisation d'un fuel à basse teneur imposé par la situation géogra-
phique de la centrale. De plus, la sûreté, la longévité et la fiabilité
de fonctionnement de ces unités prouvent qu 'elles sont loin d ' être
vétustes . En outre, il est clair que l'ensemble industriel sidérur-
gique à phase liquide réclamé par la population et les élus du
bassin de Longwy ne peut se passer d'une centrale électrique qui
lui assure sa sécurité, en cas d ' incident grave sur le réseau d'E .D .F.,
par la récupération du gaz de hauts fourneaux au niveau de 40 p .100
de ses besoins d'énergie de laminage . Enfin, pour le groupe restant
actuellement en marche, compte tenu des garanties de gaz de hauts
fourneaux disponible, il serait judicieux d ' enrichir celui-ci avec du
gaz de Hollande ou d ' U .R .S .S. à l ' exemple des usines voisines au
Luxembourg, ce qui permettrait de maintenir la production du der-
nier groupe en fonctionnement à au moins 40 000 kW . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures le gouvernement compte
prendre pour assurer le maintien en activité de la totalité de la
centrale d 'Herserange, maintenir les em p lois et assurer ainsi l'avenir
de cet atout pour le maintien et le développement de l'industrie
sidérurgique et pour la diversification industrielle dans le bassin de
Longwy.

Réponse . — La centrale électrique d'Herserange a été conçue
pour valoriser les gaz de hauts fourneaux excédentaires des usines
sidérurgiques du bassin de Longwy. Aussi, son fonctionnement est-il
directement lié au volume de gaz disponible, et donc à l 'activité
des usines sidérurgiques . En dehors des périodes de pointe, il n ' est
pas souhaitable que la centrale d'Herserange fonctionne au maximum
de ses capacités grâce à un apport extérieur de fuel ou de gaz,
compte tenu à la fois du coût des combustibles d 'importation et du
rendement des unités d ' Herserange qui reste, avec de l ' ordre de
3 thermies par kilowattheure, nettement inférieur au rendement
moyen des centrales d'E .D .F ., soit 2,45 thermies par kilowattheure,
en 1979. Par contre, en cas de situation tendue sur le réseau de
production-transport d 'énergie électrique (par temps froid, notam -
ment), E .D .F. peut faire appel à la puissance effective de la
centrale . L'établissement public s ' est, pour cela, rapproché de l ' Union
sidérurgique de l'énergie et peut mobiliser la puissance des groupes
(en fonction de leur disponibilité) en cas de difficulté momentanée
sur le réseau de production-transport.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

30424 . — 12 mai 1980 . — M . Louis Besson rap -elle à M . le ministre
de l'industrie que, devant l' insupportable atteinte aux budgets
familiaux modestes — spécialement dans les zones de montagne
et de longues saisons de chauffe — représentée par la décision
d'augmentation du fuel domestique à compte- de ce 23 avril, hausse
en pourcentage deux fois supérieure à celle de l'essence, sa précé-
dente question écrite parue sous le numéro 27659 au Journal officiel
du 17 mars 1980 n ' a obtenu pour toute réponse que la scandaleuse
décision évoquée ci-dessus . En complément des interrogations
exprimées dans sa question écrite précitée, il lui demande de bien
vouloir lui préciser la conception du Gouvernement en matière
d ' égalité des citoyens français devant les charges de première
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nécessité comme le chauffage domestique, alors que la diversité
géographique et climatique de notre pays se traduit par des besoins
de consommation d'énergie variant au moins du simple au double
selon la région en cause et l'altitude de l ' habitat.

Réponse . — Pour la fixation des prix officiels des produits pétro-
liers, les pouvoirs publics ont eu le souci de se rapprocher de la
réalité économique en adoptant un régime de prix différenciés
fondés sur le coût réel de mise en place . C ' est ainsi que pour
chaque canton une cote est calculée représentant les frais d 'amenée
chiffrés selon le circuit moins onéreux, à partir de la raffinerie
ou du dépôt relais le plus proche . Ces cotes sont regroupées à
l 'intérieur de fourchettes désignées par des lettres, et celles-ci
déterminent les zones de prix . L' avantage d ' un système de prix
différenciés, tel qu 'il existe actuellement, est d'inciter les sociétés
pétrolières à organiser de manière rationnelle la mise en place
des produits et à éviter des transports anti-économiques . L' hono-
rable parlementaire demande s ' il pourrait être envisagé une modi-
fication de ce système de tarification . La question se pose en
particulier de la possibilité et de l'intérêt d' un régime de prix
unique pour toute la France . Ce régime qui a existé autrefois en
France, a été précisément abandonné car il aboutissait finalement,
après péréquation, à des frais de mise en place excessifs . D 'autre
part, l ' alignement du prix sur un coût moyen quel que soit
l ' éloignement des points de livraison pourrait inciter les distri-
buteurs à se désintéresser des zones éloignées et difficiles d ' accès
et à ne porter leur effort commercial que sur les régions proches
des raffineries pour lesquelles la mise en place du produit est la
moins onéreuse . A l 'évidence, une telle attitude pourrait être parti-
culièrement préjudiciable aux consommateurs des régions les plus
éloignées des sources d'approvisionnement . Il semble donc, dans
ces conditions, que le régime , actuel soit celui qui permette de
limiter au mieux les écarts de frais de mise en place entre régions.
Enfin, en ce qui concerne le niveau des plie des produits soumis
au contrôle du Gouvernement il convient de souligner que les
hausses ont été limitées à la stricte répercussion des variations
des coûts, et notamment des hausses officielles des prix des bruts
décidées par les pays producteurs . Cette politique a été très favo-
rable aux consommateurs puisqu 'elle a permis de maintenir les prix
français à un niveau relativement modéré en comparaison de ceux
constatés chez nos partenaires de la Communauté . De fait, les prix
français hors taxes des produits taxés (carburants, gazole et fuel
domestique) demeurent parmi les plus bas d'Europe.

Métaux (entreprises : Charente-Maritime).

30668. — 12 mai 1980 . — M. Lucien Dutard attire l ' attention de
M. le ministre de l' industrie sur la situation de l' entreprise Morgan
Thermie, sise à Montendre, en Charente-Maritime, dépendante du
groupe multinational Morgan. La direction vient d 'annoncer le
licenciement de 34 travailleurs sur un eïfecti2 de 108 personnes.
Cette entreprise est la seule, en France, qui fabrique des creusets.
Sa fermeture porterait atteinte à l'approvisionnement national des
fonderies françaises . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour préserver cette production nationale et
empêcher toute réduction d' effectifs au sein de cette entreprise.

Réponse . — Une repense a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Electricité et gaz (E .D .F .).

30849. — 19 mai 1980 . — M . Jacques Lavédrine demande à M. le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui faire connaitre : 1" quel
est le but poursuivi par la publicité largement diffusée sur les
ondes des sociétés nationales de radio et de télévision sur le thème

E.D.F ., des hommes au service des hommes ; 2" quel est le
coût de cette campagne publicitaire ; si cette campagne publi-
citaire est compatible avec les objectifs de la politique d ' économies
d'énergie.

Réponse. — Lancée sous le slogan « des hommes au service des
hommes a, la campagne de notoriété entreprise par Electri : ité de
France était destinée à .appeler au grand public, comme à ses
propres agents, qu 'Electricité de rance est au service de ses
clients . Elle soulignait également que la mise à disposition à ch e que
instant d' une énergie indispensable nécessite les efforts conjugués
de tous ceux qui la produisent et la distribuent au moment mérite
où il faut l ' économiser . L 'honorable parlementaire s ' interroge à
bon droit sur les répercussion, d ' une telle campagne dans le prix
payé par l' usager . Son incidence est d ' environ 0,005 centime par
kilowattheure vendu . La dépense totale, pour l 'année, correspond
aux frais de timbres d ' une lettre adressée par Electricité de France
au tiers environ de ses clients . La campagne a été suspendue, des
interruptions répétées du service public ayant été constatées .

Conditionnement (entreprises : Hérault).

30972. — 19 mai 1980. — M. Paul Balmigère informe M . le monis•
tre de l'industrie des craintes du personnel de l ' entreprise Canaaud-
emballage, zone industrielle de Béziers, devant les perspectives de
changement de production. La direction a informé le comité d ' entre•
prise de la fin de la fabrication des boites trois pièces . La chaîne
de production en place, du type cité ci-dessus, est vendue à une
entreprise libanaise . Son démontage annoncé pour fin octobre 1980
devra permettre de la rendre opérationnelle le 1" mars 1981, à Bey
routh . En remplacement, la direction de l 'entreprise a annoncé
l 'installation d ' une nouvelle chaine (soudure électrique-boîte éga-
lement trois pièces) dont l 'implantation est prévue courant mars
1981 . Ainsi, l'usine de Béziers sera vidée de machines en activité
pendant cinq mois . Une partie seulement des quatre-vingt-dix-sept
travailleurs sera employée aux opérations de montage et de démon-
tage. Le personnel est donc extrêmement inquiet sur l ' avenir de
son usine, destinée à rester pratiquement vide pendant de longs
mois . Et ce d 'autant plus que la direction générale se refuse à
prendre des engagements formels sur l 'avenir de l ' unité de produc-
tion biterroise . Il lui demande donc d'intervenir auprès de la direc-
tion de l 'entreprise Carnaud pour que l 'arrivée du nouveau matériel
coïncidant avec le départ de l 'ancien matériel, la continuité du
travail soit assurée.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Recherche scientifique et technique
(Commissariat à t'énergie atomique).

31280. — 26 mai 1980 . — M . Fernand Marin attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la— situation créée par la restructu-
ration intervenue au C .E.A . et qui a abouti à faire reprendre les
activités de la direction des productions par une filiale créée en
1975, la Cogéma . Plus d' une centaine d'agents du C. E. A. de
Marcoule et Pierrelatte sont actuellement menacés d ' une mutation
d 'office pour n 'avoir pas accepté le contrat de la Cogéma plus
défavorable . Ces mutations se font autoritairement dans des centres
du C .E .A. dispersés dans toute la France, au mépris de la situation
personnelle et familiale des intéressés . Les représentants syndicaux
ont proposé que les non-signataires du contrat de la Cogéma
soient, s 'ils le souhaitent, pendant une période de deux ans, mis
à !a disposition de la Cogéma et maintenus à leur poste de
travail, étant entendu que le C . E. A . mettrait à profit ce délai pour
leur trouver des postes de travail adaptés à leur profil profession-
nel et géographiquement peu éloignés de leur lieu de résidence
actuel (il existe en effet des projets d' activité pour les années à
venir, à Pierrelatte et à Marcoule) . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre une solution sur cette base.

Réponse. — Lors de la création, en 1976, de la Compagnie géné-
rale des matières nucléaires (Cogéma), filiale à 100 p . 100 du
Commissariat à l ' énergie atomique, le personnel concerné par le
transfert d ' activités de l ' ancienne direction des productions du
C. E. A. a bénéficié d ' un délai de plus de trois ans au cours
duquel il a eu le choix soit de réintégrer le C. E. A., soit de
faire partie du personnel de la Cogéma . Au terme de ce délai,
le C . E. A., conformément aux engagements qu ' il avait pris, a
reclassé le personnel qui, par son refus d ' accepter le contrat de
travail proposé par la Cogéma à des conditions salariales équi-
valentes, a manifesté son désir de réintégrer une unité du C .E .A.
(cette population ne représentait d ' ailleurs qu'un peu plus de
2 p . 100 du personnel touché par le transfert) . Cette opération de
reclassement s 'est effectuée en tenant compte le plus possible
de chaque situation individuelle . Le C . E . A . a en outre exploité
au maximum les possibilités locales d ' emploi des unités du C .E .A.
implantées à Pierrelate et à Marcoule . Il s ' est efforcé enfin de
rechercher des postes dans les centres les plus proches des établis-
sements précités, et en particulier à Gadarache . Il apparaît donc en
définitive que ce personnel > reçu une affectation que les agents
ont généralement jugée acceptable . Il convient d 'ailleurs de remar-
quer que les organisation ; syndicales C .G .T ., C .F .D .T ., C .G .C.,
C .F .T .C . et S .P .A .E .N . ont signé un accord d ' entreprise avec la
Cogéma . La conclusion de cet accord montre que les contrats
de la Cogéma proposés aux personnels concernés n ' étaient pas défa-
vorables par rapport à la convention de travaii qui régit les rela-
tions du C. E. A . et de ses agents.

Energie (économies d'énergie).

31298 . — 26 mai 1980 . — M. Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l ' industrie quelles sont les conditions d ' obtention de
l 'agrément pour les entreprises fabriquant des applications d 'éner-
gie solaire et des pompes à chaleur. Cet agrément étant nécessaire
pour voir les travaux subventionnés par l ' Etat, il lui demande si
ces critères sont déterminés par l ' Etat lui-même.
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Réponse. — Pour contrôler la qualité et les performances des
matériels solaires, les pouvoirs publics ont mis en place des procé-
dures d'agrément permettant de sélectionner ceux susceptibles de
donner satisfaction aux usans	Ainsi, en ce qui concerne les
chauffe-eau solaires qui ser: installés dans le cadre des aides
de l' Etat, et notamment de pi ts aux logements aidés et de prêts
à l ' accession à la propriété de 4 000 francs, une commission natio-
nale a été chargée d'examiner les demandes d 'agrément des construc-
teurs . Cette commission, présidée par le directeur de la construction
et le président du commissariat à l 'énergie solaire, s ' inscrit à l 'aval
des travaux du centre scientifique et technique du bàtiment . En
effet, elle ne prend en considération que les modèles dont le capteur
a fait l 'objet d 'un avis technique publié par le C . S . T . B . ; d 'ores et
déjà, parmi les demandes satisfaisant à ce critère, une première
liste de onze sociétés a été approuvée. La surface de capteurs doit
être égale ou supérieure à 2 mètres carrés par logement . La commis-
sion exige, pour assurer une bonne infor mation des usagers et
pour chaque modèle de chauffe-eau solaire, une fiche d 'identification
descriptive comportant les principales caractéristiques techniques
des matériels et des informations sur les garanties apportées par
les constructeurs . Ces fiches, établies par les constructeurs, seront
demandées par les directions départementales de l'équipement à
l'appui de la demande de l'Etat . Une normalisation se met en place,
d'autre part, dans le domaine des modules photovoltaïques ; le
C . O . M . E . S . a saisi les organisations professionnelles et l'union tech-
nique d'électronique d' une demande de normalisation . Ce document
vient d'être publié sous forme de normes provisoires soumises à
enquête publique pendant un an . Les matériels subventionnés par
le C .O . M . E . S . dans ce domaine doivent obligatoirement passer par
le respect de ces spécifications, qui ont été établieà par un contrat
passé par le C.O. M . E . S . au laboratoire central des industries
électriques .

Charbon (politique charbonnière).
31354 . — 26 mai 1980 . — M . Christian Pierret attire l 'attention

de M. le ministre de l'industrie sur les récentes conclusions de
l'étude Wocol réalisée par le Massachusetts Institute of Technology
de Boston qui es:entrent que le charbon pourrait assurer entre la
moitié et les deux tiers de la croissance de la consommation
mondiale d'énergie dans les vingt prochaines années, mais cela
au prix d'investissements très importants . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour augmenter la production charbonnière
française et les moyens financiers qu'il compte mettre en oeuvre
pour y parvenir.

Réponse . — Comme le souligne l'honorable parlementaire, l ' étude
« Wocol v met l ' accent sur la nécessité de faire jouer au charbon
un rôle accru dans la couverture des besoins énergétiques . Cela est
bien en concordance avec l'orientation que le Gouvernement a
donnée à notre politique charbonnière dont l 'objectif pour la pri e nte
décennie est de maintenir notre consommation de charbon à son
niveau actuel de 50 millions de tonnes par an, et si possible, de
l ' accroitre. Si l'effort entrepris par E.D .F . pour transformer au
charbon le plus grand nombre possible de ses centrales fonctionnant
au fuel a déjà permis d'inverser la tendance à la baisse de la consom-
mation nationale de charbon qui n ' avait pratiquement pas cessé de
diminuer depuis vingt ans, l 'utilisation du charbon pour la production
d'électricité va commencer à décroitre dans les prochaines années
au fur et à mesure de la mise en service de nouvelles centrales
nucléaires . Cette évolution nécessite, pour que la consommation
nationale de charbon se maintienne, un effort important de promo-
tion du charbon dans d 'autres domaines d 'utilisation, et en particulier
dans celui des chauffages collectifs et surtout de l'industrie, secteur
dont le Gouvernement s'est fixé pour objectif de quintupler la
consommation actuelle d 'ici 1990. Le retour au charbon est déjà
fortement amorcé dans l'industrie cimentière . Des actions d 'incita-
tion, telles que, notamment, des aides financières aux investisse-
ments d'utilisation du charbon, devraient permettre l 'extension du
mouvement aux autres industries, et en particulier aux grosses
consommatrices de produits pétroliers . La production nationale de
charbon devra bien entendu contribuer aussi largement que possible
à nos approvisionnements, c 'est-à-dire dans 'a mesure où elle peut
le faire dans des conditions économiques et humaines acceptables.
Il convient en effet de ne pas alourdir exalté ément la charge finan-
cière supportée par les contribuables français pour soutenir l'activité
de nos houillères et dont l'évolution préoccupante (2,3 milliards de
francs pour la seule subvention forfaitaire d 'exploitation en 1979)
exige qu'une grande rigueur soit apportée à la gestion des houil-
lères nationales. La responsabilité de cette gestion a été confiée
aux Charbonnages de France dans le contrat de programme qu ' ils
ont passé avec l 'Etat . Ce contrat est caractérisé notamment par
l ' octroi à l ' établissement d ' une subvention forfaitaire de plus de
100 francs par tonne produite dont l 'importance donne la mesure
de la préférence accordée au charbon national . Il incombe aux
Charbonnages de France d ' en faire le meilleur usage dans la gestion
technique et économique de nos houillères .

Machines-outils (entreprises : Cantal).

31493. — 2 juin 1980. — M. André Laloinie attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l ' entreprise Tabel-
Thermique à Laroquebrou (Cantate . Les responsables de cette usine
viennent de déposer le bilan de la société, menaçant en cela
l 'emploi de vingt-cinq ouvriers qui, par ailleurs, n 'ont pas reçu
leur paie d' avril . Pourtant créée l'an passé avec un brevet révo-
lutionnaire pour la fabrication de chaudières spéciales, cette entre-
prise est parfaitement viable . Dans un canton durement touché par
l'exode rural et le chômage, la faillite de Tabel-Thermique aurait
des répercussions dramatiques . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer la sauvegarde de
Tabel-Thermique et maintenir l'emploi dans cette région.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Papiers et cartons (entreprises : Eure).

31502 . — 2 juin 1930. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les menaces pesant sur le groupe-
ment européen de la cellulose, suite à la décision du groupe
canadien Mac Millan, possédant 34 p. 100 des actions, de se retirer.
Le groupement européen de la cellulose qui assure 20 p . 100
de la production française possède notamment une unité de pro-
duction à Alizay dans le département de l 'Eure où il serait urgent
de procéder à de nouveaux investissements, investissements risquant
d ' être remis en cause par le retrait du groupe Mac JIillav . Compte
tenu du fait d 'importantes participations de l 'Etat dans le groupe-
ment européen de la cellulose, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer l'emploi et l 'activité dans ce secteur
de l 'économie dont la rentabilité est patente puisque des commandes
du premier trimestre 1980 n ' ont pas encore pu être honorées.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

21602 . — 2 juin 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur les bruits qui courent une
fois de plus qui concernent une prochaine augmentation des pro-
duits pétroliers, à la vente, cette augmentation étant la conséquence
des hausses de produits bruts décidées par divers pays appartenant
ou non à l ' 0. P .E. P . Pareil argument a été avancé lors des derniers
trains de hausse en la matière, en même temps que la hausse
des cours du dollar était également invoquée . Or, et depuis déjà
quelque temps, le dollar voit son cours baisser sans cesse pour
atteindre en ce moment environ 4,10 francs ce qui, se répercutant
sta nos achats de pétrole brut, en diminue donc d 'autant .e poids
sur notre balance des paiements . Il lui demande dans ces conditions
pourquoi il n 'est pas tenu compte de son incidence sur les prix
de vente au détail des produits pétroliers.

Réponse. — Les prix des produits pétroliers soumis au régime
de la taxation (essence ordinaire, supercarburant, gazole routier,
fuel-oil domestique) sont fixés par l ' administration de façon à réper-
cuter les variations survenues dans les coûts . Les règles retenues
pour l 'évaluation des variations de coûts prennent en compte notam-
ment, outre les variations des prix du pétrole brut fixés par les pays
producteurs, les variations des cours de la monnaie de règlement.
La bonne tenue du cours du franc par rapport au dollar a ainsi
permis de limiter la charge supportée par le= 'ionsommateurs.

Electricité (distribution de t'• e-r

	

té).

31852. — 9 juin 1980 . — M. Pierre-Bers, Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie de faire le point comparatif des grèves
survenues dans la distribution d ' électricité en France au cours de
ces dernières années. Est-il exact qu 'il y a , eu une recrudescence
de ces grèves et de leur durée en 1979 et en 1980 . Peut-il, en outre,
préciser si, à la suite de ces grèves, des entreprises industrielles
ont eu du matériel endommagé et si E .D .F . a donc été amenée
à indemniser certaines entreprises, et lesquelles . Peut-il, en outre,
préciser si les procès contre E. D . F ., dont la presse a fait état,
ont donné lieu à des indemnisations, et de quelle importance.

Réponse . — Le pourcentage du nombre d ' heures de grève obser-
vées chaque année par le personnel des industries électriques et
gazières par rapport à l 'horaire normal de travail a évolué comme
suit au cours des neuf dernières années : 0,01 p . 100 en 1971
0,39 p. 100 en 1972 ; 0,35 p . 100 en 1973 ; 0,62 p. 100 en 1974
0,68 p. 100 en 1975 ; 1,12 p . 100 en 1976 ; 0,91 p. 100 en 1977
0,19 p . 100 en 1978 ; 0,44 p . 100 en 1979 . L'an dernier, de même
que vraisemblablement l 'année en cours, se situent ainsi au-dessus

1 de 1978, mais nettement au-dessous de la période 1974-1977 . A la
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suite de ces grèves, et notamment celle de décembre 1977, un
certain nombre d'entreprises et le syndicat des petites et moyennes
industries ont assigné Electricité de France devant les tribunaux
pour obtenir des dommages-intérêts. Toutes les cours d'appel qui
se sont prononcées à ee propos, et notamment celles de Lyon,
Riom et Paris, ont jugé que les grèves constituaient pour Elec-
tricité de France des cas de force majeure exonérant le service
national de toute responsabilité.

Automobiles et cycles (entreprises : Hauts-de-Seine).

31858. — 9 juin 1980 . — M. Dominique Frelaut attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les menaces de liquidation de
l' entreprise Sinpar, de Colombes, 76 salariés risquent de perdre leur
emploi . Filiale à 100 p. 100 de Renault-Véhicule industriel, l ' entre-
prise Sinpar s 'est spécialisée dans l 'aménagement et la transformation
de véhicules de série à des utilisations particulières : recherche
pétrolière, circulation et travaux en haute montagne ou en mauvais
terrain, ou bien dans la réalisation des véhicules propres à certains
métiers comme les camions de déneigement, camions magasins . Outre
ses activités d ' adaptateur, l 'entreprise Sinpar produit tous les orga-
nes mécaniques qui sont ensuite utilisés dans la réalisation du pro-
totype à treuils, boites de transfert, pont moto-directeur. Du fait
de son intégration au groupe Renault, l ' entreprise Sinpar consacre
son activité principale à l 'adaptation de produits Renault, Berliet
et Saviem. Toutefois, cette entreprise travaille régulièrement avec
d ' autres constructeurs français et étrangers . Le prototype et les
produits spéciaux sont réalisés à l ' usine de Colombes, tandis que
l' usine de Verneuil exécute les transformations de série . L' usine de
Colombes est donc une unité spécialisée et le personnel y est haute-
ment qualifié . Alors que la charge de travail de cette société est très
importante, la direction envisage de proposer à la prochaine assem-
blée générale des actionnaires la a liquidation volontaire de l'entre-
prise ». La disparition de l 'entreprise Sinpar de Colombes serait
grave de conséquences tant pour l 'emploi que pour les finances
communales . Par ailleurs, il s' agit d ' une atteinte à un secteur clé
de l' industrie automobile française et donc à l' indépendance natio-
nale . La modernisation et l ' extension sur place de l 'entreprise
Sinpar est réalisable et la municipalité de Colombes a déjà pris et
est prête à examiner à nouveau des dispositions en ce qui concerne
le plan d ' occupation des sols . H lui demande de lui préciser les
dispositions qu'il envisage de prendre pour le maintien de l'entre.
prise Sinpar à Colombes.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Charbon (Charbonnages de France).

32251 . — 23 juin 1980 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M . le ministre de l' industrie sur l ' initiative d ' une enquête déci -
dée par les Charbonnages de France envisageant de réduire d'envi-
ron quarante heures la durée annuelle du travail. La question
posée est la suivante : a Préférez-vous une réduction d'environ
dix minutes de la journée de travail ou environ cinq jours de
repos su p plémentaires par an à programmer le samedi ou utilisés
à l 'occasion de ponts? » Il est surprenant que cette enquête ait
été lancée alors que depuis plusieurs mois les discussions sont
suspendues entre les Charbonnages et les syndicats . Il est inadmis-
sible qu ' une telle décision ait été prise, qui est considérée comme
un mépris à l 'égard des syndicats, qui contredit les discussions
actuellement engagées dans les industries privées sur le rapport
Giraudet . Sans aucun doute, une telle enquête vise à écarter la
discussion sur le paiement de sept jours supplémentaires (sup .
pression des samedis travaillés), s'acheminant ainsi vers la semaine
de trente-cinq heures avec la journée de sept heures et la cinquième
semaine de congés payés . Et, conséquence, il h:i demande s'il ne
juge pas nécessaire de recommander l ' ouverture rapide des discus-
sions sur la réduction de la durée du travail entre la direction des
Charbonnages et les syndicats.

Réponse. — L'enquête à laquelle l ' honorable parlementaire fait
référence a eu lieu sur le siège de Graissessac, exploitation de
l 'Hérault des Houillères des Cévennes, et sur ce siège-là unique-
ment, sous la forme d ' un bulletin distribué aux ouvriers par les
agents de maîtrise . Il s 'agissait d' une initiative malencontreuse
de l'ingénieur d 'exploitation, agissant en dehors des instructions de
l 'autorité hiérarchique . Au demeurant, il a été mis fin à l 'opération
avant même que des réponses aient été recueillies . Il n 'est nulle-
ment dans les intentions des Charbonnages 'e France de tenir
les organisations syndicales représentatives des mineurs à l ' écart
des échanges de vues qui pourraient s 'instaurer sur la durée du
travail dans les mines . Mais la question, qui ne peut être isolée
d'un contexte général intéressant l'ensemble des secteurs profes-
sionnels, ne pourra éventuellement faire l 'objet d ' un examen qu' à
la lumière des dispositions qui pourraient intervenir à l 'issue d 'un
débat concernant tous les salariés.

Produits fissiles et composés (production et transformation : Gard).

32470. — 23 juin 1980 . — M. Bernard Deschamps appelle l'atten.
tien de M. le ministre de l'industrie sur les incidents qui se sont
produits récemment à Marcoule (Gard) à l ' occasion du démantèle-
ment de barreaux d ' uranium en provenance de la centrale de
Vendelos (Espagne). Il lui demande de lui fournir, ainsi qu'aux
représentants du personnel, toutes précisions à ce sujet et il lui
rappelle les propositions des députés communistes en vue d'amé-
liorer la sécurité et notamment la nécessité de créer dans les
régions concernées der) commissions régionales d'information et de
sécurité comprenant des élus, des techniciens et des représentants
de syndicats et d' associations.

Réponse . — Les incidents dont fait état l 'auteur de la question
se sont produits dans l ' une des deux cellules ventilées qui viennent
d' être réalisées à l 'établissement de Marcoule pour le dégainage de
certains combustibles provenant de réacteurs graphite-gaz, sur la
base de l'expérience acquise dans ce domaine à l 'établissement de
La Hague. Lors de la mise en service de l 'une de ces cellules, des
phénomènes tels que l 'ignition de morceaux d ' uranium ont été
constatés : ces phénomènes n'ont eu aucune conséquence pour le
personnel, mais il a été décidé d 'arrêter la compagne de dégainage
en cours et de débarrasser les fosses de dégainage des éléments
combustibles partiellement dégainés . Au cours de cet assainissement,
le 6 juin dernier, une cartouche se trouvant toujours sous eau pour
éliminer les derniers morceaux de gaine s ' est enflammée en pro-
duisant pendant un court instant une surpression dans la cellule.
Le chef de quart s exploitation » qui regardait l ' opération à travers
un hublot a fait évacuer immédiatement le bâtiment . Les alarmes
sonores provenant des appareils de contrôle de la radioprotection
ont fonctionné -quelques secondes après . Les doses reçues par le
personnel du fait de cet incident ont été extrêmement faibles (de
l'ordre de un cinq-centième de la dose maximale admissible annuelle
pour l ' agent le plus exposé) . Le hall de dégainage a été déconta-
miné et l 'incident n'a provoqué aucune conséquence dommageable
sur l'environnement . Le comité d 'hygiène et de sécurité de l'éta-
blissement de Marcoule, légalement compétent pour connaître de
toutes les questions intéressant les conditions de sécurité du travail,
a analysé cet incident . L' explication du phénomène est recherchée
par les spécialistes du commissariat à l ' énergie atomique.- En tout
état de cause, les opérations ne seront pas reprises tant que les
études en cours n' auront pas abouti à des conclusions permettant
d' éviter le renouvellement de cet incident.

Electricité et gaz (personnel d'E . D . F. : Bouches-du-Rhône).

32490. — 23 juin 1980 . — M. René Rieubon e ;:pose à M. le ministre
de l'industrie que la direction régionale d'E . D . F. à Marseille vient
de relever de leurs postes deux employés de la centrale de
Martigues-Ponteau avec suspension de salaire pour fait de grève.
Cette décision dépasse le cadre de la centrale de Ponteau, elle
npparait nettement comme la suite des avertissements de sanctions
lancés par M . le Premier ministre après la grève des électriciens
d'E . D. F. du 12 juin . Elle se place ég ,lement dans le contexte du
durcissement de la réglementation restrictive du droit de grève
souhaité par le président du C .N.P.F . En suspendant les deux
employés de Martigues-Ponteau, la direction régionale d'F.. D . F.
applique des directives qui annoncent la volonté gouvernementale
d 'entamer le droit de grève reconnu et garanti par la Constitution.
Les deux employés de la centrale n ' ont pas transgressé ce droit.
Ils l 'ont utilisé pour pr . tester contre la politique d' austérité qui,
dans tous les domaines, est imposée à l 'ensemble des travailleurs.
Il lui demande de prendre de toute urgence toutes les dispositions
nécessaires pour que la mienne frappant les deux employés de la
centrale E .D.F . de Martigues soit immédiatement rapportée comme
l ' exige le respect du droit ae grève constitutionnellement reconnu

' g us notre pays.

Réponse. — Pour assurer le service minimum de distribution
d ' électricité prévu par les textes réglementaires, le chef du centre
des mouvements d ' énergie d 'Electricité de France, territorialement
compétent, :voit demandé le maintien en service, pendant la jour-
née du 12 juin dernier, de deux des quatre unités de production de
la centrale de Martigues . Deux agents, affectés à cette centrale, ont,
en contradiction des ordres ainsi reçus, provoqué de leur propre
initiative l'arrêt d' une de ces unités de production . Une procédure
disciplinaire a été engagée à l'égard de ces deux agents et, s'agis-
sant d 'une faute grave, le chef du centre des mouvements d 'énergie
a décidé, ainsi que le prévoit expressément le statut national du
personnel des industries électriques et gazières, de relever immé-
diatement les intéressés de leur service pour une durée n ' excéaant
pas un mois jusqu ' à proposition de sanction par la commission
paritaire du personnel compétente. Cette commission s 'est réunie le
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3 juillet et a formulé une proposition à la suite de laquelle une
sanction disciplinaire a été infligée à chacun de ces deux agents.
Il a été fait, dans le cas d'espèce, une exacte application du statut
national du personnel des industries électriques et gazières ; -et, les
sanctions infligées l'ayant été dans le respect des dispositions de ce
statut, il ne saurait être envisagé de les rapporter.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

32705. — 30 juin 1980. — M. Robert Fabre expose à M. le ministre

de l'industrie les problèmes qui préoccupent justement les retraités
di e la mine, veuves de retraités, invalides de Decazeville, Aubin,
Ceansac, Combes et Firmi, tant du fait de la régression de leur
pouvoir d' achat que du refus par le Gouvernement de prendre
en compte leurs problèmes propres . Il lui demande de lui indiquer
les mesures qu ' il compte prendre peur revaloriser les retraites,
prendre en compte double les périodes de guerre, captivité, inter•
nentent, déportation, incorporation de force, au bénéfice de leur
retraite, faire inscrire à l ' ordre du jour des travaux de l' Assemblée
nationale le débat sur les textes acceptés à l ' unanimité par la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales le 5 décem-
bre 1979, prévoir des mesures particulières en matière de retraite
et pension de réversion, pour les travailleurs contraints de prendre
leur retraite anticipée du fait de la récession minière et, enfin,
d 'étendre rapidement aux mineurs reconvertis dès 1959 et pendant
la crise des années 60 de l'Aveyron les mesures accordées aux
mineurs d' autres régions reconvertis postérieurement au 1"" juil-
let 1971.

Réponse. — Depuis l'intervention du décret n " 77 .633 du
20 juin 1977, les pensions de vieillesse du régime minier de sécurité
sociale sont revalorisées tous les six mois en fonction des mêmes
coefficients que les pensions du régime général . Les premières ne
peuvent donc plus prendre de retard par rapportVaux secondes.
Dans ces conditions, si une augmentation exceptionnelle des pen-
sions s'avérait nécessaire, elle devrait être décidée dans le cadre
du régime général, pais répercutée sur les pensions du régime
minier, mais ne ne saurait, en aucun cas, ne toucher que celles-ci.
Il convient, par ailleurs, de remarquer que les pensions minières,
pendant les années qui ont suivi cette réforme de leur indexation,
ont augmenté plu, vite que le coût de la vie : ainsi en 1977, de
13,65 p . 100 contre 9,50 p . 100 d'accroissement du coût de la vie
selon l 'indice national de 1'I. N. S . E. E ., en 1978, de 18,92 p . 100
contre 9,25 p . 100 ; en 1979, de 10,96 p . 100 contre 10,64 p . 100. La
demande d' une double validation des services de guerre et assi-
milés pour le calcul des pensions minières de vieillesse, qui a fait
l'objet d ' une proposition de loi adoptée le 5 décembre 1979 par la
commission des affaires culturelles, familiales et sociale° de l'Assem-
blée nationale, est actuellement étudiée par le ministre de la santé
et de la sécurité sociale . Une éventuelle validation des périodes de
retraite anticipée pour motifs économiques est également à l ' étude.
Enfin, il ne parait pas possible d ' étendre aux mineurs convertis
avant le 1" juillet 1971 le bénéfice de l 'article 11 de la loi de
finances rectificative pour 1973 . En effet, ce texte a non seulement
dérogé à un principe fondamental du droit de la sécurité sociale,
ruais également au principe de la non-rétroactivité des lois, en
fixant la date de cette mesure au jr"juillet 1971 . A l 'époque, le
Parlement avait admis de retenir cette date significative, car elle
correspondait à celle de la mise en oeuvre d ' un ensemble de nou-
velles mesures, consécutives à des négociations avec les organi-
sations syndicales intéressées ; qui étaient destinées à favoriser la
conversion du personnel des houillères ; la date d ' effet de la mesure
avait donc été retenue en toute connaissance de cause par le Parle-
ment qui n 'avait, d'ailleurs, pris adopté les amendements qui lui
avaient été proposés tendant à accroitre davantage la rétroactivité
de la mesure.

Assurance vieillesse : régime général (retraite anticipée).

32760. — 30 juin 1980 . — M . André Lajoinle attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les cas des mineurs ayant accompli
une période de travail dans les mines de charbon et qui ont dû
quitter cette profession à la suite des fermetures, Si ces travailleurs
perçoivent une retraite proportionnelle au temps de travail dans
les mines, Ils ne bénéficient par contre d 'aucun droit d ' avancement
de l'âge donnant droit à la retraite et doivent travailler jusqu 'à
soixante-cinq ans s 'ils relèvent du régime général. Il lui demande
s'il ne considère pas comme justifiée une mesure abaissant l ' âge
donnant droit à la retraite pour les anciens m i neurs en proportion
de leur temps de travail effectué dans la mine.

Réponse . — Parmi les mineurs qui ont dû quitter la profession
minière pour des motifs économiques, ceux qui n ' avaient pas
accompli quinze années de service s miniers lors de leur départ
n 'ont droit qu'à une rente à compter de leur cinquante-cinquième

anniversaire . Rn raison de la modicité de la plupart de ces rentes,
le ministre chargé de la sécurité sociale a autorisé la caisse nationale
d'assurance vieillesse à admettre que leurs titulaires, n 'ayant pas
acquis de droit à tension minière, pourraient bénéficier dans le
régime général d ' une pension de retraite au taux plein dès l 'âge
de soixante ans, s'ils remplissent les conditions posées par la légis -
lation sur l' accès à la retraite des travailleurs manuels. Les anciens
mineurs ayant quitté la mine pour les mêmes raisons après avoir
accompli au moins quinze ans de services miniers ne sont certes
pas admis à bénéficier de la retraite anticipée des travailleurs
manuels affiliés au régime général de la sécurité sociale. Mais il
faut considérer que les intéressés peuvent prétendre à une pension
ae retraite du régime minier de sécurité sociale dès l 'âge de cin -
quante-cinq ans. Ils bénéficient ainsi d ' un avantage, lié au caractère
pénible des travaux miniers qu'ils ont effectués au cours de leur
vie professionnelle, analogue à celui accordé aux salariés affiliés
au régime général de sécurité sociale dont le travail a été particu-
lièrement pénible .

Métaux (entreprises : Moselle).

32922 . — 30 juin 1980 . — M . César Depietri attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l 'arrêt du train laminoir 925 qui
vient d 'intervenir le 19 juin dernier à l'usine Sacilor-Hagondange
en Moselle. Prétextant sa vétusté, alors que les investissements
tant exigés par les travailleurs n 'ont jamais été opérés, la direction
de Sacilor vient de prendre une grave décision en transférant une
partie importante de sa production à l 'Arbed, trust germano-belgo-
luxembourgeois . Cette mesure est d 'autant plus grave qu'une pos-
sibilité existe de produire dans une autre usine française et qu ' une
autre menace tout aussi précise pèse sur notre production de fonte
du fait de l' installation d ' un grand ensemble sidérurgique en Sarre.
Il s 'agit donc là d ' une application pure et simple du trop fameux
plan européen Davignon au bénéfice de la R .F .A . que les Lorrains
continuent à rejeter car il poursuit la mise en place de la liqui-
dation de notre sidérurgie . En conséquence, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour que cette production du
train 925 redevienne entièrement une production nationale.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Charbon (houillères : Gard).

32932. — 30 juin 1980 . — M. Gilbert Millet expose à M . le ministre
de l ' industrie la vive émotion de la population gardoise devant les
poursuites judiciaires intentées aux dirigeants syndicalistes mineurs
du bassin des Cévennes. Les mineurs ont lin effet engagé une lutte
résolue pour le maintien en activité du puits d 'Estival et l 'ouver-
ture du bassin de l'Adrecht. Par leur combativité et leur volonté
de sauvegarder les richesses du sous-sol os notre région, ils sont
comptables non seulement de la vie de la région alésienne, mais
aussi en même temps de l'intérêt national . Leur bataille en effet
s' inscrit dans l ' utilisation de toutes les ressources énergétiques
françaises ; le charbon fait la preuve que, loin d ' être dépassé, il
censtitue un atout essentiel de notre développement . Dans ces
conditions, la destruction ou l 'abandon des richesses charbonnières
particulièrement denses et de qualité dans le sous-sol de notre
région prend un caractère inadmissible. C 'est d'ailleurs ces raisons
qui font que la lutte de ces mineurs rencontre une telle résonance.
Il faut ajouter que cette lutte est menée de façon responsanle avec
le souci de la protection des biens et des personnes par tes mineurs
eux-mêmes . Dans ces conditions, les poursuites judiciaires revêtent
un véritable caractère de provocation qui ne mettra en aucun cas
en cause la poursuite du mouvement . Devant la gravité de cette
situation, il lui demande de prendre les mesures urgentes afin de
mettre en place avec les intéressés les moyens pour le maintien en
activité du puits d 'Estival et de l'ouverture du gisement de l ' Adrecht.
C 'est la seule réponse qui s'impose au puissant mouvement qui se
développe dans le département pour la réanimation de la politique
charbonnière en Cévennes.

Réponse. — Si la production nationale doit contribuer aussi
largement que possible à notre approvisionnement en charbon, il
est également nécessaire qu' elle le fasse dans dei- conditions humaine-
ment et économiquement acceptables, c'est-à-dire qui ne conduisent
pas à alourdir exagérément la charge que représente pour la collec-
tivité le soutien de l 'activité de nos houillères . L ' importance de
cette charge, qui a atteint 2,3 milliards de francs en 1979, soit plus
de 100 francs en moyenne par tonne extraite, pour la seule subven-
tion forfaitaire d ' exploitation, est préoccupante et exige qu' une
grande rigueur soit apportée à h. gestion de notre production
nationale . La responsabilité de cette gestion ayant été confiée aux
Charbonnages de France, dans le cadre du contrat de programme
qu' ils ont passé avec l 'Etet, c' est donc à cet établissement qu'il



3526

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

18 Août 1980

appartient d'apprécier si le maintien en activité de telle ou telle
exploitation est bien compatible avec le souci de rigueur de gestion
qui s'impose . En_ ce qui concerne le gisement de Ladrecht, les
Charbonnages de France ont constaté au vu des résultats de l'étude
effectuée à ce sujet que son exploitation ne pouvait se réaliser
dans des conditions économiquement acceptables et ont donc décidé
de ne pas réaliser les investissements nécessaires à cette exploitation
tout en veillant à ne pas prendre de mesures irréversibles pour
préserver leurs ressources charbonnières . Cette position a été large-
ment expliquée et la récente actualisation de l ' étude n ' a pu qu ' en
confirmer le bien-fondé, étant donné l'importance du déficit à
prévoir même dans les hypothèses optimistes de rendement qui
avaient été retenues . Le déficit prévisionnel de l'exploitation dépas-
serait en effet 50 millions de francs par an . Le fait de pouvoir
disposer de quelques milliers de tonnes supplémentaires de charbon
par an ne saurait justifier que la collectivité nationale supporte
chaque année une telle surcharge financière- L'impossibilité constatée
depuis déjà de nombreuses années de pouvoir exploiter les gise-
ments souterrains de façon économiquement supportable, ne
condamne pas pour autant toute poursuite d'activité charbonnière
dans le Gard . Gràce aux efforts de recherches déployés, de nouvelles
réserves exploitables en découverte ont pu être mises à jour. Cela
a déjà permis aux houillères des Cévennes de maintenir pratique-
ment constante la production de charbon dans le Gard par le
développement de l ' extraction dans les mines à ciel ouvert . La

prolongation des exploitations du fond n ' a été justifiée que par des
raisons d'ordre social et a déjà coûté à la collectivité nationale
plus de 500 millions de francs . Grâce aux efforts faits en matière
d'industrialisation de la région, et aux efforts propres aux houil-
lères pour prolonger les exploitations du fond et développer l 'acti-
vité des découvertes, des solutions individuelles peuvent être pro-
posées à tous les mineurs encore occupés au fond . Le problème
social peut donc être réglé de façon aussi satisfaisante que possible.
L'évolution de l'activité générale des houillères des Cévennes, notam-
ment lors de la dernière décennie, a certes pesé sur le niveau de
l ' activité économique de la région d'Alès . Pour y pallier, de nom-
breux emplois de conversion ont été créés . Tout récemment et
grâce à l ' extension du champ d'application du F . S . A . I . au bassin
cévénol, 400 nouveaux emplois seront créés, dont 300 à la S.M .R.
Ces chiffres sont à rapprocher du nombre de mineurs encore inscrits
au fond, qui n'est plus flue de 25G . En ce qui concerne les poursuites
judiciaires, si l'attachement des mineurs à leur métier est légitime,
tout comme l ' exercice du droit de grève, cela ne saurait néanmoins
légitimer toute forme d'actions, notamment celles pouvant mettre
en danger des vies humaines, en ne permettant plus d 'assurer les
règles de sécurita indispensables.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

Produits agricoles et alimentaires (betteraves).

32442. — 23 juin 1980 . — M. Claude Wilquin attire l ' attention de
M. le secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre (Industries
agricoles et alimentaires) sur les problèmes rencontrés par les
producteurs de betteraves. Il lui demande quelle est la position
du Gouvernement français vis-à-vis du souhait formulé par les
producteurs de betteraves en ce qui concerne la fixation du quota
de production A -r B, à 11 millions de tonnes.

Réponse. — Le règlement relatif au régime de production
sucrière applicable à compter de la campagne 1931 .1982 doit être,
aux termes d ' une résolution prise par le conseil des ministres
de la C .E .E., adopté avant le 1 o' novembre prochain . Dans l' hypo-
thèse de l'adoption d'un régime de production du même type
que le régime actuel, la fixation d'un quota global pour les sucres
A et B de 11 millions de tonnes me parait correspondre à un
objectif raisonnable .

INTERIEUR

Police (fonctionnement).

20323. — 29 septembre 1979 . — M . Daniel Le Meur atti .e l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les brutalités inqualifiables
commises le 13 août dernier par des policiers de Saint-Quentin
(Aisne) sur ta personne d 'un Ghanéen . Il remarque que, loin d 'être
isolé, ce fait s'insère dans une longue liste de « bavures s qui ont
fâcheusement tendance à se multiplier. Le 31 août, à Annecy, un
jeune homme d' une vingtaine d 'années a été roué de coups car sa
tête ne « revenait pas » à deux C . R . S . Le mémo jour, une étudiante
sénégalaise qui sortait de l 'hôpital Tenon était brutalisée, insultée,
humiliée dans un commissariat, à cause de sa couleur de peau . Le
8 septembre, une jeune homme de dix-neuf ans était insulté et battu

dans les locaux de la gendarmerie de Saint-Orens, près de Toulouse,
sans qu ' aucune plainte ait été enregistrée à son sujet . La veille, des
policiers brutalisaient Main Moreau, plusieurs membres de sa
famille et des employés, car l ' éditeur avait refusé de se soumettre,
étant chez lui, à un contrôle d 'identité . L ' énumération pourrait être
longue. Il s ' inquiète de cette montée de violence gratuite, princi-
palement dirigée contre les jeunes, les immigrés et les gens de
couleur, et considère que le manque de moyens accordés aux mis-
sions de sécurité publique est' aussi source de « bavures s : face
aux C. R . S . et gardes mobiles suréquipés, les policiers urbains font
figure de parents pauvres. Les policiers qui commettent de tels
actes sont une minorité, la partie visible de cet iceberg qu'est le
malaise de la police, dont les membres sont, comme les autres tra.
veilleurs victimes du climat social et de l ' austérité . Rejoignant le
sens de la question n" 18206 posée par son collègue Marcel Houei,
il lui demande que les responsables de violences soient sévèrement
sanctionnés et quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette 1 'ifération de brutalités qui accroissent le sentiment d ' in-
sécurité r

	

:Lent le discrédit sur la police française.

Réponse . — Les incidents mettant en cause des fonctionnaires
de police font systématiquement l'objet d'enquêtes approfondies qui
sont menées le plus souvent par l'inspection générale de la police
nationale. Lorsque des fautes sont mises en évidence, elles sont
sanctionnées avec toute la rigueur qui s'impose. Plus que tout autre
service, la police en effet se doit d'être exemplaire et d ' agir dans
le respect du droit et des personnes . Le ministre de l ' intérieur
regrette cependant l'exploitation que font certains de quelques cas
particuliers . L 'exercice du métier de policier peut nécessiter dans
l 'intérêt de la loi et de la sécurité, l ' usage de la contrainte, et ce
n ' est pas quelques fautes individuelles qui doivent cacher le dévoue-
ment de tout un corps à ses concitoyens . C 'est rendre un mauvais
service à la sécurité des Françaais que de chercher à jeter le dis-
crédit sur la police .

Circulation routière :
transports de matières dangereuses (Pyrénées-Orientales).

28352. — 5 décembre 1979. — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur qu'au cours de la journée du dimanche
28 octobre 1979 un camion, en provenance d'Allemagne et se
dirigeant vers l'Espagne, se renversa sur la route nationale 9, peu
avant la traversée de la localité du Boulon . Ce camion-citerne était
rempli de gaz isobutylène . L'accident semble s 'être produit à la
suite de l'effondrement du bas-côté de la route dû aux pluies répétées
qui s'étaient manifestées quelques jours auparavant . Le gaz inflam-
mable contenu dans la citerne, fort heureusement, ne prit point
feu.- Toutefois, sa présence dans un camion à même le fossé ne
manqua pas de provoquer dans l 'environnement une réelle inquié-
tude. Les gendarmes de plusieurs brigades durent assurer une
surveillance bien circonstanciée . Peu après, le camion étant inuti-
lisable, il fut possible de réaliser ce que l'on appelle le « dépotage e
ou transvasement . Dans cette affaire, ce qui est grave, c ' est que
ledit camion aurait dû utiliser l'autoroute, ce qui aurait évité, d'une
part, l'accident qui s 'est produit et, d'autre part, de traverser cer-
taines localités du département des Pyrénées-Orientales avec un
chargement inflammable, voire explosif. En conséquence, il lui
demande : 1" quelles mesures son ministère, par l ' intermédiaire
de la prévention civile, a-t-il prises pour contrôler le transport des
gaz à la suite du camion accidenté qui fait l 'objet de la présente
question écrite ; 2" pour quelles raisons, si on ne peut pas empêcher
le transport par camion de tels produits, on n'oblige pat; le trans-
porteur à utiliser les autoroutes au lieu de routes nationales ou
secondaires qui traversent en général d 'importantes localités.

Réponse . — Dans la mesure oit il ne peut être envisagé d'inter dire
le transport par camion de matières dangereuses, de nombreuses
obligations sont imposées à ce genre de circulation concernant le
véhicule (autorisation de mise en circulation, déclaration de char-
gements, fiches de sécurité), la signalisation du véhicule (panneaux
orangés et étiquette de danger) et les règles de circulation (vitesses
limites, chronotachygraphes, restrictions de circulation, immohili-
sation) . En outra, les véhicules effectuant un transport de matières
dangereuses à destination ou en provenance de l'étranger sont sou-
mis aux dispositions de l'A . D. R . (accord européen relatif aux trans-
ports internationaux des matières dangereuses par route) ; ces dis-
positions s ' appliquent aux véhicules étrangers comme aux véhicules
français . Elles sont actuellement suffisantes pour assurer le maximum
de sécurité à condition que les conducteurs les respectent scrupu-
leusement . Le camion auquel il est fait référence circulait en infrac-
tion à l ' arrêté interministériel du 10 janvier 1974 qui prescrit une
interdiction de circuler sur l ' ensemble du réseau routier les
dimanches et jours fériés due véhicules transportant des matières
dangereuses . En outre, son conducteur n 'a pas tenu compte de la
signalisation apposée à 1 : sortie de l'autoroute B 9 à Perpignan
interdisant la traversée de cette agglomération aux poids lourds
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de plus de onze tonnes et aux transports de matières dangereuses.
Pour ces diverses infractions, le Procureur de la République a
décidé de le citer à comparaître . D est rappelé que les préfets, sur
les routes nationales et chemins départementaux (art . R . 53-2 du
code de la route), et les maires sur la voirie communale (articles
L. 131-2 et suivants du code des communes), ont ie droit d ' interdire
la traversée des agglomérations aux véhicules transportant des
matières dangereuses s'il existe un itinéraire correct de contour-
nement, condition remplie dans l'accident évoqué.

Ordre public (maintien : Charente-Maritime).

24585. — 14 janvier 1980 . — M. Philippe Marchand expose à
M. le ministre de l' intérieur que le mardi 4 décembre, à l 'occasion
de la comparution de commerçants devant le tribunal correctionnel
de La Rochelle, d'importantes manifestations, d ' ailleurs officieu-
sement prévues, ont perturbé pendant toute la journée la vie
de la cité . Parmi les manifestants. certains, après avoir neutralisé
les deux seuls agents de police qui se . trouvaient rue de l ' Escale
devant la direction des services fiscaux, ont pénétré par effraction
dans les locaux et commis des dégâts s ' élevant à plusieu re milliers
de francs . Le même procédé a été employé au service contentieux
quai Valin . On est en droit de se poser la question de savoir si
la plus élémentaire prudence n 'aurait pas consisté à protéger, eu
égard aux motifs invoqués par les manifestants, les locaux de
l'administration fiscale. En conséquence, il lui demande si toutes
les mesures nécessaires avaient été prises avant le 4 décembre
et notamment si toutes instructions utiles avaient été données
à l 'autorité chargée du maintien de l ' ordre.

Réponse . — Il est exact que le 4 décembre 1979, alors que se
déroulait à La Rochelle le procès de plusieurs responsables d ' un
syndicat de commerçants traduits devant le tribunal correctionnel
pour divers délits commis dans le courant de l'année 1978, un
groupe d ' une quarantaine d' individu s est parvenu à pénétrer à
force ouverte dans les locaux des services fiscaux . Les forces
de l ' ordre sont intervenues dans des délais très rapides pour
dégager les locaux . Il est rappelé que ce jour-là, les responsables
de l ' ordre public à La Rochelle avaient la charge de protéger le
palais de justice afin d ' y garantir la sérénité des débats et de
continuer à assurer la sécurité générale des habitants de la ville.
Des précautions supplémentaires avaient pu être- prises pour pro-
téger un certain nombee de bâtiments publics . Il n 'était pas possible
toutefois d'assurer une protection parfaite de la totalité d ' entre
eux.

S . N . C. F. (sécurité des biens et des personnes : Ife-de-France).

25087. — 28 janvier 1980 . — M. Jean-Pierre Delalande appelle
l' attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de la
sécurité dans les gares de la région parisienne . Ainsi, le lundi
7 janvier 1980, en gare de La Frette-sur-Seine, un fourgon postal
spécialement aménagé pour la réception des recettes des différentes
gares de la ligne Mantes—Paris a été attaqué. La recette a été volée
et les agresseurs ont réussi à prendre la fuite. Déjà, le même
scénario s'était déroulé dans une gare voisine, à Cormeilles-en-
Parisis, le 24 septembre 1979 . Inquiet de ce que ces délits puissent
se reproduire dans des circonstances presque identiques sans que
des mesures aient pu être prises, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à ce regrettable état d'insé-
curité.

Réponse . — Les deux agressions commises en gare de La Frette-
sur-Seine et de Cormeilles-en-Parisis, soulèvent le problème des
transports de fonds. En ce domaine, la S . N . C. F . fait appe .. au
concours des forces de police dans les seuls cas où l'importance
des sommes véhiculées le justifie . L'enquête qui a été diligentée
par la police judiciaire a permis d 'identifier les auteurs de ces
agressions qui sont actuellement détenus . Sur un plan plus général,
il convient de noter que les services de police exercent une sur-
veillance particulièrement attentive des gares crin d'améliorer la
sécurité des usagers et des agents de la S . N . C. F. Au cours des
six derniers mois, plus de 20 000 personnes ont été interpellées
dans les gares et 453 ont fait l 'objet d ' une procédure.

Eau et asseiniseernent (ordures ménagères : Dordogne).

25661 . — 11 février 1980. — M. Alain Bonn et 'ppelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les charge , insupportables que crée
pour de nombreuses communes rurales, .'application de la loi du
15 juillet, relative à l ' élimination des ordures ménagères. Dans le
département de la Dordogne, notamment, il apparait que la géné -
ralisation de la collecte, l 'obligation de fermer les décharges

sauvages et les décharges brutes, l 'application d'un schéma dépar-
temental établi avant les hausses successives du carburant, entraî-
neront une hausse moyenne des impôts locaux de 8 à 15 p . 100 en
fonction du type de traitement mis en oeuvre. Il lui demande, en
conséquence, s' il ne lui est pas possible d' envisager une interpré -
tation plus souple de ce texte, pour éviter une aggravation excessive
des charges de certaines communes rurales.

Réponse . — La loi du 15 juillet 1975 a confié aux communes
la responsabilité de l 'élimination des déchets des ménages et défini
les conditions dans lesquelles l 'ensemble des prestations afférentes
à ce service doit,étre assuré sur la totalité du territoire . La géné-
ralisation de la collecte, la fermeture des décharges brutes e:
sauvages imposées par les textes sont les moyens d'atteindre
l' objectif visé par la loi, qui est celui de protéger l ' environnement.
Les charges financières consécutives à la mission ainsi confiée
aux collectivités locales et invoquées par le parlementaire peuvent
être atténuées par la recherche d 'une meilleure organisation du
service d ' enlèvement des déchets . A cet effet, le schéma départe-
mental doit permettre de définir le cadre dans lequel les com-
munes et les groupements pourront assurer dans les meilleures
conditions techniques et financières le service d 'élimination des
déchets . Les communes ont la possibilité afin de limiter, voire de
supprimer la répercussion de la charge financière qu ' occasionne
sur la fiscalité directe locale l 'enlèvement des déchets, d ' instituer
la taxe d'enlèvement des déchets prévue par les décrets 1560 et
suivants du code général des impôts, ou la redevance d'enlèvement
des ordures ménagères créée par l 'article 14 de la loi de finances
pour 1975, perçue sur les usagers et proportionnelle au service
rendu . Par ailleurs, les charges supportées par les communes
rurales peuvent être atténuées par des subventions accordées
par le ministère de l'agriculture qui concernent les dépenses affé-
rentes aux installations et au matériel . En outre, plus de la moitié
des départements participent financièrement à la mise en applica-
tion de leur schéma départemental.

Police (fonctionement).

26060. —'18 février 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian s' étonne auprès
de M. le ministre de l'intérieur, à l'ouest q de deux affaires récentes,
des décisions arbitraires prises par les services de police dans le
domaine de la protection des personnes menacées de mort . Cette
protection vient d ' être en effet à nouveau refusée à un physicien
du C .N.R .S. menacé de mort à plusieurs reprises par le groupe
u Honneur de la police a et, même après qu 'il ait fait l ' objet d ' en:
première tentative d ' assassinat. Dans le nième lemme ia police
acceptait de se mettre à la disposition du main_ de Nice et d ' un
de ses collaborateurs victimes de menaces associées à l ' organisa-
tion du carnaval de Nice . Il lui demande donc sur quels critères
se fonde son administration pour accorder ou refuser la protection
de la police et si la matérialisation des menaces de mort ne lui
parait pas un critère suffisamment déterminant.

Réponse. — Les mesures de protection sont décidées en fonction
de l ' évaluation de la réalité et de la gravité des menaces . Elles pré-
sentent des caractéristiques différentes selon les situations, et elles
peuvent aller jusqu'à une protection permanente. Tel a été le cas
pour la personnalité à laquelle il est fait allusion.

Intérieur : ministère (personnel).

26362 . — 25 février 1980. — M . Jean-Michel Boucheren appelle
l'attention de M. le ministre de l' intérieur sur l'application de l'expé-
rience « du mercredi libre » pour les pères et mères d ' enfants
scolarisés. Il note qu ' une circulaire n" 332 du 12 septembre 1979 du
ministère de la santé et de la sécurité sociale ainsi que du mi-
nistère du travail et de la participation a reconduit l'expérience
permettant aux pères et mères de famille de s'absenter le mercredi
pour s'occuper de leurs enfants . Il propose que cette mesure soit
étendue au ministère de l'intérieur . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet.

Réponse. — En application des instructions données par le Premier
ministre à la suite de la décision prise au cours du conseil des mi-
nistres du 4 juillet 1979, d ' expérimenter pendant deux ans et dans
certaines administrations, un régime de travail à temps partiel dans
la fonction publique, un avant-projet de loi a été préparé à cet
effet à l'initiative du secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre.
Parallèlement le ministère de la santé et de la sécurité sociale ainsi
que le ministère du travail et de la participation ont été autorisés
à poursuivre l ' expérience du congé du mercredi, en faveur des per-
sonnels chargés de famille. Il n 'est pas envisagé d 'étendre cette
mesure au ministère de l 'intérieur tant que les conclusions de l'expé-
rience n'auront pas été tirées.
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Police (fonctionnement : Alpes-Maritimes).

26492 . — 25 février 1980. — M. Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la mort d'un gardien de la
paix, abattu par quatre de ses collègues de la brigade de recherche
et d'intervention, le 12 février à Vallauris . Le fonctionnement de ce
service, qui a pour but d'entraîner les policiers qui le composent à
une attitude constamment offensive, a pour résultat ces tirs, instinc-
tifs et suscite les plus grandes inquiétudes. D ' autre part, la proli-
fération de ces missions trop sectorisées présente le danger de
couper les intéressés, qui n 'effectuent plus d'autres tâches, des
réalités de la vie sociale et peut être un facteur de démoralisation
des gardiens de la paix en tenue dans la mesure où ces derniers
peuvent être tentés de laisser la recherche des criminels à la
brigade de recherche et d'intervention . Enfin, les satisfecits délivrés
à la brigade qui a abattu Jacques Mesrine, à Paris, lui semblent de
nature à encourager les autres à la pratique du tir sans sommation.
Il lui demande s 'il ne lui parait pas urgent de mettre fin à la
prolifération de ces brigades spécialisées.

Réponse . — L' articulation des services chargés de la recherche
des malfaiteurs a été faite en tenant com p te des expériences
acquises. La création des brigades de recherches et d'intirvention
(B .R .L) correspond au souci d ' adapter en permanence les méthodes
de la police à l' évolution de la criminalité . Déchargées des tâches
administratives habituelles, comme de toute instruction de dossiers,
les R .R.I . se consacrent entièrement à la recherche des malfaiteurs
importants et à la surveillance du milieu criminel . Ainsi que l'en-
quête administrative l 'a démontré, le tragique événement auquel il
est fait allusion est le fruit d ' un affreux concours de circonstances.
Même si des améliorations sont toujours possibles, et au demeurant
sans cesse apportées, il ne condamne pas pour autant une orga-
nisation des services chargés des recherches criminelles, dont l ' effi-
cacité a été démontrée à maintes reprises.

Transports (transports de fonds.)

26563 . — 25 février 1980 . — M. Louis Philibert appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les risques grandissants que
courent les convoyeurs de fonds et sur l 'insuffisance des mesures
de sécurité à leur endroit, à la suite de l 'agression dont ont récem-
ment été victimes deux transporteurs à Levallois-Perret . Leur statut
est actuellement régi par le décret n" 79-618 du 13 juillet 1979 qui
apparait aujourd ' hui insuffisant . ?fin d'assurer la protection des
convoyeurs et celle de la clientèle et du public, ils avancent les
propositions suivantes : limiter les risques d'agression sur la voie
publique par une autorisation légale d 'emprunter les couloirs de
circulation réservés aux bus et par l ' aménagement d 'emplacements
de stationnement réservés devant les agences bancaires ; abaisser
de 20G 000 à 35000 francs le seuil au-dessus duquel les dispositions
du décret suscité sont applicables ; enfin, doter les convoyeurs de
fonds d 'un statut national définissant leurs conditions d 'activité et
de sécurité. En conséquence, il lui demande de lui indiquer la suite
qu' il compte donner à ces propositions.

Réponse . — Dans le cadre des modalités d 'application du décret
du 13 juillet 1979, des mesures complémentaires de sécurité sont
prévues en vue de renforcer la prévention des agressions perpé-
trées lors des convoyages de fonds . 11 sera notamment recommandé
aux autorités compétentes de fac iliter le stationnement des véhi-
cules blindés à proximité des lieux de manipulation des fonds afin
de réduire au maximum ces opérations . Cette tolérance est déjà en
pratique . L' expérience montre d'ailleurs que les attaques se pro-
duisent lors de la phase de transbordement des valeurs . Dans ces
conditions, la faculté pour les véhicules blindés d ' emprunter les
couloirs de circulation n'apporterait pas de garanties supplémen-
taires de sécurité . Le seuil des 200 000 francs a été retenu aux
termes des dispositions du texte réglementaire précité après un
examen approfondi de la question, niais il n 'exclut pas la possibilité
de recourir à des transports de fonds dans les conditions de ce
décret pour des sommes d ' un montant inférieur notamment en cas
d'accords contractuels. La question d'un statut national recoupe
pour une large part celle du contrôle du personnel employé. D'ores
et déjà celui-ci, dans la mesure où il est appelé à porter une arme,
fait l' objet d ' un agrément préfectoral.

Communes (finances : Essonne).

27363 . — 17 mars 1980 . — M. Pierre Juquin appelle l' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de la commune de
Fleury-Mérogis (Essonne) . En 1967, dans ce village de trois cents
habitants, s' ouvre le centre pénitentiaire le plus important de
France et d 'Europe, en 1975 le recensement général fait apparaître
6757 habitants, dont 3495 détenus, en 1976 une cité nouvelle de
400 logements venant d'être achevée, la municipalité procède à un
recensement complémentaire qui révèle un accroissement de la

population de 1021 habitants . Bien que ce recensement représentât
un accroissement de la population municipale de 31,29 p . 100,
l' I . N. S . E . E . ne l'a pas approuvé, car il ne représentait pas
20 p . 100 de la population totale dans laquelle se trouve comptée
la population pénale . Or, le développement démographique a engen-
dré des difficultés financières énormes pour cette commune qui
s ' est trouvée en déséquilibre budgétaire durant sept années . Cette
situation injuste fait perdre à la commune de Fleury-Mérogis, au
titre de la dotation globale de fonctionnement, des ressources
importantes, ce qui entraîne des impôts locaux plus élevés sans
qu ' on puisse pour autant satisfaire tous les besoins de la population.
En cansén uence, ii lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que la commune de Fleury-Mérogis et ses habitants n 'aient
pas à supporter plus longtemps les conséquences d'une situation
dont il est responsable.

Réponse . — Le décret du 23 février 1973 relatif au recensement
général de la population a prévu que les détenus dans les maisons
centrales et centres pénitentiaires sont recensés au titre de la
population comptée à part dans la commune siège de l 'établissement
où ils résident. Il est exact que, pour Fleury-Mérogis qui comptait
1523 habitants en 1938, le recensement général de 1975 a fait
apparaitre une population de 6757 habitants dont 3495 détenus.
C'est en fonction de ce dernier dénombrement qu ' ont été calculés
les droits de la commune au titre du versement représentatif de
la taxe sur les salaires puis de la dotation globale de fonctionne-
ment, ce qui a comporté pour cette collectivité des avantages
importants . Si l'on considère la seule année 1980, il est possible
d ' évaluer, sur un total de recettes de D .G.F. de 2296312 francs,
que la prise en compte de . la population pénitentiaire a accru la
dotation de plus du tiers soit 722 677 francs, tant au titre de la
première part de la dotation de péréquation répartie en fonction
du potentiel fiscal (-h 307 290 francs) qu 'au titre du versement du
fonds d' égalisation des charges des communes tille-de-France
(+ 415 387 francs). Il convient également de noter que les droits
réels de D.G.F. de Fleury-Mérogis ont augmenté en 1980 de
18,31 p. 100 par rapport à 1979, contre 13,98 p . 100 pour l'ensemble
des communes de l ' Essonne. Enfin, la commune a reçu au cours
des sept années où elle a été en déficit budgétaire une aide très
importante de l 'Etat, les subventions exeeptiennelles qui lui ont été
attribuées pendant cette période s ' élevant au total à 4 139 387 francs.

Police (fonctionnement : Jura).

28019. — 24 mars 1980. — M. René Feït expose à M . le ministre
de l'intérieur que, pour avoir effectué dans la nuit du 3 mars 1978
un contrôle d ' identité sur quatre personnes, qui ont refusé de
présenter leurs papiers d' identité et qui ont été invitées à accompa-
gner les policiers au commissariat le plus proche pour un contrôle
qui a duré environ un quart d 'heure, deux gardiens de la paix du
commissariat de police de Dole (Jura) ont fait l ' objet d 'une inculpa-
tion pour arrestation et détention illégale par le juge d 'instruction
de Dole. I .e 10 mars 1980, le commissaire principal, responsable des
services de police de Dole, s'est vu signifier son inculpation en
tant que a supérieur hiérarchique » pour complicité et détention
illégale dans le cadre de cette même affaire par le doyen des juges
d 'instruction de Nancy . Constatant que des fonctionnaires de police
agissant en application des textes légaux et réglementaires peuvent
ainsi faire l'objet d 'inculpation pour avoir procédé légalement à
l ' identification de nuit de personnes se trouvant sur la voie publique ;
considérant que la sécurité des citoyens passe par la dissuasion et
la prévention exercées sur les marginaux par les contrôles d'iden-
tité et vérifications d ' usage, il lui demande quelles mesures il compte
prendre désormais pour qu'un gardien de la paix paisse exercer
en France en général et dans le Jura en particulier les tâches et
missions qui leur incombent sans avoir à encourir de nouvelles
inculpations à la suite de plaintes déposées contre eux pour des
actions de police effectuées dans le cadre des missions de sécurité
et de prévention des infractions contre les personnes et les biens.

Réponse . — II convient tout d 'abord de noter, sous réserve de
l ' appréciation que pourrait formuler la Cour de cassation, que dans
l'affaire évoquée une ordonnance de non lieu a été prononcée le
28 avril et confirmée en appel le 8 juillet . Sur un plan plus général,
le Gouvernement a accepté, lors de la discussion à l ' Assemblée
nationale du projet de loi renforçant la sécurité et protégeant la
liberté des personnes, un amendement qui est de nature à régler
heureusement, dans le respect des droits de chacun, les problèmes
juridiques posés par les contrôles d ' identité.

Sports inatation>.

28702 . — 7 avril 1980 . — M. René La Combe appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les revendications formulées par
l 'organisation représentative des maitres nageurs sauveteurs : redé-
finition de l'emploi des maitres nageurs sauveteurs et classifica(ion
de ceux-ci en fonction de leur qualification (étant donné l 'existence
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d ' un nouveau diplôme d'Etati . Les maîtres nageurs sauveteurs pre-
mière catégorie souhaiteraient être chargés de l' enseignement de la
natation, de l'animation des établissements de bains et de la sécurité
des usagers pour un horaire hebdomadaire de 41 heures, étant
entendu qu 'une heure de service d' enseignement soit comptabilisée
comme deux heures de service de surveillance . Ils souhaiteraient que
leur rémunération soit faite par référence à la grille des maîtres
auxiliaires d ' Etat de catégorie 4 et qu 'il leur soit reconnu le droit
de donner des heures particulières en dehors des heures de service.
Dans ce dernier cas, le .maître nageur sauveteur est directement
rémunéré par ses élèves . Il s 'acquitte alors : d'une redevance au '
propriétaire de la piscine proportionnelle au montant des leçons ;
d'une cotisation trimestrielle forfaitaire à l ' lT . R. S . S. A . F . ; des
impôts, en déclarant les revenus des leçons particulières complé-
mentaires de ses salaires. 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la suite susceptible d'être réservée à ces revendications.

Réponse . — L' évolution des attributions et des responsabilités des
maîtres nageurs communaux est suivie avec une attention toute
particulière par le ministère de l 'intérieur . En ce qui concerne la
durée du travail, un maître nageur est réglementairement tenu de
fournir à la collectivité locale qui l'emploie quarante et une heures
de services par semaine s'il n 'exerce que des activités de surveil-
lance . Lorsqu 'un maître nageur est appelé, <^ la demande du maire,
à dispenser des leçons de natation, ses horaires de travail peuvent
être aménagés par analogie avec les dispositions applicables aux
personnels enseignants de l'Etat . On peut ainsi considérer qu 'un
maître nageur assurant vingt et une heures de cours par semaine
est employé à temps complet . Pour ce qui intéresse le problème
du paiement des leçons particulières, il est précisé que la procé-
dure proposée dans la question ne saurait s ' appliquer à des per-
sonnels municipaux utilisant des équipements appartenant à des
collectivités locales . Conformément aux règles générales de la comp-
tabilité publique, toute somme perçue en contrepartie d ' un service
rendu dans ces conditions doit être versée à un régisseur muni-
cipal pour ètre imputée au budget communal. Une étude a été
entreprise en vue d' ex- miner la situation d ' ensemble des maîtres
nageurs municir`-. .ix eu égard aux modifications intervenues dans
leurs conditions le formation et d ' emploi.

Police (commissariats : Alpes-Maritimes).

29013. — 7 avril 1980 . — M. Charles Ehrmann tient à faire partager
à M. le ministre de l'intérieur l' émotion que ressent la population
niçoise devant le crime atroce qui vient d 'être perpétré sur une
personne âgée de quatre-vingt-neuf ans. Cette affaire n' est malheu-
reusement pas exceptionnelle puisque le 21 octobre 19,78 votre atten-
tion avait déjà été attirée sur a les tristes événements dont Nice
avait été le cadre » — trois personnes âgées égorgées dans le quar-
tier de Cimiez. Une fois de plus, il vous demande de mettre en
place dans chaque quartier un bureau de police afin d'assurer une
surveillance efficace et jouer un rôle non négligeable de dissuasion.
Ces bureaux de police donneraient à la population et, en particulier,
aux personnes âgées, souvent seules, l'assurance de ne pas Mtre
livrées aux vols, à l ' agression, voire au meurtre sans aucun moyen
de défense. Nous -avons que vous avez déjà pris certaines mesures,
mais elles se sont révélées insuffisantes, étant donné la persistance
de la criminalité urbaine. Il lui demand e donc de prévoir, dans les
meilleurs délais, la mise en place de ces commissariats de quartier,
dans une ville où le nombre de policiers n'a presque pas changé
depuis trente ans alors que sa population a été multipliée par
deux et atteint aujourd ' huit 400 000 habitants.

Police (commissariats : Alpes-Maritimes).

29028 . — 7 avril 1980 . — M. Jacques Médecin tient à faire partager
à M. le ministre de l'intérieur l'émotion que ressent la population
niçoise devant le crime atroce qui vient d ' étre perpétré sur une
personne âgée de quatre-vingt-neuf ans. Cette affaire n' est malheu-
reusement pas exceptionnelle puisque le 21 octobre 1978 son atten-
tien avait déjà été attirée sur a les tristes événements dont Nice
avait été le cadre — trois personnes ipéca égorgées dans le
quartier de Cimiez —. Une fois de plus il lui demande de mettre
en place, dans chaque quartier, un bureau de police afin d'assurer
la surveillance efficace et jouer un rôle non négligeable de dissua-
sion . Ces bureaux de police donneraient à la population et, en
particulier, aux personnes âgées, souvent seules, l'assurance de ne
pas être livrées aux vols, à l' agression, voire au meurtre sans aucun
moyen de défense . Certaines mesures ont été prises, mais elles se
sont révélées insuffisantes, étant donné la persistance de le crimi-
nalité urbaine . Il lui demande donc de prévoir dans les meilleurs
délais la mise en place de ces commissariats de quartier, dans une
ville où le nombre de policiers n 'a presque pas changé depuis trente
ans alors que sa population a été multipliée par deux et atteint
aujourd' hui 400 000 habitants .

Réponse. — Les bureaux de police sont considérés comme des
antennes de contact avec les administrés dans les zones éloignées
des commissariats . La politique suivie au cours des dix dernières
années a été d 'en accroître le nombre pour renforcer la présence
policière dais les villes . De 238 en 1970, ils sont passés à 439 en
1979 . A Nice, on en compte actuellement huit, dont un ouvert en
1979, et un commissariat subdivisionnaire. Deux de ces antennes,
le commissariat ouest et le bureau de police- du centre, doivent
être renforcés à court terme . En outre, une action est entreprise
p,ur multiplier les services mobiles sur la voie publique qui assurent
un rôle dissuasif autant que répressif et concourent à renforcer la
sécurité . Dans cette optique, des services d'îlotage, des patrouilles
légères de sécurité, des brigades de surveillance nocturne et une
unité légère de sécurité couvrent toute l ' agglomération niçoise.
Quant aux effectifs de la police urbaine de Nice, ils ont été aug-
mentés en 1979 de 24 hommes . Ils seront de nouveau acci s de
25 fonctionnaires en 1980 . Simultanément, une compagnie républi-
caine de sécurité est mise à la disposition du préfet au profit de
la ville de Nice pratiquement en permanence. Contrairement à ce
qui se passait lors des années antérieures, elle a été maintenue
sur place cette anime au cours des mois ' de juillet et d 'août. A ces
mesures se sont ajoutés un sensible effort de réorganisation des
méthodes et une notable amélioration des équipements . L'ensemble
des dispositions prises a porté des premiers fruits, puisque le total
des crimes et délits enregistrés en l_79 a été de 15 p . 100 inférieur
à celui de l'année précédente.

Police (personnel).

29392. -- 14 avril 1980. — M. André Petit attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur un certain nombre de problèmes qui
lui ont été soumis par des commissaires de police de son dépar-
tement, particulièrement soucieux de voir a 'rnéliorer leurs services
auxquels ils sont très attachés et totalement dévoués . Ils approuvent
pleinement l ' action entreprise par l' actuel directeur central des
polices urbaines pour rendre opérationnel son service ; mais ils
souhaitent qu 'un certain nombre de mesures complémentaires inter-
viennent dans ce domaine. Ces mesures sont les suivantes : préciser
les attributions respectives de la police et de la gendarmerie ;
définir les véritables missions de la police nationale eu supprimant
toutes les tâches qui ne contribuent pas directement à l 'amélioration
de la sécurité des Français ; fournir tous les moyens nécessaires
pour augmenter la mobilité — et par là même l ' efficacité — des
policiers sur le terrain : véhicules légers, moyens de liaison ren-
forcés, chiens policiers, etc . ; améliorer le cadre de travail et de vie
des policiers : locaux (le police décents et adaptés aux besoins,
logement assuré des fonctionnaires de police dans leur circonscrip-
tion d'affectation ; apprécier les besoins réels en personnel et en
matériel selon des critères objectifs. En ce qui concerne plus parti-
culièrement les commissaires de police, ceux-ci sont appelés à
subir de très nombreuses mutations au cours de leur carrière.
Ils souhaitent que ces mutations n' entraînent pas une pénalisation
sur le plan financier et que, dans le cadre de cette mobilité néces-
saire, le principe d'une concession de logement, voire du logement
de fonction, soit définitivement adopté. Enfin, il leur apparaît
souhaitable que l ' école nationale supérieure de police de Saint-Cyr.
au-Mont-d 'Or soit classée en catégorie I . Il lui demande de bien

.vouloir faire ceenaitre ses intentions à l ' égard de ces diverses
mesures.

Réponse . — La pol ice et la gendarmerie, dont la mission commune
est d'assurer la sécurité des personnes et des biens, oeuvrent
ensemble à la réalisation de cet objectif. Des contacts permanents
réunissent les deux services et des études sont actuellement en
cours pour améliorer encore la coo r dination de leur efforts . La
deuxième question posée a trait à la suppression des tâches qui
ne contrit uent pas directement à l 'amélioration de la sécurité des
Français . D s 'agit ià de l ' un des éléments fondamentaux de la
politique .9e sécurité du Gouvernement . Pour 1979, 1 500 policiers
ont été reversés à un service actif . Un millier le seront en 1980.
Parallèlement, les instructions générales données à l ' ensemble des
services de police visent à supprimer ou à restreindre au maximum
les tâches statiques au profit des missions mobiles . Celles-ci per-
mettent d ' assurer une couverture aussi large que possible du
ressort territorial à contrôler et, en cas de crimes ou délits fla-
grants, garantissent l 'efficacité d ' une inter\ sillon immédiate . Elles
ont en même temps l 'avantage de l'imprévisibilité, ce qui leur
confère rapidement un grand effet dissuasif . La troisième question
posée concerne les moyens matériels destinés à augmenter la mobi-
lité des forces de police et à améliorer le cadre de travail et de
vie des policiers. Le programme quadriennal de modernisation et
de développement de l ' équipement élaboré par le Gouvernement en
1979, répond à ces préoccupations. Une première tranche, votée
par le Parlement, figure dans le budget du ministère de l 'intérieur
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de 1980 . Pour la période de quatre ans, allant de 1980 à 1983.
1 200 voitures et 1200 véhicules à deux roues supplémentaires
seront mis à la disposition des services de police afin de renforcer
leur mobilité et, partant, de développer les patrouilles et la pré-
sence de la police, notamment dans les banlieues . Le programme
quadriennal prévoit l ' acquisition en quatre ans de 3 601 postes
émetteurs-récepteurs . Une action est également inscrite sans le
programme, en faveur du développement des unités cynophiles
pour lesquelles soixante-quinze chiens seront acquis en 1980 . Le
second volet majeur du plan quadriennal consiste en une accélé-
ration du programme de rénovation du domaine immobilier de la
police . Désormais, 80000 mètres carrés seront rénovés chaque
année. Dans moins de dix ans, le parc immobilier de la police
nationale sera, dans sa totalité, dans un état satisfaisant . D 'autres
secteurs d ' équipement figurent dans le programme quadriennal : ils
concernent la modernisation de l 'armement et des laboratoires et
l'amélioration des équipements de sécurité et des moyens informa-
tiques . Pour ce qui est du voeu concernant le logement des commis-
saires, il s' agit là d' une demande bien connue qui fait l 'objet
d 'études appro :ondies. En ce qui concerne enfin le classement en
groupe I de l'école nationale supérieure de police de Saint-Cyr-au-
Mont-d'Or, une interprétation littérale (lu décret du 12 juin 1956
a fait, jusqu ' à présent, obstacle à sa prise en considération . Mais
cette affaire n ' est pas perdue de vue.

Coopération : mimistrre (personnel).

29407. — 21 av"il 1980. — M. Gaston Flosse expose à M. le ministre
de l'intérieur que les fonctionnaires du cadre autonome des attachés
et chefs de division de la France d ' outre-mer ne bénéficient pas de
l'avancement auquel ils sont en droit de prétendre au regard de leur
statut particulier et des services qu 'ils ont rendus tant outre-mer
qu'en métropole. Pour ceux qui sont en service dans les territoires
d' outre-mer il n'est pas fait application des dispositions de l ' article 12
du décret n" 56-809 du 9 août 1956 prévoyant la réduction de deux
ans à dix-huit mois` de la durée moyenne du temps normalement
passé dans chaque échelon . En effet, certains attachés qui pourtant
remplissent les conditions pour être promus au grade de chef de
division sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite sans avoir
pu obtenir cette p' .. .notion . Cette situation est d ' autant plus cho-
quante que le corps autonome des attachés et chefs de division de la
France d 'outre-mer, en voie d ' extinction, n'a pas bénéficié de l'ali-
gnemept indiciaire sur les corps homologues métropolitains avec
lesquels il existe maintenant un décalage non négligeable . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour meure fin à la
disparité existant entre les attachés et chefs de division de la France
d'outre-mer et leurs homologues métropolitains.

Réponse . — L ' examen de la situation du corps autonome des
attachés et chefs de division de la France d 'outre-mer fait ressortir
que ces fonctionnaires ont bénéficié d ' un avancement satisfaisant
puisque la quasi-totalité des attachés a pu accéder au grade de
chef de division. Pour les attachés de classe exceptionnelle non
encore promus à ce grade, il est vraisemblable qu 'ils en bénéfie-
cieront avant de terminer leur carrière. Pour ceux d 'entre eux qui
servent au titre de la coopération technique, il convient de noter
qu 'ils ont toujours obtenu des majorations d 'ancienneté variant
entre quatre et cinq mois par année de séjour . En ce qui concerne
l'échelonnement indiciaire, si le corps autcnome des attachés et
chefs de division de la France d ' outre-mer ne bénéficie pas de
l' alignement sur les corps homologues métropolitains, une amélio=
ration de cet échelonnement a cependant été obtenue en 1971 à la
suite d'un arbitrage rendu par le Premier mi"istre. Une seconde
révision indiciaire est intervenue en 1978. C'est ainsi que, par arrêté
du 23 octobre 1978, les indices de ce corps "nt fait l ' objet d ' une
revalorisation à compter du 1"' août 1977.

Eau et assainissement (égouts).

29586. — 21 avril 1980 . — M. Jean Briane expose à M . le ministre
de l ' intérieur la' situation d ' une commune qui, réalisant un réseau
d'assainissement par tranches, a institué une redevance d ' assainisse-
ment perçue au prorata des consommations d ' eau potable. Il lui
demande si ladite commune est fondée à réclamer cette redevance
aux habitants : 1" de rues qui ne sont pas encore desservies par le
réseau d ' égout et ont recours à un système individuel d 'assainisse-
ment ; 2" de rues desservies par un réseau d ' égout mais insuffi-
samment profond, de telle sorte que le raccordement est impossible.
et doivent, de ce fait, continuer à utiliser leur système individuel
d 'assainissement . II lui demande si un habitant de ladite commune
se trouvant dans l ' un des deux cas ci-dessus et qui a payé cette
redevance pendant un an ou deux, et l 'aurait peut-être ainsi payée
indûment, est fondé à en demander le remboursement à la commune,
et ce pendant combien de temps,

Réponse . — La perception de la redevance d ' assainissement auprès
des habitants d 'une collectivité repose, comme pour tout service
public à caractère industriel et commercial, sur la qualité d'usager
du service des habitants concernés . Dans le domaine de l'assai-
nissement, le droit positif confère la qualité l ' usagers aux habitants
des immeubles raccordés aux égouts disposés pour recevoir les eaux
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles
ont accès . I)e plus, la loi considère que sont usagers, et soumis au
paiement de la redevance, les occupants des immeubles qui n ' ont
pas satisfait à l 'obligation de raccordement au réseau dans le délai
de deux ans à compter de la mise en service de l ' égout . Mais en
toute hypothèse la qualité d'usager est liée à l ie dstenee d'un
collecteur du réseau disposé sous la voie publique desservant les
immeubles. Les riverains d ' une rue non reliée au réseau ne peuvent
donc avoir la qualité d'usagers et ne sont pas soumis au paiement de
la redevance . Dans :e cas particulier évoqué, où le collecteur n'est
pas enfoui à une profondeur suffisante pour permettre le raccor-
dement gravitaire des immeubles au réseau, : : :eut sans doute
considérer que cette impossibilité technique n ' est pas générale mais
limitée à certains immeubles situés en contrebas du collecteur.
Un arrêté du maire, approuvé par le préfet, peut soit accorder
des prolongations de délai pour p rocéder au raccordement, si
celui-ci est techniquement possible, soit exonérer certains immeubles
de cette obligation lorsque le raccordement s 'avère en pratique
très difficile, conformément à l'article L . 33 du code de la santé
publique . L' exonération de l' obligation de raccordement, comme
pour les voies non desservies par le réseau, entraîne de facto la
suspension des prérogatives cor murales el- matière de perception
de la redevance d 'assainissement . Dès lors que certains habitants
de la commune auraient été cont,ainls de payer la redevance
d'assainissement alors qu ' ils ne seraient pas dans la situation de
« raccor dables », au sens de l' article L. 33, ou seraient exonérés de
l 'obligation de raccordement, ces habitants sont en droit de demander
le remboursement de ces sommes au service gestionnaire. Ce droit
reste ouvert jusqu 'à la date de la déchéance quadriennale prévue par
la réglementation (si cret n" 68-1250 du 13 décembre 19ô8f.

Permis de conduire (examen : Paris).

29592, — 21 avril 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M . le
ministre de l'intérieur que l'article 1`" de l ' arrêté du 31 juil-
let 1975 fixant les conditions d ' établissement, de délivrance et de
validité des permis de conduire impose au candidat à un tel permis
d 'indiquer s ' il fait l 'objet d ' une décision de réforme ou d 'exemption
(définitive ou temporaire) . Certains services, notamment la préfec-
ture de police à Paris déduisent de cette disposition qu 'ils peuvent
exiger du candidat la production d'une pièce émanant de l ' autorité
militaire et prouvant qu'il se trouve en situation régulière au regard
des lois sur le recrutement de l'armée . Il lui demande si une telle
exigence n'est pas plus forte que celle posée par les dispositions sus.
rappelées de l 'arrêté du 31 juillet 1975 modifié et si elle ne peut
pas être, à bon droit, rejetée par les candidats au permis de
conduire.

Réponse . — L' arrêté du 31 juillet 1975 du ministre des transports
oblige tout candidat au permis de cuaduire à préciser dans sa
demande s 'il est titulaire d ' une pension d"invalidité à titre civil
ou militaire et s ' il fait l 'objet d 'une décision de réforme ou
d'exemption (définitive ou temporaire), disposition qui a pour objet
de soumettre à un examen médical les candidats au permis de
conduire reconnus inaptes par l'autorité militaire. Certains services
administratifs, telle la préfecture de police de Paris, demandent
effectivement, lors du dépôt des dossiers de candidatures à l 'examen
du permis de conduire, la présentation de la carte du service
national sur laquelle figurent les mentions de réforme ou d 'exemp-
tion . Cette mesure tend essentiellement à limiter le nombre d 'erreurs
précédemment constatées . Elle n ' a pas pour objet de vérifier la
situation des candidats au regard des textes relatifs au service
national, . mais constitue un moyen de contrôle des déclarations qui
sont faites .

Protection civile (équipements,.

30239. — 5 mai 1980 . — M. Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l ' arrêt, en 1980, des activités
de l ' avion sanitaire de la protection civile . 11 semblerait nécessaire
que 10000 heures de vol soient allouées à cet avion . Il lui demande
quel est le Lut ale cette suppression et comment il compte doter
le groupement aérien des moyens modernes nécessaires à l ' accom-
plissement de sa nnission.

Réponse . — L ' utilisation d 'un avion sanitaire publie était indis-
pensable à une époque oit ce moyen d 'évacuation et de transport
était enco re peu répandu . Le développement rapide au cours des
dernières années d ' un parc spécialisé rendait inutile le maintien
d ' un appareil au groupement aérien du ministère de l 'intérieur.
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Cadres et agents de 'indivise (rémunérations).

30466. — 12 mai 1930 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des contre-
ne itres principaux et contremaitres des services publics du
dé,tarteme,it de l'Isère . En effet, l ' arrêté ministériel du 29 sep -
tembre 1977, qui a permis d 'améliorer de façon substantielle les
traitements des O . P, 2, devenus « Mailre ouvrier s a eu pour
conséquence de rompre l 'équilibre entre leurs salaires et ceux des
contremaitres . D 'autre part, ces contremaitres et ces contremaitres
principaux subissent aussi un préjudice moral considérable, outre
le nivellement de leurs ttaiteinente avec les maitres ouvriers, et ils
ne sont pas encouragés de ce fait, à continuer d 'exercer leur
fonction . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre qui permettent d ' assurer une revalo risation indiciaire des
agents de maitrise et de promouvoir une réforme du statut de la
maitrise.

Rép onse . — Si l'arrêté du 29 septembre 1977 fixant l'échelon-
nement indiciaire des emplois ouvriers et de la maitrise ouvrière
a supprimé pour l ' accès à l'emploi de maître ouvrier le pourcen-
tage et la condition d'àge prévus avant l ' intervention de ce texte,
cela n'a pas pour autant signifié que l ' emploi d'ouvrier profes-
sionnel de deuxième catégorie a été transformé en un emploi de
maître ouvrier . Comme par le passé, un ouvrier de deuxième caté-
gorie ne peut être nommé maître ouvrier que lorsqu'il a une cer-
taine ancienneté (actuellement, avoir atteint au moins le 6' échelon
de son emploi) et à la condition qu'il soit inscrit sur la liste
d'aptitude, ce qui ne peut être fait qu ' à la suite d' un choix du
maire. La situation de l 'emploi d'ouvrier professionnel de deuxième
catégorie n'a donc pas' été modifiée !m la réforme instituée par les
arrêtés du 29 septembre 1977 et, de ce fait, l 'équilibre qui existait
avant la parution de ces textes entre les emplois ouvriers et la
maîtrise ouvrière n'a pas été rompu . Au demeurant, il ne pouvait
pas en être autrement étant donné l'homologie avec les emplois
d ' ouvrier professionnel, de maitre ouvrier, de contremaitre et de
contremaitre prindipal des services de l'Etat . Compte tenu de
cette situation et du parallélisme étroit qui existe avec les emplois
des services de l 'Etat, une revision de l ' échelle de rémunération
des e, ?lois communaux de contremaître et de contremaitre prin-
cipal ne pourrait intervenir que si, au préalable, une mesure en
ce sens était décidée pour les emplois de l 'Etat de même nature
et de même niveau.

Commerce et artisanat (prix et concurrence . Paris).

30395 . — 12 mai 1980 . — M . Gabriel Kaspereit expose à M . le
ministre de l'intérieur qu ' une vente directe d'e poisson et autres
produits de la mer a eu lieu à Paris le 25 avril 1980 . Cette initiative
a été suscitée et patronnée par une association de centres 'de distri-
bution, qui projetait de réaliser l ' opération dans neuf marchés
couverts et découverts de la ville et dans sept établissements pari-
siens relevant du groupement sus-indiqué. Bien que les autorisations
préalables qui étaient cbllgatoires en la circonstance, selon les textes
en vigueur et, entre autres, l'article R . 53 du code des domaines,
n 'aient été accordées ni par la préfecture de po >.ice pour ce qui
touche au domaine public, ni par la mairie de Paris en ce qui
reperde plus spécialement les marchés, cette manifestation s 'est
déroutée en mobilisant d ' importants moyens . Deux camions frigori-
fiques de trente tonnes ont amené dans la capitale la marchandise
qui a été ensuite dirigée par quinze camionnettes vers les points
de vente annoncés par l 'association organisatrice. 250 personnes
transportées par cinq cars ont participé à l ' opération . Celle-ci a
soulevé de véhémentes protestations de la part des organisations
professionnelles représentatives du commerce de détail parisien et
singulièrement de la poissonnerie, qui ont observé que cette vente
constituait l 'une des pratiques contraires à une concurrence loyale,
dont la circulaire de M . le Premier ministre en date du 10 mars 1979
a souligné le caractère illicite . Il est de fait que cette action a été
entachée, à plusieurs titres, d 'irrégularités . Alors que les organi-
sateurs n ' étaient attributaires d 'aucune place sur les marchés et ne
possédaient pas davantage les permis de stationnement qui leur
étaient formellement nécessaires pour utiliser le domaine public
de la voirie parisienne, des tentatives d'ihstallation par la force se
sont exercées dans plusieurs marchés en même temps que des
ventes sauvages avaient lieu sur les trottoirs et aux abords des
centres distributeurs sous l' égide desquels était placée la manifes-
tation. Il a fallu tout le sang-froid des poissonniers détaillants établis
dans les secteurs concernés et des commerçants .abonnés des marchés
pour que des incidents graves ne surviennent pas. Critiquable par
son défaut d 'autorisation cette opération a également méconnu les
dispositions des décrets du 10 septembre 1959 et du 18 novembre 1966
qui stipulent que les ventes directes de produits de la mer ne
peuvent être effectuées que pendant des périodes déterminées, en
fonction de l ' évolution de la conjoncture économique, par des arrêtés

ministériels actuellement inexistants. Par ailleurs les prescriptions
rigoureuses et justifiées par la protection de la santé publique, de
l'arrêté du 4 octobre 1973 portant réglementation des conditions
d' hygiène applicables à la vente des produits de la mer, ont été
aussi enfreintes en la circonstance, comme l'ont constaté les services
administratifs compétents. Ii apparait, enlit,, que la publicité
préalable à cette manifestation n ' a pas satisfait aux exigences fixées
par l 'article 44 de la loi d ' orientation du commerce et de l'artI-
sanat du 27 décembre 1973, puisque cette publicité faisait état de
points de vente qui ne pouvaient être régulièrement utilisés. Au
reste un certain nombre de contraventions ont été dressées à l 'occa-
sion de cette vente . L'intervenant :.oehaiterait connaitre les suites
que les procès-verbaux correspondants comporteront et quelles
mesures comptent prendre les pouvoirs publics pour éviter le
renouvellement de pareilles pratiques qui, outre le préjudice consi-
dérable qu ' elles causent au commerce traditionnel et les effets dolo-
sifs qu 'elles peuvent avoir sur certains consommateurs insuffisam-
ment informés de ia nature et des conditions d 'organisation des
ventes en cause, défient souvent trop impunément la loi pour gi'un
surcroît de vigilance ne soit pas apporté à la prévention et à la
répressic" de cette forme très regrettable de concurrence déloyale.

Réponse . — Cette question n'est de la compétence du ministère
de l' intérieur que pour la partie relative aux protes-verbaux
dressés pour lis infractions commises soit au titre de l 'occupation
illégale de m voie publique, soit à celui de la police des marchés
de la ville de Paris . Sur ce point, elle appelle les précisions sui-
vantes. Dès l 'annonce de la manifestation, les instructions néces-
saires ont été données aux personnels de police afin qu'une sur-
veillance attentive soit exercée sur l'ensemble de la capitale et
plus particulièrement aux abords des centres Leclerc et des marchés
de la ville . A leur arrivée à Paris, les marins pêcheurs au nombre
d 'une centaine se sont répartis sur les quinze points de vente
préalablement annoncés par les animateurs des centres et si cer-
tains commerçants ont manifesté leur mécontentement, il n'y a
toutefois pas eu d 'incident notable ou d'opposition par la force
à la réalisation des ventes . Les services de police sont intervenus
de nombreuses fois pour inviter les pêcheurs à quitter les marchés
et, ceux-ci ayant obtempéré, aucun procès-verbal n ' a été dressé
à leur encontre. Néanmoins l ' identité de certains vendeurs ainsi
que les numéros d 'immatriculation de vingt-deux véhicules ayant
servi au transport sur les différents points de vente ont été relevé,
les vérifications ultérieures ayant prouvé que, pour la plupart, ces
véhicules avaient été loués à une société ayant son siège social à
Bobigny (Seine-Saint-Denis) . Le préfet de police avait d ' autre part
demandé au .ninistère des transports de rappeler aux organisations
professionnelles intéressées les obligations qui leur incombaient
et de les informer que seules des ventes effectuées à partir de
places de marchés régulièrement occupées et répondant aux condi-
tions fixées par le règlement santiaire départemental pourraient
être autorisées et qu'à défaut elles feraient l 'objet de poursuites.
A cette occasion, il lui a été précisé que ces ventes ne constituaient
qu' une action ponctuelle de professionnels dont l'objectif était
d 'appeler l ' attention de la population et des pouvoirs publics sur
leur situation et non d 'établir des circuits de commercialisation
réguliers. Il a d'ailleurs été rappelé aux pêcheurs interpellés la
nécessité de solliciter l ' autorisation municipale avant toute vente,
même occasionnelle, sur les marchés.

Ordre public (maintien : Paris).

30642 . — 12 mai 1980 . — M . Quilès appelle l'attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur son attitude et celle des forces de l 'ordre
à l ' égard de la manifestation organisée le 1"' mai par divers mouve-
ments de protestation contre les violations des droits de l 'homme
dans le monde. Les incidents qui ont marqué cette manifestation
parfaitement pacifique lui paraissent particulièrement graves au
regard de la liberté d'expression en France ; de nombreux mani-
festants ont été violemment pris à parti ; plusieurs ont été inter-
pellés et embarqués par les forces de l'ordre . La défense des droits
de l ' homme s'insère pourtant parfaitement dans le cadre de la
journée symbolique du 1"' mai . Il lui demande en conséquence
ce qui a conduit à l 'interdiction de cette manifestation, interdiction
qui contredit totalement les professions de foi gouvernementales
en matière de défense des libertés dans le monde.

Réponse . — Les manifestations du 1^' mai sont traditionnellement
consacrées à la célébration de la fête du travail . La journée du
lu mai 1980 a été marquée par un nombre important de ces défilés
traditionnels qui se sont déroulés sans entrave, malgré les diffi-
cultés créées par leur prolifération . Mais le même jour, plusieurs
organisations dont les objectifs ne sauraient, s 'identifier à la tra-
dition du 1" mai, firent connaître leur intention de manifester
également . Ce fut notamment le cas du « Comité des droits de
l ' homme-Moscou 80 > qui appelait ses sympathisants à se rassembler
aux abords de deux ambassades étrangères . Or les abords des locaux
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diplomatiques bénéficient de protections particulières, conformément
aux dispositions de l ' article 22-2 de la convention de Vienne du
18 avril 1961 qui précise que « l ' Etat accréditaire a l 'obligation
spéciale de prendre toutes mesures appropriées afin d'emplcher
que les locaux de la mission ne soient envahis ou endommagés, la
paix de la mission troublée ou sa dignité amoindrie s . Il fut donc
demandé aux organisateurs de modifier la date et le lieu rie leur
manifestation . Devant leur refus, il fut nécessaire de l ' interdire.

Bois et forêts (incendies).

30706 . — 12 mai 1980 . — M. Claude Martin attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d ' intervention des
avions chargés de la lutte contre les incendies de forêts sur la
côte méditerranéenne . L' utilisation des appareils stationnés à Mari.
gnane est assurée par le Centre interrégional de coordination de la
sécurité civile (C . I. R. C. O. S . C.) en fonction des demandes
d'interventions formulées par les départements . Une demande d 'inter.
vention fait l ' objet d 'un message dit « d 'alerte rouge» ; selon les
rédacteurs, la rédaction demande un temps relativement long (près
de quinze minutes) et certains éléments (température, force et
direction du vent, etc .) sont souvent estimés, c ' est-à-dire sujets à
caution . A la réception de ce messairs et après interprétation, le
C . I . R . C . O. S. C. met trop souvent en action l'avion léger d 'obser-
vation afin . de vérifier le bien-fondé de la demande.. . et décide, éven-
tuellement, de l' intervention d ' un certain nombre de s Canadairs s.
Ce nombre est évalué en fonction des facultés d 'appréciation du
conseiller technique présent à• bord de l'avion d 'observation . Compte
tenu de cette procédure, il s'avère que : le C. I . R. C . O . S . C.
devient un élément retardat eur dans la transmission de l 'alerte;
le conseiller technique peut étre une source d'erreurs, le message
d'alerte rouge peut être à la fois un élément retardateur et source
d'erreurs. En définitive, cette procédure de déclenchement de l'alerte
est un système beaucoup trop lourd et se révèle être un élément
retardateur sans pour autant supprimer les causes d 'erreurs éven-
tuelles . De cette situation découle un délai important entre la
demande de l 'appui aé:ien et l' intervention éventuelle des avions.
Si an cours des dernières années on a constaté un effort pour
reche:•cher les meilleures structures d ' organisation, en revanche, au
stade de la réalisation, les procédures actuellement mises en place
s ' avèrent être incompatibles avec la nécessité d 'interventions rapides,
En conséquence, il souhaite connaître si les procédures actuellement
en vigueur seront maintenues pour 1980.

Réponse . — Les structures de commandement dans la lutte contre
les feux de forets sont renforcées, depuis mai 1979, par la nomina-
tion d' un chargé de mission interrégional pour la sécurité civile,
et par la création du centre interrégional de coordination de la
sécurité civile. Cette nouvelle organisation n'entraîne nullement un
allongement des délais d 'intervention . En effet, la rédaction du
message d 'alerte rouge p ar le département qui demande des ren-
forts aériens est très rapide et ne demande que quelques minutes.
D 'ailleurs, pour accélérer encore la procédure, la demande de
renforts est transmise en même temps par téléphone au centre
interrégional de coordination de la sécurité civile. L'officier de
permanence de cet organisme réagit immédiatement, et, si la
demande de renforts parait justifiée et peut être satisfaite, il donne
l 'ordre d ' intervenir simultanément à l 'avion de reconnaissance et
aux bombardiers d 'eau . II ne s 'est pas écoulé, alors, plus de dix
minutes depuis l' émission du message d'alerte rouge . D' autre part
l'avion de reconnaissance, disposant d'une vitesse supérieure et de
délais de décollage très inférieurs à ceux des bombardiers d' eau
(5 à 7 minutes contre 25 à 28 minutes pour les DC 6 et les CL 215),
permet à l'observateur du centre interrégional de coordination de
la sécurité civile, à bord, de rendre compte de la situation avant
l 'arrivée sur la zone des avions du groupement aérien, dont le départ
n'est pas pour autant retardé . Ainsi, sans retarder la mise en oeuvre
des moyens nationaux, le centre interrégional de coordination de
la sécurité civile permet donc de les engager plus efficacement.
Le rôle qui lui est dévolu est parfaitement compatible avec la
nécessité d 'engager rapidement les moyens sur les sinistres . Enfin,
il lui est maintenant possible en cas de risques météorologiques très
sévères de mettre en alerte en vol des bombardiers d ' eau afin de
diminuer leurs délais d'intervention ou de les détacher préventive-
ment sur un aérodrome autre que Marignane afin de les rapprocher
d'une zone plus sensible . D' autre part, étant en rapport constant
avec les services de la météorologie régionale, le centre inter-
régional de coordination de la sécurité civile pourra informer les
dé p artements lors des périodes de risques météorologiques élevés,
afin de leur permettre de renforcer le dispositif (notamment en
augmentant le nombre de patrouilles et en mettant en place pré-
ventivement sur le terrain des moyens de lutte) . C ' est pourquoi,
à la lumière de l ' expérience acquise dans les circonstances très
difficiles de l'été 1979, il n'a pas semblé opportun de modifier
le dispositif actuel :

Bois et forêts (incendies).

30707. — 12 mai 1980. — M . Claude Martin attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les inconvénients que présente la
concentration à Marignane des moyens aériens de lutte contre les
feux de forêts dans le Sud-Est de la France. En effet, les dépar-
tements éloignés de la base de Marignane ne bénéficient que tardi-
vement, voire parfois pas du tout, de l ' appui souhaité . Actuellement,
les avions interviennent en moyenne de la façon suivante : un feu
sur trois dans les Bouches-du-Ilhône ou la Corse ; un feu sur vingt
dans l 'Hérault ou l 'Ardèche . D 'où le souhait fort justifié et compré-
hensible des départements du Sud-Ouest les plus menacés de se
munir de moyens aériens pour pallier la défection des Canadair;
la rapidité d 'intervention étant l 'un des facteurs primordiaux de
succès dans la lutte contre les feux de forêts, il est indispensable
de réduire au maximum le délai d 'intervention . Par ailleurs, :a
quantité d' eau déversée par unité de temps sur les foyers étant
un autre facteur primordial, il conviendrait de disposer dans chaque
département intéressé par les feux de forêts d ' une cellule de
première intervention composée de deux Canadair . La dispersion
des moyens aériens de lutte !'cistre les incendies nécessitant l 'acqui-
sition de nouveaux appareils, il souhaiterait connaitre les objectifs
à moyen et long terme du Gouvernement pour doter les dépar-
tements les plus vulnérables d ' avions qui leur seraient affectés.

Réponse . — Les moyens aériens de lutte contre les feux de
forêts ne sont pas entièrement concentrés en été sur la base de
Marignane da, ;s la mesure où trois Canadair sont basés, en per-
manence, en Corse sur l 'aéroport d 'Ajaccio. Il est nécessaire, pour
comparer les interventions de Canadair dans les différents dépar-
tements, de prendre comme référence, non la totalité des feux,
mais uniquement ceux qui prennent ou sont susceptibles de prendre
une certaine ampleur. En prenant par exemple les sinistres supé-
rieurs à 5 hectares on constate que les départements éloignés
de Marignane ne sont pas particulièrement défavorisés : ainsi en
1979 les Canadair sont intervenus sur 52 p . 100 des feux de ce
type dans l 'Hérault, le taux pour l'Ardèche étant de 30 p . 100 . Il
n 'en demeure pas moins vrai que la rapidité d 'intervention est un
facteur déterminant d'extinction des incendies . A cette fin, les
deux mesures suivantes seront appliquées dès cette année lorsque
les conditions climatiques le justifieront : la mise en alerte en vol
des bombardiers d ' eau : en cas de risques très sévères, les avions
pourront être mis en alerte en vol sur les circuits déterminés . Les
équipages rendront compte de tout feu détecté et pourront inter-
venir après accord du P.C. départemental ; la mise en place pré-
ventive des avions du groupement aérién sur des aérodromes autres
q' e Marignane. En revanche, l'affectation permanente de Canadair
ou de DC 6 dans certains départements n 'a pas été retenue . Cette
politique se traduirait inévitablement par une baisse de la capa-
cité o p érationnelle, ainsi que par des problèmes de - maintenance
difficilement surmontables . En 1980, deux avions DC 6 sont venus
s 'ajouter aux 12 Canadair et au DC 6 déjà en service . De plus,
le ministère de l 'intérieur favorise, à l' aide de subventions, la
constitution . de cellules de première intervention composée cha-
cune de deux appareils pouvant transporter jusqu 'à deux tonnes
d 'eau . Quatre appareils de ce type étaient en service en 1979, dix
le sont cette année . Il convient de noter enfin que le renforce-
ment des moyens ne doit pas porter uniquement sur des avions.
Pour être efficace, la lutte contre les feux de forêts doit reposer,
en priorité, sur des troupes au sol en nombre suffisant et bien
organisées . Les largages des bombardiers d'eau peuvent se révé-
ler inopérants si leur action n ' est pas relayée par les pompiers au
sol .

Voirie (voirie urbaine : Val-de-Marne).

30995 . — 19 mai 1980 . — M. Maxime Kalinsky attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'urgence de la réali-
sation des deux sections permettant de relier de façon définitive le
tronçon central déjà réalisé du C. D. 33 E au nord, à la . rue de
Lésigny, au sud, dans la traversée de Santeny (Val-de-Marne) . A ce
sujet, il lui rappelle les engagements pris dans la réponse à une
question écrite n° 5304 du 12 août 1978, où il indiquait que « par
arrêté en date du 14 février 1978 l'opération a été déclarée d'utilité
publique et les travaux devraient pouvoir être entrepris en 1980 e.
De même la direction départementale de l ' équipement a dressé un
calendrier prévisionnel des opérations préalables à la prise de posses-
sion des terrains d ' assiette du C. D. 33 E par le département, en
vue de la réalisation des travaux de l 'opération pour 1980 . Or il
apparaît que le promoteur, Breguet, aménageur de la Z.A . C ., des
quarante arpents a eu toute liberté de violer la convention intervenue
le 9 octobre 1972 entre lui et le département du Val-de-Marne, par
laquelle il s ' engageait à construire cette déviation, qui d 'ailleurs
avait été signalée dans son tracé aux acquéreurs des maisons indi-
viduelles lors des tractations d 'achat. Une telle situation, qui dure
depuis huit ans, est inadmissible et les retards successifs apportés

- à la réalisation de la déviation du C. D . 33 E aggravent les conditions
de circulation dans ce secteur où le trafic est de plus en plus



18 Août 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET R1,PONSES

	

3533

intense sur des voies totalement inadaptées constituant un grave
danger et des nuisances accrues pour les riverains . Des mesures
d' urgence sont nécessaires pour alléger le trafic par la réalisation
de la déviation du C . D. 33 E . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour le respect des enga .
gements pris par le promoteur immobilier Breguet, afin que débutent
sans retard les travaux de réalisation de la déviation du C . D . 33 E.

Réponse . -- La convention passée le 9 octobre 1972 entre le
département du Val-de-Marne et la société civile de construction
du domaine de Santeny ('Breguet -construction) stipulait dans son
article 5 la mise en oeuvre, par le département, de la procédure
d' expropriation pour cause d'utilité publique dans le cas où cette
société n 'arriverait pas à libérer les terrains d 'emprise nécessaires
à l ' opération de voirie visée dans la question écrite ; étant entendu
qu'elle aurait à charge le remboursement de ces acquisitions fou .
cières . La société civile n 'ayant pu acquérir à l 'amiable l ' en-
semble des terrains nécessaires à la voirie départementale, le
département a donc engagé la procédure d' expropriation pour
aboutir à la libération des emprises . Le jugement d 'expropriation
prononcé le 30 octobre 1979 a fixé le total des indemnités à un
montant très nettement supérieur à celui estimé sur la base des
renseignements fournis par les services fiscaux . Le département
ayant interjeté appel de ce jugement, l 'arrêt devrait être rendu
en octobre 1980 . Compte tenu de ces précisions et des délais admi-
nistratifs nécessaires à l 'acquisition des terrains d ' emprise de la
voie, les travaux ne pourront être envisagés avant le début de
l 'année 1981 .

Collectivités locales (finances).

31165. — 26 mai 1980. — M . Hubert Dubedout appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les dispositions financières du
projet de loi n° 187 relatif au développement des responsabilités
locales, qui vient d 'être adopté en première lectur e par le Sénat.
Il lui fait observer qu'en raison des longs délais d ' examen parle-
mentaire de ce p rojet de loi, tout conduit à penser que la nouvelle
loi ne pourra pas entrer en vigueur, au mieux, avant le 1°' jan-
vier 1982 . Or, certaines dispositions peuvent être adoptées rapide-
ment et sont attendues avec impatience par les élus locaux . C 'est
le cas pour la suppression des « contingents » de police que l'Etat
impose aux villes à police d' Etat. C 'est également le cas pour le
transfert des dépenses de construction, d 'entretien et de fonction-
nement des bâtiments et des services judiciaires . C 'est enfin le
cas pour la dotation globale d ' équipement. Ces dispositions peuvent
être facilement détachées du projet de loi en cause pour être
votées rapidement de manière à s 'appliquer dès le 1 ,, janvier 1981.
Ceci mettrait un terme à l'incertitude dans laquelle se trouvent
actuellement, pour ce qui est, par exemple, des dépenses de justice,
les conseils généraux qui hésitent à entreprendre ou à poursuivre
certaines opérations immobilières dont la charge doit être trans-
férée à l ' Etat . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour détacher
les dispositions en cause et les insérer dans le projet de loi de
finances pour 1981.

Réponse . — Le projet de loi pour le développement des respon-
sabilités des collectivités locales qui vient d 'être adopté par le
Sénat constitue un ensemble cohérent . Cette cohérence traduit
le souci du Gouvernement de réaliser une nouvelle étape dans
l 'accroissement des libertés locales . Il apparaît donc tout à fait
souhaitable que l' Assemblée nationale puisse examiner, dans les
mêmes conditions que le Sénat, l'ensemble du texte tel qu'il a
été adopté par la Haute Assemblée, sans disjoindre, comme le
demande le parlementaire intervenant, certaines de ses dispositions
telles qu ' elles sont actuellement retenues. Il convient toutefois
d'éviter que des incertitudes puissent se manifester dans l'attente
du vote définitif de ce projet par le Parlement . A cet égard, cer-
taines dispositions retenues dans le domaine de la justice doivent
permettre de répondre au souci exprimé plus particulièrement sur
ce sujet par l' auteur de la question . En effet, en attendant le
transfert à l 'Etat de l'ensemble des charges de justice, la loi du
18 janvier 1979, portant réforme des conseils de prud'hommes,
a p révu que les charges des communes seraient supprimées . Cette
disposition est entrée en vigueur depuis le 15 janvier 1980, et les
communes n 'ont plus en conséquence aucune dépense obligatoire
à ce titre. En outre, le projet de loi pour le développement des
responsabilités des collectivités locales adopté par le Sénat prévoit
que l' Etat prendra en charge les annuités restant à courir, à la
date d 'entrée en vigueur des dispositions de ce projet, des emprunts
contractés par les collectivités locales pour financer les acquisitions
f ,ncières et immobilières, ainsi que les travaux de construction
et d 'équipement portant sur des immeubles affectés au service
public de la justice. Pour les opérations d ' équipement en cours, l es
collectivités devraient assurer la maîtrise d 'ouvrage jusqu 'au terme
des tranches de travaux, l ' Etat prenant en charge les dépenses
correspondantes .

Circulation routière (sécurité).

31318 . — 26 mai 1980. -- M. Louis Besson attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les problèmes que peut poser
à certains usagers de vélomoteurs ou motocyclettes, l 'obligation de
porter un casque de protection . Dans certains cas, en effet, le
port du casque entraîne des troubles suffisamment graves, qui
incitent ceux qui en souffrent à se passer de cette protection.
Cependant, aux termes de la législation actuelle, aucune dérogation
au port de casque n ' est prévue . 1) lui demande s 'il envisage d ' accor-
der 'des dispenses nié Jicales, comme il en existe pour le port de la
ceinture de sécurité.

Réponse. — Le port du casque peut présenter parfois une cer-
taine gène pour les usagers mais cette contrainte apparaît bien
légère comparée à l'incontestable protection que représente le
casque pour les conducteurs ou passagers de véhicules à deux roues,
particulièrement vul nérables aux dangers de la circulation. Le
Gouvernement a été conduit à imposer cet équipement du fait
de l'important accroissement du nombre des accidents corporels
dont sont victimes les usagers de cette catégorie et il n ' envisage
pas d ' assouplir la réglementation en cause, qui ne prévoit pas de
dérogation . Dans l'hypothèse où un procès-verbal serait adressé
à l' encontre d'un cyclomotoriste circulant sans casque, celui-ci
pourrait demander à l 'agent verbalisateur de mentionner expli-
citement dans ce procès-verbal la présentation d' un certificat médical
attestant une contre-indication . Il appartiendrait alors au parquet
chargé d'engager les poursuites d'en apprécier l ' opportunité.

Communes (personnel).

31523 . — 2 juin 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que le syndicat général des secrétaires de
mairie-instituteurs de France a demandé que l 'intégralité du statut
des agents à temps complet soit applicable à celui des agents à
temps non complet et que soit maintenu le rôle des commissions
paritaires intercommunales . De plus, ce syndicat proteste contre
l ' attitude de certains syndicats de communes pour le personnel qui
incitent tes maires à ne pas continuer de recruter des instituteurs
comme secrétaire de mairie, en méconnaissant de la sorte, à la fois
les dispositions du décret du 30 octobre 1886 et la double action
de ces instituteurs en faveur de l ' école et de la commune. Dans ces
conditions, il lui demande s 'il ne lui serait pas possible de prendre
des mesures afin de donner satisfaction aux revendications du syn-
dicat général des secrétaires de mairie-instituteurs .

	

-

Réponse. — Les revendications du syndicat général des secrétaires
de mairie-instituteurs concernent tout d ' aboru le statut des agents
à temps non complet . Celui-ci est, dans l 'ensemble, aligné sur
celui des agents titulaires à temps complet . Les principales diffé-
rences apparaissent sur les points suivants : la limite d ' âge pour le
recrutement des emplois communaux à temps complet est fixé à
quarante ans, alors que pour les emplois à temps non complet, le
conseil municipal est libre de retenir celle qu ' il souhaite ; la limite
d ' âge pour la cessation de fonctions peut âtre fixée, par délibé-
ration du conseil municipal, à un âge supérieur à celui qui est
applicable aux agents à temps complet ; l 'interdiction d' exercer,
à titre professionnel, une activité privée lucrative ne concerne que
les agents à temps complet ; le détachement, la disponibilité, la
mise hors cadre et le congé postnatal sont réservés aux titulaires
à temps complet ; en outre, les agents titulaires à temps non complet
bénéficient des congés de maladie ordinaire, du congé de maternité
et, lorsqu 'ils sont affiliés à la caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales, c 'est-à-dire s 'ils accomplissent au moins
trente-six heures de travail par semaine; du congé de longue maladie ;
enfin, le licenciement par suite de suppression d ' emploi entraîne
le versement de compensations pécuniaires aux agents permanents
à temps non complet, s 'ils sont employés dans des communes de
plus de 10 000 habitants (art . L . 421-14 du code des communes) ou
si la suppression d 'emploi résulte d 'une fusion de communes (loi
n° 71-588 du 16 juillet 1971) . Il convient de rappeler que les emplois
à temps non complet sont tenus en général par des personnes qui
ont le plus souvent une autre activité professionnelle . C'est bien
entendu le cas des secrétaires de mairie-instituteurs, qui bénéfi-
cient de toutes les protections sociales attachées .à leur statut de
fonctionnaire de l'Etat, notamment la garantie de l'emploi et le
congé de longue durée . Certaines de ces dispositions pourront faire
l'objet d'un examen à l'occasion de la discussion en cours du projet
de loi pour le développement des responsabilités des collectivités
locales . Quant au maintien du rôle des commissions paritaires
intercommunales, aucune disposition législative ou réglementaire
n'est venue modifier récemment les textes en vigueur et en parti -
culier le décret n° 75-280 du 15 avril 1975 (art . R. 411-40 du code
des communes) . Certes, dans un arrêt Jarry du 22 novembre 1978,
le Conseil d'Etat a précisé qu'il résultait de la rédaction du décret



3534

	

ASSEMBLES NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

18 Août 1980

précité du 15 avril 1975 que la consultation des commissions pari-
taires n'était pas obligatoire en cas de non-titularisation des sta-
giaires . Cependant, les maires gardent toujours, bien entendu, la
possibilité, à titre facultatif, de consulter cette commission . ' Enfin,
la motion évoque l 'attitude de quelques syndicats de communes
pour le personnel qui inciteraient les- maires à ne pas continuer à
recruter des instituteurs comme secrétaires de mairie . Depuis l ' in-
tervention de l'arrêté du 8 février 1971 portant création de l'emploi
de secrétaire de mairie de commune de moins de 2 000 habitants,
les . communes peuvent pourvoir l 'emploi de secrétaires de mairie
dans les conditions ci-après : 1° en faisant appel à un agent à
temps complet réunissant les conditions requises à l ' article 2 de
l 'arrêté précité et pour cela, si nécessaire, en se groupant . Dans
ce dernier cas, sur la demande des maires intéressés, le syndicat
de communes pour le personnel peut. assurer la coordination entre
les communes pour le recrutement et la gestion d'un secrétaire de
mairie qui est alors un agent intercommunal. En tout état de cause,
un fonctionnaire ne peut occuper le poste puisque le cumul de
deux emplois à temps complet n'est pas autorisé ; 2° en créant
un emploi à temps non complet. Dans cette hypothèse, il y a deux
solutions : recruter un candidat qui répond aux dispositions de
l 'article 2 de l'arrêté du 8 février 1971 ; recruter un fonctionnaire
de l' Etat ou un rédacteur .communal, la rémunération étant, dans
ce cas, fixée conformément à l'article 3 de l'arrêté du 8 février 1971,
étant précisé que depuis l'intervention de ce texte, la possibilité de
cumul prévue à l'origine pour les instituteurs s'est trouvée étendue
à tous les fonctionnaires de catégorie B . Il appartient ais maire de
choisir une de ces solutions en fonction des besoins de la commune
que les autorités municipales sont seules qualifiées pour apprécier.

Police (compagnies républicaines de sécurité).

31607. — 2 juin 1980 . — M. Pierre Weisenhorn demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui fournir toutes indications
utiles concernant les conditions dans lesquelles, sur le plan maté-
riel et financier, les maires des grandes villes peuvent avoir recours,
en matière de surveillance et de prévention, aux compagnies répu-
blicaines de sécurité. Il lui demande également si, à l'occasion de
ce concours, une part des dépenses s 'y rapportant peut être suppor-
tée par son administration, afin de ne pas grever exagérément le
budget des communes concernées.

Réponse. — Les compagnies républicaines de sécurité peuvent
être mises à la disposition des préfets pour assurer, dans les
zones de police d'Etat, des' missions de police générale. Elles
participent alors aux tâches de police de l 'agglomération, en
renfort de la police locale . Ces prestations sont entièrement sup-
portées par le budget de l'Etat . En dehors de cela elles peuvent,
en application de l 'article 37 de la loi n° 56-1327 du 29 décembre
1956, être mises à la disposition des collectivités autres que l'Etat
pour assurer des services d' ordre qui ne peuvent être rattachés
aux obligations normales incombant à la puissance publique . Ces
services entraînent pour les collectivités l'obligation de payer :
à l'Etat, le montant des dépenses qu'il supporte sur les chapitres
des dépenses de matériel, des indemnités de déplacement et d'ali-
mentation ; aux personnels de police employés, des vacations
spéciales. De façon exceptionnelle, et si les faits qui sont à l'ori-
gine du service accompli ont un caractère de bienfaisance ou
revêtent un intérêt de caractère national, des exonérations totales
ou partielles peuvent être accordées. Les demandes d ' exonération
doivent être formulées avant que le service soit effectué.

Pompes funèbres (transports funéraires).

31677. — 2 juin 1980. — M. Jean-Miche! Boucheron attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur certaines imprécisions
concernant la police des funérailles, et p lus particulièrement les
transports de corps sans mise en bière préalable . L'article R . 364-2
du code des communes précise les formalités à accomplir-en cas
de transport hors la commune du décès. L'article R . 36 .4-5 indique
quels sont les fonctionnaires concernés par les opérations eFiec-
tuées. Cependant, en aucun cas, il n'est fait référence au transport
d'un corps sans mise en bière à l'intérieur d'une même commune.
Or, cette opération est relativement- fréquente, en cas de décès
dans un centre hospitalier suivi d'un transport du corps au domicile
du défunt ." Le texte du décret n° 76-435 du 18 mai 1976 (modifiant
le décret du 31 décembre 1941 et le décret du 12 avril 1905) paru
au Journal officiel du 20 mai 1976, page 3005 et suivantes, notam-
ment dans ses titres VII et VIII, n ' apporte aucune précision complé-
mentaire. Doit-on en conclure que dans ce cas, pourvu que le
transport s'effectue dans des véhicules agréés, aucune formalité
particulière n' est requise, et : qu 'Il n'y a pas lieu de munir le défunt
d'un bracelet d'identification ; que l'assistance du commissaire de
police n'est pas nécessaire ; et que partant il n'y a pas lieu à percep-
tion de vacations funéraires. Dans les cas où ces dernières sont

perçues, doivent-elles être obligatoirement versées directement à
la recette municipale, comme paraissent le stipuler les arti-
cles R. 364-12 et R. 364-13. Ou bien peut-on en confier le recou-
vrement au transporteur, à- charge pour ce dernier de reverser
les sommes perçues au receveur.

Réponse . — Ce iégiute applicable aux transports de corps avant
mise en bière effectués dans les limites d' une même commune
n ' est en effet pas expressément établi par les articles R . 364-2 à
R . 304-9 du code des communes . Dans le silence apparent des textes
il doit. toutefois être considéré que la réglementation en vigueur
n' exige pas de contrôle de police sur de tels transports. En effet,
les textes de police sont d 'application stricte et il s ' ensuit que les
opérations funéraires qui ne sont expressément visées à l ' article
R . 364-Sdu code des communes ne sont pas soumises à la surveil-_
lance définie à l' article R . 364. 1 de ce même code. Les dispositions
du décret du 18 mai 1976 répondaient en effet à la nécessité d'alléger
les formalités relatives aux transports de corps. La seule obligation
existant donc dans le cas d'un transport de corps avant mise en
bière effectué dans les limites d'une même commune est celle
qui découle de l'application de l 'article R. 363. 13 du code des
communes, c 'est-à-dire l ' utilisation de véhicules agréés, spécialement
aménagés et exclusivement réservés à cet usage.

Assurance vieiltssse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : âge de la retraite).

31757. — 9 juin 1980. — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre de l 'Intérieur sur les dispositions du décret du
10 mars 1980 concernant tout particulièrement l'abaissement pro-
gressif de l'âge de la retraite à cinquante-cinq ans pour les volon-
taires sapeurs-pompiers non officiers . Cette mesure risque de mettre
en cause le bon fonctionnement de nombreux corps locaux de
sapeurs-pompiers . Il lui demande s 'il ne serait pas possible soit de
surseoir à l' application de cette mesure, soit d'accorder aux volon-
taires sapeurs-pompiers non officiers la possibilité de rester en
activité jusqu 'à l'âge de soixante ans ce que peuvent faire les
officiers volontaires de sapeurs-pompiers.

Réponse. — L'article 17 du décret n° 80-209 du 10 mars 1980
a prévu l' abaissement progressif de la limite d'âge des sapeurs-
pompiers volontaires non officiers de soixante à cinquante-cinq ans.
Le plein effet de cette mesure, demandée par les représentants
de là profession, sera effectif en 1983 . Il convient toutefois de
signaler que l'article R . 354-14, 2° alinéa . du code des communes
prévoit qu'une prolongation d'activité d'une durée maximum de
deux ans peut être accordée par le maire sous réserve d'en effectuer

K la demande avant d'avoir atteint la limite d'âge et de remplir les
conditions d'aptitude physique pour l'exercice des fonctions . Ainsi,
les sapeurs-pompiers volontaires non officiels auront toujours la
possibilité après 1983, d'exercer leurs activités jusqu'à l'âge de
cinquante-sept ans.

Circulation routière (réglementations).

31914.

	

9 juin 1980. — M . Robert Poujade attire l'attention dees.
M . le ministre de l'intérieur sur le non-respect de plus en plus
fréquent, dans les agglomérations de province comme à Paris, des
feux tricolores. La gravité de cette infraction parai échapper à
un certain nombre de conducteurs imprudents et oublieux des
prescriptions du code de la route. Il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire : 1° de développer -les contrôles nocturnes, le franchis-
sement des feux rouges la nuit souvent à vive allure étant de nature
à multiplier les accidents meurtriers ; 2° de préparer une campagne
d'information avec le concours du ministère de l'éducation, de
tous les médias et en particulier de la télévision, celui des associa-
tions de prévention routière peur faire comprendre à l'ensemble des
conducteurs que le passage au feu rouge met en péril leur vie et
celle des autres qu'il relève d'une inconscience dont les conséquences
peuvent être tragiques et qu'il "entraîne et entraînera des sanctions
sévères.

Répdnse. . — Face à une Incontestable recrudescence dam; les
grandes villes, et notamment à Paris des manquements aux régies
fondamentales du code de la route et spécialement à celles rela-
tives aux feux de signalisation, les services de police ont été
conduits à intensifier leur action. Ainsi, à Paris, il a été établi
eu 1978, 30 000 procès-verbaux environ pour inobservation ces
signaux d'arrêt, et dans les villes de province, 101 977 contraventions
pour les mêmes faits ont été constatées. Ces contrôles vont encore
être intensifiés grâce à un déploiement des formations motoc;r-
clistes, une spécialisation des personnels et une réorganisation
d'opérations ponctuelles de répression . En outre, le recours à des
procédés techniques de relevé automatique des contraventions se sa
amélioré, en particulier pour les contrôles nocturnes, par la prise
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de photographies des contrevenants, de face, sans éblouissement
du conducteur, procédé qui permet d' éviter toute contestation
sur l ' identification du contrevenant . Par ailleurs, le comité inter-
ministériel de la sécurité routière a rappelé la nécessité de res-
pecter les feux de signalisation au moyen de plusieurs séquences
projetées depuis -l 'automne 1979 sur les antennes de la télévision.
La diffusion de ces émissions sera reprise à l'approche de la
prochaine rentrée scolaire.

Papiers d ' identité (réglementation).

32210. — 1G juin 1980. — M . Didier Julia appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur l 'instruction du 14 avril 1980 (publiée au
Journal officiel, Lois et décrets, n ' 92, N . C., du 18 avril 1980,
page 3663) relative à l'unification des formulaires de déclaration de
perte et de vol de pièces d 'identité, instruction émanant du ministre
de la justice. Cette instruction comporte une annexe qui donne les
caractéristiques techniques du formulaire unique de déclaration de
perte ou de vol de pièces d ' Identité, Il lui fait valoir que selon les
services préfectoraux de Seine-et-Marne, le formulaire des déclarations
de perte ou de vol ne peut être remis aux maires ou aux brigades
de gendarmerie ou aux commissaires de police où il pourrait être
rempli d ' une manière commode par les personnes ayant perdu leurs
pièces d 'identité . Les déclarations seraient à faire dans les préfec-
tures. Il lui demande si cette information est exacte et dans l 'affir-
mative, les raisons qui peuvent la justifier . Une telle décision serait
en effet contraire au sot :ei des pouvoirs publics de faciliter les
opérations administratives des citoyens . Il souhaiterait que des dispo-
sitions soient prises pour que les déclarations en cause puissent être
remplies dans les mairies, dans les brigades de gendarmerie et dans
les commissariats de police.

tti^nonse . — Les difficultés signalées dans le département de
Seine-et-Marne sont en partie résolues puisqu ' une circulaire pré-
fectorale du 30 mai dernier a rappelé aux commissariats de police
et aux brigades de gendarmerie l' obligation de recevoir les décla-
rations de vol de pièces d' identité . Des instructions complémentaires
vont être incessamment données afin qu 'en cas de perte le public
puisse s'adresser également à ces mêmes services ainsi qu 'aux
mairies des communes rurales.

Viandes (entreprises : Moselle).

32270. — 23 juin 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur que les riverains de la rue Mangin, à Metz,
subissent des nuisances très importantes créées par une entreprise
de viande en gros . Celle-ci produit en effet, de jour et de nuit,
des bruits et des vibrations les plus divers (bruit des compresseurs
des camions frigorifiques, nettoyage des camions au jet en pleine
rue, bruit de crochets métalliques, ébranlements de la chambre des
compresseurs, - etc .) . Or, il s 'avère que cette situation qui oppose
les propriétaires et les locataires de la rue Mangin à l' entreprise
concernée n'a pu se prolonger depuis plus de dix ans qu ' en raison
de l' accord tacite du maire de Metz et de ses adjoints qui se sont
abstenus jusqu 'à présent de prendre les mesures nécessaires pour
imposer des normes de bruit et de vibration acceptables par tous
les riverains. Le code des communes fait obligation au maire et
aux adjoints de chaque commune de veiller à la tranquillité et à
la salubrité publiques. Pour cela, les intéressés disposent d ' ailleurs
de pouvoirs de police administrative . Les carences manifestes de
la municipalité de Metz ne peuvent donc s ' expliquer que par une
complicité tacite avec la société concernée . Elles permettent égale-
ment de comprendre pourquoi les très nombreuses contraventions
dressées depuis 1971 ont été classées sans suite. Dans ces conditions,
il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer si, d ' une part, il ne
serait pas possible à l'administration de se substituer à la munici-
palité défaillante et si, d ' autre part, les riverains de la rue Mangin
ne pourraient pas attaquer la ,municipalité en responsabilité en
raison de ce qu 'elle s 'est abstenue volontairement de faire respecter
les dispositions du code des communes en matière de salubrité et
de tranquillité publiques.

Réponse. — Depuis 1965, des plaintes ont effectivement été for-
mulées contre les nuisances occasionnées rue Mangin, à Metz, par
une entreprise de viandes en gros . Elles ont cependant été en
nombre limité : en effet, la première a été formulée par un rive-
rain en mars 1965 ; elle concernait l ' écoulement d 'eaux résiduaires
et a été classée après enquête de l'inspecteur des établissements
classés, concluant, en réalité, à une absence totale de rejets. La
seconde plainte, datée de septembre 1985, était relative aux trépi-
dations occasionnées par le fonctionnement d ' un groupe électrique.
Des modifications ont été demandées et effectivement réalisées en
1970 . Il est à remarquer que de septembre 1965 à novembre 1979,
aucune autre plainte n'a été transmise au 'service des établisse-
ments classés . La dernière en date a été formulée par un rive-
rain le 19 mai 1979 ; l'intéressé se plaignait des bruits créés par

les - camions frigorifiques stationnant sur la voie publique . De la
visite d ' inspection effectuée sur place le 8 juin 1980, il est res-
sorti, d ' une part, que le maintien en fonctionnement des compres-
seurs des véhicules présentait une gêne non négligeable pour le
voisinage et que, d ' autre part, la présence des camions entravait
la circulation sur la voie . La ville de Metz étant dotée d'une police
d ' Etat, le problème des atteintes à la tranquillité publique relève de
la compétence de l'autorité préfectorale, en vertu de l ' article L . 132-7
du code des communes . Le préfet a donc demandé aux services
de police d'effectuer le relevé des infractions commises par les
établissements en cause. Au 30 avril 1930, une dizaine de rapports
avaient été établis et transmis au parquet . Depuis le 1« mai 1980,
cinq infractions pour sectionnement en double file et trois pour
tapage nocturne ont été constatées . Les procès-verbaux correspon-
dants ont été adressés à l 'autel :t.é judiciaire, à qui il a été demandé
de leur donner une suite pénale lieur non-respect de l 'article 103 bis
du règlement sanitaire départemental . En outre, l 'autorité munici-
pale a pris, le 5 juin 1980, un arrétd interdisant le stationnement
de poids lourds, rue Mangin. On ne peut donc parler ni de man-
suétude de la municipalité envers l 'entreprise, ni de carence de
l' autorité de police.

Tourisme et loisirs (stations de sports d'hiver),

32284. — 23 juin 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l ' inadaptation à la situation
actuelle des termes du décret n" 68-1031 du 14 novembre 1968
fixant les normes de classement des stations de sports d ' hiver,
En effet, le développement du tourisme d ' hiver a suscité une nou-
velle génération de stations, les stations-villages, qui le plus sou-
vent ne remplissent pas les conditions fixées pour le classement.
Pour ces communes cela se traduit par l ' impossibilité d ' accéder à
certains droits dévolus aux stations classées : taxe de séjour, taxe
sur le produit de l'exploitation des remontées mécaniques ou « taxe
Ravanel s, alors même qu 'elles consentent des efforts importants
pour permettre l 'accès du plus grand nombre aux vacances à la
neige . Il lui demande s'il envisage une adaptation des textes de
1968 à la situation actuelle, mesure qui ne pourrait qu ' être appré-
eiée car juste vis-à-vis des collectivités bénéficiaires et cohérente
avec la réorientation intervenue en matière de développement
touristique.

Réponse. — La procédure qui permet d ' ériger certaines communes
en stations classées est fixée par les articles L .141-1 à L .144-1, et
R .142-1 à R .143-35 du code des communes . Pour les stations de
sports d'hiver, les normes de classement sont définies par le décret
n" 68-1031 du 14 novembre 1968 et par l 'arrêté du 23 mars 1973.
Ce dernier texte précise la capacité d ' hébergement, l'équipement
sanitaire, le service médical et de secours, et l' équipement sportif
dont la station doit disposer, ainsi que les conditions d 'accueil des
touristes. D ' une façon générale, la procédure de classement des,
communes en stations de types divers fait actuellement l'objet
d'examens entre les départements ministériels concernés. Le minis-
tre de l ' intérieur a, pour sa part, décidé l ' envoi d 'une mission de
l 'inspection générale de l 'administration dans un certain nombre
de stations classées. Les résultats de cette mission ne seront connus
qu'au cours du quatrième trimestre 1980 . La possibilité d' une refonte
des textes de 1968 pourra, dès lors, être examinée dans le cadre
d ' une réforme globale de la procédure de classement des communes.

Examens, concours et diplômes (réglementation).

32288. — 23 juin 1980, — M. Jean-Michel Bouches-on appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la possibilité d'indem-
niser les élus qui président ou sont membres de jurys . il note
que le recrutement des postes communaux nécessite la présence
d'élus. L'obligation faite aux élus est encore plus importante
lorsque les postes à pourvoir font l 'objet d 'un recrutement natio-
nal . Il lui propose que dans le cadre du projet de loi de développe-
ment des responsabilités des collectivités locales une indemnité
spéciale soit accordée aux élus qui ne bénéficient pas par ailleurs
d'indemnité de fonction (maire ou adjoint)- II lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — L' arrêté du 9 juin 1980 (Journal officiel du 20 juil-
let 1980, N . C ., p . 6429) relatif aux primes et indemnités du per-
sonnel communal dont les taux et le montant sont déterminés
par des textes applicables aux agents de l'Etat, traite dans son
article 7, de la rémunération des fonctionnaires ou agents de
l'Etat et des collectivités locales ainsi que des personnes exté-
rieures à l'administration qui-assurent soit une tâche d 'enseigne-
ment, soit le fonctionnement des jurys d 'examens ou de concours.
Cet article 7, bien que faisant partie d 'un arrêté relatif aux primes
et indemnités du personnel communal, institue une rémunération
indemnitaire qui par sa nature même peut être allouée à toute
personne, qu'elle ait ou non la qualité d 'agent communal, assurant
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des responsabilités dans le cadre d 'une procédure de recrutement
d 'agents communaux. Ce point est explicitement précisé dans le
texte en question, qui s'applique non seulement aux agents des
collectivités locales ou de l 'Etat, mais aussi aux e personnes étran-
gères à l'administration s (arrêté du 9 juin 1980 ; art. 7, al. 2).
Les élus qui président ou sont membres de jurys pour le recru-
tement des agents communaux peuvent bénéficier de cette rémuné-
ration, cette dernière étant entièrement indépendante de toute
autre rétribution à laquelle ils peuvent avoir droit par ailleurs.
Il n'est donc pas envisagé d'introduire une disposition particulière
à cet effet dans le projet de loi en cours de discussion portant
développement des responsabilités des collectivités locales.

Maîtres nageurs sauveteurs.

32312. — 23 juin 1980 . — M. Jean Royer fait observer à M. le
ministre de l'intérieur qu 'actuellement la profession de maître
nageur sauveteur est strictement limitée et n ' a aucun prolongement
dans une carrière quelconque . Aussi, lui demande-t-il s 'il ne serait
pas possible de créer en analogie avec la carrière de moniteur
d ' éducation physique un corps spécifique de la natation compre-
nant une formation plus complète (en trois ans) et comportant
divers grades et promotions allant du moniteur de natation jus-
qu'au directeur de bassin, au plus haut niveau de la hiérarchie.

Réponse. — L'examen des problèmes posés par l ' actuelle orga-
nisation de la carrière des maîtres nageurs municipaux a été
inclus dans l' étude générale entreprise par le ministère de l'inté-
rieur sur la situation de ces agents. Il n'est pas possible actuel-
lement de préjuger les solutions qui pourraient être retenues d 'au-
tant qu ' une éventuelle révision des modalités et des possibilités
d'avancement des maîtres nageurs ne manquerait pas d ' avoir
une incidence sur leurs échelles indiciaires, et qu 'en ce domaine,
l ' étude en cours devra tenir compte des directives de M . le Premier
ministre relatives à la progression des rémunérations des agents
publics .

Protection civile (sapeurs-pompiers).

32383. — 23 juin 1980 . — M. René Tomasini demande à M. le mi-
nistre de l ' intérieur quelles sont les conditions requises pour qu'un
inspecteur départemental des services d'incendie et de secours du
grade de chef de bataillon puisse être promu au grade de lieutenant-
elonel, comme cela s 'est produit récemment dans plusieurs dépar -

tements, notamment dans l ' Ain, la Mayenne, la Savoie, l 'Aveyron,
etc .

	

-

Réponse. — La fonction d'inspecteur départemental des services
d ' incendie et de secours confère au titulaire le droit i( l'appellation
et au port des insignes de chef de bataillon de même que sa pro-
motion à la hors classe l'élève au grade de lieutenant. colonel,
conformément aux termes de l 'arrêté du 6 mars 1979 qui a fixé les
échelles indiciairee des inspecteurs départementaux des services
d ' incendie et de secours. Ce texte stipule notamment que : La
hors classe ne peut être conférée qu 'aux inspecteurs départemen-
taux des services d'incendie et de secours justifiant d ' une ancienneté
de cinq ans et en fonction dans les départements chefs-lieux de
circonscription d'action économique régionale, ou chers-lieux d'orga-
nisation interdépartementale de lutte contre les feux de forêt, ou
compris dans les vingt-cinq premiers départements classés par
arrêté du ministre de l 'intérieur, en raison de l 'importance de leurs
services d ' incendie et de secours . Ne pourront être nommés, dans
les postes de hors classe, que les inspecteurs départementaux des
services d 'incendie et de secours qui auront été inscrits sur une
liste d 'aptitude établie par le ministre de l ' intérieur, après avis de
la sous-commission compétente créée au sein de la commission pa-
ritaire de la protection contre l ' incendie. La nomination des inspec-
teurs départementaux des services d 'incendie et de secours de
l ' Aveyron et de la Savoie a été prononcée en vertu dei dispositions
précitées et de celles de l'arrêté du 5 juillet 1979 fixant la liste
des départements classés . Par ailleurs, il a pu être décidé de pro-
mouvoir à la .hors classe deux inspecteurs départementaux des
services d'incendie et de secours, sous réserve que les bénéficiaires
des postes créés soient promus deux ans plus tard avant leur départ
à la retraite . C 'est dans le cadre de cette décision qu 'ont été nommés
les inspecteurs des services d'incendie et de secours de l'Ain et
de la Mayenne .

Communes (personnel).

32398. — 23 juin 1980. — M . Bernard Derosier attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les injustices engendrées par
l' application de la loi du 7 juillet 1979 relative à l'inopposabilité
de la limite d' âge pour l' accès aux emplois publics. En effet,
certains agents communaux féminins employés depuis de nom -
breuses années en qualité d'auxiliaires et ayant donné toute salis-

faction dans l 'accomplissement de leur tâche, ne peuvent bénéfi-
cier des avantages d'une titularisation que la loi réserve de manière
sélective aux mères de trois enfants et plus, aux mères veuves
non remariées, aux femmes divorcées et non remariées, aux femmes
séparées judiciairement et aux femmes célibataires ayant au moins
un enfant à charge, qui se trouvent dans l'obligation de travailler.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de compléter cette loi en tenant compte des années de service
accomplies par les agents ayant dépassé la limite d'âge prévue
pour pouvoir bénéficier de la titularisation.

Réponse . — Le législateur, en votant la lei n' 79-569 du 7 juil-
let 1979, a voulu permettre aux femmes qui se trouvent dans l ' obii-
gltion de travailler pour des raisons familiales d ' accéder aux
emplois publics sans limite d'âge après avoir satisfait aux autres
conditions de recrutement . La titularisation des agents auxiliaires
est une autre question . L ' article L . 422-2 du code des communes
dispose que : a Les communes et leurs établissements publics ne
peuvent recruter d' agents temporaires pour les emplois permanents
qu ' en vue d'assurer le remplacement des titulaires momentanément
indisponibles . » Cependant, pour résoudre les situations existantes
et résorber l' auxiliariat, un arrêté du 26 novembre 1976 a élargi
la possibilité déjà ouverte précédemment de titulariser sans condi-
tion d 'âge les auxiliaires communaux ayant accompli quatre ans
de fonctions à temps complet dans certains emplois.

Personnes âgées (établissements d' accueil : Meurthe-et-Moselle).

32439. — 23 juin 1980. — M. Yvon Tendon appelle l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur des conséquences, pour certains
établissements publics, de l ' impossibilité de récupérer la T .V .A.
acquittée lors de l'exécution de travaux financés sur fonds propres.
La maison de retraite de Saint-François-d 'Assise, à Pont-à-Mousson
(Meurthe-et-Moselle), ayant le statut d ' établissement public et rece-
vant actuellement soixante-cinq pensionnaires, doit à la demande
du ministère de la santé s'engager dans d'importants travaux
destinés à humaniser les locaux . Le coût total de l'opération s' élè-
vera à 3 500 000 francs et une partie est financée directement par
l' établissement . Or, en l' absence d ' exonération de T .V .A., cette
charge se traduira par une augmentation d 'au moins 28 p . 100
du prix de la journée avec tous les effets néfastes que cette augmen-
tation aura pour les pensionnaires . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour que, dans de tels cas, le
montant de la T .V .A. acquittée sur ces travaux puisse être rem-
boursé à l'établissement.

Réponse . — L'article 54 de la loi de finances pour 1977 qui a
fixé les modalités de répartition des dotations budgétaires au fonds
de compensation pour la T.V.A. a prévu que celles-ci seraient
réparties entre : les départements ; les communes ; leurs groupe-
ments ; leurs régies et les organismes chargés de la gestion des
agglcmération nouvelles . Ce faisant, le législateur a entendu réser-
ver le bénéfice des attributions de ce fonds aux seules collectivités
locales et à leurs groupements . L' admission au bénéfice des attri-
butions du fonds d'établissements publics locaux comme la maison
de retraite de Saint-François-d'Assise à Pont-à-Mousson, qui four-
nissent des prestations à titre onéreux et incorporent dans leur
prix de journée le montant de la T.V.A. payée sur leurs investis-
sements, irait sensiblement au-delà des intentions du législateur.
Elle comporterait le risque de conduire, à terme, à une générali-
sation de l'attribution des dotations du fonds à toutes les activités
présentant un intérêt public, ce qui remettrait en cause le principe
même de la taxe sur la valeur ajoutée . En tout état de cause, dès
lors qu 'une commune réalise directement un . équipement à carac-
tère social et en confie ensuite la gestion à un établissement public,
la dépense correspondante est normalement prise en compte, au
même titre que les autres dépenses d'investissement direct, pour la
détermination de l'attribution de la commune au titre du fonds
de compensation pour la T .V .A.

Etrangers (expulsions).

32467. — 23 juin 1980 . — M. François Massot appelle L'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation faite aux procédures
en sursis à exécution en matière d ' expulsions ou refoulements
d ' étrangers . Un décret du 12 mai 1930 donne compétence aux
tribunaux administratifs pour être juges des requêtes en sursis à
exécution . Il apparaît en fait, que dans la plupart des cas, sinon
la totalité, les procédures en cours sont bloquées par l 'absence
quasi systématique de réponses, apportées par le pouvoir exécutif
et son représentant le commissaire du Gouvernement auprès des
tribunaux administratifs aux requêtes ou recours déposés . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les raisons
de cette situation . N 'est-il pas à craindre, par ailleurs, que l 'admi-
nistration profitant de cette carence, ne mette, au cours de l ' été,
par exemple, ses décisions à exécution .
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Réponse . — Il convient tout d 'abord d 'observer que le commis-
saire du Gouvernement ne saurait être qualifié de représentant du
pouvoir exécutif . Selon la définition de l ' arrêt Gervaise du
1C juillet 1957, s il a pour mission d'exposer au conseil les ques-
tions que présente à juger chaque recours contentieux et de faire
connaitre, en formulant en toute indépendance ses conclusions,
son appréciation, qui doit être impartiale, sur les circonstances
de fait de l' espèce et les règles de droit applicables, ainsi que
son opinion sur les solutions qu'appelle, suivant sa conscience, le
litige soumis à la juridiction e . Tel est son rôle, aussi bien devant
les tribunaux administratifs que devant la section du contentieux
du Conseil d'Etat . Il est vrai que l ' accroissement important du
nombre des recours, depuis plusieurs années, pose des problèmes
à la juridiction administrative . Un ensemble de mesures compre-
nant aussi bien des créations d 'emplois que des modifications de
procédures a été adopté pour améliorer la situation, et le Parie-
ment en a été Informé. Enfin, il n 'est pas inutile de rappeler que
la requête devant le tribunal administratif n 'a pas d ' effet suspensif
s ' il n'en est ordonné autrement par le tribunal a à titre exception-
nel (art . 96 du code des t ribunaux administratifs) et que, selon
la jurisprudence du Conseil d ' Etat, le tribunal ne peut ordonner
le sursis que si « l ' un des moyens invoqués à l ' appui du recours
en excès de pouvoir parait être de nature à justifier l'annulation
de la décision administrative ».

Intérieur : ministère (personnel).

32597 . — 30 juin 1980 . — M. Francis Hardy demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les ouvriers
des services techniques de la police nationale et de la sécurité
civile, obligés d' effectuer des déplacements pour le service, sont
tenus de faire l 'avance des fonds nécessaires à leur nourriture
et à leur hébergement pour le durée de leur mission.

Réponse. — Les ouvriers des services techniques de la police et de
la sécurité civile sont assujettis aux dispositions du décret n" 66-619
du 10 août 1966 modifié fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements des per-
sonnels civils sur le territoire métropolitain de la France . Aux termes
de l ' article 45 du titre V dudit décret, le paiement des indemnités
de mission est effectué à la fin du déplacement ou mensuellement à
terne échu. Toutefois, des avances peuvent être consenties aux
agents qui en font la demande, sans pouvoir excéder 75 p . 100
des sommes présumées dues à la fin du déplacement.

Communes (rapports avec les administrés).

32857. — 30 juin 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle l'at-
tention de M. le ministre de l ' intérieur sur les possibilités d ' aide aux
communes pour développer l 'information auprès des administrés.
11 note que des collectivités locales ont réalisé d' importants efforts
en matière d'information des citoyens, tant par le biais de publi-
cation que de services multiples. Les bureaux d ' information muni-
cipale, animés par des hôtesses qui assurent un véritable rôle de
service public, nécessitent des moyens d 'investissement et de fonc-
tionnement importants pour les .communes. I1 propose qu 'une aide
de l ' Etat soit accordée aux collectivités locales afin de développer
les initiatives existantes. Il précise que cette aide pourrait être fixée
proportionnellement au budget communal consacré à ces services.
II lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — En application du code des communes et notamment
de ses articles L :121 . 17, L . 121-19, L . 122-21 et L . 122-29, l ' information
des citoyens, habitants ou contribuables de la commune, constitue
une obligation pour les autorités municipales. La publicité par voie
d'affichage des délibérations ou arrêtés municipaux d ' ordre général
traduit le souci du législateur d 'apporter le maximum de garantie
aux administrés. Le projet de loi, voté par le Sénat, sur le dévelop-
pement des responsabilités des collectivités locales, comporte cer-
taines dispositions allant également dans le même sens, notamment
en ce qui concerne les informations sur les finances commuales.
Les communes sont naturellement toujours en mesure d ' étendre
cette information à d 'autres secteurs de la vie municipale et de
développer, par l ' utilisation de modes de diffusion adaptés, l ' in-
formation des citoyens . En milieu urbain essentiellement, la création
de bulletins municipaux diffusés gratuitement par les soins de la
municipalité a permis de répondre aux souhaits des administrés
d'une information rapide et plus directe, compte tenu notamment
des difficultés propres à l'habitat et aux modes de vie en milieu
urbain. La création de centres . municipaux spécialisés a également
permis de développer, de manière non négligeable, l'information
des habitants sur les activités relevant des autorités municipales.
Les mairies annexes dont la possibilité de création est expressément
prévue dans le projet de loi voté par le Sénat, devraient également
constituer un support privilégié d'information. Dans les autres

communes, et surtout en milieu rural, l 'information est reçue de
manière plus directe et plus immédiste. le quotidien régional consti-
tuant également un support très couramment utilisé par les auto•
rités municipales. En tout état de cause, il appareil essentiel de
laisser aux communes toute liberté s 'agissant des modes de dif-
fusion de l'information municipale aux habitants. La création d ' une
aide spécifique de l 'Etat serait par ailleurs contraire au principe
de globalisation des aides, déjà traduite dans la création de la dota-
tion globale de fonctionnement, et qui constitue pour les communes,
soucieuses d'accroitre leurs responsabilités, un instrument privi-
légié d'action notamment dans le secteur de l' information des
citoyens.

Communes (fusions et groupements).

32871 . — 30 juin 19130 — M . Roger Duroure attire l ' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés que peuvent entrsiner
les décisions prises par les délégués des communes dans le cadre
des comités des syndicats Intercommunaux à vocation multiple . En
effet, la circulaire ministérielle )Intérieur) du 25 octobre 1374 a
précisé que les conseils municipaux ne pouvaient donner mandat
impératif à leurs dé!' eues pour les décisions à prendre par les
comités ou bureaux de ileum. L 'avis des conseils municipaux concer-
nés n'est alors nécessaire, en vertu de l ' article L . 251-4 (2' alinéa)
du code des communes, que pour les impôts mentionnés au a (1°)
de l'article 231-5 . Cela conduit à l ' utilisation abusive par certains
maires des dispositions de ce texte pour engager exagérément les
finances communales, mettant ainsi, dans le but de s 'économiser
un débat public, les conseils municipaux devant le fair accompli
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à une pratique que la législation n'a pas
voulu et pour mieux redéfinir les attributions des délégués des
çommunes aux Sivom.

Réponse. — Il n ' est pas inutile de rappeler que, comme le pré-
cise l 'article L. 163-1 du code des communes, un syndicat peut être
créé lorsqu 'il existe dans les communes intéressées, une volonté
de s'associer en vue d ' oeuvres ou de services d 'intérêt intercom-
munal . En raison de la solidarité qui existe normalement entre
les adhérents, notamment sur le plan financier, les décisions
prises par le comité syndical n ' engagent pas seulement une collec-
tivité déterminée mais la totalité des communes membres, compte
tenu des règles de répartition des charges entre ces dernières.
D 'autre part, les décisions prises- par le comité syndical sont le
fait d 'une volonté collective dont on ne saurait détacher les
expressions individuelles sans remettre en cause un principe
essentiel au maintien de la solidarité intercommunale. En outre,
les représentants d ' une commune, sans recevoir de mandat impé-
ratif du conseil municipal, n'en répondent pas moins devant lui
des décisions auxquelles ils ont concouru dans le comité syndical.
Il est donc permis de penser que les faits auxquels il est fait
allusion sont propres à une collectivité déterminée et ne puisent
pas leur origine dans un défaut inhérent à l'institution.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

33022. — 7 juillet 1980 . — M. Henri de Gastines appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les possibilités qu 'auraient
les coopératives d ' utilisation du matériel agricole (C . U. M . A .) d 'assu-
rer des travaux d ' élagage de haies sur le territoire communal pour
le compte des municipalités . Il souhaite savoir si ces C. U. M . A.
peuvent être autorisées à effectuer des travaux pour le compte
des collectivités publiques et, notamment, des communes . Les
facilités fiscales dont peuvent bénéficier les coopératives en cause
sont de nature à favoriser l'emploi de celles-ci dans le cadre des
travaux communaux et à fausser les termes de la concurrence.
Cette préférence risque de porter préjudice aux entreprises de
travaux agricoles ou publics dont les services ne seront pas, de ce
fait, sollicités alors que par le versement de leurs contributions
fiscales (taxe professionnelle et autres) elles participent cependant
de façon significative au financement des budgets communaux.

Repense. — Pour répondre à la question posée, il convient d ' appré-
cier dans quelles conditions la coopérative d ' utilisation de matériel
agricole (C. U. M. A.) peut être amenée à participer à l 'élagage des
haies sur le territoire communal . 1 " Si la commune a adhéré en
qualité d ' exploitant agricole à la C . U . M . A ., rien ne s ' oppose à ce
que cette dernière effectue pour son adhérente des travaux sur
le domaine agricole p rivé de la commune. La C . U. M. A . pourrait
ainsi effectuer, par exemple, l' élagage sur les chemins et sentiers
d'exploitation qui font partie de ce domaine privé . Dans cette hypo-
thèse, il n 'y aurait pas lieu à passation d 'un marché puisque la
C .U.M. A. agirait pour son adhérent . 2` Si, au contraire, la com-
mune n 'est pas adhérente à la C . U.M . A., cette dernière ne peut
effectuer de travaux pour la collectivité que dans la mesure où,
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aux termes de l'article 6 de l 'ordonnance du 26 septembre 1967,
modifiée par la loi n" 72-516 du 27 juin 1972, les statuts de la
coopérative prévoient qu ' elle ne peut faire bénéficier de ses ser-
vices des tiers non-coopérateurs . Cette possibilité, expressément pré-
vue par la loi, est toutefois assez limitée puisqu ' en application des
textes susvisés elle ne peut jouer que dans la limite de 20 p . 100
du chiffre d'affaires annuel de la C . U . M . A., étant précisé que ces
opérations font l'objet d 'une comptabilité spéciale. En tout état de
cause, et dès lors que la collectivité locale est tiers par rapport
à la C . V. M. A ., l'intervention de celle-ci, pour les tr,.vaux dont il
s' agit . donne lieu à l'application des dispositions du code des mar-
chés publics.

Circulation routière [stationnement).

33080 . — 7 juillet 1980 . — M. Hubert Bassot attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés particulières qui sont
celles des travailleurs handicapés en ce qui concerne le stationne .
ment de leur véhicule sur le lieu de leur travail . En raison de leur
handicap, il ne leur est pas possible de se déplacer toutes les heures
pour changer leur disque de stationnement en zone bleue, ou dépla -
cer leur voiture . Il en résulte que, bien souvent, ils sont l ' objet
d 'une contravention sans que les services de police fassent preuve à
leur égard d' aucune mansuétude . Il lui demande, pour mettre
fin à cette situation particulièrement regrettable s ' agissant de handi-
capés qui ont fait un effort spécial pour s ' intégrer dans la vie
professionnelle, s' il n ' estime pas qu 'il conviendrait de donner des
instructions aux services de police afin que l 'apposition d 'un macaron
G. I. C . soit suffisante pour permettre aux handicapés travailleurs
de stationner leur véhicule en zone bleue sans être obligés d 'avoir
un disque de stationnement.

Réponse . — De nombreuses instructions adressées aux préfets et
fréquemment renouvelées invitent les agents de l ' autorité publique
à accorder des facilités de stationnement aux invalides titulaires
des macarons G. I. G . et G. 1 . C. Ceux-ci ont pour but d' appeler
l 'attention des personnels de police sur la qualité de l' utilisateur
du véhicule et d 'obtenir d' eux qu' ils fassent preuve, dans l ' appli-
cation des règles de la circulation et du stationnement, de toute la
bienveillance compatible avec les circonstances de temps et de lieu.
Toutefois, la tolérance accordée ne saurait être convertie en ins-
tructions ministérielles qui empiéteraient illégalement sur les pou-
voirs de police des maires tels qu 'ils résultent de l' article L .131-4
du code des communes . Les maires sont seuls compétents pour
réglementer l ' arrêt et le stationnement des véhicules ou de cer-
taines catégories d 'entre eux et notamment pour accorder les
autorisations proposées par l'honorablè parlementaire.

Commues (maires et adjoints).

33296. — 14 juillet 1980. — M . Jean-Louis Masson souhaite que
M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui préciser si lors de
l'élection d'un maire, il est possible qu'un conseiller municipal
utilise une procuration fournie par un de ses collègues.

Réponse. — Aux termes de l'article L . 121.12 du code des commu-
nes, un conseiller municipal empêché d 'assister à une séance du
conseil municipal peut donner à un collègue de son choix pouvoir
écrit de voter en son .nom . Cette faculté de voter par procuration
est possible pour l'élection du maire et des adjoints, le Conseil
d'Etat ayant jugé que les dispositions de l'article L. 121-12 précité
ont à cet égard une portée générale . C'est ce qui résulte des arrêts
du 9 mars 1949 — élection de Roanne — du 24 janvier 1951 —
élection du maire de Bazenville — du 22 janvier 1965 — élection
du maire de Sarcelles.

Communes (élections municipales).

33297. — 14 juillet 1980 . — M. Jean-Louis Masson souhaite que
M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer si à la suite
d ' un recensement complémentaire et à la suite de démissions ou
de décès, la composition d'un conseil municipal étant inférieure
au tiers de sa composition légale correspondant à la population
résultant d 'un recensement complémentaire, il est possible de faire
procéder à des élections complémentaires.

Réponse. — L'effectif légal d 'un conseil municipal est déterminé
en fonction du chiffre de la population a'u moment où ce conseil
a été élu. Selon la jurisprudence du Conseil d'Etat il reste le
même jusqu' au prochain renouvellement intégral du conseil muni-
cipal même si un recensement complémentaire modifie le chiffre
de la population . C'est donc cet effectif qui est à prendre en
considération pour déterminer si le nombre des vacances atteint
le tiers des sièges du conseil . Dans l' affirmative, des élections
complémentaires sont obligatoires en application des articles L . 258
et L. 270 du code électoral.

Produits chimiques et porachimiques (commerce).

33303 . — i4 juillet 1080 . — M . Robert Héraud attire l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les risques que représentent les
pétard et l'usage intempestif, souvent par des enfants très jeunes,
de feux de bengale ou de produits explosifs ou pyrotechniques de
conception plus ou moins artisanale . Chaque année, notamment à
l 'occasion de la fête nationale, des Français sont victimes de cette
regrettable tradition : des lhrùlures, des incendies, voire des décès
en résultent. C ' est pourquoi il souhaiterait savoir : quels textes
régissent la vente et l'utilisation des pétards ou engins de même
nature ; de quels moyens les autorités de police disposent pour
assurer à cet égard la sécurité et la tranquillité publiques ; si une
stricte limitation dans le temps des délais de vente des pétards
permettrait d 'en restreindre l'utilisation ; si une modification des
textes en vigueur à cc propos est envisagée pour protéger contre
eux-mêmes certains individus inconscients des dangers qu 'ils cou-
rent ou font courir à leurs concitoyens.

Réponse. — En vertu des pouvoirs généraux de police qu ' ils
tiennent des articles L . 131-2 et L. 131 . 13 du code des communes.
les maires et, par voie de substitution, les préfets ont la possibi-
lité de limiter la vente et l'emploi des pétards et autres pièces
d'artifices . En conséquence, dans la plupart des départements la
vente des pétards et des pièces d'artifices est interdite à cer-
taines catégories de personnes et notamment aux mineurs non
accompagnés de leurs parents ou non expressément autorisés
par eux . De même, sont généralement prohibés le jet de pétards
sur les passants, où que ce soit et de quelqu'endroit que ce soit,
ainsi que leur usage dans les bals et tous autres lieux où se font
de grands rassemblements de personnes . Les services de police
et de gendarmerie ont été invités à relever les infractions commises
dans ce domaine afin que leurs auteurs puissent être traduits
devant les tribunaux compétents . Ces dernières années la portée
de ces dispositions a été aggravée par une interdiction de vente des
pétards et des artifices mais, toutefois, limitée dans le temps.
C 'est ainsi que dans certains départements, cette vente a été inter-
dite au moment des fétes .annuelles, notamment les 13 et 14 juillet
et au cours de la période comprise entre le 24 décembre et le
2 janvier . Au demeurant, une réglementation générale de la fabri-
cation, de la vente et de l ' importation des artifices qui apportera
des limitations plus rigoureuses à ce genre de commerce a été mise
à l 'étude . Il est envisagé en particulier de ne permettre la vente
aux mineurs que de jouets pyrotechniques ne présentant aucun
danger à l ' exclusion de taus autres artifices. Ces mesures s'ins-
crivent dans le cadre de la refonte d'ensemble des textes relatifs
aux substances explosives qui est progressivement poursuivie.

Collectiuités locales (personnel).

33426. — 14 juillet 1980. — M . Jean de Lipkowski rappelle à
,M. le ministre de l'intérieur qu 'en réponse à la question écrite
n " 26201 (Journal officiel, Assemblée nationale, question du 7 avril
1980, p. 1451) il disait que les études entreprises par le ministère
de l 'intérieur, le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
afin de réglementer la situation des animateurs communaux ont été
entièrement reprises à la suite de la création de l 'emploi d'attaché
communal et de l 'institution du diplôme d'Etat des fonctions de
l'animation . Cette étude devait d 'ailleurs également tenir compte des
réflexions nouvelles liées au projet de loi pour le développement des
responsabilités des collectivités locales . En conclusion il était dit
qu'il n ' était pas possible de préciser les délais nécessaires pour faire
aboutir les études en cours niais , que très probablement la commis-
sion nationale paritaire du personnels communal pourrait être saisie
de ce dossier dans le courant de l'année 1920 . Trois mois s' étant
écoulés depuis cette réponse, il lui demande à quels résultats ont
abouti les études en cause.

Réponse . — Les études entreprises en vue de réglementer les
conditions de recrutement, d'emploi et de rémunération des per-
sonnels communaux exerçant des activités, d 'animation ont permis
l'élaboration des projets d 'arrêté. Ces projets font actuellement
l'objet d ' un examen ministériel conformément aux règles applicables
aux textes de cette nature ; examen à l' issue duquel ils pourraient
être soumis à l 'avis de la commission nationale paritaire du person-
nel communal . Cette commission a d ' ailleurs été officiellement infor-
mée lors de sa réunion du 23 avril 1980 des principes sur lesquels
s'appuie la réglementation nouvelle . Elle a également eu commu-
nication de l' économie générale des textes en préparation qui, dans
un souci d' offrir aux animateurs de véritables garanties d 'emploi,
prévoit le recrutement de ces agents dans des emplois traditionnels
selon des procédures adaptées et leur affectation à des tâches fonc-
tionnelles d'animation, compte tenu du niveau de leur spécialisation .
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Communes (personnel).

33502 . — 14 juillet 1980 . — M . Jacques Melllck appelle l 'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur les modalités d ' accès des fonc-
tionnaires de l 'Etat à la fonction publique communale, En l ' état actuel
des textes, les fonctionnaires de l'Etat, détachés dans des emplois
communaux sont nommés à des postes dont l'Indice correspond à
celui de leur corps d'origine . Cependant, lerr intégration dans le
corps des personnels communaux n 'est effective qu ' à l'indice du trai-
tement de début de carrière dans le corps . Le projet de loi pour le
développement des responsabilités des collectivités locales doit favo-
riser une mobilité plus importante entre la fonction publique d' Etat
et la fonction publique locale. L ' esprit des propositions adoptées
en première lecture par le Sénat parait aller dans le sens d 'une inté-
gration tenant compte intégralement de l'ancienneté dans le corps
d 'origine. Il lui demande quelles mesures il compte prendre quant
au mode de reclassement des fonctionnaires d 'Etat intégrés après
détachement dans la fonction publique locale, d' aufagt plus que l' état
actuel du projet de loi prévoit que la question serait définie par
voie réglementaire.

Réponse . — Ainsi que• le précise le texte de la question, le projet
de loi pour le développement des responsabilités des collectivités
locales prévoit, dans ses articles 121, 122 et 122 bis, de créer un
mécanisme de flux réciproques entre la fonction publique d'Etat
et la fonction communale. Par rapport aux règles en vigueur pour
les personnels tant de l ' Etat que des communes, l ' innovation prin-
cipale apportée par ce projet est la suivante : les a passerelles » entre
les deux catégories d'agents publics se feront en tenant compte,
pour l'agent qui change de statut et entre dans un nouveau cadre
statutaire, de ses droits acquis, dans son corps ou statut d 'origine.
Le mécanisme prévu est celui du détachement, suivi éventuellement
de l 'intégration de l 'agent tenant compte de ces droits acquis, par-
ticulièrement pour son aneienneté et ses droits à pension . Ce méca-
nisme jouerait pour l'accès tant de fonctionnaires communaux à
la fonction publique d 'Etat que de fonctionnaires de l ' Etat à la
fonction communale. Il appartient au Parlement de se prononcer
définitivement sur ces dispositions avant que ne soient définies leurs
modalités d ' application relevant du pouvoir réglementaire et actuel-
lement à l ' étude .

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Tarn).

30640. — 12 mai 1980. -- M. Charles Pistre appelle l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes de l'enseignement de l 'éducation physique et sportive
dans le département du Tarn . C' est ainsi qu 'en fondant le calcul des
besoins sur la base de trois heures d ' E. P. S . dans le premier cycle
et assimilés et de deux heures dans le second, un tiers des établis-
sements accuse des déficits variant de quinze à trente-cinq heures :
certains élèves n'ont ainsi aucune heure d 'enseignement corres-
pondant à cette discipline . D 'autre part, les associations sportives,
qui sont privées du tiers des horaires qui leur étaient précédem-
ment alloués, ont vu leurs activités et le nombre de leurs adhé-
rents diminuer dans des proportions inquiétantes, particulièrement
en ce qui concerne les sports individuels (athlétisme, natation, gym-
nastique) . Enfin l'augmentation insuffisante des crédits d 'ensei-
gnement, et parfois leur stagnation, empêche l ' équipement minimum
des établissements, notamment les plus petits, et réduit les possi-
bilités. pédagogiques des enseignants, qui sont par ailleurs confrontés
à la quasi-impossibilité de suivre une formation ou un recyclage
par manque de financement. En conséquence, il lui demande quels
moyens supplémentaires, en postes d ' enseignement et en équipe-
ment, il compte mettre à la disposition des établissements sco-
laires du Tarn à la rentrée prochaine, sachant qu 'une douzaine
de postes supplémentaires sont indispensables pour faire disparaître
les situations les plus inacceptables.

Réponse. — 2 705 heures d 'enseignement d ' éducation physique et
sportive sont nécessaires dans le département du Tarn afin d ' assu-
rer dans les lycées et collèges l 'horaire hebdomadaire d ' éducation
physique et sportive prévu par la loi . Les professeurs d 'éducation
physique et sportive et le personnel de l ' éducation assurant
2 564 heures d 'enseignement, on enregistre un déficit de 141 heures.
A la rentrée scolaire 1980, la création de trois postes d ' enseignant
d ' éducation physique et sportive permettra de résorber les déficits
les plus importants.

Educaesn physique et sportive (personnel).

33653 . -- 21 juillet 1980 . — M . Georges Hage demande à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs pourquoi la com-
mission administrative paritaire centrale des professeurs- d 'E . P. S.
qui devait examiner les demandes de mutation 1980 à compter
du 19 mai 1980 a-t-elle dû être reportée, faute pour les commissaires
paritaires de connaître l'implantation de quatre-vingt-dix postes
gardés en « réserve ministérielle s . Cette réserve présente de graves
inconvénients pour une bonne gestion du personnel, le motive.
ment 1980 se trouve bloqué et manque de souplesse, des décisions
de mutations sont reportées à une date tardive, voire à la rentrée
scolaire, gênant considérablement les personnels, et de nombreuses
mutations sont prononcées sans consultation des C .A .P. C. au
profit d 'enseignants qui n ' auraient pas dû étre mutés, lésant ainsi
d' autres candidats mieux placés (vingt-quatre professeurs d 'E . P . S.
en 1979) . Il lui demande pourquoi la nécessaire concertation
concernant la gestion du personnel n 'a pas eu lieu dans ce domaine,
malgré la demande réitérée du S. N . E. P . et quelles dispositions
seront prises pour l ' implantation immédiate des postes ou, pour
le moins, leur utilisation conforme à l ' équité.

Réponse . — Le mouvement annuel des personnels enseignants
d ' éducation physique et sportive est une opération administrative
longue et complexe dont les travaux préparatoires débutent à partir
du mois de mars. Elle ne s' achève que le jour de la rentrée scolaire,
voire même quelques jours plus tard. Bien qu'informatisée dans sa
phase initiale, elle donne lieu à une large concertation avec les
représentants des personnels dont le point fort se situe lors des
commissions administratives paritaires centrales . Au cours de ces
travaux, le souci des membres de l 'administration comme des repré-
sentants des personnels n ' est pas seulement d ' entériner les listes
de mutation établies par l 'ordinateur au vu du barème des postu-
lants mais également surtout de formuler des propositions permet-
tant de régler avec équité le maximum de cas humains souvent
difficiles que met en lumière une telle opération . Le système actuel,
qui conduit à n'attribuer qu ' un certain quota de postes que lors de
la phase finale du mouvement, va dans le sens de l ' équité souhaité
et constitue le recours ultime du ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs, soit pour résoudre les problèmes humains évo-
qués plus haut, soit pour combler les «trous » de la carte sectaire
lorsque, à quelques jours de la rentrée, les services extérieurs signa-
lent l 'existence de déficits imprévisibles . Il va de soi que dans l'un
et l 'autre cas, la mutation des personnels nommés sur les postes de
cette réserve est proposée à la commission administrative paritaire
centrale, le ministre ne prononçant aucune mutation qui n 'ait reçu
au préalable un avis de cette commission.

Education physique et sportive (personnel).

33936. — 28 juillet 1980 . — M. Jean-François Mancel attire l'atten -
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conclusions du groupe de travail chargé d'étudier une réforme de
la formation des professeurs adjoints d 'éducation physique et spor-
tive . Il souhaiterait connaître quelles sont les modifications que le
ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs, sera susceptible
d'apporter au statut des professeurs adjoints eu égard aux propo-
sitions faites par le groupe de travail.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
porte à la formation et à la situation des professeurs adjoints d 'édu-
cation physique et sportive un intérêt particulier . Un groupe de
travail chargé d' étudier une réforme de la formation a été constitué
et a tenu cette année plusieurs réunions : ce groupe de travail a
remis ses conclusions . Au vu de ses propositions, le ministre de la
jeunesse, des sports et des loisirs a décidé de saisir les différents
départements ministériels concernés des modifications qu ' il appa-
rait souhaitable d 'apporter au statut des professeurs adjoints .

	

.

JUSTICE

Droguerie et quincaillerie (entreprises : Paris).

28067. — 24 mars 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation de la société de pré-
voyance des ouvriers et employés de l' entreprise Leclaire dont
le siège social est sis 25, rue Bleue, à Paris (9') . Toute modifica-
tion apportée aux statuts de cette société ne peut entrer en
vigueur qu 'après approbation de son ministère . Or la direction
de l 'entreprise Leclaire, par l ' intermédiaire du président de la
société de prévoyance, sollicite une hypothèque dont le montant
reste à définir sur les biens immobiliers de la société de pré-
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voyance. Il semble qu ' une telle demande soit irrecevable pour
les raisons suivantes : lors de l ' assemblée générale de la société
de prévoyance en date du 29 juin 1979, les membres hono-
raires autres que ceux de droit n'ont pas été convoqués comme le
stipulent les statuts portant sur la composition des membres de
ladite société. Par ailleurs, aucun document comptable n 'a été
fourni par l 'entreprise Leclaire permettant d ' apporter la preuve
de ses difficultés et de justifier par là même la demande d ' hypothè-
que . Ainsi aucune garantie n 'est donnée sur la viabilité de l' entre-
prise, ni la garantie de l'emploi pour tout le personnel, ni la garan-
tie des biens et avantages que procure la société de prévoyance à
ses membres . Constatant les irrégularités commises, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accéder à la demande des
membres de la société de prévoyance, à savoir : repousser momen-
tanément l 'hypothèque afin qu'une nouvelle assemblée générale
puisse se tenir avec la participation des membres dits « honoraires n

tel qu'il est défini par les statuts de ladite société et que toutes
pièces et documents comptables justifiant une telle demande soient
fournis aux membres du conseil d ' administration dénommé « conseil
de famille s leur permettant d'examiner le bien-fondé de l'hypo-
thèque à engager.

Réponse. — La question posée concernant un cas d ' espèce et
nécessitant un examen des statuts de la société visée, des rensei-
gnements complémentaires sont demandés à l ' honorable parlemen-
taire et il lui sera répondu directement.

et s 'il satisfait aux normes préconisées, ou s ' il doit être provisoire-
ment conservé, les travaux d'aménagement sont intégralement
supportés par le budget du ministère de la justice . C 'est ainsi que
21 conseils se sont déjà vu attribuer 590 000 francs à titre, par
exemple, de frais d'installations téléphoniques, de peinture, d 'insono-
risation, etc. Si, en revanche, les locaux n'existent pas ou sont
manifestement insuffisants, la chancellerie peut subventionner les
départements au taux maximal autorisé de 30 p . 100 et s 'engager,
dans la perspective de transfert des charges, à rembourser les
annuités des emprunts contractés pour le surplus. Une décision de
subvention est déjà intervenue au profit de 42 juridictions . On
observe que la proximité du transfert des charges a souvent incité
les collectivités locales à préférer la formule de la location . Cela a
exercé une influence directe sur le nombre des demandes de partici-
pation à des programmes immobiliers dont le ministère de la
justice a été saisi . Dans l 'immédiat, la chancellerie a appelé l 'atten-
tion des préfets sur le cas des conseils de prud'hommes dont l 'instal-
lation laisse à désirer . Enfin, elle a pris en charge le premier équi-
pement mobilier des conseils nouvellement créés ou sous-équipés (soit
une centaine dé juridictions). Les crédits nécessaires au fonction-
nement de l ' ensemble des conseils ont été délégués en janvier 1980.
Une circulaire largement diffusée a précisé qu ' une dotation complé-
mentaire serait, en cas de besoin, mise en place en septembre . Cette
circulaire a défini les conditions dans lesquelles du matériel tech-
nique et du mobilier complémentaire pourraient être obtenus.

Justice (conseils de prud'hommes).

Justice (conseils de prud'hommes).

28482 . — 31 mars 1980 . — M . Jean Laurain appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les mauvaises conditions dans
lesquelles se déroule l' installation des conseils de prud'hommes
nouvellement créés ou réorganisés à la suite de l' entrée en
vigueur de la loi du 18 janvier 1979 . Il lui fait observer que le
12 décembre 1979 13000 conseillers prud ' homaux, dont 6870 conseil-
lers salariés, ont été élus . Or, ceux-ci ne peuvent _exercer leurs
fonctions dans les conditions définies par la loi car, quatorze mois
après le vote de la loi, les décrets d'application nécessaires ne sont
pas encore parus. C'est ainsi que l 'article L . 514-3 dispose que lEtat
organise, dans des conditions fixées par décret, la formation des
conseillers prud'homaux et en assure le financement : en l' absence
du décret susvisé, il est évident que la formation ne peut être mise
en place. De même, l ' article L .51-10-2 prévoit que le taux des
vacations versées aux conseillers prud' homaux doit étre fixé par
décret : à l'heure actuelle, les conseillers prud ' homaux pourtant
élus depuis trois mois ne peuvent donc percevoir les vacations
auxquelles ils ont droit. Il lui fait éga lement remarquer qu'un
certain nombre de conseils manquent cruellement de moyens pour
fonctionner : c'est ainsi que les locaux sont souvent insuffisants,
q ue l'absence de secrétariat empêche toute activité normale de
beaucoup de juridictions . Il lui demande donc : 1° de lui préciser
dans les délais les plus brefs à quelle date est prévue la parution
des décrets d'application concernant la formation et les vacations
versées aux conseillers prud'homaux ; 2 " de lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour remédier aux carences matérielles
des juridictions qui ne peuvent actuellement fonctionner afin que
la justice prud 'homale puisse enfin, plus d'un an après le vote de
la loi, remplir dans des conditions satisfaisantes la mission qui est
la sienne.

Réponse . — 1° La chancellerie est en mesure de préciser que le
décret n" 80. 368 du 21 mai 1930 fixant le taux des vacations allouées
aux conseillers prud'hommes a été publié au Journal officiel du
23 mai 1980 . Le décret relatif à la formation des conseillers prud '
hommes fera l'objet d'une publication très prochaine ; 2" pour ce
qui est du personnel des secrétariats-greffes des conseils de
prud 'hommes, les statuts ont été mis au point et publiés, 251 secré-
taires et secrétaires adjoints de conseils de prud 'hommes ont d ' ores
et déjà été intégrés en qualité de greffier en chef ou secrétaire
greffier . Il est prévu qu ' environ 260 agents d'exécution seront inté-
grés en qualité de fonctionnaire des catégories C et D . Des concours
externes et internes pour le r .crutement de plusieurs centaines de
fonctionnaires ont été organisés par la direction des services judi-
ciaires. Ainsi ont été recrutés, en plus des agents intégrés de plein
droit, 445 dactylographes, 262 secrétaires-greffiers et 66 greffiers
en chef, soit 773 emplois nouveaux, ce qui représente un triplement
des effectifs des conseils de prud' hommes existant avant la réforme.
La fourniture des locaux a fait l 'objet d 'une attention particulière
de la part de la chancellerie, bien que la charge en incombe aux
départements, sauf droit au maintien dans les locaux municipaux.
Après avoir fait l ' inventaire complet des locaux existants et avoir
pris les contacts nécessaires avec les préfets, la chancellerie use
sans restriction des deux possibilités qui lui sont offertes pour aider
les conseils de prud'hommes à se mieux loger. Si un local existe

30371 . — 12 mai 1980. — M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre de la justice que l 'article 515 . 1 du code du travail prévoit
quels sont exactement le, pouvoirs de cette formation, parallèlement
à ceux du bureau de conciliation. Da d ' autres termes, quels sont les
pouvoirs consentis à une formation de référé dont le bureau ae
conciliation ne peut disposer. Quelle est l 'étendue exacte des pouvoirs
que chaque conseil de prud ' hommes doit obligatoirement organiser
une formation de référé au sein de sa juridiction . Il lui demande
du juge du nouveau référe prud ' homal

Réponse . = La formation de référé instituée par la loi n " 79-44
du 18 janvier 1979 devant chaque conseil de prud ' hommes dispose
de pouvoirs plus étendus que ceux qui sont conférés au bureau
de conciliation . Le bureau de conciliation peut ordonner, en vertu
de l 'article R . 516-18 du code du travail : 1° la délivrance de certi•
ficats de travail, de bulletins de paie et de toute pièce que
l'employeur est tenu légalement de délivrer ; 2" le versement d'une
provision sur salaire dans la limite des trois derniers mois et sur
indemnités de préavis dans la même limite lorsque l'e istence de
l'obligation n 'est pas sérieusement contestable ; 3" toutes mesures
d'instruction ; 4" toutes mesures nécessaires à la conservation des
preuves ou des objets litigieux. Les pouvoirs de la formation de
référé sont définis par les articles R. 516-30 et R . 516-31 du code
du travail, tels qu'ils résultent du décret n° 79-1022 du 23 novem•
bre 1979 . Ces articles, dont la formulation est identique à celle des
dispositions qui régissent le référé devant les autres juridictions,
sont rédigés comme suit : « Article R. 516-30 : dans tous les cas
d ' urgence, la formation de référé peut, dans la limite de la compé-
tence des conseils de prud ' hommes, ordonner toutes les mesures
qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie
l 'existence d ' un différend. » « Art . R. 51'6-31 : la formation de référé
peut toujours prescrire les mesures conservatoires ou de remise
en état qui s' imposent, soit pour prévenir un dommage imminent,
soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite . Dans le
cas où l 'existence de l 'obligatior n 'est pas sérieusement contestable,
elle peut accorder une provision au créancier . » Ainsi, alors que
les mesures que peut prendre le bureau de conciliation sont limi-
tativement énumérées, la formation de référé dispose, dans la
limite des pouvoirs et des conditions définis aux articles R . 516-30
et R . 516-31, d ' un éventail de mesures plus large . La formation
de référé pourrait notamment ordonner, outre les mesures men-
tionnées à l'article R . 516-18 : le versement d 'une provision sur
salaire ou sur indemnité de préavis au-delà de la limite des trois
derniers mois prévue par cet article ; le versement d ' une provi-
sion sur des sommes pouvant être dues à d 'autres titres que ceux
qui sont mentionnés à l' article R . 516-18 ; les mesures propres à
faire cesser un trouble dont un salarié est victime dans ses condi-
tions de travail ou un danger qui menace sont intégrité physique
ou sa santé ; la continuation de l 'exécution du contrat de travail
de salariés protégés licenciés en violation des règles particulières
régissant leur licenciement . Il importe toutefois de rappeler que la
formation de référé n ' a pas le pouvoir de se prononcer sur le fond
du litige et que, si elle intervient pour faire respecter des droits,
c 'est à la condition que ces droits ne soient pas sérieusement
contestables .
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Divorce (pensions alimentaires).

30738 . — 12 mai 1980. — M . André Labarrère appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur les difficultés clans les-
quelles se trouvent un certain nombre de femmes divorcées en
raison des conditions d' indexation des pensions alimentaires qui
leur sont accordées . En effet, le juge, lorsqu 'il décide l 'indexa-
tion de l' indice de variation et la fréquence de la revalorisa-
tion d 'une pension, dispose d ' une liberté complète pour la déter-
tien de la pension en fonction de l'indice choisi . Or les tribunaux
ont pris pour habitude de retenir le principe d ' une indexation
une fois par an sans rattrapage. Il lui fait observer que ce prin-
cipe s'avère, dans son application, extrêmement préjudiciable pour
les intéressées car la revalorisation de leur pension ne suit abso-
lument pas l 'augmentation du coût de la vie . II en résulte pour
elles une diminution constante de leur pouviir d' achat que le
législateur n 'avait certainement pas voulue lorsqu 'il a introduit
dans la loi cette possibilité d ' indexation des pensions . En outre,
ces pensions alimentaires, dont le montant est généralement peu
élevé, constituent souvent la seule ressource de femmes âgées qui
voient ainsi baisser d ' année en année l 'importance de la pension
mise à la charge de leur ancien conjoint . Il lui demande donc
quelles mesures elle compte prendre, en liaison avec les différents
ministères intéressés, pour mettre un terme à cette situation par-
faitement inique.

Réponse . — L 'article 208 du code civil, tel qu ' il résulte de la loi
n" 72-3 du 3 janvier 1972, a laissé au juge qui indexe une pension
alimentaire une totale liberté d 'appréciation quant au choix de
l 'indice et des périodes aux termes desquelles il devrait être pro-
cédé à une revalorisation de la pension en fonction de l 'évolution
de cet indice. Si, sur ce point, la pratique des tribunaux peut
varier, il appartient aux créanciers de pensions alimentaires, soit
directement, soit par l' intermédiaire de leur avocat, de solliciter
de la juridiction saisie la détermination d 'un indice et d' une fré-
quence de revalorisation qui correspondent le mieux possible à
leurs besoins et à l 'évolution du coût de la vie . La question a été
récemment examinée par un groupe de travail qui', le Gouverne-
ment e chargé d ' examiner les problèmes posés par le non-paiement
des pensions alimentaires . Au vu des travaux de ce groupe de
travail, il n'est pas envisagé de modifier l 'article 208 susvisé qui,
par sa souplesse, peut être adapté aux situations et aux circonstances
les plus diverses.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

31883. — 9 juin 1980 . — M . Jean Crenn rappelle à M . le ministre
de la justice que la loi n " 78-9 du 4 janvier 1978 et son décret
d'application n" 78-704 du 3 juillet 1978 ont introduit des règles
nouvelles dans le régime juridique des sociétés ccopératives et des
sociétés civiles d ' intérêt collectif agricole . S 'ajoutant à l 'immatri-
culation au registre du commerce, il est désormais prescrit la dési-
gnatiod obligatoire d ' un ou de plusieurs gérants élus directement
par l 'assemblée générale des associés ou des sociétaires. Le ruoin-
tien en fonctions d'un conseil d'administration des sociétés coopé-
ratives et des sociétés civiles d'intérêt collectif agricole pourrait
se concevoir en vertu des statuts de ces sociétés, mais cette pro-
cédure ne pourrait subsister que comme une modalité d 'organisation
interne et non opposable aux tiers . L'élection des gérants dans la
forme rappelée ci-dessus peut se concevoir pour les S . I. C . A. compo-
sées d'un petit nombre de sociétaires . Par contre, elle s 'avère
pratiquement inapplicable pour les sociétés coopératives ou les
S.I.C . A . comportant un nombre très important de membres qu 'il
est extrêmement difficile de réunir à l 'occasion d'une assemblée
générale. Or, le statut appliqué antérieurement a fait la preuve
de sa bonne adéquation aux nécessités de fonctionnement des
sociétés coopératives et des S .I. C . A. C ' est pourquoi il lui demande
que les dispositions de la loi du 4 janvier 1978 précitée ne soient
pas applicables aux sociétés régies antérieurement au 1"' juil-
let 1978 par un statut légal particulier et administrées par des
conseils d'administration disposant du pouvoir de gestion.

Réponse . — L'ObligatIon faite aux sociétés d'intérêt collectif agri-
cole (S . 1 . C . A .) à forme civile de préciser dans leurs statuts « les
conditions dans lesquelles elles sont administrées soit par un conseil
d 'administration, soit par un ou plusieurs gérants » résulte de
l ' article 10 du décret n " 61.868 du 5 août 1961 relatif aux sociétés
d'intérêt collectif agricole . Ce décret, qui constitue, au même titre
que les autres textes de nature législative et réglementaire appli-
cables aux S . I. C. A., l'un des éléments du statut légal particulier
propre à ces sociétés ouvre en fait à leur profit une faculté de
choix quant à leur mode d 'administration, dérogeant ainsi au droit
commun des sociétés civiles et notamment aux dispositions de

l' article 1846 nouveau du code civil . Cette dérogation ne se trouve
pas supprimée par l ' intervention de la loi n" 78-9 du 4 janvier 1978
portant réforme des sociétés civiles dans la mesure où l 'article 1845
nouveau du code civil qui en résulte dispose expressément que
les dispositions du régime géneral prévu par les articles 1845 à
18704 de ce code sont applicables a à moins qu 'il y soit dérogé
par le statut légal particulier auquel certaines d 'entre elles sont
assujetties », ce qui, en l 'espèce, est le cas des S .I.C. A. à forme
civile . Cependant, aucune disposition du statut des S . I. C. A . ne
venant préciser les modalités de fonctionnement des conseils d ' admi-
nistration de ces sociétés ainsi que les pouvoirs et les responsa-
bilités de leurs administrateurs, la question se pose de savoir si
les règles de la cogérance telles qu'elles résultent des articles 1848
à 1850 nouveaux du code civil sont applicables aux pouvoirs des
administrateurs tant entre eux qu 'à l ' égard des tiers . Cette inter-
prétation aurait pour effet de porter atteinte au caractère collégial
du conseil d 'administration et ne correspondrait pas à l 'esprit du
statut particulier des S .I.C .A . qui a entendu réserver aux sociétés
ayant adopté la forme civile la faculté de choisir entre deux modes
d' administration nettement distincts . Il ne semble pas à l' heure
actuelle qu 'une telle interprétation puisse prévaloir . Néanmoins,
le ministère de la justice, en liaison avec le ministère de l ' agri-
culture et les organes représentatifs intéressés, étudie à l' heure
actuelle les modalités et l ' opportunité d ' une modification du statut
des S .I.C . A. destinée à dissiper toute équivoque . Enfin, en ce qui
concerne les sociétés coopératives agricoles proprement dites, l 'arti-
cle 1^' de l ' ordonnance n " 67-813 du 26 septembre 1967 dispose
qu ' « elles forment une catégorie spéciale de sociétés, distinctes des
sociétés civiles et des sociétés commerciales = . Elles échappent donc
par nature aux dispositions des articles 1845 à 1870-1 nouveaux du
code civil relatifs aux seules sociétés civiles et demeurent régies
par leur statut légal particulier qui prévoit notamment qu 'elles
sont administrées selon des modalités qui leur sont propres soit
par un conseil d'administration, soit par un directoire assisté d 'un
conseil de surveillance.

Education surveillée (établissements : Bouches-du-Rhône).

32009. — 16 juin 1980 . — M . Edmond Garcin attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des personnels de
l' éducation surveillée . Ce service public tonnait de grandes diffi-
cultés, accrues par une réduction sensible de certains chapitres
budgétaires, e t qui pourraient être résolues par des créations de
postes, l' octroi de credits de fonctionnement, des mesures indem-
nitaires pour les personnels et l'application des mesures statutaires.
En particulier dans les Bouches-du-Rhône, il serait nécessaire
d ' accroître les moyens nécessaires à une meilleure qualité du ser-
vice public par : des créations de postes : neuf éducateurs supplé-
mentaires ; quatre veilleurs de nuit ; un psychologue ; du personnel
de cuisine ; un secrétaire d 'intendance ; la gestion par l' éducation
surveillée des corps communs (personnel infirmier et service
social) ; la parution immédiate du statut des psychologues promis
depuis 1979 avec effet rétroactif, toujours bloquée à ce jour ; des
moyens de fonctionnement conséquents, entre autres véhicules de
service en nombre suffisant et dotation kilométrique . 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire les besoins.

Réponse. — 'Le garde des sceaux a l ' honneur de faire connaître à
l ' honorable parlementaire que la situation du service d 'éducation
surveillée des Bouches-du-Rhône a retenu toute l'attention des ser-
vices compétents de la chancellerie ainsi que l'illustre l'offre récente
dans ce département de quinze emplois dont dix d'éducateurs . Au
sujet des problèmes généraux évoqués, il convient d'indiquer que
le régime indemnitaire des personnels de l'éducation surveillée se
trouvera amélioré en 1981 par le relèvement du taux de certaines
primes . Le statut des psychologues, quant à lui, est actuellement en
cours d'élaboration et un projet de décret sera très prochainement
soumis à l ' examen du Conseil d'Etat . En ce qui concerne le parc
automobile du service d ' éducation surveillée des Bouches-du-Rhône,
il y a lieu de souligner que celui-ci est passé en 1980 de six à
neuf véhicules . Cette extension importante des moyens de déplace-
ment mis à la disposition du personnel des établissements d ' éduca-
tion surveillée a permis de limiter à 3,4 p . 100 l ' accroissement des
dotations afférentes aux indemnités kilométriques de ces niémes
agents . Dans le même temps, les délégués à la liberté surveillée
aupe és des juridictions du département ont bénéficié d'une augmeci-
ts,ion de 10 p. 100 de ces crédits.

Justice (conseils de prud'hommes).

32253. — 23 juin 1980 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur les conséquences du décret
n" 80-368 du 21 mai 1980 fixant le taux des vacations allouées aux
conseillers prud'hommes . En effet, si dans les textes précédents le
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conseil percevait un forfait pour les trois premières heures d'audience secrétaires-greffiers ont l 'obligation de tenir à jour les actes qu 'ils
et ce, quelle que soit la durée, il ne percevra aujourd'hui, si l'au- reçoivent en

	

dépôt .

	

Les

	

secrétariats-greffes remplissent

	

d ' ailleurs
dience ne dure par exemple qu'une demi-heure, que 11,50 francs. très généralement cette tâche de manière régulière, 11 est parfois
Cette indemnisation ne couvrira donc même pas les frais de son arrivé que, dans

	

certains

	

cas,

	

il

	

n ' en

	

aille

	

pas

	

ainsi.

	

Il

	

a été
déplacement . Par ailleurs, ce décret ne prévoit pas d'indemnisation demandé à l'inspection générale des services judiciaires de procé-
pour les présidents

	

et vice-présidents

	

qui sont dans l'obligation, der à une étude

	

attentive

	

de

	

cette question lors de prochaines
pour assurer la direction administrative du conseil, de passer de missions d 'inspection. Des décisions spécifiques pourront éventuel-
nombreuses heures soit au

	

conseil sait dans un certain nombre lement être prises après réception des rapports de ce service en
d'administrations.

	

D'autre part, pour les réunions du bureau du fonction des résultats qu 'ils feront apparaître .
conseil, les présidents d'audienèe sont obligés de rédiger leur juge-
ment qui nécessite souvent des recherches et la question se pose
de savoir si ils seront indemnisés pour ce travail . 11 . attire égale-
ment son attention sur le nouveau mode de versement des vaca-
tions directement aux intéressés qui aboutit pour ceux-ci à : des
pertes de points pour la retraite ; des pertes d ' indemnités maladie
ou d 'accident du travail ; la suppression dans certains cas de primes
d'assiduité et une réduction de la prime congés payés . Il lui
demande donc les mesures qu ' il compte prendre afin que soit
prévu un forfait de trois heures pour l'indemnisation des conseil-
lers prud 'hommes (ce qui se pratique peur les assesseurs des com-
missions de première instance de sécurité sociale) et les disposi-
tions qui pourraient être adoptées afin que l'indemnisation des
présidents et vice-présidents de conseil tienne compte des nom-
breuses heures passées au conseil ou dans des administrations . Il
l'interroge également sur la façon dont sera indemnisé le travail
des présidents d'audience obligés de rédiger leur jugement . Il
demande également que le mode de versement des vacations
allouées aux conseillers prud'hommes ne pénalise pas ceux-ci par
rapport à l'ancien système et si ces vacations directement versées
aux intéréssés sont soumises à l'impôt alors que les anciennes ne
l'étaient pas.

Réponse . — Le régime d'indemnisation des conseillers prud'hommes
a été fixé par le décret n° 80-368 du 21 mai 1980 . Ce texte institue
une 'vacation horaire de 23 francs destinée à indemniser les conseil -
lers qui ne subissent pas ' de perte de salaire et prévoit l'attribu-
tion, à la place de cette indemnité, d 'une vacation majorée dont le
taux est proportionnel aux pertes de rémunération supportées par
les conseillers prud'hommes de l'élément salarié . Ces derniers taux
ont été fixés à un niveau suffisamment élevé pour tenir compte
des diminutions de salaire et de couverture sociale supportées par
les intéressés ainsi que de la distorsion pouvant exister, notam-
ment du fait de la durée des déplacements, entre le temps passé
au conseil de prud'hommes et le temps réellement perdu ayant
donné lieu à retenue de salaire . En outre, la participation d'un
conseiller à une audience qui ne durerait qu ' une demi-heure ne
pourrait constituer qu' un cas exceptionnel. En effet, pour une bonne
administration de la justice, il est souhaitable que les affaires por-
tées devant la juridiction prud'homale soient regroupées dans des
séances dont la durée, de ce fait, serait notablement plus longue.
En tout état de cause, les conseillers prud'hommes, à condition que
leur domicile soit éloigné d 'au moins cinq kilomètres du siège du
conseil, sont remboursés de leurs frais de déplacement dans les
conditions prévues par l 'article D. 51-102 du code du travail. En
ce qui concerne le temps passé à la rédaction des jugements, il est
indemnisé dans la mesure où ce travail est effectué en séance au
cours du délibéré. De même, l'indemnisation du temps passé par
les présidents et vice-présidents des conseils de prud'hommes à des
tâches administratives ne vas pas sans poser un problème qui n'a
pas échappé à la chancellerie qui étudie actuellement les moyens
de le résoudre . . Enfin, les vacations de 23 francs ne . seront pas
imposables . En revanche, les vacations majorées seront soumises à
l'impôt sur le revenu des personnes physiques selon des modalités
qui sont actuellement à l'étude.

Etat civil (actes).

32317. — 23 juin 1980. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre de la justice que, dans un grand nombre de juri-
dictions, les mentions d'état civil concernant les avis de mariage,
divorce, légitimation, décès ne sont plus portées depuis quelques
années en marge des registres de naissance . Il lui demande si
cette pratique, qui semble être la conséquence d'un manque de
temps et de personnel de certains secrétariats-greffes, est conforme
à la loi et, dans la négative, les mesures qu'il compte prendre
pour y remédier.

Réponse. — Divers textes ont prévu la mention d'un acte ou d'un
jugement relatifs à l'état civil en marge d'un acte déjà dressé ou
transcrit. Chaque acte de l'état civil étant établi en deux originaux,
l'un étant "conservé par les services de la mairie qui l'ont établi,
l'autre par le secrétariat-greffe du tribunal de grande instance
dans le ressort duquel se trouve la commune considérée, toute men-
tion doit être appogée sur ces deux documents . Il s'ensuit que les

Justice : ministère (personnel).

32384. — 23 juin 1980. — M. Gérard Rapt attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation des fonctionnaires des
cours et des tribunaux qui voient diminuer régulièrement l 'indem-
nité complémentaire qui leur était normalement attribuée pour des
travaux supplémentaires. Cette diminution est de 43 p . 100 par
rapport à 1978, compte tenu de- l ' augmentation des traitements.
Monsieur le garde des sceaux a fait connaitre au début de l 'année,
tant aux secrétaires généraux du syndicat autonome des fonction-
naires des cours et tribunaux qu'aux divers parlementaires qui
l'ont interrogé, que le but de la chancellerie était, pour 1980, de
retrouver, en francs constants, le niveau de 1978 et de substituer à
à cette indemnité une indemnité proportionnelle au traitement . Il
lui demande pour quel motif ces engagements n 'ont pas été tenus
à ce jour , et quelles mesures il entend prendre pour que les fonc-
tionnaires des cours et tribunaux soient indemnisés du préjudice
qu 'ils subissent, alors que les fonctionnaires des conseils de prud'

-hommes perçoivent une indemnité spéciale d'un montant supérieur.

Réponse. — Les personnels des secrétariats-greffes des cours et
tribunaux bénéficient du régime indemnitaire suivant : une indem-
nité spéciale pour travaux supplémentaires de même 'nature et de
même montant que celle 'perçue par l'ensemble des fonctionnaires
de l'Etat . Cette indemnité n'appelle pas d'observation ; une indem-
nité spécifique appelée indemnité complémentaire pour travaux
supplémentaires ou plus couramment «indemnité de copies de
pièces'» . Cette iindemnité résulte de la répartition entre les membres
des personnels des greffes d 'une partie des redevances perçues à
l'occasion de la remise des copies de pièces des dossiers pénaux
demandées par les justiciables. il est vrai que l ' augmentation 'du
nombre des parties prenantes et la faible croissance de la demande
de copies de pièces pénales ont abouti, compte tenu du maintien à
2 francs la page du prix de ces dernières, à limiter le niveau des
primes attribuées aux fonctionnaires des cours , :t tribunaux. Tou-
tefois, pour 1980, il a été décidé d ' augmenter la part du fonds de
concours réservée au paiement de cette indemnité. Cette augmen-
tation s 'est concrétisée par l ' arrêté du 28 février 1980 portant la
part des indemnités de 77 à 90 p. 100 des sommes provenant du
fonds de concours. Par ailleurs, un décret est en cours de publica-
tion dont l'objet est 4e porter le taux de la redevance de 2 à 3 francs.
L'application dé cette inesure aura pour effet de porter à un niveau
équivalent à celui des personnels des fonctionnaires des conseils
de prud'hommes, les indemnités perçues par les intéressés . En tout
état de cause, la chancellerie s'efforce, en liaison avec les autres
départements ministériels, d'apporter une solution à ce problème,
l'objectif recherché étant la création d'une indemnité de sujétion
spéciale dont le montant serait calculé en pourcentage du traite-
ment des intéressés . Cette solution répondrait aux 'œux des orga-
nisations professionnelles mais se heurte à des contraintes budgé-
taires .

Saisies (réglementation).

325a3. 30 juin 1980. — M . Pierre de Benouville appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur sa question écrite n° 25004
dont le texte a été publié au Journal officiel (Débats Assemblée
nationale du 21 janvier 1980, p . 159), question restée jusqu'ici sans
réponse et dont il lui rappelle les termes : e M. Pierre de Benouville
appelle l'attention de M. le ministre de la justice sur le décret du
9 février 1957 relatif à la répartition des sommes saisies-arrêtées,
qui prévoit que « la répartition a lieu par le juge d ' instance assisté
du greffier après convocation des parties intéressées .. . En fait, la
plupart des greffiers en chef des tribunaux d'instance s'étant rendu
compte que ces convocations faisaient perdre une journée au débi-
teur saisi et au créancier saisissant pour s'entendre dire le premier
que les sommes saisies-arrêtées seraient versées à ses créanciers
et le second qu'il toucherait ultérieurement tout ou partie de sa
créance; st contentent de les en aviser par lettre. Sur ce point, la
pratique a corrigé ce que le texte avait d'inutilement formaliste.
Cette question avait été déjà posée par M . Lapage, le 16 février 1974.
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Votre prédécesseur avait répondu que les parties n ' étaient pas
tenues de déférer aux convocations des greffiers et que la réforme
des voies d 'exécution serait entreprise dans un proche avenir. Mais
il y a plus grave, lorsque des sommes doivent être répartiés, le
greffier demande à la caisse des dépôts et consignations où ces
sommes se trouvent déposées de lui retourner le montant à répar-
tir. Il s'écoule entre le moment où le greffier demande que les
fonds lui soient retournés et le moment où il les reçoit un délai
qui atteint souvent deux mois . 11 lui demande s'il peut intervenir
auprès de la caisse des dépôts et consignations pour qu' elle mette
une diligence plus grande 'pour restituer les sommes qu'elle a en
dépôt et les retourne aux greffiers à première réquisition de
ceux-ci .»

Réponse . — La réponse à la question écrite n " 25004 posée le
21 janvier 1980 par l' honorable parlementaire a été publiée au
Journal officiel (Débats Assemblée nationale du 30 juin 1980, p. 2759).

Informatique (libertés publiques).

32666. -- 30 juin 1980 . — M. Jean-Yves Le Orlan expose à M. le
ministre de la justice que des fiches comportant des renseignements
sur les opinions politiques, philosophiques et religieuses ont été
déposées à la commission Informatique et libertés par la ligue des
droits de l'homme . II lui demande de bien vouloir préciser si l 'acti-
vité de la C . N . L L. ' couvre bien la connaissance et le contrôle de la
collecte des données, des fichiers constitués ainsi que des fiches
elles-mêmes.

Réponse . — L'article 6 de la loi du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés a donné à la commission
nationale de l' informatique et des libertés une mission générale
de contrôle de l 'application de cette loi. Ainsi, en particulier, ce
même article la dote d 'un pouvoir réglementaire ; l'article 19 énu-
mère les renseignements qui doivent lui être donnés ; l'article 21
lui permet de procéder à doutes les investigations qui lui paraissent
utiles. Toutefois, la loi a prévu quelques limitations possibles aux
pouvoirs de la commission pour les traitements qui intéressent la -
sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique : les informations
qui lui sont fournies peuvent être moins complètes, son contrôle
s 'exerce selon des modalités particulières (articles 19, 20 et 39
notamment). Toutes ces dispositions s'appliquent notamment aux
traitements d'informations nominatives qui font apparaître les
origines raciales, les opinions politiques, philosophiques ou reli-
gieuses et les appartenances syndicales des personnes. Il résulte
ainsi de ces textes que la commission nationale de l 'informatique
et des libertés a la possibilité de connaître et de contrôler, d ' une
manière ou d'une autre, la collecte des données, les données elles-
mêmes et Ieur exploitation.

Education surveillée (établissements : Paris).

32684. — 30 juin 1980. — M. Paul Quilès appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés de fonctionnement
des foyers sociaux-éducatifs et sur la situation particulière du
foyer des Epinettes, 15, rue Saint-Just, 75017• Paris. L'emploi des
éducateurs ainsi que le devenir des jeunes accueillis et aidés
dans leur réinsertion sociale sont mis en péril par la décision
de fermer ce centre. Si en 1978 et en 1979, la gestion de ce centre
a laissé à désirer, un redressement évident s ' est opéré depuis, à
la suite du changement de sa direction . La gestion est désormais
saine, bien que la décision de limiter les admissions semble d'ail-
leurs contredire les besoins en la matière et les possibilités de
réinsertion des jeunes délinquants . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelle politiqué il mène dans ce domaine et
quelles mesures il entend prendre pour apporter des solutions aux
difficultés de ces établissements et pour empêcher la fermeture du
foyer des Epinettes.

Réponse . — Le ministre de la justice a l'honneur de faire
connaitre à l'honorable parlementaire que la chancellerie suit
avec une attention particulière la situation des services privés
habilités à .recevoir des mineurs confiés par les juges dés
enfants, et plus spécialement celle des établissements de dimen-
sion importante qui doivent supporter, outre-les difficultés inhé-
rentes au nombre des jeunes accueillis, l 'intolérance de l' environ-
nement et la raréfaction des emplois extérieurs . Le foyer des
Epinettes a été confronté à ces problèmes à un degré d'autant
plus élevé qu 'il 'recevait traditionnellement une population âgée
et marginale dont la prise en charge s'est avérée de plus en plus
difficile. Malgré diverses mesures prises, la_ situation générale du
foyer n'a cessé de se dégrader, entraînant notamment une chute

régulière et importante des effectifs et, par voie de conséquence,
un déficit financier de plus en plus lourd. Ces circonstances ont
conduit l'association gestionnaire à prendre une décision de ferme-
ture, laquelle est maintenant effective.

Edition, imprimerie et presse (entreprises : Rhône).

32732. — 30 juin 1980 . — M . Bernard Stasi appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur un conflit du travail qui ne trouve
pas de solution en raison de l 'ambiguïté de l' article L. 122-12 du
code du travail . Trois salariés se trouvent, en effet, mis à pied
depuis le 31 décembre 1979, date de la rupture de l 'accord liant
le Progrès de Lyon au Dauphiné libéré . Les deux employeurs se
rejetant mutuellement la responsabilité de réembauche, ces trois
salariés ne sont pas licenciés et ne peuvent donc pas toucher les
prestations servies par les Assedic . Il lui demande les mesures qu 'il

-lui parait possible de prendre pour qu' un conflit de cette nature
trouve une solution équitable.

Réponse . — S 'agissant de cas particuliers qui font l'objet de
procédures judiciaires, une réponse a été adressée directement à
l'honorable parlementaire.

Justice (conciliateurs).

32953. — 30 juin 1980. — M. Henry Berger expose à M. le ministre
de la justice que les conciliateurs judiciaires semblent être assurés
par l'Etat contre les dommages qui peuvent leur être causés dans
l ' exercice de leurs fonctions. Il lui demande toutefois de lui donner

- confirmation de ce fait . Par ailleurs, ces conciliateurs judiciaires ne
paraissent pas être assurés par I'Etat quant à la responsabilité
civile qu 'ils peuvent encourir envers les tiers dans l ' exercice de
leurs fonctions, soit de leur fait personnel, soit en raison d'un acci-
dent causé par la voiture qu'ils utilisent. S'il en est bien ainsi, il
lui demande s'il ne pourrait être remédié' à cette lacune au moyen
d'une prise en charge par l'Etat de la surprime nécessaire pour
couvrir la responsabilité civile dont il s'agit.

Réponse . — En raison du caractère bénévole de leurs- fonctions,
les conciliateurs ne sauraient se voir reconnaître la qualité d'agent
public et par voie de conséquence être garantis par la 14gislation
relative à la couverture des dommages causés aux fonctionnaires et
agents publics dans l'exercice de leurs fonctions. Toutefois, sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, il apparaît que
les conciliateurs présentent les caractères requis des collaborateurs
bénévoles permanents du service public . Ainsi, les conséquences
dommageables des accidents dont les conciliateurs seraient victimes
dans l'exercice de leurs fonctions ou à l'occasion de celles-ci
devraient être réparées intégralement par l 'État. Afin d'améliorer
la protection sociale des conciliateurs, il est d'ailleurs envisagé
d'inclure ces derniers dans la liste prévue par l 'article 2 du décret
n° 63-380 du 8 avril 1963 relatif à l'application de la législation du
travail aux membres bénévoles des ,organismes sociaux . En ce qui
concerne les dommages causés aux tiers par l'activité des conci-
liateurs, dans le cas de faute .lourde de ces derniers, ceux-ci
devraient, -sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
être pris en charge par l'Etat sur le fondement - de l ' article 11 de
la loi du 5 juillet 1972 relative à la responsabilité de la puissance
publique à raison du fonctionnement défectueux du service de la
justice. En revanche, l'Etat ne devrait pas avoir à assurer la répa-
ration d'un préjudice résultant du fait ou de là faute des conci-
liateurs survenus pendant l'exercice de leurs fonctions, mais qui
sont étrangers aux fonctions elles-mêmes . Quant aux conséquences
pécuniaires des accidents de circulation causées par les conciliateurs
du fait . des véhicules personnels qu 'ils utilisent, elles ne saliraient
de même être assumées par l'Etat en raison du caractère obliga-
toire de l 'assurance des véhicules à moteur. Il convient de préciser
à cet égard que, pour la même raison, l 'Etat ne répare jamais les
dommages consécutifs aux accidents de cette nature imputables à
des fonctionnaires. Il convient enfin de souligner que les conclia-
teurs sont Indemnisés des .frais d 'assurance liés à . l' utilisation de
leur véhicule personnel pour l'exercice de leur mission . En effet, les
indemnités qui leur sont allouées à cette occasion sont établies selon
un barème tenant compte de ces frais de manière forfaitaire.

Justice (fonctionnement : IIe-de-France).

'es33053.

	

7• juillet 1980. — M . Raymond Forni demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer si les déclarations
qu' il a faites récemment sur le laxisme des juges sont compatibles
avec un fait récent qui s'est déroulé à Bagneux (Hauts-de-Seine),
dans la nuit du 19 juin au 20 juin . Un acte de vandalisme a été
commis dans cette commune . Dès le lendemain, les services de police
se présentaient au domicile d'un jeune garçon de quatorze ans, élève
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d'un C . E . S . ; ils giflaient le frère de celui-ci, ilgé de huit ans, et sans
autre forme d 'explication, ils emmenèrent ce garçon de quatorze ans,
d' abord au commissariat de Montrouge, puis au tribunal de Nanterre
et enfin à Fleury-Mérogis pour y être incarcéré. Cette incarcération
doit être considérée, compte tenu des éléments portés à la connais-
sance du parlementaire, comme scandaleuse, inadmissible et
contraire à tous les principes jusqu ' alors appliqués en matière de
jeunesse délinquajnte . Il lui est demandé, non pas de désavouer le
juge qui a signé un mandat de dépôt, ma i s s 'il entend, dans le
cadre des instructions qu'il peut donner au parquet, faire appel
de la décision rendue, afin que la libération intervienne dans les
meilleurs délais,

Réponse . — Le ministre de la justice indique à l' honorable parle-
mentaire que les faits commis au cours de la nuit du I3 au
20 juin .1980, 'à Bagneux, ont donné lieu à l ' ouverture d'âne informa-
tion par le parquet de Nanterre du chef d ' incendie volontaire . La
règle du secret de l ' instruction posée par l'article 11 du code de pro-
cédure pénale ne permet pas de faire état des. motifs pour lesquels,
dans le cadre de cette procédure, un mineur a été placé sots mandat
de dépôt . Il tient toutefois à rappeler que l'article 11 de l 'ordon-
nance du 2 février .1945 relative à l 'enfance délinquante autorise
le juge d 'instruction ou le juge des enfants à incarcérer un mineur
âgé de plus de treize ans lorsque cette mesure parait indispensable
ou s ' il est impossible de prendre toute autre disposition . Par arrêt
du 31 juillet 1980, la chambre d 'accusation de la cour d' appel de
Versailles a ordonné la mise en liberté du mineur en cause.

Etat civil (nom et prénoms).

33193 . — 7 juillet 1980. — M. Jean Foyer demande à M. le ministre
de la justice s' il estime bien que l'article 57 du code civil autorise
le tribunal saisi par requête à modifier l 'ordre des prénoms d ' une
personne . Dans la négative, le Gouvernement n ' envisagerait-il pae
le dépôt d' un projet de loi.

Réponse. — Selon l 'article 57 du code civil, a les prénoms de
l'enfant, figurant dans son acte de naissance, peuvent, en cas
d'intérêt légitime, être modifiés par jugement » . Ce texte ne pré-
voyant aucune limitation quant aux modifications possibles, rien ne
parait s'opposer, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribu-
naux, à ce que l' ordre des prénoms puisse être modifié dès lors
qu'il existe un intérêt légitime à ce changement.

POSTES ET. TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Postes et télécommunications (courrier : H, .,cts-de-Seine).

32042. — 16 juin 1980. — Mme Florence d 'Fisreourt attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunica-
tion et à la télédiffusion sur l' incohérence de la situation
dans laquelle se trouvent les personnes domiciliées aux numéros 16
(ex-15), 22-24 (ex-7, 9), 26 (ex-5 bis), 28 (ex-5), 30 (ex-3), de la rue
Cino-del-Duce, dans des immeubles situés sur le territoire de la
ville de Neuilly, mais ayant pour seul accu la rue Cino-del-Duce
qui dépend au 17' arrondissement de la ville de Paris . Bien- que
rattachés administrativement à la commune de Neuilly, dans laquelle
ils votent, acquittent impôts et taxes, inscrivent leurs enfants à
l'école, et effectuent la plupart de leurs démarches administratives,
les résidents de ces immeubles ont une adresse postale différente
de leur adresse cadastrale, ce qui entraîne nombre de désagréments
quotidiens : les demandes de cartes d'identité, de passeports ou
d'mmatriculation de véhicules déposées au commissariat de police
de Neuilly sont parfois refoulées . Mais surtout, le courrier qui leur
est adressé est systématiquement renvoyé par le bureau de poste
de Neuilly au bureau de poste du 17' arrondissement, qui procède
à la distribution. 11 en résulte des . retards considérables dans
la distribution du courrier, retards dont les conséquences peuvent
être fâcheuses pour les intéressés, et une contradiction entre le
rattachement postal, fixé à Paris ; et le rattachement téléphonique,
puisque les abonnés figurent dans l 'annuaire des Hauts-de-Seine.
Elle lui demande donc ce qu'il compte faire pour -trouver une
solution à cette anomalie injustifiable, afin que les habitants de
ces immeubles deviennent des citoyens à part entière de la ville de
Neuilly et notamment soient desservis, comme ceux des immeubles
voisins, par la poste de Neuillÿ. (Transmis pour attribution à M . le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécémmunications et à la télé-
diffusion .)

Réponse . — La rue Cino-Del-Duca est située sur le territoire de
Paris, dans le 17' arrondissement, ainsi que l 'entrée des immeubles
dont il s'agit . Cette situation se trouve d'ailleurs concrétisée par
le fait que les plaques indicatrices du nom de la voie portent la

mention : . 17' arrondissement r . Il n'appartient pas au service
postal de mettre en couse cette appartenance et la distribution
du courrier dans la rue Cino-Del-Duce ne peut être assurée qu 'à
partir du bureau centralisateur de Paris (17') . Ainsi, dans l'état
actuel des choses, la prise en charge de la desserte des immeubles
considérés par le bureau de Neuilly-sur-Seine n 'est pas envisagée.

Postes et télécommunications (téléphone).

32132 . — 16 juin 1980 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les graves atteintes au service public des télé-
communications que représente la situation du travail de montage
(modifications d 'installations, pose de téléphones supplémentaires,
sonneries supplémentaires, installations de compteurs à dom!
elle, etc .) avec le développement de la sous-traitance de ces te :eaux
par le secteur privé. Cette orientation ne peut qu 'aboutir à un
service plus cher pour les abonnés et à un gaspillage des capacités
humaines et techniques du secteur des télécommunleetions, Gaspil-
lage . :asque, en effet, les aides-techniciens (A . T. I . N . 2), malgré
leur formation qui les rend aptes à l ' exécution d'Installations simples
et complexes, sont de plus en plus empl'yés au relevage des
caisses de taxiphones, ce qui n ' est pas dais leurs attributions, et
ce au détriment du service des abonnés. Par exemple, dans l'agglo-
mération grenobloise qui compte plus de 120000 abonnés, un seul
agent assure les dérangements des i'.staliations d'intercommunica-
tions, neuf agents seulement effectuent des modifications d'instal-
lations, mn' technicien supérieur ar,sure la responsabilité de ce
service, l 'inspecteur ayant été affect é à la direction opérationnelle
des télécommunications de Grenoble . Compte tenu du cararactère
de plus en plus important de la sous-traitance dans . ce secteur
où les installations sont, dans la majorité des bureaux de poste,
exécutées avec du matériel P. T .7 . par des entreprises privées et
où les abonnés, désirant une installation complexe d 'intercommu-
nications, sont systématiquement renvoyés par l 'agence commer-
ciale vers une entreprise privée, il lui demande que la relève des
taxiphones fasse l 'objet de créations d 'emplois nécessaires et que
ce service soit assuré dans des conditions de sécurité satisfaisantes,
ainsi que les mesures qu'il compas prendre pour permettre aux
centres de montage d 'exercer leur mission véritable afin que puisse
pleinement être assuré le service r ublic des télécommunications.

Réponse . — Les informations portées à la connaissance de l ' hono-
rable parlementaire découlent d ' une appréciation incomplète tant de
la technologie du poste public à prépaiement, limitée à sa fonction
annexe d'encaissement :que du mode opératoire du relevage, ramené
au remplacement pur et simple d 'une caissette pleine par une
caissette vide. L'appareil automatique à prépaiement, à partir
duquel peuvent étre obtenues les commuhications interurbaines et
internationales, est un équipement complexe sur lequel les inter-
ventions, même apparemment mineures, doivest être confiées à des
agents qualifiés afin d 'éviter toute détérioration ou mise en panne
involontaires. Les agents sont appelés, à l 'occasion du relevage, à
procéder à des vérifications, des essais, voire des Interventions
telles que le déblocage de glissières obstruées par des objets divers
ou des- pièces de monnaie étrangères ou déformées . Ces opérations
de maintenance, dont l' importance n'est pas toujours suffisamment
perçue, résorbent environ 80 p . 100 des dérangements, les autres
étant signalés par des autocoiiente opposés sur les cabines . L 'emploi
d ' agents qualifiés pour effectuer le relevage se traduit donc pour
le public par une nette amélioration du service et évite à tout le
moins qu'un usager utilisant une cabine immédiatement après le
passage du releveur se trouve, sans information, en présence d'un
appareil laissé en panne.

Postes et télécommunications (télécommunications : Rhône).

32714. — 30 juin 1980 . — M . Pierre .Bernard Cousté signale à
l'attention de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion que le projet de construction d 'une
tour hertzienne dans le troisième arrondissement de Lyon soulève
une grande émotion de la part de la population de toute la ville.
Il lui demande s' il'peut lui communiquer les raisons de la construc-
tion de cette tour en pleine ville.

Réponse. — Comme il a déjà été indiqué à l'honorable parlemen-
taire, la nécessité d'implanter une tour hertzienne dans l'emprise du
centre Lacassagne est liée, outre la satisfaction des besoins impor-
tants de l' agglomération lyonnaise en circuits interurbains et inter-
nationaux, à des problèmes fondamentaux de sécurité du réseau de
télécommunications . La technique hertzienne peut permettre effi-
cacement de résoudre ces problèmes, à l 'instar de nombreuses villes
européennes qui se sont dotées de tels ouvrages en leurs centres.
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aucune demande de raccordement au réseau n'a pu être satisfaite,
et c'est la raison pour laquelle il lui demande les motifs de ces
délais et les mesure qu'il envisage de prendre pour faire des habi-
tants de ce lotissement des futurs abonnés . -

Réponse . — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
travaux de renforcement du réseau permettant la desserte des habi-
tants de l'ensemble immobilier des Hauts-de-Beychac, dont les
premiers se sont installés au début de l'année, ont été entrepris
dans les meilleurs délais et seront terminés fin août . Les dix
demandes actuellement recensées recevront satisfaction dans les
semaines suivantes.

Postes et télécommunications -(courrier).

33903 . — 28 juillet 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes–et télécommunications et à la
télédiffusion sur l'inquiétude compréhensible des chefs d'entreprise,
après l'annonce d'un projet de surtaxe du courrier acheminé dans
les vingt-quatre heures, qui peut être assimilé, à première vue, à
une nouvelle augmentation, celle-là déguisée, du coût du courrier
et donc une charge supplémentaire pour les entreprises, dont un
nombre croissant doit affronter une concurrence étrangère de plus
en plus vive . Il lui demande si ce projet de surtarif du courrier
à livrer dan. ; les vingt-quatre heures ne lui paraît pas devoir être
réexaminé, compte tenu du dommage qu'il pourrait créer à la répu-
tation de rapidité de la poste française et de son incidence sur
les prix de revient des entreprises soumises à la concurrence
étrangère.

Réponse . — 'Le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion assure l'honorable parlementaire
q . 'il n'a jamais été question de mettre en place une troisième
vitesse d'acheminement du courrier dont on ne voit pas très
bien à quelles préoccupations des usagers ou de l'administra-
tion elle pourrait correspondre. Il. est vrai, par contre, que la direc-
tion générale des postes a exploré la possibilité de développer un
système quasi-contractuel visant à garantir les délais d 'acheminement
des lettres sur certaines relations . C'est ce système, d'une complexité
certaine, qui a été traduit sous l'appellation plus simple de « troi-
sième vitesse «, engendrant ainsi la confusion . L'étude dont il s 'agit
a montré les difficultés techniques auxquelles ne manquerait pas
de se heurter la mise en oeuvre d'un tel dispositif. En conséquence,
l' idée évoquée, qu 'il s 'agisse d'une troisième vitesse ou de tout autre
système qui pourrait s'interpréter comme tel, ne connaîtra aucun
développement . Seul le maintien de la rapidité et de la régularité
de l'acheminement de l'ensemble des correspondances est de nature
à procurer aux usagers une qualité de service répondant à leur
attente . Il s'agit là de l'objectif prioritaire de l'administration des
postes.

Postes et télécommunications (courrier).

33939 . — 28 juillet 1980 . — M. Jean Valleix demande à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé.
diffusion si une troisième vitesse pour le courrier, annoncée par
la presse, est bien envisagée par ses services . Dans l'affirmative,
il le prie de lui faire connaître : les raisons pour lesquelles le
service public est incapable d'assurer le service pour lequel il est
payé par les clients ; si l' on tend vers le service dit « Lettre à
acheminement garanti ., ce qui sup.'oserait que les autres ne le
sont pas ; si cette situation résulte de la mise en place de struc-
tures de technologie avancée, des grèves de ses services ou d'entre
prises publiques dont ils dépendent, ou de tout autre motif . Le
problème est d'autant plus d'actualité que les retards dans le
courrier sont depuis plusieurs mois un fait trop fréquent qui porte
préjudice à l'économie nationale déjà frappée par la crise, et ce
malgré le dévouement de la plus grande partie du personnel.

Réponse. — Le secrétariat d'Etat aux P. T . T. assure l' honorable
parlementaire qu'il n'a jamais été question de mettre en place une
troisième vitesse d'acheminement du courrier dont on ne voit pas
très bien à quelles préoccupations des usagers ou de l'administra-
tion elle pourrait correspondre . Il est vrai, par contre, que la direc-
tion générale des postes a exploré la possibilité de développer un
système quasi-contractuel visant à garantir les délais d'acheminement
des lettres sur certaines relations C'est ce système, d'une complexité
certaine, qui a été traduit sous l'appellation plus simple de « troi-
sième vitesse s, engendrant ainsi la confusion . L'étude dont il s'agit
a montré les difficultés techniques auxquelles ne manquerait pas
de se heurter la mise en oeuvre d'un tel dispositif . En conséquence,
l'idée évoquée, qu'il s'agisse d'une troisième vitesse ou de tout autre

système qui pourrait s 'interpréter comme tel, ne connaîtra aucun
développement. Seul le maintien de la rapidité et de la régularité
de l'acheminement de l ' ensemble des correspondances est de - nature
à procurer aux usagers une qualité de service répondant à leur
attente . Il s'agit là de l'objectif prioritaire de l'administration des
postes .

RECHERCHE

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

32459. -- 23 juin 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre (Recherche) quelles sont les activités et
les orientations de la mission interministérielle pour l 'information
scientifique et technique créée en septembre 1979.

Réponse. — Par décret du 19 septembre 1979 la mission intermi-
nistérielle de l'information scientiCque et technique (Midist) a été
chargée des missions suivantes : proposer au Gouvernement les
orientations de la politique nationale dans le domaine de l'infor-
mation scientifique et technique ; coordonner l 'action des ministères
intéressés ; promouvoir toute action d 'intérêt commun propre à
renforcer les moyens d 'information scientifique et technique ; étu-
dier et proposer au Gouvernement les lignes directives d 'une poli-
tique en matière d'information scientifique et technique visant à
améliorer et à renforcer les publications scientifiques et techniques
françaises ; soutenir les actions d'intérêt commun. L'information est
un des facteurs essentiels du développement économique et social
d'un pays ; d 'elle dépendent la qualité de sa recherche et la compé -
titivité de son industrie. La politique préconisée par la Midist et
les actions qu 'elle a entreprises sont le reflet de ces notions de
base : développer dans les créneaux appropriés des ressources en
information scientifique et technique de manière à disposer d'une
monnaie d'échange au niveau international ; exploiter l'information
sur le territoire national et assurer à tout utilisateur potentiel une
information pertinente dans les meilleures conditions d'accessibilité
et de prix de manière à obtenir une recherche et une industrie
toujours plus compétitives ; diffuser l'information de façon à per-
mettre à tous un meilleur accès à la connaissance et au savoir-faire
technologiques . Le programme d'actions de la Midist porte sur l'in-
formation pour l'industrie et la recherche ; l'édition et l'informa-
tion pour le grand public . L'information pour l'industrie et la
recherche implique que la Midist participe à la création et à l 'ex -
ploitation d ' un fonds d ' information grâce aux bases et banques de
données, fonds d'information technico-économiques et technico-juri -
diques et grâce à la mise en place de serveurs centralisés en
information scientifique et technique . Elle participe également à la
mise en place de logiciels ainsi que d'actions de formation de
spécialistes et de sensibilisation des utilisateurs . Pour la Midist,
promouvoir l'édition c'est lui accorder un soutien sélectif à la créa-
tion et à la diffusion de périodiques scientifiques d'audience inter-
nationale ; c'est aider à la réalisation et à la diffusion de collections
d 'ouvrages scientifiques et technique. La Midist est chargée de
donner un avis favorable ou défavorable à l'octroi d'aides publiques
aux divers périodiques scientifiques . Enfin la Midist a le souci d'in-
former le grand public, c'est pourquoi elle organise des manifes-
tations à caractère scientifique ; se consacre à la promotion du
film scientifique ; au développement des activités socle-éducatives
pour les jeunes ; aux recherches sur les techniques de commu-
nication . Pour le financement de ces actions, la Midist dispose d'un
budget qui lui perc .iet de passer à des organismes publics ou privés
des contrats destinés à des actions spécifiques : La mission initie
également des actions de nature interministérielle en regroupant les
financements de différents ministères concernés.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

32460. — 23 juin 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre (Recherche) que l'un des Indices principaux
de l'activité scientifique d'un pays et de son influence sur le plan
mondial est constitué par l'importance de ses publications et le
nombre de citations dont celles-ci font l'objet dans les revues
étrangères (par publication, on entend les périodiques de commu-
nication primaire, périodiques de haut niveau qui publient des
résultats de recherches scientifiques par opposition aux magazines
de vulgarisation) . La méthode des citations n'est cependant pas à
l'abri de toute critique . Certains mettent en question a un usage
abusif de la méthode des citations telle qu'elle est utilisée de nos
jours lors de l'évaluation du travail des chercheurs, de la produc-
tivité des institutions scientifiques ainsi que lors des études de
planification et prospectivistes . Pas assez précise, elle ne permet
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pas de faire apparaître la structure fine de `s communication
scientifique . Trop quantitative, e'le laisse de côté les .dimensions
sociales et temporelles de l 'ace été scientifitique a (cf. Yves Le
Coadic, a La diffusion des artieles de chimie a, Revue française
de sociologie, lanvior-mars 1980, p. 47) . Il lui demande ce qu'Il pense
de cette critique.

Réponse. — L 'on s'accorde généralement à reconnaître que la
finalité essentielle de la recherche fondamentale réside dans l 'ac-
croissemert des connaissances partagées par la communauté scien -
tifique . Pour atteindre ce but, tout travail de recherche doit donner
lieu à la publication des résultats obtenus . Il est naturel dans ces
conditions, dans les sciences, de considérer la p : oduction éditoriale
d ' un pays comme l ' un des indicateurs de son activité scientifique.
Mais cette donnée quantitative ne préjuge en rien il est vrai de la
qualité de la production scientifique du pays considéré, c 'est la
raison pour laquelle le besoin d ' évaluer les travaux publiés est
apparu dans les années 1960. Pour mesurer l 'impact produit par
un article sur l' ensemble de la communauté scientifique et son
influence sur des études ultérieures il est exact que la méthode
basée sur 'le décompte des citations commence à étre utilisée dans
certains pays. Le Science Citation Index édité par l 'Institute for
Scientific Information (U . S . A .) fait autorité en la matière. Il convient
toutefois d ' attirer l 'attention de l 'honorable parlementaire sur le fait
que la méthode des citations n 'est pas utilisée dans notre .pays,
pour l' évaluation tant du travail des chercheurs que pour celle de
la productivité des institutions scientifiques ou encore lors des
études de planification et prospectives . En ce qui concerne l' éva -
luation du travail des chercheurs, les organismes de recherche atta-
chent beaucoup d 'importance à l' audience des périodiques dans
lesquels les travaux de recherches sont publiés mais ne procèdent
pas à une analyse des citations que ces publications auraient pu
engendrer. Les interactions, comme le souligne d ' ailleurs l'auteur
cité par l 'honorable parlementaire, se font très lentement tout au
moins au début. De plus le décompte n 'étant effectué que pour le
nom du premier auteur des articles analysés se prêterait difficile-
ment à une telle évaluation . Il est donc vrai que la méthode des
citations n 'est pas parfaite et il est certain que -la signification
accordée à la citation comme indice de qualité et de reconnaissance
néglige la prise en compte des diverses fonctions de la référence
telles que les manifestations d'allégeance ou de dépendance et
d' affiliation . Il est par ailleurs exact que cette méthode n 'est pas
précise, si, comme c' est le cas aujourd'hui, le décompte des citations
effectué pour le premier auteur d ' un article n 'est réalisé que sur
un nombre limité de revues primaires.

Politique extérieure (Djibouti) .'

33037 . — 7 juillet 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre (Recherche) que plusieurs équipes scienti-
fiques ont assisté à l'éruption volcanique qui s' est déroulée en
novembre 1978 près de la rive sud du lac Asal, dans la République
de Djibouti . Il lui demande si les observations recueillies en cette
circonstance ont déjà donné lieu à des publications.

Réponse . — L'éruption du volcan de la Soufrière de la Guadeloupe
en 1976 avait mis en évidence la faiblesse de la recherche scienti-
fique française en volcanologie, et des moyens de surveillance
des volcans actifs situés sur le territoire national . Le centre national
de la recherche scientifique (C. N . R . S.) et l' institut national d' astro-
nomie et de géophysique (I. N . A . G .), avec le soutien de la délé-
gation générale à la recherche scientifique et technique (D .G.R.S.T .),
et en liaison avec le bureau de recherches géologiques et minières
(B . R . G . M .), l'institut géographique national (I . G. N .) et le com-
missariat à l ' énergie atomique (C . E. A .), ont en conséquence engagé
et poursuivi activement deux actions complémentaires en ces
domaines : un programme de recherche fondamentale, le P .I.R.P.S.E .V.
(programme interdisciplinaire de recherche pour la prévision et la
surveillance des éruptions volcaniques) dont le but est de faire
progresser la compréhension des phénomènes volcaniques . Les cré -
dits d 'incitation consacrés à ce programme sont de l'ordre de
un million de francs par an ; en 1981, il est prévu de porter ces
crédits à deux millions de francs ; ils mobilisent sur le sujet une
quarantaine de chercheurs ; un programme de renforcement ou
de création d ' observatoires volcanologiques autour des trois volcans
actifs français : la Montagne Pelée en Martinique, la Soufrière en
Guadeloupe, et le Piton de la Fournaise à la Réunion . Il s 'agit
d'assurer une surveillance opérationnelle en continu de ces volcans
à l'aide de réseaux instrumentaux géophysiques permanents et
grâce aussi à une étude approfondie du dynamisme éruptif de cha-
cun d'entre eux. La réalisation de ce programme est confiée à
l' institut de physique du globe de Paris et mobilise environ trente
chercheurs et techniciens, équivalent temps plein . Les moyens en
équipementconsacrés par 1'I. N. A. G . à ce programme s' élèvent à
environ un million de francs par an . L' éruption du volcan Ardoukoba

qui s' est produite en 'République de Djibouti en novembre 1978
était une excellente opportunité d ' étude, d ' autant qu ' il existe sur
place un observatoire géophysique auquel la France continue
d'apporter son soutien . Le P .I .R .P.S .E.V ., I PI.N .A .G ., le B .R .G .M . et
l'I. G. N. ont donc envoyé sur place un certain nombre d'équipes
scientifiques 'pour recueillir toutes les observations possibles et
étudier l'évolution du phénomène . Ces études se sont poursuivies
sur le terrain et en laboratoire durant toute l ' année 1979 . Afin de
dresser le bilan de ces recherches et d 'en tirer le bénéfice scienti-
fique maximum, l 'l . N . A . G., le P; 1 . R. P. S. E. V.-C . N . R. S.,
la société géologique de France et l'institut supérieur d 'étude et de
recherche scientifique et technique de la République de Djibouti
(I. S . E. R . S. T .), avec. la participation du ministère de la coopé-
ration, ont organisé sur ce sujet un colloque à Djibouti du 23 au
29 février 1980 . Ce colloque a été placé sous la haute présidence
de Son Excellence Fassan Gouled Aptidon, Président de la Répu -
blique de Djibouti . Ce colloque a réuni une centaine de participants
dont un quart environ d 'étrangers (Italie, Islande, U . S. A., Grande-
Bretagne, Ethiopie, Égypte, Arabie saoudite, etc .). Le colloque com-
prenait, d ' une part, une excursion de deux jours sur le terrain,
d ' autre part, la présentation d 'une trentaine de communications
scientifiques . La publication de ces communications est en cours;
elle fera l 'objet d ' un bulletin extraordinaire de la société géolo-
gique de France à paraitre en novembre 1980, comprenant les
articles suivants : Lemercier, implantation d'un réseau de mesures
magnétiques sur le rift Asal-Ghoubbet . Allard, caractéristiques vol-
caniques et géochimiques ,de l ' éruption fissurale du rift d Asal.
Delattre, Gerard, Mennochet, Varet, étude des variations du champ
de pesanteur entre 1973 et 1979 dans la région de l'Ardoukoba
(-République de Djibouti) . Kasser, résultat des nouvelles mesures
géométriques sur le réseau de Djibouti implanté en 1972 par l 'ins-
titut géographique national. Ledain, Robineau, Tapponnier, les effets
tectoniques de l' événement sismique et volcanique de novembre
1978 dans le rift d'Asal-Ghoubbet . Faure, Hoang, Lalou, datations
230 Th/234 U des calcaires coralliens et mouvements verticaux à
Djibouti . Arthaud, Choukroune, Robineau, évolution structurale de
la zone transformante d'Arta . Arthaud, Choukroune, Robineau, tec-
tonique, microtectonique et évolution structurale du golfe de
Tadjoura et du sud de la dépression Afar. Bizouard, Clochiatti,
Marinelli, les tholéiites à olivine à mégacristaux de bytownite du
rift d'Asal . Quelques données et quelques suggestions pour un
modèle génétique . Bizouard, Clochiatti, nature et histoire des
magmas primaires à travers l ' étude des liquides inclus dans les
mégacristaux de bytownite des tholéiites à olivine du rift d 'Asal.
Demange, Stieljes, Varet, l 'éruption d' Asa] de novembre 1978.
Lepine, Ruegg, Anis, sismicité du rift d 'Asal-Ghoubbet pendant la
crise sismo-volcanique de novembre 1978 . Bizouard, Richard, étude
de la transition dorsale océanique rift émergé : golfe de Tadjoura,
Asal, Afar central . Approche pétrographique et minéralogique.
Bonhommet, Galibert, Sichler, Smith, paléomagnétisme en zone
d'accrétion : le cas de l'Afar. Boucarut, Chessex, Clin, Fontes, contri-
bution à la stratigraphie des formations volcaniques et sédimentaires
de la République de Djibouti . Boucarut, Clin, Cl . Thibault, données
structurales dans le golfe de Tadjoura et ses bordures . Cheminée,
Kieffer, le rift d 'Ardoukoba (République de Djibouti) et son érup-
tion de novembre 1978. - Tarantola, Ruegg, Lepine, interprétation des
données géodésiques de rifting (novembre 1978, Djibouti) . Un modèle
numérique. Ballestracci, Benderiter, sondage magnétotellurique dans
la gamme 8 Hz-170 Hz à proximité de l'Ardoukoba (rift d 'Asal,
République de Djibouti) . Résultats, calcul d ' un modèle représentatif
et interprétation . Jobert, résultats géophysiques dans l 'Afar et les
régions voisines . Gasse, Richard, Robbe, Rognon, Williams, évolution
tectonique et climatique de l'Afar central d 'après les sédiments
plio-pléistocènes. Pham Van Ngoc, Boyer, Le Mouel, Courtillot,
propriétés électriques de la croûte et du manteau supérieur du
rift d'Asal (Djibouti) d 'après les sondages magnétotelluriques pro-
fonds. Sichler, la biellette Danakile : un modèle pour l ' évolution
géodynamique de l 'Afar . Girdler, recent geophysical studies in the
Gulf of Aden and their relevance to Afar . Barberi, Santa Crocce,
the Afar stratoid serins and the magmatic evolution of East African
rift system . Ruegg, Lepine, Vincent, sismicité et microsismicité de
la dorsale de Tadjoura. Tectonique et frontière de plaques. Mat-
tauer, réflexion sur la géométrie de le fracturation des zones
d ' accrétion . Courtillot, plaques, microplaques et déchirures litho-
sphériques : une hiérarchie de structures tectoniques de l ' échelle du
globe à celle du terrain. Par ailleurs les publications suivantes sont
déjà parues sur l 'éruption : J. Demange et H . Tazieff, Cras t. 287,
série D, 1269 (20 novembre 1978) . A Anis et• al., Nature 282 (1979).
P. Allard et al ., Nature 279 (1979). P. Allard, Nature 282 (1979).
M. Kasser et al ., Cras t. 228 (1979) . A . Tarantola et al., Earth and
Planetary Sciences Letters 45 (1979) . J .C. Ruegg et al ., Geophysical
Research Letters vol . 6, n' 11 (1979) . M. Kasser et al ., Annales de
géophysique t . 35, n ' 4 (1979) . J. Demange et J . Varet, Hawaii
Symposium un Intraplate Volcanism and Submarine Volcanism,
Hawaii, 16-22 juillet 1979 . Balestraci, Benderiter et Varet, Cras t . 29r,
série D, 77 (14 janvier 1980) .
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SANTE ET SECURITE SOCIALE

Assurances maladie-maternité (étudiants étrangers).

5682. — 2 septembre 197e. — M. André Durr appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème de l'affiliation à une caisse d 'assurance maladie des étudiants
étrangers poursuivant leurs études en France . Actuellement, seuls
bénéficient du régime de. la sécurité sociale étudiante les étudiants
originaires de pays ayant passé des conventions ou des accords
de réciprocité. Les étudiants des autres pays sont seulement invités
à s ' affilier volontairement à la caisse d 'assurance maladie de la
sécurité sociale étudiante ou à une autre caisse . Compte tenu des
tarifs de l'affiliation volontaire, la plupart des intéressés ne solli-
citent pas cette affiliation et sont donc, en cas de maladie eu
d'accident, à la charge des services sociaux des municipalités.
Il lui demande s' il n' envisage pas, en liaison avec sa collègue,
Mme le ministre des universités : 1 " de faire obligation à tout
étudiant étranger s 'inscrivant à une université, d'être affilié à une
caisse d'assurance maladie. Pour les étudiants dont les pays n'ont
pas passé de convention, il s ' agira donc de l'affiliation au régime
volontaire ; 2" d 'accélérer, en raison du caractère onéreux de l ' affi-
liation volontaire, le remplacement de celle-ci par l 'assurance per-
sonnelle, ce qui permettrait de réduire les frais d 'affiliation et de
faire supporter par le ministère de la santé, et conformément à la
vocation de celui-ci ; les remboursements de dépense en cas . de
maladie et d 'accident.

Réponse . — La situation des étrangers qui ne sont pas admis
au bénéfice de la sécurité sociale des étudiants a fait l'objet d'une
étude particulièrement attentive qui a permis de la régler dans
le cadre de l'assurance personnelle instituée par la loi , du 2 jan-
vier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale . Les
décrets d'application assurant la mise en place du régime définitif
de l'assurance personnelle viennent d ' être publiés au Journal officiel
du 18 juillet 1980.

	

-

Retraites complémentaires (bâtiment et travaux publics).

5912. — 9 septembre 197$ . .— M . Pierre Weisenhorn appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions dans lesquelles la caisse nationale de retraite des entre-
preneurs du bâtiment assure le paiement des arrérages de la retraite
complémentaire . Alors que, pour la retraite vieillesse proprement
dite, cet organisme procède au paiement de celle-ci selon les dispo-
sitions du décret du 27 février 1976, c'est-à-dire verse les arrérages
du trimestre jusqu 'au jour inclus du décès, en calculant en 90', il
n 'en est pas de même en ce qui concerne la retraite complémentaire.
Celle-ci, aux termes du décret du 31 mars .1935, n 'est versée qu 'au
conjoint survivant ou aux orphelins à charge . Cette disposition a en
outre pour conséquence, lorsque la personne décédée est la veuve
de l 'assuré et que ses enfants ne sont plus à charge, de permettre
à la caisse nationale des entrepreneurs de réclamer à ceux-ci le
remboursement des arrérages versés au titre du trimestre au cours
duquel s 'est produit le décès et ce jusqu ' au jour de celui-ci . Il lui
demande donc si elle n'estime pas particulièrement inéquitable une
telle mesure et si elle n'envisage pas d' apporter au décret du
31 mars 1956 les modifications tendant à donner à ce dernier
les mêmes conditions d'application que celles du décret du
27 février 1376 en ce qui concerne le paiement de la retraite
complémentaire aux ressortissants du régime des entrepreneurs du
bâtiment.

Retraites complémentaires (bâtiment et travaux publics).

25147. — 28 janvier 1980. — M . Pierre Weisenhorn appelle l'atten .
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
question écrite n° 5912 qu ' il avait posée à son prédécesseur, ques-
tion publiée au Journal officiel (Débats Assemblée nationale,
n° 67 du 9 septembre 1978) . Dix-sept mois s'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa posi-
tion à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant si possible une réponse rapide . En conséquence, il
appelle son attention sur les conditions dans lesquelles la caisse
nationale de retraite des entrepreneurs du bâtiment assure le paie .
ment des arréages de la retraite complémentaire. Alors que, pour la
retraite vieillesse proprement dite, cet organisme procède au paie•
ment de celle-ci selon les dispositions du décret du 27 février 1976,
c 'est-à-dire vers les arrérages du trimestre jusqu ' au jour inclus du
décès, en calculant en 90', i1 n 'en est pas de même en ce qui concerne

)a retraite complémentaire. Celle-ci, aux termes du décret du
31 mars 1966, n ' est versée qu 'au conjoint survivant ou aux orphelins
à charge . Cette disposition a en outre pour conséquence, lorsque la
personne décédée est la veuve de l 'assuré et que ses enfants ne sont
phis à charge, de permettre à la caisse nationale des entrepreneurs
de réclamer a ceux-ci le remboursement des arrérages sersés au titre
du trimestre au cours duquel s' est produit le décès et ce jusqu ' au
jour de celui-ci. Ii lui demande donc s ' il n 'estime pas particuliè .
rement inéquitable une telle mesure et s ' il n 'envisage pas d'appor-
ter au décret du 31 mars 1965 les modifications tendant à donner à
ce dernier les mêmes conditions d 'application que celles du décret
du 27 février 1976 en ce qui concerne le paiement de la retraite
complémentaire aux ressortissants du régime des entrepreneurs du
bâtiment.

Réponse. — Le règlement du régime complémentaire d ' assurance
vieillesse des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics
limite, dans sa rédaction actuelle, le versement des arrérages du
trimestre au cours duquel est survenu le décès du retraité aux
seuls conjoints survivants et enfants à charge du défunt, lesquels
bénéficient alors, il convient de le préciser, de l ' intégralité des
arrérages du trimestre, quelle que soit la date à laquelle le décès
est survenu au cours de celui-ci . C ' est le système qui était également
en vigueur .dans le régime de base d'assurance vieillesse des commer-
çants, antérieurement à l'alignement de celui-ci sur le régime
général de la sécurité sociale, lequel prévoit le versement des seuls
arrérages courus au jours du décès, mais au bénéfice non seule-
ment du conjoint survivant mais de l' ensemble des héritiers . Le
conseil d ' administration de la caisse nationale de retraite des entre-
preneurs du bâtiment et des travaux publics a effectivement
demandé que ces dernières dispositions soient également appli-
quées au régime complémentaire dans un souci d ' harmonisation. A
ce sujet, le règlement statutaire de ce régime complémentaire doit
faire prochainement l' objet d'une refonte d 'ensemble et cette pro-
position pourra être adoptée à l ' occasion de l 'approbation par
arrêté interministériel du nouveau règlement dudit régime complé-
mentaire .

Pension de réversion (femmes divorcées).

6019 . — 16 septembre 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les articles 38 à 45
de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amé -
lioration des relations entre l'administration et le publie et diverses
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, ont modifié la
législation applicable en matière de pension de réversion, dans les
différents régimes de retraite, aux femmes divorcées . Plusieurs de
ces articles nécessitent des textes d'application . Ceux-ci sont évi-
demment attendus avec impatiente par les bénéficiaires des disposi-
tions en cause, c ' est pourquoi il lui demande quand paraîtront les
textes qui doivent intervenir.

Réponse . — La loi n" 7d-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures d'amélioration des relaticns entre l'administration et le
public et diverses dispositions d' ordre administratif, social et fiscal
a, dans son article 39, étendu à tous les conjoints divorcés non
remariés les dispositions de l 'article L. 351-2 du code de la sécurité
sociale qui avaient été prises par la lai du 11 juillet 1975 portant
réforme du divorce, en matière de pension de réversion en faveur
des seuls conjoints divorcés pour rupture de la vie commune et
non remariés . Les décrets fixant les modalités d'application des
dispositions prévues aux articles 39 et 40 de la loi précitée ont été
publiés au Journal officiel le 8 mars 1979 (décrets a"" 79-184 et 79-185
du 27 février 1979) . Le décret fixant les modalités de l 'extension des
dispositions de l'article L . 351-2 nouveau du code de la sécurité
sociale aux régimes d ' assurance vieillesse et d' assurance invalidité
des travailleurs non salariés des professions libérales prévu à
l' article 42 d la loi précitée a été publié au Journal officié( du
14 novembre 1979 (décret n" 79-958 du 8 novembre 1979) . En ce qui
concerne les régimes spéciaux de sécurité sociale visés à l 'article L. 3
du code de la sécurité sociale et à l 'article 42 de la loi précitée
la majorité d 'entre eux appliquent les dispositions du décret n° 79-187
du 27 février 1979. Par ailleurs, le décret n" 78-1300 du 26 décem -
bre 1978, publié au Journal officiel du 5 janvier 1979, fixe. les
modalités d ' application de la loi précitée aux ouvriers des établis-
sements industriels de l'Etat. Quant aux régimes spéciaux qui sont
traditionnellement alignés sur le régime des fonctionnaires visé à
l' article 43 de la loi précitée (agents des , collectivités locales, Banque
de France, C. A. M . R .) les décrets d 'application font l ' objet d' une
étude particulièrement approfondie en raison de l'innovation que
constitue l 'extension en ce qui les concerne des règles applicables
aux ressortissants du régime général . Les difficultés soulevées par
l'application de la loi du 17 juillet 1978 ont d 'ailleurs suscité une
nouvelle initiative parlementaire en vue d'y apporter les aménage-
ments nécessaires . Une proposition de loi tendant à modifier les
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dispositions relatives à la répartition des droits à pension de
réversion entre les conjoints divorcés et les conjoints survivants a
été adoptée à ce sujet par le Sénat lors de sa séance du 22 mai 1980
et le problème se trouve actuellement porté devant l'Assemblée
nationale.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en faveur des retraités).

6082 . — 16 septembre 1978. — M. Pierre Weisenhorn appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les dispositions qui, selon lui, devraient être prises afin d'améliorer
progressivement la situation des retraités de la sécurité sociale.
Il apparaitrait souhaitable que soient prises les mesures suivantes :
1° avancement par paliers de l 'âge de la retraite à taux plein à
soixante ans pour tous les travailleurs et à cinquante-cinq ans
pour les femmes ; 2° validation des périodes de guerre pour le
double de leur durée, comme pour les fonctionnaires ; 3° fixation
du taux de la pension minimum d 'assurance vieillesse à 75 p . 100
du S.M .I.C . ; 4° attribution de la majoration pour conjointe à charge
sans condition d'âge dès qu'il y a inaptitude et suppression de la
cristallisation à 4 000 francs ; 5° application au régime local d'Alsace
et de Lorraine des avantages consentis au régime général en parti-
culier en ce qui concerne : a) l'attribution de la pension de vieil-
lesse au taux plein en cas d 'inaptitude ; b9 la prise en compte
d'années d'assurance fictives en faveur des femmes ayant élevé
des enfants pendant plus de neuf années avant leur seizième anni-
versaire ; 6° gratuité des soins en faveur des retraités ; 7° unification
de tous les régimes de retraites complémentaires par : a) établis-
sement de statuts et règlements identiques ; b) même valeur de
point et même calcul des points de retraite ; c) mêmes conditions
d'âge pour l'attribution des retraites complémentaires ; d) harmo-
nisation des majorations pour enfants et pour durée de services ;
e) paiement de l'ensemble des retraites par la caisse dont relève
le dernier employeur ; 8° retraite complémentaire à taux plein à
soixante ans pour tous ; 9° fixation de la date d'entrée en jouissance
des retraites complémentaires au premier jour du mois suivant
la date- du dépôt de la demande avec rétroactivité au soixante-
cinquième anniversaire en cas de demande tardive ; 10° alignement
des institutions de retraite complémentaire des professions agricoles .
(C .A .M.A .R .C.A., C.C.P .M .A., etc .) sur le régime A .R .R .C .O . ; 11° paie-
ment d'une prime de fin d'année pour tous les titulaires de pensions ;
12° participation plus élevée de l' Etat dans la construction de
maisons de retraite et de logements pour les personnes âgées ;
13° attribution de la carte du troisième âge à toutes les personnes
âgées et aux invalides sans conditions de ressources . Il lui demande
quelles sont ses intentiuns en ce qui concerne les propositions qu 'il
vient de lui exposer.

Assuras e meillesse : généralités
(politiqu, en faveur des retraités).

25146 . — 28 janvier 1980. — M. Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n 'avoir pas
obtenu de réponse à 'sa question écrite n° 6fa82 qu'il avait posée à
son prédécesseur (publiée au Journal officiel débats A .N. n° 68 du
16 septembre 1978, page 5116) . Seize mois s'étvnt écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa posi-
tion à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant si possible une réponse rapide. En conséquence, il
appelle son attention sur les dispositions qui, selon lui, devraient
être prises afin d'améliorer progressivement la situation des retraités
de la sécurité sociale . Il apparaîtrait souhaitable que soient prises les
mesures suivantes ; 1° avancement paf paliers de l'âge de la retraite
à taux plein à soixante ans pour tous les travailleurs et à cinquante-
cinq ans pour les femmes ; 2° validation des périodes de guerre pour
le double de leur durée, comme pour les fonctionnaires ; 3° fixation
du taux de la pension minimum d'assurance vieillesse à 75 p. 100 du
S .M.LC. ; 4° attribution de la majoration pour conjointe à charge
sans condition d'âge dès qu'il y a inaptitude et suppression de la
cristallisation à 4 000 francs ; 5° application au régime local d'Alsace
et de Lorraine des avantages consentis au régime général en parti-
culier en ce qui concerne : a) l'attribution de la pension de vieillesse
au taux plein en cas d'inaptitude ; b) la prise en compte d'années
d'assurance fictives en faveur des femmes ayant élevé 'des enfants
pendant plus de neuf années avant leur seizième anniversaire ;
6° gratuité des soins en faveur des retraités ; 7° unification de tous
les régimes de retraites complémentaires par : a) établissement de
statuts et règlements identiques ; b) même valeur de point et même
calcul des points de retraite ; c) mêmes conditions d'âge pour
l'attribution des retraites complémentaires ; d) harmonisation des
majorations pour enfants et pour durée de services ; e) paiement de

l'ensemble des retraites par la caisse dont relève le dernier
employeur ; 8° retraite complémentaire à taux plein à soixante ans
pour tous ; 9° fixation de la date d'entrée en ;ouissance des retraites
complémentaires au premier jour du mole suivant la date du dépôt
de la demande avec rétroactivité au soixante-cinquième anniversaire
en cas de demande tardive ; 10° alignement des institutions de
retraite complémentaire des professions agricoles (C .A .M.A.R.C .A.,
C.C .P.M.A., etc.) sur le régime A.R .R .C.O . ; 11° paiement d'une
prime de fin d 'année pour tous les titulaires de pensions ; 12° parti-

' cipation plus élevée de l'Etat dans la construction de maisons de
retraite et de logements pour les personnes âgées ; 13° attribution
de la carte du troisième âge à toutes les personnes âgées et aux
invalides sans conditions de ressources. Il lui demande quelles sont
ses intentions en ce qui concerne les propositions qu'il vient de lui
exposer.

Réponse . — 1° Il est rappelé à l'honorable parlementaire que,
dans le régime général de la sécurité sociale, l'âge d'ouverture du
droit à pension de vieillesse est fixé, au plus tôt, à soixante ans.
A cet âge, la pension est calculée sur la base de 25 p. 100 du
salaire annuel moyen des dix meilleures années d'assurance, sauf
dans les cas où la loi prévoit l'attribution d'une pension anticipée
au taux de 50 p . 100 : anciens déportés et internés politiques ou de
la résistance, assurés reconnus inaptes au travail, anciens combat-
tants et anciens prisonniers de guerre, certaines catégories de
travailleurs manuels, ouvrières mères d ' au moins trois enfants et
femmes justifiant d'au moins trente-sept ans et demi d'assurance.
Compte tenu des possibilités ainsi accordées à ces diverses caté-
gories de salariés, environ 50 p. 100 des assurés peuvent bénéficier
d'une retraite anticipée . Mais il ne peut être envisagé d'attribuer
cette pension anticipée à tous les assurés (dès soixante ans pour les
hommes et dès cinquante-cinq ans pour les femmes) en raison des
incidences financières d'une telle mesure, inopportunes en l'état
actuel du budget de la sécurité sociale, étant rappelé que les assu-
rés âgés de moins de soixante ans, dont l'état de santé le justifie,
peuvent demander un examen de leurs droits éventuels à une pen-
sion d'invalidité, remplacée à leur soixantième anniversaire par une
pension de vieillesse allouée au titre de l'inaptitude au travail, d'un
montant au moins égal à la pension dos : bénéficiait l'invalide à
l'âge de soixante ans.

2° L'arrêté du 9 septembre 1946 et la loi du 21 novembre 1973
permettent, sous certaines conditions, de valider gratuitement, pour
la détermination des droits à pension de vieillesse du régime géné-
ral de la sécurité sociale, les périodes de services militaires en
temps de guerre et de captivité. Ces périodes sont prises en compte
pour leur durée effective ; les textes susvisés n'ont en effet nulle-
ment prévu de bonification particulière pour le décompte de ces
périodes assimilées à des périodes d'assurance et il n'est pas envi-
sagé d'étendre aux salariés du régime général de la sécurité sociale
les règles de validation des services militaires en temps de guerre
prévues par le régime spécial de retraite des fonctionnaires civile
et militaires, les régimes spéciaux de retraite étant établis sur des
bases essentiellement différentes de celles du régime général, tant
en ce qui concerne leur conception générale que leurs modalités de
financement.

3° A la différence des pensions contributives, le minimum global
de vieill esse est composé de prestations non contributives — c 'est-à•
dire servies sans contrepartie de cotisations préalables — dont
le versement représente une charge très importante pour le budget
de l'Etat et pour les régimes de sécurité sociale (31,9 milliards de
francs en 1979) . Les possibilités financières ne permettent pas de
porter le minimum vieillesse à 75 p . 100 du S .M.I.C. mais le Gou-
vernement consacre un effort important à une revalorisation régu-
lière et substantielle des prestations le constituant . Il a été fixé, au
1°' décembre 1979 à 14 600 francs par an pour une personne seule
(29 200 francs pour un ménage) soit, compte tenu des revalorisations
du 1" janvier et du 1" juillet, une progression annuelle atteignant
le taux cumulé de 21,6 p. 100. En six ans, le minimum global de
vieillesse qui était de 5200 francs par an pour une personne seule
au 1°' janvier 1974 a augmenté de 180 p. 100, ce qui représente
un gain en pouvoir d' achat d 'environ 9 p . 100 par an.

4° En ce qui concerne la majoration pour conjoint à charge, il
est rappelé que cette prestation, qui n'existe pas dans de nombreux
régimes de retraite de salariés, a été créée, dans le régime général,
au profit des conjoints dont les ressources personnelles sont Infé-
rieures à un certain plafond et qui ne bénéficient d'aucun avantage
de vieillesse ou d'invalidité en vertu d'un droit propre ou du chef
d'un précédent conjoint . Il s'agit d'une prestation d'assurance vieil-
lesse et il est logique qu'elle ne soit servie qu'à compter de soixante-
cinq ans, ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail, puisque
c'est à cet âge seulement que les assurés eux-mêmes ont droit à
une pension susceptible d'être portée au minimum. D'autre part,
les pouvoirs publics ont décidé de maintenir le montant de cette
majoration à son niveau du 1" juillet 1976, soit 4000 francs, afin
de remédier à ses conditions actuelles d'attributions qui aboutissent
à l'accorder aux pensionnés disposant de ressources élevées (dès
lors que les ressources personnelles du conjoint sont inférieures au



s-

18 Août 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

plafond autorisé) et à la refuser à des ménages, à faibles revenus,
dont le conjoint a dû travailler pour compléter les ressources fami-
liales. Toutefois, les ménages les plus modestes continuent à béné-
ficier du relèvement périodique de leur majoration au . taux mini-
mum des avantages de vieillesse.

5" Il n ' a pas été possible, notamment pour des motifs d 'ordre
financier, d ' étendre aux assurés relevant de l'ex-régime local appli-
cable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, le bénéfice de toutes les améliorations apportées au ré-
gime général de sécurité sociale, l 'ex-régime local étant déjà, sur
de nombreux points, plus avantageux que le régime général (les
assurés peuvent notamment faire valoir entre soixante et soixante-
cinq ans, leurs droits éventuels à une pension d'invalidité égale à
75 p . 100 de la pension de vieillesse liquidée à soixante-cinq ans).
D'autre part, les intéressés ont la possibilité de bénéficier des
améliorations apportées au régime général en optant pour la liqui-
dation de leurs droits au titre de ce régime, les conjoints survivants
d'assurés relevant de l 'ex-régime local pouvant mime opter pour la
liquidation de léurs droits à pension de eversion dès l ' âge de
cinquante-cinq ans au titre du régime général, quelle que soit
l 'option exercée par l 'assuré . Il est à noter que les dispositions par-
ticulières de l'ex-régime local permettent déjà de liquider des pen-
sions de vieillesse d' un montant (qui atteint d' ailleurs, souvent, le
plafond des pensions) plus élevé que celles accordées aux assurés
du régime général et que ce régime local connaît un déficit impor-
tant et croissant, entièrement couvert par la caisse nationale d 'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés.

6" En raison de la vocation même de l 'assurance maladie, Il a été
préférable de lier l ' exonération du ticket modérateur à la maladie
et à son traitement plutôt qu 'à l 'âge ou aux revenus des assurés.
Cependant les cas de remboursement à 100 p . 100 s ' appliquent pour
la plus grande part aux personnes âgées. On doit également rappeler
que les assurés titulaires de l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité au titre d ' un avantage vieillesse, bénéficient
du ticket modérateur réduit de 20 p . 100 sur leurs dépenses de
santé . Par ailleurs, en raison de la situation financière actuelle de
la sécurité sociale la gratuité des soins à tous les retraités ne peut
être envisagée.

7° à 10° En ce qui concerne les régimes de retraite complémen-
taire, il est rappelé qu 'il s' agit de régimes conventionnels dus à
l 'initiative privée ; ce qui explique leur diversité . Ces régimes ne
résultant pas de décisions des pouvoirs publics, ils conservent leur
nature contractuelle et leur autonomie . Les partenaires sociaux res-
ponsables de la création et de la gestion desdits régimes sont
compétents pour en fixer les règles et notamment déterminer les
modalités de paiement et le montant des avantages, ceux-ci pouvant
varier suivant la situation démographique des différents secteurs
d ' activité. La quasi-totalité des régimes de retraite complémentaire
fixent l'âge normal de la retraite à soixante-cinq ans. Cependant,
les intéressés peuvent demander la liquidation de leurs droits à
partir de soixante ans ; dans ce cas, le nombre de points de retraite
acquis est affecté d 'un coefficient d'anticipation . L' extension au
secteur agricole de la solidarité interprofessionnelle et générale
prévue par la loi du 28 décembre 1972, portant généralisation de la
retraite complémentaire, a été réalisée à la suite de la signature
de différents textes par les partenaires sociaux.

11" De nombreuses mesures ont permis, au cours de ces dernières
années, de relever sensiblement le niveau des pensions de vieillesse
du régime général de sécurité sociale et il ne peut être envisagé
actuellement de payer une ° prime de fin d'année,' aux titulaires
de ces pensions . En effet, les améliorations ainsi apportées sont
coûteuses et il convient, en raison de la situation démographique
de notre pays, de veiller à ce que les charges supplémentaires résul-
tant des réformes resteni supportables pour le régime. Malgré la
conjoncture économique et financière, l 'effort réalisé en faveur des
personnes âgées les plus démunies de ressources est poursuivi en
priorité, notamment par la revalorisation substantielle du minimum
vieillesse ainsi qu ' il est précisé au 3 " ci-dessus. La forte augmen-
tation des pensions de vieillesse s' insère dans ce programme. Les
revalorisations de ces pensions, qui interviennent, depuis 1974, deux
fois par an, atteignent, en effet, le taux cumulé de 25,1 p. 100 pour
1978 et 1979 . Le taux de revalorisation fixé au 1" juillet 1979 à
4 p . 100 a été porté à 5,4 p . 100 au 1" janvier 1980.

12" Le taus de participation de l 'Etat au financement de la
construction d'établissements pour personnes âgées est fixé par
l 'article 18 du décret n " 72 . 196 du 10 mars 1972 . portant réforme du
régime des subventions d 'investissement accordé par l 'Etat . Le taux
retenu par les maisons de retraite (investissement de catégorie C)
doit se situer entre 30 et 80 p. 100, il est généralement de 40 p . 100.
La répartition des crédits délégués au département est de la compé-
tence préfectorale ; jusqu'à présent les préfets ont accordé la priorité
au financement d ' investissements qei participaient à la politique de
maintien à domicile des personnes pigées, de ce fait, peu de maisons
de retraite ont été subventionnées, d'autant qu'à l'exception de cer-
taines régions, les besoins en ce domaine pourraient être tenus pour
satisfaits . L EEtat, en revanche, a fréquemment subventionné l'équi-
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pement des services collectifs de foyers-logements . La participation
de la caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés,
sous forme de prêt sans intérêt, a permis la réalisation

	

de nom-
breuses opérations sans qu'un relèvement des taux soit nécessaire .
Enfin, dans le but de faciliter l ' humanisation des hospices appelés
à se transformer d' ici 1985 en établissements d ' hébergement social,
le Gouvernement se propose d 'accroître l 'enveloppe destiné au fi -
nancement de l ' équipement social en faveur des personnes âgées.

13° L'honorable parlementaire a souhaité, d 'autre part, que soit
délivrée aux pe rsonnes âgées une carte du troisième âge » quelles
que puissent être leurs ressources . Une telle formule, si elle était
retenue, ne ferait que renforcer le sentiment de ségrégation pour
toute une catégorie de la population ; les personnes âgées ayant au
demeurant des revenus différents, il ne saurait en aucun cas leur
être ouvert automatiquement le bénéfice d ' un ensemble de droits
en considération seulement de leur âge . En tout état de cause, toute
personne dont l 'infirmité entraîne au moins 80 p . 100 d'incapacité
permanente est qualifiée de grand infirme et peut, selon les dispo-
sitions de l ' article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale,
recevoir à titre définitif ou pour une durée déterminée une carte
d'invalidité délivrée par le préfet et conforme au modi'le établi par
le ministre de la santé et de la sécurité sociale ; cette carte ouvre
droit aux places réservées dans les chemins de fer et les transports
en commun dans les mêmes conditions que pour les mutilés de
guerre ; d'autre part, toute personne atteinte d ' un taux d 'incapacité
inférieur à 80 p . 100 rendant la station debout pénible peut, aux
termes de l'arrêté ministériel en date du 30 juillet 1979, recevoir
pour une durée déterminée une carte portant mention de cette
situation ; cette carte est délivrée sur demande par le préfet après
expertise médicale mais ne confère aucun des avantages attachés
à la carte d'invalidité citée ci-avant . Par ailleurs, la carte sociale
d'économiquement faible, qui était délivrée aux personnes âgées ne
disposant pas de ressources supérieures à un plafond fixé par dé-
cret, ne l 'est plus actuellement : les avantages qui étaient attachés
à la possession de cette carte ont été transférés aux bénéficiaires
du fonds national de solidarité, les pouvoirs publics s 'étant dans le
même temps attachés à développer la capacité financière des per-
sonnes âgées, en partie par le relèvement rapide des prestations
du minimum vieillesse et à informer très largemere les intéressés
sur leurs droits. Bien entendu, les municipalités et les sociétés ont
la faculté de délivrer un certain nombre de cartes aux personnes
âgées, les facilites accordées à ces dernières n ' étant alors pas
financées sur fonds d' Etat.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : sécurité sociale).

7477. 19 octobre 1978 — M. Jean Fontaine souhaiterait connaî-
tre quelle est la situatior, financière détaillée de ia caisse générale
de la sécurité sociale el. de la caisse d ' allocations familiales de la
Réunion pour les années 1965, 1970, 1975, 1977. C'est pourquoi il
demande à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui
fournir ces renseignements, à savoir : cotisations, autres recettes,
dépenses pour les assurances sociales (maladie, maternité, invalidité,
décès, vieillesse), pour les accidents du travail et pour les allocations
familiales.

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : sécurité sociale).

22547 . — 18 novembre 1979 . — M. Jean Fontaine s ' étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n" 7477 du 19 octobre 1978
et lui en renouvelle les termes : a Il souhaiterait connaître quelle
est la situation financière détaillée de là caisse générale de la
sécurité sociale et de la caisse d 'allocations familiales de la Réunion
pour les années 1965, 1970, 1975, 1977 . C'est pourquoi il demande
de lui fournir ces renseignements, à savoir : cotisations, autres
recette, dépenses pour les assurances sociales (maladie, maternité,
invalidité, décès, vieillesse), pour les accidents du travail et pour
les allocations familiales .»

Réponse . — Le tableau ci-dessous récapitule, par grandes masses,
les renseignements demandés par l'honorable parlementaire . Les
sommes indiquées sont reprises, pour les années 1965 et 1970, des
comptes d 'exploitation de la caisse générale de sécurité sociale de
la Réunion et, pour les années 1975 et 1977, des comptes de cet
organisme et de la caisse d'allocations familiales instituée dans le
département de la Réunion à compter du 1" avril 1972 . Les insuf-
fisances de ressources qui apparaissent dans le tableau ci-dessous
ont été couvertes par des dotations, contributions ou subventions
des caisses nationales. Les sommes portées sur le tableau sont
Indiquées en francs.
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Evoluticn des dépenses et des recettes des organismes de sécurité sociale de la Réunion.

1965 1970 1975 1977

C. G. S . S . C . G. S . S. C . G. S . S. C.A.F. C. G. S . S . C .A.F.

• i

40 024 766,78 80 768 925,32 186 715 261,75 s 296 624 896,59 s

5 167 634,54 6 738 343,24 15 657 588,98 26 483 957,26 s

162 103,48 413 208,80 649 745,77 975 889,90 s

2 082 370,86 3 465 804,96 7 551 839,85 s 11 101 756,91

4 293 710,72 8 058 564,72 19 138 848,99 a 27 599 343,38

24 561 473,12 42 987 363,64 115 818 081,16 » 161 693 268,40

43 272 763,30 86 694 812,64 s a » s

a » s 163 893 511,98 » 182 491 468,98

s » s 1 618 710,39 s 1 931 674,77

s » » 16 999 195,79 s 82 477 763,58

a s 20 141 669,41 » 28 747 634,06 s

s s 890 202,60 » 1 272 409,63

» 45 603,34 a 174 459,10 s

178 063,98 5 465 831,20 34,724 421,97 a 56 266 888,85 »

a 1 528 055,40 s 31 954 150,27 38 656 915,54

138 298,44 403 262,22 800 058,67 » 885 457,11 »

513 364 a 2 050 792,94 4 996 673,66 a 5 856 358,05 a

19 720 829,78 43 653 869,64 1 836 173,17 77 354 631,68 2 712 605,25 108 782 357,53

8 252 747,30 21 464 529,24 42 985 483,26 12 314 302,30 59 910 881,06 24 721 002,97

148 368 126,30 303 693 363,96 451 951 597,78 304 134 502,41 680 305 805,55 439 061 183,37

78 315 741,78 166 766 064,12 330 254 763,07 '80 382 675,26 586 660 992,84 117 988 935,97

80 913,06 227 683,54 5 188 053,96 1 281 145,58 8 903 668,79 1 353 320,59

233 243,92' 405 979,80 1 468 385,74 a 3 184 100,66 -'a

9 988,50 32 704,64 1 750 239,36 17 488,38 1 238 401,52 460 343,48

105 840,26 117 578,76 1 631 363,66 924 537,32 6 269 444,02 2 232 886,04

78 745 727,52 167 550 010,86 340 292 805,79 ,82 605

I

846,541 606 256 607,83 122 035 486,08

C . G. S . S . : Caisse générale de sécurité sociale.
P. N. A. : Population non active.
E. T.I. : Employeurs et travailleurs indépendants.

L - Dépenses.

Régime général:

Assurance maladie	

Assurance maternité 	

Assurance décès	

Assurance invalidité	

Accidents du travail	

Assurance vieillesse	

Allocations familiales	

Salariés	

E . T.I	

P. N. A	

Régime agricole :

Assurance maladie	

Assurance maternité 	

Assurance invalidité	

Assurance vieillesse	

Allocations familiales	

Prévention des accidents du travail	

Contrôle médical	

Action sanitaire et sociale	

Gestion administrative	

Total des dépenses

	

	

II. - Produits.

Cotisations et majorations de retard :

Régime général	

Régime agricole	

Produits des recours contre les tiers 	

Produits accessoires et divers	

Produits financiers	

Total des produits	

<,
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Assurance vieillesse (majoration pour tierce personne).

9835. — 8 décembre 1978 . — M . René Serres expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale le cas d' une personne âgée de
soixante-douze ans, titulaire d' une pension de vieillesse d ' une caisse
des professions industrielles et commerciales, qui, étant r-ralysée
des membres inférieurs depuis l'âge,de quatre ans, a sollicité le béné-
fice de la majoration pour tierce personne auprès de sa caisse d 'assu-
rance vieillesse . Il lui a été répondu que cette majoration pouvait
être attribuée aux titulaires soit d'une pension de vieillesse revisée
pour inaptitude au travail, soit d ' une pension de vieillesse attribuée
en remplacement d 'une pension d 'invalidité, lorsque entre leur
soixantième et soixante-cinquième anniversaire ils sont dans l' obli-
gation de recourir à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer
les actes ordinaires de la vie . Cependant, ces dispositions ne sont
applicables au régime d' assurance vieillesse des commerçants que
depuis le 1" janvier 1973, et par conséquent l ' intéressée ne peut en
bénéficier étant donné qu'à cette date elle avait déjà atteint l 'âge
de soixante-sept ans. Il ne reste donc à cette personne que la
possibilité de solliciter une aide de la caisse vieillesse au titre de
l 'action sociale, et en particulier l 'aide ménagère à domicile . Il lui
demande si elle ne pense pas que, dans un cas de ce genre, il
conviendrait de faire en sorte que la majoration pour tierce personne
puisse être octroyée.

Réponse . — 11 est confirmé que la majoration pour assistance
d'une tierce personne est accordée dans le régime général d'assu-
rance vieillesse de la sécurité sociale aux titulaires d ' une pension
de vieillesse substituée à une pension d 'invalidité ou attribuée ou
revisée au titre de l 'inaptitude au travail, et dans la mesure où
les intéressés remplissent les conditions d ' invalidité requises, soit
au moment de la liquidation de leurs droits, soit postérieurement,
mais avant leur soixante-cinquième anniversaire . Ces dispositions ne
sont applicables au régime d 'assurance vieillesse des commerçants
que depuis le 1'- janvier 1973, date d'effet de l'alignement de ce
régime sur le régime général, en application de la loi n" 72 .554
du 3 juillet 1972 . L 'article L . 663-5 du code de la sécurité sociale
précise que les prestations afférentes aux périodes d 'assurance ou
d ' activité professionnelle non salariée antérieures au 1" janvier 1973
demeurent calculées, liquidées et servies, sous réserve d 'adaptation
par décret, dans les conditions définies par les dispositions légis-
latives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972, disposi-
tions qui ne prévoyaient en aucun cas l'attribution d ' une majoration
pour assistance d 'une tierce personne . La personne visée par la
question de l 'honorable parlementaire ne peut donc prétendre à
cette prestation dans le cadre du régime d' assurance vieillesse
des commerçants puisqu 'elle avait déjà atteint d'âge de soixante-
sept ans au 1^° janvier 1973 . Il est toutefois signalé, à toutes fins
utiles, que les handicapés, dans la mesure où ils rte bénéficient
pas d ' une majoration pour tierce personne au titre de la sécurité
sociale, peuvent prétendre, s 'ils remplissent les conditions requises,
et notamment la condition de ressources, à l 'allocation compensa-
trice visée à l 'article 39 de la loi n'' 75.534 du 30 juin 1975 d'orienta.
tien en faveur des personnes handicapées . Cette prestation est accor-
dée aux handicapés ayant un taux minimum de 80 p . 100 d 'incapa-
cité permanente et ayant besoin de l 'assistance d' une tierce personne
pour les actes essentiels de l ' existence ou ayant à faire face à
des frais supplémentaires pour l'exercice d'une activité r rofes-
sionnelle .

Enfants (politique de l 'enfance).

12147 . — 10 février 1979 . — A l ' occasion de l 'année internationale
de l 'enfance, Mme Jacqueline Chonavel demande à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale quelles sont les mesures sup-
plémentaires et spécifiques qu'il compte prendre en faveur de
l 'enfance.

Réponse . — A l ' occasion de l' année internationale de l 'enfance
a été mise en place, en France comme dans la plupart des autres
pays du monde entier, une commission nationale spécifique ; elle
a été placée sous la présidence du ministre de la santé et de la
sécurité sociale, son administration étant chargée de ce dossier
en tant que ministère technique principalement concerné. Reprenant
les objectifs généraux de la résolution des Nations Unies procla-
mant 1979 année internationale de l 'enfant, la commission natio-
nale a voulu sensibiliser et mobiliser l 'opinion publique sur une
meilleure connaissance des besoins particuliers des enfants, l 'accueil
et la place à leur faire dans la société . Un dispositif souple, sans
centralisation, a laissé largement à l' initiative locale l' organisation
des manifestations qui ont marqué l'année : études, colloques, débats,
manifestations a d ' animation » . Un thème de réflexion avait été
adopté par la commission nationale, celui des temps libres des
enfants, en raison des problèmes qu'ils posent, mais il a été

spécifié que ce thème n 'était nullement exclusif d ' autres sujets
de réflexions . Les nombreux documents, conclusions et proposi-
tions résultant des travaux effectués au long de l ' année ont été
groupés au secrétariat de la commission, laquelle a pu dégager
les éléments d ' un programme d ' actions en faveur de l ' enfant.
Le rapport de la commission vient d'être déposé . Il contient des
propositions et il décrit aussi certaines des réalisations effectuées,
notamment par des ministères qui ont profité de cette année inter-
nationale pour développer leur action en faveur des enfants tel,
par exemple, le ministère de la santé et de la sécurité sociale
qui a mis en oeuvre une réforme du service de l 'aide sociale à
l'enfance et, en liaison avec le ministère de l' éducation, a lancé
des campagnes d' éducation sanitaire parmi les enfants . Le rapport
de la commission peut être envoyé à l'honorable parlementaire s ' il
le souhaite.

Assurances vieillesse (professions industrielles et commerciales).

13928 . — 24 mars 1979 . — M . Jean Falala rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi n" 77.774
du 12 juillet 1977 a complété l ' article L. 332 du code de la sécurité
sociale par une disposition prévoyant que la pension de vieillesse
est également calculée au taux normalement applicable à soixante-
cinq ans au profit des femmes assurées justifiant d 'une durée
d 'assurance d 'au moins trente-sept ans et demi dans le régime
général, ou dans ce régime et celui des salariés agricoles, et dont
la pension est liquidée à un âge compris entre soixante et soixante-
cinq ans lorsque cette pension prend effet à compter du l it jan-
vier 1979 . Les dispositions en cause ne s 'appliquent donc qu 'aux
salariés du régime général ou aux salariés du régime agricole . Il lui
expose à cet égard la situation d ' une femme actuellement âgée de
soixante ans et qui a cotisé pendant vingt-sept ans et demi au
régime général de sécurité sociale et pendant dix-sept ans au régime
des commerçants . L ' intéressée, malgré une affiliation aux deux
régimes qui dépasse quarante-quatre ans, ne peut prétendre aux
dispositions de la loi du 12 juillet 1977, ce qui est regrettable.
Il lui demande donc de bien vouloir envisager des dispositions
tendant à compléter la loi précitée de telle sorte que ses dispositions
s' appliquent à tous les régimes vieillesse de protection sociale.

Réponse . — Le loi du 12 juillet 1977 a accordé aux femmes assu-
rées du régime général atteignant l 'âge de soixante ans la pension
de vieillesse au taux normalement applicable à soixante-cinq ans,
dès lors qu'elles justifient de trente-sept ans et demi d ' assurance.
Les régimes d' assurance vieillesse des travailleurs non salariés
des professions artisanales, industrielles et commerciales ayant été
alignés sur le régime général de sécurité sociale par la loi du
3 juillet 1972 portant réforme desdits régimes, il s 'ensuit que les
dispositions nouvelles sent applicables, comme cela avait été indi-
qué lors des débats au Parlement, au ;: femmes relevant de ces
régimes alignés dès lors qu 'elles sont personnellement affiliées.
Un projet de décret fixant les modalités d 'adaptation des disposi-
tions de la loi du 12 juillet 1977 aux régimes des artisans et des
industriels et commerçants a donc été élaboré par le ministère de la
santé et de la sécurité sociale . Ce projet de décret a été soumis aux
autres départements ministériels intéressés et est actuellement en
cours d 'examen . Quant à la totalisation des périodes d ' assurance en
faveur des assurées ayant appartenu successivement à différents
régimes, elle soulève un autre problème qui concerne non seule-
ment les régimes des artisans, industriels et commerçants, mais
également le régime général et le régime des salariés agricoles.
La totalisation des périodes d 'assurance suppose, en effet, que
soient rétablies des règles de coordination entre les différents
régimes d'assurance vieillesse, alors que ces règles ont été, depuis
peu, abolies sur un plan général par la loi du 3 janvier 1975, qui
a supprimé toute condition de durée d'assurance pour l 'ouverture
du droit à pension . Cette abolition constituait d' ailleurs un impor-
tant progrès, en ce qui concerne tant les intérêts des assurés que
la tâche des organismes gestionnaires. La mise en œuvre de nou-
velles mesures de coordination pour l 'application de la loi du
12 juillet 1977 entraînerait, par ailleurs, un coût supplémentaire
important. Cette question demeure toutefois à l'étude.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

16966 . — 6 -juin 1979 . — M. Martin Malvy appelle l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
dans laquelle se trouvent aujourd'hui quelques journalistes français
ayant exercé leur profession en Afrique du Nord . Ceux-ci, arrivés
maintenant à l'âge de la retraite ou mis à la retraite anticipée,
sont privés d ' une partie des prestations auxquelles ils auraient droit
s 'ils avaient exercé en France pendant toute leur carrière, notam-
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ment en ce qui concerne la retraite des cadres . S'agissant de
Français rapatriés ayant souffert et souvent tout perdu, y compris
des promotions attendues, méritant pleinement qu'à tire de compen-
sation les mêmes avantages leurs soient accordés au moment où ils
abandonnent leur profession (même s'ils n'ont pas cotisé pendant
quelques années), il lui demande les mesures qu'il entend prendre
ou défendre en leur faveur au sein du .Gouvernement.

Réponse. — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que les
Français i .-sidant en France à la date de leur demande peuvent
bénéficier, sous certaines conditions, de la validation gratuite, dans
le régime général français d'assurance vieillesse, des périodes d'acti-
vité salariée effectuées en Algérie entre le 19 avril 1933 et le
le' juillet 1962. Aucun délai de forclusion n'est fixé pour le dépôt
de ces demandes de validation . Quant aux périodes comprises entre
le 1" avril 1938 et le l' avril 1953, les délais fixés pour le dépôt
des demandes de validation gratuite expireront le 1" juillet 1982.
II est enfin précisé que si la validation gratuite n 'a pas été possible,
toutes les années de salariat effectuées tant en Algérie qu 'au Maroc
ou en Tunisie peuvent faire l'objet d'un rachat de cotisations
d ' assurance vieillesse, également jusqu' au 1" juillet 1982, au titre
de la loi du 10 juillet 1965 . D ' autre part, en ce qui concerne le
régime de retraite des cadres institué par la convention collective
nationale du 14 mars 1947, il est précisé que les 'salariés cadres
français expatriés, qui n'ont pu bénéficier des mesures successive-
ment adoptées pour permettre leur participation au régime, peuvent,
depuis 1978, effectuer un versement rétroactif de cotisations pour
leur activité exercée hors métropole, postérieurement au ler avril
1947 . Les services en cause doivent avoir été accomplis en qualité
de salariés au sens de la législation de la sécurité sociale, dans les
entreprises dont l'activité relèverait en France du champ d'appli-
cation professionnel de la convention précitée. Toutes précisions
utiles peuvent être obtenues à ce sujet auprès de l'association
générale des institutions de retraites des cadres (A .G .I .R .C.), 4, rue
Leroux, 75116 Paris.

Départements et territoires d ' outre-mer (assurance vieillesse).

21892. — 1" novembre 1979 . — M . Pierre Lagourgue appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur te fait que la caisse nationale d' assurance vieillesse émet systé-
matiquement un avis défavorable à l'extension aux départements
d 'outre-mer des articles L . 674 à L . 681 du code de la sécurité
sociale qui instituent une allocation spéciale vieillesse, motivant
leur décision par la carence des régimes des non-salariés (conseil
d'administration du C .N .A .N .T .S., séance du 18 octobre 1978) . A ce
propos le Gouvernement a déjà décidé l 'extension à l 'ensemble de
ces départements du régime d'assurance maladie appliqué en métro-
pole, les textes nécessaires à la mise en application de cette décision
sont actuellement en cours d'élaboration. Il était précisé par ailleurs
que, dans un souci d' apaisement, des dispositions particulières visant
à amnistier les cotisations d' assurance vieillesse dues par les inté-
ressés, antérieurement à la mise en vigueur du régime d ' assurance
maladie, seraient mises en oeuvre . Dès lors, plus rien ne s'oppose
à ce que les articles L. 674 et suivants du code de la sécurité
sociale soient applicables dans lee départements d'outre-mer. Il lui
demande donc s'il envisage de prendre des mesures pour que ceux-ci
le soient effectivement .

	

-

Réponse . — L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que la situation des personnes âgées résidant dans les
départements d'outre-mer se trouve améliorée depuis l'intervention
de la loi du 3 janvier 1975, puisque les personnes intéressées
peuvent obtenir, même lorsqu'elles ont une faible durée d'assurance,
une pension proportionnelle de vieillesse, éventuellement portée
au minimum ou -à une fraction du minimum de pension . En sus
de cet avantage, elles peuvent obtenir l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité, lorsqu'elles sont démunies de
ressources . De même, l'extension du régime général de l'assurance
vieillesse aux travailleurs non salariés non agricoles des dépar-
tements d'outre-mer doit permettre aux assurés de ces catégories
professionnelles de bénéficier désormais de prestations d'assurance
vieillesse auxquelles peut également s ' ajouter, sous conditions de
ressources, l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité . A cet égard, le décret n° 75-1098 du 25 novembre 1975
a pris, en faveur des artisans, industriels et commerçants des
départements en cause . des dispositions d'adaptation destinées à
faciliter le versement des cotisations d'assurance vieillesse par les
intéressés qui bénéficient à titre transitoire, depuis le 1°' janvier
1976, d'un important abattement sur le revenu professionnel servant
de base au calcul de ces cotisations. D'autre part, des mesures
concernant les professions artisanales, industrielles et commerciales
et les professions libérales sont actuellement à l'étude en vue de
permettre que les cotisations arriérées d'assurance vieillesse affé-
rentes aux périodes d'activité professionnelle accomplies antérieure-
ment à l'entrée en vigueur du régime d'assurance maladie-maternité

ne donnent lieu à aucune action en recouvrement des organismes
créanciers. Toutefois il n'est pas envisagé, dans l'immédiat, de
procéder à une modification de la législation dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire.

Assurance maladie maternité (régime de rattachement).

22006. — 6 novembre 1979. — M. Olivier Guichard rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, par question
écrite n° 11674 du 3 février 1979, il avait appelé l'attention de son
prédécesseur sur la situation, au regard de l 'assurance maladie, des
polypensionnés dont les droits à retraite ont été ouverts entre
1969 et 1975 et qui ne peuvent bénéficier des dispositions de l'arti-
cle 8 de la loi n° 75-774 du 4 juillet 1975 permettant aux assurés
ayant des droits ouverts dans plusieurs régimes d 'assurance vieillesse
de continuer de relever du régime d'assurance maladie auquel ils
sont rattachés depuis au moins trois ans au moment de la cessation
de leur activité. Il était signalé que la disposition appliquée était
particulièrement injuste lorsqu'elle concerne des anciens combattants
et anciens prisonniers de guerre ayant bénéficié d'une retraite par
anticipation en application des dispositions de la loi n° 73-1051 du
21 novembre 1973 . La réponse apportée (Journal officiel, Débats
A . N., n° 46, du 6 juin 1979, p . 4678) fait notamment état de l ' impos-
sibilité qu'aurait l'administration concernée de procéder à l'examen
des dossiers des personnes ayant obtenu un avantage de vieillesse
avant le 1"' juillet 1975 . De tels arguments apparaissent surprenants
car ils subordonnent la mise en oeuvre d 'une mesure de simple
équit3 à un travail supplémentaire dont l 'administration ne pourrait
assumer la charge. En outre, les moyens dont dispose justement
l'administration pour précéder à l'heure actuelle à une telle revision
paraissent de nature à - ne pas devoir considérer une telle tâche
comme insurmontable. 11 luI demande, en conséquence, de reconsi-
dérer la réponse apportée à sa question et d'étudier, dans un souci
de justice et de logique, la possibilité de faire droit aux demandes
présentées par les polypensionnés en vue d 'être rattachés pour
l'assurance maladie au régime de sécurité sociale auquel ils appar-
tenaient lors de leur dernière activité professionnelle . Il souhaite
connaître le nombre de dossiers qui seraient à examiner dans cette
optique.

Assurance maladie maternité (régime de rattachement).

29565. — 21 avril 1980 . — M . Olivier Guichard s'étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir
par obtenu de réponse à sa question écrite n° 22006 (J.O ., Débats
A. N., n° 97, du 6 novembre 1979, p. 9410) . Cette question date
maintenant de cinq mois et comme il tient à connaître sa position
au sujet du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant une réponse dans les délais les plus rapides possi-
bles . Il lui rappelle 'donc que, par question écrite n° 11674 du
3 février 1979, il avait appelé l'attention de son predécesseur sur
la situation, au regard de l'assurance ; maladie, des polypensionnés
dont les droits à retraite ont été ouverts entre 1969 e', 1975 et
qui ne peuvent bénéficier des dispositions de l'article 8 . de la loi
n° 7.:-774 du 4 juillet 1975 permettant aux assurés ayant des droits
ouverts .tans plusieurs régimes d'assurance vieillesse de continuer
de relever lu régime d'assurance maladie auquel ils sont rattachés
depuis au moins trois ans au moment de la cessation de leur
activité. Il était signalé que la disposition appliquée était parti-
culièrement injuste lorsqu'elle concerne des anciens combattants
et anciens prisonniers de guerre ayant bénéficié d'une retraite par
anticipation en application des dispositions de la loi n° 73-1051 du
21 novembre 1973 . La réponse apportée (Journal -officiel, Débats
A. N., n° 46, du 6 juin 1979, p . 4678) fait notamment état de l'impos-
sibilité qu'aurait l'administration concernée de procéder à l'examen
des dossiers des personnes ayant obtenu un avantage de vieillesse
avant le le ' juillet 1975. De tels arguments apparaissent surprenant'
car ils subordonnent la mise en oeuvre d' une mesure de simien
équité à un travail supplémentaire dont l'administration ne pourrait
assumer la charge. En outre, les moyens dont dispose justement
l'administration pour procéder à l'heure actuelle à une telle revision
paraissent de nature à ne pas devoir considérer une telle tâche
comme insurmontable . Il lui demande, en conséquence, de reconsi-
dérer la réponse apportée à sa question et d'étudier, dans un souci
de justice et de logique, la possibilité de faire droit aux demandes
présentées par les polypensionnés en vue d 'être rattachés pour
l'assurance maladie au régime de sécurité sociale auquel ils appar-
tenaient lors de leur dernière act vité professionnelle . Il souhaite
connaître le nombre de dossiers qui seraient à examiner danc cette
optique.

Réponse . — L'article 8 de la loi n° 75-774 du 4 janvier 1975.
dispose que l'assuré social, ou ses ayants droit, qui a des droits
ouverts dans plusieurs régimes d'assurance vieillesse continue de
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relever du régime d'asurance maladie auquel il est rattaché depuis
au moins trois ans au moment de la cessation de son activité
professionnelle ou de l'ouverture de ses droits à pension de réver-
sion . Seuls peuvent bénéficier de ces mesures les assurés ayant
cessé leur activité professionnelle postérieurement à la date d 'entrée
en vigueur de la loi susvisée . En effet le législateur a fixé d'une
manière Impérative la date d ' entrée en vigueur de la lei. L 'article 9
précise que e les dispositions des articles 1" L 8 ci-dessus entreront
en application le 1°' juillet 1975 » . Il résulte de cette règle fixée
par la loi qu' il n'est pas possible de réintégrer au régime d 'assu-
rance maladie auquel ils étaient rattachés en fin d'activité depuis
au moins trois ans, des polypensionnés qui ont obtenu la liquidation
de leur pension entre 1969 et 1975.

Sécurité sociale (cotisations).

22691 . — 21 novembre 1979. — M. Jacques Boyon signale à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'augmentation
des cotisations de sécurité sociale décidée par le Gouvernement
avec effet au 1" juillet 1979 a été appliquée en fait rétroactivement
sur les rémunérations afférentes au mois de juin 1979 pour les
entreprises qui paient les salaires et traitements d ' un mois donné
dans les premiers jours du mois suivant. Il lui demande si cette
application lui semble correcte dans la mesure où elle apparait
inéquitable pour les employeurs et pour les assurés.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
informe l' honorable parlementaire que, le versement du salaire
constituant le fait générateur des cotisations, ce sont les taux de
cotisation de sécurité sociale en vigueur à compter au premier
jour d ' un mois qui s'appliquent aux rémunérations versées à
compter de cette date, quelle que soit la période de travail à
laquelle elles se rapportent . Toutefois, en application de l ' article 1"
du décret n '' 72-230 du 24 mars 1972 modifié, les rémunérations
dues au titre d'un mois ou d'une fraction de mois qui sont
payées dans les quinze premiers jours du mois suivant peuvent
être rattachées au mois correspondant à la période à laquelle elles
se rapportent. Selon l 'option retenue par l'employeur, les salaires
versés au cours des quinze premiers jours d 'août 1979 et concernant
une période antérieure peuvent donc supporter soit les nouveaux
taux, soit les anciens . Dans le dernier cas, seraient appliqués aux
salaires de janvier 1981 versés dans les quinze premiers jours
de février 1981 les taux applicables en janvier 1981, de telle sorte
que le prélèvement exceptionnel de 1 p . 100 s' exerce pendant dix-huit
mois, quelle que soit l 'option choisie par l ' employeur.

Assurance vieillesse (généralités) (majorations des pensions).

23827. — 13 décembre 1979. — M. Gérard Longuet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation de certains conjoints d'assurés sociaux à l'égard de
l'assurance vieillesse. La majoration pour conjoint à charge et
les mesures applicables à certaines mères de famille sont insuf-
fisantes pour consacrer les droits . de la majorité des conjoints
d' assurés sociaux. Or, pour fonder la loi du 17 juillet 1978 dans
son article relatif aux pensions de réversion des personnes divor-
cées, le Parlement a reconnu la contribution objective de chacun
des époux à- la constitution des droits de retraite de l'assuré.
Cette reconnaissance constitue une étape essentielle au regard
du droit personnel à l'assurance vieillesse des conjoints d'assurés
sociaux . Il lui demande donc si le Gouvernement entend pour-
suivre dans cette voie, et notamment établir ce droit personnel.

Réponse . — La loi du 17 juillet 1978 a eu pour objectif, notam-
ment, d'accorder aux conjoints divorcés non remaliés des droits
à pension de réversion identiques à ceux dent bénéficient les
conjoints survivants et constitue ainsi une étape importante dans
l'extension des droits dérivés. Mais la poursuite de l'amélioration
des droits de réversion ne demeure pan le seul objectif du
Gouvernement, qui s ' est efforcé par ailleurs, ces dernières années,
de développer les droits propres des femmes . C'est ainsi que des
mesures ont été prises en faveur des mères de famille pour
compenser la privation d'années d'assurance résultant de l'accom-
plissement de leurs tâches familiales : majoration de durée
d'assurance de deux ans par enfant ; assurance vieillesse obligatoire
(à la charge des organismes débiteurs des prestations familiales)
des mères de famille bénéficiaires de certaines prestations fami-
liales ou restant au foyer pour s'occuper d'un handicapé ; ouver-
ture de l'assurance volontaire vieillesse aux mères de famille.
L'ensemble de ces dispositions va dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire, qui peut être assuré que la situation des
conjoints d'assurés continue à faire l'objet d'une attention parti-

culière de la part des pouvoirs publics. Par ailleurs, il est à noter
qu 'en ce qui concerne les veuves qui ne sont pas en âge de
bénéficier d ' une pension de réversion, un projet de loi, qui vient
d 'être adopté par le Parlement, tend à garantir aux intéressées
une allocation à caractère temporaire, lorsqu'elles satisfont à cer-
taines conditions de ressources et de nombre d'enfants à charge
ou élevés.

Professions et activités sociales (aides familiales et aides ménagères),

23854. — 14 décembre 1979 . — M . Charles Pistre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés auxquelles doivent faire face les associations employant
des aides ménagères et des travailleuses familiales et sur celles
de ces personnels ainsi que sur la situation des familles et des
personnes âgéee, toutes catégories qui sont touchées par la réduc-
tion, voire parfois la suppression des heures d 'aides sociales jus•
qu 'alors accordées . Alors que, en particulier, le P.A .P. 15 fait du
maintien à domicile des personnes âgées une des principales prie .
rités du VII' Plan, la situation des ces dernières ne peut que
s'aggraver si des mesures ne sont pas prises rapidement pour aider
les associations à faire face aux dépenses indispensables . Il lui
demande si des mesures, qui n 'apparaissent pas clairement dans
le budget pour 1980 et dans le collectif budgétaire pour 1979, seront
cependant prises dans les meilleurs délais, afin que soit rélabie
une situation normale par rapport aux besoins.

Réponse . — La prestation d'aide ménagère s'inscrit, depuis sa
création, dans la politique de maintien à domicile des personnes
âgées, politique qui a pour but d ' améliorer les conditions de vie
de personnes commençant à connaître des problèmes de santé dus
à leur grand âge et d'éviter leur entrée en établissement d'héber•
gement . Il s'agit, de ce fait, d' une action relevant de la prévoyance
et non de l' assistance . Le développement de l 'aide ménagère a été
extrêmement rapide au cours des dernières années . Le montant des
sommes qui sont consacrées à ce type d 'aide est passé de 300 mil-
lions de francs en 1974 à plus d ' un milliard en 1979 . Le nombre
des personnes âgées bénéficiaires d'une aide ménagère est en
même temps passé de 145 000 à 280 000 . Le Gouvernement est décidé
à poursuivre les efforts faits en ce domaine, comme le prouvent
les décisions prises lors du conseil des ministres du 5 décembre 1979,
aidé en cela par tes caisses de retraite . Pour les personnes âgées
pouvant bénéficier de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale,
le plafond d' octroi est passé de 14 700 francs à 15 500 francs au
1" décembre 1979, et il est fixé, au 1 n' juillet 1980, à 16700 francs.
Ce plafond évoluant plus vite que les retraites et, à compter du
1" juillet 1980, plus vite que le plafond d ' obtention dis l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité qui est de
16 500 francs, chaque relèvement donne à de nouvelles personnes
âgées la possibilité de bénéficier de l'aide ménagère accordée au
titre de l'aide sociale, sans recours aux débiteurs d'aliments et sans
participation des intéressés . Le Gouvernement a souhaité un ren-
forcement des moyens financiers des caisses de retraite. Ainsi, le
conseil d 'administration de la caisse nationale d 'assurance vieillesse
des travailleurs salariés a décidé, le 20 février 1980, de porter
les crédits consacrés à l'aide ménagère à 640,7 millions de francs,
soit un accroissement de 21 p . 100 par rapport aux crédits réelle.
ment consommés en 1979 (528,7 millions de francs) . De plus, 30 mil-
lions de francs ont été inscrits au budget afin de faire face aura
demaz,tdes de dotations complémentaires que . peuvent présenter cer-
taines caisses régionales d 'assurance maladie . En ce qui concerne
la mutualité sociale agricole, une progression d'un ordre de gran-
deur comparable pourra être effectuée en 1980. Les autres caisses
de retraite font également, cette année, des efforts importants.
C'est ainsi, par exemple, que les dépenses de la caisse autonome
nationale de la sécurité sociale dans les mines, évaluées, pour
l' année 1979, à environ 19,7 millions de francs, devraient atteindre,
en 1980, 28,5 millions de francs, soit une augmentation de 44 p . 100
en un an. La prestation d'aide ménagère est, de plus, étendue à
de nouveaux bénéficiaires : 12 millions de francs ont été inscrits
au budget de l ' Etat en 1980 afin de permettre aux fonctionnaires
retraités de bénéficier de l'aide ménagère et, dès présent, les
fonctionnaires en retraite de neuf départements peuvent effecti-
vement en bénéficier. Par ailleurs, la C .N.R. A . C. L. (caisse nationale
de retraite des agents des collectivités locales) doit assurer le
financement de l'aide ménagère au profit de ses ressortissants . Les
modalités de gestion de l'aide ménagère font l'objet d'une concer-
tation entre les instances ministérielles, les organismes de finan-
cement, en particulier la C . N . A . V. T . S . (caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés), et les organismes employeurs
d' aides ménagères . Des expériences d 'harmonisation des conditions
d'octroi de l 'aide ménagère sont engagées dans cinq départements
(Aisne, Isère, Gironde, Loire-Atlantique et Val-d'Oise) . Elles concer-
nent tous les financeurs et tous les organismes employeurs d'aides
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ménagères, qui sont, de ce fait, amenés à se concerter au niveau de
chaque département, niveau qui permet le mieux d' appréhender les
problèmes locaux spécifiques . Compte tenu des résultats de ces
expériences, il pourra éventuellement être envisagé une réforme
des modalités juridiques et f'nancières de la prestation d'aide ména-
gère, réforme qui, en tout état de cause, devra préserver l 'indé-
pendance des caisses de ret: : ite en matière d ' action sociale . L 'en-
semble de ces mesures est de nature à assurer la poursuite du
développement de la prestation d'aide ménagère, compte tenu, par
ailleurs, de la réévaluation régulière des taux de remboursement
et des rémunérations des personnels.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

24876. — 21 janvier 1980. — M. Christian Pierret attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la revalo-
risation des pensions de sécurité sociale . Celle-ci est calculée d' après
l'évolution des indemnités journalières servies aux assurés sociaux
en congé de maladie, ce qui entraîne un écart avec l 'évolution réelle
des salaires. II lui demande s 'il entend prendre des mesures pour
que ia revalorisation des pensions se fasse selon des coefficients
annuels en rapport avec la progression réelle des salaires.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

25722. — 11 février 1980. — M. Christian Pierret attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la revalo-
risation des pensions de sécurité sociale . Celle-ci est calculée d' après
l'évolution des indemnités journalières servies aux assurés sociaux
en congé de maladie, ce qui entraine un écart avec l 'évolution réelle
des salaires . Il lui demande s 'il entend prendre des mesures pour
que la revalorisation des pensions se fasse selon des coefficients
annuels en rapport avec la progression réelle des salaires.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

25723. — 11 février 1980 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale ce qu ' il envi-
sage de faire afin de revaloriser la retraite vieillesse, dont le mon-
tant se trouve, d' année en année, dévalué et demande s'il ne
pourrait envisager son indexation à l'indice I . N.'S. E . E. du coût
de la vie .

Sécurité sociale (prestations en espèces).

25829. — 11 février 1980 . — M . Charles Pistre appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le taux de
revalorisation applicable aux rentes d'accident du travail et aux
pensions d 'invalidité et de vieillesse selon les dispositions du décret
du 29 décembre 1973 . Celles-ci stipulent que le taux de la majoration
au janvier est égal à la moitié du taux global intervenu au
cours de l'année précédente : c'est ainsi que, pour l'année 1979, le
taux de revalorisation globale s ' étant élevé à 10,75 p . 100, le taux
applicable au 1" janvier 1980 est de 5,40 p . 100. Ce taux est large-
ment insuffisant pour compenser l' inflation réelle de 1979, et plus
encore pour faire face à _l 'inflation prévisible des prochains mois,
qui sera très élevée, selon les dires mêmes des représentants du
Gouvernement. 11 lui demande, en conséquence, si une revalorisation
exceptionnelle du taux n'est pas envisageable à bref délai, afin de
maintenir le niveau de vie des bénéficiaires.

Assurance vieillesse (régime général : montant des pensions).

27278. — 10 mars 1980 . — M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions auxquelles sont revalorisées les retraites versées au titre
de l ' assurance vieillesse . Cette opération s 'effectue au let jan-
vier de chaque année sur la base de l'indice de l'année écoulée
et cette réévaluation n'est perçue par les intéressés que trois
mois plus tard car les échéances se font à termes échus.
Or, dans l'intervalle, le retraité doit faire face à toutes les
augmentations avec un pouvoir d'achat qui va en diminuant.
Les autres régimes de retraites et les salaires font l'objet de plu-
sieurs augmentations en cours d'année ; en conséquence, il lui
demande pourquoi les retraites de sécurité sociale ne s'alignent pas
sur cette pratique.

- Sécurité sociale (prestations en espèces).

28315. — 31 mars 1980. — M. Pierre Gascher rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'en 1979, alors que
le taux d'inflation a été de 11,80 p . 100 et que le S .M.I .C . pro-
gressait de 14,3 p. 100, les pensions de retraite comme les rentes
d ' accident du travail n'ont augmenté que de J0,75 p. 100 . Ces
pensions ont même été dévaluées puisqu' elles correspondaient en
1978 à 55 p . 100 du S.M.I .C . et qu' elles ne représentaient plus
que 53 p . 100 de celui-ci en 1979 . Il lui demande s'il n ' estime
pas particulièrement nécessaire d' appliquer aux pensions de retraite
et aux rentes d ' accident du travail un taux de croissance plus
rapide, tenant compte de la baisse réelle du pouvoir d 'achat, et
s 'approchant le plus possible du taux de majoration du S .M.I .C.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

28595. — 31 mars 1980 . — M. André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la néces-
sité de revaloriser les pensions . Il lui demande quelles mesures
il compte préconiser pour que cette revalorisation soit calculée
selon des coefficients annuels en rapport avec la progression réelle
du coût de la vie et des rémunérations.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

29332 . — 14 avril 1980. — M . Gérard Bapt attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le niveau
de vie des retraités. En effet, la hausse constante des Prix diminue
régulièrement le pouvoir d ' achat de cette catégorie de personnes,
et rend ainsi leurs conditions de vie de plus en plus difficiles,
l'écart s'accentuant sans cesse entre la hausse des prix et les
majorations des retraites. C'est pourquoi, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour améliorer notablement la condition des
retraités.

Assurance invalidité décès (pensions).

29880. — 28 avril 1980. — Mme Chantal Leblanc attire l'attention

de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
pensions d'invalidité de la sécurité sociale. Bien qu'elles soient
augmentées deux foie par an, au 1Ye janvier et au 1" juillet, ces
augmentations ne couvrent pas la hausse des prix . Aussi, elle lui

demande s' il ne compte pas revaloriser ces pensions afin que leur
pouvoir d 'achat ne soit pas en continuelle dégradation.

Réponse . — Conformément aux articles L. 313, L . 344 et L . 455
du code de la sécurité sociale, les pensions de' vieillesse et d'inva-
lidité et les rentes d'accidents du travail sont revalorisées chaque
année d'après le rapport du salaire moyen des assurés pour l'année
écoulée et l'année considérée . S'agissant de la majoration des
pensions et rentes concernant l'ensemble des assurés du régime
général de sécurité sociale, les coefficients de revalorisation ne
peuvent tenir compte que de l 'évolution de la moyenne des salaires.
Le salaire minimum de croissance n ' étant perçu que par une partie
des assurés, il ne peut y avoir de corrélation entre le relèvement
de ce salaire et les revalorisations des pensions et rentes servies
à l'ensemble des bénéficiaires de ces avantages . La variation du
salaire moyen des assurés au cours des deux années de référence
est déterminée à partir du montant moyen des indemnités journa-
lières de l'assurance maladie. Ces indemnités journalières sont
elles-mêmes calculées en fonction des gains journaliers auxquels
elles se substituent, et l 'organisation comptable et statistique des
caisses d'assurance maladie permet d'en connaître exactement- le
nombre et le montant . En outre, le décret n° 73-1212 du 29 décem-
bre 1973 a substitué à la revalorisation unique qui intervenait
au Z ef mars ou au l e ' avril de chaque année, deux revalorisations
prenant effet au 1Oe janvier et au 1" juillet. Ce système permet
aux titulaires de pensions et de rentes de bénéficier dès le début
de l'année d'une majoration provisionnelle, sans attendre que la
connaissance des résultats statistiques et comptables ait permis
d'évaluer, dans les conditions fixées par la réglementation, le coef-
ficient de revalorisation relatif à l'année considérée. Le tableau
ci-après, qui donne l 'évolution des pensions et des rentes, des
salaires et des prix au cours des six dernières années, montre que
durant cette période les pensions ont augmenté plus rapidement
que les salaires ou les prix.
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Accidents du travail et maladies professionnelles

(réglementation).

25045 . — 28 janvier 1980. — M. René Caille appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le fléau social et économique constitué par les accidents du
travail. Ayant pris connaissance des propositions contenues dans
le rapport établi par M. Rosenwald, et notamment de celles concer-
nant le système de tarification, il souhaiterait être informé des
suites que le Gouvernement compte donner à ces propositions et,
d'une manière générale, de toutes les mesures envisagées à court
ou moyen terme, tant dans le domaine de la prévention des risques
que dans celui de la réparation et de l ' indemnisation. Il souhaite-
rait également savoir si des évaluations du coût total des accidents
du travail, exprimé soit en termes financiers, soit en termes d ' espé-
rance de vie, ont été effectuées pour les années récentes.

Réponse . — Le rapport remis à M. le ministre du travail et de
la participation par un groupe de travail . présidé par M. Rosenwald,
analysait, entre autres questions, le système général de tarification
des accidents du travail et le système particulier aux industries
du bâtiment et des travaux publics, dont la réglementation relève
de la compétence du ministre dé la santé et de la sécurité sociale.
Le rapport estimait souhaitable que la tarification de ces industries
soit rendue plus incitative à la prévention en intéressant finan-
cièrement les employeurs à la diminution du coût de leurs risques
professionnels. L 'arrêté du 15 décembre 1978 est une étape impor-
tante dans le sens souhaité par les auteurs de ce rapport . Il a
modifié les dispositions de l ' arrêté du 2 décembre 1976 fixant les
règles de tarification des risques d 'accidents du travail et de mala-
dies professionnelles dans les industries du bâtiment et des travaux
publics, afin d'accroître la personnalisation des taux de cotisation.
La modification a porté sur les fractions de taux collectif, d'une
part, et de taux propre, d'autre part, applicables selon l'effectif
de salariés des entreprises concernées. Désormais, une part de taux
propre intervient dans la détermination du taux notifié à chaque
établissement d'une entreprise dont l'effectif atteint cinquante
salariés . En ce qui concerne le coût des accidents du travail, il
convient de distinguer le coût budgétaire, ou coût direct, et le coût
indirect. Pour 1980, le coût direct, c'est-à-dire le montant global
des dépenses assumées par la sécurité sociale pour les réparations
(dépenses de soins, rentes, etc .) au titre du régime général des
salariés, est évalué à environ 24 milliards de francs . Cette somme
comprend également les dépenses relatives aux frais de gestion,
de contrôle médical, à l'action sanitaire et sociale, au fonds de
prévention, ainsi que les versements de compensation attribués au
régime minier de sécurité sociale et au régime a Bricole. Mais
elle ne tient pas compte des dépenses occasionnées par les accidents
du travail relevant d'autres régimes spéciaux assez divers mais
de moindre importance (S.N .C.F., marine marchande). Le coût
indirect, ou coût économique, qui correspond aux pertes de pro-
duction, aux dégâts matériels, aux dépenses en salaires pour le
temps perdu par la victime rendue incapable de travailler, pour
les autres salariés dont le travail est perturbé et pour les éventuels
remplaçants, aux pénalités, aux majorations de cotisations ; etc., est
très difficile à évaluer. Il est apprécié d'une manière variable
et estimé tantôt au double, tantôt au triple du coût direct. Il ne
peut être chiffré qu'approximativement ; les tentatives d'établis.
serrent d'un bilan exhaustif n'ont pu jusqu'à présent aboutir à un
résultat précis en raison de ces données difficilement quantifiables .

Etrangers (travaileurs étrangers).

25252 . — 28 janvier 1980. — M . Francis Hardy demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
préciser si le salarié étranger d 'une firme étrangère, en mission
temporaire en France, est soumis ou non à la législation sociale
française et dans quelles conditions.

Réponse . — Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire qu ' un travailleur salarié, de nationalité étrangère, envoyé
sur le territoire français en mission temporaire par une firme
étrangère est obligatoirement soumis aux droits et obligations de
la législation française de sécurité sociale, à moins qu 'une conven -
tion internationale, bilatérale ou multilatérale, n 'en dispose autre-
ment. En effet, aux termes de l'article L . 245 du code de la sécurité
sociale, les travailleurs étrangers salariés ou travaillant à quelque
titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs
et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération,
la forme, la nature ou la validité de leur contrat, sont assurés
obligatoirement dans les mêmes conditions que les travailleurs
français . Toutefois, il peut être dérogé à ce principe dans le cadre
de conventions de sécurité sociale conclues entre la France et les
pays dont les travailleurs sont ressortissants . Ces conventions pré•
voient en effet la possibilité pour les travailleurs d'être maintenus,
dans le cadre du détachement, au régime de sécurité sociale de
leur pays d'origine dans des conditions et pour une durée déter-
minées d'un commun accord entre les états contractants . En d'au-
tres termes, un travailleur, ressortissant d'un état avec lequel la
France a conclu une convention de sécurité sociale, et qui est
envoyé en mission temporaire par une firme étrangère sur le terri-
toire français peut, dans le cadre de la procédure du détachement,
demander à être exonéré de l'affiliation au régime de sécurité
sociale français pour être maintenu à celui de son pays d'origine.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

25274. — 28 janvier 1980. — M. Jacques Douffiagues expose à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale' que le remariage
fait perdre à une femme veuve ou divorcée le droit à la pension de
réversion du chef de sol, premier mari . Une exception a cependant
été faite en faveur des veuves remariées qui, à la suite d ' un nouveau
veuvage, ne pouvaient obtenir de pension du chef de leur second
mari. Cette exception a été admise antérieurement à la loi du
27 juillet 1978 et elle est toujours appliquée depuis . Considérant que
ce texte a reconnu à l 'épouse divorcée un droit à la réversion de la
pension de son ex-mari, il lui demande s ' il ne lui semble pas équi-
table et opportun d 'étendre aux épouses divorcées l'exception à la
condition de non-remariage pour leur permettre de bénéficier de la
pension du chef de leur premier mari chaque fois que la deuxième
union n' a pas été génératrice d'un droit équivalent.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

33831 . — 21 juillet 1980. — M . Jacques Douffiagues rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question écrite
n" 25274 du 28 janvier 1980 relative au remariage qui a fait perdre
à une femme veuve ou divorcée le droit à la pension de réversion
du chef de son premier mari.

Réponse . — Il est exact que, par mesure de bienveillance, il a
été admis qu' un conjoint survivant qui ne peut obtenir du chef de
son deuxième conjoint salarié, un avantage de réversion prévu par
le code de la sécurité sociale peut prétendre à un tel avantage du
chef de son premier conjoint salarié, à condition notamment que le
deuxième mariage n'ait pas été dissous par le divorce . Cette dispo-
sition s 'inspirait essentiellement du fait que la pension de réversion
du régime général de sécurité sociale n ' étant pas supprimée en cas
de remariage, l'intéressé qui aurait fait valoir ses droits à la suite
du .décès de son premier conjoint aurait conservé sa prestation
après son remariage . La loi du 17 juillet 1978 ayant assimilé le
conjoint_divorcé non remarié au conjoint survivant pour l'ouver-
ture du droit à pension de réversion, il paraît possible d 'appliquer
désormais cette disposition tant au conjoint survivant qu'à l'ex-
conjoint divorcé qui se sont remariés et ne peuvent prétendre à
pension de réversion du chef de leur deuxième conjoint (ou ex-
conjoint) décédé sous réserve toutefois que cette mesure bienveil-
lante ne conduise pas à une remise en cause d'un droit à pension
de réversion légalement établi. C ' est ainsi, par exemple, qu'un
conjoint survivant remarié puis divorcé sans droit à pens ion de
réversion du chef de son deuxième ex-conjoint ne pourra en béné-
ficier du chef de son premier conjoint que si celui-ci n'ouvre pas
droit à un tel avantage à un conjoint divorcé non remarié d'un
précédent mariage.
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Logement (allocation de logement).

26045. — 18 février 1980 . — M . Henri Darras appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le relè-
vement des barèmes de l'allocation-logement accordée aux retraités.
En effet, les barèmes actuels ne suivent pas la progression des
retraités et évincent progressivement les bénéficiaires de cette
allocation . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour permettre aux personnes âgées d'obtenir une allocation indis-
pensable, d 'autant plus qu 'elles n' échappent pas à l 'augmentation
importante des loyers et charges locatives.

Réponse . - L'actualisation du barème des allocations de logement
et, notamment, de l'allocation de logement à caractère social accor-
dée aux personnes âgées s ' effectue sur la base de paramètres diffé-
rents de ceux qui sont retenus pour la revalorisation des pensions.
L 'allocation de logement est revalorisée en fonction de l'évolution
à la fois de l'indice du coût de la construction, de celui des prix
à la consommation et d' un indice représentatif de l 'évolution du
coût de l ' énergie . Par contre, les pensions de retraite augmentent
corrélativement aux salaires. Aucune liaison ne peut donc être faite
entre le relèvement du barème de l 'allocation de logement et celui
des pensions- Toutefois, les aides qu'apporte la collectivité aux per-
sonnes âgées en matière de logement sont en augmentation
constante . Non seulement le nombre des bénéficiaires de l 'allocation
de logement à caractère social et, en particulier, des personnes
âgées ne cesse de croître (+ 10,3 p. 100 au cours de l 'exercice
1978-1979, soit, en valeur absolue, 750 000 personnes âgées ou infir-
mes) mais les dépenses globales augmentent sensiblement —
+ 22 p- 100 au cours du même exercice — la part de l'Etat dans le
financement de la prestation représentant environ les trois quarts.
En outre, l'augmentation des avantages de retraite servis aux allo-
cataires les plus défavorisés, c ' est-à-dire aux personnes âgées qui
perçoivent le minimum vieillesse ou une pension contributive assor-
tie de l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité,
est sans incidence sur le montant de l ' allocation de logement . En
effet, cette allocation prend en compte les ressources imposables
perçues pendant l'année civile de référence ; or les prestations
qui composent le minimum ne sont pas imposables à l' impôt sur
le revenu. Par suite les personnes qui en bénéficient peuvent per-
cevoir une allocation au moins égale à 90 p- 100 du montant de
leur loyer principal — dans la limite du plafond — augmenté de
l 'élément forfaitaire pour dépenses de chauffage . L'actualisation du
barème prévue au 1°' juillet 1980 permettra d ' augmenter l 'allocation
de logement à caractère social d 'environ 17 p . 100.

Professions et activités paramédicales (dentistes).

26495 . — 25 février 1980. — M. Gérard César appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes auxquels sont confrontés les chirurgiens-dentistes et qui
ont conduit à la fermeture d ' un grand nombre de cabinets le
31 janvier dernier. Il lui rappelle la très lourde charge que constitue
la taxe professionnelle, laquelle devient insupportable pour nombre
d'entre eux, notamment pour les jeunes praticiens installés depuis
1976 et qui ne bénéficient d ' aucun écrêtement. L'attedhion de M. le
ministre du budget se doit d 'être attirée sur la pénalisation certaine
que représentent pour la profession les mesures appliquées dans
ce domaine . D 'autre part, malgré la volonté exprimée de participer
à la maîtrise des coûts de revient de la santé et d'apporter des
solutions originales à l'exercice de l'art dentaire, les négociations
entreprises n 'ont pas eu de conclusion, ce qui est éminemment
regrettable pour l 'activité des chirurgiens-dentistes comme pour la
santé bucco-dentaire des Français, et particulièrement celle des
enfants . Enfin, des mesures sont également à envisager en ce qui
concerne les modalités de détermination de l 'allocation vieillesse des
praticiens conventionnés, qui ont subi une minoration du pouvoir
d 'achat atteignant 6,54 p. 100 pour l ' année 198G par rapport à 1979.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
l 'action qu 'il envisage de poursuivre, dans le cadre de son dépar-
tement ministériel, d'une part, et en liaison avec son collègue,
M. le ministre du budget, d'autre part, afin de donner aux pro-
blèmes restant en suspens avec les chirurgiens-dentistes et leurs
organisations représentatives les solutions d ' équité qui s'imposent.

Professions et activités paramédicales (dentistes).

32694. — 30 juin 1980 . — M. Gérard César s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 26495 (publiée au Journal
officiel, A .N ., questions, n° 8, du 25 février 1980, p . 681), et ceci
malgré plusieurs rappels. Comme il tient à connaître sa position en
ce qui concerne le problème évoqué, il lui renouvelle donc les

termes de cette question en souhaitant obtenir une réponse dans les
meilleurs délais possibles . Il appelle donc à nouveau son attention
sur les problèmes auxquels sont confrontés les chirurgiens-dentistes
et qui ont conduit à la fermeture d ' un grand nombre de cabinets
le 31 janvier dernier . il lui rappelle la très lourde charge que
constitue la taxe professionnelle, laquelle devient insupportable
pour nombre d ' entre eux, notamment pour les jeunes praticiens
installés depuis 1976 et qui ne bénéficient d ' aucun écrêtement.
L 'attention de M . le ministre du budget se doit d ' être attirée sur
la pénalisation certaine que représentent pour la profession les
mesures appliquées dans ce domaine . D 'autre part, malgré la volonté
exprimée de participer à la maîtrise des coûts de revient de la
santé et d' apporter des solutions originales à l 'exercice de l 'art
dentaire, les- négociations entreprises n ' ont pas eu de conclusion,
ce qui est éminemment regrettable pour l 'activité des chirurgiens.
dentistes comme pour la santé bucco-dentaire des Français, et
particulièrement celle des enfants . Enfin, des mesures sont égale.
ment à envisager en ce qui concerne les modalités de détermination
de l' allocation de vieillesse des praticiens conventionnés, qui ont
subi une minoration du pouvoir d 'achat atteignant 6,54 p . 100 pour
l 'année 1980 par rapport à 1979 . II lui demande- en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître l'action qu 'il envisage de pour-
suivre, dans le cadre de son département ministériel, d'une part,
et en liaison avec son collègue, M. le ministre du budget, d ' autre
part, afin de donner aux problèmes restant en suspens avec les
chirurgiens-dentistes et leurs organisations représentatives les solu-
tions d'équité qui s'imposent.

Réponse . — Les diverses revendications d'ordre professionnel,
social ou fiscal que les chirurgiens-dentistes souhaiteraient voir
prisés en considération font l'objet d 'un examen attentif . S ' agissant,
plus précisément, des modifications à apporter à la nomenclature
générale des actes professionnels en ce qui concerne les soins et
prothèses dentaires afin d'améliorer notamment les cotations et
les conditions de prise en charge par l ' assurance maladie, il faut
bien constater que ces améliorations ne peuvent que se traduire
par un accroissement des charges de l 'assurance maladie. C ' est
donc dans le cadre général du nécessaire équilibre des ressources
et des dépenses de l' assurance maladie que doit 'être examinée
la modification de la nomenclature des soins et prothèses dentaires.
D 'autre part, il est précisé à l'honorable parlementaire qu'une
attention toute particulière a été portée à la situation des bénéfi-
ciaires des avantages complémentaires de vieillesse, puisqu'un décret,
actuellement en instance de signature, permet, afin de compenser
les effets dus à la suspension de la revalorisation des tarifs d 'hono-
raires, de majorer exceptionnellement pour l'année 1980 le montant
des retraites des praticiens conventionnés.

Professions et activités sociales (aides familiales).

26761 . — 3 mars 1980 . — M. Gérard Haesebroeck attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées dans toutes les régions par les services des
travailleuses familiales, concernant la reconnaissance du prix de
revient réel des budgets et les crédits alloués à ces services . Cette
situation financière difficile est à l ' origine du manque d 'effectifs et
nous sommes loin, actuellement, des 25 000 travailleuses familiales
nécessaires pour la France. En conséquence, il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de prendre les mesures qui permettraient
une progression réelle de ces services, pour le plus grand bien
des familles.

Professions et activités sociales (aides familiales).

30940. — 19 mai 1980. — M . Sébastien Couepel attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des travailleuses familiales . Cette catégorie de travailleurs sociaux
rencontre des difficultés sérieuses dans le financement de leurs
services qui dépend des caisses d ' allocations familiales . Les restric-
tions du budget de la caisse d'allocations familiales risquent d'avoir
pour conséquence une diminution d'embauche, alors qu'il semble
que les travailleuses familiales soient en nombre insuffisant, ce qui
ne permet pas de satisfaire toutes les demandes des familles . Il
serait regrettable que les travailleuses familiales qui inter,iennent
auprès de foyers en difficulté (en cas d ' hospitalisation, maladie, -
maternité, familles nombreuses, émigrés . . .) et évitent ainsi souvent
l' éclatement de la famille, soient victimes de ces restrictions . Ce
serait en fait les familles auxquelles elles apportent leur aide qui
seraient pénalisées. Il lui demande si des mesures seront prises
afin de remédier à cette situation.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de
l'importance du rôle des travailleuses familiales ; nombreuses sont
en effet les familles pour lesquelles l'intervention de la travail-
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leuse familiale a été l'élément essentiel du maintien ou du redres-
sement de l'équilibre familial ou a évité l'éloignement même tem-
poraire des enfants . Ce caractère spécifique de la travailleuse
familiale a été reconnu dans les orientations du VIP Plan qui
avait recommandé un développement important de leur activité. Dans
le passé, les associations ont connu des périodes difficiles, mais au
cours des récentes années une amélioration très sensible a été
obtenue puisque le nombre des travailleuses familiales s 'est accru
c saque année pour atteindre 7 500 à la fin de ramée 1979. Cette
augmentation est due à l'effort soutenu des organismes de sécurité
sociale et à l 'intervention, depuis la loi du 27 décembre 1975, des
services d'aide sociale à l'enfance. Ces services disposent de cré-
dits, en augmentation chaque année, qui leur permettent de prendre
en charge des interventions dont le financement n'aurait pu être
assuré par d'autres moyens et grâce auxquelles les enfants peuvent
être maintenus au foyer familial . S'agissais` du financement des
interventions des travailleuses familiales par les caisses d'allocations
familiales, il faut observer que les crédits réservés au secteur des
travailleuses familiales ont progressé en 1980 comme les dotations
d'action sociale des caisses d'allocations familiales, c'est-à-dire, sui-
vant les organismes, entre 11 p . 100 et 13 p . 100. Or, il est apparu
que le prix de revient réel du coat des interventions avait au-
menté dans des proportions supérieures, ce qui a conduit certaines'

, associations à connaître quelques difficultés . Ce problème n 'a pas
échappé à l 'attention du Gouvernement qui se propose d'ouvrir
une concertation avec les organismes financeurs et employeurs de
travailleuses familiales sur les problèmes financiers qui se posent
à court terme comme à moyen terme. Cette réflexion devrait per-
mettre de trouver les moyens propres à remédier à la situation
actuelle.

Sécurité sociale (cotisations).

26930. — 3 mars 1980. — M. Philippe Séguln expose à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale le problème que pose
l'assujettissement au régime général de musiciens étrangers non pro-
fessionnels engagés, à l'occasion d 'une fête locale, par un organisa-
teur occasionnel, en l' occurrence une association d ' anciens combat-
tants. Celle-ci se voit réclamer par l'U .R .S .S .A .F . le versement de
cotisations importantes calculées sur une base forfaitaire d'un mon-
tant relativement élevé. Compte tenu du fait que ces cotisations
n'apporteront aux musiciens concernés aucun supplément de protec-
tion sociale, n' y aurait-il pas lieu, sinon de les supprimer, du moins
de les limiter à la seule couverture des risques d'accident du travail.

Réponse . — Le principe de solidarité sur lequel demeure fondé
le régime général de la sécurité sociale conduit toute personne per-
cevant des revenus d'une activité professionnelle salariée exercée en
France à participer à son financement, quelle que soit sa nationa-
lité. Ce principe s'applique aux artistes du spectacle qui sont, en
effet, obligatoirement affiliés au régime général de la sécurité sociale
en application de l 'article L . 242-1 du code de la sécurité sociale. Un
arrêté en date du 17 juillet 1964 a prévu que le paiement des coti-
sations de sécurité sociale s'effectue par vignettes quand les inté-
ressés font l'objet d'emplois occasionnels par des personnes, groupe-
ments ou associations, de quelque nature que ce soit ; qui ne sont pas
titulaires d'une licence de spectacle et ne sont pas inscrits au regis-
tre du commerce. Dans le cas d 'espèce évoqué par l ' honorable par-
lementaffe, les signettes ouvrent droit non seulement à la couverture
contre le risque accidents du travail, mais aux assurances maladie,
maternité, invalidité et décès, ainsi qu 'à l' assurance vieillesse, sous
réserve, dans cette dernière branche, lorsque , l'assuré est ressortis-
sant d 'un Etat n'ayant pas passé convention avec la France, de sa
résidence en France au moment de la liquidation de la retraite. Il
convient, en outre, de souligner que le montant de la vignette repré-
sente une somme modique par rapport aux cachets versés aux artis-
tes du spectacle . Le montant forfaitaire de la vignette s ' élève, en
effet, à compter du 1" janvier 1980, à 102 francs par cachet, dont
86 francs à la charge de l'employeur et 16 francs à la charge de
l'assuré .

Professions et activités sociales (aides ménagères).

27454. — 17 mars 1980. — M. Jacques Mellick appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation des aides ménagères à domicile . En effet, les mesures
gouvernementales prises dernièrement ne peuvent résoudre l'en-
semble de leurs difficultés . L'augmentation annoncée des crédits
pour l'exercice 1980 ne permet pas de faire face : à la progression
des heures d'aide ménagère, compte tenu des besoins réels des
personnes âgées ; à l'évolution des charges de personnels (salai-
res et mise en oeuvre de la convention collective du 2 novembre

1979) . Il lui demande les mesures qu'il compte -prendre afin de
dégager les moyens nécessaires pour satisfaire le désir légitime des
retraités de demeurer à leur domicile.

Réponse . — La prestation d'aide ménagère s'inscrit depuis sa créa-
tion dans la politique de maintien à domicile des personnes âgées,
politique qui a pour but d'améliorer les conditions de vie des per-
sonnes commençant à connaître des problèmes de santé dus à leur
grand âge et d'éviter leur entrée en établissement d'hébergement.
Le développement de l 'aide ménagère a été extrêmement rapide au
cours des dernières armées . Le montant des sommes qui sont consa-
crées à ce type d 'aide est passé de 300 millions de francs en 1974
à plus d'un milliard en 1979 . Le nombre de personnes âgées béné-
ficiaires d ' une aide ménagère est en même temps passé de 145 000
à 280000. Le Gouvernement' est décidé à poursuivre les efforts faits
en ce domaine, comme le prouvent les décisions prises lors du
conseil des ministres du 5 décembre 1979, aidé en cela par les cais-
ses de retraite . Pour les personnes âgées pouvant bénéficier de
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale, le plafond d'octroi est
passé de 14 700 francs à 15 500 francs au 1"' décembre 1979 et il
sera fixé au 1" juillet 1980 à 16 700 francs . Ce plafond évoluant
plus vite que les retraites, et à compter du 1" juillet 1980 plus
vite que le plafond d'obtention de l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité (16500 francs), chaque relèvement
donne à de nouvelles personnes âgées la possibilité de bénéficier
de l'aide ménagère accordée au titre de l'aide sociale, sans recours
aux débiteurs d'aliments et sans participation des intéressés . Le Gou-
vernement a souhaité un renforcement des moyens financiers des
caisses de retraite . Ainsi, le conseil d'administration de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a décidé,
le 20 février. 1980, de porter les crédits consacrés à l'aide ména-
gère à 640,7 millions de francs, soit un accroissement de 21 p. 100
par rapport aux crédits réellement consommés en 1979 (528,7 mil-
lions de francs) . De plus, 30 millions de francs ont été inscrits au
budget afin de faire face aux demandes de dotations complémentai-
res que peuvent présenter certaines caisses régionales d'assurance
maladie . En ce qui concerne la Mutualité sociale agricole; une pro-
gression d'un ordre de grandeur comparable pourra être effectuée
en 1980 . Les autres caisses de retraite font également cette année
des efforts importants. C 'est ainsi, par exemple, que les dépenses
de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines,
évaluées pour l 'année 1979 à environ 19,7 millions de francs, devraient
atteindre en 1980 28,5 millions de francs, soit une augmentation de
44 p . 100 en un an. La prestation d 'aide ménagère est, de plus, éten-
due à de nouveaux bénéficiaires : 12 millions de francs ont été ins-
crits au budget de l'Etat en 1980 afin de permettre aux fonctionnai-
res retraités de bénéficier de l'aide ménagère et, dès à présent, les
fonctionnaires en retraite de neuf départements peuvent effective-
ment en bénéficier . Par ailleurs, la C .N .R .A .C.L. (caisse nationale
de retraite des agents des collectivités locales) doit assurer le finan-
cement de l'aide ménagère au profit de ses ressortissants . Des expé-
riences d'harmonisation des conditions d'octroi de l'aide ménagère
sont engagées dans cinq départements (Aisne, Isère, Gironde, Loire-
Atlantique et Val-d'Oise) . Elles concernent tous les financeurs et
tons les organismes employeurs d ' aides ménagères, qui sont de ce
fait amenés à se concerter au niveau de chaque département, niveau
qui permet le mieux d' appréhender les problèmes locaux spécifiques.
L'ensemble de ces mesures est de nature à assurer la poursuite du
développement de la prestation d'aide ménagère, compte tenu par
ailleurs de la réévaluation régulière des taux de remboursement.
En ce qui concerne le statut des aides ménagères, il est différent
selon la nature des organismes qui les emploient : 1" les aides ména-
gères des Bureaux d'aides sociale (environ 6 500) sont le plus sou-
vent employées à plein temps et bénéficient d'un statut fixé par
l'arrêté du 23 juillet 1974 par lequel le ministre de l'intérieur e
créé l' emploi d'aide ' ménagère communale. Elles ne sont donc pas
concernées par la convention collective sur les ' aides ménagères à
domicile ; 2" les associations emploient environ 50 000 aides ména-
gères, travaillant très généralement à temps partiel : 16 500 d' entre
elles sont employées par des associations à vocation exclusivement
rurale, groupées au sein de la Fédération nationale des associations
familiales rurales (F .N .A.F .R .) et de l'Union nationale des asso-
ciations d'aide à domicile en milieu rural (U .N.A .D .M .R .) ; envi-
ron 35 000 sont employées par des associations à vocation à la fois
urbaine et rurale, groupées au sein de l ' Union nationale des asso-
ciations de services et soins à domicile (U .N.A .S .S .A .D .), de la
Fédération nationale des associations d'aide aux retraités (F .N.A.
D .A .R .) et de la Fédération nationale des associations d'aide fami-
liale-populaire (F .N .A .A .F .P .) . Dans ce secteur, les conditions de
rémunération et de travail font l'objet de conventions collectives
entre partenaires sociaux qui sont soumis à l'agrément ministériel
en application de l 'article 16 de la loi n " 75-535 du 30 juin 1975 sur
les Institutions sociales et médico-sociales. Trois conventions collec-
tives ont été présentées à l'agrément : l'agrément e été donné par
arrêté du 27 février 1980 à celle conclue par la F .N .A .F .R . — l'ex-
tension aux aides ménagères de la majorité des clauses de la conven-
tion collective de 1 'U .N .A .D .78 .R . a été acceptée, par contre, il n'a
pas été possible d'agréer dans sa forme actuelle celle conclue par
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l'U .N .A .S .S .A .D ., la F .N .A .D .A .R . et la F .N .A .A .F .P . En effet,
d ' une part, cette convention n ' a pas pris en compte la structure
réelle d'emploi des aides ménagères, caractérisée- par la prédomi-
nance des activités à tem ps partiel . D'autre part, les évaluations
du coût qui ont été effectuées par les trois fédérations concluaient
à la nécessité d' un relèvement immédiat de plus de 30 p. 100 des
taux de remboursement pris en charge soit par les caisses de retraite,
soit par des collectivités locales au titre de l ' aide sociale, ce qui
serait incompatible avec la poursuite du développement régulier de
l ' aide ménagère . Il a été indiqué aux parties signataires qu 'il était
souhaitable, compte tenu de ces observations, qu'une nouvelle négo-
ciation en 1980 puisse s 'engager sur ce problème. En vue d 'amélio-
rer la situation des aides ménagères elles-mêmes, le protocole d 'ac-
cord fixant l ' évolution des rémunérations pour 1980 conclu le
16 novembre 1979 a été agréé : au jr"janvier 1980, le salaire horaire
est fixé à 14,85 francs . II atteindra 16,23 francs au 1" octobre 1980.
Entre le 1" janvier 1978 et le 1" janvier 1980, le salaire des aides
ménagères a augmenté de 34 p. 100 alors que l ' indice du coût de
la vie a augmenté de 24 p . 100 et le S .M .I .C . de 29 p . 100.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Gard).

27809 . — 24 mars 1980 . — M . Bernard Deschamps appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les mesures envisagées à Uzès (Gard) dans le domaine de la
psychiatrie infanto-juvénile . Il est en effet proposé de supprimer
le service enfants (vingt lits( de l 'hôpital du Mas-Carreyron et de
rattacher à cet établissement le service de pédo-psychiatrie de
l 'hôpital général d ' Uzès, amputant ainsi celui-ci de quarante-quatre
lits . Ces mesures, qui s ' inscrivent dans le cadre d 'une politique
délibérée mettant en app'ication les directives ministérielles du
25 juin 1979 tendant à supprimer 67 000 lits de psychiatrie sur
les 130000 existants dans le service public, démantèleraient des
équipes de soignants interrompant ainsi des expériences thérapeu-
tiques dignes d'intérêt et remettant en cause la continuité des soins.
Les suppressions d 'emplois, que risquerait d'entrainer une telle
réorganisation, seraient également nuisibles à une médecine de
qualité . La création nécessaire de structures nouvelles pour accueil-
lir des enfants à Alès, Bagnols-sur-Cèze, Beaucaire, Le Vigan ne
doit donc pas s ' accompagner de la réduction de la capacité d ' accueil
à Uzès. Il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre afin
de maintenir, développer et améliorer les structures de soins à
la fois à l'hôpital général et à l 'hôpital du Mas-Carreyron, à Uzès.

Réponse . — Une redistribution des moyens hospitaliers consacrés
à la psychiatrie infanto-juvénile dans le nord du département du
Gard apparaît souhaitable . En effet, la ville d 'Uzès dispose à elle
seule d'un service de vingt lits au C .H .S . du Mas-Carreyron, et d'un
autre de vingt-quatre lits à l 'hôpital rural. Une telle capacité
d ' accueil en internat, pour une ville de 7 .400 habitants, est excessive.
En conséquence, sur le plan local, un certain nombre de projets
sont en cours d ' étude afin, d'une part, de redéployer géographique-
ment, entre la ville d'Uzès et le nord du Gard, l 'ensemble de ces
moyens hospitaliers ; d' autre part, de définir dans quelles propor-
tions la capacité actuelle en lits d ' hospitalisation doit être trans-
formée en places d' accueil à temps partiel des jeunes malades.
A terme, il pourrait être maintenu dans la ville d 'Uzès : dix lits
d ' hospitalisation complète gérés par le C .H .S ., mais implantés dans
les locaux de l' hôpital rural ; dix places de jour ; un service de pla-
cement familial dépendant également du C .H .S . Hors de la ville,
des petites unités d 'environ dix places, éventuellement complétées
de quelques lits, sera i ent prévues tout d'abord à Alès ; puis à Beau-
caire et Bagnols . Il s'agit d 'une répartition sur le nord du dépar-
tement des lits existants i_ Uzès qui ne doit pas être comprise comme
une réduction des moyens, mais plutôt comme le rapprochement des
structures de soins de la population en vue de respecter le plus pos-
sible la vie familiale des jeunes malades . Enfin, je précise que,
depuis 1980, le Gard est découpé en trois intersecteurs de psychiatrie
infanto-juvénile : l 'intersecteur sud rattaché au C .H .R . de Nîmes;
l 'intersecteur nord-est basé sur le C .H .S . d ' Uzès ; l'intersecteur nard-
ouest de création très récente au C .H .G. d'Alès . La réorganisation
des services évoquée ci-dessus par l 'éclatement des structures qu'elle
implique ne peut qu'accroître l'efficacité de ces intersecteurs.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières).

27839. — 24 mars '980. — M. Louis Donnadieu signale à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la dégradation
des revenus ri _, infirmiers libéraux peut être préjudiciable à la
santé publique et finalement devenir onéreuse . En effet, l 'acte
de hase de cette nomenclature actuellement chiffré à 8,30 francs

pour un A .M .I. est majoré seulement de 5,10 francs à titre d 'indem-
nité horo-kilométrique, ce qui est tout à fait anormal . De nombreux
infirmiers libéraux risquent ainsi d ' être découragés de cet exercice
libéral et les malades ne pouvant être soignés à domicile risqueront.
d 'être hospitalisés plus souvent, ce qui serait excessivement oné-
reux . Il lui demande s' il n ' estime pas souhaitable qu 'intervienne
rapidement une augmentation de l'indemnité kilométrique accordée
aux infirmiers libéraux . Il lui fait observer, à cet égard, s'agissant
des médecins, que la différence des honoraires entre la visite
et la consultation est de 18 francs.

Réponse . — II est précisé à l 'honorable parlementaire que le tarif
de la lettre clé A .M .I . représentative de l 'activité des infirmières
qui était fixé à 8,30 francs a été porté à 9 francs au 15 février 1980 ;
la revalorisation intervenue est donc de l ' ordre de 8,40 p . 100.
D 'autre part, la valeur de l 'indemnité forfaitaire de déplacement qui
s'ajoute à la valeur propre de l 'acte et qui s 'applique lorsque la rési-
dence du malade où doit être effectué l 'acte et le domicile profes-
sionnel de l ' infirmière sont situés dans la même agglomération, de
5,10 francs, est passée à 5,35 francs au 15 février 1980, soit une
augmentation de 5 p . 100 ; quant à l ' indemnité horo-kilométrique qui
rémunère les déplacements hors agglomération, son montant a été
porté de 1 franc à 1,10 franc également au 15 février 1980 . Il n 'appa-
raît ni possible ni souhaitable d 'augmenter de façon plus impor-
tante au détriment de la valeur des actes l 'indemnisation des dépla-
cements qui représentent déjà une part importante des dépenses
d 'assurance maladie.

Enfants (aide sociale).

27873. — 24 mars 1980. — M. Jacques Lavédrine rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' en vertu
du dernier alinéa de l 'article 15 de la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979,
«aucune dépense supplémentaire ne peut être mise à la charge
des communes ou des départements au titre de l ' aide aux travail-
leurs privés d ' emploi » . Or, il lui signale qu 'en raison de la réduc-
tion ou de la suppression progressive des aides officielles (aide
publique, Assedic, etc.), de nombreux travailleurs chargés de
famille se trouvent dépourvus de ressources suffisantes pour vivre
décemment et pour faire face à leurs besoins minimums . Aussi,
malgré le versement des prestations familiales, les letéressés sol-
licitent de plus en plus fréquemment l 'aide sociale à l'enfance
pour obtenir, à titre temporaire ou définitif, le versement d 'allo-
cations mensuelles pour les enfants mineurs . Ainsi, par le biais
de l 'aide ainsi accordée, les départements se trouvent supporter
une dépense dans des conditions contraires à la disposition légis-
lative précitée . En effet, l 'aide à l 'enfance ressortissant au groupe I
de l'aide sociale, le département supporte une certaine part de la
dépense (soit 15 p. 100 par exemple dans le Puy-de-Dôme) . Mais
la charge des allocations mensuelles accordées aux enfants des
chômeurs privés de ressources en vertu des dispositions de la loi
susvisée du 16 janvier 1979 entrent dans le cadre normal des allo-
cations du groupe I et sont donc partiellement réglées par le
département, contrairement à la disposition législative susrappelée.
C ' est pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que ces aides mensuelles soient remboursées au département
par l'Etat, qui doit seul légalement en supporter la charge par
l 'application combinée du code de la famille et de l ' aide sociale
et de l'article 15, dernier alinéa, de la loi du 16 janvier 1979.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que l 'allo-
cation mensuelle donnée au titre de l'article 53 du code de la famille
et de l 'aide sociale, par le service départemental de l ' aide sociale à
l' enfance, ne-peut être assimilée à une aide aux travailleurs privés
d ' emploi. Elle n 'est, en effet, utilisée que lorsqu' une intervention
pécuniaire de l'aide sociale en faveur d'une famille est de nature à
éviter une action plus lourde et notamment le placement d 'un
enfant . Elle s 'adresse par conséquent à un nombre limité de travail-
leurs en situation de chômage . Son objet est d 'apporter un soutien
aux situations familiales les plus graves, qui justifient la mise en
oeuvre de mesures de protection particulières en faveur de l'enfant.
Les conditions d ' attribution des allocations mensuelles d 'aide à
l'enfance respectent donc strictement les dispositions législatives
prévues en l ' occurrence par l 'article précité du code de la famille et
de l' aide sociale.

Médecine (médecine scolaire).

28062 . — 24 mars 1980 . — M . Robert Héraud attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les carences du contrôle médical scolaire en milieu rural, notam-
ment en Seine-et-Marne, qui continuent d 'inquiéter familles, ensei-
gnants, élus et responsables d ' établissements scolaires. Une revue
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médicale évoquait récemment ce problème dans un article intitulé
a Un médecin pour 12500 écoliers en Seine-et-Marne e . C'est pour-
quoi il souhaiterait savoir comment se sont traduits concrètement
dans les faits en 1979, et comment vont se développer au cours des
prochaines années, les efforts annoncés par la réponse (publiée au
Journal officiel le 2 décembre 1978) à sa précédente question
n° 4244.

Réponse. — Les médecins de santé scolaire du département de
Seine-et-Marne se voient confier des secteurs dont l' effectif est
compris entre 5 800 et 9 700 élèves, ce qui rend possible dès à
présent la réalisation à 100 p . 100 des trois bilans de santé qui,
ainsi qu'il était déjà indiqu é dans les instructions générales du
12 juin 1969, sont absolument prior itaires . Mais cet objectif ne
sera atteint que par un nouveau découpage des secteurs qui
entraînera une répartition plus judicieuse des tâches entre les
différents personnels permettant une efficacité maximum en fonction
des moyens existants . En ça qui concerne plus particulièrement le
milieu rural, la possibilité d' effectuer le premier bilan de santé
en grande section de maternelle ou au cours préparatoire et le
second en CM 2 ou en sixième doit permettre de planifier plus
aisément la réalisation de ces bilans et de pratiquer p lus largement
le dépistage précoce des har:dicaps chez l'enfant tout en ne visitant
ces écoles qu'une année sur deux. Il reste toutefois possible d'effec-
tuer en complément des bilans de santé, des examens médicaux à
la demande lorsque l 'état de santé de certains enfants le justifie.
Par ailleurs . il a été demandé aux infirmières ue 'santé scolaire
d'orienter et de développer leurs activités dans le domaine de
l'éducation pour la santé qui, en milieu rural notamment, tient une
place importante dans la politique de prévention en faveur de
l'enfance.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions).

28111 . — 24 mars 1980 . — M . Louis Le Pensec demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il est bien exact
que l' article 40 de la Constitution serait opposé à l ' encontre de
toute demande tendant à réclamer le bénéfice des dispositions des
articles 13, 15 à 18 et 21 du titre IV de la loi n " 75-3 du 3 jan-
vier 1975 pour les anciens militaires de carrière non officiers qui,
par la suite, ont relevé du régime général et obtenu la liquidation
de leur pension vieillesse dudit régime antérieurement au
1" juillet 1974, et qui continuent à être pénalisés de 0,1 p. 100 à
33 p . 100 selon les cas, en raison de la survie, pour leur catégorie,
des règles de coordination de l 'article 3 du décret ne 50-133 du
20 janvier 1950 abrogé implicitement par l 'article du décret n° 75-109
du 24 février 1975 pris en application de la loi n° 75-3 susvisée . Il
attire son attention sur le fait que le coût de la mesure ne devrait
pas être mis en avant pour ce cas précis, les intéressés ayant été
frustrés d'une fraction du montant de leurs prestations vieillesse
du régime général légalement acquis par leurs cotisations audit
régime, ainsi que de celles de leurs employeurs.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions).

28124. — 24 mars 1980. — M . Louis Le Penses expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas des anciens
militaires de carrière non officiers qui, par la suite, ont relevé
du régime général et obtenu la liquidation de leur pension vieil-
lesse dudit régime antérieurement au 1" juillet 1974 ; et qui
continuent à être pénalisés de 0,1 p. 100 à 33 p-. 100 selon les
cas, sur le montant de leurs prestations en raison de la survie,
pour leur catégorie, des règles de coordination de l ' article 3 du
décret n° 50-133 du 20 janvier 1950 abrogé implicitement par l'ar-
ticle 19 du décret n" 75.109 du 24 février 1975 pris en application du
titre IV de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975. Il attire son attention
sur les points suivants : 1° la pénalisation, inégale selon les cas,
a été reconnue implicitement illégale par le vote au Parlement de
la loi n° 75-3 susvisée ; elle leur a été imposée en supposant le verse-
ment de cotisations durant les périodes de leur carrière mi litaire
postérieures au 30 juin 1930 ; 2° l ' article 3 du décret n° 50. 133 susvisé
manifestement illégal puisque contraire aux principes inscrits
dans l'article 34 de notre Constitution n'a pu, dans les délais pres-
crits, être attaqué pour excès de pouvoir du fait que, du jour
de son application et jusqu'à la publication de la circulaire
211 SS 1950 au Journal officiel, lesdites règles ne leur étaient
pas appliquées. Il lui demanda les mesures qu ' il envisage pour
remédier à cette situation.

Réponse . — L . .s dispositions du décret n° 75-109 du 24 février 1975
prises en application de la loi n " 75-3 du 3 janvier 1975 ne peuvent
en aucun cas s ' appliquer antérieurement au 1" juillet 1974, (cette
rétroactivité ayant été inscrite dans le texte susvisé en raison des

circonstances exceptionnelles qui avaient retardé le vote de la loi).
D' autre part, une pension liquidée l 'est à titre définitif. Toutefois,
pour tenir compte des situations de la nature de celle évoquée et,
notamment, des améliorations apportées au régime général par la loi
précitée, trois mesures de majorations forfaitaires des pensions de
vieillesse ont été prises . Ces mesures qui ont fait l 'objet des lois
des 31 décembre 1971, 30 décembre 1975 et 28 juin 1977 prévoient
une majoration forfaitaire de 5 p. 100 des pensions de vieillesse
liquidées avant le 1" janvier 1972 et pour les deux dernières majo-
rations avant le 1" janvier 1973. Ces majorations-sont applicables
aux pensions liquidées sur la base de la durée maximum d ' assurance
susceptibles d 'être prise en compte à leur date d 'entrée en jouissance
et aux fractions de pension liquidées par le régime général au titre
de la coordination lorsque la durée totale d 'assurance retenue pour
leur calcul est au moins égale à la durée maximum d 'assurance
rémunérable lors de la liquidation et que les règles de coordination
n'ont pas permis la rémunération des années d ' assurance accomplies
au-delà de cette durée maximum.

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

28353. — 31 mars 1980 . — M. François Autain attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'application
de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 sur les institutions sociales et
médico-sociales. Selon cette loi, l 'opportunité de la création ou de
l ' extension des etablissements de formation de travailleurs sociaux
est soumise à l'avis motivé de la commission nationale des institu-
tions sociales. Un décret du 25 août 1975 fixe les modalités de
fonctionnement et la composition de cette commission . L'arrêté du
22 août 1977 en désigne nominativement les membres. Pourtant, ,
cette commission n'a jamais été réunie et les agréments de centres
de formation sont toujours délivrés selon la formule en usage anté-
rieurement. Il lui demande de préciser le rôle effectif attribué à
la commission et de faciliter l 'application de la loi du 30 juin 1975.

Réponse . — La loi n° 75-539 du 30 juin 1975 relative aux Institu-
tions sociales et médico-sociales a prévu la compétence de la commis-
sion nationale des institutions sociales et médico-sociales en matière
de création ou d 'extension des établissements de formation de tra-
vailleurs sociaux, dans le cadre des dispositions spécifiques énoncées
en son article 29 . Les textes d'application de l'article 29, actuelle-
ment en cours d'étude, ont vu leur élaboration retardée en raison
de la complexité des problèmes posés._Dès que ces textes auront été
publiés, il sera possible d'envisager que les compétences de la
commission nationale des institutions sociales et médico-sociales,
telles qu 'elles ressortent du décret n° 76-838 du 25 août 1976 soient
étendues aux établissements de formation de travailleurs sociaux.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

28356. — 31 mars 1980 . — M . Gérard Rapt attire l'attention de
M . le ministre de ta santé et de ta sécurité sociale sur la situation
des aides ménagères agréées . Une convention collective vient d 'être
signée et a été déposée pour l'exercice du contrôle de votre
tutelle depuis le 5 novembre 1979 . Une commission interministé-
rielle dite « de l 'article 1G» réunie le 21 février 1980 proposerait de
repousser ce texte, qui fixe pourtant un cadre à la fois légitime
et raisonnable aux conditions de travail et de rémunérations des
aides ménagères aux personnes âgées, maillon essentiel de la poli-
tique de maintien à domicile que le Gouvernement dit vouloir
développer. Il leur demande, en conséquence, d ' approuver la conven-
tion collective des aides ménagères, ce qui correspondrait au respect
des engagements pris.

Réponse . — La statut des aides ménagères est différent selon
la nature des organismes qui les emploient : 1" les aides ménagères
des bureaux d 'aide sociale (enviror 65001 sont le plus souvent
employées à plein temps et bénéficient d ' un statut fixé par l 'arrêté
du 23 juillet 1974 par lequel le ministre de l ' intérieur a créé
l'emploi d 'aide ménagère communale . Elles ne sont donc pas
concernées par la convention collective sur les aides ménagères
à domicile ; 2° les associations emploient environ 50 000 aides
ménagères, travaillant très généralen-ent à temps partiel : 16 500

d 'entre elles sont employées par des associations à vocation exclu-
sivement rurale, groupées au sein de la Fédération nationale des
associations familiales rurales (F . N. A . F. R.) et de l'Union natio-
nale des associations d'aide à domicile en milieu rural (A . D . M. R .) ;
environ 35 000 sont employées par des associations à vocation à la
fois urbaine et rurale, groupées au sein de l'Union nationale des
associations de services et soins à domicile (U .N. A . S . S . A . D.), de
la Fédération nationale des associations d'aide aux retraités
(F. N. A. D. A. R .) et de la Fédération nationale des associations
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possible d ' agréer dans sa forme actuelle celle conclue par
l' U . N . A. S . S . A. D ., la F . N . A . D. A . R . et la F . N . A . A . F. P . En effet,
d'une part, cette convention n ' a pas pris en compte la structure
réelle d'emploi des aides ménagères, caractérisée par la prédo-
minance des activités à temps partiel. D 'autre part, les évaluations
de coùt qui ont été effectuées par les trois fédérations concluaient
à la nécessité d ' un relèvement immédiat. de plus de 30 p. 100 des ,
taux de remboursement pris en charge soit par les caisses de~
retraite, soit par des collectivités locales au titre de l 'aide sociale,
ce qui serait incompatible avec la poursuite du développement
régulier de raide ménagère. Il a été indiqué aux parties signataires
qu' il était souhaitable, compte tenu de ces observations, qu ' une
nouvelle négociation en 1980 puisse s 'engager sur ce problème . En
vue d 'améliorer la situation des aides mé nagères elles-mêmes, le
protocole d ' accord fixant l ' évolution des rémunérations pour 1980
conclu le 16 novembre 1979 a été agréé : au 1 ,'' janvier 1980, le
salaire horaire est fixé à 14,85 francs . Il atteindra 16,23 francs au
1"' octobre 1980 . Entre le 1" janvier 1978 et le 1"' janvier 1980,
le salaire des aides ménagères a augmenté de 34 p . 100 alors que
l'indice du coût de la vie a augmenté de 24 p. 100 et le S.M.I.C.
de 29 p. 100 .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : sécurité sociale).

28691 . — 31 mars 1980. = M. Pierre Lagourgue attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les retards
importants qui existent entre le moment où le conseil d'adminis-
tration des organismes de sécurité sociale de la Réunion en appli-
cation de l' article 28 de la convention collective fixe les indemnités
de séjour et de déplacemen ts et le moment où l'administration donne
son agrément à ces pr•otoceles. Actuellement sont applicables depuis
le 1" janvier 1977 les protocoles signés les 16 mars et 9 septembre
1977 et agréés le 12 mai 1978 . Depuis lors nombre de protocoles
furent signés et n 'ont pas reçu d ' agrément . En conséquence il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour que les agents
de ces organismes ne pâtissent plus d'une telle lenteur.

Réponse . — La caisse générale de sécurité sociale et la caisse
d'allocations familiales de la Réunion ont conclu avec leurs orga-
nisations syndicales, respectivement le 30 noverhbre 1979 et le
21 janvier 1980, deux protocoles d'accord revalorisant, à effet du
1'' juin 1979, les montants des indemnités compensatrices de frais
de déplacement engagés par les agents pour leur repas et leur
découcher . Les taux proposés excédant ceux de l ' évolution des prix
pratiqués localement dans la restauration et l ' hôtellerie, l'agrément
a dû être refusé à ces textes par lettre du 4 juin 1980 . Toutefois,
de nouveaux protocoles d' accord, permettant aux agents de ces
organismes de bénéficier du remboursement des frais de séjour
qu 'ils ont engagés pour les besoins du service sur la base de taux
tenant compte du rythme réel d ' augmentation du coût de la vie
à la Réunion, pourraient être favorablement examinés.

Logement (allocations de logement).

29039. — 7 avril 1980. — M . Joseph Legrand attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité
d' apporter des modifications aux conditions d 'attribution de l'allo-
cation de logement . Il lûi cite l 'exemple de M . G . C . d ' Iiénin-Beau•
mont, qui a obtenu le divorce, ses enfants étant confiés à son
ex-épouse, il leur verse à chacun une pension alimentaire repré-
sentant une part importante de son salaire . Il s'est vu refuser
l ' allocation familiale au motif que la qualité d ' allocataire ne lui est
pas reconnue . En conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas néces-
saire de recommander aux caisses d ' allocations familiales d'examiner
avec bienveillance des cas tels que celui de M . G . C.

Logement (allocations de logement).

33003. — 30 juin 1980 . — M. Joseph Legrand s ' étonne auprès
de M le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' aucune
réponse n'ait été faite à sa question écrite n° 29039 du 7 avril 1980,
concernant la nécessité d'apporter des modifications aux conditions

d'attribution de l'allocation de logement. Il lui citait l'exemple

lui demandait s 'il ne jugeait pas nécessaire de recommander aux
caisses d ' allocations familiales d ' examiner avec bienveillance des
cas tels que celui de M .G .C.

Réponse. — L 'allocation de logement à caractère familial est une
prestation familiale destinée à permettre aux familles de se loger
conformément à leurs besoins . En application de l ' article 2 du
décret n " 72-533 du 29 juin 1972, elle est calculée en fonction non
seulement des revenus du ménage et du loyer dans la limite d 'un
plafond mais également de la composition de la famille, en parti-
culier du nt,mbre d 'enfants à charge, c ' est-à-dire ouvrant droit
aux prestations familiales, et vivant effectivement au foyer . L'allo-
cation de logement n'est pas un complément de ressources, elle ne
peut en conséquence être accordée pour aider à assumer la charge
de la pension alimentaire que doit verser le parent divorcé qui
n ' assure pas la garde des enfants.

Sécurité sociale (cotisations).

29070 . — 14 avril 1980. — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de la santé et de le sécurité sociale s 'il est exact que les
employeurs qui acceptent la pratique du travail à temps partiel
doivent supporter pour une même somme d 'heures travaillées des
charges supérieures à celles qui auraient été décomptées en cas
de travail à temps plein . Dans cette éventualité, il lui demande
s'il n'envisage pas de prendre de nouvelles mesures pour faire
disparaître cette anomalie, tout spécialement à une époque où il
y aurait lieu d 'encourager le développement du travail à temps
partiel, ' facilitant par là et l'embauche du personnel féminin et
un processus propice pour concilier l'activité professionnelle et
la vie familiale .

Sécurité sociale (cotisations).

33622. — 21 juillet 1980 . — M. Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir
pas obtenu de réponse â sa question écrite n " 29070, publiée au
Journal officiel des questions de l'Assemblée nationale du 14 avril 1980,
page 1466, Trois mois s'étant écoulés depuis la parution de cette
question, et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard du
problème exposé, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. Il lui demande, en conséquence, s' il
est exact que les employeurs qui acceptent la pratique du travail à
temps partiel doivent supporter pour une même somme d ' heures
travaillées des charges supérieures à celles qui auraient été
décomptées en cas de travail à temps plein . Dans cette éventualité,
il lui demande s 'il n 'envisage pas de prendre de nouvelles mesures
pour faire disparaître cette anomalie, tout spécialement à une
époque où il y aurait lieu d'encourager le développement du travail
à temps partiel, facilitant par là et l ' embauche du personnel fémi-
nin et un processus propice pour concilier l 'activité professionnelle
et la vie familiale.

Réponse. — L' honorable parlementaire fait sans doute référence
aux conséquences qui résultent de l 'application des règles de calcul
des cotisations de sécurité sociale de droit commun lorsqu 'un poste
de travail à temps complet s'emportant une rémunération au moins
égale au plafond de la sécurité sociale est occupé par plusieurs
salariés à temps partiel. Dans cette hypothèse, en effet, ces règles
peuvent entraîner, en raison de l 'existence même du plafond de
la sécurité sociale, un excédent de cotisations patronales dont les
employeurs sont toutefois remboursés dès lors que le recours au
travail à temps partiel répond aux différentes conditions fixées
par la loi n" 73-119° du 27 décembre 1973. Le dispositif législatif
et réglementaire mis en place s 'étant révélé, à l 'expérience, mal
adapté à la pratique courante des entreprises en matière de travail
à temps partiel, n'a fait l 'objet dans les faits que d 'une application
extrêmement limitée. Sensible aux critiques formulées à son égard
et à la lumière des conclusions d'un groupe de travail institué
à l'initiative du ministre du travail et de la participation et placé
sous la présidence d'un inspecteur général des affaires sociales, le
ministre de la santé et de la sécurité sociale envisage un certain
nombre d 'assouplissements au dispositif actuel qui trouveront leur
place dans un projet de loi destiné à favoriser le développement
du travail à temps p artiel, dont le Parlement sera saisi au cours
de sa prochaine session.

d'aide familiale populaire (F. N . A . A . F . P.) . Dans ce secteur, les
conditions de rémunération et de travail font l'objet de conventions
collectives entre partenaires sociaux qui sont soumis à l 'agrément
ministériel en application de l ' article 16 de la loi n " 75-535 du
30 juin 19 ',5 sur les institutions sociales et médico-sociales . Trois
conventions collectives ont été présentées à l' agrément : celle
conclue par 1A . D. M. R: est actuellement étudiée par les services
du ministère ; l' agrément a été donné par arrêté du 27 février 1980
à celle conclue par la F.N.A . P .R . ; par contre, il n ' a pas été
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Moselle).

29077. — 14 avril 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l'hôpital Saint-
François à Marange-Silvange (Moselle) rencontre actuellement de
graves difficultés pour faire reconnaître une situation de fait, en
l 'espèce l' habilitation d'un nombre de lits suffisant en médecine
générale . Il attire son attention sur la nécessité qu ' il y a pour cet
hôpital à obtenir l 'habilitation susévoquée ; faute de celle-ci, en effet,
ce serait l' ensemble de l 'équilibre économique de la gestion de tout
l'hôpital qui serait remis en cause . Il apparaît donc qu ' il importe de
prendre au plus tôt une décision en la matière afin que l'existence
de l'hôpital, la qualité des soins apportés aux populations environ-
nantes et l 'emploi du personnel ne soient pas remis en question.
Pour cette raison, il lui demande de bien vouloir lui indiquer sa
position dans cette affaire.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale a
porté une attention toute particulière aux difficultés signalées par
l'honorable parlementaire concernant la situation de l'hôpital Saint-
François, sis à Marange-Silvange (Moselle) . Prenant en considération
l'intérêt des populations du bassin minier de Lorraine et tenant
compte également de la situation de fait de l ' établissement, il a
autorisé l 'association gestionnaire par décision du 12 juin 1980 à
étendre la capacité du service de médecine dudit hôpital de dix
à trente-cinq lits avec une suppression corrélative de vingt-cinq lits
de chirurgie. Il tient à souligner le caractère exceptionnel, dans
la conjoncture présente, de cette autorisation essentiellement justi-
fiée par la préoccupation d ' assurer la survie de l 'hôpital Saint-
François.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

29451 . — 21 avril 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s ' il peut lui
faire connaître (au 31 décembre 1979) : 1° le nombre de médecins
attachés des hôpitaux publics (C.H.U. et non C .H .U.) ; 2° le
nombre des odontologistes attachés des hôpitaux publics (C. H.U.
et non C.H.U .) ; 3° le nombre de pharmaciens attachés des hôpitaux
publics (C.H.U. et non C .H .U .) ; 4 " le nombre de biologistes atta-
chés des hôpitaux publics (C .H.U. et non C .H.U.).

Réponse. — Les renseignements exploités actuellement par les
services statistiques du ministère de la santé et de la sécurité
sociale permettent seulement et en se situant à la date du 31 décem-
bre 1977 d'apporter à l 'honorable parlementaire les précisions sui-
vantes. Nombre global des attachés en fonctions dans les centres
hospitaliers et universitaires : 12 184 ; dans les autres établissements
hospitaliers : 3554. Celui des attachés biologistes — sans qu'il puisse
être distingué entre les biologistes docteurs en médecine et les
biologistes pharmaciens — est respectivement de 1 449 dans les
centres hospitaliers et universitaires et de 116 dans les autres
établissements . Des indications complémentaires pourront être don-
nées sur les attachés odontologistes dès que les conclusions d ' une
enquête en cours auront été reçues.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29644 . — 21 avril 1980. — M. Pierre Lagorce confirme à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la très vive et très
légitime émotion de la totalité des mutualistes provoquée par la
mise en place du ticket modérateur d' ordre public . Cette mesure
a le double inconvénient d' être injuste et inefficace . De surcroît,
elle est inégalitaire et risque d ' entraîner de sérieuses difficultés
techniques d'application et de graves désordres matériels . Prévue à
la suite des ordonnances de 1967, l'enquête officielle de 1972 et
les études du C .R .E .D .O .C . ont conclu à son inutilité, la consom-
mation mutualiste étant inférieure à celle de droit commun en
matière de soins médicaux et pharmaceutiques . L 'émotion soulevée
parmi les mutualistes est donc justifiée . Et cela d ' autant plus que
la démonstration est faite que l' inutilité économique de la mesure
s ' accompagne d ' une atteinte à la liberté des mutualistes d ' assurer
leur santé, que les tarifs conventionnels d'assurance privée restent
sans changement, que la publicité des officines privées, à cet égard,
demeure massivement agressive et offre des systèmes promettant
aux assurés de s'enrichir ou à tout le moins de ne pas s'appauvrir
s'ils sont hospitalisés. Cette mesure discriminatoire à l'égard des
seuls mutualistes doit être abrogée ou suspendue sine die. Les
motifs invoqués à cet égard sont patents et leur validité indiscu-
table . Les sociétés mutualistes; unanimes, sont fermement décidées
à ne pas appliquer le ticket modérateur. Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'estime pas opportun de reconsidérer cette question

en liaison et en accord avec la fédération nationale de la mutualité
et de la caisse nationale de l'assurance maladie, afin de rétablir
un statu quo non dommageable à l 'intérêt général et d'éviter
d'inutiles désordres et, dans cette attente, de surseoir à l ' applica-
tion du décret n" 80-24 du 15 janvier 1980.

Réponse. — L'institution d'un ticket modérateur d'ordre public
figure parmi les mesures adoptées lors du coi,seil des ministres du
25 juillet 1979 dans le cadre du plan de redressement financier de
la sécurité sociale auquel le Gouvernement a décidé de faire contri-
buer l' ensemble des partenaires sociaux, car il s 'agit bien d ' un
effort collectif. Le principe même du ticket modérateur est très
ancien. Dès l 'origine, la législation des assurances sociales dont
les mutualistes ont été, parmi d 'autres, les promoteurs, avait retenu
comme principe de bonne gestion d'une institution sociale l'obli-
gation faite-à l 'assuré de supporter une certaine participation aux
frais exposés . Or, au fil des temps, la participation de l 'assuré
s ' est réduite et a même été supprimée dans de nombreux cas . En
effet, 'le nombreux organismes pratiquant la couverture complémen-
taire du risque maladie remboursent intégralement les dépenses
de leurs adhérents . Une telle situation ne manque pas de retentir
sur l 'équilibre financier général de l 'assurance maladie. Ainsi, le
Gouvernement, face à l 'accélération de la croissance des dépenses
de santé, a-t-il décidé de mettre en application les dispositions
prévues par l'article 20 de l ' ordonnance n" 67-707 du 21 août 1967.
Aussi une telle mesure ne constitue-t-elle pas une innovation mais
un retour aux principes originels des assurances sociales ; elle est
destinée à faire prendre conscience aux assurés sociaux que si
la santé est un bien précieux, elle n'en a pas moins un coût . Il convient
d 'observer d'ailleurs que certains groupements et sociétés mutua-
listes laissent déjà à leur adhérents une fraction des frais exposés.
Il faut souligner, par ailleurs, que le décret en cause exclut les
frais d' hospitalisation, car une participation égale au cinquième du
ticket modérateur aurait risqué de laisser à la charge de l'assuré
une fraction de la dépense qui aurait pu être trop importante
dans certains cas . En outre, le texte prévoit une égalité de traite-
ment entre tous les assurés sociaux dans la mesure où la charge
résiduelle sera identique pour l 'ensemble des assurés sociaux quel
que soit le régime obligatoire de sécurité sociale dont il relève.
En conséquence, il apparait que toutes les dispositions ont été pré-
vues pour que l' intervention du ticket modérateur ne pénalise pas
les assurés sociaux mais leur fasse • oindre conscience du coût
de la santé . Le ministre de la santé et ,.e la sécurité sociale ne doute
pas que les mutualistes, particulièrement conscients de leurs respon-
sabilités dans le domaine sanitaire, participent à l ' effort qui a été
demandé à l'ensemble de la nation.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

29674. — 21 avril 1980. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontrent les assurés autorisés à effectuer des
versements rétroactifs pour préserver leurs droits à la retraite.
En effet, les versements qui ont déjà été faits, le plus souvent
depuis de nombreuses années, sont décomptés en vals nominale
d'alors et non en valeur actualisée, donc très faible par rapport
à leur valeur réelle, ce qui implique des versements complémentaires
d'un montant élevé . 11 lui i nande donc s' il n ' estime pas nécessaire
d 'élaborer un système d 'as .talisation qui permette de tenir compte
de l 'érosion monétaire.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
cotisations de rachat sont calculées sur la base des salaires forfai-
taires correspondant à l 'une des quatre classes de cotisations dans
laquelle est. rangé le demandeur au rachat, compte tenu de son
salaire de référence et majorés par application des coefficients de
revalorisation des pensions de vieillesse du régime général inter-
venus entre les périodes donnant lieu à rachat et la demande de
rachat . Lors de la liquidation des droits à pension de vieillesse,
ces salaires font l ' objet d 'une nouvelle actualisation, compte tenu
du taux de revalorisation cumulé desdites pensions pour la période
écoulée entre la demande de rachat et celle de liquidation des
droits. Les salaires forfaitaires ainsi actualisés qui sont parmi les
dix meilleurs salaires annuels revalorisés réunis par l ' assuré durant
sa carrière, postérieurement au 1"r janvier 1948, sont pris en consi-
dération pour la détermination du salaire annuel moyen servant de
base au calcul de la pension.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29865. — 28 avril 1980. — M . Pierre Juquin attire l 'attention de,
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
d'un handicapé, classé malentendant à 80 p. 100, pour qui le port
d ' une prothèse auditive est indispensable, tant au travail que pour
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avoir une vie normale avec son entourage . L'appareil dont il a
besoin, qui est homologué et agréé, coûte 2 500 francs et la prise
en charge de la sécurité sociale n' en est que de 441,70 francs.
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour rendre ac-
cessible à- tous les malentendants qui en ont besoin cet appareil
indispensable à leur réinsertion sociale.

Réponse . — Les réformes à l'étude de la nomenclature des
prothèses auditives et de leur tarif de référence se heurtent à
deux difficultés : les techniques et les appareils évoluent constam-
ment avec les progrès de l 'électronique miniaturisée et la détermi-
nation des prix est difficile, car les appareils, le plus souvent
importés, sont vendus avec des marges variées et mal connues.
Aussi, si les modalités de remboursement doivent être actualisées
pour tenir compte des progrès scientifiques réalisés et de la
variation des coûts, il importe également que les prix demandés aux
assurés soient aussi proches que possible des tarifs de rembour-
sement, dans la mesure où le principe de la plus grande économie
compatible avec l 'efficacité du traitement a ité observée, ce qui
suppose que les prix publics s ' établissent à un niveau raisonnable.
Dans l 'attente des résultats de cette étude, les caisses d 'assurance
maladie gardent la possibilité d 'accorder aux assurés dont la situa-
tion le justifie une participation sur leur fonds d 'action sanitaire
et sociale .

Prestations familiales (allocations familiales).

29979. — 28 avril 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les délégués des
associations familiales catholiques de Moselle, réunis en assemblée
générale à Creutzwald, le 29 mars 1980, ont constaté que, malgré
l'augmentation rapide du coût de la vie, les allocations familiales
n ' ont pas été revalorisées depuis juillet 1979, ce qui occasionne une
dégradation intolérable du niveau de vie des familles et tout parti-
culièrement des familles nombreuses, et ont exprimé leur déception
face au catalogue de mesures ponctuelles annoncées par le Gouver-
nement pour 1980, mesures qui ne peuvent constituer une véritable
politique familiale globale . En conséquence, il lui demande s'il ne
lui serait pas possible de fixer un échéancier précis comportant
des dates d'application fixes pour les différentes mesures envisagées
par le Gouvernement en matière de politique sociale.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'en.
semble des mesures prises en matière de prestations familiales au
cours des mois récents répondent à une triple préoccupation . Il
-s'agissait d'abord de préserver le pouvoir d'achat des prestations
familiales pour toutes les familles, en garantissant une progression
du montant des allocations familiales supérieure à celle de la hausse
des prix, conformément aux engagements des pouvoirs publics.
Ainsi, en juillet 1979, le Gouvernement a procédé à un relèvement
de la base mensuelle des allocations familiales de 11,6 p . 100
(10,1 p . lie au titre des prix, augmenté de 1,5 p . 100 au titre du
pouvoir d ' achat). Il a procédé dans les mêmes conditions à une
nouvelle revalorisation au juillet 1980 de 15,2 p . 100 (13,7 p. 100
augmenté de 1,5 p . 100) . Il s' agissait ensuite de prendre en consi-
dération les difficultés des famiiles les moins favorisées . A ce titre,
le Gouvernement a procédé à des majorations exceptionnelles de
certaines prestations sous condition de ressources : l ' allocation de
rentrée scolaire, le complément familial et l ' allocation logement
afin de prendre en compte la hausse des prix de l ' énergie . Par
ailleurs, au 1°' janvier 1981, entrera en application le revenu
minimum familial . Il s 'agissait enfin de compenser les charges
spécifiques des familles nombreuses . Ainsi, au 1"'' juillet 1980, les
familles de trois enfants et plus ont bénéficié d''une progression
particulière, double de celle des familles de deux enfants, du
pouvoir d 'achat de leurs allocations familiales . Cette mesure,
associée à la revalorisation de la base mensuelle des allocations
familiales, représente une dépense de trois milliards de francs.
Enfin, depuis le 1i juillet 1980, la première fraction dés allo-
cations postnatales est majorée lors de la naissance d 'un troisième
enfant.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30032. — 28 avril 1980 : — M. Parfait Jans appelle l 'attention de M.
le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la discrimination
qui frappe les taxis transportant des personnes bénéficiant du
remboursement de la sécurité sociale. Alors que les véhicules
sanitaires légers bénéficient du tiers payant celui-ci est refusé aux
taxis qui pourtant transportent les malades assurés pour un prix
largement inférieur à celui des V .S.L. Il lui demande par quelles
dispositions il compte satisfaire cette légitime revendication des
taxis, victimes de 'a concurrence déloyale des V.S.L.

Réponse . — La création des véhicules sanitaires légers a été
motivée par la nécessité de mettre à la disposition des assurés
un moyen de transport offrant les garanties sanitaires nécessaires
aux déplacements de certains malades . Par comparaison avec les
taxis, les véhicules sanitaires légers bénéficient ne tarification
plus avantageuse en raison de la qualité du service rendu, le
conducteur ayant une compétence en matière sanitaire (il doit être
titulaire, soit du certificat de capacité ambulancier, soit du brevet
national de secourisme, soit de la carte d ' auxiliaire sanitaire, soit
appartenir à l 'une des professions réglementées aux titres I et II
du livre 1V du code de la santé publique), et devant apporter
une assistance au malade (aller le chercher en étage . ..) . Dans certains
ces cependant ce véhicule sanitaire est moins coûteux que le taxi.
Les conditions de prise en charge des transports effectués par les
véhicules sanitaires légers sont définies dans des conventions que
les caisses sont autorisées à conclure avec les entreprises sanitaires
agréées, conformément à la convention type établie par la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés . Le tiers-
payant est" réservé aux transports répétitifs soumis à entente
préalable (au moins trois courses aller-retour), aux transports à
longue distance (plus de quarante kilomètres en charge avec le
malade) et aux transports relatifs à un séjour hospitalier (entrée
et sortie) . La réglementation concernant la prise en charge des
frais de transport est appelée à évoluer à la suite des études
actuellement en cours.

Etabiissetnents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de convalescence et de cure).

30114. — 28 avril 1980. — M. René Gaillard signale à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que la publicité en faveur des
séjours dans les stations thermales se fait chaque année à grand
tapage dans l 'ensemble de la presse . Cette propagande s'explique
sans doute pour des raisons économiques destinées à favoriser
l'essor touristique de ces villes d'eaux . Mais tout en reconnaissant
la valeur d'une crénothérapie justifiée, il n'empêche, alors que toute
publicité est strictement interdite pour tou,tes les autres sortes de
thérapeutique, qu 'il y a là une réelle incitation à l 'auto-médication.
Bien plus, la détermination des intéressés pour la station de leur
choix est telle qu'il est bien souvent fort difficile de leur faire
accepter les critères médicaux et administratifs prévus en la .cir•
constance, tant leur sont précisés les moyens d 'obtenir satisfaction.
Au moment où les économies de santé sent à Perdre du jour, et
même si les dépenses à caractère thermal sont relativement faibles,
il lui demande s'il ne serait pas possible d'assurer le développement
des stations thermales, autrement qu'en mettant l'accent sur les
bienfaits thérapeutiques au moyen d'une publicité aussi sérieusement
contrôlée que pour les différents autres modes ou établissements
de soins.

Réponse. — En réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire, le ministre de la santé et de la sécurité sociale
précise que les informations données, chaque année, dans la
presse, avant l ' ouverture des saisons thermales dans les diffé-
rentes stations, ne constituent pas une publicité en faveur d 'un
médicament ou d ' une thérapeutique déterminée et ne peuvent être
considérées comme une incitation à l'automédication . A l'initiative
des associations et des organisations syndicales regroupant la quasi-
totalité des établissements thermaux, elles ont seulement pour
but de rappeler au public l 'existence des stations thermales, les
orientations thérapeutiques de chacune d'elles, orientations expres-
sément fixées par arrêté ministériel, ainsi que les conditions de
prise en charge et de remboursement des frais de cure thermale
par les organismes d'assurance maladie et toutes les modifications
intervenues à cet égard depuis l 'année précédente. Le choix d'une
station est laissé à l'appréciation du médecin traitant et, pour les
assurés sociaux qui constituent la majorité des curistes, une prise
en charge n'est délivrée qu'après contrôle médical des caisses
d'assurance maladie et accord donné par le médecin-conseil en
tenant compte des orientations thérapeutiques susmentionnées
des diverses stations . L' existence des stations thermales se justifie
essentiellement par les effets thérapeutiques de leurs eaux ; bien
que ces stations présentent un intérêt évident du point de vue
économique, toute action en faveur de leur développement doit
d ' ebold mettre l 'accent sur ces effets thérapeutiques.

Prestations familiales (réglementation).

30117 . — 28 avril 1980. — M. Roland Huguet attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
de la simplification et de l'amélioration du système de prestations
familiales. Il lui demande quelles mesures compte prendre le Gou-
vernement pour que, à terme, ne soit versée qu ' une prestation
unique basée sur un coût familial de l'enfant, établi à partir des
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dépenses de consommation et de la valeur du temps passé à l'édu-
cation et à l'entretien des enfants, et calculée avec un taux unique
quel que soit le rang de l'enfant dans la famille, sans tenir compte
du critère de ressources.

Réponse . — Le Gouvernement s'est engagé en matière de pres-
tations familiales dans la voie d 'une amélioration des prestations,
visant un double objectif : privilégier les situations familiales les
plus dignes d'intérêt d'une part, renforcer l'efficacité sociale des
prestations d'autre part . C 'est ainsi qu 'ont été créées puis reva-
lorisées des prestations au profit des familles nombreuses, lesquelles
connaissent des difficultés spécifiques nées notamment de la
nécessaire réorganisation de la vie familiale à la naissance du
troisième enfant . Par ailleurs, ont été instituées des prestations
sous condition de ressources au profit de catégories défavorisées
telles que l 'allocation de parent isolé en faveur des femmes seules
et sans ressources. De telles priorités ne sont pas compatibles
avec la création d ' une prestation unique, non progressive selon le
rang de l'enfant et versée sans condition de ressources comme
le souhaite l'honorable parlementaire . Une telle proposition pourrait
en outre conduire, compte tenu des contraintes financières de la
sécurité sociale, à redéployer une aide d 'un montant très modeste
à un plus grand nombre de familles, remettant ainsi en cause
l 'effort mené au profit de catégories bénéficiant dans le cadre
du dispositif actuel d' aides renforcées . Le Gouvernement s'efforce
de procéder à une simplification du système de prestations fami-
liales dont l ' honorable parlementaire regrette la complexité. La voie
choisie par le Gouvernement n ' est pas la renonciation aux pres-
tations nouvelles instituées sous plafond de ressources dans le but
de répondre aux besoins qu'il juge prioritaires de certaines
familles mais de simplifier les procédures d 'attribution des pres-
tations. C 'est ainsi qu'en matière de prestations familiales versées
sous condition de ressources, des règles communes de gestion ont
été adoptées. Cet effort sera poursuivi en vue d' une harmonisation
permettant une meilleure compréhension par l ' usager et un allè-
gement des tâches de gestion des caisses d ' allocations familiales.

Retraites complémentaires (agents d'assurance).

30195. — 5 mai 1980. — M. André Rossinot expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les agents généraux d 'assu-
rances et leurs sous-agents mandataires non salariés adhèrent à un
régime d 'assurances vieillesse géré par la caisse d 'allocation vieillesse
des agents généraux et des mandataires non salariés de l'assurance
et de capitalisation (C . A . V. A . M . A. C.) . Or, le décret n" 67-1169
du 22 décembre 1967 a institué un régime d 'assurance vieillesse
complémentaire, fonctionnant à titre obligatoire, qui permet aux
agents généraux d 'assurance de bénéficier d ' une retraite complé-
mentaire très substantielle . Il est anormal que ce décret n ' ait visé
que les agents généraux d'assurances et qu ' il ait laissé de côté
les sous-agents mandataires non salariés qui ressortissent du régime
d'assurance vieillesse géré par la C . A. M. A. V. A. C. II lui
demande s 'il n'envisage pas de prendre toutes décisons utiles
en vue de mettre fin à cette discrimination et d 'étendre aux sous-
agents mandataires non salariés de l 'assurance et de capitalisation
le bénéfice du régime de retraite complémentaire institué par le
décret du 22 décembre 1967 susvisé.

Réponse. — Les mandataires non salariés de l'assurance et de
capitalisation bénéficient, comme les agents généraux d ' assurances,
du régime d ' assurance vieillesse de base commun à l'ensemble des
professions libérales . Par contre, ils ne sont pas affiliés, comme
le remarque l'honorable parlementaire, au régime d'assurance
vieillesse complémentaire institué par le décret n" 67-1169 du
22 décembre 1967 au profit des seuls agents généraux d'assurances.
En effet, conformément aux dispositions de l'article L. 658, pre-
mier alinéa, du code de la sécurité sociale, l'obligation de cotiser
à un régime complémentaire de retraite ne peut être imposée aux
membres d' une profession libérale qu'à la demande du conseil
d'administration de la caisse nationale d'assurance vieillesse des
professions libérales et après accord de la majorité des assujettis
au ré g ime de 'rase, accord qui est normalement constaté au moyen
d ' une consultation des intéressés réalisée par la section profes-
sionnelle dont ils relèvent. C 'est donc à la profession elle-même,
et non au ministre chargé de la sécurité sociale, qu 'appartient
l'initiative de la création d'un régime complémentaire de retraite
en faveur d'une profession libérale non encore bénéficiaire d ' un
tel régime ou au rattachement de cette profession à un régime
complémentaire existant.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés : Midi-Pyrénées).

30200 . — 5 mai 1980. — M. Gérard Sept attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les impor-
tantes disparités que présentent d'une région à l'autre les prix de
journée attribués aux maisons de santé à classification identique .

Ainsi, sur la base des tarifs de 1979, ces différences sont les sui-
vantes pour la région Midi-Pyrénées : catégorie A et catégorie
exceptionnelle : moyenne Midi-Pyrénées : 194,05 ; moyenne nationale
(catégorie A seulement) 233,30, soit -20,22 p . 100 ; catégorie B
moyenne Midi-Pyrénées 177,71 ; moyenne nationale : 203,32, soit
-14,41 p . 100 ; catégorie C : moyenne Midi-Pyrénées : 176,28;
moyenne nationale : 200,69, soit -13,84 p . 100 ; catégorie D
moyenne Midi .Pyrénées 167,04 ; moyenne nationale : 199,29, soit
-19,30 p . 100 ; catégorie E : moyenne Midi-Pyrénées : 170,71;
moyenne nationale : 184,78, soit -8,24 p . 100. Ces différences sont
aussi importantes dans les tarifs concernant l 'obstétrique . La conven-
tion type définissant une classification des établissements privés
d ' hospitalisation et une tarification correspondante est adoptée
depuis l 'arrêté interministériel du 29 juin 1978. Elle a pour but de
faire disparaître les différences trop flagrantes des tarifs d ' un éta-
blissement à un autre, comme d'une région à une autre . Or les
augmentations nationales uniformes des prix de journée ne font
qu'aggraver les disparités régionales . De même, l 'attribution à
chaque caisse régionale d'une enveloppe correspondant à 2 . p . 100
du produit de l'ensemble des dépenses d' hospitalisation de 1979,
qui est prévue pour réduire ces distorsion, entre établissements
au sein d 'une même région, renforcera le processus d 'appauvris-
sement relatif des régions mal nanties . En conséquence, il lui
demas.de quelles mesures il compte prendre pour réduire les dis-
parités da tarification entre établissements d ' hospitalisation de
classification équivalente et respecter l 'esprit de la convention
type de 1978.

Réponse . — L 'augmentation des tarifs des cliniques privées
en cours comporte, en dehors d ' un relèvement général de
9,5 p . 100 de l'ensemble des éléments de tarification, l ' attribution
d'une enveloppe complémentaire de 2 p . 100 accordée à chaque
région, pour tirer les conséquences financières du classement des
établissements, conformément au décret du 22 février 1973, et
à la convention type de 1978 . Le montant de cette majoration
complémentaire est déterminé, pour chaque région, par le directeur
de la caisse nationale de l 'assurance maladie des travailleurs sala-
riés . Elle est de s tinée à permettre une remise en ordre tarifaire
au niveau régional . Il s 'agit de réduire, par le biais d 'une modula
tien des hausses de tarifs en fonction des résultats du classement,
les écarts existant à l'intérieur des catégories, et de marquer une
certaine différenciation d 'une catégorie à l'autre. Les ajustements
doivent porter, en priorité, sur les prix de journée les plus bas.
Cette première étape de remise en ordre tarifaire a été limitée
au niveau régional, compte tenu de l ' enveloppe financière dispo-
nible. A partir des enseignements qui en seront tirés, il sera
éventuellement possible de prévoir des mesures pour parfaire
l ' harmonisation tarifaire par une atténuation des différences
constatées entre les régions.

Handicapés (allocations de ressources).

30211 . — 5 mai 1980. — M. Louis Darinot attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
intolérable des personnes handicapées . Alors que la loi d'orientation
en leur faveur, loi n" 75-534 du 30 juin 1975, précise dans son article
premier que « la prévention et le dépistage des handicaps, les
soins, l 'éducation, la formation et l 'orientation professionnelle,
l' emploi, la garantie d'un minimum de ressources, l ' intégration
sociale et l'accès aux sports et aux loisirs du mineur et de l 'adulte
handicapés physiques, sensoriels ou mentaux constituent une obliga-
tion nationale a ; il lui fait remarquer que le problème de la
garantie du minimum de ressources a été insuffisamment étudié ;
en effet, le montant mensuel de l ' allocation aux adultes handicapés
est égale au douzième du montant global de l ' allocation aux vieux
travailleurs salariés et de l ' allocation supplémentaire' du fonds
national de solidarité en vigueur durant la période du droit . Il est
donc l'équivalent du minimum vieillesse qui était chiffré au
1" mai 1980 à 1 216,66 francs par mois ; cette somme représente
52,30 p. 100 du S .M.I .C . mensuel ; ce faible pourcentage démontre
le caractère intolérable d'une telle situation qui va à l 'encontre des
termes de la loi lu 30 juin 1975 sur l 'obligation nationale d'apporter
la garantie d'un minimum de ressources . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de combler cette
lacune.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en insti-
tuant l'allocation aux adultes handicapés, le législateur a entendu
garantir aux personnes handicapées un minimum de ressources . Le
montant de cette prestation est . fixé au minimum social que constitue
le minimum vieillesse . L'allocation aux adultes handicapés a donc
suivi la progression privilégiée de ce minimum depuis ces cinq der-
nières années : du 1" octobre 1975 au 1^' décembre 1979, le mon-
tant de l 'allocation aux adultes handicapés a crû de 100 p . 100. Cette
progression s'est révélée être supérieure à celle du S .M .I .C.
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(6(i; p. 100) . Elle a permis une augmentation du pouvoir d'achat de
l' allocation de 9 p. 100 sur la même période . Compte tenu des
contraintes financières et des priorités fixées par le Gouvernement
en matière de prestations familiales, il n'est pas envisagé, à l'heure
actuelle, de relever ce montant . Il est rappelé, par ailleurs, que la
personne handicapée qui exerce une activité professionnelle peut
bénéficier d'un complément de rémunération au titre de l'article 32
de la loi du 30 juin 1975 . Ce dispositif permet de porter les res-
sources de ces personnes à un niveau très proche du S . M .I .C.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

30372. — 12 mai 1980. — M. Guy Guermeur attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inci-
dence des dispositions récentes sur la retraite complémentaire
1. R . C. A . N . T. E . C. des médecins hospitaliers publics . L'élévation
du plafond de la sécurité sociale en venant s'y ajouter rend plus
sensible, pour ce type de personnel, la position regrettable de
l'administration à ne prendre en compte qu'une partie seulement
(actuellement 66 p. 100) de la tranche B de leurs salaires hospi-
taliers ; ces praticiens sont les seuls dans le régime I.R.C .A.N.T.E.C.
à subir une telle minoration sans que l 'administration ait jamais
fourni de ce fait une explication probante et bien claire . A une
époque où les pouvoirs publics n'hésitent pas à faire appel au
civisme de ces personnels pour contribuer au redressement finan-
cier de la sécurité sociale, ceux-ci comprennent mal en contrepartie,
le maintien, sans raison légitime, de la pénalisation dont ils sont
depuis de nombreuses années les victimes . Il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires pour remédier à une situa-
tion inéquitable .

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

31101 . — 26 mai 1980. — M. Gustave Ansart attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inci-
dence des dispositions récentes sur la retraite complémentaire
Ircantec des médecins hospitaliers publies . L'élévation du plafond de
la sécurité sociale, en venant s'y ajouter, rend plus sensible, pour ce
type de personnel, l ' obstination de l ' administration à ne prendre en
compte qu'une partie seulement (actuellement 66 p . 100) de la tran-
che B de leurs salaires hospitaliers . Ces praticiens sont les seuls
dans le régime Ircantec à subir une telle minoration sans que l'admi-
nistration ait jamais fourni de ce fait une explication probante et
bien claire . A une époque où les pouvoirs publics n'hésitent pas à
faire appel au civisme de ces personnels pour contribuer au redres-
sement financier de la sécurité sociale, ces mèmes personnels
comprennent mal, en contrepartie, l ' obstination du ministère à
maintenir sans raison légitime la pénalisation dont ils sont, depuis
de nombreuses années, les victimes . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régler ce problème.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

34585. — 11 août 1980 . — M. Gustave Ansart rappelle à- nouveau
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question
n° 31101 du 26 mai 1980 sur . l'incidence des dispositions récentes
sur la retraite complémentaire Ircantec des médecins hospitaliers
publics . L'élévation du plafond de la sécuritf sociale en venant
s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de personnel l'obsti-
nation de l 'administration à ne prendre en compte qu ' une partie
seulement (actuellement 66 p . 100) de la tranche B de leurs
salaires hospitaliers. Ces praticiens sont les seuls dans le régime
Ircantec à subir une telle minoration sans que l'administration
ait jamais fourni de ce fait une explication probante et bien
claire. A une époque où les pouvoirs publics n' hésitent pas à
faire ap p el au_ civisme de ces personnels pour contribuer au
redressement financier de la sécurité sociale, ces mêmes person-
nels comprennent mal, en contrepartie, l'obstination du ministère
de maintenir sans raison légitime la pénalisation dont ils sontdepuis
de nombreuses années les victimes . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régler ce problème.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

31290. — 26 mai' 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les moda-
lités de calcul de la retraite complémentaire Ircantec des médecins
hospitaliers publics . Il constate qu'il n'est pris en compte, dans ce

calcul, qu'une partie seulement (66 p. 100) de la tranche B des
salaires hospitaliers de ces praticiens . 11 lui fait remarquer que
ceux-ci sont les seuls, dans le régime Ircantec, à subir une telle
minoration, et lui demande, en conséquence, de vouloir bien lui
expliquer les raisons de cette discrimination.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

31668. — 2 juin 1980 . — M. Daniel Benolst attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'incidence
des dispositions récentes sur la retraite complémentaire Ircantec des
médecins hospitaliers publics . L'élévation du plafond de la sécurité
sociale en venant s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de
personnel l'obstination de l'administration à ne prendre en compte
qu'une partie seulement (actuellement 66 p. 100) de la tranche B
de leurs salaires hospitaliers. Ces praticiens sont les seuls dans le
régime Ircantec à subir une telle minoration sans que l'administra-
tion ait jamais fourni de ce fait une explication probante et bien
claire . A une époque où les pouvoirs publics n'hésitent pas à faire
appel au civisme de ces personnels pour contribuer au redresse-
ment financier de la sécurité sociale, ces mêmes personnels compren-
nent mal, en contrepartie, l'obstination du ministère de maintenir
sans raison légitime la pénalisation dont ils sont depuis de nom-
breuses années les victimes.

Retraites complémentaires (établissements d'hospitalisation,

de soins et de cure).

31688. — 2 juin 1980. — M. Georges Fillioud attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'incidence
des dispositions récentes sur la retraite complémentaire Ircantec
des médecins hospitaliers publics . L'élévation du plafond de la sécu-
rité sociale en venant s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de
personnel l 'obstination de l 'administration à ne prendre en compte
qu ' une partie seulement (actuellement 66 p . 100) de la tranche B
de leurs salaires hospitaliers. Ces praticiens sont les seuls dans les
régimes Ircantec à subir une telle minoration, sans que l 'adminis-
tration ait jamais fourni de ce fait une explication probante et
bien claire. A une époque où les pouvoirs publics n'hésitent pas à
faire appel au civisme de ces personnels pour contribuer au redres-
sement financier de la sécurité sociale, ces mêmes personnels com-
prennent mal en contrepartie l 'obstination du ministère de mainte-
nir sans raison légitime la pénalisation dont ils sont depuis de nom-
breuses années les victimes.

Retraites complémentaires

(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

31819. — 9 juin 1980 . — M. Jean Bernard attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'incidence
des dispositions récentes sur la retraite complémentaire Ircantec
des médecins hospitaliers publics . L'élévation du plafond de la
sécurité sociale en venant s'y ajouter rend plus sensible pour ce
type de personnel la position regrettable de l'administration à
ne prendre en compte qu'une partie seulement (actuellement
66 p. 100) de la tranche B de leurs salaires hospitaliers. Ces prati-
ciens sont les seuls dans le régime Ircantec à subir une telle
minoration sans que l 'administration ait jamais fourni de ce fait
une explication probante et bien claire . A une époque où les
pouvoirs publics n ' hésitent pas à faire appel au civisme de ces
personnels pour contribuer au redressement financier de la sécurité
sociale, ces mêmes personnels comprennent mal en contrepartie
la position du ministère de la santé qui consiste à maintenir sans
raison légitime la pénalisation dont ils sont depuis de nombreuses
années les victimes.

Retraites' complémentaires

(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

31940. — 9 juin 1980. — M. Gabriel Péronnet attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'incidence
des dispositions récentes sur la retraite complémentaire Ircantec
des médecins hospitaliers publics. L'élévation du plafond de la
sécurité sociale, en venant s ' y ajouter, rend plus sensible pour ce
type de personne )'obstinat!on de l'administration à ne prendre en
compte qu ' une parie seulement (actuellement 66 p . 100) de la
tranche B de leurs salaires hospitaliers. Ces praticiens sont les
seuls dans le régime Ircantec à subir une telle minoration sans
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que l' administration ait jamais fourni de ce fait une explication
probante et bien claire . A une époque où les pouvoirs publics
n' hésitent pas à faire appel au civisme de ces personnels pour
contribuer au redressement financier de la sécurité sociale, ces
mêmes personnels comprennent mal, en contrepartie, l 'obstination
du ministère de maintenir sans raison légitime la pénalisation dont
ils sont depuis de nombreuses années les victimes.

Réponse . — La réglementation relative à l 'affiliation à l' Ircantec
des médecins à temps plein et à temps partiel, des personnels
des cadres hospitaliers temporaires d'anesthésiologie et d ' hémo-
biologie, ainsi que des attachés des hôpitaux, fixait initialement
l 'assiette des cotisations à la moitié des émoluments hospitaliers
perçus par les intéressés . Depuis la publication du décret du
9 juillet 197G, cette assiette a été portée aux deux tiers des rému-
nérations visées ci-dessus . 11 ne peut être envisagé de modifier
cette situation : en effet, si les médecins hospitaliers à temps plein
bénéficiaient de la prise en compte intégrale des rémunérations
pour l ' assiette des cotisations à l'Ircantec, les prestations de
retraite qui leur seraient versées seraient supérieures à celles
dont bénéficient les médecins hospitalo-universitaires de rang A,
pour une carrière d ' une durée et d ' un profil comparables . La
retraite des médecins hospitaliers est constituée par les prestations
versées par l ' Ircantec auxquelles s 'ajoutent, d ' une part, la pension
d 'assurance vieillesse et, d' autre part, les prestations de la caisse
autonome de retraite des médecins français, pour les médecins à
temps partiel comme pour ceux qui, exerçant à temps plein, ont
un secteur privé de clientèle . Enfin, dans la mesure où ces derniers
sont conventionnés, ils bénéficient en outre des prestations complé-
mentaires de vieillesse prévues au titre III du livre VIII du code
de la sécurité sociale, pour leur part d'exercice libéral.

Handicapés (établissements).

30560. — 12 mai 1980. — M . Henri Torre signale à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les personnels privés
employés dans les centres médico-psycho-pédagogiques fonctionnant
sur le rythme scolaire ne sont pas rémunérés pendant les vacances
scolaires, contrairement aux personnels de l' éducation nationale tra-
vaillant également dans ces établissements. Il lui demande si l' appli-
cation de la loi du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation
dont, au demeurant, ils ne bénéficient pas encore n' aura pas une
incidence bénéfique sur le traitement qui leur est actuellement
réservé.

Réponse . — Il apparaît au ministre de la santé et de la sécurité
sociale que le personnel médical et paramédical, employé dans les
établissements destinés à accueillir des enfants sous forme de cure
ambulatoire (C .M .P .P.), étant rémunéré sur la base de vacations
horaires pendant une partie de l ' année, peut être considéré, selon
le cas, comme personnel permanent à temps partiel ou comme
personnel vacataire . Les principales conventions collectives nationales
du secteur sanitaire et social distinguent en effet entre le personnel
permanent, le personnel temporaire et le personnel payé à la
vacation . Si les personnels qui ont retenu l ' attention de l 'honorable
parlementaire sont des salariés titulaires d 'un emploi permanent de
l ' établissement, les accords collectifs de travail du secteur social
à but non lucratif disposent que a le personnel permanent peut
être occupé à temps plein ou à temps partiel r . Les conditions de
travail et de rémunération de ces personnels sont fixées dans le
secteur privé par accord entre partenaires sociaux, sous réserve
de l ' agrément du ministre de la santé et de la sécurité sociale,
prévu par la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales
et médico-sociales. II n'appartient donc pas au ministre de la
santé d ' intervenir sur ce chapitre . Quant à l ' application de la loi
du 19 janvier 1980, relative à la mensualisation et à la procédure
conventionnelle, compte tenu de la complexité de certaines moda-
lités d ' application concernant le personnel mensualisable (notam-
ment pour ce qui est du personnel vacataire), elle pose des
problèmes délicats qui sont à l'étude en liaison avec les services
du ministère du travail et de la participation.

Prestations familiales (allocations familiales).

30580. — 12 mai 1980 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion regrettable dans laquelle se trouvent les familles ayant des
enfants en apprentissage en raison de la distorsion qui existe entre
le montant des salaires minimaux devant être servis aux apprentis
et les plafonds de ressources fixés pour le versement des presta-
tions familiales. En règle générale, les parents peuvent percevoir
les allocations familiales pour leur enfant apprenti pendant les
trois premiers semestres de l 'apprentissage . Mais, au début du

quatrième semestre, le montant du salaire de l 'apprenti dépasse
légèrement le plafond prévu pour l ' attribution des allocations.
Le versement de celles-ci est interrompu et le montant global des
ressources de la famille, au titre de l' entant en apprentissage
(salaire plus allocations familiales) se trouve en régression par rapport
à celui du semestre précédent, puisque, pour une légère aug-
mentation du salaire, les allocations familiales ont entièrement
disparu . Il lui demande s 'il n ' estime pas indispensable de mettre
ce problème à l ' étude en vue d ' établir une certaine harmonisation
entre la réglementation relative au montant des salaires minimaux
devant étre servis aux apprentis au cours du dernier semestre
d 'apprentissage et les plafonds de ressources appliqués par les
caisses d' allocations familiales pour le versement des allocations.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que la loi
n° 79-1130 du 28 décembre 1979 relative au maintien des droits en
matière de sécurité sociale de certaines catégories d 'assurés. a
notamment prolongé de 18 à 20 ans pour les apprentis l 'âge limite
de versement des prestations familiales sous réserve du respect des
conditions fixées par le décret du 14 mai 1980 . Le texte fixe le seuil
de rémunération maximum autorisé pour qu ' un enfant soit considéré
con .me à charge de sa famille, à 55 p . 100 du S .M .I .C . Ces dispo-
sitions sont applicables au 31 décembre 1979. Le relèvement qui
concerne tous les enfants de plus de 16 ans est en conséquence
favorable aux familles mentionnées par l 'honorable parlementaire.
La rémunération limite (1302,22 francs au 1 mai 1980) est, en
effet, située à un niveau supérieur à celui de la base mensuelle des
allocations familiales 949 francs au 1" juillet 1979) . En outre, ce
plafond suivra, non plus la progression généralement annuelle de
la base mensuelle des allocations familiales, mais celles pluri-
annuelles du S .M .I .C .

Santé publique (cancer).

30639 . — 12 mai 1980. — M. Christian Pierret demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il compte prescrire
une enquête officielle dont les conclusions seront rendues publiques
sur les travaux en matière de lutte contre le cancer du professeur
Solomides, décédé il y a quelques mois.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'une
enquête officielle sur les travaux en matière de lutte contre le
cancer du docteur Solomides ne parait pas nécessaire . En effet,
l 'expérimentation d ' éventuelles découvertes de médicaments peut
toujours être effectuée en vue de l ' obtention d 'une autorisation de
mise sur le marché par des personnalités médicales et scientifiques
compétentes, dans le domaine considéré . Les personnalités scienti-
fiques auxquelles il peut étre fait appel sont très nombreuses et
l' expérimentation clinique pourrait au demeurant avoir lien à
l ' étranger. De très larges possibilités d 'expérimentation sur la vali-
dité de la thérapeutique préconisée en son temps par le docteur Solo-
mides existent donc dans les faits.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d ' outre-mer : prestations familiales).

30859. — 19 mai 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation en matière sociale des départements d 'outre-mer.
LI note que les difficultés actuelles des départements d ' outre-mer
ont en partie pour origine une faiblesse du système de protection
sociale, que les socialistes ne cessent de dénoncer . II propose que
la loi de 1946 sur les prestations familiales soit appliquée aux dépar-
tements d 'outre-mer. Les dispositions de cette loi devront néces-
sairement faire l 'objet d 'adaptation au contexte local . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le Gouvernement a mené, depuis de nombreuses
années, une politique familiale dans les départements d ' outre-nier
tendant à l'amélioration du régime des prestations familiales qui y
est appliqué et à l'harmonisation avec le système des prestations
familiales métropolitain . Cette action s 'est traduite d ' une part, par
l ' introduction depuis 1970 de toutes les nouvelles prestations servies
en France métropolitaine (allocation d ' orphelin, allocation de rentrée
scolaire, allocation d'éducation spéciale, allocation de parent isolé,
allocation logement, complément familial), d ' autre part, par l'exten -
sion du champ d ' application des prestations familiales désormais
servies à l 'ensemble des personnes salariées, des exploitants agri-
coles, des personnes dans l ' incapacité d 'exercer une activité profes-
sionnelle (malades, travailleurs involontairement privés d ' emploi,
femmes seules particulièrement) . L' ensemble de ces mesures repré-
sente un effort financier considérable, triple de celui consenti en
métropole depuis 1974. En 1980, cet effort se poursuit par la men-
sualisation des prestations familiales dans les départements d ' outre-
mer avec, comme corollaire, un assouplissement de la condition
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d' activité professionnelle (décret n " 80348 du 12 mai 1980) et
la mise en oeuvre prochaine du revenu minimum familial. Cet effort
sera poursuivi dans le sens que souhaite l'honorable parlementaire
dans les années à venir.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national
de solidarité) .

	

_

' 30862 . — 19 mai 1980 . — M . Roland Huguet attire l' attention de

M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
d'attribution de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité. L'une de ces conditions ouvrant droit au bénéfice de
l'allocation supplémentaire est d'être âgé de soixante-cinq ans, ou
de soixante ans en cas d'inaptitude au travail, cette condition d'âge
ne concernant pas les l mes atteintes d'une invalidité générale
réduisant au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de
gain, qui sont titulaires d'une pension d'invalidité ,des assurances
sociales et celles qui, en - raison de leur infirmité, bénéficient d'une
allocation d'aide sociale. Néanmoins, de nombreuses personnes rem-
plissant les autres conditions de nationalité, de résidence, de montant
de ressources, et qui sont titulaires d'un avantage vieillesse ne peu-
vent prétendre à cette allocation en raison de leur âge . C'est notam-
ment le cas des veuves titulaires d'une pension de réversion . Il lui
demande donc si le Gouvernement envisage de modifier cette condi-
tion d'âge pour que celles-ci puissent bénéficier de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité.

Réponse. — Aux termes de l ' article L . 685 du code de la sécurité
sociale la condition d ' âge fixée pour l' ouverture du droit à l 'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité est de soixante-
cinq ans (soixante en cas d'inaptitude au travail) . La fixation à cin-
quante-cinq ans de l'âge d 'ouverture du droit à cette prestation pour
les titulaires d ' un avantage de réversion serait d ' un coût de l'ordre de
100 millions de francs. L ' adoption d ' une telle mesure aurait, en outre,
un effet d'entraînement susceptible de conduire, à terme, à l' adoption
d'une disposition identique en faveur des titulaires de droits propres.
Il y a lieu d'observer, par ailleurs, que les veuves exerçant une acti-
vité professionnelle et dont les ressources dépasseraient le plafond
autorisé ne pourraient bénéficier d'une mesure de cet ordre. Enfin,
il est rappelé que les dispositions de l'article L . 685-I du code de
la sécurité sociale permettent aux invalides de moins de soixante ans
de cumuler un avantage viager au titre de l 'assurance invalidité ou
de vieillesse et l ' allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité. Il n'est donc pas envisagé de modifier la législation relative
à la condition d'âge susvisée.

Prestations familiales (allocation d'orphelin).

30864. — 19 mai 1980 . — M. Roland Huguet attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la trop
faible évolution du montant de l'allocation d'orphelin . Depuis le
1 .' t janvier 1978, ce montant n' a progressé que de 13,80 p . 100,
ce qui constitue une baisse sensible en francs constants . Or les
charges de famille incombant au conjoint survivant qui doit exercer
une activité professionnelle pour subvenir aux besoins du foyer
sont accrues du fait, par exemple, de la nécessité de faire garder
les enfants pendant l'exercice de la profession . Il lui demande donc
si le Gouvernement envisage d' augmenter sensiblement le montant
de l' allocation d'orphelin.

Réponse. — L'allocation d'orphelin à taux partiel a connu, au
cours de ces dernières années, une progression importante pour deux
raisons : d 'une part, elle a été revalorisée de 50 p. 100 au 1" janvier
1978 (22,5 p . 100 de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales au lieu de 15 p . 100), d'autre part, elle a suivi la revalorisa-
tion privilégiée de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales supérieure chaque année de 1,5 p . 100 à l 'augmentation des
prix depuis 1977 . Au total, du 1"' juillet 1977 au 1°° juillet 1980,
l' allocation d ' orphelin sera passée de 115 francs à 246 francs, soit
une progression de 114 p. 100 . De plus, le Gouvernement s'attache
de façon privilégiée à faciliter la réinsertion professionnelle des per-
sonnes qui assument seules la charge d'une famille en leur assu-
rant les ressources financières minimum pendant un certain temps
(allocation de parent isolé créée en 1976, assurance veuvage à l'heure
actuelle en discussion devant le Parlement) et en fixant des priori-
tés à leur profit dans le cadre des pactes nationaux pour l'emploi.
Le Gouvernement n ' envisage donc pas à court terme de revalorisa-
tion de l'allocation d'orphelin.

Prestations familiales (allocation de salaire unitive).

30865, — 19 mai 1980 . — M . Christian Pierret attire l'attention
de' M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le taux
d'allocation de salaire unique. En effet, actuellement, cette allo-
cation s'élève à 38,90 F par jour et ce montant journalier n'a subi,
depuis 1971, aucune réévaluation . En conséquence, il lui demande

quelles mesures spécifiques de rattrapage il compte prendre pour
que cette attribution puisse rapidement suivre le coût de la vie
et .constituer une somme non symbolique.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
n" 77-765 du 12 juillet 1977 instituant le complément familial a abrogé
la législation relative à l'allocation de salaire unique . Elle n'a prévu
son maintien qu'au seul profit des personnes en bénéficiant au
1" janvier 1978 . La préoccupation essentielle du législateur lors de
la création du complément familial était de simplifier le système
des prestations familiales par la substitution d'une seule prestation
à cinq anciennes allocations attribuées dans des conditions différen-
tes . Il s'agissait, par ailleurs, d'assurer la neutralité des prestations
familiales au regard du choix des mères de famille entre le foyer
et l' exercice d'une activité professionnelle. Ces préoccupations ne
sont pas compatibles avec l'aménagement d'une législation en voie
d'extinction et maintenue au seul titre des droits acquis . Il n'est
donc .pas envisagé de revaloriser l 'allocation de salaire unique et
de répondre favorablement à la demande de l'honorable parle-
mentaire.

Prestations familiales (allocations prénatales et postnatales).

30905 . — 19 mai 1930. — M . Michel Debré demande à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale dans quelles conditions
exactes s 'effectue le versement des allocations prénatales, il lui
demande, en particulier, les conditions dans lesquelles s ' effectue
le troisième versement desdites allocations lorsque la femme ne
peut produire au huitième mois le certificat médical prévu du fait
d'un accouchement prématuré. Il lui rappelle en tonte hypothèse
qu'il ne saurait y avoir de discriminations dans le versement des-
dites allocations entre les femmes accouchant à terme et celles qui
accouchant prématurément ont encore davantage besoin d'être
aidées dans leur maternité.

Réponse. — En application de l'article L. 516 du code de la sécu-
rité sociale, les allocations prénatales sont versées à toute femme
en état de grossesse à condition qu'elle en fasse la déclaration avant
la fin de la quinzième semaine. Ces prestations sont versées en
trois fractions après chacun des examens prénataux dans les condi-
tions suivantes : deux mensualités après le premier examen, quatre
mensualités après le second examen, trois mensualités après le troi-
sième examen. Il est précisé à l 'honorable parlementaire que, compte
tenu de cette réglementation, il est versé autant de mensualités que
de mois de grossesse effectifs . Si la naissance survient au huitième
mois, il est accordé huit mensualités, au septième mois sept men-
sualités . Par contre dès sa naissance, l'enfant ouvre droit aux pres-
tations familiales, allocations familiales et complément familial
notamment.

Prestations familiales (allocations familiales).

30962. — 19 mai 1980. — M. Jacques Godfrain attire l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l'article 7 de la loi n " 79 . 1130 du 28 décembre 1979 qui a pour
effet de prolonger le service des allocations familiales jusqu'à vingt
et un ans pour les enfants à charge, placés en apprentissage,
ainsi que pour ceux qui sont en stage de formation professionnelle.
Les décrets d' application de cette loi n ' étant à ce jour toujours pas
parus, il lui demande de lui indiquer la date de parution de ces
textes.

Réponse . — R est précisé à l'honorable parlementaire que le
texte d'application de l 'article L . 527 nouveau du code de la sécu-
rité sociale fait l'objet du décret n" 80-356 du 14 mai 1980. Ce texte
fixe à 55 p . 100 du Smic le seuil de rémunération maximum autorisé
pour qu'un enfant soit considéré comme à charge. Il apporte une
double amélioration à la réglementation précédente : ce seuil se
situe en effet à un niveau supérieur à celui de la base mensuelle
des allocations familiales, soit actuellement de 1302,22 francs au
lieu de 949 francs . Il suivra les revalorisations successives du Smic
et non celle généralement annuelle de la base mensuelle des
allocations familiales . Ce seuil de rémunération s'applique pour
toutes les catégories d'enfants énumérées à l'article L. 527 du
code de la sécurité sociale. En outre, il est précisé à l 'honorable
parlementaire que le décret susvisé prend effet au 31 décembre
1979 afin que la prolongation de l 'âge limite de versement des pres-
tations familiales et le relèvement de la rémunération maximum
autorisée entrent en vigueur de façon simultanée.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

30971 . — 19 mai 1980 . — M . Jean Morellon attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des auxiliaires de la fonction publique victimes d ' agressions sur la
vole publique, sur le parcours de leur domicile à leur lieu de trie
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vail . Il s'étonne qu'à l'occasion d'un crime odieux intervenu récem-
ment à Clermont-Ferrand à l'encontre d'une employée du rectorat,
aucun droit à indemnisation ne puisse être accordé au conjoint et
à l ' enfant ae la victime, contrairement à ce qui existe pour les
titulaires de la fonction publique, lorsqu 'il s ' agit d ' un accident du
travail. Il lui demande quelles dispositions pourraient être prises
pour remédier à cette carence tout à fait injustifiée.

Réponse . — Les agents non titulaires de l ' Etat bénéficient de la
législation relative aux accidents du travail prévue au Livre IV
du code de la sécurité sociale . Cette législation n 'exclut pas la répa-
ration des conséquences des agressions . Bien au contraire, une juris-
prudence constante de la cour de cassation considère que constitue
un accident du travail (ou un accident de trajet) l'agression dont
viendrait à être victime un salarié ô l' occasion de son travail ou sur
le trajet qui sépare son domicile de son lieu de travail, tel qu'il
est défini à l 'article L . 415-1 du code de la sécurité sociale. En
conséquence, un agent non titulaire de l'Etat victime d ' une agres-
sion survenue soit à l'occasion de son travail, soit sur le trajet
qu 'il effectue quotidiennement pour s ' y rendre ou en revenir, a
droit aux prestations prévues par le Livre IV du code de la sécu-
rité sociale . Si cette agression a entraîné le décès de la victime,
chacun de ses ayants droit peut se voir attribuer une rente dont le
montant est égal à 30 p . 100 du montant du salaire annuel de la
victime en ce qui concerne le conjoint survivant, à 15 p . 100 de ce
montant pour chacun des enfants qui étaient à sa charge, dans la
limite de deux enfants et à 10 p. 100 par enfant au-delà de deux.
Les ascendants qui étaient à la charge de la victime ont également
droit à une rente . En outre, les ayants droit peuvent obtenir le ver-
sement de frais funéraires ainsi que le capital décès dù au titre des
assurances sociales . A l 'exception du capital décès, ces prestations
ne sont servies que si les conditions de l 'application de la législa-
tion des .accidents du travail sont réunies. Ainsi, l 'agression dont
est victime un salarié qui se rend à son travail ne sera considérée
comme un accident de trajet que si elle est survenue sur le par-
cours qu 'il emprunte habituellement à l 'aller et au retour entre sa
résidence principale ou secondaire et son lieu de travail ou entre
celui-ci et le lieu où il se rend de façon habituelle pour des motifs
d ' ordre familial, ou encore entre son lieu de - travail et le lieu où
il prend habituellement ses repas . Encore faut-iI que ce parcours ait
été accompli à une heure et pendant une durée normale et qu 'il
n ' ait pas été interrompu ou détourné pour un motif dicté par l'in-
térêt personnel et étranger aux nécessités essentielles de la vie
courante ou indépendant de l 'emploi . Si, dans le cas particulier évo-
qués par l ' honorable parlementaire, l ' administration a considéré que
l 'ensemble de ces conditions n 'étaient pas réunies et a opposé une
décision de rejet à la requête des ayants droit . ceux-ci ont la faculté
de contester cette décision, dans les délais prévus, devant lés juri-
dictions du contentieux de la sécurité sociale, seules compétentes
pour connaitre des différends qui opposent les assurés sociaux aux
organismes chargés du service des prestations.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

30980 . — 19 mai 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la réforme des études médicales du 6 juillet 1979 qui prévoit la
diminution du nomllre de médecins formés chaque année et parmi
eux une baisse particulière du nombre de postes d 'internes des
hôpitaux . Ces mesures, ajoutées à celles décidées par le Gouvernement
le 25 juillet 1979 et à l ' absence de création de postes de médecins
dans les hôpitaux, mettent en danger la qualité et la permanence
des soins hospit tiers . Parmi les médecins hospitaliers, il existe
à juste titre un grave mécontentement que le syndicat des internes
des centres hospitaliers et universitaires a d' ailleurs souligné
dans un récent communiqué . Devant cette situation, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les médecins hospi-
taliers soient en nombre suffisant afin d ' assurer à tous les malades
des soins permanents et de qualité.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que l' un
des objectifs de la réforme des études médicales du 6 juillet 1979
est, en effet, de maitriser le flux des étudiants se dirigeant vers
les spécialisations, mesure rendue indispensable par l ' actuelle
pléthore existant dans certaines disciplines comme la chirurgie,
et par la pénurie relative dans d 'autres orientations . Il convient
de rappeler toutefois que les internes, dont personne ne conteste
le dévouement et la compétence, ne doivent pas être recrutés pour
pallier l ' insuffisance du personnel permanent médical . A cet égard,
il ne faut pas perdre de vue que, depuis dix ans environ, l'enca-
drement médical des établissements d 'hospitalisation publics a été
renforcé non seulement grâce à l'extension du «temps plein a,
mais encore du fait de la création de nombreux postes nouveaux.
Par ailleurs, les résidents qui seront affectés sur un certain

nombre de iws .cs relevant actuellement de l ' internat des régions
sanitaires seront issus de promotions sévèrement sélectionnées
et auront été formés dans de meilleures conditions ; Ils se situeront
donc à un niveau de compétence élevé leur permettant de rendre
de bien plus grands services que les actuels stagiaires de fin
d ' études qui occupent très souvent, en qualité de faisant-fonctions,
les postes de cet internat . La loi prévoit enfin que les internes
seront tenus d 'accomplir une partie dé leur formation clans les
hôpitaux non universitaires ; cette disposition aura pour consé-
quence d ' améliorer les conditions de fonctionnement des ser v ices
spécialisés de ces établissements . Les craintes exprimées par
l ' honorable parlementaire ne s ' avèrent donc pas fondées ; les
établissements d ' hospitalisation publics pourront, en tout état de
cause, créer les emplois (d 'assistants à temps partiel ou à temps
plein, ou d ' attachés) qui seraient rendus nécessaires par la sup-
pression de postes d ' internes. La répartition de postes d 'internes
entre les autres établissements hospitaliers publics sera, conformé-
ment à la loi, prononcée sur avis de la commission régionale
des spécialités où seront représentées toutes les parties concernées.

Etablissemeats d' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

31000. — 19 mai 1980 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalls rappelle
à M. lé, ministre de la santé et de la sécurité sociale que les internes
des hôpitaux sont des médecins hospitaliers mais ils n 'en n ' ont pas le
statut. Il s 'agit d 'une injustice qui pénalise de jeunes médecins dont
le rôle est pourtant primordial dans le fonctionnement des services
hospitaliers . Ils se voient ainsi privés d' une protection sociale élé-
mentaire et sodmis à des conditions de travail et de salaires très
variables mais souvent abusives, notamment concernant les horaires
et les gardes. Se posent également le problème des droits syndicaux
et des sanctions disciplinaires éventuelles. Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les internes des centres
hospitalo-universitaires puissent bénéficier rapidement d ' un statut
à la mesure de leur compétence et de leur rôle dans les services
hospitaliers.

Réponse . — Il est précisé à l' honorable parlementaire que la loi
n" 79-565 du 6 juillet 1979 relative aux études médicales et pharma-
ceutiques a pour objectifs d 'instaurer une formation spécifique du
généraliste, d ' unifier, eu l 'améliorant, celle du spécialiste et de mai-
triser le flux des étudiants se dirigeant vers les spécialisations,
mesure rendue indispensable par l'actuelle pléthore existant dans
certaines disciplines comme la chirurgie et par la pénurie relative
dans d' autres orientations. Le projet de décret portant réforme du
troisième cycle des études médicales, pris en application de la loi
du 6 juillet 1979, est actuellement soumis à l 'examen du Conseil
d 'Etat . La qualité de médecin hospitalier revendiquée par les inter-
nes ne leur sera pas reconnue par ce nouveau texte ; le statut de
médecin hospitalier n ' implique pas seulement, eu effet, un problème
de couverture sociale, mais aussi un niveau de responsabilité que
les internes n'ont pas atteint, puisque les responsabilités leur sont
toujours déléguées, cas par cas, par le chef de service . On ne peut
pas admettre, en effet, qu' un personnel en formation, même s 'il
rend des services, soit considéré comme un personnel ayant achevé
sa formation ; en particulier, sa responsabilité ne peut être engagée
aussi entièrement qu ' elle peut l 'être pour un médecin . Le régime
de couverture sociale dont bénéficieront les internes s 'inspire de
celui des praticiens à plein temps des hôpitaux non universitaires
relevant du décret n" 78-257 du 8 mars 1978 . Il est nettement plus
favorable aux intéressés que le régime actuel . 11 n 'a cependant pas
été possible de leur accorder l 'intégralité de la couverture sociale
précitée, compte tenu du fait que les internes sont un personnel
temporaire. Il aurait, en effet, été abusif de leur accorder un régime
de couverture sociale supérieur à celui prévu en faveur des per-
sonnels non titulaires de l'Etat. Le problème des droits syndicaux
reconnus aux internes n 'est pas évoqué dans leur statut, ni d'ail-
leurs dans les autres statuts des praticiens hospitaliers ; les syndi-
cats d'internes sont pourtant représentés au Conseil supérieur des
hôpitaux, et ont toujours la possibilité de faire connaître leurs
revendications et leurs . souhaits.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

31160. — 26 mai 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle l 'atten-
tion ' o M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dif-
ficultés liées à l'exercice de la profession des aides ménagères auprès
des personnes âgées. Il note que depuis plusieurs années, à l ' initiative
des collectivités locales, le maintien des personnes âgées dans leur
lieu d ' habitation se développe. Les organismes sociaux, associations
et collectivités publiques responsables, ont recruté un personnel
qualifié afin de venir en aide aux plus défavorisés, en particulier
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les bénéficiaires de l'allocation du fonds national de solidarité.
Il propose que des crédits . complémentaires soient attribués à ces
différents organismes . Par ailleurs, une convention collective a été
signée en novembre 1979 entre les parties concernées qul garantit
des droits au personnel tant sur le plan statutaire que financier . Il
s'étonne que le Gouvernement n'ait pas encore ratifié le document
et souhaite connaitre les raisons de ce retard . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Répons . — La prestation d'aide ménagère s'inscrit depuis sa
création dans la politique de maintlen à domicile des personnes
âgées, politique qui a pour but d'améliorer les conditions de vie
de personnes commençant à connaître des problèmes de santé dus
à leur grand âge, et d'éviter leur entrée en établissement d'héber-
gement . Le développement de l'aide ménagère a été extrêmement
rapide au cours des dernières années. Le montant des sommes qui
sont consacrées à ce type d ' aide est passé de 300 millions de francs
en 1974 à plus d ' un milliard en 1979. Le nombre des personnes
âgées bénéficiaires d'une aide ménagère est en même temps passé
de 145 000 à 280000 . Le Gouvernement est décidé à poursuivre les
efforts faits en ce domaine, comme le prouvent les décisions prises
lors du conseil des ministres du 5 décembre 1979, aidé en cela
par les caisses de retraite . Pour les personnes âgées pouvant
bénéficier de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale, le plafond
d 'octroi est passé de 14 700 francs à 15 500 francs au 1" décem-
bre 1979 et il sera fixé au l" juillet 1980 à 16 700 francs . Ce plafond
évoluant plus. vite que les retraites, et à compter du juillet 1980
plus vite que le plafond d' obtention de l ' allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité (16 500 francs) ; chaque relèvement
donne à de nouvelles personnes âgées la possibilité de bénéficier
de l'aide ménagère accordée au titre de l'aide sociale, sans recours
aux débiteurs d'aliments et sans participation des intéressés . Le
Gouvernement a souhaité un renforcement des moyens financiers
des caisses de retraite . Ainsi le conseil d 'administration de la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, a
décidé le 20 février 1980 de porter les crédits consacrés à l'aide
ménagère à 640,7 millions de francs, soit un accroissement de
21 p. 100 par rapport aux crédits réellement consommés en 1979
(528,7 millions de francs) . De plus, 30 millions de francs ont été
inscrits au budget afin de faire face aux demandes de dotations
complémentaires que peuvent présenter certaines caisses régionales
d ' assurance maladie. En ce qui concerne la mutualité sociale agrl.
cale, une progression d'un ordre dé grandeur comparable pourra
être effectuée en 1980 . Les autres caisses de retraite font également
cette année des efforts importants. C 'est ainsi par exemple que
les dépenses de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale
dans les mines, évaluées pour l 'année 1979 à environ 19,7 millions
de francs, devraient atteindre en 1980 28,5 millions de francs, soit
une augmentation de 44 p . 100 en un an . La prestation d 'aide
ménagère est de plus étendue à de nouveaux bénéficiaires : 12 mil.
lions de francs ont été inscrits au budget de l'Etat en 1980 afin de
permettre aux fonctionnaires retraités de bénéficier de l ' aide
ménagère, et dès à présent les fonctionnaires en retraite de neuf
départements peuvent. effectivement en bénéficier. Par ailleurs, la
C. N . R . A . C . L. (caisse nationale de retraite des agents des collec.
tivités locales) doit assurer le financement de l'aide ménagère au
profit de ses ressortissants . Des expériences d'harmonisation des
conditions d 'octroi de l 'aide ménagère sont engagées dans cinq
départements (Aisne, Isère, Gironde, Loire-Atlantique et Val-d'Oise).
Elles concernent tous les financeurs et tous les organismes
employeurs d'aides ménagères, qui sont de ce fait amenés à se
concerter au niveau de chaque département, niveau qui permet le
mieux d' appréhender les problèmes locaux spécifiques. L'ensemble
de ces mesures est de nature à assurer la poursuite du dévelop-
pement de la prestation d 'aide ménagère,' compte tenu . par ailleurs
de la réévaluation régulière des taux de remboursement . En ce
qui concerne le statut des aides ménagères, il est différent selon
la nature des organismes qui les emploient : 1° les aides ménagères
des bureaux d'aide sociale (environ 6 500) sont le plus souvent
employées à plein temps et bénéficient d 'un statut fixé par l 'arrêté
du 23 juillet 1974 par lequel le ministre de l 'intérieur a créé
l'emploi d ' aide ménagère communale . Elles ne sont donc pas
concernées par la convention collective sur les aides ménagères à
c,umicile ; 2° les associations emploient environ 50 000 aides ména-
gères, travaillant très généralement à temps partiel : 16 509 d'entre
elles sont employées par des associations à vocation exclusivement
rurale, groupées au sein de la fédération nationale des associations
familiales rurales (F. N. A . F. R .) et de l'union nationale des asso-
ciations d 'aide à domicile en milieu rural (U. N . A. D. M . R .) ;
environ 35000 sont employées par des associations à vocation à la
fois urbaine et rurale, groupées au sein de l'union nationale des
associations de services et soins à domicile (U. N. A. S. S. A. D.), de
la fédération nationale des associations d'aide aux retraités
(F. N. A. D. A . R.) et de la fédération nationale des associations
d'aide familiale populaire (F. N . A . A . F. P.). Dans ce secteur, les
conditions de rémunération et de travail font l'objet de conventions
collectives entre partenaires sociaux qui sont soumis à l'agrément
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ministériel en application de l'article 16 de la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 sur .les institutions sociales et médico-sociales. Trois
conventions collectives ont été présentées à l'agrément : l'agrément
a été donné par arrêté du 27 février 1980 à celle conclue par la
F. N. A. F. R., l'extension aux aides ménagères de la majorité des
clauses de la convention collective de l'U . N . A . D.M .R . a été accep-
tée . Par contre il n 'a pas été possible d 'agréer dans sa forme
actuelle celle conclue par l ' U . N . A . S . S . A . D., la F. N. A. D . A . R. et
la F. N . A . A . F. P . En effet, d ' une part, cette convention n ' a pas
Fris en compte la structure réelle d ' emploi des aides ménagères,
caractérisée par la prédominance des activités à temps partiel,
d 'autre part, les évaluations de coût qui ont été effectuées par les
`.rois fédérations concluaient à la nécessité d 'un relèvement immé-
diat de plus de 30 p . . 100 des taux de remboursement pris en
charge soit par les caisses de retraite, soit par les collectivités
' ocales au 'itre de l'aide sociale, ce qui serait incompatible avec
ia poursuite du développement régulier de l 'aide ménagère . II a été
indiqué aux parties signataires qu ' il était souhaitable, compte tenu
de ces observations, qu ' une nouvelle négociation en 1980 puisse
s 'engager sur ce problème. En vue d ' améliorer la situation des
aides ménagères elles-mémes, le protocole d'accord fixant l'évolution
des rémunérations pour 1980 conclu le 16 novembre 1979 a été
agréé : au janvier 1980, le salaire horaire est fixé à 14,85 francs,
il atteindra 16,2.3 francs au 1" octobre 1380. Entre le 1" janvier 1978
et le 1 ,, janvier 1980, le salaire des aides ménagères a augmenté
de 34 p . 100 alors que l 'indice du coût de la vie a augmenté de
24 p. 100 et le S .M .I.C . de 29 p . 100.

Logement (allocation de logement).

- 31299. — 26 mai 1980 . = M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les Gondi .
tions d ' attribution de l' allocation de logement. Il s'étonne de ce
que les jeunes salariés de moins de vingt-cinq ans aient droit à
cette allocation alors que les jeunes artisans de moins de vingt .
cinq ans ne la touchent pas . II souhaiterait connaitre les dispo.
suions qu 'il entend prendre pour remédier à cette inégalité entre
de jeunes travailleurs dont les ressources peuvent être semblables.

Réponse. — L'allocation de logement à caractère social n'est pas
une prestation familiale. Aux temps de l'article 7 de la loi n° 71-582
du 16 juillet 1971 cette prestation-est financée par le produit d ' une
cotisation à la charge des employeurs assise sur les salaires pla-
fonnés, participation complétée par une contribution de l' Etat. Les
artisans ne cotisent donc pas au Fonds national d'aide au logement
(F. N. A. L.) et il n' est pas envisagé, actuellement d' élargir le
champ d ' application de la prestation précitée. Toutefois, les jeunes
artisans ont, comme les autres catégories de la population, la possi-
bilité de bénéficier de l ' aide personnalisée au logement s' ils occupent,
en location, un logement conventionné, ou s'ils accèdent à la pro-
priété de leur logement au moyen des prêts mis en place dans le
cadre de la réforme du financement du logement.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

31332. — 26 mai 1980. — M . René Gaillard attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de plus en plus difficile des associations qui gèrent les services
d'aide familiale . En effet ces associations qui se voient confier un
véritable service public et apportent aux familles en difficulté ayant
des enfants en bas âge un soutien moral opportun et l'aide ména-
gère indispensable reçoivent leurs principales ressources d'organis-
mes sociaux (C . A. F. notamment) selon des barèmes de rembour-
sement des services effectués qui sont fonction des disponibilités
de ces organismes . Or cette participation ne suit aucunement l'évo-
lution de la situation économique actuelle alors que les charges
deviennent de plus en plus lourdes en raison en particulier de
l 'application de la convention collective dont bénéficient les tra-
vailleuses familiales . Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'assurer à ces associations des moyens d'existence leur permettant
d'effectuer dans des conditions satisfaisantes la mission qui leur est
confiée et qui s ' inscrit dans le cadre de l'aide à la famille.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de l 'im.
portance du rôle des travailleuses familiales ; nombreuses sont en
effet, les familles pour lesquelles l'intervention de la travailleuse
familiale a été l'élément essentiel du maintien ou du redressement
de l'équilibre familial ou a évité, l'éloignement même temporaire
des enfants. Ce caractère spécifique de la travailleuse familiale a
été recconu dans les orientations du VII° Plan qui avait recommandé
un développement important de leur activité . Dans le passé, les
associations ont connu des périodes difficiles, mais au cours des
récentes années, une amélioration très sensible a été obtenue
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puisque le nombre des travailleuses

	

familiales s'est

	

accru chaque du 3 juillet 1979 afin d'assurer une meilleure efficacité du dispo-
année pour atteindre 7 500 -à la fin de l 'année 1979. Cette augmen- sitif mis en place . II s 'agit en effet de permettre aux familles qui
tation est due à '-'effort soutenu des organismes de sécurité sociale, éprouvent des difficultés

	

passagères pour payer leur loyer de ne
et à l'intervention, depuis la loi du 27 décembre 1975, des services pas accumuler un retard trop important qu 'elles seraient ensuite
d ' aide

	

sociale à

	

l ' enfance . Ces services

	

disposent de crédits, en dans l 'impossibilité de résorber. Pour cela, il

	

est nécessaire que le
augmentation chaque année, qui leur permettent de prendre en versement de la prestation au bailleur intervienne très rapidement,
charge des interventions dont le financement n 'aurait pu être assuré le montant de l ' allocation de logement venant en

	

déduction des
par d'autres moyens, et grâce auxquelles les enfants peuvent être
maintenus au foyer familial . S'agissant du financement des inter-
ventions des travailleuses familiales par les caisses d ' allocations

' familiales, il faut observer que les crédits réservés au secteur des
travailleuses familiales ont progressé en 1980 comme les dotations
d ' action sociale des caisses d'allocations familiales, c ' est-à-dire, sui-
vant les organismes, entre 11 p . 100 et 13 p . 100 . Or, il est apparu
que le prix de revient réel du coût des interventions avait augmenté
dans des proportions supérieures, ce qui a conduit certaines asso-
ciations à connaitre quelques difficultés . Ce problème n' a pas
échappé à l 'attention du Gouvernement qui se propose d 'ouvrir une
concertation avec les organismes financeurs et employeurs de tra-
vailleuses familiales sur les problèmes financiers qui se posent à
court terme comme à moyen terme. Cette réflexion devrait per-
mettre de trouver les moyens propres à remédier à la situation
actuelle.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux

(travailleurs de la mine : montant des pensions).

31355. — 26 mai 1980 . — M . Lucien Pignion attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des mineurs retraités . L 'augmentation du coût de la vie, la hausse
du prix du charbon, la loi instituant la cotisation «maladie» sur
les retraites vieillesse et complémentaire sont autant de facteurs
qui contribuent à réduire les ressources des retraités . Les pensions
de ces derniers ont, en effet, progressé de 9 à 11 p . 100 alors que
les prix ont augmenté de 11 à 13 p. 100. I1 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux retraités de main-
tenir leur niveau de vie, qui apparaît déjà à peine satisfaisant.

Réponse . — La décision récente, annoncée par le conseil des
ministres du 18 juin 1980, de revaloriser de 6,4 p . 100 le montant des
pensions de retraite s'appliquera à compter du 1" juillet 1980 aux
prestations légales d 'assurance vieillesse servies par le régime géné-
ral de sécurité sociale ainsi qu 'à celles dues au titre du régime spé-
cial de sécurité sociale minière . Cette nouvelle augmentation inter-
vient après celle de 5,4 p . 100 effective depuis le 1" janvier 1980.
Depuis cette date le montant annuel de la pension normale de vieil-
lesse servie aux assurés du régime minier réunissant 120 trimestres
se trouvait fixé à 22120,80 francs et la nouvelle majoration aura
pour effet de porter ce chiffre, calculé sur les mêmes bases, à
23 536,80 francs. Cette progression intervient conformément aux
engagements du Gouvernement en matière de maintien du pouvoir
d ' achat des retraités .

Baux (baux d ' habitation)

31464 . — 2 juin 1980. — M. Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur certaines
conséquences du décret n" 72-533 du 29 juin 1972 relatif au paiement
de l'allocation de logement par les caisses d 'allocations familiales . En
effet, les dispositions de ce décret. concernant les loyers payables
mensuellement prévoient que dans le cas de défaut de paiement
du loyer pendant deux termes consécutifs le bailleur peut obtenir de
l' organisme payeur le versement de l 'allocation de logement au lieu et
place de l ' allocataire . Toutefois la demande du bailleur doit inter-
venir dans un délai de deux mois. Il lui fait remarquer que, lorsque
le bailleur est un office public d' H.L .M., ce délai de deux mois
est trop court : r"une part, pour permettre une mise en œuvre
systématique de c,tte possibilité de recouvrement (surtout lors des
périodes de l' année où une forte proportion du personnel est en
congé) ; d 'autre part, pour accorder des délais aux locataires de
bonne foi mais passagèrement en difficulté financière, ce qui est
souvent le cas chez des débiteurs qui sont en principe de condition
modeste . Cela fait que, dans bien des cas, les receveurs des offices
d'H .L .M . perdent toute chance d ' obtenir le bénéfice de l'allocation de
logement. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour remédier à ces conséquences du décret précité.

Réponse . — Le délai permettant au bailleur de présenter une
demande à l 'organisme payeur tendant à obtenir le versement entre
ses mains de l'allocation de logement au lieu et place de l ' allocataire
à défaut de paiement total ou partiel du loyer, avait été fixé par
l'article 11 du décret n " 72-533 du 29 juin 1972 à six mois . Il a été ra-
mené à deux mois par les dispositions de l 'article 4 du décret n " 79.573

sommes dues par le locataire . Toutefois, en raison de son caractère,
ce délai de deux mois n 'est pas systématiquement opposé au bailleur
qui présenterait sa demande tardivement.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux

(travailleurs de la mine : calcul des pensions).

31554 . — 2 juin 1980. — M . Henri Darras appelle à nouveau
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation faite aux mineurs anciens combattants qui sont les seuls
agents des secteurs publics et nationalisés à étre exclus du béné-
fice de la campagne double pour le calcul de la retraite . Tenant
compte que les mineurs ont fait eux aussi leur devoir envers le
pays, il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour
réparer une injustice flagrante à leur égard.

Réponse. — Tous éléments d ' information sur le problème évoqué
ont été donnés par la réponse à la question écrite n" 23175 posée le
1" décembre 1979 par M . Alain Becquet à M . le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre, réponse parue au
Journal officiel des débats parlementaires, Assemblée nationale, n " 5,
du 4 février 1980.

Français : langue (défense et usage).

31594. — 2 juin 1980 . — M.. Pierre Bas a pris bonne note de ce
que M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale n'avait pas
attendu la loi Pierre Bas relative à l 'emploi de la langue française
pour faire disparaître les termes anglo-saxons du vocabulaire de
ses services par des arrêtés ministériels et des circulaires . Il ne
reste donc plus qu'une seule étape à franchir pour que l ' état dé
perfection soit atteint . c ' est-à-dire l' élimination des inscriptions
anglo-saxonnes : l 'application par les autorités subordonnées des-
dits arrêtés et circulaires . Un raisonnement simple, en effet, per-
met de penser que si un député, en 1980, relève des inscriptions
anglo-saxonnes dans les hôpitaux, c ' est apparemment parce que
les arrètés ministériels ne sont pas appliqués, même s'ils datent de
cinq ans. Aussi insiste-t-il auprès de lui pour qu 'il donne aux corps
de contrôle qui existent dans son administration des instructions
pour vérifier qu 'on a bien fait disparaître partout les inscriptions
anglo-saxonnes.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale assure
à l 'honorable parlementaire que l' inspection générale des affaires
sociales a été saisie du problème qu 'il a soulevé et qu ' elle vérifiera
systématiquement, au cours de ses missions et en outre de leur
objet propre, l' application des textes dont il s ' agit,

Prestations familiales (allocations).

31609. — 2 juin 1980 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la néces-
sité d 'apporter une aide accrue aux femmes chefs de famille . Ll lui
demande s' il ne lui parait pas opportun et équitable d 'envisager,
pour les intéressées, une majoration des allocations familiales per-
çues et le versement de celles-ci dès le premier enfant, ainsi qu ' une
revalorisation de l'allocation d ' orphelin.

Réponse . — Le Gouvernement n 'a pas énvisagé de définir des
modalités de versement des allocations familiales spécifiques au
profit des personnes qui assument seules la charge d'une famille.
II a, par contre, créé une prestation spécifique, l 'allocation d 'orphe-
lin, servie dès le premier enfant à charge . Cette prestation a connu,
au cours de ces dernières années, une progression importante pour
deux raisons : d'une part, elle a été revalorisée de 50 p . 100 au
1" janvier 1978 (22,5 p. 100 de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales au lieu de 15 p . 100), d 'autre part, elle a suivi
la revalorisation privilégiée de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales supérieure, chaque année, de 1,5 p . 100 à l 'aug-
mentation des prix depuis 1978. Au total, du 1" juillet 1977 au
1" juillet 1980, l 'allocation d'orphelin sera passée de 115 francs à
246 francs, soit une progression de 114 p. 100 . De plus, le Gouver-
nement s 'attache de façon privilégiée à faciliter la réinsertion pro -
fessionnelle des personnes qui assument seules la charge d ' une
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famille en leur assurant les ressources financières minimum pen-
dant un certain temps (allocation de parent Isolé créée en 1976,
assurance veuvage, à l'heure actuelle en discussion devant le Par-
lement) et en fixant des priorités à letir profit dans le cadre des
pactes nationaux pour l'emploi. Le Gouvernement n'envisage donc
pas, à court terme, de revalorisation de l'allocation d'orphelin.

Retraites complémentaires
(établissements d 'hospitalisation, de soins et de cure).

31667. — 2 juin 1980 . — M. Daniel Benoist soumet à M. le ministre
de la santé et s e la sécurité sociale la difficulté qui résulte du fait
que ses services omettent de prendre au titre de l' assiette de
l 'Ircantec les sommes versées par l ' hôpital employeur qui consti-
tuent la rémunération des gardes et astreintes . Bien que l' adminis-
tration s'obstine à intituler ces sommes e indemnités » sans que
cette appellation ne leur en confère le caractère juridique, l ' adminis-
tration fiscale ainsi que les services d 'immatriculation à la sécurité
sociale considèrent les revenus en question, et sans hésitation,
comme des salaires qui de ce fait doivent être partie intégrante de
l'assiette de l 'lrcantec, sous peine de déclencher une série d 'actions
contentieuses devant les tribunaux dont le rôle est justement
d'introduire un peu de clarté dans cette situation particulièrement
contradictoire.

Retraites complémentaires (établissements d'hospitalisation,
de soins et de cure).

31687. — 2 juin 1980. — M . Georges Fillioud soumet à M . le minas-
tre de la santé et de la sécurité sociale la difficulté qui résulte du
fait que ses services omettent de prendre au titre de l'assiette de
l' Ircantec les sommes versées par l' hôpital-employeur qui constituent
la rémunération des gardes et astreintes . Bien que l'administration
n 'obstine à intituler ces sommes s indemnités» sans que cette appel-
lation ne leur en confère le caractère juridique, l ' administration fis-
cale ainsi que les services d'Immatriculation à la sécurité sociale
considèrent les revenus en ques t ion, et sans hésitation, comme des
salaires qui de ce fait doivent être partie integrante de l'assiette de
l'Ircantec, sous peine de déclencher une série d'actions contentieu-
ses devant les tribunaux dont le rôle est justement d'introduire un
peu de clarté dans cette situation particulièrement contradictoire.

Réponse . — Aux termes du paragraphe 2 de l ' article 7 du
décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 portant création d ' un régime
de retraite complémentaire des assurances sociales en faveur des
agents non titulaires de l 'Etat et des collectivités publiques, l 'assiette
des cotisations peut être modifiée soit dans les statuts particuliers
des personnels concernés, soit par arrêté interministériel . S'agissant
des médecins des hôpitaux, l'arrêté du 9 juillet 1976 précise que
l'assiette des cotisations est fixée aux deux tiers des émoluments
perçus par les intéressés ; or ces émoluments sont eux-mêmes définis
par arrêtés pris en application du statut des médecins hospitaliers.
Ils ne comprennent pas la rémunération des gardes et astreintes
qui font l'objet d'une réglementation propre et qui ont, de ce point
de vue, un caractère d'indemnité . C'est ce qui justifie leur exclusion
de l'assiette des cotisations. II n'y a donc pas omission comme le
craignait l' honorable parlementaire mais application stricte de la
réglementation en vigueur.

Etablissements d'hospitalisation de soins et de cure (personnel):

31686 . — 2 juin 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'échelle
indiciaire de rémunération retenue pour les infirmiers et infirmières
psychiatriques . Ces derniers, en effet, alors qu'ils exercent leur
profession dans des établissements et institutions spécialisées sont
rémunérés rur l'échelle indiciaire des infirmiers généraux. C'est le
cas notamment, au centre spécialisé du Rouvray, en Seine-Maritime.
Ne semblerait-il pas plus juste, compte tenu de leur compétence et
du caractère spécifique de leur travail, de les rétribuer selon l'échelle
indiciaire des infirmiers spécialisés. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour mettre un terme au
préjudice ainsi subi par les intéressés.

Réponse. — Il est rappelé que la formation menant au diplôme
d'Infirmier de secteur psychiatrique est d'une durée de trente-
trois mois, comme celle menant au diplôme d'Etat d'infirmier. Or,
les infirmiers spécialisés sont recrutés parmi les candidats titulaires,
outre du diplôme d'Etat d'infirmier (ou d'une autorisation d'exercer
la profession 'd'infirmier dans le service où ils doivent être affectés)
d'un des certificats suivants : certificat d'aptitude aux fonctions
d'aide anesthésiste, certificat d'aptitude aux fonctions d'aide derma-

tologiste, certificat d'aptitude aux fonctions d 'infirmier de salle
d 'opération . Il ne peut donc être envisagé de rémunérer les infir-
miers de secteur psychiatrique selon l 'échelle indiciaire des
infirmiers spécialisés.

Prestations familiales (caisses).

31738. — 2 juin 1980. — M. Gilbert Millet attire l'attention de M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'article 39 de l'ordon-
nance du 21 août 1967 qui précise que les administrateurs de
caisses d'allocations familiales doivent être allocataires ou anciens
allocataires». En application de ce texte, une personne célibataire
ou mariée sans enfant et, de ce fait, non allocataire, se voit privée
du droit de regard sur ce qui constitue une part de son salaire
indirect . En conséquence, il lui demande s'il n'entend pas étendre
aux travailleurs non allocataires le droit de siéger aux conseils d'ad-
ministration des caisses d'allocations familiales.

Réponse . — Les dispositions de l'article 28 de l'ordonnance n° 67-706
du 21 août 1967 modifiant l 'article L . 39 du code de la sécurité
sociale confient la gestion des caisses d'allocations familiales aux
personnes ayant un intérêt direct dans cette gestion, à savoir les
allocataires. Cette possibilité de siéger au sein du conseil d'adminis-
tration des caisses d'allocations familiales a été en outre étendue
aux anciens allocataires. Il a été admis également que l 'épouse
d'un allocataire puisse être choisie en qualité d'administrateur. Par
ailleurs, les jeunes ménages n ' ayant pas atteint cinq années de
mariage peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de l 'allocation
logement et ont donc la qualité d'allocataires . Le Conseil d'Etat
s'est. livré à une réflexion d'ensemble sur le problème de la compo-
sition des conseils d'administration des organismes du régime géné-
ral de sécurité sociale . La Haute assemblée estime qu'il n'y a
pas lieu d'augmenter le nombre des membres des conseils d'adminis-
tration tel qu' il est fixé actuellement . De toute façon, les per-
sonnes non allocataires n'ont qu'un intérêt très limité dans la
gestion des caisses d'allocations familiales.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions).

51793 . — 9 juin 1980 . — M. Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le régime
de retraite des mineurs eu égard aux bonifications particulières
accordées pour les années de guerre . Dans la plupart des régimes
spéciaux, les périodes de guerre sont prises en compte dans le
calcul des pensions pour le double ou le triple de leur durée
effective. Le régime des mines ne bénéficiant pas de ce type de
bonification, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun d'aligner
en l'espèce le régime des mineurs sur les autres régimes spéciaux.

Réponse . — Tous éléments d 'information sur le problème évo-
qué ont été donnés par la réponse à la question écrite n° 23175
posée le 1" décembre 1979 par M . Alain Bocquet à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants, réponse parue au Journal offi-
ciel des débats parlementaires, Assemblée nationale, n° 5, du
4 février 1980.

Professions et activités sociales (aides ménagères : Isère).

31985 . — 16 juin 1980 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
professionnelle des aides à domicile de l'Isère. En effet, malgré
les déclarations officielles et les mesures préconisées par le conseil
des ministres du 5 décembre 1979, les services restent très inquiets
quant à l'avenir de l'aide ménagère . Ce personnel ne bénéficie,
entre autres, ni de salaire mensuel garanti, ni de la sécurité d ' emploi.
Or la convention collective les concernant vient d'être refusée par
le ministère de la santé . Celle-ci avait repris un certain nombre
de règles légales en matière de droit du travail . Un tel refus
maintient les aides ménagères dans une situation précaire et cri-
tique . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre afin que les aides ménagères, qui sont le pivot du main-
tien à domicile des personnes âgées et dont la profession est d ' une
si importante utilité sociale, soient dotées d'un statut qui leur per-
mette d'être reconnues, défendues et rémunérées en conséquence.

Réponse . — Le statut des aides ménagères est différent selon
la nature des organismes qui les emploient : 1° les aides ménagères
des bureaux d'aide sociale (environ 6500) sont le plus souvent
employées à plein temps et bénéficient d 'un statut fixé par l'ar-
rêté du 23 juillet 1974 par lequel le ministre de l'intérieur a créé
l' emploi d' aide ménagère communale . Elles ne sont donc pas concer-
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nées par la convention collective sur les aides ménagères à domi-
cile ; 2" les associations emploient environ 50000 aides ménagères,
travaillant très généralement à temps partiel : 16 500 d ' entre elles
sont employées par des associations à vocation exclusivement rurale,
groupées au sein de la Fédération nationale des associations fami-
liales rurales (r. N. F . R .) et de l ' Union nationale des associations
d 'aide à domicile en milieu rural (U. N . A . D. M. R.) ; environ
35000 sont employées par des associations à vocation à la fois
urbaine et rurale, groupées au sein de l 'Union nationale des associa-
tions de services et soins à domicile (U. N . A . S . S. A . D.) de la Fédé-
ration nationale des associations d ' aide aux retraités (F . N . A . D . A. R .)
et de la fédération nationale des associations d 'aide familiale popu-
laire (F . N . A. A . F. P .) . Dans ce secteur , les conditions de rémuné-
ration et de travail font l'objet de conventions collectives entre
partenaires sociaux qui sont soumis à l'agrément ministériel en
application de l'article 16 de la loi n " 75-535 du 30 juin 1975 sur
les institutions sociales et médico-sociales . Trois conventions collec-
tives ont été présentées à l'agrément : 1" l 'extension aux aides ména-
gères de la majorité des clauses de la .,onvention de I'U .N.A .D.M .R.
a été acceptée ; 2" l 'agrément a été donné par arrêté du 27 février
1930 à celle conclue par la F . N . A .F . R . ; 3" par contre, il n 'a pas été
possible d'agréer dans sa forme actuelle celle conclue par
l'U. N. A . S . S. A . D., la F . N. A. D . A. R. et la F. N. A . A . F. P . En effet,
d 'une part, cette convention n 'a pas pris en compte la structure
réelle d 'emploi des aides ménagères, caractérisée par la prédomi-
nence des activités à temps partiel . D 'autre part, les évaluations de
coût qui ont été effectuées par les trois fédérations concluent à la
nécessité d ' un relèvement immédiat de plus de 30 p . 100 des taux
de remboursement pris en charge soit par les caisses de retraite,
soit par des collectivités locales au titre de l 'aide sociale, ce qui
serait incompatible avec la poursuite du développement régulier
de l'aide ménagère. II a été indiqué aux parties signataires qu'il
était souhaitable, compte tenu de ces observations, qu 'une nouvelle
négociation puisse s 'engager en 1980 sur ce problème . En vue d ' amé-
liorer la situation des aides ménagères elles-mêmes, le protocole
d 'accord fixant l'évolution des rémunérations pour 1980 conclu le
16 novembre 1979 a été agréé : au janvier 1980, te salaire horaire
est fixé à 14,85 francs ; il atteindra 16,23 francs au 1"' octobre 1980.
Entre le 1" janvier 1978 et le 1' , janvier 1980, le salaire des aides
ménagères a augmenté de 34 p . 100 alors que l' indice du cdût de
la vie a augmenté de 24 p. 100 et de Smic de 29 p . 100.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

32001 . — 16 juin 1980 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des salariés qui totalisent plus de 150 trimestres de cotisations à l 'as-
surance vieillesse et doivent attendre l ' âge légal de la retraite pour
faire valoir leur droit à la retraite . Il lui cite le cas d ' une personne
qui a commencé à travailler à treize ans, totalise actuellement
172 trimestres, a effectué cinquante mois de guerre dans la marine,
a une invalidité partielle de travail et est actuellement O . P . 3. en
travail posté . Agée de cinquante-sept ans, cette personne devra
attendre encore trois ans pour pouvoir bénéficier d ' une retraite à
taux plein . En conségrer.ce, il lui demande s 'il n 'entend pas prendre
des mesures po.i : permettre la liquidation de la retraite dès trente-
sept ans et demi de cotisations.

Réponse . — Depuis plusieurs années, les pouvoirs publics ont pris
de nombreuses mesures concernant l 'âge de la retraite. C'est ainsi
que de nombreux assurés peuvent désormais prendre dès l'àge de
soixante ans (âge minimum d ' ouverture du droit à pension de
vieillesse dans le régime général de la sécurité sociale), une retraite
calculée sur le taux normalement applicable à soixante-cinq ans.
Tel est le cas, sous certaines conditions, d is travailleurs manuels
soumis aux conditions de travail les plu rudes, des ouvrières
mères de trois enfants, des déportés et inte :nés politiques ou de la
résistance, des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre,
des salariés reconnus inaptes au travail et des femmes totalisant
au moins trente-sept ans et demi d ' assurance. Ces récentes réformes
apportent ainsi une amélioration sensible en matière d'assurance
vieillesse, mais il n' est pas envisagé actuellement d'accorder aux
assurés totalisant au moins trente-sept ans et demi d ' assurance, une
retraite au taux plein sans condition d 'âge, en raison des incidences
financières qui en résulteraient pour le régime général de la sécu-
rité sociale, les régimes légaux qui sont alignés sur lui, les régimes
de retraites complémentaires et certains régimes spéciaux . A cet
égard, il est porté à la connaissance de l 'honorable parlementaire
que le nombre des salariés du commerce et de l 'industrie âgés de
moins de soixante-cinq ans et qui totalisent trente-sept ans et demi
d'assurance au régime général de sécurité sociale est d'environ
270000 . Le coût qui résulterait pour ce régime de l ' octroi aux inté-
ressés d ' une pension de vieillesse au taux de 50 p . 100 applicable
normalement à l'âge de soixante-cinq ans peut être évalué, en 1980,
à 6,2 milliards de francs.

Logement (allocation de logement).

32064. — 16 juin 1980 . — M . Jean Briane attire l' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d ' un
jeune travailleur âgé de moins de vingt-cinq ans qui, ayant obtenu
son brevet professionnel en juin 1979 et n ' ayant pas trouvé de
travail, a décidé de s' installer en qualité d ' artisan travaillant seul.
Ayant obtenu un logement H .L .M. en février 1980, il a fait une
demande pour bénéficier de l'allocation de logement instituée par
la loi du 16 juillet 1971 en faveur des personnes âgées et des
jeunes travailleurs de moins de vingt-cinq ans . D a été informé
par la caisse d ' allocations familiales que le bénéfice de .cette allo-
cation ne pouvait lui être accordé du fait qu 'il ne possède pas la
qualité de jeune travailleur salarié. La loi du 16 juillet 1971 ne
vise, en effet, que les jeunes travailleurs salariés de moins de
vingt-cinq ans . Or, dans le cas particulier signalé, l 'intéressé n'a
certainement pas les ressources que lui procurerait un salaire égal
au S .M.I.C. Il est regrettable que soient ainsi pénalisés les jeunes
qui travaillent en qualité d 'artisan et qui ont le mérite de tenter
leur chance, alors bue, s'ils s 'étaient contentés de s 'inscrire à
l 'A .N.P.E . en attendant de trouver un emploi salarié, ils perce-
vraient des indemnités de chômage, seraient à la charge de la
collectivité et pourraient prétendre à l'allocation de logement . 11 lui
demande s ' il n'estime pas indispensable d 'envisager une modifi-
cation de la lei du 16 juillet 1971 en vue de mettre fin à la discri-
mination ainsi établie entre un jeune travailleur artisan et un
jeune travailleur salarié, tous deux âgés de moins de vingt-cinq ans,
et de permettre l'attribution de l'allocation de logement aux jeunes
artisans remplissant les conditions de ressources prévues par la loi.

Réponse . — La loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 relative à l 'allo-
cation de logement à caractàre social prévoit en effet, que peuvent
bénéficier de la prestation les personnes âgées de moins de vingt-
cinq ans exerçant une activité salariée . Sont donc exclus du champ
d'application en particulier les jeunes artisans et les jeunes à la
recherche d'un emploi . Il n 'est pas envisagé de proposer une modi-
fication de la législation en vigueur notamment en raison du mode
de financement spécifique de cette allocation qui est assuré par le
Fonds national de l'habitation dont les recettes sont en partie
constituées par des cotisations des employeurs de 0,1 p . 100 assises
sur le salaire plafonné et venant en déduction de la cotisation patro-
nale à l 'effort de construction.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

32065. — 16 juin 1980 . — M. Jean Briane demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s ' il n 'estime pas qu 'il convien-
drait de permettre la liquidation de la pension de vieillesse, dès
l ' âge de cinquante-cinq ans, au taux correspondant à l ' âge de
soixante-cinq ans, à toute personne pouvant justifier de trente-
sept ans et demi de cotisations à l'assurance vieillesse et dont l 'état
de santé ou le handicap interdit, ou rend difficile, la poursuite
d 'une activité professionnelle . Une telle mesure aurait en même
temps l'avantage de libérer des emplois et de diminuer d ' autant
le nombre des chômeurs . Il lui demande de bien vouloir indiquer
s ' il n'a pas l 'intention de prendre toutes décisions utiles en ce sens.

Réponse . — Diverses mesures concernant l' âge de la retraite
ont été prises ces dernières années par les pouvoirs . publics.
C'est ainsi que de nombreux assurés peuvent désormais prendre,
dès l'âge de soixante ans (âge minimum d'ouverture du droit à
pension de vieillesse dans le régime général de la sécurité sociale),
une retraite calculée sur le taux normalement applicable à soixante-
cinq ans . Tel est le cas, sous certaines conditions, des travailleurs
manuels soumis aux conditions de travail les plus rudes, des
ouvrières mères de trois enfants, des déportés et internés politiques
ou de la Résistance, des anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre, des salariés reconnus inaptes au travail et des femmes
totalisant au moins trente-sept ans et demi d ' assurance. Ces récentes
réformes apportent ainsi une amélioration sensible en matière
d ' assurance vieillesse, mais il n ' est pas envisagé actuellement
d ' accorder aux assurés totalisant au moins trente-sept ans et demi
d 'assurance et dont l'état de santé est déficient une retraite au
taux plein dès l' âge de cinquante-cinq ans, en raison des incidences
financieres qui en resulteraient pour le régime général de la
sécurité sociale, les régimes légaux qui sont alignés sur lui, les
régimes de retraites complémentaires et certains régimes spéciaux.
A cet égard, il est à remarquer que les intéressés ont la possibilité
de demander un examen de leurs droits éventuels à une pension
d 'invalidité . Enfin, d'une manière générale, il n'est pas souhaitable
de moduler l 'âge de la retraite en fonction des préoccupations
conjoncturelles liées aux difficultés de l ' emploi auxquelles le ministre
du travail et de la participation, plus spécialement chargé du
problème du chômage, s ' efforce d'apporter des solutions spécifiques.
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Aide sociale (conditions d'attribution).

32174. — 16 juin 1980. — M . André Rossi fait observer à M . le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que, quand un bénéficiaire
de l 'aide sociale est titulaire d' une rente viagère, les ressources prises
en compte pour l' attribution des prestations intègrent la totalité de
la rente viagère alors qu 'en matière fiscale l ' article 158-6 du code
général des impôts prévoit que les rentes viagères ne sont impo-
sables que pour la fraction co r respondant au revenu . La solution
retenue en matière d'aide sociale, outre qu'elle désavantage les
personnes ayant aliéné leurs biens contre une rente viagère par
rapport à. celles qui les ont conservés, présente un aspect quelque
peu paradoxal au regard de l ' article 141 du code de l'aide sociale .
en effet, ce texte prévoyant que les biens non productifs de revenu
sont assortis d ' un intérêt fictif, la logique et la symétrie voudraient
que les ressources procurées par un bien ayant fait !objet d 'une
vente er. viager ne fussent considérées, comme en :ratière fiscale,
que pour la fraction correspondant à un revenu . Dans :es conditions,
il lui demande si le Gouverne, ! ne jugerait pas opportun de
modifier les conditions d ' appr,

	

on des ressources des bénéfi-
ciaires de l'aide sociale rentiers

	

.fiers dans un sens comparable à
celui retenu pour la déterminaticn du revenu fiscal.

Réponse. — Aux termes de l'article 1"' du décret n " 54-883 du
2 septembre 1954, « pour l 'évaluation des ressources des postulants.
les biens non productifs de revenu, à l 'exclusion des meubles
d' usage courant, sont considérés comme procurant un revenu égal
à la rente viagère que servirait la caisse nationale d' assurances
sur la vie contre le versement à capital aliéné à la date d ' admission
à l' aide sociale de. l 'intéressé d 'une somme représentant la valeur
de ces biens» . Par conséquent, il convient bien de ne prendre en
considération pour l' évaluation des ressources des postulants à
l 'aide sociale que la fraction de la rente viagère correspondant au
revenu . Aussi, dans l 'hypothèse ou une interprétation différente de
celle ci-dessus aurait été donnée par les services de son départe-
ment, le ministre de la santé et de la sécurité sociale ne manque-
rait-il pas de leur adresser toutes instructions utiles à ce sujet
si l ' honorable parlementaire voulait bien lui indiquer les cas d 'es-
pèces dont il a été saisi.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

32296 . — 23 juin 1980. — M. Gilbert Faure expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'un retraité de la sécurité
sociale bénéficie d'une majoration minime pour sa conjointe à
charge lorsque cette dernière n ' a pas atteint l ' âge de soixante-
cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail . Lorsqu 'elle
remplit ces dernières conditions, elle perçoit une allocation vieillesse
beaucoup plus importante assortie, le cas échéant, du fonds national
de solidarité. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour permettre à un retraité, dont la coinjointe n 'a pas encore
l ' àge requis, de bénéficier d'une majoration plus importante, et
notamment du fonds national de solidarité.

Réponse. — La condition d ' âge fixée pour l ' ouverture du droit
à la majoration pour conjoint à charge est de soixante-cinq ans
(soixante ans en cas d ' inaptitude au travail) tout comme pour l 'ou-
verture du droit à l'avantage principal Cette majoration peut
être assortie, sous la nième condition d ' âge, de l ' allocation sup -
plémentaire du Fonds national de solidarité . Il n 'est pas envisagé
de modifier ces conditions d ' âge dans le sens souhaité par l ' hono-
rable parlementaire Il y a lieu d' observer toutefois que le déve-
loppement des droits propres est la solution qui permet de garantir
une protection vieillesse plus équitable et plus sûre au profit des
femmes âgées n 'ayant pas exercé une activité professionnelle suf-
fisante Les pouvoirs publics se sont engagés dans cette voie et
ont institué, au profit des mères de famille, la majoration d' assu-
rance de deux années par enfant, la cotisation obligatoire à la
charge des caisses d'allocations familiales pour les mères remplis-
sant certaines conditions de ressources et d 'enfants à charge ainsi
que le droit à l 'assurance volontaire vieillesse pour les femmes qui
se consacrent à l ' éducation d 'au moins un enfant de moins de
vingt ans.

Assurance invalidité décès (pensions).

32297. — 23 juin 1980. — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les handicapés bénéficient
d'un revenu minimum égal à un peu plus de la moitié du S .M.I .C .,
ce qui est notoirement insuffisant . Il lui demande les mesures

qu 'il compte prendre pour augmenter dune façon sensible les
pensions d ' invalidité des personnes handicapées afin de leur per-
mettre de vivre plus décemment qu 'à l' heure actuelle.

Réponse . — Le montant de l ' allocation aux adultes handicapés est
égal au montant global de l 'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Son montant mensuel au taux plein est de 1 300 francs depuis le
i°' juin 1980. En instituant l'allocation, aux adultes handicapés, qui
n 'est pas imposable, par la loi du 30 juin 19). 5 d 'orientation en
faveur des personnes handicapées, le législateur a, en effet, voulu
garantir à chaque personne handicapée un minimum de ressources
fixé au minimum social que constitue le minimum vieillesse. L 'allo-
cation aux adultes handicapés a suivi la progression privilégiée de
ce minimum (augmentation du pouvoir d 'achat de 9 p . 100 durant
ces cinq dernières années) supérieu r e à la progression du S .M .I .C. :
ainsi du 1)' t octobre 1975 au 1°' décembre 1979 le montant de
l'allocation aux adultes handicapés a cru de 100 p . 100 alors que
la progression du S .M .I . C. a été de 66 p . 100. Le montant de
cette prestation doit par ailleurs être considéré en relation arec
les autres prestations dont bénéficient les personnes handicapées
(allocation de logement, allocation compensatrice, garantie de res-
sources) et les autres avantages voulus par le législateur dans le
cadre de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 (couverture maladie
gratuite, aide à la réinsertion professionnelle) . L'ensemble de l'effort
de solidarité qua mène le Gouvernement au profit des personnes
nandicapées s'élèvent en 1980 à 21 milliards de francs et a plus
que doublé en francs constants depuis 1975.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

32396. — 23 juin 1980 . — M . André Delehedde appelle l'attention

de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les mineurs a silicosés a relevant des H . P . N . P. C . ayant été
occupés aux mines pendant au moins quinze ans et ayant une
incapacité permanente d' un minimum de 30 p . 100 de silicose, -
bénéficient : 1" d'un arrêt de travail définitif ; 2° de leur rente
maladie professionnelle ; 3° de la pension de l 'article 89, dite

allocation d ' attente, et ce jusqu' à leur retraite, quel que soit leur
âge. Cette possibilité n' est pas offerte aux anciens mineurs qui ont
été rattachés au régime général et qui, bien que silicosés, ne peuvent
prétendre qu 'à la seule rente attribuée à la suite de l'affection
« silicotique » . Il existe donc une grande différence entre les deux
régimes pour la même affection. La sécurité sociale ne prenant
pas en considération les cas d ' espèce ne s ' inquiète pas de la situa-
tion financière des malades, à savoir s'ils peuvent ou non exercer
une activité professionnelle et s 'ils disposent de ressources suffi-
santes pour vivre décemment. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour assurer aux anciens mineurs
dépendant du régime général des moyens normaux d ' existence.

Réponse. — L 'âge minimum d 'ouverture du droit à pension de
vieillesse est fixé à soixante ans dans le régime général de la
sécurité sociale. A cet âge, la pension est calculée sur la base de
25 p . 100 du salaire annuel moyen des dix meilleures années de coti-
sations, proportionnellement à la durée d ' assurance, dans la limite
de trente-sept ans et demi . Néanmoins, diverses mesures concernant
l'âge de la retraite ont été prises par les pouvoirs publics au cours
de ces dernières années. C 'est ainsi que de nombreux assurés peuvent
désormais prendre, dès l 'âge de soixante ans, une retraite calculée
sur le taux normalement applicable à soixante-cinq ans . Tel est le
cas, sous certaines conditions, des salariés reconnus inaptes au
travail, .des déportés et internés 'politiques ou de la Résistance,
des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre, de
certains travailleurs manuels soumis aux conditions de travail
les plus rudes, des ouvrières mères de trois enfants et des femmes
totalisant au moins trente-sept ans et demi d 'assurance . Ces récentes
réformes apportent ainsi une amélioration sensible en matière d 'as-
surance vieillesse mais il ne peut être envisagé, actuellement, d ' ac-
corder aux anciens mineurs relevant du régime général et atteint;
de silicose, une 'pension de vieillesse de ce régime dès lors qu 'ils
totalisent quinze ans d 'activité professionnelle — par assimilation
de leur situation à celle des mineurs silicosés relevant du régime
spécial — en raison du surcroit de charges qui en résulterait pour
le régime général, du fait non seulement des incidences financières
Immédiates de cette mesure, mais aussi de celles qu 'entraîneraient
des demandes analogues émanant d 'autres catégories d 'assurés. Toute-
fois, il est rappelé que la loi du 31 décentbre 1971 a considérablement
assoupli la notion d 'inaptitude au travail . ?,lors qu'antérieurement,
une inaptitude totale et définitive était exigée, ce texte permet désor-
mais d 'accorder, entre soixante et soixante-cinq ans, une pension
de vieillesse calculée sur le taux de 50 p. 100 à l'assuré qui n 'est
pas en mesure de poursuivre son activité sans nuire gravement à sa
santé et dont la capacité de travail se trouve définitivement ampu-
tée d 'au moins '50 p . 100. Les médecins-conseils des caisses compé-
tentes pour la liquidation des pensions de vieillesse sont parti-
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ettlièrement qualifiés pour examiner, dans chaque cas si, compte
tenu de la gravité du handicap, de l ' état général du requérant
et de son activité professionnelle, l 'attribution d'une pension anti-
cipée au titre de l'inaptitude au travail est justifiée . D'autre part,
les assurés qui n ' ont pas atteint l'âge de soixante ans, ont la possi-
bilité de demander un examen de leurs droits éventuels à pension
d'invalidité. Enfin, il est précisé que le régime spécial des mines
est établi sur des bases essentiellement différentes de celles du
régime général tant en ce qui concerne sa conception que ses moda-
lités de financement, ce qui explique que les conditions d 'attribution
des prestations qu ' il sert ne soient pas identiques à celles du régime
général .

Professions et activités paramédicales
(Laboratoires d'analyses de biologie médicale).

32407. — 23 juin 1980. — M. René Gaillard demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale dans quels délais il
envisage de réactualiser la liste des titres, diplômes et qualifications
permettant aux auxiliaires de laboratoires d'analyses de biologie
médicale de subir les épreuves du certificat de capacité peur
effectuer les préièvements sanguins (annexe de l'article for de
l'arrêté du 1'r juin 1970 remplaçant l'article 1" de l ' arrêté du
1 u juin 1965, conformément aux dispositions de l'arrêté du 6 juin
1966) . En effet cette liste, ri elle protège les titulaires de titres,
diplômes et qualifications anciens, fait en revanche obstacle à
l'obtention dudit certificat de capacité par les jeunes gens titu-
laires du baccalauréat F7 (Biologie), diplôme dont la vocation est
pourtant plus évidente que celle de bon nombre de titres pris en
considération . L'arrêté du 5 mars 1975 tendant à compléter partielle-
ment cette liste a été annulé par le Conseil d'Etat le 9 décem-
bre 1977. Il en résulte un vide juridique interdisant aux directions
départementales des affaires sanitaires et sociales d'accepter la can-
didature de ces jeunes techniciens dont le diplôme n'est pas cité et
qui peuvent ainsi se voir refuser un emploi dans un laboratoire,
faute de pouvoir être titulaire de ce certificat de capacité.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire qu'une
réforme des textes relatifs aux conditions d'attribution du certi-
ficat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est
en cours d'élaboration et doit aboutir à un considérable élargis-
sement de la liste des titres requis qui comprendrait alors les
baccalauréats de sciences biologiques option biochimie F7 et bio-
logie F 7' . D est précisé que les baccalauréats F 7 F7' ne figu-
raient pas à l'arrêté du 5 mars 1975 annulé par le Conseil d'Etat.
D 'ailleurs, afin de ne pas porter préjudice aux titulaires des titres
visés à l 'arrêté précité, les directions des affaires sanitaires et
sociales ont reçu l'instruction de continuer à délivrer des certifi-
cats de capacité aux intéressés, portant la mention provisoire.

Boissons et alcools (alcoolisme).

32462. — 23 juin 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui indiquer quel a été par habitant la consommation d 'alcool en
France aux dates suivantes : 1960, 1970 et 1979.

Réponse. — La consommation d 'alcool pur (toutes boissons alcoo-
liques confondues) a été la suivante : en 1960, 19,6 litres par habi-
tant et 27,2 litres par adulte de plus de vingt ans, en 1970, 16,7
litre; par habitant et 24,9 litres par adulte de plus de vingt ans,
en 1977, 16,4 litres par habitant et 23,8 litres par adulte de plus
de vingt ans . Les statistiques de 1977 sont les dernières statis-
tiques connues.

Médecine (médecine scolaire : Loire-Atlantique).

32466. — 23 juin 1980 . — M. Claude Rein attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation de la médecine scolaire. Les députés socia-
listes ont maintes fois dénoncé les carences de ce service qui devrait
pourtant permettre le développement d ' une réelle prévention . Dans
le département de Loire-Atlantique, il y a actuellement moins
de dix médecins titulaires et trente-et-un vacataires, situation déjà
Insuffisante puisque chaque médecin couvre une population d 'élèves
de 6 000 à 8000 enfants. Or, le 29 mai à 14 heures, les trente-et-un
médecins vacataires ont été convoqués à la direction départementale
de l'action sanitaire et sociale afin que leur soit notifiée la fin
de leur contrat . Chaque médecin qui, déjà, aujourd'hui ne parvient
pas, par exemple, à assurer les visites médicales d 'entrée en cycle

secondaire, aura désormais la responsabilité d'une population de
11500 élèves . 11 lui demande ce qu 'il compte faire pour permettre
le maintien de ce service.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale est
conscient des difficultés que pose, dans certains départements, le
fonctionnement du service de santé scolaire eu égard aux missions
qui lui sont imparties . Au cours du débat qui s' est instauré le
.13 novembre 1979 au Sénat sur le projet de loi pour le développe-
ment des responsabilités des collectivités locales, le ministre de la
santé et de la sécurité sociale a exposé ses intentions concernant
le devenir de la santé scolaire dont les orientations seront redé-
finies dans les prochains mois à la lumière des études qui ont été
faites au cours des dernières années . Dans la perspective d ' un
développement des moynes à plus long terme, tout sera mis en
oeuvre afin de donner leur pleine efficacité aux moyens existant
de manière à satisfaire la totalité des besoins prioritaires du ser-
vice . En ce qui concerne plus particulièrement la Loire-Atlantique,
treize des quatorze postes de médecins de santé scolaire prévus
sont actuellement pourvus et les dix-sept postes d' infirmières
sont occupés . Le seul poste d 'assistante sociale vacant est offert
aux candidates admises au concours du 13 mai 1980. En ce qui
concerne les vacataires du service de santé scolaire, il est précisé
que les crédits affectés à la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales de la Loire-Atlantique sont fixés pour 1980
à un montant déterminé dans le cadre d'une procédure de ges -
tion déconcentrée appliquée à l 'ensemble du territoire depuis
1976. Dans ce cadre, tout est mis en oeuvre pour affecter au ser -
vice de santé scolaire les personnels nécessaires et notamment les
médecins .

Santé publique (politique de la santé).

32506 . — 23 juin 1980. — M. Pierre-Charles Krieg demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il envisage de
faire procéder à une expérimentation officielle dont les résultats
seraient rendus publics des préparations du docteur S . dont l' utili-
sation améliorerait l'état des malades atteints du cancer ou de la
sclérose en plaques.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'une
enquête officielle sur les travaux en matière de lutte contre le can-
cer du docteur Solomides ne parait pas nécessaire . En effet, l'expé•
rimentation d 'éventuelles découvertes de médicaments peut toujours
être effectuées en vue de l 'obtention d 'une autorisation de mise
sur le marché par des personnalités médicales et scientifiques
compétentes, dans le domaine considéré. Les personnalités scienti-
fiques auxquelles il peut être fait appel sont très nombreuses et
l'expérimentation clinique pourrait au demeurant avoir lieu à l ' étrane
ger . De très larges possibilités d 'expérimentation sur la validité de
la thérapeutique préconisée en son temps par le docteur Solomides
existent donc dans les faits.

Matériels électriques et électroniques

(entreprises : Seine-Saint-Denis).

32545 . — 23 juin 1980 . — M. Louis Odru attire l 'attention de M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur 'a situation de
l'entreprise Alvar-Electronic, à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Spécia-
lisée dans la fabrication de matériel médical, cette entreprise fournit
aux hôpitaux de notre pays des appareils d ' électroencéphalographie,
d'électrocardiographie, d' échographie, etc. Depuis quelque temps,
cette société s'oriente vers une réduction de sa production propre et
développe une activité de revente d ' appareils importés de R. F. A . et
surtout d ' Italie. Alvar-Electronie achète notamment du matériel à la
société italienne O . T. E .-Biomedica qui dépend de l ' important groupe
Montedison . Vingt-deux licenciements dont deux élus du personnel
viennent d ' être demandés par la direction d ' Alvar et s ' ajoutent aux
quatorze licenciements déjà demandés en février dernier . Le comité
d'entreprise a refusé tous ces licenciements et les travailleurs pensent
à juste raison que de nouvelles décisions analogues pourraient être
prises dans un proche avenir. Pour justifier ces mesures, la direction
invoque des difficultés financières mais refuse aux élus du personnel
tout droit de regard sur sa comptabilité . Les travailleurs craignent
par ailleurs qu ' il y ait refonte de leur entreprise avec la société
Kont_on-Roche installée à Vélizy (Yvelines), ce qui aurait pour censé.
quence sa fermeture à Montreuil comme cela fut le cas pour l 'en-
treprise Pesty, autre fabricant de matériel médical français. Interrogé
récemment sur cette situation préoccupante d 'Alvar-Electronie, M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale écrivait que l'un des
objectifs du Gouvernement était de «sauvegarder une industrie
nationale qui figure dans le peloton des techniques de pointe et
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dont l'existence et le développement seront garants de notre indé-
pendance dans le domaine pour les années à venir n . Il ajoutait
qu'en liaison avec le ministre de l'industrie, il s'employait à mettre
en oeuvre les conditions favorables pour atteindre cet objectif . Il
indiquait enfin : e Ces mesures actuellement à l'étude seront déve-
loppées sous peu et je suis persuadé que le cas que vous me signalez
vous permettra d 'en apprécier le bien-fondé. a Il lui demande si les
nouveaux licenciements annoncés chez Alvar résultent de ces
.mesures dont les travailleurs concernés n ' apprécient guère le bien-
fondé. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
sauvegarder et développer à Montreuil le potentiel productif d'Alvar-
Electronic, pour empêcher tout licenciement dans une ville qui
compte déjà 4500 chômeurs, et pour agir réellement contre le déclin
de l'industrie française de matériel médical.

Réponse . — Le conseil des ministres du 21 mai 1980 a i . écidé
des mesures propres à rééquilibrer la balance des paiements dans
le secteur des matériels médicaux . Ainsi, d'une part, des efforts
financiers importants seront consentis pour des actions de recherche
dans les domaines techt,iques dont le développement peut apporter
le plus d' avantages à notre industrie . D'autre part, une meilleure
information des acheteurs de matériel médical devra être assurée
en vue de mettre en valeur ia qualité des produits français. Enfin,

l' intérêt technique des matériels existants et à créer fera l 'objet
d 'évaluations précises dans le souci de rationaliser les investisse-
ments et la produ'tion . Ii s 'agit en l'occurrence d'une politique qui
doit permettre d ' améliorer la situation de l' industrie médico-chirur-
gicale française mais dont les effets ne peuvent être appréciés
immédiatement. Toutefois — l'expérience dans d'autres secteurs
d ' activité le démontre — ces mesures ne sauraient être pleinement
efficaces sans le concours de la profession. Ainsi, les industriels
dont les entreprises sont ce difficulté se doivent de rationaliser
leur gestion et d'en accroître la rigueur . En accord avec mon col-
lègue, ministre de l'industrie, qui exerce la tutelle sur les structures
industrielles concernées, je veillerai à ce que les décisions à prendre
tiennent compte, dans toute la mesure du possible, à la fois de
l'intérêt général et de celui des personnes concernées travaillant
actuellement dans cette branche d'activité.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Drôme).

32673. — 30 juin 1980 . — M. Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le projet
de réalisation du V 80 à l'hôpital de Nyons, prévue pour 1981,
et souhaite obtenir une confirmation de cette très prochaine
réalisation, compte tenu des besoins urgents de la population régio-
nale.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
fait savoir à l'honorable parlementaire que le détail des opérations
d'équipement prévues au budget 1981 n 'est pas encore arrêté;
il appartiendra aux autorités régionales d 'inclure le projet de
construction d 'une unité V 80 à Nyons dans leurs propositions.
Par ailleurs, en application des directives de la circulaire du
16 juin 1980, sur la transformation d ' hospices, le ministre de la
santé et de la sécurité sociale, rappelle que doit être étudiée
auparavant 'a répartition des lits de personnes âgées existant à
Nyons entre secteur sanitaire et secteur social . Ce n 'est qu 'après
ce reclassement que pourrait être envisagée une construction des-
tinée aux personnes âgées.

Etablissenrents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Loire-Atlantique).

32702 . — 30 juin 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
s'il peut lui indiquer où en est actuellement le dossier de construc-
tion de l'hôpital Nord, en Loire-Atlantique.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale a
l 'honneur de faire connaitre à d'honorable parlementaire qu'à la
suite de l'avis formulé par la commission spécialisée des marchés
du bâtiment le 24 juin 1980, son administration vient d 'adresser
aux autorités locales par dépêche du 10 juillet 1980, des instructions
précises sur les conditions d 'attribution du lot n" 2 pour le gros
oeuvre du futur hôpital Nord de Nantes . La mise au point tech-
nique et administrative du marché correspondant exigera vraisem-
blablement un délai de trois mois, ce qui laisse présager que le
premier ordre de service sera lancé dans le courant du mois
d'octobre prochain. II précise en outre que la durée contractuelle
prévue pour l'exécution de ce chantier vient d'être ramenée de
trente-six à trente-quatre mois.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions.)

32725 . — 30 juin 1980 . — M. Henri Ferretti se référant à la réponse
donnée par M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale à la
question écrite n" 22931 (Journal officiel, Débats Assemblée natio-
nale du 14 avril 1980, p. '' .i36), lui signale que le cas particulier
évoqué dans cette question visait un ancien mineur de fond qui
a quitté les houillères en septembre 1962 après dix-neuf ans de
services au fond, et non pas après douze ans ainsi qu'il a été indiqué
par erreur dans le texte paru au Journal officiel . L' intéressé rem-
plit donc bien la condition d' après laquelle, pour être admis au
bénéfice des dispositions de l ' article 89 de la loi de finances pour
1961, il est nécessaire de justifier au moins de quinze ans de ser-
vices miniers. Il lut demande de bien vouloir indiquer où en est
l'étude des problèmes posés par les départs anticipés de la mine qui,
d ' après la réponse susvisée, est actuellement en cours, et s' il est
permis d 'espérer qu' une solution favorable pourra intervenir dans
un cas tel que celui signalé dans la question n" 22931.

Réponse. — Les dispositions de l'article 89 de la loi de finances
pour 1961 ont été arrètées peur permettre aux mineurs justifiant
au moins de quinze années de services miniers, et reconnus atteints
dans leur capacité de travail d ' un taux de silicose égal ou supérieur
à 30 p. 100, d' enirer en jouissance d'une pension proportionnelle
à leurs états d 'activité. La prise en compte de ces éléments est
soumise implicitement à deux conditions nécessaires : leur consta-
tation dans le temps — Ils sont appréciés au moment de la cessation
d'activité — et leur réalisation dans l'espace — il est nécessaire
d'être affilié au régime minier à ce moment-là . Le cas exposé par
l'honorable parlementaire ne peut donc être admis au bénéfice de
ces dispositions, car il ne répond pas à ces deux conditions au
regard de l'invalidité . Par ailleurs l'étude du problème des mineurs
ayant cessé leur activité et partis sans droit à pension du régime
minier du fait de la condition de stage minimum de quinze années
de service se poursuit, sans que l'on puisse à ce jour en préjuger
les résultats .

Médecine (médecine scolaire : Moselle).

32946 . — 30 juin 1980 . — M. Jean Leurain appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
que rencontre actuellement le service de santé scolaire en Moselle.
Ce service emploie quarante-huit personnes vacataires . Or le crédit
global affecté à la rétribution de ces personnels n'a pas été aug-
menté, alors que les taux de vacations viennent de subir récemment
plusieurs augmentations . Il manque ainsi 200 000 francs et, si les
crédits ne sont pas revalorisés, les personnels - concernés devront
arrêter de travailler de la mi-juin au 1'" octobre et à nouveau
début décembre . Cette situation est intolérable pour le personnel
ainsi rémunéré (des célibataires et des chefs de famill e sont concer-
nés) et entrave la bonne marche du service de santé scolaire . Beau-
coup d ' équipes sont désorganisées, d ' autant que s'ajoute à cette
insuffisance de crédits pour les vacations un problème de rembour-
sement de frais de déplacements ; en effet, les crédits alloués pour
le premier trimestre 1989 ont servi à payer les frais de novembre
et décembre 1979 . Ce qui fait que l'ensemble du personnel (titu-
laires et vacataires), essentiellement itinérant, n'a pas été remboursé
des frais engagés depuis janvier 1980, ce qui remet gravement en
cause l 'avenir des secteurs ruraux. Il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les crédits affectés à la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales de la Moselle, tant en ce qui
concerne les vacations du service de santé scolaire qu ' en ce qui
concerne les frais de déplacement, sont fixés à des montants
déterminés dans le cadre d 'une procédure de gestion déconcentrée
appliquée à l 'ensemble du territoire depuis 1976 . Les crédits cor-
respondants sont mis à la disposition des ordonnateurs secondaires,
en cours de gestion, en trois étapes : acompte en début d 'exercice,
puis complément à titre provisionnel pour les trois premiers tri-
mestres, enfin, reliquat correspondant en principe au quatrième
trimestre . Les crédits actuellement mis à disposition pour le dépar-
tement de la Moselle dans ces conditions (neuf premiers mois
c'e l 'année) marquent une progression, par rapport à 1979, sensi-
blement supérieure à celle observée dans la plupart des autres
départements de la métropole. Cette augmentation a permis en
particulier de pourvoir en personnel vacataire un nombre non
négligeable de nouveaux secteurs dont certains étaient délaissés
depuis plusieurs années . Il ne semble donc pas que les dotations
qui ont été attribuées et qui, au surplus, ne sont pas présentement
fixées à leur chiffre définitif pour 1980, soient la cause de difficultés
particulières qui distingueraient le département de la Moselle .



18 Août 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3577

Logement (allocations de logement).

33223 . — 7 juillet 1980. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu 'Il a été très intéressé par
un article récent paru dans la revue mensuelle de la caisse d'allo-
cations familiales « Bonheur a et qui indique comment les admi-
nistrés doivent s 'y prendre pour calculer l ' allocation logement . La
méthode est la suivante -: « Le montant de l' allocation est égal
au loyer réel (L) (sans les charges et retenues dans !a limite a un
certain maximum) augmenté de la majoration forfaitaire de
chauffage (c), moins le loyer minimum (LO) ; cette différence étant
multipliée par un pourcentage (K) (de 90 à 53 p. 100), qui varie,
comme le loyer minimum, selon les ressources et situation de
famille : personnes seules ou ménage . C 'est-à-dire à (L + c) — LO X K.
Ce calcul complexe à effectuer exige la connaissance des barèmes
qui sont modifiés au 1" juillet chaque année, date à laquelle sont
révisés les droits à l ' allocation et le montant de celle-ci . . Ce texte
est éloquent . Il montre en effet comment on met une population
dans l 'incapacité absolue de se rendre compte de ce à quoi elle
a droit . Ce texte témoigne aussi de la prodigieuse complexité de
nos lois et des décrets d' application qui arrivent à des résultats
qui, pour être parfaits, n' en sont pas mollis devenus totalement
incompréhensibles, et il vaudrait mieux des textes moins parfaits
mais aisément compréhensibles que des textes parfaits qui échappent
à l'intelligence de la population à laquelle ils bénéficient . II lui
demande s 'il a l 'intention de faire reviser ce mode de calcul.

Réponse . — L'allocation de logement est destinée à permettre aux
familles de se loger conformément à leurs besoins en réduisant
leur charge de loyer à un niveau compatible avec leurs ressources.
Il est donc nécessaire que le montant de l'aide versée tienne
compte en particulier des ressources perçues par le . ménage, du
nombre de personnes à sa charge et du loyer à payer . Le mode
de calcul apparemment complexe de l 'allocation de logement permet
cette personnalisation de la prestation et il n 'est pas envisagé de
modifier le système mis en place qui évite notamment les effets
de seuil . Un barème des allocations de logement en lecture directe
a été établi par la caisse nationale des allocations familiales.

Congés et vacances (congés payés).

33345. — 14 juillet 1980. — M. Marcel Rigout attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décompte
du nombre de jours de congés annuels auxquels peut prétendre le
personnel partant à la _retraite à tout moment de l 'année . A-t-il droit
à la totalité des congés (soit vingt-sept jours) ou à un certain nombre
de jours pour chaque mois de travail effectif depuis le début de
l'année.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
dispositions applicables pour l ' attribution des congés annuels aux
personnels qui sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite
en cours d 'année ont été fixées par l' instruction n' 7 du 23 mars
1950. Aux termes de cette instruction, les fonctionnaires qui quittent
définitivement le service en cours d'année ont droit à un congé
d ' une durée proportionnelle à celle des services accomplis au titre
de cette même année . Elle est fixée à trois jours par mois ou
fraction de mois supérieure à quinze jours écoulés après le 1" jan-
vier sans pouvoir excéder la durée des congés prévue pour un
travail en année pleine. Naturellement ce congé doit intervenir
avant la date prévue pour la cessation définitive des fonctions.

TRANSPORTS

Voirie (routes et autoroutes).

22353 . — 13 novembre 1979 . — M. Charles Miossec attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur- le non-respect des engage-
ments pris en ce qui concerne le plan routier breton, dont le
général de Gaulle avait annoncé l 'achèvement pour 1975 . SI l 'axe
Brest—Quimper—Nantes est susceptible d'être réalisé à 94 p . 100
en 1979, en revanche l'axe Brest—Rennes—Mayenne devra attendre
le VIII' Plan, soit un retard de dix ans, pour être véritablement
achevé. A la fin de cette année, ce dernier n 'est réalisé qu 'à
82 p. 100 et ne le sera en 1980 qu 'à 87 p. 100 . Ce retard de dix
ans dis moins constitue une entrave inattendue au dynamisme
d'une économie régionale qui avait misé sur l'avenir . Bien sûr, des
liaisons non prévues au programme initial ont été réalisées ou sont
en voie de l'être, mais il est incontestable que le volume des crédits
annuellement consacrés au plan routier breton ne permettait pas
de respecter les engagements pris . Dans ces conditions, sont parti-
culièrement pénalisées les entreprises de transport routier qui com-
mercialIsent les denrées périssables : compte tenu de l 'inadaptation
du réseau routier actuel, compte tenu des normes en vigueur en
matière de limitation de vitesse, compe tenu de la rigidité d'une

réglementation européenne qui n ' a pas voulu prendre en considéra-
tion le critère de l' éloignement géographique, il en résulte que les
denrées périssables en provenance du Finistère, et qui constituent
une part importante du trafic, ont de plus en plus de mal à parvenir
à temps sur les marchés . En conséquence, il lui demande de lui
exposer les raisons d'un tel retard dans la réalisation du plan
routier breton, ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre
pour y remédier. En second lieu, il lui demande d'examiner- de
nouveau, avec une attention particulière, la situation des transpor-
teurs routiers du Finistère, ou des départements excentrés, lesquels
aspirent à ce qu ' un régime de responsabilité favorisé par l 'Etat
prenne le pas sur le système de contrainte actuelle en vigueur.

Réponse . — Depuis le discours de Quimper, le 2 février 1969, dans
lequel le général de Gaulle avait défini comme objectifs du plan
routier breton l 'aménagement prioritaire d ' un axe Nord (Brest—Mor-
laix —Saint-Brieuc—Rennes) et d 'un axe Sud (Brest—Nantes), à deux
fois deux voies, ainsi que d' un axe central (Chàteaulin--Loudéac—
Rennes), la consistance de ce programme spécial' a considérablement
évalué puisque, le 27 octobre 1970, devant la commission de déve -
loppement économique régional (C .O .D .E .R .), le ministre de l'équi-
pement et du logement prenait acte d ' une extension du plan qui
rajoutait au programme initial l ' aménagement de nombreux autres
itinéraires, à savoir : Guinguamp—Lannion, Rennes—Saint-Malo,
Rennes—Le Mans, Rennes--Lorient, Vannes—Ploërmel . Alors qu 'il
se trouvait confronté à un supplément non négligeable de charges
financières résultant de l'extension physique du plan, l ' Etat a dû
faire face dans le même temps à de nombreuses et coûteuses rééva-
luations qui trouvent leur origine dans la nécessité de doter les
infrastructures routières bretonnes de caractéristiques techniques
toujours plus modernes par rapport à celles prévues initialement.
Cela explique que, malgré le respect des engagements financiers
découlant des objectifs définis par le général de Gaulle, la réalisation
du plan routier breton, dans sa version élargie, n'ait pu être menée
à bien dans les délais prévus . Aussi, à l ' heure actuelle, un a recen-
trage » s 'avère-t-il indispensable ; il conduit l ' Etat à concentrer son
effort sur les grands axes Nord et Sud, tout en réalisant, bien
entendu, les opérations les plus importantes, rendues nécessaires
par la circulation sur les autres liaisons du réseau routier national
breton. C'est ainsi que, afin de poursuivre l'aménagement de ces
deux axes, qui est bien avancé, un montant de 83 millions de
francs a été mis en place en 1979 pour la construction d' une route
nouvelle entre Morlaix et Guinguamp . Cette priorité sera maintenue
en 1980 puisque 162 millions de francs sont prévus pour les axes
Nord et Sud . L'année 1980 verra l'Etat faire un effort particulier
en faveur du plan routier breton puisque la dotation sera portée
à 300 millions de francs en augmentation de 20 p . 100 par rapport
à 1979. Ce crédit permettra, notamment, sur l'axe Nord, de solder
pour 23,3 millions de francs le financement d'une première tranche
de la route nouvelle Morlaix—Guingamp, d ' engager pour 14,2 mil-
lions de francs une deuxième tranche de cette voie (entre Plounérin
et la limite du Finistère) et d 'édifier, pour 19,2 millions de francs,
les ouvrages d'art de la déviation entre Recouvrante et Saint-Jouan-
de-l ' Isle ; sur l ' axe Sud, 31,8 millions de francs seront réservés au
doublement de la chaussée entre Le Faon et Quimper, en même temps
que seront entreprises les études des déviations d 'Auray et de La
Roche-Bernard. Quant à l'axe central, il ne sera pas n ' gligé puisque,
dans le cadre d ' un programme triennal d'amélioration de la
R .N . 164, il est prévu de réserver, en 1980, un crédit de 7 millions
de francs correspondant à une première tranche de travaux entre
Loudéac et Saint4Méen-le-Grand . En 1981, l'effort de l'Etat sera
à nouveau accentué et porté à 350 millions de francs . Par ailleurs,
l 'accroissement de la responsabilité des transporteurs routiers et la
libéralisation de l'exercice de leur activité demeurent parmi les
objectifs de la politique que conduit le Gouvernement dans ce
domaine . Les mesures prises récemment, consistant une nouvelle fois
à réduire le champ d 'application de la tarification routière obliga-
toire et à répartir, ainsi que cela a déjà été fait en 1979, un contin-
gent supplémentaire de licences de transport de zone longue, en
sont l'illustration . Cependant, la réglementation relative aux durées
de conduite et de repos des équipages routiers revêt une impor-
tance particulière . Outre ses objectifs sociaux et de sécurité, cette
réglementation arrêtée au niveau communautaire et qui s 'applique de
plein droit sur le territoire de chacun des Etats membres vise à
l ' harmonisation des conditions de la concurrence entre les diffé-
rents modes de transport et entre les entreprises elles-mêmes. Elle
ne saurait pour tous ces motifs être remise en cause.

Circulation routière (sécurité).

24552. — 14 janvier 1980. — M . Vincent Ansquer attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la collision survenue le 12 décem-
bre 1979 entre un car transportant des ouvriers et des lycéens et
deux semi-remorques de trente-deux tonnes . Elle eut lieu sur une
route nationale, interdite aux poids lourds, près de Villefranche-
de-Lauragais (Haute-Garonne), au moment où le car quittait son
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arrêt, et elle fit une vingtaine de blessés dont huit lycéens . Il lui
demande, d 'une part, de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu 'il compte prendre pour rappeler à tous les usagers de la route
les prescriptions réglementaires du code de la route qui font obli-
gation à tous les conducteurs de véhicules d ' observer la plus grande
prudence au moment du croisement ou du dépassement d 'un car
venant de s'arrêter ou quittant son arrêt ; et, d'autre part, de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu' il compte prendre, éven-
tuellement avec les ministères intéressés, pour matérialiser les
arrêts des cars scolaires et assurer leur visualisation comme le
prévoient les dispositions et les recommandations contenues dans
la circulaire interministérielle du Il »fit 1976 relative à la sécurité
des élèves et des enfants transportés.

Réponse . — La collision survenue le 12 décembre 1979 entre un
car transportant des ouvriers et des lycéens et deux semi-remorques
a bien sùr retenu l'attention du ministre des transports. Dans sa
préoccupation constante de chercher à améliorer la sécurité de la
circulation, le ministre des transports s'attache à développer la
formation des conducteurs au niveau de la préparation au permis
de conduire, et plus généralement l' information des usagers de la
route, notamment des enfants, sur les précautions à observer lors
de l ' approche des véhicules de transport en commun, spécialement
des cars scolaires ; des indications en ce sens figurent dans le code
de l'automobiliste élaboré en 1977 à l'intention des conducteurs de
voitures particulières ; dans la série télévisée destinée aux enfants
Plume d' Elan diffusée les samedis après-midi sur T. F. 1 une
séquence est spécialement consacrée à cette question . L'émission
La bonne conduite, reprise en juillet 1980, comprend tout un déve-
loppement sur les problèmes spécifiques des transports en commun.
Par ailleurs, des dispositions sont prises sur le plan de la signali-
sation pour assurer une bonne protection des voyageurs et notam-
ment des enfants au droit des arrêts d 'autocars en rase campagne.
Si l'arrêt est situé sur une route à faible circulation, avec une
bonne visibilité de part et d'autre de celui-ci et ne présente aucun
risque particulier, il semble suffisant de l ' indiquer par un panneau
C . 51 a autocar arrêt s et d 'en utiliser un de type A 13 a a tra-
versée d 'enfants s en signalisation avancée ; en revanche, s'il se
trouve sur une route à grand trafic et présente certains dangers,
il reste indiqué par un panneau C . 51, mais on réalise en outre
un marquage zébré de passage pour piétons, annoncé par un signal
de position C. 20 et une signalisation avancée A 13 b a passage
pour piétons s . Dans ce second cas, an évite ainsi l'instauration
d' une limitation de vitesse abusive car elle serait utile seulement
quelques minutes chaque jour scolaire . Il appartient alors à l' orga-
nisateur du transport scolaire de faire procéder, en accord avec les
administrations intéressées, à la mise en place de la signalisation
conforme aux mesures qui viennent d 'être rappelées.

S. N. C . F. (gares : Rhône).

24668. — 14 janvier 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté, rappelant
que, depuis qu'il est question de l'édification d'une nouvelle gare
à la Part-Dieu, à Lyon, il a de nombreuses fois interrogé le Gou-
vernement en 1976, 1977, 1978, et notamment par ses questions
écrites n° 10468 du 6 décembre 1978 et n° 13855 du 16 mars 1979,
demande à M . le ministre des transports si des conventions ont
été finalement établies et signées entre la communauté urbaine
de Lyon et la S. N. C. F. et si ces accords précisent les caracté-
ristiques de cette nouvelle gare et les modalités de financement . Il
rappelle, en effet, que dans la réponse à sa question du 21 décem-
bre 1978, qui n'a d 'ailleurs été rédigée que le 31 mai 1979, la gare
de la Part-Dieu serait essentiellement a une gare de passage où
s 'arrêteront les T.G .V . circulant de Paris sur le Sud et vice-versa,
ainsi que les rapides et express circulant du Nord ou de l 'Est
vers le Sud et vice-versa s. Cela veut donc dire que la gare de
Perrache serait origine et terminus pour les T .G.V. dont le par-
cours est limité à Paris—Lyon . Peut-il lui préciser si cette inter-
prétation est exacte, car il apparaîtrait donc que les T .G .V.
s 'arrêteraient en deux endroits à Lyon, à la nouvelle gare de la
Part-Dieu et à la gare de Perrache. Il lui demande, en outre, à
quel moment commencera la période de transition où la gare des
Brotteaux sera utilisée pour accueillir les T .G.V. Pourrait-il être
précisé quels seront les T G . V. qui s ' arrêteront à la gare actuelle
des Brotteaux, ceux de passage ou uniquement ceux de liaison
terminale Lyon—Paris . Est-il possible enfin de savoir quand com-
mencera cette phase transitoire et quand elle devrait r r= achevée,
puisque aussi bien les études et travaux de la nouvelle amui 3e
la Part-Dieu ne sont pas encore menés à leur terme.

S . N . C. F. (gares : Rhône).

30011. — 28 avril 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté constatant
que M . le ministre des transports n'a pas répondu à sa question
n° 24668 du 14 janvier 1980 concernant l'édification d'une nouvelle
gare de la Part-Dieu à Lyon, il lui demande si cette absence de

réponse ne tient pas au fait que des réflexions récentes auraient
conduit à des études tendant à la modernisation et l'adaptation de
la gare des Brotteaux pour accueillir comme «gare de passage s
les T.G .V . circulant de Paris vers le Sud et vice-versa. En effet, il
apparaîtrait qu 'il ne serait pas indispensable d 'édifier une nouvelle
gare à la Part-Dieu, com p te tenu de la nécessité d ' économiser les
deniers publics tant de l 'Etat, de la S.N.C.F. que des collectivités
locales . Les premières études financières établiraient que l'aména-
gement de la gare des Brotteaux actuellement sous-employée, y
compris son ouverture par souterrain vers l'Est, serait quatre/cinq
fois moins onéreux que la réalisation du projet d ' une nouvelle
gare à la Part-Dieu. On peut par ailleurs constater que la nouvelle
station de métro Brotteaux a été construite pour absorber un
trafic de 14000 voyageurs/jour et que les voyageurs auraient un
parcours beaucoup plus court à parcourir en cas d 'aménagement
de la gare des Brotteaux pour rejoindre le métro que celui qui
serait à faire à la nouvelle gare de la Part-Dieu qui serait de l'ordre
de 700 mètres.

Réponse . — La décision de construire la nouvelle gare de Lyon-
Part-Dieu a été prise en décembre 1979 au cours d' une 'assemblée
plénière de la communauté urbaine de Lyon (Courly) . Un protocole
d ' accord S . N . C. F:Courly avait été auparavant adopté le 22 jan-
vier 1979 ; ce document ne contient pas de précisions sur les
caractéristiques de la future gare, mais précise les modalités de
financement à la charge des divers participants . La desserte T.G .V.
de la région lyonnaise a été définie comme suit : T .G.V. à desti-
nation de Lyon : un arrét est prévu à la Part-Dieu. le terminus étant
à Lyon-Perrache ; T.G .V. à destination de Saint-Etienne : un arrêt
est également prévu à la Part-Dieu ; si le train est composé de
deux rames, l ' une aura son terminus à Lyon-Perrache, l 'autre
sera acheminée sur Saint-Etienne . Dans la phase intermédiaire,
qui commencera en octobre 1981, avec la mise en service de la
partie sed de la ligne nouvelle, les arrêts prévus à Lyon-Part-Dieu
se feront à Lyon-Brotteaux . C'est pourquoi, cette dernière gare
reçoit actuellement un aménagement minimal pour accueillir les
voyageurs du T.G .V. en attendant la construction de la gare de
la Part-Dieu ; en effet, l 'infrastructure actuelle de Lyon-Brotteaux
et le maximum d 'extension compatible avec son environnement
na permettraient pas d'absorber, à terme, le trafic voyageurs prévu
dans le cadre de la desserte T.G .V. définitive . Les voies de Lyon-
Brotteaux sont en effet utiliséees pour les circulations nord-sud
et vice-versa qui ne passent pas par Lyon-Perrache et par celles
à destination et en provenance d ' Ambérieu . La desserte des diffé-
rentes gares de Lyon par les trains autres que les T.G .V. ne sera
pas fondamentalement modifiée.

Enseignement privé (enseignement supérieur et postbaccalauréat).

26545 . — 25 février 1980. — M. Pierre Jagoret demande à M. te
ministre des transports de vouloir bien lui préciser sur la base de
quels critères un crédit de 500 000 fran-es, prélevés sur le fonds
social européen, a été affecté à une école privée de formation
d'officiers techniciens de la marine marchande . B lui demande en
outre si le choix de l'affectation de ce crédit relève de l'initiative
des communautés européennes ou bien s'il est la conséquence d' une
proposition du Gouvernement français . Il s'étonne que cette affecta-
tion intervienne au moment où le désengagement de l 'Etat à l 'égard
des- écoles de formation du personnel de la marine marchande
contraint les collectivités locales et les établissements publics régio-
naux à financer de façon croissante le fonctionnement et les inves-
tissements des écoles de la région.

Réponse . — Il est exact qu ' une subvention a été accordée par le
fonds social européen à une école privée de la région de Bretagne
qui assure des formations destinées aux personnels navigants. Cette
subvention, d'un montant de 140 000 francs, fait partie des aides
versées dans le cadre régional par le fonds social européen pour les
actions de formation professionnelle . Le fonds social européen se
présente comme l 'instrument financier de la politique communau-
taire dans le domaine de l 'emploi et de la formation profession-
nelle . Son but est de faciliter, dans chaque région, la mobilité
géographique et professionnelle des travailleurs, compte tenu des
perspectives d ' emploi . Les actions doivent, pour être éligibles,
bénéficier d' une aide nationale accordée au niveau régional ou au
niveau central . La demande de l ' école des Rimains a été instruite sur
le plan local par la délégation régionale de la formation profes-
sionnelle concernée . Cette procédure trouve sa justification dans le
fait que l 'administration régionale est particulièrement à même, en
fonction des éléments d 'appréciation concrets dont elle dispose, de
juger du bien-fondé de telles demandes . Il convient également de
signaler que la subvention du fonds social européen au profit de
cette école contribue à l'équilibre de son budget et permet de limiter
d'autant la participation financière des collectivités locales. De
même l'association pour la gérance d'écoles d'apprentissage mari-
time reçoit des subventions du fonds social européen après Ms-
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truction des demandes au plan national. Ces subventions repré-
sentent un complément de ressources significatif venant abonder la
participation de l'Etat et des collectivités locales au financement
de notre apprentissage maritime.

Automobiles et cycles (politique de l'automobile).

26848. — 3 mars 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des transports de lui préciser : dans quels pays,
européens ou non, le contrôle technique des véhicules est obliga-
toire, et avec quelle fréquence ; depuis quelle date ; quelles conclu-
sions il est possible d'en tirer en ce qui concerne les accidents
de la route imputables aux véhicules dans ces différents pays, avant
et après l 'adoption de ce contrôle technique.

Réponse . — Le ministère des transports est membre du comité
International de l 'inspection technique automobile depuis que cette
organisation a été créée en 1989 ; en conséquence, il est tenu
régulièrement informé de la situation administrative des autres
pays en matière de contrôle technique . Une documentation détaillée,
notamment sous forme de tableaux numériques, a ainsi été établie,
et s'il n'est pas possible, pour des raisons purement matérielles,
de la donner dans le cadre limité d' une réponse à une question
écrite, elle pourra être mise à la disposition de tout parlementaire
qui le désirerait . En ce qui concerne l'incidence` de l'introduction
d'un contrôle périodique obligatoire des voitures sur la sécurité
routière, il ne semble pas exister d ' étude étrangère. En revanche,
des recherches ont été effectuées en France sur les causes tech.
niques des accidents de la route. Elles ont montré que les défauts
des véhicules étalent, à des degrés divers, responsables d'une
proportion des accidents corporels évaluée entre 1 et 2 p . 100.
Bien entendu l 'efficacité d'un . contrôle technique serait très infé-
rieure à ce chiffre en raison de sa portée limitée puisqu 'il ne
saurait garantir le bon état permanent de tous les véhicules en
circulation . Il n'est pas envisagé d'instaurer un contrôle technique
périodique obligatoire des voitures de tourisme, qui entraînerait
une augmentation des contraintes administratives, un renforcement
de la réglementation, une dépense non négligeable et une gêne
sans comparaison aucune avec son impact très limité sur l 'amélio-
ration de la sécurité routière . D'ailleurs, les automobilistes, conscients
de leur responsabilité, prennent d'eux-mêmes les initiatives qui
s'imposent dans ce domaine.

Voirie (routes : Nord).

27604 . — 17 mars 1980 . — M . Jean Jarosz interroge M . le ministre
des transports sur l'aménagement de la liaison Valenciennes-Mau-
beuge (Nord), c' est-à-dire de la R .N . 49. Le schéma d 'aménagement
doit permettre le désenclavement de l 'arrondissement d ' Avesnes,
arrondissement qui est le plus éloigné de la métropole régionale
,et qui fait ainsi l'objet, d'un handicap économique . Or, les travaux
nécessaires tardent à être effectués . II s 'avère urgent de procéder
à la réalisation complète de la déviation de Bavay-Saint-Waast-la-
Vallée ; la mise à quatre voies de la déviation actuelle de La Longue-
ville à trois voies de manière à rendre cohérente la totalité de la
déviation et de l'itinéraire. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que les travaux d 'aménagement
de la R .N . 49 soient entrepris en priorité ; quelles mesures il pré-
conise pour que les projets d 'aménagement routier du département
du Nord aboutissent rapidement afin que la région, durement tou-
chée par le chômage, puisse reprendre un essor économique digne
de ses possibilités.

Réponse . — Un effort très sérieux a d 'ores et déjà été accompli
pour la modernisation de l'itinéraire Valenciennes—Maubeuge—fron-
tiére belge puisque, sur une longueur totale d' une cinquantaine de
kilomètres, trente kilomètres ont été aménagés à deux fois deux
voies. Priorité a été donnée, au cours de ces dernières années, à la
section comprise entre Maubeuge et la Belgique, dont le coût
s'élève à près de 100 millions de francs et à laquelle 96 millions
de francs de crédits ont été affectés, car la construction de cette
infrastructure qui jouera un rôle important de liaison interna-
tionale vers le bassin de Charleroi et la Ruhr est un élément
fondamental de désenclavement du bassin de la Sambre . La moder-
nisation entre Valenciennes et Maubeuge n 'est pas pour autant
négligée. En effet, il entre bien dans les intentions de_, respon-
sables de la politique routière de combler le hiatus qui subsiste
dans la mise à deux fois deux voies de la route entre la Boiscrête
et La Longueville. C 'est ainsi que l'avant-projet sommaire de cette
opération entre Bavay et La Longueville est en cours d'élaboration
à la direction départementale de l 'équipement du Nord . Par ailleurs,
les projets d' aménagement complémentaire de cette liaison feront
l'objet d'un examen attentif à l'occasion de la sélection des opéra-
tions d 'investissement dont l'exécution devra être préparée pendant
les prochaines années par la réalisation des études et des acquisitions
foncières.

Poissons et produits de la mer (pêche maritime).

27998. — 24 mars 1980. — M . Louis Le Pensec appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur les problèmes soulevés par
le fonctionnement de la commission du plan de relance de la
pêche artisanale. Il s' avère en effet que certains dossiers sunt
écartés sous prétexte d 'une possible aide du F . E. O. G . A . ce qui
les entraîne dans une procédure longue et aléatoire . Il lui demande
de lui préciser : 1° les mesures qu 'il envisage pour que les pro-
fessionnels ne soient pas renvoyés d 'une aide nationale à une
éventuelle aide européenne et pour qu'une harmonisation évite
tes longs délais ; 2° les initiatives qui seront prises pour parvenir
à la régionalisation du plan de relance si souvent évoquée.

Réponse . — 1° Il n'est pas exact que certaines demandes de
subventions pour des constructions de pêche artisanale aient été
écartées du bénéfice des aides nationales en raison de leur présen-
tation au F. E. O. G . A . Au demeurant, une telle pratique serait
incompatible avec les règlements communautaires qui subordonnent
l 'octroi de toute aide du F . E . O . G . A. à l' attribution préalable d' une
subvention nationale minimum . En revanche, la recherche d ' une
harmonisation entre les aides nationales et les aides communau-
taires a conduit à limiter les possibilités de cumul, afin d'éviter
les inégalités de traitement par trop flagrantes qui ont pu béné-
ficer dans un passé récent, à certains projets d'investissements ;
à cette fin, il a été décidé de plafonner l 'aide nationale pour les
projets admis à percevoir des aides communautaires . Ce plafon-
nement constitue cependant pas un handicap pour les Intéressés
dans la mesure où des dispositions récemment prises permettent
d'utiliser l'aide nationale comme relais dans l'attente de l'aide
communautaire ; 2° la régionalisation du plan de relance des
pêches maritimes est intervenue au début du mois d 'avril 1980. Elle
est rapidement entrée dans les faits : les commissions régionales de
modernisation- de la flotte de pêche artisanale ont été constituées
et se sont réunies dans un délai de deux mois pour exprimer un
premier avis sur les projets de constructions neuves ; la plupart des
décisions attribuant les subventions ont donc pu être prises au
niveau régional fin juin-début juillet 1980 . Les commissions se
réuniront de nouveau à l'automne pour préparer les programmes
1981 de constructions de navires de pêche artisanale.

Transports aériens (aéroports : Rhône).

28032. — 24 mars 1980 . — M. Pierre . Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M . le ministre des transports sur le problème de la construc-
tion d 'un bâtiment à usage d'aérogare à l ' aéroport de Lyon-Bron.
Les plans de ce bâtiment dont la construction devait débuter au
début du dernier trimestre 1978 n'ayant pas reçu l'approbation de
la chambre de commerce et d'industrie, le permis de construire
n'avait pu à l'époque être déposé. Il lui demande de lui faire le
point de l'évolution de ce projet qui a d 'autant plus d'importance
qu ' une étude dite de a faisabilité » est actuellement menée par
la ville de Lyon en collaboration avec la Société de la foire inter-
nationale afin de déterminer si la foire de Lyon pourrait s'établir
sur les terrains proches de l ' aéroport de Bron. Il lui demande,
dans ces conditions, de bien vouloir faire le point de l 'ensemble
de ces projets dont l 'importance pour la ville de Lyon, la région
et même du point de vue national n'a pas besoin d'être soulignée.

Réponse . — Le permis de construire concernant le bâtiment
à usage d' aérogare à implanter sur l'aérodrome de Lyon-Bron
a été délivré le 24 avril 1979 sous le numéro 37737 . Les travaux
correspondants sont en cours depuis le mois d' avril 1980 et doivent
se terminer avant la fin de l 'année. Le ministère des transports
n'a pas encore été saisi de l'étude de s faisabilité » actuellement
menée par la ville de Lyon en collaboration avec la société de
la foire internationale de Lyon, pour une installation de ladite
foire sur des terrains proches de l'aéroport . Il tient à rappeler la
nécessité, pour la région lyonnaise, de maintenir les activités
de l' aéroport de Lyon-Bron qui a été inscrit au plan d ' équipement
aéronautique lequel a reçu un avis favorable de la part - des
élus locaux. Toute implantation aux'abords de cet aéroport devra
respecter les servitudes inhérentes à ses activités et ne pas nuire
à son bon fonctionnement.

Transports maritimes (politique des transports maritimes).

28841 . — 7 avril 1980. — M . Louis Darinot attire vivement l 'at-
tention de M . le ministre des transports sur les observations qu'ap-
pelle le naufrage du Tanio dans des domaines aussi divers que
ceux du remorquage des navires de cette importance, des lieux
de traitement des avaries, des équipements d'allégement des citernes
des pétroliers, des opérations de démolition d'épaves de l'imper.
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tance du Tanio . Il est apparu que le remorquage n ' avait pu être
effectué que d 'extrême justesse, qu 'aucun accueil n' est prévu
entre Brest et Le Havre pour un navire en avarie, qu 'aucune solu-
tion n' existe pour alléger les citernes d ' un pétrolier hors celles
offertes par Le Havre, qu' il n ' y a enfin aucun chantier de démo-
lition sur la côte Ouest de la France susceptible de traiter une
épave de la dimension du Tanio . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à ces insuffisances très impor-
tantes dans une situation qui est appelée à se renouveler en l 'état
actuel des choses.

Réponse . — 1° La mise en place d 'une remorque entre le remor-
queur et le navire à assister n' est jamais aisée : l ' état de la mer,
l' absence éventuelle d ' énergie à bord du navire en avarie, son
abandon par l' équipage, etc ., aggravent encore la complexité de
l ' opération . L' affaire du Tanio a montré que les moyens — remor-
queurs et équipes d 'intervention — mis en place depuis 1978 ont
répondu aux objectifs visés par les pouvoirs publics, malgré les
difficultés et les risques très importants pris tant par l 'équipage
du remorqueur d'assistance que par les personnels de la marine
nationale pour accéder par la mer ou par l'air à bord de l'épave ;
2° le problème des zones refuges susceptibles d'accueillir des navi-
res en avarie compte parmi les préoccupations des diverses instan-
ces concernées par l'assistance en mer ; au stade actuel des réflexions
en la matière, il apparaît : que la zone refuge vers laquelle serait
dirigé un navire en avarie ne peut être identique selon l'état du
navire et les risques qu 'il présente ; qu ' en outre, le choix a priori,
de zones refuges ne peut se faire qu 'après un inventaire détaillé
des sites possibles, de leurs caractéristiques et de leur environne-
ment et en tenant compte des conséquences psychologiques et éco-
nomiques d ' un tel choix. Dans le cas du Tanio, la décision d'accueil
au Havre n'a été prise qu'après expertise en mer destinée à s'assurer
que l' état de l'épave était suffisamment satisfaisant pour minimiser
les risques de tous ordres pour le port et ses accès ; 3° les allé-
gements opérationnels de pétroliers sont de pratique courante
et s'effectuent en mer au moyen de navires spécialisés, dotés
d'équipages très entraînés pour ces opérations . Ces moyens et
procédures sont parfaitement utilisables dans les cas d'allégement
d'urgence de navires dont la situation n'est pas trop défavorable,
et qui représentent, heureusement, la majorité des cas . Lorsque la
situation du navire ou de son environnement est moins satisfai-
sante et si le remorquage vers un port ne peut ê tre e,:visagé, il faut
intervenir en mer avec des moyens mobiles pour réaliser l ' allé-
gement. Pour compléter les moyens dont disposent les sociétés
privées françaises et étrangères et sans attendre la fin des tra-
vaux du groupe spécialisé qui fonctionne sous : ' égide du C.E .D .R .E .,
la France a lancé récemment un programme d 'acquisition de
matériels mobiles d ' allégement dont les premier : ; éléments viennent
d'être mis en place à Marseille en étroite collaboration entre le
port autonome et la marine nationale ; la m? :,e en place de maté-
riels identiques au Havre fait actuellement l'eisjet d ' études entre
le port autonome et la marine nationale ; 4° i? est exact qu' il
n 'existe pas en France de chantier pratiquant de façon régulière
et sur une échelle importante la démclition des navires de com-
merce . La démolition navale est en effet essentiellement une activité
de main-d' oeuvre, qui n'est pratiquée de fascn compétitive que dans
les pays à bas coûts salariaux. L'industrie navale française est
néanmoins techniquement en mesure de traiter les épaves lorsque
cette opération s 'impose ; c 'est ainsi qu ' une partie du Tanio a été
découpée aux Ateliers et Chantiers du Havre . On remarquera par
ailleurs qu'il existe dans le pays un secteur d'entreprises artisa-
nales qui assure correctement la démolition des unités modestes
de la flotte française.

Assurance maladie maternité (caisses : Rhône).

29706. — 21 avril 1980 . - M . Alain Mayoud appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les retards engendrés pour
le remboursement des frais de maladie aux cheminots retraités,
par l 'absence d' une antenne lyonnaise de la Caisse de prévoyance
et de retraite de la S.N.C.F . Il lui demande si, compte tenu de
l'importance du nombre des retraités de la S .N .C.F. dans la
région de Lyon et dans le cadre de l'informatisation de l'activité
de la caisse, il ne serait pas possible de créer, outre Paris, Tou-
louse, Strasbourg et Marseille, une antenne de cette caisse et ceci
dans le but de mettre fin aux retards constatés.

Réponse . — Les caisses de prévoyance et de retraites Installées
l'une et l'autre à Marseille, sont équipées, en raison de la masse
extrêmement importante des dossiers à traiter, d 'ordinateurs qui
sont actuellement utilisés à leur pleine capacité . Cette saturation
ne permet pas d'envisager la mise en place d ' antennes autres que
celles déjà en service à Strasbourg et à Toulouse . Toutefois un
nouvel équipement informatique du centre de calcul de Marseille
est en cours ; lorsqu'il sera opérationnel, la création d'une ou

Plusieurs antennes supplémentaires deviendra techniquement possible.
Elle ne pourra être décidée que s 'il apparaît, après étude, que les
frais de gestion en résultant ne sont pas hors de proportion avec
l'amélioration du service des prestations assurées. La qualité de
celui-ci soutient d'ailleurs aisément la comparaison avec celle des
autres régimes de sécurité sociale puisqu ' en 1979, les délais écoulés
depuis la réception des dossiers par la caisse juqu ' à l'établisement
du titre de paiement correspondant a été au plus égal à cinq jours,
sauf dans les cas osa lesdits dossiers sont irrecevables en l'état.

Permis de conduire (réglementation).

30374. — 12 mai 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le drame qui frappe
journellement notre pays, en ce qui concerne les accidents qui
se produisent sur les routes, et qui ont provoqué près de 14 000
morts en 1979 . Pour que ce chiffre baisse de façon spectaculaire,
il convient que les personnes qui, pour quelque cause et à quelque
fige que ce soit, ne sont pas ou ne sont plus aptes physiquement
à conduire les véhicules à moteur, soient contrôlées médicalement,
comme cela se fait dans de nombreux pays étrangers . Il lui serait
dès lors reconnaissant de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre pour sauver chaque année des milliers
de vies humaines.

Réponse . — Le problème du contrôle de l'aptitude physique des
candidats au permis de conduire et des conducteurs, compte tenu de
ses incidences profondes sur la sécurité routière, retient toute
l 'attention du ministre des transports . Aussi la réglementation
applicable en la matière n 'a-t-elle cessé d' évoluer et il s'avère que
de plus en plus de conducteurs sont soumis à l'examen médical.
Les candidats aux permis dits du groupe lourd (c'est-à-dire les taxis,
voitures de remise, les ambulances, les transports de marchandises
et les transports en commun de personnes) sont tenus, en application
de l'article R. 127 du code de la route, de passer préalablement à
la délivrance du permis, puis de façon périodique, un examen
médical (environ 500 000 visites annuelles) . En outre, hormis les
candidats au permis de la catégorie F qui . sont systématiquement
contrôlés, sont soumis à un examen médical (dit du groupe léger),
en application des dispositions combinées de l'article 4-2 de l'arrêté
du 31 juillet 1975 modifié fixant les conditions d' établissement, de
délivrance et de validité des permis de conduire et de l'article R . 128
du code de la route, les candidats aux permis de conduire des
catégories A 1, A 2, A 3, A 4, B qui sont atteints de la perte totale
de la vision d ' un oeil, ont fait l'objet d' une décision de réforme
ou d'exemption (temporaire ou définitive) du service national ou
sont titulaires d 'une pension d 'invalidité à titre civil ou militaire,
ont déclaré dans leur demande de permis de conduire être atteints
d' une incapacité physique susceptible d'être incompatible avec la
délivrance du permis de conduire, ont fait l ' objet d'une demande
de comparution devant la commission médicale départementale
réclamée par l ' expert agréé à la suite de constatations faites lors
de l 'épreuve du permis de conduire . Cet examen est en principe
unique ; toutefois, le préfet peut, sur avis de la commission médi-
cale, soumettre le titulaire d 'un permis délivré dans ces conditions,
à des examens médicaux ultérieurs . De plus, sont astreints à un
examen médical, les conducteurs titulaires d'un permis de conduire
ou susceptibles d'encourir une interdiction de solliciter ce titre
qui ont fait l 'objet de l'une des mesures particulières énoncées
ci-après : les conducteurs internés par application de la loi du

. 30 juin 1838 (l'avis du médecin psychiatre membre de la commission
d 'appel sera requis préalablement au passage de l 'intéressé devant
la commission primaire) ; les conducteurs déférés devant la commis -
sion de suspension du permis de conduire en exécution des prescrip-
tions de l'article R . 128 du code de la route, c'est-à-dire les conduc-
teurs qui ont fait l 'objet d'une mesure restrictive du droit de
conduire en raison de la constatation de faits constitutifs, soit de
l'une des infractions prévues à l 'article L. 1" du code de la route,
soit, si la mesure restrictive du droit de conduire porte sur une
durée supérieure à un mois, des autres infractions énumérées à
l'article L. 14 ; et les conducteurs ayant fait l ' objet d'une mesure
d' annulation de leur permis de conduire en application de l 'ar-
ticle L. 15 du code de la route et se mettant en instance de subir
à nouveau les épreuves correspondant audit permis . De plus,
l' examen psychotechnique dans un centre agréé est alors nécessaire.
Enfin, le préfet peut soumettre à un examen médical les conduc-
teurs, impliqués dans un accident corporel de la circulation, frappés
d' une affection temporaire ou permanente incompatible avec le
maintien du permis de conduire et survenue postérieurement à
l 'obtention de celui-ci, faisant l'objet de la procédure de suspension
prévue à l ' article L . 18 (troisième alinéa) du code de la route, et
ceux dont l 'état physique peut permettre au préfet d'estimer,
d'après les informations en sa possession, qu'il est susceptible d 'être
incompatible avec le maintien du permis de conduire . L'opportunité
de l'extension d'un contrôle médical systématique à l'ensemble des
conducteurs en vue de diminuer le nombre des accidents de la
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route, a déjà été l ' occasion d ' une étude très détaillée de la part
des services du ministère des transports . II en ressort que la classe
des conducteurs à haut risque est formée des jeunes conducteurs
qui sont présumés responsables des accidents dans 46 p . 100 des
cas ; ce taux n'atteint que 2 p. 100 pour les conducteurs âgés de
plus de soixante ans, selon la police nationale. Or, pour les jeunes
conducteurs, il est à noter que le taux élevé d 'accidents dans lesquels
ils sont impliqués n'est pas essentiellement dit à leur état de santé
mais à leur inexpérience de la conduite et à leurs déplacements
pendant les heures de trafic à haut risque . L 'adoption d ' un contrôle
obligatoire de l 'aptitude physique des conducteurs ne s ' impose donc
pas au plan coût efficacité . L 'organisation mondiale de la santé
(O .M .S.) a d ' ailleurs émis en 1975 un certain nombre de recom-
mandations en ce sens, dénonçant comme inutile et dispendieuse
une extension systématique à tous les conducteur s d 'un contrôle
médical de routine et invitant les autorités compétentes à privi-
légier le contrôle médical approfondi (prévention, éducation, assis-
tance) des classes de conducteurs considérées comme étant à haut
risque, au premier rang desquelles figurent les alcooliques. Il n ' est
donc pas envisagé de modifier la réglementation actuelle qui, dans
l' ensemble, donne satisfaction.

Circulation routière (stationnement).

30377. — 12 mai 1980. — M. Roland Nungesser demande à M. le
ministre des transports d ' examiner une suggestion tendant à auto•
riser le ou les propriétaires ou locataires d 'un bâtiment comportant
un garage à stationner devant le s bateau» de celui-ci . Afin d' éviter
tout malentendu, une plaque apposée sur le garage indiquerait les
numéros d 'immatriculation des véhicules ainsi autorisés à stationner
devant le a bateau» . Ce système existe depuis des années à la
satisfaction générale dans plusieurs pays européens. Il semble donc
que cette idée mérite un examen sérieux car une modification
en conséquence du code de la route permettrait d 'augmenter les
capacités de stationnement sans aucun investissement et sans incon•
vénient dans l 'application des dispositions générales de la réglemen-
tation du stationnement . Il lui demande que cette question fasse
l' objet d ' une étude particulière.

Réponse . — La suggestion tendant à autoriser les occupants
d' un bâtiment comportant un garage à stationner devant le bateau
de celui-ci peut être mise en œuvre sans modification du code de
la route . En effet, la réglementation du stationnement en agglomé-
ration incombe au maire, en vertu des articles L. 131 . 3 et L. 131-4
du code des communes ; et l 'article R . 37-1 du code de la route
précise : s .. .est également considéré comme gênant la circulation
publique, sous réserve des dispositions différentes prises par l 'auto-
rité investie du pouvoir de police, le stationnement : f) devant
les entrées carrossables des immeubles riverains . . .» . Dans ces condi-
tions, un maire a d ' ores et déjà la faculté d ' autoriser les occupants
d' un bâtiment pourvu d'un garage à stationner devant l 'entrée de
ce dernier.

Circulation routière (sécurité).

30731 . — 12 mai 1980. — M. Georges Mesmin attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles sont
établies en France les statistiques des tués de la route . Alors que,
dans la plupart des pays européens, en application d ' une recotnman-

dation de la convention de Genève, sont comptabilisés les accidentés
qui décèdent dans les trente jours suivant l'accident, en France,
seuls sont comptés les décès intervenant dans les six jours . Cette
manière de procéder minimise les chiffres français et rend moins
significatives les com' :araisons avec les chiffres des pays étrangers.
Alors qu 'il est de plus en plus nécessaire de sensibiliser l 'opinion
publique au fléau que constituent les accidents de la route, il lut
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles la
France n 'a pas encore appliqué la recommandation de la convention
de Genève et les délais dans lesquels l'harmonisation avec les autres
pays européens pourrait être réalisée en matière de statistiques des
tués de la route.

Réponse . — Ln matière d 'accidents de la circulation, il est exact
que la France considère comme victime d ' un accident mortel une
personne qui décède dans les six jou rs alors qu'un certain nombre
des pays membres de la conférence européenne des ministres des
transports (C . E . M. T.) prennent définition du tué les personnes
décédées dans les trente jours . Pour l 'exploitation statistique des
chiffres ainsi obtenus, cette définition n ' a que relativement peu
d' importance ; il est par contre essentiel de pouvoir suivre l 'évolu-
tion d'une situation ou faire des comparaisons . Des études sur la
répartition du nombre des victimes selon la date du décès, après
l'accident, montrent qu'il existe un rapport sensiblement constant
de 1,09 entre les nombres de décès relevés respectivement à six
et trente jours ; appliqué comme facteur de correction aux données
françaises, il permet de les confronter avec celles des autres pays.
Dans le cadre de la C. E . M . T., les éléments fournis par l 'ensemble
des dix-neuf pays sont ainsi corrigés de manière à établir des
comparaisons non biaisées . 11 apparaît donc qu ' en aucun cas il
n'y a sous-estimation des statistiques publiées. Enfin, en ce qui
concerne la réticence de la France à s 'aligner sur les recomman-
dations de la convention de Genève, la raison principale en est
que le passage à trente jours impliquerait la détention des dossiers
par divers services administratifs pendant un temps beaucoup plus
long, ce qui alourdirait considérablement la procédure.

BILAN EUROPÉEN DES ACCIDENTS DE LA ROUTE

72 000 personnes tuées en 1978.

La conférence européenne des ministres des transports (C .E.M.T.),
qui regroupe 19 pays membres (Allemagne fédérale, Autriche, Bel-
gique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Italie, Irlande,
Luxembourg, Norvège, Pars-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède,
Suisse, Turquie et Yougoslavie), a publié son bilan 1978 concernant
les accidents de la route . Au cours de cette année de référence —
et pour 18 pays, le bilan de la Turquie faisant défaut — il a été
recensé 71623 tués et 2014455 blessés pour un parc motorisé de
100 202 155 véhicules . Par rapport aux années précédentes, l ' évolu-
tion se situe ainsi : diminution sensible pour le Luxembourg, la
France, les Pays-Bas, la Finlande ; diminution légère pour l 'Alle-
magne, l 'Italie, la Norvège . La comparaison 1978/1977 tués et vic-
times, pour chaque pays de la C .E .M .T . nous donne : augmentation
sensible pour l ' Irlande, l 'Espagne, la Yougoslavie ; augmentation
légère pour la Belgique, la Grande-Bretagne, le Portugal ; évolution
différente pour les tués et les victimes pour la Suède (après une
forte baisse en 19771, la Suisse (après une forte augmentation en
197)), le Danemark, l 'Autriche, la Grèce (après une forte augmenta-
tion en 1977).

CATÉGORIES 1976 1977 1978 1977/1976 1978/1 977

Tués (décès 30 jours)	 72 988 71 992 71 623 — 1,4 % — 0,5 'o%
Victimes (tués + blessés) 	 1 973 304 2 019 002 2 014 455 +

	

2,3 % —

	

0,2 Sô
Voitures en circulation	 90 903 582 95 713 679 100 202 155 +

	

5,3 % +

	

4,7 %

Tués (décès 30 jours).

CATÉGORIES 1977 1978 POURCENTAGE DIFFÉRENCE

P .

	

100.

Piétons	 15 172 15 685 24,4 — 0,6
Cycles	 4 620 4 507 7 — 2,4
Cyclomoteurs	 6 039 5 733 8,9 —

	

5,1
Motocycles	 5 087 4 809 7,5 —

	

5,5
Voitures	 30 149 30 236 47,1 +

	

0,3
Autres	 3 452 3 227 5 — 6,5
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Victimes (tués + blessés).

CATÉGORIES 1977 19711 POURCENTAGE DIFFÉRENCE

P. 100.

Piétons	 278 165 271 594 14,3 2,4
Cycles	 134 164 128 923 6,8 3,9
Cyclomoteurs	 235 725 229 646 12,1 2,6
Motocycles	 176 875 174 413 9,2 1,4
Voitures	 989 938 1 004 402 52,7 1,5
Autres	 100 862 96 228 5,1 4,6

N . B . — Ces tableaux ne font pas entrer en ligne de compte les résultats enregistrés en T urqule, au Luxembourg, en Irlande, en Yougo-
slavie et en Grèce, ces pays n'ayant pas fourni la répartition par catégorie d'usagers.

Nombre 'des tués et de victimes (tués + blessés) en 1978.
Nombre de voitures (au 1" juillet 1978) — population (au 31 décembre 1978) — superficie en km'.

1978

Tués .
Facteur

de correction .

Décès

30 jours . Victimes .

Voitures Population

(en milliers).

Superficie
(en kilomètres

carrés).
(en milliers)

(a)

Suède	 1 034 1 1034 21 607 2 857 8 824 411 615
Luxembourg	 102 1 102 2 265 136 (b) 355 2 587
Allemagne	 14 662 1 14 662 523 306 20 998 61 322 248 577
France	 12 137 1,09 13 229 351 743 17 902 53 373 551 255
Suisse	 1 235 1 1235 33 573 2 024 6 298 41293
Belgique	 2 589 1 2 589 89 863 2 965 9 842 30 514
Italie	 '	 7 965 1,07 8 523 215 521 16 681 56 829 301 260
Pays-Bas	 2 300 1 2 300 63 500 4 010 13 987 41 160
Grande-Bretagne 	 6 831 1 6 831 349 795 (e) 14 400 54 297 229 900
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 849 1 849 20 366 (e) 1400 (b) 5 097 43 075
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 431 1 431 12 637 1 127 4 066 323 886
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 886 1,12 2112 60 929 2 003 7 502 83 851
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610 1 610 9 311 1 095 4 757 337 032
Irlande	 627 1 627 9 649 625 (b) 3 221 69 134
Espagne	 5 359 1,3 -

	

6 967 116 017 6 276 36 615 504 750
Portugal	 2 173 1,3 2 825 38 130 959 (e) 9 300 89106
Yougoslavie	 5 380 1 5 380 72 084 2 033 (b) 21 968 255 804
Grèce	 1 176 1,12 1317 25 251 682 9 360 131 990
Turquie	 a a ,t a 779 452

a) Voitures au 1" juillet 1948 : données généralement obtenues par intrapolation à partir des recensements annuels.
b) Population (Luxembourg au 31 décembre 1977, Irlande au 15 avril 1978, Yougoslavie au 1" juillet 1978, Danemark).
e) Estimation.

Transports aériens (lignes).

30884. — 19 mai 1980. — M. Pierre l.agaurgue attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les procédés de la compagnie
Air France qu 'il juge inadmissibles . En effet, chaque année, le dépar-
tement, pour permettre à ses jeunes étudiants boursiers de pouvoir
rentrer dans leur famille passer des vacances, accorde des bourses
de voyage, destinées à aider l'étudiant à payer les frais du passage.
Or, Air France oblige ces étudiants à effectuer le .voyage au tarif
Etudiant, qui est de 4 930 F, alors qu 'il existe le tarif V .P.T ., de
4140 F basse saison à 4530 F haute saison . II demande en consé-
quence à m . le ministre les mesures qu' il envisage de prendre pour
que de telles pratiques cessent avant les prochaines vacances.

Réponse. — L'introduction du tarif « Voyages pour tous » entre
la métropole et la Réunion a nécessairement entraîné un certain
nombre d 'impératifs destinés à maintenir l ' économie de la ligne,
en particulier l'obligation du paiement à la réservation . Les étu-
diants qui ne peuvent respecter ces contraintes bénéficient d ' un
tarif spécifique supérieur il est vrai au s Voyages pour tous
mais applicable même aux allers simples . La libéralisation récente
du tarif r Voyages pour tous » avec la suppression des limites de
validité et l'aménagemént des frais d'annulation et de modification
d'intentions de voyage, peut conduire un bon nombre d'étudiants à
utiliser ce tarif.

Poissons et produits de la mer (thons).

31033 . — 19 mai 1980 . — M. Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur la préparation de la cam-
pagne germonière 1980 et les problèmes de financement qui appa-
raissent déjà pour les producteurs. Ceux-ci ont déjà accepté un
effort important pour l 'assistance par le a Pêcheur breton s, mais
il s'avère évident que le financement du marché est lui aussi menacé
par les mesures d 'encadrement des prêts décidés par le Gouverne-
ment. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
pour permettre, d' une part, aux caisses de crédit maritime des
augmentations de prêts et, d'autre part, au F. I.O. M . de faire
jouer son e fonds de garantie ».

Réponse . — La possibilité pour le Crédit maritime mutuel
d' assurer le financement de la campagne de production de ger-
mons en 1980 se heurtait à deux difficultés, l ' une et l ' autre liées
aux contraintes de l'encadrement du crédit : 1° le Crédit maritime
disposait de bases de références extrêmement réduites pour le
calcul de ses plafonds d'encadrement ; cette situation était due
au fait que le développement de l 'activité propre de l 'institution,
au-delà de son rôle traditionnel en matière de distribution de prêts
F. D . E. S., est relativement récent ; les bases fixées au moment
de la mise en place de l'encadrement du crédit étaient donc appro-
priées à leur époque, mais elles ont été rapidement dépassées
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par l ' évolution réelle de l 'organisme . L' établissement de nouvelles
bases a pu intervenir avant le début de la campagne germonière ;
de la sorte, le problème de fond posé au Crédit maritime a reçu
une solution satisfaisante ; 2 " toutefois, un problème se posait
également au sujet de la modulation des plafonds mensuels en
fonction de l 'avancement de la campagne ; l 'importance des apports
à certaines périodes engendre en effet, pour les caises régionales
concernées, des variations considérables sur les encours des crédits
consentis aux acheteurs ; à la suite d'une analyse approfondie du
cycle des besoins de l' ensemble des caisses régionales, les établis-
sements financiers chargés de contrôler le respect des normes de
l 'encadrement ont fixé les écarts maxima admissibles pour chacune
des caisses directement intéressées . La marge d 'action ainsi recon-
nue au Crédit maritime parait bien adaptée aux besoins normaux
de la campagne. Ainsi, grâce aux mesures prises par le Gouver-
nement et grâce aux efforts d ' organisation accomplis par la pro-
fession elle-même, la campagne germonière 1980 devrait connaitre
un déroulement sans heurt et des résultats satisfaisants.

Transports urbains (R .A .T .P . : tarifs).

31134 . — 26 mai 1980. — M. Robert Viret attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur son projet d ' augmenter, le 1" juil-
let, le prix des tickets de métro en carnet, qui aura depuis 1976 pro-
gressé de 120 p . 100, c ' est-à-dire à un rythme plus rapide que
celui de l' indice des prix de détail . Ce projet est d'autant plus
alarmant qu ' il serait suivi par l' augmentation de la carte orange dont
il faut rappeler que son prix a déjà subi une augmentation de
40 p . 100 en deux ans. C 'est-à-dire que les travailleurs, notamment
ceux de la ligne de Sceaux, paient de plus en plus cher pour être
de plus en plus mal transportés, et ce en dépit de multiples pro
messes ministérielles d' amélioration des conditions de transport sur
cette ligne qui cumule surcharge et avaries diverses. En cons&
quence, il lui demande 1 " quelles mesures concrètes il compte
prendre afin d 'assurer dans les meilleurs délais des conditions de
confort, de sécurité et de régularité aux usagers de la ligne de
Sceaux ; 2' d'annuler le projet d 'augmentation du prix du ticket de
métro et de la carte orange.

Réponse . — La réponse apportée à la question écrite n ' 20995
du 11 octobre 1979 sur les conditions d' exploitation 3e la ligne B
du R .E .R . demeure d 'actualité. En ce qui concerne l' augmentation
des tarifs au 1''' juillet 1980, la comparaison à cette même date,
pour les années 1976 et 1980, des modules V.(prix du ticket de
métro en carnet de dix) et V ' (base de calcul pour le prix de la
carte hebdomadaire de travail et la carte orange) fait apparaître
une progression non de 120 p. 100, mais de 75 p. 100 pour le
module V et de 88 p. 100 — justifiée par les extensions du réseau
et la plus grande mobilité offerte aux utilisateurs de la carte
orange — pour le module V'. Cette majoration est rendue néces-
saire par la hausse des coûts d 'exploitation (plus rapide que celle
des prix) en raison de l 'extension du réseau et de l 'augmentation
rapide des charges financières et d 'amortissements. Elle répond
également aux engagements des pouvoirs publics de procéder à
l' assainissement de la situation financière des transports parisiens
réclamé par les élus préalablement à la réforme de l'organisation
de ces transports . Il reste que, malgré cette majoration, la part
de l ' usager dans la couverture des dépenses d 'exploitation — d'ail-
leurs nettement inférieure à celle constatée dans les réseaux
urbains de . province — n 'atteindra que 36,5 p. 100 en 1980.

Constructions navales (entreprises : Bouches-du-Rhône).

31585 . — 2 juin 1980. — Mme Jeanine Porte attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la réparation navale marseillaise.
La lutte des travailleurs, leur détermination, leur volonté pour
sauver cette industrie porte ses premiers fruits . Malgré ses décla-
^ations, le plan Davignon a été mis en partie en échec . C' est une
première victoire des travailleurs, de leur organisation syndicale,
la C . G . T,, du parti communiste français et de ses élus . Cependant,
cette reprise est loin de répondre aux besoins, aux capacités
humaines et techniques d'une réparation navale performante. Le
travail existe, la C .G .T. a fait la démonstration qu 'il y avait autant
de bateaux à réparer qu 'en 1974 . Des navires sont en attente dans
des chantiers de construction navale, qui n ' ont p )s vocation de '
réparation, alors qu 'il y a des navires à construire et y compris
dans les chantiers étrangers . Marseille peut offrir dans de brefs
délais les capacités nécessaires d ' accueil . D'autre part, un certain
nombre d'entreprises locales qui se sont créées et développées
durant ces derniers mois sur le port de Marseille voient leur acti-
vité freinée, leur développement compromis, leur avenir mis en
cause parce que ne disposant pas des moyens matériels ou tee-

niques nécessaires (locaux, formes, etc .) . Marseille a besoin d ' une
grande réparation navale. Ses retombées seraient heureuses pour
les industries connexes, et cela pour des milliers de travailleurs
de notre ville et de notre région . En conséquence, elle lui demande:

quelles dispositions il compte prendre pour qu 'il en soit ainsi
et pour permettre le réembauchage de tous les travailleurs licenciés;
2' pour la sauvegarde et l 'uti .isation à plein de l 'outil de travail
existant ; 3" ' pour la mise en place d'un statut commun de la répa-
ration navale garantissant l ' amélioration des conditions de travail
et des salaires ; 4" pour la garantie des libertés syndicales et
démocratiques.

Réponse. — Après une période d ' inactivité de vingt mois, la
partie réparation navale de l ' ex-groupe Perrin a redémarré dans
le courant du mois , "avril 1980. La nouvelle société, les Ateliers
et chantiers de Marseille•Provence, contrôlée par les Ateliers et
chantiers du Havre, a procédé à une première série d 'embauches.
Au plan industriel comme au plan financier cette solution de reprise
est celle qui a paru le plus susceptible d 'assurer une bonne utili-
sation de l 'outil industriel : les Ateliers et chantiers du Havre
constituent en effet un opérateur qualifié, dont les activités diver-
sifiées s 'appuient sur d 'importants bureaux d'études dans les domaines
naval et terrestre . Ainsi, les Ateliers et chantiers de Marseille-
Provence devraient développer des activités de chaudronnerie et
de mécanique terrestres permettant d'étaler les irrégularités de
plans de charge propres à la réparation navale . Le problème des
conditions de travail et de rémunération dans les entreprises de
réparation navale marseillaises, qui avait été souligné à l 'automne
1978 par la dénonciation du statut de la réparation navale mar.
seillaise, a pu être résolu en début d ' année . Après plusieurs mois
de négociation deux accords d ' entreprise identiques ont en effet
été signés en mars dernier à la Compagnie marseillaise de répara-
tion et aux établissements Paoli . La levée des diverses hypothèques
qui pesaient sur la réparation navale marseillaise devrait ainsi avoir
des effets favorables au niveau de l ' activité et de l' emploi . Il est
d ' ailleurs à noter que, d ' une manière générale, le secteur de la
réparation navale connaît depuis le milieu de 1979 une relative
amélioration : si les prix demeurent déprimés, le volume d 'activité
est en effet en hausse notable et les navires retrouvent maintenant
le chemin des formes de radoub marseillaises.

Permis de conduire (réglementation).

31618. — 2 juin 1980 . — M. Pierre Monfrais attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur le fait que les permis de conduire
sont délivrés pour une période très longue, voire à vie, et que le
titulaire d ' un permis de conduire peut très bien se trouver, par
suite de son âge ou de son état de santé, dans l ' incapacité de
conduire un véhicule . Or, le principe du respect des libertés
entraîne pour toute personne en possession d ' un permis de conduire
l'autorisation de se servir de son véhicule. Il lui demande s' il
n 'estime pas qu 'il conviendrait d 'envisager périodiquement des
contrôles médicaux des titulaires de permis de conduire, ainsi que
cela existe dans de nombreux pays étrangers.

Réponse . — Le problème du contrôle de l 'aptitude physique des
candidats au permis de conduire et des conducteurs, compte tenu de
ses incidences profondes sur la sécurité routière, retient toute
l 'attention du ministre des transports. Aussi la réglementation appli-
cable en la matière n 'a-t-elle cessé d ' évoluer et il s ' avère que de
plus en plus de conducteurs sont soumis à l 'examen médical . Les
candidats aux permis dits du groupe lourd (c 'est-à-dire les taxis,
voitures de remise, les ambulances, les transports de marchandises
et les transports en commun de personnes) sont tenus, en applica-
tion de l 'article R . 127 du code de la route, de passer préalable .
ment'à la délivrance du permis, puis de façon périodique, un exa-
men médical (environ 500 000 visites annuelles) . En outre, hormis
les candidats au permis de la catégorie F qui sont systématique-
ment contrôlés, sont soumis à un examen médical (dit du groupe
léger), en application des 'dispositions combinées à l 'article 4-2 de
l 'arrêté du 31 juillet 1975 modifié fixant les conditions d 'établisse-
ment, de délivrance et de validité des permis de conduire et de
l ' article R. 128 du code de la route, les candidats aux permis de
conduire des catégories A 1, A 2, A 3, A 4, B qui sont atteints de
la perte totale de la vision d'un oeil, ont fait l'objet d 'une décision
de réforme ou d 'exemption (temporaire ou définitive) du service
national ou' sont titulaires d ' une pension d 'invalidité à titre civil
ou militaire, ont déclaré dans leur demande de permis de conduire
être atteints d ' une incapacité physique susceptible d 'être incompa-
tible avec la délivrance du permis de conduire, ont fait l 'objet
d ' une demande de comparution devant la commission médicale
départementale réclamée par l'expert agréé à ia suite de constata-
tions faites lors de l 'épreuve du permis de conduire . Cet examen est
en principe unique ; toutefois, le préfet peut, sur avis de la . commis-
sion médicale, soumettre le titulaire d'un permis délivré dans ces
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fait

	

l ' objet
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culières énoncées ci-après ; les conducteurs internés par application
de la loi du 30 juin 1838 (l 'avis du médecin psychiatre membre de
la commission d' appel sera requis préalablement au passage de l ' in-
téressé devant la commission primaire) ; les conducteurs déférés
devant la commission de suspension du permis de conduire en exé-
cution des prescriptions de l ' article R .128 du code de la route,
c 'est-à-dire les conducteurs qui ont fait l 'objet d ' une mesure res-
trictive du droit de conduire en raison de la constatation de faits
constitutifs, soit de l' une des infractions prévues à l 'article L.1' d
du code de la route, soit, si la mesure restrictive du droit de
conduire porte sur une durée supérieure à un mois, des autres
infractions énumérées ; à l ' article L . 14 ; et les conducteurs ayant
fait l'objet d' une mesure d ' annulation de leur permis de conduire
en application de l ' article L .15 du code de la route et se mettant
en instance de subir à nouveau les épreuves correspondantes audit
permis. De plus, l'examen psychotechnique dans un centre agréé
est alors nécessaire. Enfin, le préfet peut soumettre à un examen
médical les conducteurs impliqués dans un accident corporel de
la circulation, frappés d ' une affection temporaire ou permanente
incompatible avec le maintien du permis de conduire et survenue
postérieurement à l' obtention de celui-ci, faisant l 'objet de la pro-
cédure de suepension prévue à l ' article L .18 (3' alinéa) du code
de la route, et ceux dont l 'état physique peut permettre au pré-
fet d'estimer, d'après les informations en sa possession, qu'il est
susceptible d' être incompatible avec le maintien du permis de
conduire. L'opportunité de l' extension d ' un contrôle médical systé-
matique à l 'ensemble des conducteurs en vue de diminuer le nombre
des accidents de route a déjà été l'occasion d ' une étude très détail-
lée de la part des services du ministère des transports . Il en res•
sort que la classe des conducteurs à haut risque est formée des
jeunes conducteurs qui sont présumés responsables des accidents
dans 46 p . 100 de cas ; ce taux n ' atteint que 2 p, 100 pour les
conducteurs âgés de plus de soixante ans, selon la police natio-
nale. Or, pour les jeunes conducteurs, il est à noter que le taux
élevé d ' accidents dans lesquels ils sont impliqués n 'est pas essen-
tiellement dû à leur état de santé mais à leur inexpérience de la
conduite et à leurs déplacements pendant les heures de trafic à
haut risque . L'adoption d ' un contrôle obligatoire de l' aptitude phy-
sique des conducteurs ne s'impose donc pas au plan coût/efficacité.
L'Organisation mondiale de la santé O. M . S.) a d'ailleurs émis en
1975 un certain nombre de recommandations en ce sens, dénonçant
comme inutile et dispendieuse une extension systématique à tous
les conducteurs d' un contrôle médical de routine et invitant les
autorités compétentes à privilégier le contrôle médical approfondi
()prévention, éducation, assistance) des classes de conducteu rs consi-
dérées comme étant à haut risque, au premier rang desquelles figu-
rent les alcooliques. Il n'est donc pas envisagé de modifier la régle-
mentation actuelle qui, dans l' ensemble, donne satisfaction.

Permis de conduire (réglementation).

31673. — 2 juin 1980 . — M . Louis Besson appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur les conséquences de l 'obligation
qui est faite aux titulaires du permis de conduire de catégorie C
(poids lourds) de se soumettre à des visites médicales périodiques.
Lorsque, à la suite de ces contrôles, une décision d ' inaptitude à
la conduite est prise, il arrive qu 'elle soit étendue au permis de
catégorie B . De telles décisions créent une discrimination indé-
niable, défavorable aux titulaires du permis « poids lourds u car,
à moins d'un accident, les possesseurs d ' un permis B n 'ont aucune
obligation de contrôle médical, et ce. quel que soit leur âge. Il lui
demande s 'il n 'estime pas qu'il convient de rétablir une situation
d ' équité entre tous les titulaires du permis de catégorie B.

Réponse . — L ' article R . 127 du code de la route prévoit que
les permis de conduire des catégories C, C 1, D, E et F ne peuvent
être accordés que pour une durée maximum de cinq ans et au
vu d 'un certificat médical favorable. La validité de ces permis
doit être prorogée tous les cinq ans pour les conducteurs de moins
de soixante ans, puis tous les deux ans à partir de l ' âge de
soixante ans et tous les ans à partir de l ' âge de soixante-seize ans.
Le certificat médical est délivré par une commission médicale
constituée par le préfet. Son rôle est d'émettre un avis sur l'apti-
tude physique à la conduite d 'un candidat ou d 'un conducteur au
regard de la liste des incapacités physiques incompatibles avec
l ' obtention ou le maintien du permis de conduire ainsi que des
affections susceptibles de donner lieu à la délivrance de permis
de conduire de durée de validité limitée (arrêté du 10 mai 1972).
Il ressort de cet arrêté que les normes médicales sont différentes
suivant qu 'il s'agit des permis de conduire dits du groupe léger
(A 1, A2, A 3, A 4, B, E et F) ou de ceux dits du groupe lourd
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(C, C 1, D, E ainsi que les taxis, voitures de remise, ambulances).
Lors des visites périodiques imposées aux titulaires des permis du
groupe lourd, un certain nombre de décisions d ' inaptitude tem-
poraire ou même définitive peuvent être prononcées en mémo temps
pour le groupe lourd et pour le groupe léger . Cette automaticité
est de droit lorsque l ' affection constatée est incompatible à la
fois avec la conduite des véhicules du groupe lourd et ceux du
groupe léger, par exemple le diagnostic d'alcoolisme chronique ou
non . Dans un tel cas, Il est normal que la suspension de validité
des permis de conduire porte sur toutes les catégories de permi'.
Cette procédure est, d' ailleurs, conforme aux prescriptions o
l'arrêté précité . En revanche, il n'y a pas d 'automaticité dans la
mesure où l 'affection dont peut étre atteint un conducteur, est
incompatible avec la conduite d ' un véhicule du groupe lourd, mais
pas avec celle d ' un véhicule du groupe léger. Il convient également
de souligner que si les titulaires du permis de catégorie B ne sont
pas soumis à des examens médicaux périodiques, ils n ' en sont pas
pour autant exempts de tout contrôle . Ainsi, hormis les candidats
au permis de la catégorie F qui sont systématiquement contrôlés,
sont soumis à un examen médical (dit du groupe léger), en appli-
cation des dispositions combinées de l 'article 4-2 de l ' arrêté du
31 juillet 1975, modifié, fixant les conditions d ' établissement, de
délivrance et de validité des permis de conduire et de l 'article
R 128 du code de la route, les candidats aux permis de conduire
des catégories A 1, A 2, A 3, A 4, B qui sont atteints de la perte
totale de la vision d'un oeil, ont fait l'objet d ' une décision de
réforme ou d 'exemption (temporaire ou définitive) du service
national ou sont titulaires d ' une pension d 'invalidité à titre civil
ou militaire, ont déclaré dans leur demande de permis de conduire
être atteints d ' une incapacité physique susceptible d 'être incompa-
tible avec la délivrance du permis de conduire, ont fait l 'objet
d ' une demande de comparution devant la commission médicale
départementale réclamée par l 'expert agréé à la suite de consta-
tations faites lors de l 'épreuve du permis de conduire . Cet examen
est, en principe, unique ; toutefois, le préfet peut, sur avis de la
commission médicale, soumettre le titulaire d ' un permis délivré
dans ces conditions, à des examens médicaux ultérieurs . En outre,
sont soumis à un examen médical, les conducteurs titulaires d' un
permis de conduire ou susceptibles d 'encourir une interdiction
de solliciter ce titre, qui ont fait l 'objet . de l 'une des mesures
particulières énoncées ci-après : les conducteuirs internés par appli-
cation de la loi du 30 juin 1838 )l 'avis du médecin psychiatre
membre de la commission d 'appel sera requis préalablement au
passage de l 'intéressé devant la commission primaire) ; les conduc-
teurs déférés devant la commission de suspension du permis de
conduire en exécution des prescriptions de l 'article R 128 du code
de la route, c' est-à-dire, les conducteurs qui ont fait l 'objet d ' une
mesure restrictive du droit de conduire en raison de la constatation
de faits constitutifs, soit de l 'une des infractions prévues à l' ar-
ticle, L . 1'' du code de la route, soit, si la mesure restrictive du
droit de conduire porte sur une durée supérieure à un mois, des
autres infractions énumérées à l 'article L 14 ; et les conducteurs
ayant fait l ' objet d ' une mesure d ' annulation de leur permis de
conduire en application de l'article L. 15 et se mettant en instance
de subir à nouveau les épreuves correspondant audit permis.
(De plus, l ' examen psychotechnique dans un centra agréé est alors
nécessaire .) Enfin, le préfet peut soumettre à un examen médical
les conducteurs, impliqués dans un accident corporel de la circu-
lation, frappés d' une affection temporaire ou permanente incompa-
tible avec le maintien du permis de conduire et survenue posté-
rieurement à l'obtention de celui-ci, faisant l ' objet de la procédure
de suspension prévue à l 'article L . 18 (alinéa 3) du code de la
route, et ceux dont l'état physique peut permettre au préfet d 'esti-
mer, d'après les informations en sa possession, qu ' il est susceptible
d 'être incompatible avec le maintien du permis de conduire

Mer et littoral (pollution et nuisances).

31696. — 2 juin 1980. — M . Bernard Madrelle appelle l' attention
de M . le ministre des transports sur ' es risques de pollution de
l 'estuaire de la Gironde par les hydrocarbures . Des pétroliers de
plus en plus importants fréquentent ce vaste estuaire, et un accident
revêtirait un caractère particulièrement grave . En conséquence, il
lui demande de lui faire corn-mitre les moyens d ' intervention qui
sont prévus pour combattre dans des délais très courts une toujours
possible marée noire.

Réponse. — L' analyse du trafic pétrolier du port de Bordeaux-
Le Verdon permet de constater : d ' une part, que le nombre de
navires porteurs de pétrole brut est d 'environ une centaine d ' unités
par an ; d ' autre part, qu ' il n ' y a pas d'évolution dans le sens d' une
augmentation du port en lourd desdits navires ou de l 'importance
de leur cargaison qui est en moyenne de 60 000 tonnes. Cette
analyse vise les navires susceptibles d 'opérer au Verdon ou à
Ambès qui sont porteurs de pétrole brut et qui, en cas d ' accident,
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pourraient provoquer une pollution du type « marée noire a . En
ce qui concerne l'accueil des navires pétroliers, les autorités por-
tuaires de Bordeaux ont le souci constant d 'assurer la sécurité de
la navigation . Des améliorations à la procédure d'accès des navires
ont été apportées au fil des ans, ce qui fait que le port autonome
de Bordeaux dispose actuellement de corsignes très strictes concer-
nant l ' accès des pétroliers en Gironde . De plus, et à la suite de
l'accident de l ' Asnoco Cadiz le Gouvernement a pris des mesures
tendant à mieux le renseigner sur les mouvements des navires
à t' approche des eaux territoriales. Les consignes d' accès en
Gironde sont actuellement les suivantes : il est rappelé qu 'en appli-
cation du décret n" 78-421 du 24 mars 1978 : tout navire se situant
dans la limite des 50 milles doit faire connaître à la marine Brest
toute avarie lui survenant ; tout navire transportant des hydro-
carbures entrant dans les eaux territoriales (limite des 12 milles)
doit informer la marine Brest de la nature de son chargement, de
sa position et de sa route.

Pour ce qui concerne plus particulièrement le port autonome
de Bordeaux, les navires citernes contenant ou ayant contenu des
liquides ou des gaz inflammables ou dangereux doivent : 24 heures
avant leur heure présumée d ' arrivée à la bouée d'atterrissage en
Gironde, faire connaitre à la capitainerie du port et au service du
pilotage de la Gironde, par message adressé par l 'intermédiaire de
la station Arcachon-Bordeaux-Port-radio, l'état de leur radai-, de
leur V .H. F. et de leurs apparaux de manoeuvre et la nature, la
provenance et l'importance de leur cargaison ; 12 heures à l' avance,
confirmer à la capitainerie du port l ' heure d'arrivée à la bouée
d 'atterrissage en Gironde (B . X . A .) ; 3 heures avant leur arrivée
à la bouée d'atterrissage en Gironde (B . X . A.) demander impérati-
vement à la capitainerie du port l'autorisation d'entrer dans le
chenal par l ' intermédiaire de la station Arcachon-Bordeaux-Port-
radio ou par V .H.F. (canaux 16 ou 12 réseaux portuaire L) ; main-
tenir ensuite un contact V .H .F . avec la capitainerie du port jusqu 'à
leur arrivée à quai . D 'autre part les dispositions suivantes sont
prises pour l' accès dans le chenal de navigation : le pilote embarqué
à proximité de la bouée d ' atterrissage vérifie l ' état du radar et
de la liaison V .H . F . et l'état des apparaux de manoeuvre ; il pré-
sente à la signature du commandant du navire, un questionnaire
de sécurité comportant une clause relative à l 'obligation d ' assurance
contre les risques de pollution. Lorsque ces équipements sont en
bon état de fonctionnement, les navires pétroliers sont autorisés
à emprunter le chenal de navigation. L'entrée des navires-citernes
d ' un port en lourd supérieur à 150 000 tonnes ne s ' effectue que de
jour, exception faite par beau temps seulement pour ceux d 'entre
eux qui sont dotés d' équipements de haute précision en état de
fonctionnement permettant d'accoster la nuit à l'appontement pétro-
lier. Lorsqu 'un navire citerne de tonnage important navigue dans
la passe d 'entrée en Gironde, le trafic maritime est régulé de
manière à empêcher son croisement avec un autre navire . Quand
le pilote ne peut embarquer à la bouée d'atterrissage en Gironde,
l ' accès des navires citernes est interdit . Toutefois, les navires
citernes d ' un port en lourd inférieur à 20 000 tonnes, effectuant
des touchées fréquentes dans le port de Bordeaux-Le Verdon,
peuvent exceptionnellement être autorisés par la capitainerie, sur
leur demande présentée dans les conditions précitées, à engainer la
passe d ' entrée de jour seulement et selon les circonstances laissées
à l ' appréciation de la capitainerie . Toute approche de navire est
surveillée par un radar, utilisé en permanence, les écrans d 'exploi-
tation se trouvant au Verdon, à la capitainerie du port. Lorsque les
apparaux de manoeuvre du navire sont défectueux, l'autorisation
d ' entrer en chenal n 'est accordée qu 'après la remise en état de
ces apparaux . En cas de défectuosité des radars ou de la V.H .F .,
il y est remédié dans toute la mesure du possible avant engaine-
ment dans la passe. A défaut, et uniquement par temps clair la
conduite du navire est assurée par le pilote à bord assisté d'un
autre pilote en service au radar portuaire et le relais des informa-
tions radar et V.H .F. est assuré par le bateau pilote pour la
première partie du parcours et par un remorqueur pour la seconde
partie du parcours . Un document dit e plan d ' urgence » élaboré
par les services compétents du port autonome de Bordeaux fixe
dans les détails la conduite à tenir en cas de pollution . C'est ainsi
que, selon la gravité de l ' accident il appartient à la capitainerie
de prévenir les services, organismes ou sociétés dont le concours
pourra étre nécessaire . Pour la lutte contre la pollution les moyens
nautiques susceptibles d'être mis en oeuvre sont les suivants :
quatre remorqueurs du port autonome de Bordeaux, basés à Bor-
deaux, pouvant être équipés de bras d'épandage de produits dis-
persants et de groupes moto-pompes mobiles ; la vedette Gardeur,
du service hydrographique du port autonome de Bordeaux ; deux
vedettes de 150 chevaux de la société de Lamanage, basées toutes
les trois au Verdon, équipées de bras d'épandage ; deux bacs de
la régie départementale des passages d 'eau (le Côte d 'Arpent et le
Gironde) à bord desquels peuvent être embarquées des citernes,
contenant des produits dispersants, stockées au Verdon ; sept remor-
queurs de l' Union des remorqueurs de l'Océan ; le port autonome de
Bordeaux vient de plus de mettre en service au début de l 'année la

vedette Cailloc. Cette vedette, qui est équipée d 'un dispositif d ' épan-
dage des produits dispersants, est basée au Verdon et est disponible
en permanence ; le port dispose également d ' un navire allégeur, le
Petro-Bordeaux de la société Petromer, ainsi que de défenses
Yokohama . Cet ensemble d 'allégement permettrait de transférer la
cargaison d 'un pétrolier ayant subi des avaries graves et suppri -
merait ainsi tout risque de pollution du plan d ' eau par des hydro-
carbures . De plus, 3 750 mètres de barrages divers et 300 tonnes
de produits dispersants appartenant soit au po rt autonome, soit
à la marine nationale sont stockés au Verdon . Chaque poste pétro-
lier du Verdon dispose enfin de matériel fixe, prêt à attaquer
une pollution accidentelle à l 'aide d'un mélange eau-produit disper -
sant . En conclusion, il appareil que les mesures prises par le port
autonome de Bordeaux pour lutter contre les risques de pollution
de l'estuaire constituent un dispositif complet en la matière : en
effet, elles comprennent à la fois : des mesures destinées à prévenir
tout accident grâce à une réglementation très stricte et à des
moyens performants de contrôle de la navigation par radar ; des
mesures destinées à prévenir la pollution dans le cas où un navire
serait en difficulté, grâce à des moyens d 'allégement des pétroliers ;
des mesures destinées à limiter l 'extension de la pollution dans le
cas où un déversement d ' hydrocarbures se produirait, ceci grâce
à des moyens nautiques importants qui viennent d 'être renforcés
en début d ' année par la vedette Cailloc et grâce aux barrages
flottants stockés au Verdon qui pourraient être utilisés pour encer-
cler une nappe d'hydrocarbures en mer et pour protéger les zones
sensibles risquant d' être touchées par une pollution.

S . N . C. F. (rè0lennent intérieur).

31959. — 16 juin 1980 . — M . Hubert Dubedeut attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur l'application pour la S. N. C. F.
de la loi du 17 juillet 1978 . D'après cette loi, le code du travail
prévoit expressément qu ' il est interdit à tout employeur de sanc-
tionner par des amendes ou autres sanctions pécuniaires les man-
quements aux prescriptions d ' un règlement intérieur » . Il semble
que cette loi ne soit pas appliquée à la S . N . C. F. Aussi, il lui
demande quand il compte prendre les décrets d 'application afin de
rendre effective la loi du 17 juillet 1978 à la S . N . C. F.

Réponse . — Les nouvelles dispositions de l 'article L . .1.22-39 du
code du travail (modifié par la loi dit 17 juillet 1978) interdisent
de sanctionner par des amendes les manquements aux prescriptions
d 'un règlement intérieur . Les prescriptions dont les manquements
ne peuvent plus être sanctionnés par des amendes ou d ' autres sanc-
tions pécuniaires sont, aux termes de l 'article 31 de la loi du 17 juil-
let 1978, celles prévues .par les règlements intérieurs dans les condi-
tions et selon les procédures fixées par les articles L .122.33 à
L.122-38 du code du travail . De tels règlements n'existent pas à la
S. N. C. F., où les dispositions réglementaires applicables au per-
sonnel sont élaborées par une commission mixte, aux travaux de
laquelle participent des représentants des organisations syndicales
les plus représentatives, avant de faire l' objet d ' une décision d' homo -
logation de la part du ministère de tutelle. Les sanctions pécuniaires
prévues par les textes en vigueur à la S .N .C .F. et qui ne peuvent
d ' ailleurs affecter que les primes ou éléments de salaire en ayant
le caractère, ne me paraissent donc pas visées par la prohibition
édictée par le nouvel article L.122.39 du code du travail . En toute
hypothèse, la cour de cassation a été saisie d ' un litige opposant la
S .N.C.F. à l' un de ses agents et un avis a été demandé par les
ministères du travail et de la participation et des transports au
Conseil d'État sur le même sujet . Il conviant, dans ces conditions,
d 'attendre les résultats des interventions faites auprès des deux
hautes juridictions.

Voirie (autoroutes : Seine-et-Marne).

32000. — 16 juin 1980. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur le projet d 'autoroute A 5 dans la
traversée de la Seine-et-Marne . La plupart des élus des commu -
nes concernées par ce projet font observer, dans le cadre d ' une asso -
ciation récemment constituée pour réfléchir sur les problèmes posés
par cette autoroute A 5, que ce dernier ne leur semble pas présenter
d ' intérêt particulier tant sur le plan local que régional . Par contre,
ils réclament avec insistance '.e doublement de la nationale 105 et
la déviation des communes situées entre Melun et Montereau . Il
lui demande en conséquence s 'il ne lui paraîtrait pas opportun
d ' abandonner le projet d ' autoroute A 5 au profit de la création d 'une
voie expresse entre Melun et Montereau assurant ainsi la déviation
desdites communes et pouvant absorber dans de bonnes conditions
le modeste trafic prévu à l ' horizon 1990-1995 pour l'autoroute A 5.

Réponse. — Les infrastructures reliant Paris à Troyes supportent
déjà un trafic très important voisin ou supérieur à 10000 véhicules
par jour selon les sections, qui continuera d 'augmenter au cours
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des prochaines annéee, d 'autant plus que se posent à terme des
problèmes de capacité sur l ' autoroute A6 . C ' est pourquoi a été
engagée l ' étude des diverses solutions permettant, d ' une part, de
soulager la voirie existante et, d'autre part, d'assurer dans de
bonnes conditions la desserte de la ville de Troyes et au-delà vers
les régions de l ' Est de la France . Un parti d' aménagement autorou-
tier a été finalement retenu, choix qui a été sanctionné par le
décret déclarant d'utilité publique l'autoroute A5 le 21 novembre
1976. En effet, l'accroissement prévisible du trafic sur le réseau
routier national entre Paris et Troyes ainsi que sur l'autoroute A6
aurait rendu nécessaire non seulement l ' aménagement des R . N . 105
et 60, mais également celui de la R . N . 19 . Ainsi, le coût de cette
solution apparaissait-il comparable à celui d ' une voie autoroutière,
sans en présenter les avantages, notamment du point de vue de la
sécurité . Par ailleurs, la voirie traditionnelle se trouverait déchar-
gée, dans le cas d ' un tracé entièrement neuf, d 'une part impor-
tante du trafic, ce qui impliquerait une forte diminution des nui-
sances, en particulier au droit ou à proximité des agglomérations.
Enfin, l'autoroute A5 étant jumelée entre Paris et Sens avec le
train à grande vitesse (T .G.V.), cette solution présente l'avantage
de ne pas entraîner une coupure supplémentaire des régions tra-
versées .

Transports aériens (aéroports : Val-d ' Oise).

32002 . — 16 juin 1980. — M . Robert Ballanger attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur le mouvement de grève des
nettoyeurs de l'aérogare de Roissy qui dure depuis le 10 mai der-
nier . Ces travailleurs luttent pour obtenir un salaire minimum de
2800 francs et des primes semblables à celles dont bénéficient
les personnels de la R. A. - T. P . et de la S . N . C. F . Au lieu d 'exa-
miner cette légitime revendication, l'entreprise de nettoyage sous-
traitante cherche à briser le mouvement de grève en faisant inter-
venir des travailleurs pakistanais . En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures pour faire respecter le droit de grève de
ces travailleurs et ouvrir des négeciations en vue de satisfaire leurs
revendications.

Réponse . — L' Aéroport de Paris, dans le cadre de sa mission
d 'exploitation des plates-formes de la région parisienne, recourt
nécessairement aux services d'entreprises spécialisées avec lesquelles
l 'établissement public passe des marchés . Les salaires des employés
de l'entreprise a Union des services publics » sont librement négo-
ciés dans le cadre de la convention collective du nettoyage conclue
en 1964 et rendue applicable en 1966 pour la région parisienne . Les
salaires fixés par cette convention tiennent compte des sujétions
particulières du travail de nuit, dimanches et jours fériés. Un pro-
tocole d'accord conclu le 13 juin dernier entre les représentants
de l 'entreprise U.S.P . et ceux des salariés de l'entreprise a mis
fin au conflit que vous évoquez en assurant une amélioration des
salaires des personnels concernés.

Voirie (routes : Essonne).

32005. — 16 juin 1980 . — M . Roger Combrisson attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur l'important trafic de la route
nationale 7 qui traverse Corbeil-Essonnes . En effet, l' interdiction
pour les poids lourds d 'emprunter l 'autoroute A 6 de Fontainebleau
à Paris durant le week-end et l' incomplet réseau de bretelles per-
mettant aux automobilistes l'accès à l' autoroute A 6 au nord et
au sud de Corbeil-Essonnes provoquent un trafic important nuisible
à l'environnement et à la sécurité des riverains et des utilisateurs.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour : 1° autoriser les poids lourds à emprunter l 'autoroute A 6 jus-
qu ' à la sortie Corbeil-Nord ; 2° compléter le réseau d 'échangeurs
entre la route nationale 191 et l 'autoroute A6 et entre la rocade
F6 et l'autoroute A6 ; 3° prévoir l'aménagement d ' un passage sou-
terrain au carrefour dit « L' Ermitage s emprunté par les élèves
du C . E. S. Louise-Michel.

Réponse . — La réglementation de la circulation sur l' auto-
route A 6 est fixée par l'arrêté interministériel du 8 novembre 1971
qui précise, en particulier, que les véhicules d ' un poids total
autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes ne peuvent circuler,
pendant certaines périodes hebdomadaires, entre Saint-Germain-sur-
Ecole et Paris. Cependant, une réforme de l 'ensemble de la régle-
mentation de la circulation, rendue plus conforme aux désirs des
riverains de la R. N . 7 à Corbeil-Essonnes, va entrer prochainement
en application . Les nouvelles dispositions sur l 'autoroute A 6 seront
les suivantes : interdiction aux véhicules de poids total supérieur
à 6 tonnes d 'emprunter l 'autoroute A 6 entre le nouvel échangeur
de Corbeil-Nord (commune de Villabé) et Paris durant des créneaux
horaires de week-end moins longs et moins contraignants que
maintenant . Les poids lourds ne rejoindront donc la R. N . 7 qu'au

nord de Corbeil-Essonnes par la R . N. 447 . Par ailleurs, il est
impossible, pour des raisons de fluidité du trafic, de sécurité et
de coût, de multiplier le nombre des échangeurs qui sont de
grands consommateurs d ' espace sur une autoroute . Or, il en existe
déjà quatre (échangeurs partiels ou demi-échangeurs) entre Corbeil-
Essonnes et Evry sur une longueur de 7 kilomètres. En outre, la
réalisation d 'un échangeur supplémentaire avec l ' autoroute A 6 lors
de la construction de la section centrale de la voie F G permettra
à terme d 'accéder dans les meilleures conditions à l 'autoroute du
Soleil à partir de la rocade de Corbeil-Essonnes . Enfin, les services
de la direction départementale de l 'équipement de l'Essonne exa-
minent actuellement les conditions dans lesquelles pourrait être
envisagée, le cas échéant, la construction d 'un passage souterrain
à gabarit réduit au carrefour dit de l ' Ermitage.

Voirie (autoroutes : Ile-de-France).

32058 . — 13 juin 1980 . -- M. Pierre Bas expose à M. le ministre des
transports que le conseil régional d 'Ile-de-France, son président, et
prati q uement l'ensemble des élus de la région parisienne, qu 'ils
soient nationaux ou locaux, ont souligné l' impor"ance pour cette
région de l 'autoroute A . 86 . Elle revêt pour la région parisienne
une importance prioritaire . Elle a d 'abord un intérêt national en
permettant à l'ensemble du trafic Nord-Sud d ' éviter Paris et le bou-
levard périphérique saturé ; elle permettra aux trafics espagnol,
italien, allemand ou du Benelux de passer à quelques kilomètres
de la capitale sans y aggraver la saturation de la circulation comme
c 'est le cas actuellement. Il suffit en effet de passer aux heures
les plus denses, à la sortie des bureaux, sur la branche Est du
périphérique, pour se rendre compte à quel point les camions
originaires de l 'Europe du Nord ou de l 'Europe du Sud, mais se
croisant sur les voies routières françaises, contribuent à ia congestion
que l' on reproche à Paris et qui n ' est pas le fait uniquement des
Parisiens . D' autre part, cette voie a un intérêt régional certain en
améliorant la circulation entre banlieues et en permettant un
meilleur trafic entre Paris et les villes qui l 'entourent. Les efforts
consentis par le conseil régional qui a demandé de prendre 70 p. 100
de l' investissement en charge devraient être accompagnés d'un effort
analogue du Gouvernement . Il lui demande s' il a l 'intention de faire
inscrire de façon prioritaire au VIII' Plan la régularisation
de l' A .86 comme essentielle pour l'avenir de la région d 'Ile-de-France,
et de première importance pour la nation tout entière.

Réponse. — Le grand intérêt présenté par la construction rapide
de la rocade A . 86 pour remédier aux difficultés de circulation
dans la proche banlieue parisienne et faciliter les échanges inter-
régionaux n ' est pas sous-estimé par les pouvoirs publics . Un effort
financier considérable a, d ' ores et déjà, été accompli et particu-
lièrement ces deux dernières années pendant lesquelles l 'établisse-
ment public régional d' Ile-de-France a accentué son action. C'est
ainsi qu 'en 1980, an crédit de 520 millions de francs est prévu
pour la poursuite de la réalisation de la rocade, dont une trentaine
de kilomètres sont actuellement en service. Il demeure bien entendu
que l' achèvement de la rocade A. 80, au nord, au sud et à l'est
de -Paris, continuera à constituer un objectif prioritaire de la
politique d 'investissement routier qui sera conduite au cours des
prochaines années.

Ordre public (maintien : territoire de Belfort).

32088 . — 16 juin 1980. — M. Jean-Pierre Chevènement demande
à M. le ministre des transports : 1° s'il a connaissance de la
demande effectuée par la S .N.C.F. à la ville de Belfort, en vue
d' obtenir réparation des préjudices qui lui auraient été occasionnés
lors du conflit Alsthom en octobre-novembre 1979 ; 2° s'il juge
normal qu'une entreprise nationale puisse mettre en cause la
responsabilité d ' une ville durement éprouvée par un conflit social
dont tous les observateurs, y compris dans la presse patronale,
s 'accordent à considérer que son déclenchement et sa prolongation
ont essentiellement tenu à l 'intransigeance patronale.

Réponse. — Le Gouvernement a bien eu connaissance d ' une
demande de la S . N . C. F . destinée à obtenir réparation du pré-
judice causé par les manifestations qui se sont produites en
octobre-novembre 1979 à Belfort où elles ont paralysé le trafic.
La demande de la société nationale parait tout à fait fondée dans
son principe ; en effet, les manifestations en question, en para-
lysant le trafic ferroviaire pendant plusieurs heures, sont par là
même constitutives du délit d 'entrave à la circulation des trains
et ont causé à la S . N. C. F. un préjudice non négligeable. Or, les
communes sont civilement responsables des dommages résultant des
délits commis sur leur territoire par des attroupements ou rassem-
blements, conformément aux dispositions de l ' article L. 133-1 du
code des communes.
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Transports aériens (aéroports : Val-d 'Oise).

32233 . — 16 juin 1980 . — M. Gilbert Gantier appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les équipements sanitaires dont
est doté l'aéroport de Roissy 1- Charles-de-Gaulle et sur les insuf-
fisances dont il est fait état par de nombreux usagers en raison
notamment du fait que les mouvements d'avions intéressent de
plus en plus de gros porteurs transportant un très grand nombre
de passagers . Il lui demande notamment de bien vouloir lui préciser
combien de w .c . sont en service : 1" au rez-de--haussée, à l 'étage
des départs ; 2" à l' étage des arrivées où les passagers stationnent
souvent longtemps en raison des longs délais de livraison des
bagages ; 3" dans chacun des satellites . I . lui demande également
si l 'aéroport de Roissy I dispose, comme c 'est le cas dans de
nombreux aéroports français et étrangers, de facilités de bains
et de douches à l ' usage des passagers.

Réponse. — L 'aérogare I de Roissy-Charles-de-Gaulle est doté des
équipements sanitaires suivants : 1" au niveau 3, départ, aucune
installation mais on trouve au niveau 2 (niveau inférieur), étage
« boutiquaire », trois blocs sanitaires comprenant au total : pour
les hommes : neuf urinoirs, sept cuvettes w: c. neuf lavabos ; pour
les femmes : neuf cuvettes w : c ., onze lavabos, l ' un de ces blocs
est doté d'un équipement pour handicapés ; au niveau 4 (niveau
supérieur), étage «•accès aux avions », on trouve dans la zone hors
douane un bloc sanitaire comprenant : pour les hommes : deux uri-
noirs, une cuvette w : c ., un lavabo ; pour les femmes : deux cuvettes
w : c ., trois lavabos, ce bloc est doté d ' un équipement pour handi-
capés ; dans la zone sous douane un bloc sanitaire comprenant :
pour les hommes : neuf urinoirs, trois cuvettes w : c ., quatre lava-
bos ; pour les femmes : trois cuvettes w : c ., quatre lavabos, ce bloc
est doté d ' un équipement pour handicapés ; 2" au niveau cinquième
étage a arrivée », on trouve dans la zone livraison des bagages
un bloc sanitaire comprenant : pour les hommes : deux urinoirs,
deux cuvettes w: c ., un lavabo ; pour les femmes : deux cuvettes
w: c ., un lavabo, ce bloc est doté d' un équipement pour handicapés;
dans la zone hors livraison des bagages deux blocs sanitaires compre-
nant au total : pour les hommes : quatre urinoirs, quatre cuvettes
w.-c ., quatre lavabos ; pour les femmes : six cuvettes w.-c ., quatre
lavabos, ces deux blocs sont dotés chacun d 'un équipement pour
handicapés ; 3" dans chacun des satellites on trouve un bloc sani-
taire comprenant : pour les hommes : deux urinoirs, une cuvette
w: c., deux lavabos ; pour les femmes : une cuvette w : c ., deux lava-
bos ; 4" en ce qui concerne les douches, l' aérogare I de Roissy-
Charles-de-Gaulle dispose de deux douches au niveau « boutiquaire »,
accessibles à tous publics, et de deux douches au niveau « accès aux
avions s dans la zone sous douane, accessibles aux passagers sous
douane seulement . L' accès à ces douches est gratuit.

Permis ae conduire (réglementation).

32298. — 23 juin 1980. — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
des transports le cas d'un jeune, récemment libéré des obligations
militaires, titulaire du certificat de conducteur d' élite, apte à
conduire les véhicules civils des catégories A, B, C et CI qui,
lorsqu 'il a demandé l 'échange en permis civils, s ' est vu répondre
par les services préfectoraux que son « permis C » n 'est valable
pour conduire des véhicules de poids lourds de plus de 7,5 tonnes
de P .T. A . C . qu 'à partir de 21 ans révolus s ' il n ' est pas titulaire
du C .A .P . ou du certificat C . F . P . A . de conducteur routier . Il
lui signale que l' intéressé a été employé à conduire un véhicule
isolé d 'un poids total en charge supérieur à 19 000 kilogrammes et
un véhicule tracteur d ' un ensemble de véhicules ou de véhicule
articulé dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 12 500 kilo-
grammes pendant plus de 10 000 kilomètres sans aucun incident.
S 'étonnant d ' une telle règle, fondé semble-t-il sur la majorité
anciennement à vingt et un ans, très préjudiciable à tous ceux qui
se trouvent ou qui risquent de se trouver dans une semblable
situation, il lui demande s' il n'entend pas la faire disparaître le plus
rapidement possible.

Réponse . — En application des dispositions de l ' article R . 124 du
code de la route, le permis de conduire de la catégorie C est valable
pour les véhicules affectés au transport de marchandises ou de
matériel dont le poids total autorisé en charge (P . T . A. C.) est
supérieur à 3500 kilogrammes et n'excède pas 19000 kilogrammes
pour les véhicules isolés (une remorque dont le P. T. A . C. n 'excède
pas 750 kilogrammes pour être attelée à ces véhicules), ou dont le
P . T. A . C. est supérieur à 3 500 kilogrammes, le poids total roulant
autorisé (P. T . R . A .) n'excédant pas 12 500 kilogrammes lorsqu ' il
s 'agit du véhicule tracteur d ' un ensemble de véhicules ou d ' un
véhicule articulé . Par ailleurs, l 'article R. 125 fixe à dix-huit ans
l ' âge minimum requis pour la conduite de ces véhicules . Toutefois,
dans son article R . 123, le code de la route stipule « la possession
du permis de conduire ne dispense pas son titulaire du respect

des dispositions prises en ce qui concerne les conditions de travail
dans le transport en vue de la sécurité ». Or, précisément, le règle-
ment communautaire n" 543-69 du 25 mars 1969, applicable en
France en vertu du décret n" 71-125 du 11 février 1971 publié au
Journal officiel du 16 février 1971, dispose que l 'âge minimum
exigé des conducteurs de véhicules de transport de marchandises
d ' un P. T . A . C . supérieur à 7 500 kilogrammes est fixé à vingt
et un ans révolus, ou à dix-huit ans si les intéressés sont titulaires
d 'un certificat d ' aptitude professionnelle constatant l 'achèvement
d 'une formation de conducteur routier . Un arrêté interministériel
du 17 mai 1974, publié au Journal officiel du 7 juin 1974, a reconnu
valables à cet égard, d ' une part, le certificat d'aptitude profes-
sionnelle de conducteur routier (transport public et location de
véhicules industriels) institué par l' arrêté du 5 février 1959 et
délivré sous l ' autorité du ministre de l ' éducation et, d 'autre part, le
certificat de formation professionnelle des adultes de conducteur
routier, délivré sous l'autorité du ministre du travail et de la
participation . S 'agissant d ' accords internationaux, le règlement
communautaire précité prévaut en la matière sur le code de la
,route français et est de stricte application : aucune dérogation à
l'échelon national n 'est donc possible . Toutefois, les infractions aux
conditions d ' âge requises du fait de ce texte ne sont pas consi-
dérées comme un défaut de permis de conduire au sens de
l'ar ticle L . 12 du code de la route. Enfin, il convient de noter que
les transporteurs routiers, les fédérations de transporteurs ainsi
que les syndicats professionnels, connaissent parfaitement ce règle-
ment communautaire ; de métne, MM. les préfets, qui délivrent les
permis de conduire soit à la suite d ' un examen, soit en échange
d 'un permis militaire ou d'un permis étranger, appellent particu-
lièrement l'attention des titulaires du permis C sur cette régle-
mentation .

Transports aériens (lignes).

32319. — 23 juin 1980 . — M . Pierre Lagourgue expose à M. le
ministre des transports que son attention a été attirée sur le fait
qu'à l' heure actuelle la direction d ' Air France-Suisse, qui s ' était
fortement intéressée au développement touristique suisse vers la
Réunion , et avait intercédé auprès de sa direction générale à
Paris pour obtenir des tarifs compétitifs de l 'ordre de 1 700 francs
suisses sur la Réunion, s 'est vu opposer un refus d 'homologation
par Paris . Si de telles oppositions subsistent et si rien n 'est fait
pour y mettre fin, le plan de développement touristique triennal
mis au point récemment ne sera qu ' un coup d 'épée dans l 'eau.
Il lui demande en conséquence s ' il envisage de prendre les dis-
positions nécessaires pour qu ' une certaine cohérence existe entre
les diverses décisions prises pour l'essor touristique de la Réunion.

Réponse . — La compagnie nationale Air France n'a pas, pour
le moment soumis pour homologation auprès de la direction géné-
rale de l'aviation civile de proposition tarifaire visant à promouvoir
le trafic touristique suisse à destination de la Réunion . Toutefois,
certaines propositions ont été faites par la compagnie française à
la compagnie Swissair, afin d ' obtenir son accord . En effet, l 'en-
tente préalable avec la compagnie suisse est une condition néces-
saire à toute formulation de demande auprès des autorités aéro-
nautiques helvétiques . Les négociations sont en cours pour l 'adoption
d ' un tarif se situant entre 1 800 et 1 900 francs suisses, niveau qui
ne reflète qu ' une partie des augmentations tarifaires intervenues
depuis le début des discussions entre Air France et ses interlo-
cuteurs suisses . Dès que ce tarif aura fait l 'objet d ' un dépôt, il
sera examiné par lés services compétents en tenant compte des
différentes décisions prises pour l 'essor touristique de la Réunion.

Circulation routière (sécurité).

32323 . — 23 juin 1980 . — M . Emile Muller attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les problèmes rencontrés par
les non-voyants lors de la traversée des carrefours munis de feux
tricolores . Un appareil sonore, mis au point par les Etablissements
Clemessy, à Mulhouse, signalant aux non-voyants l ' allumage du
feu vert « piétons », a fait l ' objet d ' un rapport dressé en avril 1979
sur la demands de la direction des soutes et de la circulation rou-
tière par le centre d 'études techniques de l'équipement de l'Est
(C .E .T .E .) à Metz . A ce jour, la demande d ' homologation, déposée
par le constructeur de l ' appareil, n'a pas abouti. L 'installation
généra'isée de ces dispositifs sonores supposant par ailleurs une
adaptation des textes relatifs aux signaux lumineux, il lui est
demandé s' il envisage d ' édicter prochainement les mesu res régle-
mentaires susceptibles de do„ ;mer satisfaction à de nombreuses
personnes non voyantes.

Réponse . — La prise en compte des personnes handicapées dans
les aménagements de voirie est un des thèmes de la loi -l'orien-
tation du 30 juin 1975. De nombreux équipements ont été préconisés
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dans ce cadre et sont mis progressivement en place par les collec .
tivités locales : abaissement de trottoi - au droit des passages
piétons, réservation de places de stationnement, etc . Ils visent
tous essentiellement à favoriser les déplacements des handicapés
moteur. Cependant, à l'instar de pays étrangers, certains construc-
teur s ont mis au point, en France, des matériels s'adressant à
une ee • -mile bien particulière de hanaicapés, les mal-voyants.
En ce . encerne les signaux sonores indiquant à ces derniers
l'allumage : ,. a feu vert piéton s aux passages équipés de feux
tricolores, ils posent trois sortes de difficultés : celles relatives
à la sécurité des mal-voyants, aux problèmes portent sur la tech-
nologie et à sa réglementation des signaux lumineux . Tout d'abord,
il pparait particulièrement dangereux de signaler à des personnes
incapables de la vérifier, une sécurité de passage qui n 'existe pas
toujours de fait puisque les franchissements de feux rouges par
les automobilistes ou les usagers de véhicules à deux roues se
multiplient depuis quelques années . D'un point de vue technique,
les dispositifs existants ne garantissent pas une correspondance
entre le droit de peiner pour les mal-voyants et l'obligation d'arrêt
pour les véhicules, notamment dans le cas de flèches de dégage-
ment jaune clignotant destinées aux véhicules tournant à droite
ou à gauche ; de même, le problème du fonctionnement en cas de
panne n'est pas résolu ; le risque de confusion du signal avec une
autre source sonore (par exemple certains avertisseurs sonores
equipant les motocyclettes) n'est pas aboli ; de plus, aucun élé-
ment ne permet d'exclure l'hypothèse d' une gêne occasionnée aux
riverains par le bruit qui en résulterait . Sur aucun des quatre
points mentionnés ci-dessus le rapport du centre d' études techni-
ques de l'équipement de l'Est n'autorise à conclure . Il est donc
difficile dans l'état actuel des connaissances d'envisager une modi-
fication des textes réglementant le fonctionnement des signaux
lumineux. La question est cependant mise à l ' ordre du jour de la
commission technique spécialisée qui donnera un avis dans les
mois à venir. Il faut préciser enfin que les mal-voyants ont la
possibilité de repérer l'emplacement des passages protégés grâce
à certains aménagements de surface de trottoir qui ont été réali-
sés et semblent soulever mollis de difficultés dans la mesure où
ils ne cherchent pas à donner une information sur la sécurité
de la traversée.

Transports maritimes (apprentissage).

32503. — 23 juin 1980 . — M . Main Gérard attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les conditions de recrutement des
écoles d 'apprentissage maritime. L'accès à ces écoles est impossible
à quatorze ans, contrairement à ce qui se pratique en agriculture
et même en conchyliculture. Cette mesure limite de façon signifi-
cative le nombre de candidats à cet enseignement . En effet, les
jeunes qui désirent entrer dans la vie active dès seize ans préfèrent
soit commencer un apprentissage dans un activité autre que la pêche
dès quatorze ans ; soit exercer dès seize ans une activité dans les
métiers de la pêche plutôt que d'attendre dix-sept ans, âge auquel
ils sortiraient des écoles d'apprentissage maritime. II lui demande
s'il ne peut envisager d'abaisser l'âge d'entrée dans une E . A . M.
à quatorze ans.

Réponse . — Les écoles d'apprentissage maritime (session nor-
male de neuf mois de scolarité) qui recrutaient antérieurement à
partir de l ' âge de quatorze ans ont été amenées — à la suite
de l' application de la prolongation de la scolarité obligatoire pres-
crite par l'ordonnance du 6 janvier 1939 — à harmoniser leurs
conditions de recrutement notamment au point de vue de l'âge
d'admission des candidats . Aux ternes des dispositions législatives
et réglementaires intervenues en la matière, la scolarité est obli-
gatoire jusqu ' à seize ans et ce n ' est qu' à partir de cet âge que
les jeunes gens peuvent entrer , dans la vie active professionnelle.
Pour permettre aux élèves issus des écoles d 'apprentissage mari-
time d'embarquer à seize ans, le aépartement a fait admettre que
les écoles d'apprentissage maritime soient considérées comme
classes du cycle terminal pratique habilitées à recevoir les jeunes
gens âgés de quinze ans . La réglementation régissant l'obligation de
la scolarité jusqu'à l'âge de seize ans est toujours en vigueur et
aucun abaissement de celui-ci n ' est intervenu. Le département
qui est particulièrement attentif au problème de l'abaissement de
l'âge d'admission dans les établissements scolaires en général, ne
manquera pas d 'appliquer aux formations professionnelles initiales
des écoles d'apprentissage maritime les assouplissements suscep -
tibles d'intervenir en la matière.

Voirie (routes).

32556. — 23 juin 1980. — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. te ministre des transports que la vole express
Nantes—Cholet—Poitiers est en voie de réalisation dans son tron-
çon Nantes—Cholet . Cette voie va doubler l'actuelle route nationale

149. Il lui demande si . le tronçon de cette route nationale 149, sis
en Loire-Atlantique, 'est destiné à être ' déclassé.

Réponse . — La route nouvelle Nantes—Cholet, en cours de cons-
truction, drainera, lorsqu'elle sera achevée, la circulation de tran-
sit, et plus particulièrement, le trafic lourd . Le tracé actuel de la
R. N. 149 ne présentera plus, dans ces conditions, qu'un intérêt
local et devra être déclassé du réseau routier national . Ce déclas-
sement interviendra au fur et à mesure de la mise en service des
sections correspondantes de la future voie.

S . N . C . F. (tarifs voyageurs).

32598 . — 30 juin 1980 . — M. Francis Hardy appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur les conditions de délivrance
par la S .N.C.F. de billets de congé annuel. Il s' étonne que cet
avantage, qui est consenti une fois par an aux salariés en activité
à l'occasion de leurs congés payés, ainsi qu ' à certaines catégories
de travailleurs sssimilés, leur soit retiré au moment même où ils
perdent leur emploi et où, par conséquent, leurs besoins financiers
sont les plus grands . Cette situation renforce la détresse matérielle
et morale des chômeurs, qui n'ont, drus la plupart des cas, aucune
responsabilité dans la perte de leur emploi, et, suscite, du moins
chez ceux qui n ' ont pas la chance d'avoir un conjoint salarié, un
profond sentiment d'inéqulté. Il lui demande, en • conséquence,
de bien-vouloir, en assimilant l'indemnité chômage à un salaire,
autoriser la S.N.C.F. à faire bénéficier de la réduction du billet
de congé annuel l'ensemble des travailleurs privés d' emploi et
non, comme c'est le cas actuellement, un nombre limité d' antre eux.

Réponse. — Le billet populaire de congé annuel, créé pour
répondre aux dispositions de la loi de 1936 instituant les congés
payés, est réservé aux travailleurs salariés à l' occasion de leur
congé annuel . Les chômeurs, ne travaillant pas, ne peuvent donc
bénéficier de ce tarif. La rigueur de ces dispositions s' explique par
le fait que le régime des billets populaires a été imposé à la
S .N .C .F . ; or, en vertu de l'article '20 bis de la convention du
31 août 1937 modifiée régissant les rapports entré la société natio-
nale et l 'Etat, la perte de recettes résultant pour le transporteur de
l'application des tarifications à caractère social- qui lui sont Impo-
sées, doit donner lieu à compensation financière à la charge du
budget national. Toute extension du nombre des ayants droit au
billet populaire conduirait ainsi à un alourdissement des dépenses
publiques que la conjoncture économique actuelle ne permet pas
d'envisager . Un double assouplissement permet toutefois de donner
satisfaction à certains des intéressés : d'une part, il est admis
que l'épouse, elle-même salariée, peut faire figurer son mari sur son
propre billet de congé annuel lorsqu' il est travailleur salarié en
situation de chômage ; dans ce cas, il suffit d'un certificat de
chômage soit joint à la demande de billet 3e l'épouse ; d'autre
part, tout ayant droit pensionné ou retraité peut faire figurer son
conjoint (mari su épouse) sur son pro(,re billet pour autant que ledit
conjoint habite avec lui . En outre, Ies personnes placées en situation
de préretraite qui bénéficient de la garantie de ressources délivrée
par les Assédic, conformément aux accords des 27 mars 1972 et
13 juin 1977, peuvent désormais bénéficier du billet populaire pour
un voyage aller-retour ou circulaire annuel sur les lignes de la
S .N.C.F .

Français : langue (défense et usage).

32981 . — 30 juin 1980 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre des
transports qu ' au cours de sa séance du 10 mai 1978, l 'Assemblée parle-
mentaire des communautés européennes aurait adopté une résolu.
tion pour la promotion d'un contrôle efficace du trafic aérien. La
commission des transports de cette assemblée aurait établi en date
du 2 mai 1979 un document portant proposition de résolution des-
tinée à être soumise au vote de l'assemblée. Parmi les recomman-
dations de la commission figure l'adoption de l'usage de la seule
langue anglaise pour lés communications air-soi . Il lui demande
de réagir contre la tentative ainsi faite pour conférer, au sein de
l'Europe aéronautique, un statut supranational exclusif à la langue
anglaise.

Réponse. - L'Assemblée parlementaire des communautés euro-
péennes a effectivement adopté au mois de mai dernier une résolution
pour la promotion d'une gestion et d'un contrôle efficace du trafic
aérien, aux termes de laquelle les parlementaires ont émis le souhait
que les communications air-sol se fassent dans la seule langue
anglaise : Comme le ministre des transports a déjà eu l 'occasion de
le signaler dans la réponse faite à la question écrite n° 2f,175 du
18 février 1980, une telle résolution est non seulement en contra-
diction flagrante avec la réglementation française mais aussi par
faitement incompatible avec les usages internationaux tels qu'ils
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sont conjointement définis au sein de l'organisation de l'aviation
civile internationale. La réglementation internationale recommande
l' utilisation de la langue habituellement utilisée par la station
au sol, étant entendu que le personnel des stations au sol desser-
vant des routes internationales doit être en mesure d'employer la
langue anglaise sur demande de tout aéronef. Cette réglementation
internationale, reprise dans la réglementation française assure le
maximum de sécurité aux aéronefs survolant notre territoire . Sou-
cieux de maintenir un tel niveau de sécurité et étant donné le statut
non contraignant de la résolution de l ' Assemblée, le Gouvernement
français n'envisage nullement de modifier la réglementation actuel-
lement en vigueur.

Transports routiers (personnel).

33013 . — 30 juin 1980 . — M. Henri Ferretti attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur le problème des primes au
rendement en ce qui concerne les chauffeurs routiers . Ces primes
sont de nature à favoriser l'extension des journées de travail et
donc la fatigue des chauffeurs routiers au détriment de la sécurité.
Il lui demande quelle mesure réglementaire et législative compte
prendre son département ministériel en vue de supprimer de
telle pratique dans la perspective de la sécurité routière en
général.

Réponse. — L ' article 12 bis ajouté en décembre 1977 au règlement
C. E . E. n° 543/69 du 25 mars 1969, relatif à l'harmonisation de
certaines dispositions en costière sociale dans le domaine des trans-
ports par route, interdit de rémunérer les conducteurs même par
l 'octroi de primes ou de majorations de salaires, en fonction des
distances parcourues ou du volume des marchandises transportées
à moins que ces rémunérations ne soient pas de nature à compro-
mettre la sécurité routière. L'attention des inspecteurs du travail
dans les transp. s a été appelée tout dernièrement, par voie de
circulaire, sur la nécessité de veiller au strict respect de ces dis-
positions.

Voirie (routes : .Moselle).

33034. — 7 juillet 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre der, transports que, par question écrite en date du
14 avril 1P80 (n° 2.9-275), il avait attiré son attention sur l 'intérêt
qu 'il y a à u' - r les voies ferrées désaffectées pour créer une
nouvelle liaison . cutière. Une voie ferrée ayant été désaffectée
entre Courcelles-sur-Nied et Courcelles-Clraussy (département de la
Moselle), il sou"aiterait qu 'il veuille bien lui indiquer s 'il ne lui
serait pas possible de demander à ses services d'instruire un projet
permettant d'utiliser l'emprise de cette voie ferrée pour créer une
nouvelle liaison routière dans le secteur. La liaison entre Courc .11es-
sur-Nied et Cotrcelles-Chaussy ne s 'intègre certes pas dans le
schéma directeur des routes nationales . Toutefois, il est probable-
ment possible de dégager des crédits d'étude . Certaines opérations
ponctuelles d 'urbanisme ou d'aménagement dans des voies de
communication ont, en effet, bénéficié de tels crédits d'étude et 11
serait surprenant qu ' il soit impossible d'en faire autant dans le cas
d'espèce.

Réponse. — Le ministre des transports est bien conscient de
l'intérêt qui s'attache à utiliser au mieux les voies ferrées désaf-
fectées ; en particulier, le projet consistant à utiliser les emprises
de la voie ferrée désaffectée Courcelles-sur-Nied—Courcelles-Chaussy
pour y créer une nouvelle liaison routière apparaît très intéressant
et mérite d 'être examiné en détail . Cependant, s'agissant d'une
liaison qui ne s 'intègre pas dans le schéma directeur ries routes
nationales, le ministère des transports n 'est pas compétent . Cette
liaison semble présenter un intérêt plutôt départemental et dans
ces conditions, c ' est au conseil général qu'il appartient de faire
étudier ce projet.

Transports aériens (aéroports : Val-d'Oise).

33222. — 7 juillet 1980. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
des transports qu 'il a pris connaissance avec intérêt d 'un document
diffusé par l 'Aéroport de Paris, intitulé : s Dans un an à Roissy,
l'aérogare 2 s. Il lui rappelle que l'Aéroport de Roissy a été
baptisé « Aéroport Charles-de-Gaulle s, et lui demande pourquoi
une autorité se permet de se substituer à la vo :onté gouvernementale
en ce domaine, qu'il serait sans doute bon de réaffirmer.
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Répine: . — document est un imprimé accompagnant l'envoi
n" 53 des « i.,-s'r•es de toutes les compagnies s à certaines agences
de voyages et mitres destinataires, dont une majorité de profes•
sionnels, nar les soins d ' Aéroport de Paris qui l 'édite quatre fois
par an . A in fin du titre de cet imprimé figure effectivement le
membre de phrase : « . . . dans un an à Roissy, l'aérogare 2 .. . s

tandis que l'appellation complète « Roissy-Charles-de-Gaulle „ appa .
rait en toutes lettres dès le premier alinéa du texte . 11 n ' est pas
facile de n 'utiliser pour cet aéroport que la seule dénomination
e Charles-de-Gaulle s, nom si illustre qu' il est impossible de l'associer
à certains usages familiers ou matériels : le document cité fait
état du « Roissy-Rail s bien connu des usagers et symétrique à
e Orly-Rail ; le ternie « Charles-de-Gaulle-Rail r ne parait pas
convenir . Que dirait-on de la standardiste qui accueillerait le corres-
pondant téléphonique par « Charles-de-Gaulle à votre service a?
C'est pourquoi, respectueux de la volonté gouvernementale, Aéroport
de Paris cherche à faire passer le message de l ' identité entre
e Aéroport de Roissy s et « Aéroport Charles-de-Gaulle ».

Français : langue (défense et usage).

33234. -- 7 juillet 1980. — M. Augustin Chauvet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur l'absence d 'utilisation du
français dans les inscriptions de cabines de pilotage . Il lui signale
que la Compagnie Nationale Air France ayant passé commande de
14 nouveaux appareils Boeing 727, les planches de bord des postes
de pilotage de ces avions ne seront pas rédigées en français.
Les anciens B . 727 d'Air France possédaient par contre des postes
de pilotage français. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les raisons de cette décision et ce qu'il compte faire
pour que soit reconnu aux navigants le droit à l 'usage profes-
sionnel de la langue française.

Réponse . — Les Boeing 727 sont effectivement équipés de
tableaux de bord portant les indications habituelles sur ces appa•
reils . Ces indicaticns sont des, abréviations de termes d 'origine
anglo-saxonne pour la plupart, mais qui sont universels en aéronau-
tique. Une e francisation » de ces règles aurait entrainé une aug-
mentation sensible des dépenses, alors que Air France poursuit une
politique de rigueur au plan des coûts, selon les directives gouver-
nementales . En réalité, les documents importants sont les Manuels
de bord, véritables mode d 'emploi des appareils . Ceux-ci sont, confor-
mément aux exigences de nos services, rédigés en français . Les
indications du poste de pilotage ne sont que des repères, qui sont
traités comme tels dans le Manuel de vol . Il n' y a donc pas en
la matière violation de la loi n ” 75-1349 du 31 décembre 1975.
Enfin, les services du ministère des transports veillent avec la plus
grande attention à ce que, conformément aux règlements de certi-
fication, toutes les indications situées dans la cabine à l 'usage du
personnel navigant commercial et des passagers soient rédigées
en français .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

19064 . — 4 août 1979 . — M . Raymond Forni appelle l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les atteintes
aux droits syndicaux perpétrées au sein de l 'entreprise Unis, à
Trappes. Il lui demande s 'il ne compte pas intervenir pour faire
cesser les pressions à l 'encontre des militants syndicaux, obtenir
la réintégration des travailleurs licenciés et imposer le respect de
la législation du travail.

Réponse . — La situation signalée par l ' honorable parlementaire
est suivie avec une particulière attention par les services de l 'ins-
pection du travail à l'occasion des contrôles qu 'ils exercent au sein
de ladite entreprise, soit de leur propre initiative, soit à la demande
des salariés ou organisations syndicales intéressées, soit encore à la
requête du ministre du travail - saisi par ces derniers de difficultés
tenant à l 'exercice des droits syndicaux dans l ' entreprise consi-
dérée . Cependant, les enquêtes menées jusqu 'à présent n' ont pas
permis d ' établir des entraves aux libertés syndicales.

Emploi et activité (Charente : A. N. P . E.).

21515. — 23 octobre 1979 . — M. Jean .Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la situation de l 'agence nationale pour l ' emploi d'Angoulême . Il
note que le service public de l ' A. N. P. E. d 'Angoulême traite
un nombre de dossiers de plus en plus important avec un personnel
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identique . Il propose que des crédits supplémentaires soient attri-
bués à l'agence locale afin de créer plusieurs postes nécessaires.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse. — L'efféctif de personnel en poste à l'agence locale
de l 'emploi d' Angoulême, qui vient d 'être complété, correspond
maintenant à l 'effectif budgétaire résultant des normes habituel-
lement appliquées . De plus l 'A . L . E . en cause a reçu, de façon
prioritaire, le renfort d' un cadre possédant une bonne expérience
d'entreprise, qui a pour mission de participer aux actions de déve-
loppement des relations avec les employeurs et les organismes
professionnels, menées et coordonnées au niveau départemental,
notamment en vue de faciliter la prospection et la déclaration
des offres d 'embauche et d ' aider au placement adapté des deman -
deurs d'emploi. Par ailleurs, le programme d' installation du sys-
tème informatisé de transmission des offres qui assure la diffu-
sion et la gestion de celles-ci dans les agences relevant du même
bassin d ' emploi prévoit la desserte de cette unité dès le courant
du second semestre de cette année . Ces mesures devraient, pour
l'immédiat, permettre un allégement sensible des charges de travail
de l' A . L. E. d'Angoulême . Des améliorations décisives sont, au
plan général, attendues des transformations importantes actuellement
engagées en ce qui concerne les objectifs, les méthodes et les
moyens que requiert la mise en oeuvre de la réforme de l 'agence
nationale pour l 'emploi, la préoccupation constante étant l 'accrois.
sement de la qualité du service rendu dans les meilleures conditions
de fonctionnement des sections locales.

Formation professionnelle et promotion sociale (personnel).

26350. — 25 février 1980. — M . Guy Bêche appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la suppression
de l' abattement de zone de 2 p . 100 appliquée aux salaires des
personnels de nombreux centres de l'A . F. P . A . Alors que les
abattements de zone appliquées au S . M . I . G . disparurent en, vertu
du décret n° 68-498 du 31 mai 1968, les agents de l ' A . F. P. A.
continuèrent néanmoins à en bénéficier, bien qu ' aucun accord col-
lectif ni même le statut de personnel ne l 'aient prévu . Or cet avan-
tage est désormais remis en cause en raison de l' opposition du
ministère du budget . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour , apporter dans les plus brefs délais une solution
conforme à l 'intérêt des personnels des centres de l'association
pour la formation professionnelle des adultes..

Réponse . — Les agents de l ' association nationale pour la for-
mation professionnelle des adultes sont soumis, en matière de rému-
nération, à un régime rattaché à celui des ouvriers de la défense
nationale, lequel comporte des abattements de zone pouvant atteindre
2,7 p. 100. Les salariés des centres de F . P. A ., pour qui le taux
d' abattement maximum est de 2 p . 100, sont -donc soumis à un
régime analogue à celui des arsenaux conformément au statut
du personnel de l 'A. F. P. A . Par ailleurs, aucune nouvelle réduction
ne peut être envisagée compte tenu des dispositions budgétaires
retenues pour 1981 qui excluent, notamment, Unit avantage caté-
goriel.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages : Allier).

28279 . — 31 mars 1980 . — M. André Laioinie attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de le participation sur la situation
préoccupante du département de l' Allier au sujet de l' allocation
au titre de la formation professionnelle des salariés . H lui rappelle
que la rémunération des stagiaires versée par les services du minis-
tère du travail concerne uniquement les formations bénéficiant
d'un agrément sur le plan national ou d 'une convention sur le plan
régional . Il l'informe que dans le département de l'Allier les seu-
les actions agréées sur le plan national se situent dans le cadre
de l'I. U. T . de Montluçon . Il lui cite le cas d'une jeune fille de
vingt ans qui a travaillé quatre ans avant de reprendre des études
de secrétaire de direction dans la section B.T.S . de secrétariat du
lycée de Vichy-Cusset et qui ne perçoit aucune aide . En consé-
quence, il lui demande de prendre les mesures pouvant remédier
à cet état de fait et assurer la rémunération des salariés de l'Allier
qui entreprennent une action de formation professionnelle.

Réponse . — Dans le département de l'Allier, l'institut univer•
sitaire de technologie de Montluçon, répondant aux conditions
de l'article R . 960-2 du code du travail, bénéficie d'un agrément
de stage . II est précisé à l'honorable parlementaire que dans ce
même département, vingt autres centres de formation ou établis-
eemetiis publles sont également agréés, tant au niveau national
que régional, ou dans le cadre des meures du III' pacte national

pour l'emploi . Ainsi bénéficient d'un agrément national, au titre
de la rémunération des stagiaires de formation professionnelle :
l 'école de massage de kinésithérapie de Vichy, les écoles d 'infir-
mières des centres hospitaliers de Montluçon, Moulins et Vichy,
l'école de la Croix-Rouge française, assistante sociale de Moulins,
l 'institut universitaire de technologie pour une formation de génie
mécanique et électrique. Au niveau régional, les centres suivants
bénéficient également d' un agrément au titre de la rémunération
des stagiaires de formation professionnelle le centre régional
de formation hôtellerie de Vichy, le centre de Saint-llilaire pour
trois formations, le centre du Château de la Mothe pour douze
formations, l ' institut bourbonnais de technologie d 'Huriel pour
deux formations . Enfin, ont été agréés au titre du III' pacte natio-
nal pour l' emploi : le centre d 'étude féminine agricole du Mayen
de-Montagne, l' institut bourbonnais de technologie d 'Hurlel, l ' institut
universitaire de technologie de Montluçon, l 'école normale de Mou-
lins, le lycée d 'études, polyvalent, Paul-Constans de Montluçon,
le bureau des temps élémentaires de Montluçon, l ' école Pigier de
Vichy, la société Dunlop-Aferp de Montluçon, le centre d 'étude
féminine agricole de Vichy, la chambre des métiers de Moulins, le
centre de formation professionnelle de l ' entreprise de Vichy. Les
stagiaires de ces centres peuvent, dans la limite d 'un effectif rému-
nérable prévu par l 'article R. 960-2 du code du travail, bénéficier
d ' une aide de l'Etat pendant la durée de leur formation . Par ailleurs,
tous les lycées d' Etat et établissements publics relevant du ministère
de l' éducation ou du ministère des universités sont agréés au titre
de la rémunération des stagiaires de formation professionnelle.
Les stagiaires qui suivent une formation dans ces établissements
peuvent solliciter, dans la limite des crédits alloués à chacun des
ministères, une aide de l' Etat pendant la durée de leur formation
en adressant leur demande à la délégation académique à la for-
mation continue relevant du rectorat d ' académie du département.
Les salariés ainsi que les demandeurs d'emploi du département
de l'Allier peuvent donc solliciter le bénéfice d ' une aide de l ' Etat,
s'ils suivent une formation professionnelle dans l'un des centres
ou établissements énumérés ci-dessus . En outre, si dans ce dépar-
tement l 'ouverture de nouveaux stages de formation professionnelle
s'avérait nécessaire, dans le but de préparer des formations pour
lesquelles le recrutement béat est déficitaire, il appartiendrait
aux directeurs des centres de formation de demander le bénéfice
d'un agrément au titre de la rémunération des stagiaires de for-
mation professionnelle . Cet agrément est accordé par décision minis-
térielle ou préfectorale, au terme d ' un rapport d 'opportunité soumis
pour avis, dans le cas de stage d'intérêt national, au conseil national
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de
l'emploi ou pour des stages d 'intérêt régional au comité régional
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de
l'emploi.

Réponse . — Les gérants de magasins, auxquels fait référence
l'honorable parlementaire, peuveni être soit des gérants salariés,
soit être, au contraire, titulaires d 'un contrat de location-gérance,
régi par les règles du droit commercial . Dans ce dernier cas cepen-
dant, et dans la mesure où ils exercent leur activité dans les
conditions prévues par les articles L . 781 . 1 et L. 782 . 1 du code
du travail, ils bénéficient de l'application des dispositions dudit
code, sous réserve de celles du titre VIII (chapitre H1 du livre VII
qui leur sont propres. S 'agissant tout d'abord des gérants salariés,
il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation que, quelle
que soit l 'importance du déficit de gestion qui leur est, le cas
échéant, imputable, Ils ne peuvent être privés du droit de conserver
:3finitivement, chaque mois, et sauf faute lourde de leur part, une
rémunération au moins égale au salaire minimum interprofessionnel

28800. — 7 avril 1980. — M. Michel Rocerd appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la aarticipation sur le contentieux qui
oppose certaines chaines de distribution aux gérants de leurs maga-
sins, au sujet de déficits de gestion dont le paiement leur est imposé
alors même que tous les éléments de contrôle de la gestion ne sont
pas en possession des gérants . En effet, certaines quantités ou cer-
tains produits leur sont imposés, des erreurs de calcul se manifestent
fréquemment dans le contrôle des stocks effectués par ordinateurs,
et le nombre croissant de gérants se trouvant victimes de ces pro.
cédés laisse penser qu' il s' agit d ' une politique systématique de la
part de la chaine. Il lui demande donc s 'il n ' estime pas nécessaire
de procéder à une révision réglementaire des structures contrac.
tuelles liant les gérants et les chaînes de distribution, de manière
en particulier à ce qu 'ils bénéficient d 'un revenu au moins équi-
valent au S .M .I .C . sans que d'éventuels déficits de gestion puissent
aboutir à amputer une telle rémunération minimale, ainsi qu ' une
jurisprudence récente de la Cour de cassation l'a admis.

Commerce et artisanat (commerce de détail) .
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de croissance (cas . soc . 23 avril 1976 : époux Theis ; 16 février 1977:
société Maison Serres ; 20 mars 1980 : Union des coopératives). En
ce qui concerne les gérants non salariés, ils bénéficient, s 'ils
remplissent les conditions prévues par l 'article L. 781 .1 du code
du travail, de l 'application des dispositions dudit code et ont, de
la même façon, le droit de conserver définitivement une rémuné-
ration mensuelle au moins égale au S . M . I. C., sauf faute lourde
de leur part, et quel que soit leur déficit de gestion (cass . soc.
18 octobre 1972 : époux Luttringer ; 20 juillet 1977 : S. A. Cofradel;
8 juin 1979 ; Société laitière moderne Cofradel) . La jurisprudence
a, par ailleurs, précisé que, dès lori que les gérants dont il s 'agit
relèvent des dispositions du code du travail, en application des
articles L. 781-1 et L. 782.1, le principe de la détermination et
du paiement une fois par mois d'une rémunération minimale
entraîne la nécessité d' inventaires mensuels . En l'absence de tels
inventaires, le propriétaire ne peut, sauf faute lourde commise
par le gérant . lui réclamer le remboursement de déficits de gestion
plusieurs mois après leur constatation, ou en fin de gérance (cals.
soc . 8 juin 1979 : Société laitière moderne Cofradel) . Il peut, par
contre, le faire si, même a posteriori, il établit de façon certaine,
et mois par mois, les résultats de la gestion du gérant, et la part
de la rémunération mensuelle de celui-ci excédant le S. M. 1. C.
(casg . soc . 26 mars 1980 : S. A . Union des coopératives). Il appartient
aux gérants de veiller, lors de la réception des marchandises qui
leur sont livrées, à ce que les quantités et les qualités des produits
qu'ils reçoivent correspondent à celles qu 'indiquent les bordereaux
de livraison Mass . soc . 18 novembre 1972 : Limpar) . Enfin, il convient
de signa l er à l'honorable parlementaire que les litiges relatifs aux
aspects strictement commerciaux des relations entre les gérants non
salariés et les propriétaires des fonds de commerce relèvent de
la seule compétence des tribunaux de commerce.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Ile-de-France).

28804 . — 7 avril 1980 . — M. Michel Rocard appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les sanctions
prises depuis le début de l'année 1980 à l 'encontre de salariés des
établissements de Malakoff et Vélizy du groupe Thomson-C .S .F ., à
la suite de mouvements de grève et d'actions revendicatives visant
à obtenir une amélioration des conditions salariales et une dimi-
nution de la durée du travail . Il lui demande s 'il n'envisage pas de
proposer l'arbitrage de l' inspecteur du travail et de demander à la
direction de Thomson-C .S .F. d ' ouvrir des négociations véritables
avec les organisations syndicales.

Réponse . — Le conflit collectif de travail évoqué par l 'honorable
parlementaire a, depuis le 26 septembre 1979, pris la forme de
dèbrayages accompagnés de nombreuses manifestations dans l 'en-
semble des établissements du groupe Thomson-C . S. F . Aux usines
de Vélizy et Malakoff des sanctions ont, en effet, été prises, au
début de l'année 1980, à l 'encontre d ' un certain nombre de salariés.
A cet égard, l 'inspection du travail a fait preuve d 'une grande
disponibilité et s 'est entretenue avec les parties aussi souvent que
cela lui a paru nécessaire ; son intervention vigilante a notamment
permis d ' aboutir au retrait d ' une mise à pied ainsi que d ' une
procédure de licenciement envisagée par la direction . Néanmoins,
elle n 'a pu intervenir comme amiable compositeur, les directions
des établissements n 'ayant pas le pouvoir de négocier les reven-
dications des salariés qui mettaient en cause la politique salariale
du groupe. Les salariés revendiquaient, en effet, une revalorisation
hiérarchisée des salaires (450 francs plus 2,5 p . IGO), l 'octroi d 'une
cin q uième semaine de congés payés, l 'instauration progressive d ' une
semaine de 35 heures, la remise en ordre des classifications,
l'examen de problèmes relatifs au départ en retraite et l'amélio-

,ration du droit syndical. Finalement, le 28 février 1980, la direction
générale du groupe a accepté de recevoir les organisations syndi-
cales pour une réunion exploratoire ; des négociations se sont
engagées les 7 et 13 mars, au cours desquelles la direction a fait
des propositions sur les salaires et les congés payés, mais celles-ci
n' ont pas été acceptées par les organisations syndicales . La direction
a décidé unilatéralement d'appliquer ses propositions . Elle a ainsi
accordé deux jours de congés pour tous en remplacement de la
règle du fractionnement et deux jours correspondant à l ' octroi
de deux ponts non récupérés . En matière de salaires, elle a prévu,
à titre exceptionnel, le paiement en mars de 400 francs, une aug-
mentation de 3,4 p. 100 au 1' avril plus une prime de 50 francs
accordée à toutes ;es catégories, ainsi qu'une amélioration du
pouvoir d 'achat en 1980 de 2 p. 100 des salaires mensuels bruts
inférieurs à 3000 francs . Les négociations ont repris le 27 mai et
ont abouti à la signature, par les cinq organisations syndicales
représentatives au plan national, d ' un accord portant sur les condi-
tions de préretraite et départ en retraite. Les débrayages ont alors
progressivement diminué de sorte que le travail est redevenu
normal .

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

28889. — 7 avril 1980. — Mme Hélène Constans attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la rémuné-
ration des stagiaires de l 'A .F .P .A . Celle-ci est calculée par réfé-
rence au montant du S. M . I C. (90 p. 100 dans la majorité des cas),
au moment de leur entrée en stage ; mais si le S .M .I .C. est reva-
lorisé pendant la durée du stage, leur rémunération ne l 'est pas
et perd donc de son pouvoir d 'achat . Il y a dans cette situation
une injustice qu 'elle lui demande de réparer par une indexation
automatique de la rémunération des stagiaires sur le S.M.I .C. et
la progression de celui-ci.

Réponse . — Le décret n" 79 .250 du 27 mars 1979, pris en appli-
cation de la loi n" 78. 754 du 10 juillet 1978, prévoit que les rému-
nérations des stagiaires de formation professionnelle sont fixées à
l' ouverture du stage et restent valables pendant un an . Cette dis-
position s 'applique aux stagiaires en congé de fo r mation n art . 2
du di -et susvisé), aux stagiaires demandeurs d 'emploi (art . 3r ainsi
qu ' aux

	

.giaires assimilés aux travailleurs privés d ' emploi (art . 4),
que '	 aération soit calculée en fonction du salaire antérieur
ou et . Fonction du S .M .I .C. Il importe de relever que, dans tous
les cas, la rémunération des stagiaires de formation professionnelle,
demandeurs d' emploi, est au moins égale et le plus souvent supé-
rieure au revenu de substitution qu'ils percevraient au titre de
l' indemnité de chômage . En outre, les limites du budget de 1980
contraignent à une sélection sévère des dépenses et la priorité a
dur être donnée à l ' augmentation du volume des actions de forma-
tion . De ces considérations, il résulte qu ' il ne peut être envisagé
actuellement de revaloriser les indemnités basées sur le S.M.I .C.,
en fonction des relèvements périodiques de ce dernier. Seuls les
stagiaires admis au titre du pacte national pour l'emploi (dont la
rémunération varie de 25 p . 100 du S .M.I.C . pour les moins de
dix-huit ans à 75 p. 100 pour les autres) voient cette rémunération
augmenter en fonction des variations du taux du salaire minimum
de croissance.

Notariat (personnel).

30335 . — 5 mai 1980 . — M. Guy Ducoloné attire l' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le conflit existant
entre le conseil supérieur du notariat et la fédération des syndicats
des clercs de notaire . Le conseil supérieur, aux termes d 'un accord
signé avec l' organisation mentionnée ci-dessus, a pris l ' engagement
le 10 décembre 1973 de rétablir l ' ouverture de l'échelle hiérarchique
des salaires minima de 1 à 4. Cet engagement a été réitéré le
19 mars 1975 aux terrines d'un procès-verbal d ' une commission mixte
nationale dressé par un représentant du ministère du travail . Depuis,
malgré les actions répétées de la fédération des clercs, la dernière
action étant une grève nationale, le conseil supérieur du notariat
refuse d ' honorer sa signature. Il lui demande instamment quelles
dispositions il compte prendre afin d'amener le conseil supérieur
du notariat à respecter ses engagements signés.

Notariat (personnel).

31277 . — 26 mai 1980 . — M. André Lajoinie attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
conflit existant entre le conseil supérieur du notariat et la fédéra.
Lion générale de clercs de notaire . Il l' informe : qu ' au terme d ' un
accord signé le 10 décembre 1973 avec la fédération générale des
clercs de notaire, le conseil supérieur du notariat a pris l ' engage.
ment de rétablir l' ouverture de l 'échelle hiérarchique des salaires
minima de 1 à 4 ; que cet engagement a été réitéré le 19 mars 1975
aux termes d'un procès-verbal d'une commission mixte nationale
dressée par un représentant du ministère du travail ; que la procé-
dure de conflit collectif prévue par le code du travail a échoué,
Il lui rappelle que : le médiateur nommé par le ministère du travail
a estimé qu 'il n' y avait pas matière à médiation puisqu'un accord
était signé et que si l ' une des ) orties refusait l ' application de cet
accord seul un arbitrage ou un jugement pouvait trancher le
différend ; que le conseil supérieur a refusé l ' arbitrage ; qu 'il est
inadmissible que les notaires chargés d 'établir des contrats et
bénéficiant d ' une délégation de la puissance publique puissent
impunément renier leur signature . En conséquence, il lui demande
quelles mesures immédiates il compte prendre pour obliger le
conseil supérieur du notariat à honorer l 'accord qu 'il a passé voici
plus de six ans avec la fédération nationale des clercs de notaire.

Réponse. — Le conflit collectif de travail, évoqué par l 'honorable
parlementaire, entre le conseil supérieur du notariat et la fédé .
ration générale des clercs de notaires, n 'a pas échappé à l 'attention
de l 'administration, mais celle-ci s ' est trouvée liée par l'instance
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engagée devant les tribunaux, à l 'initiative de la fédération précitée.
Le différend portait sur l' interprétation des dispositions relatives
au principe de l'ouverture de 1 à 4 de la grille de classification
hiérarchique des emploi, figurant dans les accords des 10 décembre
1973 et 19 mars 1975, et repas dans la nouvelle convention collec-
tive signée le 13 octobre 1975 . Le médiateur désigné en 1976 par
les soins du ministre du travail avait recommandé aux parties de
soumettre ce différend soit à la juridiction compétente, soit à
l'arbitrage . Le jugement du tribunal de grande instance de Paris,
déboutant la fédération générale des clercs de notaires requérante,
est intervenu le 13 décembre 1978 . Il a été confirmé par la cour
d 'appel de Paris le 20 mai 1980. Celle-ci a notamment estimé que
si la convention collective du 13 octobre 1975 a formellement
consacré l'ouverture de 1 à 4 de la hiérarchie des emplois, elle
n'a pas pour autant fait application de ce principe au plan des
rémunérations, s ' étant bornée à prévoir l' établissement de celles-ci
par référence à uri point dont la valeur est fixé par accord parti-
culier. En l 'absence d'un engagement précis pris par le conseil
supérieur du notariat, la cour a considéré que « celui-ci ne saurait
être judiciairement contraint à satisfaire aux demandes formées par
la fédération appelante e . L'interprétation des dispositions conven-
tionnelles en cause se trouvant ainsi réglée par la voie juridiction- .
nelle, il n ' appartient pas à l ' administration d'intervenir.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

30439. — 12 mai 1980. — M . 1-lenri Darras appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
de la formation professionnelle des adultes dont les budgets de
fonctionnement sont en constante diminution et ne permettent
plus aux centres de formation de fonctionner dans de bonnes
conditions . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que les centres de formation puissent assurer le rôle important
qui est le leur face au chômage qui sévit dans le pays et plus
particulièrement encore dans la région Nord-Pas-de-Calais.

Réponse . — La politique de régionalisation des crédits de forma-
tion professionnelle conduit chaque préfet de région à décider de
l'affectation des fonds dont il dispose compte tenu des chois : retenus
par le comité régional de la formation professionnelle, de la pro-
motion sociale et de l'emploi . Les particularités de chaque région,
notamment en ce qui concerne la situation de l'emploi, peuvent
ainsi être pleinement prises en compte pour répartir de la manière
la plus efficace les fonds publics en direction des centres de forma-
tion implantés dans chaque région . Tel est le cas pour la région
Nord-Pas-de-Calais où la délégation permanente du comité régional
travaille, dans un souci de parfaite concertation, dans le sens d'une
adéquation toujours améliorée des actions de formation à la situation
de l 'emploi . On doit noter que les crédits- publics délégués à cette
région sont en progression constante depuis 1975, et singulièrement
depuis 1977, qu ni s 'agisse des rémunérations des stagiaires, des
crédits d ' équipement et ceux de fonctionnement . Ainsi, ces derniers
qui se montaient à 18,870 millions de francs en 1975, représentent
38,300 millions de francs en 1980.

Médecine (médecine du travail).

31457. — 2 juin 1980 et 31837. — 9 juin .1980. — M. René de Branche
attire l'attention de M. le ministre du travail et de la participa-
tion sur les conditions dans lesquelles sont fixées les cotisations
des employeurs aux services médicaux du travail . Selon l 'ar-
ticle L . 241-4 du code du travail, les dépenses afférentes aux services
communs à plusieurs entreprises doivent être réparties propor-
tionnellement au nombre des salariée . Compte tenu .de ces prescrip-
tions, il s ' étonne de ce que certains organismes calculent les
cotisations de leurs adhérents sur la masse salariale et lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur ce point.

Réponse . — Si les dispositions de l 'article L. 241-1 du code du
travail ont posé le principe d 'une répartition des dépenses afférentes
aux services médicaux du travail interentreprises entre les diverses
entreprises adhérentes proportionnellement au nombre de salariés,
elles n'ont cependant fixé ni les modalités de calcul des cotisations
ni celles de leur répartition . Les cotisations des entreprises adhé-
'entes peuvent donc être fixées soit sur une base forfaitaire par
salarié, soit selon un pourcentage des salaires, par lé conseil d'admi-
nistration de l'organisme, après avis du comité interentreprises
prévu à l 'article R. 432-9 ou à défaut de la commission de contrôle
prévue à l'article R . 241-15, sous la surveillance desquels fonctionne
le service médical du travail . Les deux systèmes de calcul des
cotisations sont l 'un et l 'autre utilisés depuis de nombreuses années
et ne semblent pas avoir posé, à ma connaissance, de problèmes .

Emploi et activité (politique de l'emploi).

31711 . — 2 juin 1980. — M. ' - ïc Bouvard attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les recherches
menées par le centre européen pour la formation et la promotion
en milieu agricole et rural de Bruxelles, concernant les moyens
de créer de l'emploi sans inflation . Il lui demande s 'il est bien dans
ses intentions, ainsi que le préconisent les travaux de ce centre,
d'organiser la formation d'animateurs ayant étudié les moyens de
résorber une poche de chômage, d'organiser une reconversion, de
développer une économie locale, étant fait observer que ces anima-
teurs pourraient étre utiles comme collaborateurs des responsables
politiques ou administratifs qui interviennent dans les problèmes de
l'emploi, ce qui est le cas d 'un grand nombre de maires.

Réponse . — Le centre européen pour la formation et la pro-
motion en milieu agricole et rural (C . E.P .F. A.R .> a publié un
document de travail intitulé « Pour créer des emplois sans recours
à l ' inflation n . Il contient des considérations et des propositions
variées notamment en matière de politique économique, de plani-
fication, de politique de l ' épargne, de politique monétaire, de poli-
tique agricole, de commerce international et d 'aide au tiers rrende.
En ce qui concerne la promotion de l ' emploi, l ' auteur propose
d ' établir au niveau local et régional des animateur, capables
«d 'aider à s'organiser tous ceux qui ont intérêt au développement
du marché local, donc de l 'emploi n . Cette proposition est à rappro-
cher de l 'objectif « emploi et action économique . poursuivi de 1975
à 1979 par la politique des contrats de pays . Après cinq années
d 'expérience cette politique a donné lieu à la création le 3 juil-
let 1979 d'un fond interministériel de développement rural destiné
à soutenir le développement, la création et la diversification d'acti-
vités dans les secteurs ruraux où se posent des problèmes écono-
miques et démographiques d 'une particulière gravité . C ' est auprès
du ministre de l'agriculture, vice-président du comité interministériel
chargé de définir, d 'animer et de coordonner la politique du Gouver-
nement en matière d 'adaptation et d' animation des secteurs ruraux
en difficulté et de décider notamment l' affectation des crédits
du fonds interministériel de développement et d ' aménagement rural,
que l'honorable parlementaire pourrait utilement recueillir des
informations plus précises sur la formation d 'animateurs en milieu
agricole et rural .

Travail (1 :-avait temporaire).

31777. — 9 juin 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté a pris connais-
sance avec intérêt de la réponse de M . le ministre du travail et de
la participation qui lui a été faite à sa question du 21 avril concer-
nant le point de l ' application de la loi du 3 janvier 1979 sur les
salariés privés d ' emploi qui désirent créer une entreprise . A cet
égard il attire plus spécialement son attention sur la conséquence
apparemment non prévue et malheureuse de l 'application de la loi
du 2 janvier 1979 avec décret d ' application qui oblige, depuis le
1" mai 1980, les entreprises de travail temporaire à présenter une
caution financière égale à 8 p. 100 de leur chiffre d'affaires, avec
un seuil minimal fixé à 200 000 francs sous peine d ' interdiction d'exer-
cer. En effet le cas des entreprises créées récemment, notamment par
des chômeurs, n 'a, semble-t-il, pas été traité ni même envisagé . Il
lui demande donc ce qu'. ' compte faire pour éviter que des entre-
prises nouvelles et petites soient frappées par les mesures d'assai-
nissement de la profession des entreprises de travail temporaire.

Réponse. — Depuis la réglementation du travail temporaire
en 1972, cette profession s 'est caractérisée, pour un nombre impor-
tant d 'entreprises, par une grande instabilité . Chaque année, entre
15 et 25 p . 100 des entreprises de travail ont disparu, dis paritions
d'ailleurs compensées par des créations plus nombreuses. Cette
extrême mobilité, qui recouvre parfois des pratiques frauduleuses,
a conduit le Gouvernement à faire adopter la loi n ' 79-8 du 2 jan-
vier 1979 relative à l 'obligation de cautionnement des entreprises
de travail temporaire, qui rdpond à deux préoccupations : garantir
les créances des salariés et des organismes sociaux contre l'insolva-
bilité éventuelle des entreprises de travail temporaire ; moraliser
la profession en l ' obligeant à présenter une structure financière
saine . Le montant de la garantie financière (8 P. 100 du chiffre
d 'affaires), fixé après consultation des syndicats professionnels, repré-
sente l 'équivalent d ' une mois de salaire et de deux mois de charges
sociales . Compte tenu de l'importance des sommes susceptibles
d 'être dues par les entreprises de travail temporaire, ce montant
représente un minimum . En ce qui concerne les entreprises récem-
ment créées, le problème qu'elles posent a bien été envisagé et
traité : le montant minimum de la garantie, fixé pour 1980 à
200000 francs (conformément à la proposition du rapporteur du
projet lors du débat sur le texte à l'Assemblée nationale), représente
l'équivalent d ' un mois de salaire et de deux mois de charges sociales
pour environ trente salariés, nombre d'intérimaires généralement
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considéré comme minimum pour assurer le fonctionnement raison-
nable d 'une entreprise de travail temporaire . Par ailleurs, le coût
de cette caution est très faible (moins de 1 p . 100 de sou montant,
en moyenne) et n 'est donc pas susceptible d 'entraver la création
et le développement d ' une entreprise nouvelle, dès lors que celle-ci
présente une structure financière normale . Ainsi, le montant adopté
permet la création d'entreprises nouvelles indispensables au dyna-
misme de cette branche, mais apporte aux salariés les garanties qui
leur sont nécessaires . De plus, il facilite l ' action de recouvrement
de la sécurité sociale et des autres organismes sociaux . Dans ce
cadre, il s'inscrit également dans l'ensemble des mesures tendant
à diminuer le déficit du régime général de la sécurité sociale
(il faut rappeler à ce propos que les créances dues par les entre-
prises de travail temporaire à la sécurité sociale représentaient en
1977 le quart du chiffre d'affaires de la profession).

Produits fissiles et composés (production et transformation : Gard).

32007. — 16 juin 1980. — M . Bernard Deschamps appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la dégrada-
tion des conditions de travail à l'atelier de décontamination du
matériel de Marcoule . Comme l 'indique une déclaration du syndicat
C .G .T. : c Le 10 avril 1980, un accident de contamination atmos .
phérique a été décelé dans l 'atelier lourd . Cette contamination est
intervenue lors des travaux de démantèlement de dièdres en pro-
venance du dégainage . Ces travaux ont été effectués le 8 avril
dans une cellule appelée cellule amovible . Les comptages des
filtres P.P .A . disposés dans l' atelier lourd indiquent le 10 avril :
pour un P. P . A. placé à 4,5 mètres 61 C . M . A . (3y et 75 C . M. A . a ;
pour un F .P .A . placé à 15 mètres 14 C.M .A . (3y et I1 C .M. A . a ;
pour un P.P .A . placé à 20 mètres 32 C.M . A. l3y et 48 C .M.A. a.
Le démantèlement des dièdres dégainages s 'effectue en trente-cinq
minutes environ . Le 8 avril, il y a eu deux démantèlements. On
peut donc estimer que la contamination s 'est propagée en une
heure environ dans l 'atmosphère de l 'atelier . Quelques jours après
cet accident, le 14 avril, lors de l'évacuation des faits contenant
les dièdres du dégainage, des frottis effectués à l ' extérieur de la
cellule amovible ont indiqué 600 chocs par seconde (3y. Cette cellule
n ' est manifestement pas étanche . Ces faits mettent en évidence
plusieurs points importants : 1" les locaux et le matériel d'exploi-
tation ne sont pas (ou plus) adaptés aux travaux demandés ; 2" la
chaine santé ne remplit pas son rôle ; 3 " les appareils mobiles
de détections sont inexistants . Pour ces raisons, il aura fallu
attendre près de deux jours pour avoir connaissance de la poussée
très importante de la contamination atmosphérique dans un local
où le personnel travaille en permanence 12 X 8) . C 'est donc le per-
sonnel qui aura subi les conséquences d 'un tel accident puisqu 'il
y a séjourné sans appareils de protection des voies respiratoires.
Ces accidents de contamination sont significatifs de la dégradation
des conditions de travail à Marcoule. En mars 1979, lors d ' un
C . H . S. les représentants des personnels de l ' A. D . M . ont demandé
à la direction de Marcoule que la cellule amovible, cause de
l'accident du 10 avril, soit remplacée ou remise en état . Depuis
cette date, cette cellule, malgré son état de délabrement, est tou-
jours en fonction. Des exemples analogues à celui-ci pour raient
être évoqués. Des problèmes d 'irradiation, de manutention, de
stockage de matériel contaminé ou non, de ventilation, de clima-
tisation, de manipulation des produits chimiques, etc . existent à
l 'A . D . M . » Pour remédier à cette situation. améliorer les conditions
de travail et de sécurité à l' A . D . M ., il lui demandé s ' il envisage
de prendre les mesures suivantes réclamées par la C .G .T. : arrêt
de tous les travaux dans la cellule amovible jusqu'à son remplace-
ment ; mise en place d 'appareils mobiles de détection et de surveil-
lance permanente ; modernisation de la chaîne santé ; renforcement
des effectifs S .P .R . : soit deux agents par équipe au lieu d 'un seul.

Réponse. — La question posée mettant en cause un établissement
identifiable, il sera répondu par lettre à l ' honorable parlemen-
taire.

Transports routiers (personnel).

32304, — 23 juin 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le problème de
la durée du travail des chauffeurs professionnels . Les décrets d'appli-
cation sur la durée du travail applicable aux conducteurs des trans-
ports pour compte d ' autrui et pour compte propre obligent ces
travailleurs à subir de multiples servitudes qui s ' ajoutent aux durées
de travail effectives exigées par les employeurs (dérogations, équi-
valences, mises à disposition, dépassements d'amplitude, etc.). Il lui
demande donc si le Gouvernement envisage de prendre les mesures
nécessaires pour la durée maximale de l 'amplitude journalière
(début service - fin de service) soit fixée impérativement, dans un

premier temps, à douze heures pour être progressivement ramenée à
dix heures, que soient supprimées les dérogations et équivalences
et que soient indemnisés tous les temps de mise à disposition en
travail effectif y compris les temps d'inaction pris en dehors du lieu
de travail.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
exige, pour y répondre, qu'une distinction soit faite entre le trans-
port pour compte d ' autrui, d ' une part, et le transport pour
compte propre, d'autre part . En effet, les entreprises de transport
public, placées sous la tutelle du ministre des transports — auquel
il appartiendrait, le cas échéant, de donner son avis pour ce qui
le concerne — sont soumises, en matière de durée du travail, à un
régime spécial, fixé par le décret n" 49-1467 du 9 novembre 1949,
déterminant les modalités d ' application de la loi du 21 juin 1936
sur la semaine de quarante heures dans les entreprises de trans-
ports par terre . Dans les entreprises effectuant du transport pour
leur propre compte, les horaires de travail de leurs salariés sont
régis par le décret pris en exécution de la loi de quarante heures.
applicable à la profession considérée. Il convient de rappeler à
l ' honorable parlementaire que sauf en ce qui concerne !es transports
publics, les décrets d' application de la loi de quarante heures ne
prévoient, pour les conducteurs de véhicules ni régime d 'équivalence,
ni temps de mise à disposition, ni, enfin, de dérogations possibles
à l'amplitude de la journée de travail. Ils disposent seulement que,
pour ces catégories de personnel, les horaires. de travail peuvent
être prolongés de plein droit, dans certaines limites — générale-
ment une heure par jour — afin de permettre des travaux prépa-
ratoires et complémentaires inhérents à leur emploi . Mais cette
prolongation n ' a pas pour effet de déroger aux limitations régle-
mentaires de la durée du travail, telles que fixées par le code du
travail. A cet égard, il y a lieu de rappeler que l 'article L. 212-7
dudit code dispose que la durée moyenne hebdomadaire de travail
effectif, calculée sur une période quelconque de douze semaines
consécutives, ne saurait excéder quarante-huit heures, et que, sur
une même semaine, la durée maximale de travail est limitée à
cinquante heures .

Travail (contrats de travail).

32983. — 30 juin 1980. — M. Daniel Boulay attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l'une des consé-
quences de la loi du 3 janvier 1979 relative au contrat de travail
à durée déterminée. Dans un certain nombre d'entreprises, on
constate que lorsqu ' une femme relève de ce régime et se trouve
en congé maternité au moment de la venue à terme de son contrat,
celui-ci n ' est pas renouvelé même s ' il l ' est pour d'autres travailleurs
sous contrat identique mais présents dans l 'entreprise à l' expiration
du contrat. Cette situation est extrêmement préjudiciable aux
femmes enceintes et n' est pas de nature à enrayer la beisse actuelle
de la natalité. En conséquence, il lui demande s'il n'entend pas faire
procéder à une modification de la législation pour que les femmes
enceintes bénéficient au moins des garanties de renouvellement
prévues pour les salariés protégés à l 'article L. 122.1 (alinéa 4).

Réponse . — Il résulte de l 'article L . 122-25-2 du code du travail
que les dispositions législatives instituant une protection de l 'emploi
des salariées en état de grossesse ne font pas obstacle à l ' échéance
du contrat de travail à durée déterminée . Aussi, l 'employeur est-il
en droit de ne pas poursuivre les relations contractuelles au-delà
du terme fixé au contrat à durée déterminée d ' une salariée en état
de grossesse, en respectant les dispositions de l 'article L . 122. 2. 1 du
code du travail . De même, dans l ' hypothèse où le contrat dont il
s'agit contenait une clause prévoyant son renouvellement, l ' employeur
peut ne pas utiliser cette possibilité, en respectant toutefois les
dispositions de l ' article L . 122-2 du code du travail . Cependant, le
non-renouvellement du contrat de travail ou la cessation des rela-
tions contractuelles à l 'échéance du terme ne peut être fondé vala-
blement sur un motif illicite, tel que la prise en compte de l 'état
de grossesse de Ja salariée, qui est interdite par l'article L. 122-25
du code du travail . Aussi, dans l 'hypothèse où il apparaîtrait que
le non-renouvellement du contrat d'une femme en état de gros-
sesse est motivé par cette circonstance, les tribunaux judiciaires
pourraient condamner l 'employeur au paiement de dommages-
intérêts au profit de la salariée. Il n 'apparaît pas nécessaire, pour
cette raison, d 'envisager de procéder à la modification législative
préconisée par l ' honorable parlementaire.

Formation professionnelle et promotion sociale (personnel).

33126. — 7 juillet 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des personnels des délégations à la formation professionnelle conti-
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nue. Il constate que la formation professionnelle des contrôleurs a
été, jusqu 'à une époque récente, très embryonnaire, et s 'est limitée
à quelques réunions de travail . Les sections de formation organisées
récemment et portant notamment sur la comptabilité publique
ont posé problème dans la mesure où elles s 'adressaient à des per-
sonnels de formation et de niveau différents . En conséquence, il lui
demande s'il envisage un plan de formation du personnel chargé
du contrôle de la formation professionnelle continue.

Réponse. — La situation des personnels des services régionaux
de la formation professionnelle constitue l'une des préoccupations
du secrétariat d ' Etat chargé de la formation professionnelle. Outre
la latitude laissée aux agents de ces services de suivre la formation
de leur choix à la condition que leùr absence ne nuise pas à la
bonne marche du service, un plan de formation est actuellement
en cours de réalisation portant sur trois modules de formation :
initiation aux principes généraux de la comptabilité, comptabilité
publique des établissements du second degré et gestion comptable
des actions de formation continue menées par les universités . Ces
stages sont organisés pendant le temps normalement consacré au
service . Des sessions mensuelles continueront d 'être organisées
d 'ici à la fin de 1980. Cette politique sera renouvelée en 1981
jusqu ' à épuisement des candidatures . L 'évaluation des résultats du
premier groupe expérimental apparaissant très positive, l 'opération
est actuellement étendue à l ' ensemble des régions . Sur les 360 agents
de ces services, trente-six ont déjà suivi un stage.

Formation professionnelle et promotion soci ale (personnel).

33127. — 7 juillet 1980 . — M. André Delehedde appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l'article 30
du projet de décret fixant les dispositions statutaires applicables
aux agents contractuels de l ' Etat en activité dans les services régio-
naux de la formation professionnelle, de la promotion sociale
et de l'emploi . Il est stipulé dans cet article que, lorsque les néces-
sités du service l'exigent, des agents de la première, de la deuxième
et de la troisième catégorie peuvent être mutés de la région
dans laquelle ils sont affectés dans une autre ; il est précisé que
l' agent qui n 'acceptera pas la mutation ainsi proposée serait licen-
cié . Il lui demande s ' il entend maintenir ces aispositions de carac-
tère autoritaire et qui sont une limitation au droit au travail.

Réponse . — Le texte auquel fait référence l ' honorable parlemen-
taire étant un avant-projet de décret, il apparaît prématuré de
commenter telle disposition particulière qui est susceptible d'être
modifiée .

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

28060. — 24 mars 1980. — M . Jacques Douffiagues attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur l 'impossibilité qu ' un
chercheur a, à l ' heure actuelle, de déposer simultanément deux
sujets de thèse de doctorat . Le refus peut lui être opposé alors même
qu'il poursuit des travaux dans des disciplines différentes et qu'il
est en possession des titres pouvant, dans chacune des disciplines,
lui permettre de proposer un sujet de thèse. Cette impossibilité
parait aller à l'encontre des efforts déployés par le Gouvernement
pogr développer et diversifier la politique de recherche.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

33834 . — 21 juillet 1980 . — M. Jacques Doufflagues rappelle à
Mme le ministre des universités sa question écrite n" 28060 du
24 mars 1980 relative à l 'impossibilité qu' un chercheur a, à l' heure
actuelle, de déposer simultanément deux sujets de thèse de doctorat.

Réponse . — Le dépôt simultané de deux sujets de thèse n 'est pas
souhaitable . En effet, il y a deux manières de mener des recherches
dans des disciplines différentes : successivement, ce qui permet de
traiter sérieusement chaque sujet ; ou simultanément, ce qui n 'assure
en aucune manière, au plan scientifique, que les deux sujets seront
abordés à fond. Seule la première méthode va dans le sens d ' une
diversification de la politique de recherche gouvernementale .

Enseignement supérieur et post baccalauréat
(établissements : Paris).

31657. — 2 juin 1980. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
Mme le ministre des universités sur l'inquiétude qui s'est emparée
des enseignants de la faculté de chirurgie dentaire de l ' université
Paris-Vil . Depuis le décembre 1978, ont pris fin les mesures tran-
sitoires qui réglaient le fonctionnement des carrières hospitalo-univer-
sitaires en odontologie . Des assurances ont été données au bureau
du collège des doyens par ses services et ceux des universités, pour
ne pas perpétuer le vide juridique) dans lequel ils se trouvent
depuis dix-huit mois. Or, par deux fois, des propositions leur ont été
présentées qui semblaient avoir l 'accord des ministères de la santé
et des universités et par deux fois, il a semblé que les arbitrages
des commissions interministérielles, sous sa responsabilité aient
abouti à des renvois . Toute hiérarchie est bloquée, l 'encadrement
insuffisant' se trouve encore aggravé par le fait de l 'absence de
commission nationale consultative ou de C .C .U. qui ne permet pas
de recruter sur les postes vacants actuellement . Enfin, pour les assis-
tants qui ont pris toutes leurs responsabilités dans la «marche » de
nos établissements et dont la durée des fonctions était fixée à
quatre ans plus trois ans, •entueilement renouvelables, les pers-
pectives de promotion paraissent dangereusement réduites par les
« ébauches de projet » concernant la hiérarchie universitaire . L 'ar-
rêté concernant le doctorat d ' Etat en odontologie vient d ' être publié
au Journal officiel . Les enseignants espéraient que sa parution serait
simultanée avec les décrets relatifs à la nouvelle définition des car-
rières hospitalo-universitaires des odontologistes. Or, il n ' en est
rien . Il lui signale que si des assurances définitives sur ses inten-
tions ne sont pas portées à la connaissance des intéressés, les plus
graves perturbations marqueront la prochaine rentrée universitaire
dans les facultés de chirurgie dentaire à tous les niveaux . Ii attire
son attention sur le délai de parution et la nature des textes, le
nombre de créations ou de transformations de postes indispensables
pour un fonctionnement supportable de nos établissements . B lui
demande en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. — Un projet de décret relatif au statut du personnel
enseignant et hospitalier des centres de soins, d'enseignement et
de recherche dentaires est actuellement à l 'étude dans les différents
ministères concernés . Certaines difficultés sont toutefois apparues
lors de l'examen de ce texte en raison de la nécessité d'en harmo-
niser les dispositions, d ' une part, avec celles qui régissent les
personnels hospitalo-universitaires des disciplines médicales, d 'autre
part, avec celles qui ont été adoptées en 1979 pour les professeurs
des universités des autres disciplines . La publication du nouveau
statut devrait néanmoins être prochaine après étude approfondie
par les services et les instances appelés à donner leur avis.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Hauts-de-Seine).

31744 . — 9 juin 1980 . — M. Jacques Baume! attire tout particu-
lièrement l 'attention de Mme le ministre des universités sur la
situation gravement préoccupante de la Bibliothèque de documenta .
tion internationale contemporaine (B. D.I. C .) qui dépend de l' uni-
versité Paris X Nanterre. Cette bibliothèque spécialisée dans l ' étude
sur les relations internationales du xx' siècle et sur l'histoire contem-
poraine est de renommée mondiale . Sa situation financière est
particulièrement dramatique . Si le Gouvernement ne peut apporter
aucune aide à son budget, cette bibliothèque de documentation
internationale ne pourra plus commander un seul livre en 1980,
et devra supprimer un certain nombre d 'abonnements, ce qui
serait particulièrement scandaleux . Or, l'examen des propositions
financières que présente la direction de cette bibliothèque révèle
la relative modicité des sommes nécessaires ait bon fonctionne-
ment de ce esnire . Il lui demande donc de bien vouloir examiner
l 'attribution d une subvention de fonctionnement permettant à
cette bibliothèq, e de fonctionner dans des conditions normales et
conformes à sa vocation internationale.

Réponse. — En 1979, la subvention de fonctionnement de la
b i b l i o t h è g 4 e de documentation internationale contemporaine
(B . D . I . C.) a été augmentée de 10 p . 100 . En 1980 la subvention
1979 a été reconduite (1 145 702 francs) comme pour toutes les

. bibliothèques interuniversitaires de Paris . La B . D . I . C. a également
obtenu une subvention de renouvellement de matériel de 29 400 francs
en augmentation de 30 p . 100 par rapport à celle de 1979 ; elle
bénéficiera d ' une subvention accordée par le Centre national des
lettres (51 150 francs) en augmentation de 30 p . 100 par, rapport
à 1979 . Enfin, une aide exceptionnelle de 200 000 francs vient d 'être
accordée à la B . D . I. C. au titre de l 'année 1980. L' ensemble de ces
diverses mesures montre, compte tenu de la conjoncture budgétaire
actuelle, l 'effort particulier qu' accorde le ministre des universités
à cet établissement .
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

PREMIER MINISTRE

N°• 33457 Jean-Pierre Chevènement ; 34031 Emile Koehi ; 34106
Philippe Séguin ; 34161 Michel Delprat.

EDUCATION

N" 33266 Louis Odru ; 33359 Jacqueline Fraysse-Caealis.

JUSTICE

N" 33615 Robert Bisson ; 33869 Marcel Houei ; 34410 Raymond
Forni.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N°° 33394 Pierre Zarka ; 33424 Claude Labbé.

TRANSPORTS

N°• 33279 Jean-Pierre Bechter ; 33368 Marie-Thérèse Goutmann ;
33476 Pierre Forgues ; 33500 Michel Manet ; 33557 Bertrand de
Maigret ; 33559 Robert Ballanger.

UNIVERSITES

N° 34064 André Duroméa.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

—

	

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°" 32052 Pierre Lataillade ; 32107 Charles Pistre ; 32162 Vincent
Ansquer ; 33558 Robert Ballanger.

AFFAIRES ETRANGERES

'N°• 33280 Pierre-Bernard Cousté ; 33337 Dominique Frelaut;
33400 Guy Guermeur ; 33434 Pierre-Bernard Cousté ; 33435 Pierre-
Bernard Cousté ; 33458 Jean-Pierre Chevènement ; 33461 Jean-Pierre
Cot ; 33475 Pierre Forgues ; 33484 Marie Jacq ; 33492 Georges
Lemoine ; 33503 Louis Mermaz ; 33524 Paul Quilès ; 33528 Michel
Rocard ; 33530 André Saint-Paul ; 33595 Jacques Godfrain . -

AGRICULTURE

N°• 33251 Adrienne Horvath ; 33254 André Lajoinie ; 33313 Victor
Sablé ; 33324 Xavier Deniau ; 33325 Henri de Gastines ; 33330 Joseph-
Henri Maujoiian du Gasset ; 33339 André Lajoinie ; 33344 Roland
Renard ; 33346 André Soury ; 33355 Joseph-Henri Maujouan du
Gasset ; 3 .75 Georges Lazarino ; 33378 Fernand Marin ; 33379 Fer-
nand Marin ; 33380 Fernand Marin ; 33381 Fernand Marin ; 33382 Fer-
nand Marin ; 33383 Fernand Marin ; 33384 Fernand Marin ; 33385 Gil-
bert Millet ; 33450 André Billardon ; 33460 Jean-Pierre Cot ; 33485
Marie Jacq ; 33496 Philippe Madrelle ; 33518 Charles Pistre ; 33519
Charles Pistre ; 33520 Charles Pistre ; 33552 Yves Le Cabellec ;
33566 Louis Maisonnat ; 33577 Myriam Barbera ; 33588 Marcel Houei.

ANCIENS COMBATTANTS

N°• 33343 Maurice Nilès ; 33472 Gilbert Faure ; 33501 Jacques
Mellick ; 33516 Christian Pierret ; 33529 Michel Rocard ; 33579 Georges
Bustin ; 33585 Lucien Dutard ; 33590 Fernand Marin.

BUDGET

N°• 33252 Adrienne Horvath ; 33255 André Lajoinie ; 33268 Vincent
Porelli ; 33269 Jack Ratite ; 34273 Marcel Tassy ; 33275 Robert
Vizet ; 33289 Jean-Pierre Delalande ; 33300 Etienne Pinte ; 33302
Robert Héraud ; 33310 Georges Mesmin ; 33314 Maurice Tissandier ;
33315 Maurice Tissandier ; 33317 Sébastien Couepel ; 33319 Henri
Torre ; 33320 Henri Torre ; 33329 Jean Desanlis : 33330 Charles
Hermann ; 33331 Charles Revet ; 33334 Roger Combrisson ; 33338
André Lajoinie ; 33340 Joseph Legrand ; 33348 Edouard Frédéric-
Dupont ; 33357 Jacqueline Chonavel ; 33371 Adrienne Horvath ;
33386 Maurice Nilès ; 33401 Guy Guermeur ; 33413 Jean Royer ;
33418 Jean-Pierre Bechter ; 33422 Maurice Druon ; 33427 Jean-Louis
Masson ; 33430 Claude . Coulais ; 33432 Francis Hardy ; 33451 Jean-
Michel Boucheron ; 33467 Dominique Dupilet ; 33469 Roger Duroure ;
33483 Charles Hernu ; 33532 Robert Vizet ; 33533 Jacques Santrot;
33534 Jacques Santrot ; 33540 Alain Vivien ; 33457 René Lacombe;
33549 Etienne Pinte ; 33560 Emile Jourdan ; 33562 Daniel Le Meur ;
33563 Louis Maisonnat ; 33574 Gérard Longuet ; 33578 Jean Bardo] ;
33593 Henri Berger ; 33596 Jacques Godfrain.

COMMERCE ET ARTISANAT

N°• 33290 Jean-Pierre Delalande ; 33291 Jean-Pierre Delalande;
33363 Georges Gosnat ; 33402 Olivier Guichard.

COMMERCE EXTÉRIEUR

N°• 33436 Pierre-Bernard Cousté ; 33597 Jacques Godfrain ;
33600 Jacques Godfrain.

CULTURE ET COMMUNICATION

N° 33437 Pierre-Bernard Cousté.

DEFENSE

N°° 33277 Jean-Pierre Bechter ; 33278 Jean-Pierre Bechter;
33316 François d ' Aubert ; 33398 Antoine Gissinger ; 33421 Maurice
Druon ; 33440 Joseph-Henri Maujoiian-du Gasset ; 33446 Gérard Bapt ;
38462 Jean-Pierre Cot ; 33473 Gilbert Taure ; 33490 Jean-Yves Le
Drian .

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N"° 33253 Maxime Kalinsky ; 33419 Michel Debré.

ECONOMIE

N°• 33323 Xavier Deniau ; 33333 Joseph-Henri Maujouan du Gas-
set ; 33376 Georges Marchais ; 33487 André Laurent ; 33515 Rodol-
phe Pesce ; 33527 Alain Richard ; 33570 Pierre-Bernard Cousté;
33571 Pierre-Bernard Cousté ; 33572 Pierre-Bernard Cousté;
33576 Charles Millon ; 33592 Michel Aurillac ; 33598 Jacques God-
frain.

EDUCATION

N" 33265 Louis Odra ; 33281 Pierre, Bernard Cousté ; 33306 Alain
Madelin ; 33311 Georges Mesmin ; 33312 Jean-Pierre Pierre-Bloch ;
33326 Michel Noir ; 33350 Joseph-Henri Maujouan du Gasset ;
33352 Gustave Ansart ; 33356 Jacques Brunhes ; 33358 Roger
Combrisson ; 33359 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 33360 Jacqueline
Fraysse-Cazalis ; 33395 Jean Bonhomme ; 33399 François Grussen-
meyer ; 33407 Jean-François Mancel ; 33409 René Tomasini ;
33452 Jean-Michel Boucheron ; 33471 Lucien Villa ; 33489 Jacques
Lavedrine ; 33493 Louis Le Pensec ; 33505 Louis Mexandeau ;
33506 Louis Mexandeau ; 33507 Louis Mexandeau ; 33509 Louis Mexan-
deau ; 33510 Louis Mexandeau ; 33512 Claude Michel ; 33531 Michel
Sainte-Marie ; 33535 Jacques Santrot ; 33536 Jacques Santrot;
33550 Charles Ehrmann ; 33556 Francisque Perrut ; 33564 Louis
Maisonnat ; 33581 Roger Combrisson ; 33584 Bernard Deschamps.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N" 33295 Jean-Louis Masson ; 33307 Alain Madelin ; 33308 Alain
Madelin ; 33327 Alain Mayoud ; 33335 13e r n a r d Deschamps;
33347 Lucien Villa ; 33353 Jean Bardol ; 33364 Georges Gosnat ;
33373 Parfait Jans ; 33408 Bernard Pons ; 33416 Joseph-Henri Mau-
jouan du Gasset ; 33455 Alain Chenard ; 33539 Dominique Taddei;
33580 Jacques Chaminade ; 33583 César Depietri ; 33586 Jacqueline
Fraysse-Cazalis .
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FONCTION PUBLIQUE

N"' 33288 Jean-Pierre Delalande ; 33294 Claude Labbé ; 33433 Phi-
lippe Malaud ; 33447 Raoul Bayou ; 33449 Louis Besson 33575 Phi-
lippe Seguin .

INDUSTRIE

33258 Joseph Legrand ; 33261 Louis Maisonnat ; 33262 Louis
Maisonnat ; 33267 Louis Odru ; 33282 Pierre, Bernard Cousté ;
33283 Pierre, Bernard Cousté ; 33287 Michel Debré ; 33336 Bernard
Deschamps ; 33341 Joseph-Henri Maujouan du Gasset ; 33374 André
Lajoinie ; 33377 Georges Marchais ; 33445 Edwige Avice ; 33523 Paul
Quilès ; 33565 Louis Maisonnat ; 33582 Roger Combrisson ; 33599 Jac-
ques Godfrain ; 33601 Jacques Godfrain.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

N" 3328} Pierre-Bernard Cousté ; 33454 Alain Chenard ; 33498 Phi-
lippe Madrelle .

INTERIEUR

N°' 33270 Jack Halite ; 33298 Jean-Louis Masson ; 33309 Alain
Madelin ; 3322 Serge Charles ; 33351 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 33391 Jacques Ralite ; 33397 Serge Charles ; 33517 Charles
Pistre ; 33525 Alain Richard ; 33567 Hubert Ruffe .

TRANSPORTS

32125 Pierre Juquin ; 33286 Pierre-Bernard Cousté ; 33293
Antoine Gissinger ; 33368 Marie-Thérèse Goutmann ; 33372 Adrienne
Horvath ; 33390 Janine Porte ; 33423 Pierre-Charles Krieg ; 33429
Etienne Pinte ; 33441 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 33495 Louis
Le Pensec ; 33497 Philippe Madrelle.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N°' 33263 Louis Maisonnat ; 33264 Gilbert Millet ; 33272 André
Soury ; 33389 Maurice Nilès ; 33396 Gérard César ; 33439 Pierre-
Bernard Cousté ; 33442 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
33466 André Delehedde ; 33504 Louis Mexandeau ; 33513 Claude
Michel ; 33514 Claude Michel ; 33522 Charles Pistre ; 33537 Jacques
Santrot ; 33546 Pierre-Charles Krieg ; 33548 René La Combe
33551 Charles Ehrmann ; 33589 Jacques Jouve ; 33602 Jacques
Godfrain.

UNIVERSITES

N°' 33349 Pierre Lagourgue ; 33361 Jacqueline Fraysse-Cazalis ;
33404 Pierre Lataillade ; 33406 Marc Lauriol ; 33410 Antoine Gis-
singer ; ' 33420 Jean-Pierre Delalande ; 33508 Louis Mexandeau
33511 Louis Mexandeau ; 33569 Marcel Tassy.

Rectificatifs.
JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N" 33260 Raymond Maillet ; 33318 François Massot ; 33328 Main
Mayoud ; 33453 Jean-Michel Boucheron ; 33477 Joseph Franceschi ;
33561 Chantal Leblanc .

JUSTICE

N°' 33299 Jean-Louis Masson ; 33304 Robert Héraud ; 33305 Emile
Kcehl ; 33354 Jean Bardol ; 33369 Georges nage ; 33405 Marc Lauriol ;
33417 Georges Lazzarino ; 33459 Jean-Pierre Cot ; 33465 André
Delehedde ; 33494 Louis Le Pensec ; 33553 Yves Le Cabellec.

RECHERCHE

N" 33285 Pierre-Bernard Cousté ; 33573 Pierre-Bernard Cousté.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N" 32141 André Soury ; 32217 Pierre-Bernard Cousté ; 33256
Georges Lazzarino ; 33257 Chantal Leblanc ; 33271 André Soury ;
33274 André Tourné ; 33276 Emile Bizet ; 33292 Jean-Pierre Dela-
lande ; 33301 Loïc Bouvard ; 33321 Michel Barnier ; 33342 Robert
Montdargent ; 33365 Marie-Thérèse Goutmann ; 33366 Marie-Thérèse
Goùtmann ; 33367 Marie-Thérèse Goutmann ; 33337 Maurice Nilès ;
33388 Maurice Nilès ; 33393 Robert Vizet ; 33412 Jean Royer ;
33414 Jean Royer ; 33415 Jean Royer ; 33425 Claude Labbé ; 33428
Etienne Pinte. 33431 Claude Coulais ; 33438 Pierre-Bernard Cousté;
33448 Roland Beix ; 33456 Alain Chénard ; 33463 Henri Darras ; 33468
Dominique Dupilet ; 33470 Laurent Fabius ; 33474 Gilbert Faure ;
33478 Joseph Franceschi ; 33479 Jacques-Antoine Gall ; 33480 Gérard
Haesebroeck ; 33481 Gérard Haesebroeck ; 33486 Marie Jacq;
33488 Christian Laurissergues ; 33491 Jean-Yves Le Drian ; 33521
Charles Pistre ; 33526 Alain Richard ; 33538 Gilbert Sénès ; 33541
Alain Vivien ; 33542 Alain Vivien 33544 Jean Bonhomme ; 33545
Serge Charles ; 33555 Alain Madelin ; 33568 Hubert Ruffe .

1. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
n" 31 A .N. iQ .) du 4 août 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3283, 2' colonne, 12' ligne de la réponse, à la question
écrite n" 29501 de M . Guy Cabanel à M. le ministre de l'éducation,
au lieu de : a à juste titre tout à fait équitables a, lire : a à
juste titre tout à fait inéquitables a.

Page 3285, l'° colonne, rétablir comme suit la 1" ligne de la
réponse : à la question écrite n " 30978 de Mme Hélène Constans
â M . le ministre de l ' éducation : réponse : « Les missions de l 'Insti-
tut .. . a (Le reste sans changement.)

Page 3286, 1" colonne, 36° ligne de la . réponse à la question
écrite n° 31153 de Mme Edwige Avice à M . le ministre de l ' édu-
cation, au lieu de : s . .. des sections B et C . .. lire : « . .. des sec-
tions B et G. .. a.

Page 3288, 2' colonne, 5' ligne de la réponse à la question écrite
n° 31881 de M. René Caille à M . le ministre de l'éducation, au lieu
de : a ... ont été fixés en 1980. .. a, lire : « . . . ont été fixés en 1970. . . a.

IL — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
n° 32 A .N . (Q .), du 11 août 1980.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3338, 2• colonne, la question écrite n° 344.54 de M . Robert
Vizet est posée à M . le Premier ministre (Recherche).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3277, l'° colonne, la question de M . Georges Delfosse à
M . le ministre du budget porte le numéro 31418 .
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